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Ce document est une synthèse des contributions reçues dans le cadre de la consultation 
publique sur les états généraux des nouvelles régulations numériques organisée par le 
Conseil national du numérique (CNNum). Il ne reflète pas les positions du CNNum, ni de 
ses membres. Cette synthèse a pour objectif de retracer la consultation en ligne et en 
TVɰWeRXieP afiR de RSYVViV Pe dɰbaX TYbPic eX PŭageRda PɰgiWPaXif aY RiZeaY fVaRɮaiW eX 
européen. 
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Les « états généraux des nouvelles régulations numériques » ont été lancés par le 
SecVɰXaViaX dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe eR jYiPPeX 2018 WSYW Pŭɰgide dY PVeQieV QiRiWXVe. 
Ces états généraux ont pour objectif de permettre à tous les acteurs publics et privés 
ayant compétence sur les enjeux numériques puissent penser un cadre global et 
adaptable sur la décennie à venir et promouvoir un numérique libre, ouvert, innovant, au 
service du progrès humain. Ces travaux de prospective ont vocation à nourrir les actions 
françaises mais également constituer un ensemble de propositions à porter auprès de 
la nouvelle mandature européenne. Dans ce cadre, le Conseil national du numérique a 
été saisi pour mener cette mission1.  
 
Une première phase de travail a été menée entre septembre et novembre 2018 pour 
préparer des scénarios de régulation possibles, sur la base des travaux menés ces 
dernières années, par quatre groupes de travail (régulation économique, régulation 
sociale, régulation sociétale, moyens de régulation). Ces groupes de travail étaient 
composés de Responsables d'administrations, de membres du Conseil national du 
numérique, de Parlementaires et de Professeurs des Universités. Chaque groupe de 
travail était dédié à un axe de régulation, avec pour objectif de poser les pistes de 
réflexion sur les points suivants : 

� Régulation économique : quelle régulation des relations numériques entre acteurs 
eX UYePPe RSYZePPe VɰgYPaXiSR cSRcYVVeRXiePPe ɧ PŭɯVe deW TPaXefSVQeW RYQɰViUYeWௗ? 
Comment maintenir lŭoptimum des effets de réseau du numérique tout en 
promouvant un modèle économique plus favorable au consommateur, à 
lŭinnovation, à la concurrence et notamment à lŭɰmergence dŭacteurs européens 
a]aRX YRe XaiPPe cViXiUYe ɧ PŭɰchePSR QSRdiaPௗ? 

� Régulation sociale : comment mieux protéger les droits sociaux des travailleurs 
des plateformes et améliorer leur protection socialeௗ? Comment les 
administrations sociales peuvent-elles soutenir le développement de lŭɰconomie 
collaborativeௗ?  

� Régulation sociétale : quel cadre imposer aux acteurs numériques, au-delà de la 
TVSXecXiSR deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW, eR ZYe dŭaWWYVeV Pa TVSXecXiSR deW 
TeVWSRReW, Pa WaYZegaVde de PŭSVdVe TYbPic eX Pa TVSQSXiSR dY TPYVaPiWQe eX de Pa 
diversité des contenus en ligneௗ? 

� Modalités et méthodes de régulation : quels nouveaux outils juridiques et 
techniques des régulateurs et autorités publiques pour connaître précisément et 
sans délai les activités des plateformes numériques, tout en respectant les 
capacités opérationnelles et les secrets industriels et commerciaux de ces 
dernièresௗ? 

 
1 La lettre de saisine des ministres est reproduite en annexe de la présente synthèse. 
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Cette « première phase » a TeVQiW dŭɰPabSVeV deW TiWXeW de TVSTSWiXiSRW UYi SRX WeVZi de 
point de départ à une « deuxième phase » de consultation ouverte pilotée par le Conseil 
national du numérique de janvier à mai 2019. Six thématiques ont été mises en 
consultation sur une plateforme contributive :  

� thème 1 : la régulation des contenus illicites ; 
� XhɯQe 2 : PŭadaTXaXiSR deW VɯgPeW de cSRcYVVeRce eX de VɰgYPaXiSR ɰcSRSQiUYe ; 
� XhɯQe 3 : Pa cVɰaXiSR dŭYR Sbservatoire du numérique ; 
� thème 4 : la protection des travailleurs des plateformes ; 
� XhɯQe 5 : PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ; 
� thème 6 : la surexposition aux écrans.  

 
La consultation a été organisée autour de deux périodes :  

� une première période sur les trois premiers thèmes de janvier à mars 2019 car ces 
WYjeXW deZaieRX faiVe PŭSbjeX de dɰciWiSRW ɧ cSYVX XeVQe,  

� YRe deY\iɯQe TɰViSde WYV PeW XVSiW XhɯQeW VeWXaRXW jYWUYŭeR Qai 2019 caV ceW 
sujets revêtaient une place importante dans le débat public dans les prochaines 
années, notamment au niveau européen.  

 
En plus de cette consultation en ligne, le Conseil national du numérique a organisé des 
journées contributives pour chacun des six thèmes.  
 
Au total, la consultation des états généraux des nouvelles régulations numériques a permis de 
recueillir près de 1000 contributions de plus de 500 contributeurs et près de 4000 votes. Le 
présent communiqué est une synthèse récapitulative des six thématiques.  
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x Quelques dates :  
  

x Septembre 2018 : lancement des états généraux des nouvelles régulations 
QXPpULTXeV SaU Oe VecUpWaLUe d¶pWaW cKaUgp dX QXPpULTXe. 

x Janvier 2019 : Première phase des états généraux - Groupe de travail des 
principales administrations ayant compétences sur les enjeux numériques. 

x Mars 2019 : PXbOLcaWLRQ de Oa V\QWKqVe deV VcpQaULRV de O¶adPLQLVWUaWLRQ eW 
lancement de la deuxième phase des états généraux. ± Consultation en ligne et 
en présentiel sur la base de la synthèse. 

x Mai 2019 : Clôture de la consultation citoyenne sue la concXUUeQce, O¶RbVeUYaWRLUe 
des plateformes, les contenus illicites. 

x Juillet 2019 : Clôture de la consultation citoyenne sur la surexposition aux écrans, 
OeV WUaYaLOOeXUV deV SOaWefRUPeV, OeV dRQQpeV d¶LQWpUrW gpQpUaO. 

Au total : 
835 participants 
965 contributions 
2842 votes 

 
Alimenter une réflexion de moyen terme sur les enjeux du numérique 
SaLVLQe dX 15 MaQYLeU 2019 SaU Oe VecUpWaULaW d¶pWaW cKaUgp dX QXPpULTXe 
 
x Organisateurs :  

Salwa Toko, Présidente du CNNum 
Gilles Babinet, Vice-Président du CNNum 

x Membres du CNNum: 
Annie Blandin, Théodore Christakis, 
Hind El ldrissi 

x Secrétariat Général: 
Charles-Pierre Astolfi , secrétaire général, 
Marylou Le Roy, responsable juridique 

x et rapporteurs: Clément Le Ludec, 
Leila Amanar, Nathalie Bouarour, 
Jean-Baptiste Manenti, Philippine 
Régniez, Myriam El Andaloussi, 
Ruben Narzul 

 
x PHASE 1 : ADMINISTRATIONS DES GROUPES DE TRAVAIL 

ADLC, ANSSI, ARCEP, ARJEL, Assemblée nationale, CGE, CNIL, Conseil d'État, 
DGCCRF, DGE, DG Trésor, DINSIC, Ministère des Affaires Etrangères, Secrétariat 
d'État chargé du Numérique, SGAE, Sénat, Université Paris Dauphine, Université Paris 
11, Acoss, ANACT, DG Travail, DGEFP, DGFIP, IGAS, Ministère des Affaires sociales et 
de la Santé, Comité Interministériel pour la prévention de la délinquance et de la 
radicalisation, Coordination nationale du Renseignement et de la lutte contre le 
terrorisme, CSA,DGCS, DGMIC, DGRIS, DGS, DILCRAH, HADOPI, MILDECA, 
Ministère de l'Intérieur, ministère de la Culture, Ministère de la Justice. 

 
x Phase 2 : Contributeurs à la consultation publique 
L¶eQVePbOe deV SaUWLeV SUeQaQWeV aX dpbaW pWaW UeSUpVeQWp : 

x Mobilisation du secteur économique : grands groupes et entreprises du 
numérique (Facebook, Ebay, Cdiscount, Le bon coin, Qwant, AirBnB, La poste, 
Apple, GRRgOe, YRXWXbe, MLcURVRfW, ReQaXOW,«) fpdpUaWLRQV SURfeVVLRQQeOOeV dX 
secteur, syndicats et UpVeaX[ d¶eQWUeSULVe SURfeVVLRQQeOOeV dX VecWeXU, V\QdLcaWV 
eW UpVeaX[ d¶eQWUeSULVeV (MEDEF, FEVAD), TecK LQFUaQcee, CLgUeW, GS1«) 
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x ok Milieu académiques :  (réseau Trans Europe , Experts, étudiants de Paris 
Saclay) 

x Fédérations professionnelles du secteur sportif (UNIFAB, APPS, Ligue de 
Football) 

x Professions libérales de la santé : 
 (Psychologues, pédiatres et addictologues) 

x Associations de lutte contre les discriminations 
et de protection des droits et libertés numérique 
(SOS racisme, Féministes cntre le cyberharcèlement, 
Quadrature du Net ), associations de protection de l'enfance 
(l'association e- Enfance, la Fondation J:>OU~ l'Enfance, l'U a ) 
Cabinet s d'avocat s (Baker McKenzie), magistrat s et J)Olic1ers 
Sur la plateforme en ligne, de nombreux citoyens ont également participé 

x AINSI QUE ... 
AAINTEFP CLAP 
Agence CoopCycle 
du numérique Etudiante 
ANACT 
FO com munication 
ANAMY France strategie 
ARACT IDF Heetch 
Assembl ée INRS 
des Départements 
de France - ADF L.:Humanité 
barpilo t Pacte Civique 
BPI Group Pergamon 
CFE CGC Sharers and Workers 
CFE-CGC Sociology (IRISSO) 
CFTC Uber 
CG Scop 

Références: #EGNum site web du cnum 
 
 
 
  
 
 

file:///C:/Users/carol/Dropbox/Com'access/CNUM/wwwegnum%20.cnnumerique.fr


 

La régulation  
des contenus illicites 
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Synthèse de la consultation  
sur la régulation des contenus illicites 
 

 

 

Contexte   
 

Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe  

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant 
compétence sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes soumis à 
consultation  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et de 

régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 
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Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
Durant la première phase des états généraux, la régulation des contenus illicites a été 
traitée dans un groupe de travail sur la régulation sociétale piloté par Jean-Baptiste 
Gourdin, chef de service, adjoint au directeur général des médias et des industries 
culturelles à la Direction générale des médias et des industries culturelles du ministère 
de la culture et de la communication et Bertrand Pailhès, coordonnateur général des 
états généraux des nouvelles régulations numériques. Ce groupe de travail a également 
émis des propositions sur la lutte contre les contenus à risque, la promotion de la 
diversité culturelle et la lutte contre la surexposition aux écrans (ce dernier sujet fait 
PŭSbjeX dŭYRe W]RXhɯWe spécifique).  
 

 
 
 

 
 
 
 

Membres  
du groupe  
de travail  

 

ORX TaVXiciTɰ ɧ ce gVSYTe de XVaZaiP deW ageRXW de PŭAgeRce 
nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI), de 
PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW jeY\ eR PigRe (ARJEL), de Pa CSQQiWWiSR 
RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW (CNIL), du Conseil 
gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie (CGE), dY CSRWeiP WYTɰVieYV de PŭaYdiSZiWYeP 
(CSA), de la Direction centrale de la police judiciaire (DGPJ), de la 
Délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, 
PŭaRXiWɰQiXiWQe, eX Pa haiRe aRXi-LGBT (DILCRAH), de la Direction 
générale de la cohésion sociale (DGCS), de la Direction générale 
des entreprises (DGE), de la Direction générale de la santé (DGS), 
de la Direction générale du Trésor (DGTrésor), de la Direction 
générale des médias et des industries culturelles (DGMIC), de la 
Direction interministérielle du numérique et du système 
d'information et de communication de l'État (DINSIC), de la Haute 
AYXSViXɰ TSYV Pa diffYWiSR deW �YZVeW eX Pa TVSXecXiSR deW dVoits sur 
Internet (HADOPI), du ministère de PŭEYVSTe eX deW AffaiVeW 
étrangères (MEAE), du ministère de la Justice (MJ), de la Mission 
interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA) ainsi que des parlementaires, des 
professeurs des Universités et des membres et des rapporteurs du 
Conseil national du numérique.  
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Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 au 4 mars 2019, cette première phase de consultation en ligne a 
mobilisé plus de 130 participants sur la consultation relative à la régulation des contenus 
illicites. Ils ont posté près de 250 contributions et près de 700 votes.  
 
Le Conseil national du numérique a mené différentes actions pour organiser le débat : 

� une plateforme de consultation citoyenne en ligne, 
� un évènement ministériel à Bercy sur la régulation des contenus haineux en 

ligne (14 février 2019 au Centre des conférences Pierre Mendès France du 
QiRiWXɯVe de PŭÉconomie et des Finances), 

� YRe WeWWiSR dŭaXePieVW WYV PŭadaTtation du droit de la concurrence et les moyens 
des régulateurs (15 février 2019 à French Tech Central), 

� YRe WeWWiSR dŭaXePieVW WYV Pa VɰgYPaXiSR deW cSRXeRYW iPPiciXeW eX ɧ ViWUYe (15 
février 2019 à French Tech Central). 

  

 
 
 
 
 

Acteurs 
contributeurs 

de la 
consultation  

LŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW aY dɰbaX ɰXaiX VeTVɰWeRXɰ. LSVW 
des événements présentiels, on note une forte mobilisation du 
secteur économique (Facebook, Orange, Google ...). Sur la 
plateforme de consultation, des fédérations professionnelles du 
secteur sportif (UNIFAB, APPS, Ligue de Football) et des syndicats 
eX VɰWeaY\ dŭeRXVeTViWeW RYQɰViUYeW (MEDEF, FEVAD, Tech IR 
FVaRce ŷ) SRX ɰQiW TPYWieYVW cSRXVibYXiSRW. La QSbiPiWaXiSR dY 
secteur public et de la société civile a également été importante 
puisque des autorités publiques (ADLC, CNIL, Arcep, représentant 
de la mission sur la régulation des réseaux sociaux...), des 
associations de lutte contre les discriminations et de protection des 
droits et libertés numérique (SOS racisme, Féministes contre le 
cyberharcèlement, Quadrature du Net) ont pris part aux débats. Des 
avocats, des magistrats et des policiers ont également participé, de 
même que des personnes issues du milieu académique (réseau 
Trans Europe Experts, étudiants de Paris Saclay). Sur la plateforme 
en ligne, des citoyens ont également posté des contributions.  
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Synthèse brève des contributions  
 
De manière générale, les contributeurs estiment que la lutte contre les contenus illicites 
en ligne devrait répondre aux mêmes règles que celles hors ligne. Les contributeurs ont 
également insisté sur la nécessité de mieux comprendre la modération des contenus et 
de prendre en compte ses risques parmi lesquels les conditions de travail des 
modérateurs et le risque de sur-censure et de retrait systématique et massif de contenus. 
Les contributeurs rappellent que PŭYR deW TViRciTaY\ TVSbPɯQeW VePɯZe dY WeRXiQeRX 
dŭiQTYRiXɰ deW aYXeYVW de cSRXeRYW iPPiciXeW eR PigRe qui sont peu poursuivis et 
sanctionnés. Cela nécessiterait de renforcer les dispositifs coercitifs à leur encontre, 
d'informer sur les peines encourues et de travailler sur le volet pédagogique. Plusieurs 
contributeurs ont également mis en avant une réelle difficulté des victimes à faire valoir 
leurs droits, ce qui implique de simplifier la procédure de signalement et de plainte.  
 
Les trois principes directeurs proposés pour lutter contre les contenus illicites (se 
prémunir des risques de prolifération des contenus et de censure privée, impliquer les 
plateformes dans la lutte contre les contenus illicites et construire une approche 
cShɰVeRXe cSYZVaRX PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW) RŭSRX TaW faiX PŭYRaRiQiXɰ TaVQi PeW 
contributeurs. Nombreux ont été les contributeurs qui WŭSTTSWeRX ɧ Pa VɰgYPaXiSR 
proposée, principalement car celle-ci délègue des missions régaliennes à des grandes 
plateformes, au détriment de la démocratie et des droits et libertés fondamentaux. La 
plupart des contributeurs s'interrogent en effet sur la légitimité des plateformes à retirer 
un contenu illicite en ligne.  
 
Pour mieux lutter contre les contenus illicites en ligne, des contributeurs ont donc 
proposé de renforcer les moyens alloués à la Justice et à l'administration. Certains 
contributeurs ont à cet égard rappelé que le rôle du juge judiciaire, gardien des libertés 
individuelles, est fondamental daRW Pe VeXVaiX deW cSRXeRYW iPPiciXeW. DŭaYXVeW SRX TVSTSWɰ 
de mettre en place un juge spécialement dédié aux contenus illicites et des procédures 
de référés justifiés, de créer un parquet numérique spécialisé ou encore d'accélérer la 
transformation numérique de la Justice afin de permettre des décisions plus promptes. 
Les participants à la consultation ont également rappelé la nécessité de démocratiser 
PŭYWage de Pa TPaXefSVQe PHAROS eX dŭɰPaVgiV WeW fSRcXiSRW. La fSVQaXiSR deW jYgeW eX 
des gendarmes a été jugée essentielle.  
 
Les avis sont mitigés pour repenser le régime de responsabilité des acteurs numériques, 
QɱQe Wi gPSbaPeQeRX PeW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭiP faYX le faire évoluer. Certains 
cSRWidɯVeRX UYŭYRe QeiPPeYVe aTTPicaXiSR de PŭaVWeRaP jYVidique pourrait être faite tandis 
UYe dŭaYXVeW eWXiQeRX UYŭiP faYdVaiX VɰZiWeV Pe VɰgiQe de VeWTSRWabiPiXɰ deW acXeYVW dY 
RYQɰViUYe XeP UYŭiWWY de Pa diVecXiZe sur le commerce électronique car celui-ci est devenu 
obsolète. Des contributeurs proposent donc un nouveau régime de responsabilité pour 
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les plateformes, car celles-ci se réfugient derrière le statut d'hébergeur et la neutralité 
UYŭiP TVScYVe. CePa ɰXaRX, deW cSRXVibYXeYVW SRX TSiRXɰ PŭiRWXabiPiXɰ UYŭYRe RSYZePPe 
régulation pourrait faire encourir à des acteurs nationaux et/ou de moindre importance. 
CŭeWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW TVSTSWeRX de TVɰciWeV Pa RSXiSR 
dŭSTɰVaXeYV de TPaXefSVQeW eX deW SbPigaXiSRW de PS]aYXɰ eX de XVaRWTaVeRce. QYePUYeW 
contributeurs recommandent une législaXiSR TaV X]Te dŭiRfVacXiSRW eX TaV X]Te de 
contenus.  
 
LŭeRWeQbPe deW cSRXVibYXiSRW Re TeVQeX TaW de faiVe aTTaVaɵXVe YR cSRWeRWYW 
concernant le meilleur niveau d'intervention QɱQe Wi PŭURiSR eYVSTɰeRRe eWX WSYZeRX 
perçue par les contributeurs comme un cadre de référence pertinent, en raison du 
caractèVe XVaRWfVSRXaPieV dŭInternet. LeW cSRXVibYXeYVW eR faZeYV dŭYRe ɰZSPYXiSR dY dVSiX 
national pour mieux responsabiliser les plateformes proposent d'introduire de nouvelles 
dispositions contraignantes comme deW QeWYVeW TVSacXiZeW, ZɰVifieV PŭideRXiXɰ de PŭaYXeYV 
de contenus illicites ou encore responsabiliser PŭeRWeQbPe deW acXeYVW de Pa chaɵRe de Pa 
distribution en ligne. Des contributeurs suggèrent de mettre en place un régulateur 
chaVgɰ dŭeR cSRXVɺPeV Pa QiWe en �YZVe. La clarification du régime européen de 
VeWTSRWabiPiXɰ deW hɰbeVgeYVW faiX TVeWUYe aYXaRX PŭSbjeX de TSWiXiSns favorables que 
défavorables. Certains contributeurs rappellent que le régime de responsabilité allégé 
deW hɰbeVgeYVW TeVQeX de TVSXɰgeV Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR eX UYŭiP WŭagiX, dɯW PSVW, dŭYR 
élément structurant sur lequel repose Internet. AY cSRXVaiVe, dŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW 
estiment UYe Pe cSRXe\Xe a chaRgɰ eX UYŭiP cSRZieRX dŭSYZViV Pe chaRXieV de Pa VɰfSVQe de 
la directive sur le commerce électronique. Les contributeurs en faveur de la clarification 
du régime de responsabilisation des hébergeurs sont globalement favorables à la 
créaXiSR dŭYR WXaXYX iRXeVQɰdiaiVe eRXVe PŭɰdiXeYV eX P'hɰbeVgeYV, WSYW VɰWeVZe UYŭiP 
permette une harmonisation européenne et une prise en compte de la réalité des 
nouveaux modèles économiques liés au numérique. La création du statut d'opérateur de 
plateforme en ligne pour lutter contre les contenus illicites, en particulier les contenus 
haineux, est ainsi encouragée par certains contributeurs. Une grande partie des 
contributeurs ont souligné la nécessité de créer une législation suffisamment souple 
pour y intégrer les nouveaux usages, cŭeWX-à-dire les nouvelles plateformes ou de 
nouvelles formes de contenus à risque ou illicites.  
 
De manière générale, les contributeurs sont favorables à la mise en place de dispositifs 
dŭSbWeVZaXiSR, de WeRWibiPiWaXiSR eX dŭeRcSYVageQeRX ɧ PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW. 
Ainsi, quelques contributeurs proposent que les plateformes s'engagent à respecter une 
charte pour lutter contre la haine en ligne. Néanmoins, les contributeurs estiment que 
PŭaYXSVɰgYPaXiSn ne doit pas être une justification à l'inaction. Dès lors, ce type de mesures 
Re TeYX UYŭɱXVe XeQTSVaiVe aZaRX PŭhaVQSRiWaXiSR dY cadVe de Pa VɰgYPaXiSR deW 
plateformes. Des contributeurs ont mis en avant le rôle prépondérant que devraient jouer 
des acteurs de la société civile, comme les associations de défense des droits et libertés 
ou de protection de l'enfance, qui peuvent se positionner comme des « tiers de 
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confiance » dans la lutte contre les contenus illicites. Enfin, la majorité des contributeurs 
proposent deW QeWYVeW aQbiXieYWeW cSRceVRaRX PŭɰdYcaXiSR aY RYQɰViUYe UYi TSYVVaiX 
We XVadYiVe TaV Pa QiWe eR TPace dŭYR TPaR RaXiSRaP dŭacXiSR WYV PŭɰdYcaXiSR eX Pa 
citoyenneté numérique, ɧ deWXiRaXiSR de PŭeRWeQbPe deW YXiPiWaXeYVW eX UYi cSQTSVXeVaiX 
un volet sur les contenus illicites. . 
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Synthèse générale des contributions  

Contexte  

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY apparentées) ou 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était de 
VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY WYjeX TaV Pes pouvoirs publics. 
 
À XiXVe PiQiRaiVe, iP eWX RɰceWWaiVe dŭe\TPiUYeV Pe VɰgiQe jYVidiUYe acXYeP eX ɧ ZeRiV 
applicable aux contenus illicites aux niveaux français, européen et international.  
 
 

Explications sur les contenus illicites   

Définition et panorama des contenus illicites  

IP Rŭ] TaW de dɰfiRiXiSR PɰgaPe dŭYR cSRXeRY iPPiciXe eX iP eWX dɯW PSVW difficiPe d'aTTVɰcieV Wi 
un contenu est illicite ou non. Cependant, la loi punit notamment l'injure, la diffamation, 
l'incitation à la haine raciale, le harcèlement ou l'apologie du terrorisme en ligne. Les 
atteintes au droit à l'image et à la vie privée via Internet sont également réprimées. Enfin, 
la loi sanctionne aussi la diffusion d'images violentes ou pédophiles. Les contenus 
illicites sont entre autres les contenus terroristes, les contenus pédopornographiques, 
les contenus haineux ou encore les contenus violant le droit d'auteur. Certains contenus 
sont plus facilement identifiables car ils sont manifestement illicites, comme les 
conXeRYW TɰdSTSVRSgVaThiUYeW, faiWaRX PŭaTSPSgie dY XeVVSViWQe SY VePeZaRX de Pa 
RɰgaXiSR de cViQeW cSRXVe PŭhYQaRiXɰ, qui sont plus fréquemment qualifiés de contenus 
illicites. Cependant, il est moins évident de qualifier et sanctionner des contenus dont 
Pŭillicéité est sujette à interprétation.  
 
Signalons que la plateforme PHAROS (pour Plateforme d'Harmonisation, d'Analyse, de 
RecSYTeQeRX eX d'OVieRXaXiSR deW SigRaPeQeRXW) dY QiRiWXɯVe de PŭIRXɰVieYV, YR diWTSWiXif 
permettant le signalement « des faits iPPiciXeW de PŭInternet », aurait traité au cours de 2018 
quelques « 160 000 signalements » de contenus illicites sur Internet2. 
 

 
2 SOLUTIONS NUMÉRIQUES AVEC AFP, 160 000 signalements de contenus illicites sur Internet en 
2018, 17 décembre 2018.  
 

https://www.solutions-numeriques.com/securite/160-000-signalements-de-contenus-illicites-sur-internet-en-2018/
https://www.solutions-numeriques.com/securite/160-000-signalements-de-contenus-illicites-sur-internet-en-2018/
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Responsabilité limitée des plateformes 

Sur la directive sur le commerce électronique et le régime de responsabilité des 
éditeurs et des hébergeurs  
 
En droit européen, les plateformes ne sont pas une catégorie distincte de la summa 
divisio entre éditeurs et prestataires intermédiaires techniques réputés neutres aux 
contenus transportés. Cette distinction a été établie par la directive 2000/31/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques 
des services de la société de l'information, et notamment du commerce électronique, 
dans le marché intérieur, dite « directive sur le commerce électronique » transposée en 
droit interne par la PSi dY 21 jYiR 2004 diXe LCEN : PSi TSYV Pa cSRfiaRce daRW PŭɰcSRSQie 
numérique.  
 
La directive avait pour but de promouvoir l'utilisation de la voie numérique pour 
communiquer. Elle est le résYPXaX dŭYR XVaZaiP dŭɰUYiPibVe eRXVe Pa RɰceWWiXɰ dŭacXiSR deW 
intermédiaires électroniques pour lutter contre les contenus illégaux et la protection des 
libertés individuelles ũ en particulier de la liberté d'expression et de la liberté 
d'information. Elle a donc instauré une ligne de partage nette, qui distingue, dŭYRe TaVX, 
les éditeurs, ayant un rôle actif sur les contenuW UY'iPW QeXXeRX eR PigRe eX, dŭaYXVe TaVX, 
les hébergeurs, dont la tâche consiste à rendre accessibles les contenus mis en ligne par 
des tiers sans avoir, à l'égard de ces contenus, un rôle actif. En d'autres termes, le 
contrôle ou l'absence de contrôle sur le contenu accessible sur le site est le critère de 
partage entre éditeurs et hébergeurs.  
 
CŭeWX Pa raison pour laquelle les trois types de prestataires intermédiaires techniques 
réputés neutres, ɧ WaZSiV : PeW fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ Internet qui proposent un simple 
transport (article 12 de la directive), les fournisseurs de cache qui sont une forme de 
stockage dite caching (article 13) et les fournisseurs d'hébergement qui stockent des 
informations (article 14) peuvent bɰRɰficieV dŭYRe VeWTSRsabilité allégée et dérogatoire 
du droit commun. En effet, ces derniers ne peuvent pas voir leur responsabilité civile ou 
pénale engagées à raison des contenus stockés auxquelles ils donnent accès, s'ils 
« n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite » ou si, « dès le 
moment où ils en ont eu cette connaissance », ils « ont agi promptement pour retirer ces 
données ou en rendre l'accès impossible » (2 et 3 de l'article 6-I de la loi du 21 juin 2004). 
Le régime de responsabilité des éditeurs est, quant à lui, calqué sur celui que la loi du 29 
juillet 1881 a établi pour la presse.  
 
ER TPYW de ceXXe VeWTSRWabiPiXɰ PiQiXɰe, eX aY\ XeVQeW de PŭaVXicPe 15-1 de la directive, les 
États ne doivent pas imposer aux prestataires, pour la fourniture des services visée aux 
articles 12, 13 et 14 de la directive, « une obligation générale de surveiller les 
informations qu'ils transmettent ou stockent, ou une obligation générale de rechercher 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32000L0031&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32000L0031&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164
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activement des faits ou des circonstances révélant des activités illicites ». Cependant, 
eR cSRXVeTaVXie de ce VɰgiQe de faZeYV, PeW iRXeVQɰdiaiVeW de PŭInternet sont tenus de 
respecter YR ceVXaiR RSQbVe dŭSbPigaXiSRW UYi WŭiRWcViZeRX daRW YRe cSSTɰVaXiSR eX de 
lutte contre les contenus illicites avec les autorités publiques. En effet, aux termes de 
PŭaVXicPe 15-2 de la directive sur le commerce électronique, « les États membres peuvent 
instaurer, pour les prestataires de services de la société de l'information, l'obligation 
d'informer promptement les autorités publiques compétentes d'activités illicites 
alléguées qu'exerceraient les destinataires de leurs services ou d'informations illicites 
alléguées que ces derniers fourniraient ou de communiquer aux autorités compétentes, 
à leur demande, les informations permettant d'identifier les destinataires de leurs 
services avec lesquels ils ont conclu un accord d'hébergement. » 
  
LeW fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ Internet eX PeW hɰbeVgeYVW WSRX XeRYW, dŭaTVɯW PŭaVXicPe 6-II de 
Pa LCEN, dŭYR deZSiV de cSSTɰVaXiSR caV iPW dSiZeRX cSRWeVZeV PeW dSRRɰeW dŭideRXificaXiSR 
eX de cSRRe\iSR TeVQeXXaRX PŭideRXificaXiSR deW fSYVRiWWeYVW de cSRXeRYW. La cSSTɰVaXiSR 
deW TVeWXaXaiVeW XechRiUYeW TaWWe, ɰgaPeQeRX dŭaTVɯW PŭaVXicPe 7 de Pa LCEN, TaV YRe 
SbPigaXiSR dŭiRfSVQaXiSR deW fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ PŭɰgaVd de PeYVW abSRRɰW TSYV PeW 
sensibiliser à la protection des droits de propriété intellectuelle.  
 
Mais ces obligations ont souvent été jugées insuffisantes face aux acteurs du web 2.0 
eX ɧ Pa diffYWiSR de TPYW eR TPYW iQTSVXaRXe de cSRXeRYW iPPiciXeW. AiRWi, eR PŭabWeRce de 
statut légal spécifique pour ces plateformes, des réponses jurisprudentielles ont été 
apportées.  
 
Sur la jurisprudence relative au régime de responsabilité des plateformes  
 
JYViWTVYdeRce TViRciTaPeQeRX eR faZeYV dY WXaXYX dŭhɰbeVgeYV. Selon une première 
analyse, les plateformes sont de simples intermédiaires techniques qui se limitent à 
QeXXVe eR VePaXiSR PeYVW YXiPiWaXeYVW TaV Pa fSYVRiXYVe dŭYR QS]eR XechRiUYe 
d'hɰbeVgeQeRX eX de cSQQYRicaXiSR. CŭeWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe ceW TVeWXataires se 
prévalent du régime dérogatoire des prestataires d'hébergement et sont donc soumis à 
YRe VeWTSRWabiPiXɰ PiQiXɰe ɧ PŭɰgaVd deW cSRXeRYW QiW eR PigRe TaV deW XieVW. La 
UYaPificaXiSR dŭhɰbeVgeYV TaV Pa jYViWTVYdeRce WŭaTTPiUYe PaVgeQeRX aY\ TPaXefSrmes bien 
UYe PeW jYgeW eYVSTɰeRW aieRX TVɰciWɰ PeW cSRdiXiSRW de PŭaTTPicaXiSR de PŭaVXicPe 14 de Pa 
diVecXiZe. AiRWi, Pa CSYV de JYWXice de PŭURiSR eYVSTɰeRRe (CJUE), daRW WSR cɰPɯbVe aVVɱX 
Google France contre Louis Vuitton3, a TVɰciWɰ UYŭeWX hɰbeVgeYV celui qui ne joue pas 
« un rôle actif de nature à lui confier une connaissance ou un contrôle des données 
stockées ». Par ailleurs, saisie de plusieurs questions préjudicielles à l'initiative de la High 
Court du Royaume-Uni dans une affaire STTSWaRX PŭOVɰaP ɧ eBa]4, la CJUE a considéré 

 
3 CJUE, 23 mars 2010, Google France c/ Vuitton, C-236/08. 
4 CJUE, 12 juillet 2011, L'Oréal c/ eBay, C-324/09. 
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UYŭeBa] Re TSYZaiX TVɰXeRdVe aY VɰgiQe de VeWTSRWabiPiXɰ aPPɰgɰe eR VaiWSR de WSR VɺPe 
acXif. DaRW ceXXe affaiVe, PeW jYgeW SRX VaTTePɰ UYe Pe VɺPe dŭhɰbeVgeYV We PiQiXaiX ɧ 
conserver sur le serveur des offres à la vente, de fixer les modalités de son service, de se 
faire rémunérer et de donner des informations générales à ses clients. 
 
La jurisprudence française suit la jurisprudence européenne. Les juges ont ainsi 
considéré que le fait que Dailymotion mette à disposition des outils de classification des 
contenus, sans commander un quelconque choix de l'utilisateur, et de l'assortir de 
publicités sans capacité d'action sur les contenus mis en ligne, ne suffisait pas à 
constituer un rôle actif d'éditeur5. De même, s'agissant de YouTube, le fait d'offrir aux 
internautes la possibilité de rechercher des vidéos au travers de thèmes proposés, parmi 
lesquels figurent les vidéos « les plus populaires » et une « sélection vidéo » ne signifie 
pas que le site organise le contenu ou contrôle le contenu des vidéos postées6.  
 
Cependant, les juges peinent à faire rentrer les plateformes dans une catégorie juridique 
: dŭaYXVeW jYViWTVYdeRceW cPaWWeRX PeW TPaXefSVQeW cSQQe deW ɰdiXeYVW SY QɱQe ɧ Pa 
fois des éditeurs et des hébergeurs selon une approche distributive de leurs activités7. 
Retenons par exemple le cas de la place de marché en ligne Ebay : il a été jugé que le fait 
de fournir aux vendeurs des informations leur permettant d'optimiser leurs ventes et de 
les assister dans la description des objets mis en vente suffisait à caractériser un rôle 
actif de nature à conférer à cette place de marché la connaissance ou le contrôle des 
données qu'elle stockait8.  
 
LŭɰQeVgeRce dŭYRe RSYZePPe caXɰgSVie : PeW TPaXefSVQeW 
 
De noQbVeY\ aYXeYVW eWXiQeRX UYŭiP eWX aYjSYVd'hYi ɰXabPi UYe Pa summa divisio entre 
éditeur et hébergeur ne convient pas aux nouveaux intermédiaires de services. Ainsi, dès 
2008, PeW aYXeYVW de Pa CSQQiWWiSR WTɰciaPiWɰe WYV PeW TVeWXaXaiVeW de PŭInternet du 
Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique (CSPLA) avaient émis une 
communication pour étudier une éventuelle évolution des statuts des prestataires de 
PŭInternet. IPW VePeZaieRX UYŭ « à appliquer des critères différents, on aboutit 
nécessairement à des solutions différentes, ce qui exclut toute prévisibilité et toute 
sécurité juridique »9. Lŭidɰe de cVɰeV YRe RSYZePPe caXɰgSVie RŭeWX dSRc TaW ReYZe : ePPe 
avait été par exemple émise dans ce rapport dont certaines recommandations 
concernaient les plateformes de commerce électronique. La Commission spécialisée 
WYV PeW TVeWXaXaiVeW de PŭInternet préconisait l'établissement de normes de référence en 

 
5 Cass. civ., 17 février 2011, Christian C. e.a. c/ Dailymotion, 09-67.896. 
6 TGI Paris, 29 mai 2012, TF1 c/ YouTube, n° 10/11205 ; Cour d'appel de Paris, 21 juin 2013, SPPF c/ 
YouTube 
7 Pour un panorama des décisions sur les plateformes v. notamment : FERAL-SCHUHL, Christiane. 
C]beVdVSiX : Pe dVSiX ɧ PŭɰTVeYZe de PŭIRXeVReX. 8ème éd. Paris : Dalloz, 2019. 1849 p. 
8 Cass., com., 3 mai 2012, Parfums Christian Dior e.a. c/ eBay, 11-10.508. 
9 CSPLA, RaTTSVX VePaXif ɧ Pa VeWTSRWabiPiXɰ deW iRXeVQɰdiaiVeW de PŭIRXeVReX, 10 juillet 2008.  



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES    
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA RÉGULATION DES CONTENUS ILLICITES 
 

22 
 

matière de filtrage des contenus publiés sur les plateformes de commerce électronique 
afiR de TeVQeXXVe XaRX Pe dɰZePSTTeQeRX de ceXXe acXiZiXɰ UYŭYRe TVSXecXiSR deW dVSiXW 
des tiers. Dans la même lignée, en 2011, deux sénateurs avaient considéré que la summa 
divisio eRXVe ɰdiXeYV eX hɰbeVgeYV RŭɰXaiX TaW WYffiWaRXe TSYV aTTVɰheRdeV PeW acXeYVs du 
web 2.0. Ils avaient donc proposé de créer un nouveau statut « pour les éditeurs de 
service de communication du public en ligne » afin de leur appliquer un régime de 
responsabilité sur mesure10.  
 
CŭeWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe a ɰXɰ préconisée la création de la catégorie d'opérateur de 
plateforme, qui permettrait une plus grande responsabilisation des plateformes 
notamment quant aux obligations de loyauté et de transparence11. Cette catégorie 
dŭSTɰVaXeYV eWX dɰWSVQaiW ZiWɰe TaV deW PSis relatives à la lutte contre les fausses 
informations et les contenus haineux (cf. infra). Notons également que les 
jurisprudences Uber Spain12 et Uber France13 de Pa CSYV de jYWXice de PŭURiSR eYVSTɰeRRe 
cSRWacVeRX Pa RSXiSR dŭiRXeVQɰdiaiVeW STɰVaRX YR contrôle sur les personnes et les 
prestations. 
 
 

La lutte contre les contenus illicites est une priorité des 
législateurs européens et français 

Au niveau national 

La lutte contre les contenus mensongers et contre les contenus à risque  
 
Sans être considérés comme illicites, certains contenus peuvent être considérés comme 
dangereux pour les individus ou pour la démocratie. Ainsi, considérant que la 
prolifération des contenus mensongers sur les plateformes a des impacts sociétaux et 
démocraXiUYeW TVɰSccYTaRXW Ɨ TaVXicYPièrement en période éPecXSVaPe Ɨ, Pa loi n° 2018-
1202 du 22 décembre 2018 relative à la lutte contre la manipulation de l'information dite 
loi anti-fake news a été adoptée. Elle renforce les obligations des principales plateformes 

 
10 BETEILLE Laurent et YUNG Richard. Lutte contre la contrefaçon : premier bilan de la loi du 29 
octobre 2007. RaTTSVX dŭiRfSVQaXiSR faiX aY RSQ de Pa CSQQiWWiSR des lois, n° 206, 9 février 2011, 
spéc. p. 43 et s.  
11 La loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique comporte, dans une section 
consacrée à la loyauté des plateformes, trois articles tendant à renforcer l'information des 
consommateurs relative à l'activité des plateformes numériques (article 49), à favoriser l'élaboration 
et la diffusion de bonnes pratiques de la part des opérateurs de plateformes numériques pour 
renforcer les exigences de clarté, de loyauté et de transparence attachées aux informations qu'ils 
doivent communiquer aux consommateurs (article 50) et à préciser les informations sur les 
modalités de publication et de traitement des avis en ligne de consommateurs (article 52). 
12 CJUE, grde ch., 20 décembre 2017, Asociación Profesional Elite Taxi contre Uber Systems Spain 
S, Affaire C-434/15. 
13 CJUE, grde ch., 10 avril 2018, Uber  France SAS, aff. C-320/16, EU:C:2018:221. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037847559&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037847559&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037847559&categorieLien=id
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quant à la propagation de fausses informations juste avant et durant les périodes 
électorales. En effet, la loi crée un article L. 163-1. du Code électoral qui prévoit que : 
 

« Pendant les trois mois précédant le premier jour du mois d'élections générales 
et jusqu'à la date du tour de scrutin où celles-ci sont acquises, les opérateurs de 
plateforme en ligne au sens de l'article L. 111-7 du code de la consommation dont 
l'activité dépasse un seuil déterminé de nombre de connexions sur le territoire 
français sont tenus, au regard de l'intérêt général attaché à l'information éclairée 
des citoyens en période électorale et à la sincérité du scrutin : 
« 1° De fournir à l'utilisateur une information loyale, claire et transparente sur 
l'identité de la personne physique ou sur la raison sociale, le siège social et l'objet 
social de la personne morale et de celle pour le compte de laquelle, le cas échéant, 
elle a déclaré agir, qui verse à la plateforme des rémunérations en contrepartie de 
la promotion de contenus d'information se rattachant à un débat d'intérêt général 
; 
« 2° De fournir à l'utilisateur une information loyale, claire et transparente sur 
l'utilisation de ses données personnelles dans le cadre de la promotion d'un 
contenu d'information se rattachant à un débat d'intérêt général ; 
« 3° De rendre public le montant des rémunérations reçues en contrepartie de la 
promotion de tels contenus d'information lorsque leur montant est supérieur à un 
seuil déterminé. 
« Ces informations sont agrégées au sein d'un registre mis à la disposition du 
public par voie électronique, dans un format ouvert, et régulièrement mis à jour au 
cours de la période mentionnée au premier alinéa du présent article. 
« Les modalités d'application du présent article sont définies par décret (...) ».  

 
De manière plus large et en dehors des périodes électorales, la loi n° 2018-1202 prévoit 
un titre II relatif au devoir de coopération des opérateurs de plateformes en ligne en 
matière de lutte contre la diffusion d'information, pour les obliger à mettre en place des 
mesures pour lutter contre les fausses nouvelles et à rendre publiques ces mesures. Il 
eWX TVɰZY, daRW PŭaVXicPe 12 de Pa PSi TVɰciXɰe, YRe SbPigaXiSR de XVaRWTaVeRce TSYV PeW 
plateformes qui devront signaler les contenus sponsorisés, en publiant le nom de leur 
auteur et la somme payée. Les plateformes qui dépassent un certain volume de 
connexions par jour devront avoir un représentant légal en France et rendre publics leurs 
algorithmes. Le contrôle de cette obligation a été confié au Conseil supérieur de 
l'audiovisuel (CSA) qui pourra aussi empêcher, suspendre ou interrompre la diffusion de 
WeVZiceW de XɰPɰZiWiSR cSRXVɺPɰW TaV YR ɕXaX ɰXVaRgeV SY WSYW PŭiRfPYeRce de ceX ɕXaX eX 
portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation. 
 
PareillemenX, Pe GSYZeVReQeRX WSYhaiXe PYXXeV cSRXVe PŭaccɯW deW QiReYVW aY\ WiXeW 
pornographiques ou aux contenus violents car ils heurtent la sensibilité des enfants 
et/ou ont des effets délétères sur leur vision de la sexualité. Afin de contrer les effets 
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néfastes de la pornographie sur les mineurs, le Gouvernement a engagé des travaux sur 
la limitation de l'accès des enfants aux images pornographiques. Lancé le 1er mars 2017, 
le Plan interministériel de mobilisation et de lutte contre les violences faites aux enfants 
2017-2019 est toujours en vigueur. Sa mesure 7 vise à limiter l'accès des mineurs à la 
pornographie. Un groupe de travail, piloté par la direction générale de la cohésion sociale, 
a été chargé de proposer un plan d'action ayant pour objectifs une meilleure protection 
des enfants et des adolescents dans l'univers digital et un renforcement du soutien à la 
parentalité numérique. Il comprenait des représentants des ministères concernés, des 
instances et autorités de régulation, des associations et des professionnels du 
numérique. Il a remis à la ministre des Solidarités et de la Santé ses conclusions en 
décembre 2017. Le 2 mars 2018, à l'occasion de la journée nationale de mobilisation et 
de lutte contre les violences faites aux enfants, la ministre des Solidarités et de la Santé 
a annoncé la mise en place d'un groupe de travail interministériel chargé de rendre 
effective l'interdiction d'accès des mineurs à la pornographie sur Internet ainsi que la 
signature d'une charte d'engagements avec les professionnels du numérique pour une 
meilleure protection des enfants sur Internet et le renforcement du soutien à la 
parentalité numérique. Le 17 juillet 2019, le secrétaire d'État chargé de la Protection de 
l'enfance, Adrien Taquet, et le secrétaire d'État chargé du Numérique, Cédric O, ont 
annoncé que le Gouvernement préparait la signature d'une charte de prévention de 
l'exposition des enfants à la pornographie, associant différents acteurs d'Internet et de 
la société civile. La première réunion du Comité de suivi sur la « Protection des mineurs 
contre la pornographie en ligne » WŭeWX XeRYe eR fɰZVieV 2020. IP VɰYRiX PŭeRWeQbPe deW 
WigRaXaiVeW dY TVSXScSPe dŭeRgageQeRXW TSYV Pa TVɰZeRXiSR de Pŭe\TSWiXiSR deW QiReYVW 
aY\ cSRXeRYW TSVRSgVaThiUYeW : fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ Internet, opérateurs mobiles, 
moteurs de recherche, éditeurs de contenus, constructeurs de terminaux et de systèmes 
dŭe\TPSiXaXiSR, aWWSciaXiSRW eR chaVge de Pa TVSXecXiSR de PŭeRfaRce. Le TVSXScSPe 
dŭeRgageQeRXW aTTePPe RSXaQQeRX PeW acXeYVW ɧ We QSbiPiWeV aYXSYV dY dɰTPSieQeRX eX 
de Pa TVSQSXiSR dŭSYXiPW de cSRXVɺle parental au travers notamment de la mise en place 
dŭYR TSVXaiP dŭiRfSVQaXiSR cSQQYR WYV PeW W]WXɯQeW de cSRXVɺPe TaVeRXaP eX de Pa QeWYVe 
de PŭYXiPiWaXiSR de ceW diWTSWiXifW Zia Pe dɰZePSTTeQeRX dŭiRdicaXeYVW TeVXiReRXW ɰZaPYaRX 
Pe RiZeaY dŭYXiPiWaXiSR de ceW W]WXɯQeW, UYi VeWXeRX WSYZeRX dɰWacXiZɰW. LŭAVceT eX Pe CSA 
VɰYRiVSRX QeRWYePPeQeRX ce cSQiXɰ de WYiZi afiR de ZeiPPeV ɧ PŭaZaRceQeRX deW acXiSRW 
conduites par les acteurs. 
 
La lutte contre les contenus illicites  
 
Il est important de préciser que deTYiW PŭeRXVɰe eR ZigYeYV de Pa PSi TSYV Pa cSRfiaRce TSYV 
l'économie numérique de 2004, la liste des contenus illicites Rŭa eY de ceWWe dŭaYgQeRXeV 
dŭaRRɰe eR aRRɰe. La lutte contre les contenus illicites et en particulier contre les 
cSRXeRYW XeVVSViWXeW eX PeW cSRXeRYW haiReY\ eWX deZeRYe PŭYRe deW TViSViXɰW dY 
Gouvernement.  
 

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/02/PlanVIOLENCES_-ENFANTS_2017-2019.pdf
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/02/PlanVIOLENCES_-ENFANTS_2017-2019.pdf
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AiRWi, ɧ PŭSccaWiSR de PŭInternet Governance Forum de novembre 2018, le président de la 
République a déclaré devant le Secrétaire général des Nations Unies :  
 

« aujourd'hui, quand je regarde nos démocraties, Internet est beaucoup mieux 
utilisé par les extrêmes, par les discours de haine ou par la propagation des 
contenus terroristes que par beaucoup d'autres ; c'est une réalité, on doit la regarder 
eR face. EX aYjSYVd'hYi, PeW iRXeVWXiceW d'aiPPeYVWŷ RSW TVSTVeW faibPeWWeW WSRX 
utilisées beaucoup mieux que nous-mêmes par les régimes autoritaires, qui 
utilisent ces leviers pour pénétrer dans les démocraties, essayer de les affaiblir, 
UYaRd iPW PeW feVQeRX che^ eY\. CŭeWX YRe VɰaPiXɰ. EX c'eWX YRe VɰaPiXɰ UYi SbPige aYWWi 
à différencier le discours sur l'Internet et à être lucide - volontariste, mais lucide. On 
ne peut pas simplement dire : on est les défenseurs d'une liberté absolue partout, 
parce que les contenus sont forcément bons, et les services reconnus par tous. Ça 
n'est plus vrai. »14 

 
Le Premier ministre, quant à lui, a annoncé le 12 février 2019 sa volonté de faire adopter 
une loi pour lutter contre les contenus haineux en ligne afin de « responsabiliser ceux qui 
RŭSRX TaW Pe dVSiX de diVe UYŭiPW Re WSRX VeWTSRWabPeW de VieR de ce UYi eWX TYbPiɰ »15. Cette 
déclaration fait suite à un rapport consacré au renforcement de la lutte contre le racisme 
et l'antisémitisme sur Internet et remis par la députée Laetitia Avia, l'écrivain Karim 
Amellal et le vice-président du Conseil représentatif des institutions juives de France 
(CRIF) Gil Taieb en septembre 2018 au Premier ministre16. Le rapport visait à répondre à 
la prolifération des contenus haineux sur Internet par des solutions opérationnelles, 
concrètes, immédiatement applicables et conformes à la liberté d'expression. Les 
recommandations du rapport ont été approfondies dans le cadre des états généraux des 
RSYZePPeW VɰgYPaXiSRW RYQɰViUYeW. LŭaRcieR WecVɰXaiVe dŭɕtat chargé du numérique, 
Mounir Mahjoubi, avait publié, le 13 février 2019, YR TPaR dŭacXiSR cSRXVe PeW contenus 
haineux en ligne comprenant dix mesures17. Le président de la République a précisé, le 
20 février, que cette législation serait présentée dès le mois de mai18 eX UYŭePPe VeTVeRdVaiX 
les recommandations du rapport visant à renforcer la lutte contre le racisme et 
l'antisémitisme sur Internet. Le lundi 11 mars 2019, la députée Laetitia Avia a déposé à 
Pa PVɰWideRce de PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe Wa TVSTSWiXiSR de PSi ZiWaRX ɧ PYXXeV cSRXVe Pa haiRe 
en ligne, texte qui a ensuite été publié par la presse19. Le CSRWeiP dŭɕXaX a VeRdY son avis 
sur la proposition de loi en mai 2019. Initialement, la proposition de loi (ci-après : « PPL ») 

 
14 DiWcSYVW dŭEQQaRYeP MacVSR aY FSVYQ WYV Pa GSYZeVRaRce de PŭIRXeVReX, 12 novembre 2018. 
15 BFM TV, « Édouard Philippe annonce une loi pour réguler les contenus sur les réseaux sociaux 
avant l'été », 12 février 2019. 
16 AVIA Laetitia, AMELLAL Karim et TAEIB Gil Taieb, Rapport visant à renforcer la lutte contre le 
racisme et l'antisémitisme sur Internet, rapport remis au Premier ministre le 20 septembre 2018.  
17 MAHJOUBI Mounir, PPaR dŭacXiSR cSRXVe PeW cSRXeRYW haiReY\ en ligne, 13 février 2019.  
18 BFM TV, « Macron annonce qu'une proposition de loi pour lutter contre la haine sur Internet sera 
déposée au mois de mai », 20 février 2019.  
19 Lire l'intégralité du contenu de la proposition de loi : RESS Marc, « La proposition de loi contre la 
cyberhaine, ligne par ligne », Nextinpact, 15 mars 2019. 

https://www.gouvernement.fr/rapport-visant-a-renforcer-la-lutte-contre-le-racisme-et-l-antisemitisme-sur-internet
https://www.gouvernement.fr/rapport-visant-a-renforcer-la-lutte-contre-le-racisme-et-l-antisemitisme-sur-internet
https://medium.com/@mounir/plan-daction-contre-les-contenus-haineux-en-ligne-10d396bfe71e
https://medium.com/@mounir/plan-daction-contre-les-contenus-haineux-en-ligne-10d396bfe71e
https://www.conseil-etat.fr/ressources/avis-aux-pouvoirs-publics/derniers-avis-publies/avis-sur-la-proposition-de-loi-visant-a-lutter-contre-la-haine-sur-internet
https://www.conseil-etat.fr/ressources/avis-aux-pouvoirs-publics/derniers-avis-publies/avis-sur-la-proposition-de-loi-visant-a-lutter-contre-la-haine-sur-internet
https://www.voltairenet.org/article203957.html
https://twitter.com/BFMTV/status/1095402960283144193
https://twitter.com/BFMTV/status/1095402960283144193
https://www.gouvernement.fr/rapport-visant-a-renforcer-la-lutte-contre-le-racisme-et-l-antisemitisme-sur-internet
https://www.gouvernement.fr/rapport-visant-a-renforcer-la-lutte-contre-le-racisme-et-l-antisemitisme-sur-internet
https://medium.com/@mounir/plan-daction-contre-les-contenus-haineux-en-ligne-10d396bfe71e
https://www.bfmtv.com/mediaplayer/video/macron-annonce-qu-une-proposition-de-loi-pour-lutter-contre-la-haine-sur-internet-sera-deposee-au-mois-de-mai-1141551.html
https://www.bfmtv.com/mediaplayer/video/macron-annonce-qu-une-proposition-de-loi-pour-lutter-contre-la-haine-sur-internet-sera-deposee-au-mois-de-mai-1141551.html
https://www.nextinpact.com/news/107712-la-proposition-loi-contre-cyberhaine-ligne-par-ligne.htm
https://www.nextinpact.com/news/107712-la-proposition-loi-contre-cyberhaine-ligne-par-ligne.htm
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oblige les opérateurs de plateformes en ligne à retirer, dans un délai de vingt-quatre 
heures après notification par une ou plusieurs personnes, les contenus publiés sur 
Internet faiWaRX PŭaTSPSgie deW cViQeW cSRXVe PŭhYQaRiXɰ, TVSZSUYaRX ɧ Pa cSQQiWWiSR 
dŭacXeW de XeVVSViWQe, faiWaRX PŭaTSPSgie de XePW acXeW SY cSQTSVXaRX YRe iRciXaXiSR ɧ Pa 
haine, à la violence, à la discrimination ou une injure envers une personne ou un groupe 
de TeVWSRReW ɧ VaiWSR de PŭSVigiRe, dŭYRe TVɰXeRdYe Vace, de Pa VePigiSR, de PŭeXhRie, de Pa 
RaXiSRaPiXɰ, dY We\e, de PŭSVieRXaXiSR We\YePPe, de PŭideRXiXɰ de geRVe SY dY haRdicaT, ZVaiW 
ou supposés. 

La RSXificaXiSR ɧ PŭSTɰVaXeYV cSRXieRX PeW ɰPɰQeRXW TeVQeXXaRX dŭideRXifieV PŭaYXeYV dY 
contenu litigieux, la catégorie à laquelle peut être rattaché le contenu litigieux, la 
description de ce contenu, les motifs pour lesquels il doit être retiré, rendu inaccessible 
SY dɰVɰfɰVeRcɰ. La dɰRSRciaXiSR abYWiZe dŭYR cSRXeRY PiciXe eWX punie aY Qa\iQYQ dŭYR 
aR de TViWSR eX 15 000 eYVSW dŭamende. En cas de non-VeWTecX de PŭSbPigaXiSR de VeXVaiX, 
PeW TPaXefSVQeW WSRX TaWWibPeW dŭaQeRdeW TSYZaRX aPPeV jYWUYŭɧ 250 000 eYVSW. LeW 
opérateurs doivent accuser réception de la notification et informer les utilisateurs à 
PŭSVigiRe de Pa TYbPicaXiSR dY cSRXeRY, de Pa daXe eX de PŭheYVe de Pa RSXificaXiSR, des suites 
données à la notification ainsi que des motifs de leurs décisions dans un délai de vingt-
UYaXVe heYVeW PSVWUYŭiPW VeXiVeRX SY VeRdeRX iRacceWWibPe Pe cSRXeRY SY eR fSRX ceWWeV Pe 
référencement ou, à défaut, dans un délai de sept jours à compter de la réception de la 
RSXificaXiSR. IPW VaTTePPeRX ɰgaPeQeRX ɧ PŭYXiPiWaXeYV ɧ PŭSVigiRe de Pa TYbPicaXiSR UYe deW 
sanctions civiles et pénales sont encourues pour la publication de contenus 
manifestement illicites. Le contenu en ligne illicite est remplacé par un message 
iRdiUYaRX UYŭiP a ɰXɰ VeXiVɰ. TSYW PeW cSRXeRYW iPPiciXeW WYTTViQɰW dSiZeRX ɱXVe cSRWeVZɰW 
TeRdaRX YRe TɰViSde Qa\iQaPe dŭYR aR TSYV PeW beWSiRW de VecheVche eX de cSRWXaXaXiSR 
de PŭaYXSViXɰ jYdiciaiVe. 

Le CSA est chargé de proposer des recommandations auxquelles les plateformes 
devront se conformer. Il peut prononcer des mises en demeure et infliger une sanction 
fiRaRciɯVe Re TSYZaRX e\cɰdeV 4 % dY chiffVe dŭaffaiVeW aRRYeP QSRdiaP XSXaP de Pŭe\eVcice 
précédent. Cette sanction prend en compte la gravité des manquements commis et, le 
caW ɰchɰaRX, PeYV caVacXɯVe VɰiXɰVɰ. URe fYWiSR eRXVe PŭHadSTi eX Pe CSA eWX ceTeRdaRX ɧ 
PŭSVdVe dY jSYV aZec Pe TVSjeX de PSi WYV Pa VɰfSVQe de P'aYdiSZiWYeP, dɰZSiPɰ daRW WeW 
grandes lignes début septembre 2019, conformément aux préconisations du rapport de 
Jean-YZeW OPPieV WYV PŭSVgaRiWaXiSR de Pa VɰgYPaXiSR. La RSYZePPe aYXSViXɰ UYi eR VɰWYPXeVa 
sera chargée de « réguler les communications audiovisuelles et numériques » et aura un 
TSYZSiV dŭeRUYɱXe aY ZY deW nouveaux pouvoirs qui lui ont été confiés par la loi dite 
« Fake news » et la proposition de loi visant à lutter contre la haine en ligne. 

Controverse :  
la proposition de loi visant à lutter contre la haine en ligne 

https://www.vie-publique.fr/th/glossaire/amende.html
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Plusieurs acteurs se sont positionnés sur la proposition de loi visant à lutter contre 
la haine en ligne.  

Le CNNYQ aZaiX ɰXɰ PŭYR deW TVeQieVW ɧ ɰQeXXVe WeW iRUYiɰXYdeW eR TYbPiaRX sa 
position dans sa  laquelle il a tenu à rappeler son attachement à la lutte contre les 
contenus haineux, dont les pouvoirs publics ont fait une priorité.  

Les membres du CNNum considèrent que la lutte contre les contenus haineux 
devrait combiner des mesures visant à rendre le droit en vigueur plus efficace (y 
compris en donnant plus de moyens à la Justice) et des mesures visant à renforcer 
la responsabilisation des plateformes. Cette lutte doit se réaliser dans le respect 
des droits humains, des principes de nécessité et de proportionnalité et intégrer 
deW VecSYVW effecXifW afiR de TVɰZeRiV XSYX ViWUYe dŭabYW. 

Les membres du CNNum estimaient ainsi que les pouvoirs publics devraient étudier 
de façon approfondie l'impact que la PPL visant à lutter contre la haine en ligne 
pourrait avoir sur les droits et les libertés et étudier son articulation avec le droit 
européen. Si la volonté de lutter efficacement contre les contenus haineux est 
louable, les pouvoirs publics devraient prendre en compte les dix enjeux suivants : 

1. PVɰciWeV PeW SbjecXifW eX Pe VɺPe de PŭɕXaX : iP eWX iRdiWTeRWabPe de TVɰZSiV YR 
juste équilibre entre le recours aux mécanismes judiciaires, à la régulation et 
à PŭaYXS-régulation. 
 

2. Se fonder sur des définitions claires : en particulier en ce qui concerne le 
caractère « manifestement » iPPiciXe dŭYRe « incitation à la haine » SY dŭ« une 
injure » à raison de « Pa Vace, de Pa VePigiSR, de PŭeXhRie, dY We\e, de PŭSVieRXaXiSR 
sexuelle ou du handicap ». 
 

3. PVSXɰgeV PeW dVSiXW fSRdaQeRXaY\ eX, WYVXSYX, Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR : Pe VɺPe 
du juge doit être fondamental dans tout dispositif de lutte contre les 
contenus haineux pour éviter les abus, protéger les victimes et offrir toutes 
PeW gaVaRXieW RɰceWWaiVeW dŭiRdɰTeRdaRce ɧ PŭɰgaVd XaRX deW TPaXefSVQeW UYe 
du pouvoir exécutif. 
 

4. PVɰZSiV deW VecSYVW effecXifW : Pe CNNYQ VegVeXXe UYŭaYcYRe TVɰciWiSR Re WSiX 
donnée dans la PPL en ce qui concerne les mécanismes de recours ou les 
conséquences en cas de manquement. 

 
5. Penser à des sanctions graduées, respectueuses du principe de 

proportionnalité : la PPL prévoit des sanctions qui pourraient être 

https://cnnumerique.fr/CP_regulation_contenus_haineux
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extrêmement lourdes « jYWUYŭɧ 4% dY chiffVe dŭaffaiVeW aRRYeP QSRdiaP XSXaP 
de Pŭe\ercice précédent » sans donner de précisions quant à la façon 
dŭaTTVɰheRdeV Pa « gravité » et le « caractère réitéré » des infractions 
concernées. 
 

6. Penser la responsabilité pénale en articulation avec le droit européen : 
PŭaVXicPe 2 de Pa PPL UYi TVɰZSiX UYe « la connaissance des faits litigieux sera 
présumée acquise » lorsque les utilisateurs ont transmis un signalement 
cSQTSVXaRX Pe TeY dŭiRfSVQaXiSRW figYVaRX WSYW ceX aVXicPe, TSYVVaiX TSWeV deW 
problèmes de conformité avec le droit européen. 
 

7. Assurer la cohérence normative du Marché unique numérique : le Conseil 
WŭiRUYiɯXe de Pa QYPXiTPicaXiSR deW PɰgiWPaXiSRW RaXiSRaPeW aTTPicabPeW aY\ 
contenus illicites en Europe et ceci alors que ces lois nationales ont vocation 
ɧ WŭaTTPiUYeV ɧ deW TPaXefSVQeW UYi agiWsent bien au-delà des frontières 
nationales. Plutôt que de multiplier les initiatives nationales dans ce 
domaine, il convient peut-ɱXVe dŭeRXVeV daRW YRe PSgiUYe dŭhaVQSRiWaXiSR eX 
de réfléchir à des solutions intelligentes et efficaces sur le plan européen, 
respectueuses des libertés et des droits fondamentaux. 
 

8. Prendre en compte le rôle des plateformes dans l'accélération des contenus 
et réfléchir aux moyens de réguler les systèmes eux-mêmes et pas 
seulement les contenus : le Conseil estime opportun de rappeler les 
principes directeurs de loyauté et de transparence des plateformes dans la 
lutte contre les contenus illicites et de moderniser les moyens de la justice 
et de la régulation. 
 

9. PVScɰdeV ɧ YRe ɰXYde de PŭefficaciXɰ eX de Pa fiabiPiXɰ aiRWi UYŭɧ YRe analyse 
des risques des « mesures proactives » fondées sur des dispositifs 
dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe : Pe CNNYQ cSRWidɯVe UYe Pa QiWe eR �YZVe de 
moyens « technologiques proportionnés et nécessaires à un traitement dans 
les meilleurs délais des signalements reçus » (article 2 (III) de la PPL), 
pourrait encourager le recours à des systèmes de filtrage automatisé. Le 
CNNum estime que les pouvoirs publics devraient exiger des plateformes 
deW ɰXYdeW dŭiQTacX TeVQeXXaRX dŭɰZaPYeV PŭefficaciXɰ eX Pa fiabiPiXɰ de ceW 
dispositifs et encadrer leur utilisation eR fSRcXiSR deW iQTɰVaXifW de PŭɕXaX de 
droit. 
 

10. Responsabiliser les entreprises sans que la fonction de modération des 
contenus ne renforce les plus puissantes d'entre elles : les systèmes de 
modération des contenus encouragés par la PPL pourraient en effet conférer 
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un avantage non négligeable aux grands acteurs qui disposent déjà des 
capacités techniques et des ressources humaines nécessaires pour se 
conformer à la PPL. 

Sur la méthode et la temporalité, les membres du CNNum estimaient que la mission 
sur la régulation des réseaux sociaux, lancée par le Gouvernement en janvier 2019, 
qui a commencé par une expérimentation sur la modération des contenus par 
FacebSSk, aYVaiX TY TeVQeXXVe dŭaTTSVXeV deW VecSQQaRdaXiSRW WYTTPɰQeRXaiVeW 
à la PPL Cyberhaine concernant la lutte contre les contenus haineux et, de manière 
plus large, concernant la régulation des plateformes.  

En conséquence, les membres du CNNum avaient appelé les pouvoirs publics à 
prendre en considération les résultats finaux de cette mission. Ils ont considéré en 
particulier que la mission sur la régulation des réseaux sociaux permettrait 
dŭeRVichiV Pa VɰfPe\iSR cSRceVRaRX PŭɰUYiPibVe eRXVe Pe VɺPe dY jYge, deW TPaXefSVQeW eX 
de la co-régulation dans la lutte contre les contenus illicites.  

Il faut rappeler que la mission sur la régulation des réseaux sociaux a rendu son 
rapport intitulé Créer un cadre français de responsabilisation des réseaux sociaux 
: agir en France avec une ambition européenne le 10 mai dernier20.  

Le VaTTSVX cSRWXaXe PŭiRWYffiWaRce eX Pe QaRUYe de cVɰdibiPiXɰ deW dɰQaVcheW 
dŭaYtorégulation développées par les plus grandes plateformes, justifiant une 
intervention publique visant à les responsabiliser. Cette intervention doit reposer 
sur un équilibre entre la répression des auteurs de contenus dommageables et la 
régulation ex ante pragmatique et souple des acteurs fournissant des services de 
réseaux sociaux, dans un cadre européen à repenser. La mission préconise donc 
YRe dɰQaVche TVSacXiZe, ZiWaRX ɧ cVɰeV PeW cSRdiXiSRW dŭYR diaPSgYe cSRWXVYcXif eX 
régulier entre les pouvoirs publics et les acteurs concernés. Cette politique de 
régulation pourrait reposer sur cinq piliers : 

� Premier pilier : une politique publique de régulation garante des libertés 
iRdiZidYePPeW eX de Pa PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe deW TPaXefSVQeW. 

� Deuxième pilier : une régulation prescriptive et ciblée sur la 
VeWTSRWabiPiWaXiSR deW VɰWeaY\ WSciaY\ QiWe eR �YZVe TaV YRe aYXSViXɰ 
administrative indépendante, reposant sur trois obligations incombant aux 
plateformes : 

 

20 MISSION SUR LA RÉGULATION DES RÉSEAUX SOCIAUX. Rapport « Créer un cadre français de 
responsabilisation des réseaux sociaux : agir en France avec une ambition européenne ». Mars 2019. 
Disponible en ligne sur. 

https://www.numerique.gouv.fr/actualites/remise-du-rapport-de-la-mission-de-regulation-des-reseaux-sociaux/
https://www.numerique.gouv.fr/actualites/remise-du-rapport-de-la-mission-de-regulation-des-reseaux-sociaux/
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� XVaRWTaVeRce de Pa fSRcXiSR dŭSVdSRRaRceQeRX deW cSRXeRYW ; 
� XVaRWTaVeRce de Pa fSRcXiSR de QiWe eR �YZVe deW CGU et de modération 

des contenus ; 
� un devoir de diligence vis-à-vis de ses utilisateurs (obligation de moyen). 

� Troisième pilier : un dialogue politique informé entre les acteurs, le 
Gouvernement, le législateur, le régulateur et la société civile. 

� Quatrième pilier : une autorité administrative indépendante partenaire des 
aYXVeW bVaRcheW de PŭɕXaX eX SYZeVXe WYV la société civile. Cette autorité serait 
garante de la responsabilisation des réseaux sociaux au bénéfice du 
gouvernement et de la société civile. 

� Cinquième pilier : une ambition européenne pour renforcer la capacité des 
États membres à agir face à des plateformes globales et réduire le risque 
TSPiXiUYe Piɰ ɧ Pa QiWe eR �YZVe daRW chaUYe ɕXaX QeQbVe. 

La dernière partie du rapport dresse un focus sur la transparence des algorithmes. 
LŭiRXeVZeRXiSR de PŭɕXaX eWX jYgɰe iRdiWTeRWabPe eR Pa QaXiɯVe eX Pe VɰgYPaXeur devrait 
avoir les moyens de vérifier la loyauté des algorithmes, tâche particulièrement 
complexe. Le but de la régulation, au-delà des enjeux techniques et juridiques, sera 
de TSVXeV PeW UYeWXiSRW dŭɰXhiUYe eX deW chSi\ QSVaY\ eX TSPiXiUYeW UYe WSYPɯZent 
les algorithmes dans le débat public. 

Ce VaTTSVX eWX WSYXeRY TaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe, dont il a repris 
les conclusions dans une audition du 5 juin devant la commission des Lois de 
PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe. En effet :  

� Il a invité à « développer une régulation systémique », avec des mécanismes 
de modération humains et techniques « au bon niveau », sans les définir trop 
précisément.  

� IP WŭagiX « dŭabSVd dŭYR WYjeX dŭSVgaRiWaXiSR eX dŭefficaciXɰ de Pa jYWXice ».  

� La question de la responsabilité individuelle est aussi centrale pour le 
SecVɰXaiVe dŭÉtat.  

� La justice doit « gérer la temporalité et la masse ».  

� Pour lui, « la plupart des éléments ne sont pas à caractère législatif ».  

� Il a évoqué une éventuelle « centralisation du traitement des sujets 
électroniques » et la plainte en ligne.  

http://videos.assemblee-nationale.fr/video.7753293_5cf77470b4e40.commission-des-lois--communication-sur-la-lutte-contre-la-manipulation-de-l-information-au-sein-de--5-juin-2019
http://videos.assemblee-nationale.fr/video.7753293_5cf77470b4e40.commission-des-lois--communication-sur-la-lutte-contre-la-manipulation-de-l-information-au-sein-de--5-juin-2019
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� Le WecVɰXaiVe dŭɕXaX a ɰgaPeQeRX WSYXeRY Pŭidɰe dŭYRe « ^SRe dŭɰchaRgeW 
multi-parties prenantes » pour examiner les contenus gris. Un observatoire 
de la haine en ligne lui semble être « une excellente idée ».  

Le 1eV jYiPPeX, PŭAWWSciaXiSR deW WeVZiceW Internet communautaires (ASIC), Syntec 
Numérique et TECH IN France ont également tenu à exprimer leur soutien à la lutte 
cSRXVe Pa haiRe eR PigRe eX aY TViRciTe dŭYRe VɰgPeQeRXaXiSR VeWTSRWabiPiWaRX PeW 
acteurs et protégeant les victimes. Toutefois, les oVgaRiWaXiSRW WŭiRXeVVSgeRX WYV Pa 
TeVXiReRce dŭYR Xe\Xe cibPaRX dɰWSVQaiW YR TɰViQɯXVe beaYcSYT TPYW PaVge 
dŭiRfVacXiSRW aY ViWUYe de cSQTVSQeXXVe WSR aTTPicaXiSR. 

Le 3 jYiPPeX deVRieV, Pe CNNYQ a TYbPiɰ aZec dŭaYXVeW SVgaRiWaXiSRW (ReRaiWWaRce 
RYQɰViUYe, LigYe deW dVSiXW de PŭhSQQe, Internet sans frontière, la Fondation 
Internet Nouvelle Génération (FING) et Internet society) une lettre ouverte qui 
aTTePPe ɧ YRe VɰZiWiSR TVSfSRde dY Xe\Xe, ZiWaRX ɧ VedɰfiRiV PŭɰUYiPibVe eRXVe Pe VɺPe 
dévolu au juge et la responsabilité des acteurs privés.  

CeXXe PeXXVe SYZeVXe iRWiWXaiX, dŭYRe TaVX, WYV Pe QaRUYe de dɰfiRiXiSR deW cSRXeRYW 
ZiWɰW TaV Pa PSi eX, dŭaYXVe TaVX, WYV Pa RɰceWWiXɰ de TVɰWeVZeV PeW PibeVXɰW 
fondamentales par le renforcement de la place du juge judiciaire.  

Les membres du CNNum ont également publié une tribune dans Le Monde en juillet 
dernier sur la « Cour suprême » de Facebook dans laquelle ils considèrent que 
« plutôt que de laisser des entreprises privées redécouvrir les mirages de 
PŭYRiZeVWaPiWQe, Pe CSRWeiP RaXiSRaP dY RYQɰViUYe aTTePPe dSRc PŭɕXaX fVaRɮaiW ɧ 
réaffirmer son rôle en renforçant le contrôle du juge lors du retrait de contenus. En 
PŭɰXaX, PŭaVXicPe 1 de Pa PPL Cyberhaine impose aux plateformes le retrait de contenu 
QaRifeWXeQeRX haiReY\ eR 24 heYVeW, Pe jYge ɰXaRX ɰcaVXɰ de PŭaTTVɰciaXiSR de 
PŭiPPɰgaPiXɰ dŭYR cSRXeRY aiRWi UYe de Pa dɰciWiSR de VeXVaiX. »  

Dans une tribune sur la souveraineté numérique publiée dans Le Monde le 
dimanche 1er septembre, certains des meQbVeW dY CNNYQ affiVQaieRX UYŭm il faut 
poser des limites aux géants du numérique pour sanctuariser les activités 
assumées par les États ».  

Dans le même temps, signalons également que l'association de protection des 
droits et libertés numériques, la Quadrature du Net, a envoyé une analyse juridique 
ɧ PŭeRWeQbPe deW dɰTYXɰW. La Quadrature du Net invitait les députés à supprimer 
PŭaVXicPe 1eV eX ɧ QSdifieV Pa PSi RSXaQQeRX eR VaiWSR dY chaQT TeVWSRReP e\ceWWif 
du retrait en 24 heures (par ailleurs jugé contre-productif et favorisant la censure 
TSPiXiUYe, Pa cSRWeVZaXiSR deW dSRRɰeW VeRfSVcɰe, eR ZiSPaXiSR dY dVSiX de PŭURiSR, 
PŭabWeRce de gaVde-fou à la lutte contre les sites miroirs et la disparition du principe 
de subsidiarité en matière de signalement). Les membres de la Quadrature du Net 

https://www.renaissancenumerique.org/publications/lettre-ouverte-relative-a-la-proposition-de-loi-visant-a-lutter-contre-la-haine-sur-internet
https://cnnumerique.fr/haine_en_ligne_justice_privee
https://cnnumerique.fr/haine_en_ligne_justice_privee
https://www.laquadrature.net/2019/06/27/deuxieme-analyse-de-la-loi-haine/
https://www.laquadrature.net/2019/06/27/deuxieme-analyse-de-la-loi-haine/
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aTTePaieRX PeW dɰTYXɰW ɧ adSTXeV XSYX aQeRdeQeRX TVSTSWaRX dŭSbPigeV PeW gVaRdeW 
plateformes commerciales à devenir « interopérables » pour permettre aux 
victimes de se soustraire aux modèles économiques favorisant la haine.  

Néanmoins, la PPL relative à la lutte contre la haine en ligne a été adoptée en 
TVeQiɯVe PecXYVe ɧ PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe, aTVɯW eRgageQeRX dŭYRe TVScɰdYVe 
accélérée le 9 juillet 2019 et transmise au Sénat. Le 21 août dernier, la France a 
notifié en urgence à la Commission européenne la PPL Cyberhaine qui a ouvert une 
consultation. Dans ses observations, la Commission a identifié un risque que le 
projet notifié viole les articles 3, 14 et 15, paragraphe 1 de la directive e-
commerce21. En effet, la Commission a déploré une « restriction à la prestation 
transfrontalière des services de la société de PŭiRfSVQaXiSR [aVX. 3 de Pa diVecXiZe] 
daRW Pa QeWYVe Sɽ ePPeW WŭaTTPiUYeVaieRX ɧ [...] deW TPaXefSVQeW eR PigRe ɰXabPieW 
daRW dŭaYXVeW ɕXaXW QeQbVeW ». En conséquence, les plateformes auraient des 
« obligations particulièrement lourdes »Ť: notice and stay down, respect des lignes 
directrices du CSA, ŷ La CSQQiWWiSR a TVɰciWɰ UYŭm on peut se demander si les 
exigences de ciblage et de proportionnalité nécessaires pour une éventuelle 
dɰVSgaXiSR aY TViRciTe de cSRXVɺPe TaV PŭɕXaX QeQbVe dŭSVigiRe WSRX bieR 
satisfaites |. La FVaRce aZaiX iRZSUYɰ PŭaXXeiRXe ɧ Pa digRiXɰ de Pa TeVWSRRe hYQaiRe. 
Les observations pointaient enfin le respect du régime de responsabilité limitée 
(art. 14). La PPL abaisse trop les exigences requises pour notifier un contenu et le 
délai de 24 heures fait peser une « charge disproportionnée sur les plateformes » 
et « un risque de suppression excessive de contenus ». 

Par ailleurs, Pe VaTTSVXeYV WTɰciaP de PŭONU WYV Pa TVSQSXiSR eX Pa TVSXecXiSR dY dVSiX 
ɧ Pa PibeVXɰ dŭSTiRiSR eX dŭe\TVeWWiSR, DaZid Ka]e, a cViXiUYɰ Pa PSi cSRXVe Pa 
cyberhaine dans une lettre adressée à la France le 20 août 2019. Il a estimé, entre 
autres, que le texte donne trop de pouvoirs aux plateformes dans la détermination 
dŭYR cSRXeRY iPPiciXe, cSRXSYVRe Pe jYge daRW ceW dɰciWiSRW eX eRcSYVage Pa 
« surcensure » en raison du délai de 24 heures. 

En décembre 2019, le Syndicat de la magistrature a critiqué la version issue de 
Pŭe\aQeR TaV PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe. APSVW UYe Pe diWTSWiXif acXYeP eWX « un équilibre 
entre procédure judiciaire et procédure administrative », le nouveau dispositif 
instaure « une prédominance des plateformes et du contrôle administratif ». Les 
cSRXeRYW ZiWɰW WSRX XVST PaVgeW eX Pa cVɰaXiSR dŭYR TaVUYeX RYQɰViUYe eWX YRe 
fausse nouveauté car « le parquet de Paris est déjà compétent de façon 
concurrente au niveau national en matière de cybercriminalité ». Le Syndicat de la 

 
21 REES MARC. « Loi Avia contre la cyherhaine : les critiques de la Commission européenne ». Next 
impact, 25 novembre 2019. 

https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/tris/en/search/?trisaction=search.detail&year=2019&num=412
https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/tris/en/search/?trisaction=search.detail&year=2019&num=412
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Opinion/Legislation/OL_FRA_20.08.19.pdf
https://www.nextinpact.com/news/108442-loi-avia-contre-cyberhaine-critiques-commission-europeenne.htm
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magistrature a invité plutôt à « WŭiRXeVVSgeV eX iRXeVZeRiV WYV PeW cSQTSVXeQeRXW WYV 
Internet ». Le syndicat a publié de nouvelles observations en février 2020.  

En première lecture, les sénateurs ont adopté un amendement qui inscrit le retrait 
en 24 heures dans les obligations de moyens. Leur texte est néanmoins très 
VeQaRiɰ TaV VaTTSVX ɧ Pa ZeVWiSR de PŭAWWeQbPɰe.  

Lors de la commission mixte paritaire de janvier 2020 sur la PPL cyberhaine, les 
députés et sénaXeYVW RŭSRX TaW XVSYZɰ dŭaccSVd WYV Pa PPL Cyberhaine. Les 
diZeVgeRceW SRX TViRciTaPeQeRX TSVXɰ WYV Pa cVɰaXiSR dŭYR dɰPiX de RSR-retrait des 
contenus en 24 heYVeW eX PŭSbPigaXiSR de VɰWYPXaX TSYV PeW TPaXefSVQeW. 

Les députés ont fini, mercredi 22 janvier 2020, Pŭe\aQeR eR RSYZePPe PecXYVe 
TViRciTaPeQeRX eR QSdifiaRX PŭSbPigaXiSR de VeXVaiX eR 24 heures (restriction pour 
certains contenus et introduction du retrait en une heure des contenus terroristes 
eX TɰdSTSVRSgVaThiUYeW) eX PŭaTTVSche « Follow the money ». Ɍ PŭSccaWiSR de 
cette nouvelle discussion aY WeiR de PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe, P'AWWSciaXiSR deW 
Avocats Conseils d'Entreprises, Change.org, le Conseil national des barreaux, le 
Conseil national du numérique, la Fondation Internet Nouvelle Génération, Internet 
sans frontières, l'Internet society France, La Quadrature du Net, la Ligue des droits 
de l'Homme, le Syndicat des Avocats de France, Renaissance numérique et 
Wikimédia France ont porté un appel collectif à préserver nos droits fondamentaux 
dans l'espace public en ligne. 

Le 5 février 2020, le rapporteur de la Commission des lois du Sénat sur la PPL 
Cyherhaine a supprimé PŭSbPigaXiSR de VɰWYPXaX TSYV Pe VeXVaiX eR 24 heures, 
cSRWeVZaRX PŭSbPigaXiSR de QS]eRW WSYW Pa WYTeVZiWiSR dY CSA. LeW QSXeYVW de 
recherche ont été exclus. Le retrait en une heure des contenus terroristes et 
pédopornographiques a été supprimé. Les services qui jouent un rôle important 
dans la viralité des contenus ont été intégrés daRW Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR. Le 26 
février 2020, en nouvelle lecture, les sénateurs ont maintenu leur divergence sur 
PŭaVXicPe 1eV UYi iQTSWe aY\ TPaXefSVQeW, daRW Pa ZeVWiSR de PŭAWWeQbPɰe, le retrait 
en 24 heures des contenus haineux signalés.  

Certains parlementaires envisagent de saisir le Conseil constitutionnel. La lecture 
définitive du texte est attendue pour le 1er avril 2020. 

En dernier lieu, rappelons que les conditions de travail des modérateurs, chargés du 
« nettoyage de Web » sont régulièrement dénoncées22. Divers articles de presse et 

 
22 V. Notamment : HUBERT Fanny, « L'insoutenable travail des modérateurs, ces petites mains qui 
nettoient Internet », Les Inrockuptibles, 24 octobre 2014. Adde : ALRIC Jean-Yves, « Épuisés par leurs 
cSRdiXiSRW de XVaZaiP, PeW QSdɰVaXeYVW de FacebSSk aTTePPeRX ɧ Pŭaide », Presse-citron, 20 juin 2019. 

http://www.syndicat-magistrature.org/Nos-observations-sur-la-proposition-de-loi-visant-a-lutter-contre-les-contenus.html
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/lutte_contre_haine_internet?etape=15-SN1
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/lutte_contre_haine_internet?etape=15-CMP
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/lutte_contre_haine_internet?etape=15-ANNLEC
https://www.renaissancenumerique.org/publications/appel-collectif-a-preserver-nos-droits-fondamentaux-dans-l-espace-public-en-ligne
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/lutte_contre_haine_internet?etape=15-SNNLEC
https://www.lesinrocks.com/2014/10/24/medias/medias/plongee-au-coeur-moderation-sites-internet/
https://www.lesinrocks.com/2014/10/24/medias/medias/plongee-au-coeur-moderation-sites-internet/
https://www.lesinrocks.com/2014/10/24/medias/medias/plongee-au-coeur-moderation-sites-internet/
https://www.lesinrocks.com/2014/10/24/medias/medias/plongee-au-coeur-moderation-sites-internet/
https://www.presse-citron.net/epuises-par-conditions-de-travail-moderateurs-facebook-appellent-aide/
https://www.presse-citron.net/epuises-par-conditions-de-travail-moderateurs-facebook-appellent-aide/
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reportages ont signalé des conditions de travail difficilement soutenables sur le plan 
TW]chSPSgiUYe eR VaiWSR de Pŭe\TSWiXiSR permanente à la violence, et ce, pour une 
rémunération dérisoire.  

Au niveau européen  

➢ LŭiRXeRWificaXiSR de Pa PYXXe cSRXVe PeW cSRXeRYW iPPiciXeW TaV PŭURiSR eYVSTɰeRRe  
 
LŭaTTVSche RSR cSRXVaigRaRXe  
 
La CommissioR eYVSTɰeRRe a dŭabSVd chSiWi YRe approche de coopération avec les 
plateformes. DeTYiW 2015, PŭEYVSTe a eRgagɰ aZec PeW plateformes une série de dialogues 
dédiés à la promotion des bonnes pratiques en termes de signalement et de retrait de 
cSRXeRYW iPPiciXeW. La cVɰaXiSR dŭYR Forum de l'Union Européenne sur l'Internet est à ce 
titre emblématique. Il vise à fédérer les acteurs autour de la détection des contenus 
terroristes et à prévenir leur réapparition sur les plateformes. Il prévoit également de 
donner à la société civile les moyens d'accroître le volume de contre-discours efficaces. 
En 2017, la Commission s'était engagée à suivre les avancées réalisées par les 
plateformes et à évaluer la nécessité de la mise en place de nouvelles mesures en droit 
communautaire23. À ce titre, elle a préconisé un ensemble de mesures opérationnelles24 
s'appliquant à toutes les formes de contenu illicite, l'accent étant particulièrement mis 
sur la propagande terroriste et les contenus pédocriminels. Cette approche visait à 
gYideV PeW TPaXefSVQeW daRW Pa VecheVche dŭYR ɰUYilibre entre le devoir de diligence qui 
PeYV eWX iQTSWɰ eX Pa TVSXecXiSR de Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR eR PigRe RSXaQQeRX WYV Pa 
détection, la notification, le retrait et la réapparition des contenus illicites tout en 
proposant des garde-fous pour empêcher les abus.  

Par ailleurs, les principales plateformes se sont engagées à signer un code de conduite25 
afiR dŭɰZaPYeV VaTideQeRX Pe caVacXɯVe \ɰRSThSbe eX VaciWXe deW cSRXeRYW UYi PeYVW WSRX 
signalés et, si nécessaire, à supprimer ces contenus rapidement, à aider les utilisateurs 
à signaler les discours haineux illégaux, à soutenir davantage la société civile et à mieux 
se coordonner avec les autorités nationales.  

Rappelons également que dans sa recommandation relative à des mesures visant à 
lutter efficacement contre les contenus illicites de mars 2018, la Commission 

 
V. également le reportage de Cash Investigation du 24 septembre 2019 sur France 2 intitulé Au 
secours, mon patron est un algorithme, sur France 2 ainsi que la mini-série Invisibles : les travailleurs 
du clic diffusée le 14 février 2020 sur France TV Slash. 
23 Communication FROM THE COMMISSION TO THE EUROPEAN PARLIAMENT, THE COUNCIL, THE 
EUROPEAN ECONOMIC AND SOCIAL COMMITTEE AND THE COMMITTEE OF THE REGIONS on 
Tackling Illegal Content Online - Towards an enhanced responsibility of online platforms, COM(2017) 
555 final, 27.09. 2017. 
24 Recommandation de la Commission sur les mesures destinées à lutter, de manière efficace, 
contre les contenus illicites en ligne, (C(2018) 1177 final), 01.03.2018. 
25 Code of conduct on countering illegal hate speech online, 05.2016. PPYW dŭiRfSVQaXiSRW. 

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-544_fr.pdf
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-recommendation-measures-effectively-tackle-illegal-content-online
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-recommendation-measures-effectively-tackle-illegal-content-online
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-tackling-illegal-content-online-towards-enhanced-responsibility-online-platforms
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-tackling-illegal-content-online-towards-enhanced-responsibility-online-platforms
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-tackling-illegal-content-online-towards-enhanced-responsibility-online-platforms
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-recommendation-measures-effectively-tackle-illegal-content-online
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-recommendation-measures-effectively-tackle-illegal-content-online
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européenne avait proposé un ensemble de mesures opérationnelles pour des procédures 
renforcées pour une suppression plus efficace des contenus illicites et une protection 
accVYe cSRXVe PeW cSRXeRYW ɧ caVacXɯVe XeVVSViWXeW. ER effeX, afiR dŭaccɰPɰVeV Pa dɰXecXiSR 
et la suppression des contenus illicites en ligne, à renforcer la coopération entre les 
entreprises, les signaleurs de confiance et les autorités répressives, et à accroître la 
transparence et les garanties pour les citoyens, la Commission avait recommandé : 

� Des procédures de notification et d'action plus claires : les entreprises doivent 
définir des règles simples et transparentes pour la notification du contenu illicite, 
y compris prévoir des procédures accélérées pour les « signaleurs de confiance ». 
Afin d'éviter la suppression du contenu qui n'est pas illicite, les fournisseurs de 
contenu doivent être informés de l'existence de telles décisions et avoir la 
possibilité de les contester. 

� Des outils plus efficaces et des technologies proactives : les entreprises doivent 
établir des systèmes de notification clairs pour les utilisateurs. Elles doivent 
disposer d'outils proactifs leur permettant de détecter et de supprimer tout 
contenu illicite, en particulier le contenu à caractère terroriste et le contenu qui ne 
nécessite aucune contextualisation pour être considéré comme illicite, tel que la 
pédopornographie ou les produits de contrefaçon. 

� Des garanties plus solides en matière de droits fondamentaux : pour veiller à ce 
que les décisions relatives à la suppression de contenus soient précises et 
fondées, notamment dans le cas de l'utilisation d'outils automatisés, les 
entreprises doivent mettre en place des garanties efficaces et adaptées, y 
compris des moyens de supervision et de vérification humains, dans le plein 
respect des droits fondamentaux, de la liberté d'expression et des règles en 
matière de protection des données. 

� Une attention particulière à prêter aux petites entreprises : les professionnels 
doivent, en vertu d'accords volontaires, coopérer et partager des expériences, des 
meilleures pratiques et des solutions technologiques, notamment des outils de 
détection automatique. Ce partage des responsabilités devrait surtout bénéficier 
aux petites plateformes dont les ressources et l'expertise sont plus limitées. 

� Une coopération plus étroite avec les autorités : s'il existe des preuves d'une 
infraction pénale grave ou le soupçon qu'un contenu illicite représente une 
menace pour la vie d'autrui ou la sécurité, les entreprises doivent informer sans 
délai les autorités répressives. Les États membres sont encouragés à établir les 
obligations légales appropriées. 
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La Commission européenne avait précisé que ces mesures peuvent varier selon la nature 
du contenu illicite, et la recommandation encourage les entreprises à appliquer le 
principe de proportionnalité lors de la suppression de contenus illicites.  

En outre, considérant que les contenus à caractère terroriste en ligne représentent un 
risque particulièrement grave pour la sécurité des Européens, et sa diffusion massive 
doit être traitée de toute urgence, la Commission européenne a recommandé des 
dispositions spécifiques afin de continuer à endiguer le contenu terroriste en ligne : 

� La règle de la suppression du contenu illicite dans l'heure : étant donné que le 
contenu à caractère terroriste est le plus préjudiciable au cours des premières 
heures de sa parution en ligne, toutes les entreprises doivent supprimer ce type 
de contenu dans un délai d'une heure à compter de son signalement en règle 
générale. 

� Une détection plus rapide et une suppression efficace du contenu illicite : outre 
les signalements, les entreprises de l'Internet dSiZeRX QeXXVe eR �YZVe deW 
mesures proactives, notamment en matière de détection automatique, afin de 
retirer ou désactiver efficacement et promptement le contenu à caractère 
terroriste et d'empêcher sa réapparition après qu'il a été supprimé. Afin de venir 
en aide aux plateformes de taille plus modeste, les entreprises devraient partager 
et optimiser des outils technologiques adaptés et mettre en place des modalités 
de travail propices à une meilleure coopération avec les autorités concernées, y 
compris Europol. 

� Un système de signalement amélioré : des procédures accélérées doivent être 
mises en place pour traiter les signalements aussi vite que possible, tandis que 
les États membres doivent s'assurer qu'ils disposent des capacités et des 
ressources nécessaires pour détecter, identifier et signaler le contenu à caractère 
terroriste. 

� L'établissement de rapports réguliers : les États membres doivent régulièrement, 
de préférence tous les trois mois, faire un rapport à la Commission sur les 
signalements et leur suivi, ainsi que sur la coopération globale avec les 
entreprises pour endiguer les contenus à caractère terroriste en ligne. 

La CSQQiWWiSR aZaiX TVɰciWɰ UYŭePPe dɰXeVQiReVaiX Wi deW QeWYVeW WYTTPɰQeRXaiVeW, ] 
compris, le cas échéant, des mesures eR dVSiX de PŭURiSR, seront nécessaires. 

LŭaTTVSche cSRXVaigRaRXe  
 
LŭURiSR EYVSTɰeRRe a ɰgaPeQeRX adSTXɰ SY Za adSTXeV deW VɰgPeQeRXaXions spécifiques 
sur la régulation des contenus.  
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Ainsi, la coopération avec les plateformes dans le retrait des contenus violant les droits 
dŭaYXeYV eWX WTɰcifiUYeQeRX QiWe ɧ PŭSVdVe dY jSYV daRW Pa directive sur le dVSiX dŭaYXeYV 
dans le marché unique numérique26 adoptée par le Parlement européen en mars 2019, 
eX dSRX PŭYR deW SbjecXifW eWX d'accVSɵXVe Pa VeWTSRWabiPiWaXiSR deW acXeYVW RYQɰViUYeW 
TSYV Pa PYXXe cSRXVe PeW cSRXeRYW cSRXVeZeRaRX aY dVSiX dŭaYXeYV. Ce texte prévoit 
dŭiQTSWeV aY\ TPaXefSVQeW de dɰTPS]eV deW QS]eRW efficaceW TSYV dɰXecXeV 
automatiquement les �YZVeW identifiées par les titulaires de droits et devant être soit 
autorisées, soit supprimées. Une proposition de règlement relative à la prévention de la 
diffusion de contenus à caractère terroriste en ligne 27 Ū présentée par la Commission 
européenne en septembre dernier et soutenue par le couple franco-allemand Ū est 
également examinée par le Parlement européen. Ce texte vise à améliorer la détection et 
la suppression de contenus à caractère terroriste par les plateformes en ligne et les 
fSYVRiWWeYVW de WeVZiceW d'hɰbeVgeQeRX. Le 17 aZViP 2019, PŭeRWeQbPe dY PaVlement 
européen a adopté en première lecture le règlement de censure des « contenus 
terroristes » eR PigRe. DŭaYXVeW PɰgiWPaXiSRW WecXSViePPeW SRX ɰXɰ adSTXɰeW RSXaQQeRX daRW 
le cadre de la directive relative à la lutte conXVe PeW abYW We\YePW eX Pŭe\TPSiXaXiSR We\YePPe 
des enfants ainsi que la pédopornographie ou encore la révision de la directive sur les 
Services Média Audiovisuels.  

Par ailleurs, la nouvelle Commission européenne a publié ses priorités pour 2019-2024 
(« political guidelines for the next European Commission 2019-2024 ») eX a faiX ɰXaX dŭYR 
« Digital Services Act » en révision de la directive e-commerce du 8 juin 2000, qui aurait 
pour objectif de moderniser les règles de responsabilité et de sécurité des plateformes 
numériques. 

La communication de la Commission européenne publiée le 19 février 2019 et intitulée 
« FaɮSRReV PŭaZeRiV RYQɰViUYe de PŭEYVSTe »28 WSYPigRe UYŭ « il est essentiel de renforcer et 
de QSdeVRiWeV PeW VɯgPeW aTTPicabPeW aY\ WeVZiceW RYQɰViUYeW daRW PŭeRWeQbPe de PŭUE, 
en clarifiant le rôle et les responsabilités des plateformes en ligne. Il faut combattre la 
vente de produits illicites, dangereux ou contrefaits et la diffusion de contenus illicites 
avec la même efficacité en ligne que hors ligne. » La Commission prévoit donc en action 
clef « des règles nouvelles et modifiées pour approfondir le marché intérieur des services 
numériques, en augmentant et en harmonisant les responsabilités des plateformes en 
PigRe eX deW fSYVRiWWeYVW de WeVZiceW dŭiRfSVQaXiSR eX eR VeRfSVɮaRX Pe cSRXVɺPe e\eVcɰ WYV 
PeW TSPiXiUYeW deW TPaXefSVQeW eR QaXiɯVe de cSRXeRYW daRW PŭUE (4e trimestre de 2020, 
dans le cadre du paquet relatif aux services numériques). » DŭaTVɯW YRe ɰXYde dŭiQTacX 

 
26 Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPɕEN ET DU CONSEIL WYV Pe dVSiX dŭaYXeYV daRW 
le marché unique numérique, COM/2016/0593 final - 2016/0280 (COD), 14.09.2016. 
27 Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL relatif à la prévention 
de la diffusion de contenus à caractère terroriste en ligne - Une contribution de la Commission 
européenne à la réunion des dirigeants à Salzbourg les 19 et 20 septembre 2018, COM(2018) 640 
final 2018/0331 (COD), 12.09.2018. 
28 COMMISSION EUROPENNE. FaɮSRReV PŭaZeRiV RYQɰViUYe de PŭEYVSTe. COM (2020) 67 final, 19 
février 2019.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016PC0593
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016PC0593
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM:2018:640:FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM:2018:640:FIN
https://eur-lex.europa.eu/summary/FR/230806_2
https://eur-lex.europa.eu/summary/FR/230806_2
https://eur-lex.europa.eu/summary/FR/230806_2
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3567_fr.htm
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3567_fr.htm
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32000L0031
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016PC0593
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016PC0593
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM:2018:640:FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM:2018:640:FIN
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-shaping-europes-digital-future-feb2020_fr.pdf
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non datée sur le Digital Services Act dévoilée par le média Politico, la Commission 
envisage notamment :  

� un « instrument légal » européen rendant la recommandation de 2018 sur le retrait 
des contenus illicites contraignante, avec des procédures précises à suivre pour les 
plateformes : leur responsabilité limitée serait maintenue, agrémentée de procédures 
de recours et dŭobligations de transparence,  

� une modernisation de la directive sur le commerce électronique en conservant ses 
fSRdaXiSRW (VeWTSRWabiPiXɰ PiQiXɰe, Ta]W dŭSVigiRe, TaW de WYVZeiPPaRce gɰRɰVaPiWɰe) eX 
en ajoutant des obligations pour les plateformes sur la vente de produits et la 
diffYWiSR dŭiRfSVQaXiSR (notice and action, cSRRaiWWaRce de PŭideRXiXɰ des clients B2B 
ou coopération avec les autorités nationales). Des mesures sur la publicité en ligne 
(ciblage et publicité politique), la transparence des algorithmes et la responsabilité 
(« accountability ») pour les recommandations et la modération de contenus 
seraient également envisagées.  

➢ Les stratégies divergentes des États membres dans la lutte contre les contenus 
illicites  

 
SŭagiWWaRX deW VɰgYPaXiSRW RaXiSRaPeW, SR SbWeVZe une multiplicité de stratégies entre les 
États membres, oscillant entre le renforcement du rôle des acteurs privés (plateformes) 
et celui des acteurs publics (notamment le juge). Ce faisant, les droits des citoyens Ɨ 
UYŭiP WŭagiWWe de ZicXiQeW de cSRXeRYW iPPiciXeW SY dŭaYXeYVW de cSRXeRYW RSR iPPiciXeW 
retirés Ɨ risquent de ne paW ɱXVe TVSXɰgɰW de faɮSR YRifSVQe, ZSiVe ɰUYiZaPeRXe, ɧ PŭɰchePPe 
européenne.  
 
De son côté, PŭAPPeQagRe a faiX Pe chSi\ de Pa VeWTSRWabiPiWaXiSR deW TPaXefSVQeW aZec Wa 
loi Netzwerkdurchsetzungsgesetz dite « NetzDG » pour une meilleure application de la 
loi sur les réseaux sociaux, entrée en vigueur depuis janvier 2018. En substance, celle-ci 
exige la mise en place de procédures de traitement des signalements efficaces et 
transparentes, ainsi que le retrait des contenus illicites en 24 heures sous peine de 
sanctions financières importantes. 
 
Cependant, cette responsabilisation accrue et assortie de sanctions pécuniaires pourrait 
être de nature à engendrer un surretrait des contenus par les plateformes, au détriment 
de la PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR deW ciXS]eRW. La PSi NeX^DG aYVaiX dŭSVeW eX dɰjɧ dSRRɰ PieY ɧ 
YR gVaRd RSQbVe de WigRaPeQeRXW de cSRXeRYW TVɰXeRdYQeRX iPPiciXeW dŭaTVɯW PeW chiffVeW 
dSRRɰW TaV PeW TPaXefSVQeW : eR 2018, 992 039 QeWWageW TSWXɰW WYV PŭYR deW gVaRdW 
réseaux sociaux auraient été signalés, principalement pour insulte, diffamation ou appel 
à la haine. 
 
Ɍ PŭiRZeVWe, dŭaYXVeW ɕXaXW QeQbVeW SRX STXɰ TSYV YRe WXVaXɰgie fSRdɰe WYV Pe 
renforcement de la place des acteurs publics dans la lutte contre les contenus illicites. 

https://ec.europa.eu/newsroom/dae/document.cfm?doc_id=50117
http://www.gesetze-im-internet.de/netzdg/index.html
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Par exemple, en Suède, les contenus haineux en ligne peuvent être poursuivis par le 
Chancelier de Justice (le Justitiekansler) dans des cas limitativement énumérés par la 
loi29. Par ailleurs, à Madrid en Espagne, plus de 70 magistrats sont affectés pour instruire 
exclusivement les sujets de délinquance numérique. 
 
DŭaYXVeW Ta]W VɰfPɰchiWWeRX ɧ Pa cVɰaXiSR dŭun régulateur du numérique. En avril 2019, le 
Royaume-Uni a publié un Livre blanc consacré aux contenus dangereux en ligne, qui 
propose notamment de mettre en place un régulateur indépendant chaVgɰ dŭiQTSWeV YR 
devoir de diligence aux réseaux sociaux et autres services en ligne afin que ceux-ci 
TVSXɯgeRX PeW YXiPiWaXeYVW eX WŭaXXaUYeRX aY\ RYiWaRceW WYV PeYVW WeVZiceW eX de 
TVSQSYZSiV YRe cYPXYVe de XVaRWTaVeRce, de cSRfiaRce eX de VeWTSRWabiPiXɰ aiRWi UYŭYR 
Internet libre, ouvert et sûr. Enfin, PŭIVPaRde XVaZaiPPeVaiX ɧ Pa cVɰaXiSR dŭYRe RSYZePPe aYXSViXɰ 
deW TPaXefSVQeW UYi TVeRdVaiX Pa fSVQe dŭYR cSQQiWWaViaX de Pa WɿVeXɰ eR PigRe assorti 
de pouvoirs de sanctions, dŭaTVɯW les déclarations du Premier ministre irlandais, Leo 
Varadkar, au Digital Summit de Dublin. En parallèle, le Gouvernement irlandais 
compterait également renforcer les capacités du Centre national chargé des crimes en 
ligne. 

Au niveau international  

Sur la scène internationale, les États se sont accordés sur la lutte contre les contenus 
XeVVSViWXeW daRW PŭAppel de Christchurch. En effet, suite à la diffusion en live des attentats 
terroristes du 15 mars 2019 à Christchurch en Nouvelle-Zélande et son partage sur un 
grand nombre de plateformes, les différents acteurs de l'écosystème se sont réunis pour 
PYXXeV cSRXVe Pe XeVVSViWQe eX Pŭe\XVɰQiWQe ZiSPeRX eR PigRe. SSYW PŭiRiXiaXiZe de Pa PVeQiɯVe 
ministre néo-zélandaise Jacinda Ardern et du président de la République française 
EQQaRYeP MacVSR, gSYZeVReQeRXW, chefW dŭeRXVeTViWeW eX SVgaRiWaXiSRW dY RYQɰViUYe 
We WSRX eRgagɰW eR faZeYV dŭYRe WɰVie de mesures concrètes pour mettre fin à 
PŭiRWXVYQeRXaPiWaXiSR dŭInternet par des terroristes. Tout en défendant un Internet libre, 
ouvert et sûr, les différents gouvernements se sont engagés à lutter contre les facteurs 
de terrorisme et d'extrémisme violents, ɧ ZeiPPeV ɧ PŭaTTPicaXiSR efficace deW PSiW eR 
vigueur, à encourager les médias à appliquer des normes éthiques ou encore à soutenir 
la mise en place de cadres, par exemple des normes sectorielles. En parallèle, les 
fournisseurs de services ont, eux aussi, pris certains engagements notamment 
cSRceVRaRX Pa XVaRWTaVeRce, Pa VaTidiXɰ dŭacXiSR, PeW RSVQeW dŭacXiSRW cSPPecXiZeW eX deW 
recherches sur les traitements automatisés de ce type de contenus.  

 
29 LIBRARY OF CONGRESS : Limits on Freedom of Expression: Sweden. 

https://www.gov.uk/government/consultations/online-harms-white-paper
https://www.rte.ie/news/2019/0920/1077058-digital-summit-2019-varadkar/
https://www.appeldechristchurch.com/
https://www.loc.gov/law/help/freedom-expression/sweden.php
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Propositions du groupe de travail sur la régulation 
sociétale (états généraux, phase I)  

Constats 

Le gVSYTe de XVaZaiP WŭeWX cSRceRXVɰ WYV PeW QS]eRW de PYXXeV cSRXVe Pa diffYWiSR de 
cSRXeRYW iPPiciXeW, afiR de PeW adaTXeV ɧ PŭeWWSV de Pa cSQQYRicaXiSR eR PigRe, WaRW 
VeQeXXVe eR caYWe Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR Ri PŭaTTSVX eWWeRXieP dŭInternet ɧ Pŭe\eVcice 
cSRcVeX de ceXXe PibeVXɰ. LŭadaTXaXiSR de ceW SYXiPW eWX RɰceWWaiVe cSQTXe XeRY deW 
WTɰcificiXɰW de Pa cSQQYRicaXiSR eR PigRe (effeXW dŭaQTPificaXiSR, ZiVaPiXɰ...), QaiW 
ɰgaPeQeRX eR VaiWSR de PŭɰQeVgeRce dŭiRXeVQɰdiaiVeW dY dɰbaX TYbPic dŭYR genre 
nouveau, qui ne sont ni des médias ou éditeurs au sens traditionnel du terme, ni de 
simples infrastructures techniques et passives.  

La dɰfiRiXiSR deW cSRXeRYW iPPiciXeW Re TSWe TaW eR XaRX UYe XePPe de difficYPXɰ : iP WŭagiX de 
tous les contenus contraires au droit national, dont les auteurs sont passibles de 
sanctions pénales. Relèvent notamment de cette catégorie : la provocation à la 
diWcViQiRaXiSR, ɧ Pa haiRe SY ɧ Pa ZiSPeRce, PŭaTSPSgie dY XeVVSViWQe SY Pa RɰgaXiSR deW 
crimes de guerre ou des cViQeW cSRXVe PŭhYQaRiXɰ, PŭiRjYVe SY Pa diffaQaXiSR TYbPiUYeW eX 
aggVaZɰeW ; PŭaXXeiRXe aY\ dVSiXW de TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe (TiVaXage). CeTeRdaRX, iP 
Rŭe\iWXe TaW de dɰfiRiXiSR eYVSTɰeRRe deW cSRXeRYW iPPiciXeW. Ɍ ce jSYV, WeYPeW ceVXaiReW 
caXɰgSVieW dŭiRfVacXiSRW fSRX PŭSbjeX dŭYRe haVQSRiWaXiSR, RSXaQQeRX eR QaXiɯVe de 
XeVVSViWQe. BieR UYŭePPe dɰcSYPe dY VeWTecX deW WSYZeVaiReXɰW RaXiSRaPeW, PŭabWeRce 
dŭhaVQSRiWaXiSR eYVSTɰeRRe cSQTPiUYe, ɧ PŭɰZideRce, Pa VecheVche dŭYRe VɰTSRWe 
coordonnée au niveau européen.  

Suite au rapport visant à renforcer la lutte contre Pe VaciWQe eX PŭaRXiWɰQiXiWQe WYV Internet 
rendu par Laetitia Avia, Karim Amellal et Gil Taieb en septembre 2018 au Premier 
ministre, le groupe de travail a formulé des principes directeurs et des propositions pour 
repenser les outils dont disposent les autorités publiques et répondre à ces trois grands 
eRjeY\ WSciɰXaY\. LeW TViRciTeW diVecXeYVW WYiZaRXW TSYVVaieRX aiRWi gYideV PŭacXiSR 
publique :  

� Se TVɰQYRiV cSRXVe deY\ ViWUYeW QajeYVW TeWaRX WYV Pe dɰbaX TYbPic. DŭYR cɺXɰ, YR 
risque de prolifération de cSRXeRYW iPPiciXeW, aWWSciɰ ɧ YR WeRXiQeRX dŭiQTYRiXɰ de 
PeYVW aYXeYVW eX de PŭaYXVe, YR risque de censure privée de la part des grands 
acteurs du net, devenus incontournables, qui pourraient définir unilatéralement les 
cSRXSYVW de Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR. 

� Impliquer les plateformes dans la lutte contre les contenus illicites, du fait de leur 
importance et de leurs moyens, quand bien même elles ne sont ni les auteurs ni 
les diffuseurs des contenus. Le cadre de leur rôle et de leur intervention doit être 
défini, ce qui pose la question de leur capacité et de leur légitimité à identifier les 

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/09/rapport_visant_a_renforcer_la_lutte_contre_le_racisme_et_lantisemitisme_sur_internet_-_20.09.18.pdf
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cSRXeRYW iPPiciXeW SY daRgeVeY\, ɧ UYaPifieV PŭiPPɰgaPiXɰ de cSntenus, sans recours au 
juge, ou à censurer des contenus qui vont au-delà de ce que le droit local 
condamne. 

� Construire une approche cohérente cSYZVaRX PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW UYePPe UYe 
WSiX PeYV RaXYVe eX UYePPe UYe WSiX PŭiRfVacXiSR eR caYWe. LŭaTTVSche eR WiPSW UYi a 
TVɰZaPY jYWUYŭici, RSR WeYPeQeRX aY TPaR RaXiSRaP QaiW ɰgaPeQeRX aY TPaR 
eYVSTɰeR, RYiX ɧ Pa PiWibiPiXɰ de PŭacXiSR TYbPiUYe, eQTɱche Pa cSRWXVYcXiSR dŭYRe 
relation équilibrée avec les plateformes et fait peser un risque de complexité 
accrue sur les plus petits acteurs.  

� Ne pas nier pour autant les spécificités inhérentes à certaines problématiques ni 
imposer une réponse uniforme. Des formes et des intensités variables de 
régulations peuvent être envisagées en fonction du niveau de préjudice, du 
caVacXɯVe TPYW SY QSiRW aiWɰ de UYaPificaXiSR dY cSRXeRY SY de PŭiRXɰVɱX 
économique que la plateforme en tire.  

  

Propositions  

Trois scénarios ont été élaborés dans la première phase des états généraux : ils ont été 
construits de manière à différencier les mesures qui peuvent être QiWeW eR �YZVe ɧ dVSiX 
constant de celles qui supposent une évolution du droit national, voire européen et 
international. Ils sont donc, par construction, cumulatifs. IPW WŭaVXicYPeRX RSXaQQeRX 
autour des propositions formulées dans le rapport consacré au renforcement de la lutte 
contre le racisme et l'antisémitisme sur Internet, remis au Premier ministre le 20 
septembre dernier (cf. supra). Ils poursuivent quatre objectifs : endiguer la diffusion de 
contenus illicites, empêcher PŭaccɯW aY\ WiXeW dédiés à la diffusion de contenus illicites, 
poursuivre les auteurs de contenus illicites et protéger la PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR.  

CVɯIV dIW dMWTSWMXMJW dŭSbWIVZaXMSR, dI WIRWMbMPMWaXMSR IX dŭIRcSYVaKIQIRX ɦ 
PŭaYXSVɯKYPaXMSR dIW acXIYVW 

Le TVeQieV WcɰRaViS VeTSWe WYV Pŭh]TSXhɯWe UYŭiP eWX TSWWibPe de PYXXeV TPYW efficaceQeRX 
contre la propagation de contenus illicites en ligne, par deW diWTSWiXifW dŭSbWeVZaXiSR, de 
WeRWibiPiWaXiSR eX dŭeRcSYVageQeRX ɧ PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW. 

Créer de nouvelles dispositions contraignantes pour les acteurs du numérique  

Le second scénario VeUYieVX YRe ɰZSPYXiSR dY dVSiX RaXiSRaP eX WŭaVXicYPe aYXSYV de 
propositions consistant à inscrire dans la loi de nouvelles dispositions contraignantes à 
la charge des acteurs du numérique, en distinguant des obligations communes à 
PŭeRWeQbPe deW iRXeVQɰdiaiVeW de PŭInternet (fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ Internet (FAI), 
hébergeurs et plateformes) et des obligations spécifiques à la charge des principaux 
opérateurs de plateforme en raison de leur rôle croissant dans le débat public, et en 
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chargeant un régulateur iRdɰTeRdaRX dŭeR cSRXVɺPeV Pa QiWe eR �YZVe.  

Clarifier le régime juridique européen de responsabilité des hébergeurs  

Le troisième scénario vise à clarifier le régime juridique européen de responsabilité des 
hébergeurs et à définir des règles sectorielles en fonction des différentes catégories de 
cSRXeRYW iPPiciXeW. Ɍ TPYW PSRg XeVQe, iP dɰbSYcheVaiX WYV Pa cVɰaXiSR dŭYR WXaXYX 
iRXeVQɰdiaiVe eRXVe PŭhɰbeVgeYV eX PŭɰdiXeYV, aTTPicabPe ɧ PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW iPPiciXeW. 
Cela impliquerait en particulier la révision de la directive 2000/31/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services 
de la société de l'information.   

https://www.euromed-justice.eu/fr/system/files/20100722175235_Directive200031CErelativeacertainaspectsjuridiques.pdf
https://www.euromed-justice.eu/fr/system/files/20100722175235_Directive200031CErelativeacertainaspectsjuridiques.pdf
https://www.euromed-justice.eu/fr/system/files/20100722175235_Directive200031CErelativeacertainaspectsjuridiques.pdf


 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES    
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA RÉGULATION DES CONTENUS ILLICITES 
 

43 
 

Synthèse des contributions  

Un diagnostic nuancé sur la manière de réguler les 
contenus illicites : retour sur les principes et constats 
relatifs à la régulation des contenus illicites  

Sur les constats sur la régulation des contenus illicites : mieux 
comprendre la modération des contenus et prendre en compte 
ses risques  
 
De manière générale, les contributeurs insistent sur la nécessité de mieux comprendre 
et connaître la manière dont les contenus illicites sont régulés par les plateformes.  
 
À cet égard, certains contributeurs ont évoqué les conditions de travail complexes des 
modérateurs sur les principales plateformes et ont montré une réelle préoccupation 
autour de la formation des modérateurs. Sur ce point précis, plusieurs participants ont 
WSYPigRɰ Pa RɰceWWiXɰ dŭun socle de connaissance sur le cadre juridique existant ainsi que 
sur les standards culturels et historiques des différents pays. En revanche, un certain 
nombre de contributeurs ont pointé que la puissance publique devrait être 
particulièrement attentive au contenu de ces formations, qui devraient être rendues 
publiques par les plateformes concernées. 
 
Certains sont par ailleurs inquiets de la délégation de la régulation des contenus illicites 
à des systèmes de filtrage automatisés et rappellent un risque de « sur-censure » avec 
un retrait systématique et massif de certains contenus qui ne sont finalement pas 
iPPiciXeW. CePa iQTPiUYe de WŭiRXeVVSgeV WYV PeW effeXW TSXeRXiePW deW VɰgPeQeRXaXiSRW 
relatives aux contenus illicites sur les droits et libertés fondamentaux.  

 
On ne veut pas de sur-censure, pas de réseaux sociaux qui soient un bain de sang permanent.  

 
Pour pallier le risque de sur-ceRWYVe, ceVXaiRW TaVXiciTaRXW TVSTSWeRX dŭinstaurer un « délit 
de censure », qui permettrait de condamner les utilisateurs qui auraient abusé du bouton 
de signalement. Par ailleurs, il paraîtrait opportun que les contenus qui ne sont pas 
QaRifeWXeQeRX iPPiciXeW VeWXeRX eR PigRe Pe XeQTW UYŭiPW WSieRX caVacXɰViWɰW. IPW aPeVXeRX 
également sur la fragmentation des législations relatives aux contenus illicites.  
 

Si Pa UYeWXiSR deW cSRXeRYW iPPiciXeW eWX iRXɰVeWWaRXe, cŭeWX TaVce UYŭePPe QeX eR PYQiɯVe Pa RɰceWWiXɰ de 
faire une balance entre différents droits. Les contenus en question ont une légitimité à voir le jour au titre 

de Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR. MaiW PeW contenus illicites nécessitant une étude approfondie mettent en 
�YZVe dŭaYXVeW PibeVXɰW eX dVSiXW fSRdaQeRXaY\ XePW UYe Pe dVSiX ɧ Pa Zie TViZɰe, Pe dVSiX de TVSTViɰXɰ 
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(RSXaQQeRX iRXePPecXYePPe), PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVeŷ CeTeRdaRX, ceXXe QiWe eR TeVWTecXiZe ne doit pas 
abSYXiV ɧ YRe ceRWYVe SY ɱXVe YR fVeiR XVST iQTSVXaRX ɧ PŭYRe deW PibeVXɰW WYWQeRXiSRRɰeW. AYjSYVdŭhYi, PeW 

régimes juridiques pour lutter contre les contenus illicites sont trop nombreux, les procédures sont trop 
longues et inefficaces. Tous les éléments cités précédemment sont pris en compte par les législations 
nationales et européennes au sein de codes différents et les sanctions qui y sont attachées sont donc 

trop diverses. Il serait alors nécessaire de mettre en place une harmonisation des sanctions dans le 
cadVe de PŭeWTace RYQɰViUYe eYVSTɰeR.                        

Le respect des libertés fondamentales sur Internet par les autorités étatiques gagnerait également à être 
pensé. La censure privée à laquelle il est fait référence est peut-être vue comme une censure déléguée 
par les autorités publiques aux plateformes numériques. De manière générale, le rôle des plateformes 
numériques devrait être envisagé à l'aune des fondamentaux. Cet aspect est largement ignoré en droit 

positif : une approche en termes de régulation économique a pour l'instant été privilégiée. La cohérence 
et la transversalité de l'approche semblent en effet nécessaires si l'on veut garantir une application 

cohérente des règles juridiques. 
 
Les contributeurs considèrent UYe PŭYR deW TViRciTaY\ TVSbPɯQeW VePɯZe dY WeRXiQeRX 
dŭiQTYRiXɰ deW aYXeYVW de cSRXeRYW iPPiciXeW qui sont peu poursuivis et sanctionnés.  
 

QYaRd SR a YR cSRXeRY iPPiciXe iRdiZidYeP, PŭaYXeYV dSiX ɱXVe VeWTSRWabiPiWɰ. 
Les contenus illicites (illégaux) peuvent (doivent) être signalés à une autorité compétente par ceux qui 

les repèrent. Mais ce sont les auteurs des contenus illicites (illégaux) qui doivent être responsabilisés et 
punis suivant les lois applicables et non les intermédiaires qui n'ont souvent qu'un rôle technique. 

 
CŭeWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe ceVXaiRW TaVXiciTaRXW SRX iRWiWXɰ WYV la nécessité de renforcer 
PeW diWTSWiXifW cSeVciXifW ɧ PŭeRcSRXVe deW aYXeYVW de cSRXeRYW iPPiciXeW aZec YR cadVe 
législatif clair, en informant notamment sur les peines encourues. TSYXefSiW, dŭaYXVeW 
contributeurs rappellent que Pa VɰTSRWe TɰRaPe RŭeWX TaW WYffiWaRXe Ri WSYhaiXabPe WaRW 
davantage travailler le volet pédagogique. SŭeWX TSWɰe Pa UYeWXiSR deW QS]eRW eRZiWagɰW 
pour responsabiliser les auteurs en créant, par exemple, une incitation visuelle au respect 
des autres utilisateurs des sites. 
 
Enfin, quelques contributeurs ont insisté sur la lenteur des décisions prises par les États 
et les régulateurs en matière de lutte contre les contenus illicites en ligne. Ainsi, la 
décision des Nations Unies de catégoriser un groupe comme terroriste prend plusieurs 
mois, ce qui ne facilite pas la lutte contre les contenus à caractère terroriste. 
 
 

Sur les principes directeurs proposés pour lutter contre les 
contenus illicites : une absence d'unanimité  
 
Pour rappel, les trois principes directeurs sur la régulation des contenus illicites émis par 
le groupe de travail de la première phase des états généraux étaient :  
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� se TVɰQYRiV cSRXVe dŭYRe TaVX YR risque de prolifération de contenus illicites et 
dŭaYXVe TaVX YR risque de censure privée de la part des grands acteurs du net ; 

� impliquer les plateformes dans la lutte contre les contenus illicites. Elles ont les 
capacités de les réguler, mais se pose la question de leur légitimité ; 

� construire une approche cohérente cSYZVaRX PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW UYePPe UYe 
WSiX PeYV RaXYVe eX UYePPe UYe WSiX PŭiRfVacXiSR eR caYWe WaRW TSYV aYXaRX RieV PeW 
spécificités inhérentes à certaines problématiques. 
 

Les contributeurs étaient invités à définir ces principes et à en proposer de nouveaux. 
Cependant, les avis sont partagés en faveur de ces principes directeurs, contre ces 
principes et pour de nouveaux principes directeurs. On note néanmoins une forte 
mobilisation contre les principes directeurs proposés.  

En faveur des principes directeurs 
proposés 

 
Certains contributeurs estiment que les 
trois principes directeurs dégagés 
répondent aux enjeux de la régulation 
des plateformes.  
 
Nous partageons les constats dégagés lors de 
la première phase des états généraux. En effet, 

W'iP eWX ceVXaiR UYŭiP faYX We TVɰQYRiV cSRXVe Pe 
risque de prolifération de contenus illicites, il ne 

faYX TaW PaiWWeV ɧ Pa QaiR dŭacXeYVW TViZɰW Pe 
TSYZSiV de VeXiVeV PeW iRfSVQaXiSRW UYŭiPW jYgeRX 

fausses ou contraires au droit national. Les 
acteurs du numérique ont évidemment un rôle 
à jouer dans le retrait de ces contenus illicites 
et il faut réguler cette intervention. (...). Le rôle 
actif de la plateforme en tant qu'intermédiaire 
n'implique cependant pas de créer légalement 

un nouveau statut d'intermédiaire entre 
l'hébergeur et l'éditeur. Au vu des enjeux et des 

réelles problématiques autour du rôle des 
intermédiaires dans la lutte contre les contenus 

iPPiciXeW, eX WaRW aPPeV jYWUYŭɧ YRe 
réglementation stricte, il faut encourager 

PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acteurs et réunir les parties 
TVeRaRXeW aY WeiR dŭYRe QɱQe iRWXaRce de 

diaPSgYe SY dŭSbWeVZaXiSR. DaRW Pe caW dŭYRe 
co-régulation, il faut privilégier davantage le 

format partenariat avec des échanges 

Contre les principes directeurs 
proposés 

 
Des contributeurs s'opposent à la 
philosophie de la régulation proposée 
pour lutter contre les contenus illicites 
dans le cadre des états généraux du 
numérique pour différentes raisons.  
 
Des contributions mettent en avant la 
délégation de missions régaliennes à 
des grandes plateformes au nom de la 
lutte contre les contenus illicites, et ce, 
au détriment de la démocratie et des 
droits et libertés fondamentaux. Dès 
PSVW, iPW eWXiQeRX UYe cŭeWX aY jYge 
judiciaire de déterminer si un contenu 
est illicite ou non.  

 
Que dire de l'angle philosophique de régulation 

proposé ? Force est de constater, que dans des 
domaines aussi variés que le droit du travail, le 
droit à la vie privée, les droits de l'homme et du 

citoyen, ou l'économie du logement à travers 
certaines aides, ou de façon encore plus 

flagrante l'économie de l'évasion fiscale ou 
l'économie financière, les capacités de 
régulation de la puissance publique, en 

particulier de l'État, sont dramatiquement, 
indignement et de façon tout à fait comptable 

et injustifiée en baisse (moyens matériels et 
humains!). Comment peut-on prendre au 
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constructifs et ne pas mettre en place des 
fSVQeW dŭaYdit. En conclusion,  nous estimons 
que la réglementation en matière de contenus 

iPPiciXeW eWX WYffiWaQQeRX fSYVRie, QaiW UYŭiP eWX 
nécessaire que les intermédiaires techniques 

jouent un rôle actif dans la lutte contre les 
contenus illicites.  

 
Ces trois principes résument bien les besoins 

eX PeW eRjeY\ ɧ gaVdeV ɧ PŭeWTViX TSYV YRe 
démarche visant à sécuriser de manière 

VaiWSRRɰe PŭInternet et à mieux protéger les 
internautes. Protéger et responsabiliser, sont 

les piliers sur lesquels cette réflexion devra se 
cSRWXVYiVe. GaVdSRW ɧ PŭeWTViX UYe PŭaXXeRXe de Pa 

concrétisation de cette démarche est 
considérable. Le temps à se demander encore 

si oui ou non, le cadre doit être révisé, est un 
cadeau fait à ceux qui trompent la confiance 

des internautes. Par ailleurs, les outils 
technologiques permettant de lutter contre les 
contenus illicites en ligne existent. Il est donc 
TPYW UYŭYVgeRX dŭaTTSVXeV eRfiR YRe WSPYXiSR ɧ 

ce problème, y compris celui de la cyber-
contrefaçon, qui perdure depuis trop longtemps 

sur Internet, et qui tant que les mesures 
adéquates ne seront pas prises, ne fera 

UYŭaYgQeRXeV aY dɰXViQeRX deW YXiPiWaXeYVW. 
 

Par ailleurs, un contributeur propose de 
créer un ordre public spécifique à 
Internet.  
 

L'Internet est un espace public de plus qui doit 
être soumis aux règles de l'Ordre Public qui 

existent en l'état des connaissances actuelles. 
Pourquoi ne pas envisager de créer un Internet 

d'Ordre Public en utilisant toute la puissance 
publique pour garantir la conformité des 

usages avec les règles applicables en Droit 
Positif Français ? Cela n'exclue pas la 

possibilité de maintenir l'existence d'un Internet 
contractuel comme c'est le cas actuellement. 

L'Internet d'Ordre Public deviendrait le principe 
pour toutes les connexions en France, peut-être 

en Europe voir dans le Monde sur la base du 
Droit Positif Territorial. L'Internet contractuel 

deviendrait l'exception sous réserve de la 

sérieux une initiative de régulation des 
contenus Internet dans ce contexte, lorsque 

l'on sait pertinemment que les rythmes permis 
par les ntic sont nettement plus rapides que 

ceux d'autres secteurs économiques et exigent 
des niveaux de réactivité soutenus. Il suffit de 

constater le niveau de fiscalité des Gafam pour 
comprendre que l'État ne se donne pas les 
moyens de réguler correctement. Cela est 

scandaleux dans des proportions jamais vues 
dans une république qui se dit démocratique. 

La philosophie de la synthèse sur la lutte contre 
la prolifération des contenus illicite est 

effarante : rien n'est dit sur le glissement qui 
s'est opéré entre 2010 et 2020 sur les 

nouveaux médias et la fabrique de l'actualité 
qui y a lieu : il semblerait que l'on passe de 

comités éditoriaux « entre humains », dont les 
choix éditoriaux définis sur des rythmes 

souvent journaliers ou hebdomadaires, définis 
dans le temps, l'espace et la parole, avec une 

traçabilité et une accountability (capacité à 
rendre des comptes sur les choix effectués), et 
bien il semblerait que ce modèle-là s'affaiblisse 

au profit de modèles fondés sur des rythmes 
minutés, dont les choix sont effectués par des 

programmes informatiques algorithmiques 
permettant des quarts d'heure de gloire 

d'individus ou bien des médiatisations 
faussement perçues comme sans 

intermédiaire et valorisante et 
responsabilisante (empowering). 

 
Je pense qu'il ne faut surtout pas laisser la 
censure aux mains des plateformes. Car il 

risque d'y avoir de sérieuses dérives de leurs 
parts. Le droit d'expression doit primer. Il faut 

que les internautes aient des outils à leurs 
dispositions et faire de l'éducation à Internet 

afin de pouvoir par nous-même comprendre et 
ainsi décider des informations que l'on 

souhaite voir et retenir.  
 

Concernant les contenus illicites, c'est à un 
juge de décider ce qui doit ou ne doit pas être 

censuré. Cela implique de mettre à disposition 
des plateformes un système de validation des 

contenus détectés comme potentiellement 
illicite. Attention à ne pas rendre le dispositif de 
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capacité juridique du souscripteur à 
contractualiser un tel accès qu'il soit gratuit ou 

payant. Cela garantirait la prééminence de la 
Loi sur le contrat et mettrait en conformité le 

système de communication électronique avec 
les règles fondamentales de l'exercice du Droit. 
Une Charte pourrait être mise en place avec les 

acteurs de l'Internet Contractuel pour leur 
permettre de proposer leurs services dans le 

cadre de l'Internet d'Ordre Public sous réserve 
de se conformer au droit positif, notamment au 

regard de l'accessibilité aux images et vidéos 
de nudité qui est proscrit dans l'Ordre Public 

Français, ou de l'interdiction du téléchargement 
illégal de contenu protégé par la propriété 

intellectuelle. Le Conseil National du 
Numérique est le garant de cet Ordre Public 

Numérique et il a la légitimité à proposer une 
réforme du système de communication 

électronique afin d'assurer la pleine efficience 
des contrôles opérés pour le maintien de 

l'Ordre Public au travers et dans l'espace de 
communication numérique. Enfin la 

coexistence d'un Internet contractuel et d'un 
Internet d'Ordre Public sera à long terme un 

excellent moyen de limiter les possibilités d'une 
censure répressive et coercitive injustifiée de la 
part des pouvoirs publics ainsi que des acteurs 

privés de services électroniques. 
 
 

détection des contenus illicites obligatoire, ce 
qui tuerait de fait les petites plateformes, 
incapables de mettre en place ce type de 

dispositif. Attention aussi à ne pas mélanger 
les contenus illicites des contenus choquants 

ou dérangeants. 
 
Un contributeur relève par ailleurs 
UYŭInternet est souvent le coupable idéal 
et que la lutte contre les contenus 
terroristes ne doit pas occulter la 
nécessité de moyens humains sur le 
terrain pour lutter contre le terrorisme.  
 

Le coût politique, émotionnel, de fracture de la 
société des actes terroristes est majeur. Et 

pourtant, surveiller toujours plus les citoyens 
ne leur apportera qu'un faux sentiment de 

tranquillité car en termes de surveillance, que 
ce soit par caméra ou par algorithme et ntic, 

rien ne tend à prouver que la PRÉVENTION du 
terrorisme est plus efficace par ces moyens 

techniques que par le travail humain de terrain. 
Si l'Europe veut développer un vrai modèle 

européen numérique, qui ne soit pas calqué sur 
la surveillance de masse à l'américaine ou à la 

chinoise, il faut réfléchir plus sereinement et 
plus précisément sur les leviers économiques :  

- sur le software : quels sont les valorisations, 
légitimations, les effets sociologiques et les 

transferts d'activité commerciale à tempo 
moyen vers des activités d'animation et de 

production à tempo rapide du monde du libre 
qui se dit gratuit par rapport au monde du 

propriétaire ?  
- quels sont les valorisations des data 

produites par les utilisateurs ?  
- pourquoi ne pas considérer certaines données 

publiques comme patrimoine commun, bien 
commun, dont le financement resterait 

inconditionnellement public, non commercial, 
et les barrières d'accès pour des raisons de 

compétitivité, d'innovation, de  sensibilité ou de 
risques ne soient pas le prix ?  

- pourquoi ne pas prendre acte de l'immensité 
des bases de Black Rock et de son software 
Aladdin ou de celles de Google et en tirer les 

conséquences de droit à réguler de la 
puissance publique ? Est-ce que la 

transparence et le niveau de détails permis et 
mis à disposition par Google map rend les 
territoires plus vulnérables ou exposés aux 

risques divers et variés au regard du rôle 
déterminant des cartographies dans l'histoire 
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militaire ?  
- sur le hardware : quelles sont les conditions 

de possibilité d'un modèle européen et les 
garanties offertes aux 

utilisateurs/consommateurs ? 
 
Relevons que des contributeurs 
WŭiRUYiɯXeRX dŭYRe WYVZeiPPaRce 
généralisée qui serait instaurée au nom 
de la lutte contre les contenus illicites et 
dŭYRe WYV-censure opérée par les 
plateformes.  
 

S'il est question d'anticipation, alors je suis 
nécessairement opposé, car cela induirait une 
surveillance à large spectre d'un ensemble de 
contenus, et une non publication automatisée, 

pouvant conduire à des faux positifs dans un 
certain nombre de cas. Pour s'en convaincre, il 

suffit de regarder le fonctionnement du 
Content ID de YouTube, malgré ses 

performance au regard du nombre énorme de 
contenus mis en ligne, il fait des erreurs et 

bloque des contenus qui n'ont rien d'illégaux. 
On rajoutera à cela que illicite  diffère d'illégal. 
Faire supprimer un contenu, en passant par un 

juge, permet de poser des bornes sûres et 
d'accorder liberté d'expression et régulation en 

bonne intelligence des contenus  illicites. De 
plus, si ce n'est pas un juge, qui serait présent 

pour définir l'illicite ou le manifestement illicite, 
un acteur privé ? On le voit avec la censure 

STɰVɰe TaV FacebSSk WYV deW �YZVeW d'aVX daRW 
lesquelles on peut voir un sein féminin, la 

censure des acteurs privés n'obéit qu'à leur 
propre règle de modération de contenus, 

parfois illogique. Enfin, modérer les contenus à 
priori, ou empêcher leur mise en ligne, revient, 

pour un hébergeur, à devenir éditeur de 
contenu (pour rappel, la LCEN vient borner les 

responsabilités de chacun sur le sujet). Ainsi, il 
reviendrait à un hébergeur de modérer à priori 

son contenu, et donc, à sortir de sa 
qualification d'hébergeur, ce qui n'est 

souhaitable pour personne, dans aucun cas.  
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Enfin, des contributeurs considèrent 
que des alternatives numériques sont 
possibles.  

Il y a un travail fondamental de sensibilisation 
et de responsabilisation des usagers de ces 

nouveaux médias à faire comprendre le travail 
gratuit qu'ils fournissent aux hébergeurs et 

gestionnaires de plateformes. Pourquoi ne pas 
sensibiliser et promouvoir les médias 

indépendants, payants, dont la qualité de 
production d'informations et d'investigation est 

reconnue, et dont le financement n'est pas 
tributaire de géants de la pub ou de 

subventions de quelques entités quasi 
monopolistique. La qualité de la démocratie se 

mesure à l'aune de la solidité des contre-
pouvoirs et de la façon dont ces contre-

pouvoirs sont architecturés et garantis. Or 
force est de constater qu'en déléguant à des 

entités quasi monopolistique la 
responsabilisation des contenus de leurs 

utilisateurs-travailleurs (producteurs de 
données et à la marge de contenus), l'équilibre 

de pouvoir n'est nullement garanti. En outre, 
une définition floue des contenus illicites, ou à 

caractère terroriste (une rapide revue de la 
littérature fait vite comprendre que la définition 

de terroriste s'adapte facilement à des 
désidérata et des commandes politiques) 

PaiWWe YRe QaVge de QaR�YZVe cSRWidɰVabPe et 
bien trop importante en termes de capacité de 

censure à ceux qui seront délégataire du 
pouvoir de supprimer des contenus. 

 

En faveur de nouveaux principes  
 

Certains contributeurs ont proposé de nouveaux principes directeurs pour lutter 
contre les contenus illicites notamment celui dŭYR TaVXage ɰUYiPibVɰ deW 
responsabilités entre les différentes parties prenantes sur la base du principe de 
proportionnalité.  

IP WŭagiX aYjSYVdŭhYi de XVSYZeV PeW QeWYVeW adɰUYaXeW eX TVSTSVXiSRRɰeW TeVQeXXaRX de PYXXeV 
efficacement contre les contenus illicites et les fausses informations, en encadrant le rôle de 

chacun dans la limite de leurs possibilités, cela en accord avec le respect de la liberté 
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dŭe\TVeWWiSR. TSYW PeW acXeYVW cSRceVRɰW dSiZeRX eR ce WeRW TVeRdVe PeYVs responsabilités et 
travailler en concertation pour une plus grande efficacité. 

SigRaPSRW aYWWi UYŭYR cSRXVibYXeYV TVSTSWe Pe dVSiX dŭaYXeYV cSQQe TViRciTe 
directeur pour lutter contre les contenus illicites.  

Par ses dimensions philosophiques, politiques, économiques et sociétales, le droit d'auteur peut 
ɱXVe YR PeZieV TSYV TPYW de jYWXice ɰcSRSQiUYe eX WSciaPe daRW RSXVe Ta]W. La QiWe eR �YZVe de Pa 

directive européenne sur le droit d'auteur dans le marché unique numérique donne une opportunité 
pour un meilleur respect du droit d'auteur.  

 
 

Des avis mitigés sur la nécessité de repenser le régime de 
responsabilité des acteurs numériques  

Les contributeurs étaient invités à répondre à la question suivante : êtes-vous d'accord 
avec la proposition selon laquelle il faudrait repenser le régime de responsabilité des 
acteurs du numérique dans son ensemble (ou, au contraire, mettre en place des 
législations ciblées WYV deW caXɰgSVieW WTɰcifiUYeW dŭiRfVacXiSRW) ? 
  
Globalement, PeW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭiP faYX faire évoluer le régime de 
responsabilité des acteurs du numérique dans son ensemble. Face à une situation qui 
RŭeWX TaW WaXiWfaiWaRXe, ceVXaiRW TaVXiciTaRXW aY\ aXePieVW SRX WSYPigRɰ Pa nécessité de 
responsabiliser les hébergeurs dans la gestion du retrait de ces contenus, au moins pour 
les contenus manifestement illicites. Certains contVibYXeYVW SRX TVSTSWɰ dŭactualiser le 
régime de responsabilité qui consistait, lors de son écriture, à reconnaître un régime 
dɰVSgaXSiVe aY\ WeYPW hɰbeVgeYVW. ER effeX aYjSYVdŭhYi, ce VɰgiQe bɰRɰficieVaiX ɧ deW 
acXeYVW UYi RŭSRX TPYW gVaRd-chose en commun avec ce que la loi prévoyait initialement. 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW SRX QɱQe QiW eR aZaRX Pŭidɰe UYe PeW TPaXefSVQeW We « réfugient 
deVViɯVe Pe WXaXYX dŭhɰbeVgeYV eX Pa ReYXVaPiXɰ UYŭiP TVScYVe ».  
 

PSYV PŭɰZSPYXiSR dY VɰgiQe de 
responsabilité des acteurs du 

numérique 
 

Certains acteurs estiment que la 
UYeWXiSR de PŭɰZSPYXiSR dY VɰgiQe de 
responsabilité est complexe. Pour eux, 
iP eWX RɰceWWaiVe dŭeffecXYeV YR XVaZaiP 
de concertation et de co-construction 
avec les différentes parties prenantes 

CSRXVe PŭɰZSPYXiSR dY VɰgiQe de 
responsabilité des acteurs du 

numérique 
 

CeVXaiRW acXeYVW eWXiQeRX UYŭiP RŭeWX TaW 
nécessaire de repenser le régime de 
responsabilité des hébergeurs. En 
VeZaRche, iPW TeRWeRX UYŭYRe QeiPPeYVe 
application de la loi pourrait être faite.  
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afin de pouvoir bâtir un corpus de règles 
applicables. 
 

Les débats actuels sur le pseudonymat, 
confondus parfois (souvent ?) avec l'anonymat, 

me semblent instrumentaliser des affaires 
graves mais qui ne doivent pas être mises au 

service d'une limitation de la liberté 
d'expression de tous les internautes et 

semblent montrer une forme 
d'incompréhension des cultures numériques et 
des diverses facettes que peuvent prendre les 

identités numériques. Repenser le régime de 
responsabilité des acteurs du numérique ne 
pourra se faire qu'en prenant en compte une 
histoire déjà riche dans ce champ, nourrie de 

controverses dès le milieu des années 90, 
notamment sur la responsabilité des 

hébergeurs de contenus et FAI et les enjeux de 
neutralité d'Internet. Une question complexe 

qui demande aussi des réponses complexes, 
mais respectueuses des intermédiaires. Avant 

de repenser le régime de responsabilité dans 
son ensemble, il conviendrait de bâtir sur 

l'existant et évidemment d'impliquer les 
acteurs concernés. 

 

Les acteurs mettent en avant la 
RɰceWWiXɰ dŭune responsabilité plus 
gVaRde deW acXeYVW de PŭInternet pour 
lutter efficacement contre les 
problèmes de contenus.  
 

Le régime de responsabilité des acteurs du 
RYQɰViUYe XeP UYŭiWWY de Pa diVecXiZe e-

commerce a montré ses limites. Le constat est 
cePYi, TSYV PeW ZicXiQeW dŭacXeW iPPiciXeW cSQQiW 

via les réseaux, de grandes difficultés pour 
prévenir ou faire cesser le troubPe UYŭiPW 

subissent. En parallèle, ce régime de 
responsabilité atténuée, conçu pour stimuler 

PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe eR TeVQeXXaRX ɧ WeW 
acteurs clefs de prospérer sans contrainte 

e\ceWWiZe, Rŭa TaW ZaPSViWɰ PeW iRiXiaXiZeW 
vertueuses fondées sur la protection des droits 

des personnes comme ceux relatifs aux 
données personnelles. Des acteurs dominants 

WŭiQTSWeRX dɰWSVQaiW WaRW TaVXage eX PeW 

Le régime de responsabilité, tel que proposé et 
plus ou moins appliqué depuis l'arrivée de la 

LCEN, me semble équilibré. La problématique 
actuelle, qui consiste à voir quelques 

hébergeurs se réfugier derrière leurs statuts 
d'hébergeurs, est un faux problème en soi. 

YouTube ou autres, dès lors, et dans la mesure 
où ils éditent et mettent, eux-mêmes, du 

contenu en avant, ne peuvent simplement pas 
être qualifiés d'hébergeurs, mais d'éditeurs. Il 
serait alors totalement possible de les (pour) 

suivre pour beaucoup plus de choses. Entendez 
par là que le régime LCEN semble suffisant, il 

faudrait simplement... l'appliquer, et ne pas 
laisser des gros acteurs / les GAFAM décider 
des critères d'application qu'ils apposent eux-

mêmes.  
 

Il faudrait déjà faire respecter la législation en 
vigueur avant de penser à la changer ! Combien 

de commentaires haineux et illicites sur certains 
hébergeurs qui une fois signalés ne sont pas 
enlevés ? Malheureusement les projets de loi 

pour réguler Internet ne visent qu'à une chose : 
protéger les ayants droit quitte à tuer Internet. 
Je pense au projet de directive européenne et 
ses articles 11 et 13 qui n'ont pour but que de 

protéger les rémunérations des ayants droit en 
imposant des règles draconiennes aux 

hébergeurs. Sauf durant l'inquisition au moyen-
âge, on n'a jamais condamné un imprimeur pour 
avoir imprimé un livre mais c'est ce que l'on veut 

faire maintenant avec les hébergeurs comme 
YouTube, Dailymotion, etc. La France devrait 

faire entendre sa voix au niveau européen pour 
bloquer cette directive. 

 
En effet la régulation actuelle apparaît 
être adaptée car elle s'appuie sur des 
principes larges. Une régulation 
spécifique risquerait de ne pas être en 
adéquation avec les évolutions 
fréquentes du numérique. 

Nous devons arrêter de penser uniquement en 
contraintes juridiques qui fragilisent à chaque 

fois les petites entreprises (StartUp, TPE, PME, 
PMI) pour soi-disant contraindre les grands-

groupes qui payent des conseillers et des 
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discussions visant à faire évoluer la situation 
actuelle, via le droit ou la négociation 

WŭaQSVceRX TaV YR VaTTSVX de force à leur 
avantage. Il ne faut pas exclure bien 

évidemment tout aménagement relatif à la 
RaXYVe dŭYRe caXɰgSVie dŭiRfVacXiSRW, QaiW de 

manière générale le régime de responsabilité 
SffVe deW facYPXɰW dŭe\SRɰVaXiSRW VɰePPeQeRX 

disproportionnées par rapport à la masse 
considérable des actes illicites commis sur 

Internet. 
 

Une partie des acteurs ont estimé 
UYŭYRe acXYaPiWaXiSR dY VɰgiQe de 
responsabilité serait nécessaire, sans 
pour autant repenser complètement le 
régime en vigueur.  
 
Le régime de responsabilité doit être actualisé. 

IP Rŭa TaW beWSiR dŭɱXVe VeTeRWɰ, QaiW 
WeYPeQeRX dŭɱXVe QSdeVRiWɰ, eR VeWTecXaRX 

PŭeWTViX iRiXiaP de Pa PɰgiWPaXiSR UYi cSRWiWXaiX ɧ 
reconnaître un régime dérogatoire aux seuls 

hɰbeVgeYVW. OV aYjSYVdŭhYi, ce VɰgiQe bɰRɰficie 
à des acXeYVW UYi RŭSRX TPYW VieR ɧ ZSiV aZec ce 

que la loi préconisait initialement. Il conviendra 
dSRc WiQTPeQeRX, dŭacXYaPiWeV ceXXe RSXiSR SY 
de cVɰeV YRe RSYZePPe caXɰgSVie TSYV PŭadaTXeV 

aux nouveaux acteurs du numérique, 
RSXaQQeRX ceY\ UYi Rŭe\iWXaieRX Tas au temps 

où la loi a été pensée. Une approche ciblée et 
fragmentée ne semble pas opportune, en ce 

WeRW UYŭePPe TSYVVaiX cSQTVSQeXXVe PŭefficaciXɰ 
dY diWTSWiXif dŭeRWeQbPe. AY cSRXVaiVe, RSYW 

TeRWSRW UYŭiP cSRZieRX dŭadSTXeV YRe aTTVSche 
transversale. Toutefois, il semble parfaitement 

eRZiWageabPe, aY WeiR dŭYR QɱQe iRWXVYQeRX 
législatif, de prévoir des dispositions 

spécifiques pour certains types de contenus en 
raison de contraintes qui leur seraient 

inhérentes. 
 

PSYV dŭaYXVeW, iP faYdVaiX VeTeRWeV Pe 
régime de responsabilité pour appliquer 
un devoir de diligence.  
 

avocats pour toujours mieux contourner les 
règles que l'on tente de leur imposer. Faire 

appliquer les règles existantes aux plus 
puissants serait beaucoup mieux... Le 

numérique évolue sans cesse et doit s'appuyer 
sur des règles juridiques fondamentales et 

structurantes pour la société, pas sur des règles 
spécifiques toujours en retard d'une évolution 

technologique.  
 

CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW WŭSTTSWeRX ɧ 
PŭɰZSPYXiSR de Pa VɰgPeQeRXaXiSR, QeXXaRX 
eR e\eVgYe PŭiRWXabiPiXɰ UYŭYRe XePPe 
régulation pourrait faire encourir à des 
acteurs nationaux et/ou de moindre 
importance que les grandes 
plateformes. 
 

Sur cette proposition, il faut penser que les 
différents acteurs n'ont pas la même capacité à 
réagir. Pour la même infraction, la capacité des 

acteurs n'est pas la même ; les condamner de la 
même manière mettrait fin aux petits acteurs.  

 

Plusieurs acteurs estiQeRX UYŭiP WeVaiX 
TeVXiReRX de WŭaTTY]eV WYV Pa 
responsabilité individuelle. En effet, pour 
eux, la responsabilité individuelle 
TeVQeXXVaiX dŭɰZiXeV YRe ceVXaiRe fSVQe 
de censure privée. 

 
Les gens sont responsables de ce qu'ils disent, 
d'abord moralement, éventuellement et le plus 

rarement possible pénalement. Cette 
responsabilité n'appartient en aucun cas aux 
plateformes, qui ne sont que des espaces de 
réflexions. La place de la ville ou le cahier de 

doléance ne sont pas responsable des propos 
des passants ou de ceux qui écrivent. Encore 

une fois, soyons des adultes, donc 
individuellement responsables, et non des 

enfants apeurés par des lois ou pris en charge 
par des plateformes qui auraient un droit de 

censure. A d'autres époques, les sociétés 
occidentales luttaient contre les censures 

d'État. Aujourd'hui, elles demanderaient des 
censures privées ? Quel retournement ! 
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Nous sommes dŭaccSVd aZec Pa TVSTSWiXiSR 
selon laquelle il faudrait repenser le régime de 
responsabilité des acteurs du numérique dans 

son ensemble plutôt que de mettre en place 
des législations ciblées sur des catégories 

WTɰcifiUYeW dŭiRfVacXiSRW). AfiR de TVeRdVe en 
cSQTXe PeW ɰZSPYXiSRW de PŭeRZiVSRReQeRX 

numérique et de mieux protéger les 
consommateurs des contenus illicites, il est 

nécessaire de réviser la directive 2000/31/CE 
du 8 juin 2000 relative au commerce 

ɰPecXVSRiUYe eX RSXaQQeRX Pŭe\eQTXiSR de 
responsabilité au profit des intermédiaires en 

PigRe. Lŭe\eQTXiSR de VeWTSRWabiPiXɰ deW 
iRXeVQɰdiaiVeW deZVaiX ɱXVe Pŭe\ceTXiSR eX We 

limiter aux seuls acteurs exerçant un rôle 
dŭhɰbeVgeYV aY WeRW WXVicX dY XeVQe. AY QɱQe 
XiXVe UYe PeW aYXVeW acXeYVW de PŭiRdYWXVie et du 
cSQQeVce, PeW acXeYVW de PŭInternet devraient 

exercer un devoir de diligence applicable à 
tous les aspects de leur activité. Dans ce 

cadre, ils devraient appliquer toutes les 
mesures proactives, raisonnables et adéquates 

pour protéger les consommateurs et les 
titulaires de droits contre la promotion, la 

commercialisation et la diffusion de 
marchandises de contrefaçon. 

    
PSYV ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW, cŭeWX Pa PSi 
TSYV Pa cSRfiaRce daRW PŭɰcSRSQie 
RYQɰViUYe UYi RŭeWX TPYW adaTXɰe. SePSR 
eux, il est nécessaire de revoir la notion 
de prestataire intermédiaire. 

Il paraît donc opportun de revoir la notion de 
prestataire intermédiaire fixée par la directive 

2000/31/CE ou par la LCEN en France ainsi 
que les limitations de responsabilité qui lui 
sont associées. Plus qu'une action en silo, 

secteur par secteur, il semble plus intéressant 
d'inscrire cette révision dans le schéma prévu 
par la législation actuelle. Dans cette dernière, 
la primauté est donnée à de grands principes 
encadrant la responsabilité des prestataires 

intermédiaires (par exemple, pas de 
surveillance active et généralisée des 

contenus, obligation de filtrage des contenus 
en cas de connaissance de leur illicite etc.). 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/questions-votre-avis-sur-la-philosophie-a-suivre-pour-intervenir-dans-ce-domaine/refonte-du-regime-de-responsabilite-des-acteurs-du-numerique
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Ces grands principes ont un rôle cadre et 
permettent d'assurer la cohérence du droit. Ils 

pourraient éventuellement être adaptés ou 
précisés à la spécificité des plateformes en 

ligne (loyauté, obligation de transparence). À la 
marge, des précisions sectorielles pourraient 

également enrichir ce corpus dès lors qu'elles 
sont conformes à ces principes régulateurs. 

Cette logique normative gagnerait à être 
rappelée car elle nous semble insuffisamment 

ou maladroitement prise en compte dans les 
récentes initiatives de l'Union Européenne 

visant la régulation des plateformes en ligne. 
La controversée directive sur le droit d'auteur 

dans le marché unique numérique est le 
symptôme.  

Revoir la LCEN : responsabiliser les 
plateformes en tant que co-éditeur, pour les 

inciter à mieux modérer les contenus, à 
chasser sans délais les contenus illicites, tout 

en respectant la liberté d'expression des 
internautes de bonne foi.  

Enfin quelques contributeurs ont mis en 
aZaRX UYe PŭɰZSPYXiSR dY VɰgiQe de 
VeWTSRWabiPiXɰ deZaiX WŭSVieRXeV ZeVW Pa 
cVɰaXiSR dŭYR XVSiWiɯQe WXaXYX de 
plateforme.  
 

Les plateformes type GAFAM se réfugient 
beaucoup trop facilement derrière un statut 
dŭhɰbeVgeur, soi-diWaRX ReYXVe, aPSVW UYŭePPeW 
font du classement et de la mise en valeur à 

tour de bras pour que cela leur rapporte plus. 
Un statut de plateforme, à mi-chemin entre 

hébergeur et éditeur et avec des 
responsabilités envers le contenu pourrait 

convenir. 
 
In fine, dans beaucoup de contributions, 
cŭeWX Pe QaRUYe de VeWTSRWabiPiXɰ deW 
grandes plateformes qui est mis en 
avant.  

 
Les grands acteurs mondiaux du numérique, 

notamment les plateformes, argumentent 
depuis des années qu'elles ne sont pas 
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responsables des contenus qui sont publiés !! 
Néanmoins, elles savent très bien déjà 

censurer certains contenus qu'elles ont décidé 
de censurer et surtout elles savent très bien 

exploiter commercialement ces contenus avec 
la pub. la responsabilité de ces plateformes 

doit donc évoluer pour qu'elles soient 
totalement responsables des contenus qu'elles 

acceptent de publier et sur lesquels elles font 
de Milliards de $ de revenus et de marge. 

 

Pour avoir une régulation adaptée à 
PŭiRRSZaXiSR eX aY RYQɰViUYe, certains 
acXeYVW eWXiQeRX UYŭYR XVSRc cSQQYR 
de règles doit s'appliquer. 
 

Des distinctions doivent être faites entre les 
différents acteurs. À mon sens, un réseau 

social à des responsabilités beaucoup plus 
importantes qu'un simple hébergeur du fait 

qu'une modération est mise en place, et que la 
plateforme est administrée. Malgré tout, un 

tronc commun de règles doit s'appliquer à tous 
indépendamment de l'acteur.  

  
DŭaYXVeW TVSTSWeRX dŭiQTSWeV YR 
corpus commun de règles et de 
législations ciblées contrôlées par un 
régulateur.  

 
La mise en place de législations ciblées, sur 

deW caXɰgSVieW WTɰcifiUYeW dŭiRfVacXiSRW, TeYX 
TSWeV deW TVSbPɯQeW dŭSbWSPeWceRce VaTide 

dans uR cSRXe\Xe dŭɰZSPYXiSR TeVQaReRXe des 
pratiques et des technologies. Pour éviter de 

se retrouver face à des législations rapidement 
dɰTaWWɰeW, iP WeVaiX dSRc TVɰfɰVabPe dŭYRe TaVX 
(1) de définir des règles globales et générales 

en matière de régime de responsabilité et 
dŭaYXVe TaVX (2) de PaiWWeV PeW VɰgYPaXeYVW 

intervenir sur les sujets plus spécifiques ũ 
cette forme de « priorité à la régulation » sur 

les sujets les plus spécialisés permettra 
d'ailleurs une action plus dynamique, plus 

adaptée et plus experte.  
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Certains contributeurs recommandent, 
eR TPYW dŭYRe ɰZSPYXiSR dY VɰgiQe de 
responsabilité, une législation par type 
dŭiRfVacXiSRW. 
 

Je suis favorable à une législation par type 
d'infractions.  

 
En effet, cela paraît délicat de traiter de la 
même façon les infractions aux données 

personnelles, celles au droit d'auteur et les 
contenus racistes, antisémites, négationnistes 

ou discriminatoires 
 

Enfin, certains évoquent uniquement 
des législations ciblées en fonction des 
types de contenus. Ce dernier point 
TSWe dŭaiPPeYVW Pa UYeWXiSR de Pa 
caractérisation des contenus qui ne 
sont pas illicites et qui se situent dans 
une « zone grise ». De fait, même si 
ceux-ci ne sont pas « manifestement 
illicites », ils peuvent avoir des 
conséquences sur les individus, par 
exemple en les incitant à avoir des 
comportements mettant en danger leur 
personne. Ainsi, il est nécessaire de 
clarifier le cadre juridique de ces 
cSRXeRYW eX WYVXSYX PŭiQTPicaXiSR dSRX 
les plateformes doivent faire preuve 
concernant ces zones grises. Les 
cSRXVibYXiSRW SRX iRdiUYɰ UYŭiP e\iWXe 
diffɰVeRXW degVɰW dŭiQTPicaXiSR deW 
plateformes en fonction des contenus, 
se traduisant à travers la rapidité 
dŭacXiSR ZiW-à-ZiW dŭYR cSRXeRY eR 
fonction de sa nature. Par exemple, vis-
à-vis des contenus terroristes ou 
pédopornographiques, les hébergeurs 
sont très réactifs. 
 

Je TeRWe UYŭiP faYX cVɰeV deW 
législations ciblées sur des catégories 
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WTɰcifiUYeW dŭiRfVacXiSRW diffɰVeRXeW eR 
fonction des intermédiaires de 

PŭInternet. 

 
 

Une absence de consensus sur le meilleur niveau 
dŭiRXeVZeRXiSR (fVaRɮaiW SY eYVSTɰeR)  

LŭeRWeQbPe deW cSRXVibYXiSRW Re TeVQeX TaW de faiVe aTTaVaɵXVe YR cSRWeRWYW 
cSRceVRaRX Pe QeiPPeYV RiZeaY dŭiRXeVZeRXiSR. Plusieurs participants ont mis en avant la 
nécessité dŭadSTXeV, dès maintenant, une approche transversale en mettant en place des 
mesures législatives eR FVaRce eX aY WeiR de PŭURiSR Européenne TSYV WŭaWWYVeV UYe 
PŭeRZiVSRReQeRX RYQɰViUYe WSiX YRe ^SRe de dVSiX SbɰiWWaRX aY\ QɱQeW VɯgPeW UYe 
celles régissant le monde physique. De plYW, PŭeRWeQbPe deW cSRXVibYXeYVW WŭaccSVdeRX ɧ 
diVe UYŭil faut impliquer les régulateurs européens autant que nationaux. Néanmoins, ils 
Re WŭaccSVdeRX TaW WYV Pa QaRiɯVe de TVScɰdeV pour réguler les contenus illicites. Certains 
cSRWeiPPeRX de WŭiRWTiVeV dY TaVcSYVW dY RGPD : YR VɯgPeQeRX eYVSTɰeR eX deW PSiW 
naXiSRaPeW UYi We cSRfSVQeRX ɧ ce VɯgPeQeRX. DŭaYXVeW TeRWeRX UYŭiP faYX dŭabSVd 
TViZiPɰgieV Pe dVSiX RaXiSRaP, XSYX eR WŭiRWcViZaRX daRW YR cadVe de VɰfPe\iSR eYVSTɰeR.  
 
LŭURiSR eYVSTɰeRRe eWX WSYZeRX TeVɮYe TaV PeW cSRXVibYXeYVW cSQQe YR cadVe de 
référence pertinent. Quant au niveau international, il apparaît pour certains contributeurs 
comme non pertinent ou inaccessible, un des arguments étant le manque de valeurs 
« morales » TaVXagɰeW ɧ PŭiRXeVRaXiSRaP. Le cSRXVe-aVgYQeRX WŭaTTYie WYV PŭInternet 
comme un réseau mondial : la régulation des contenus doit se faire au même niveau. 
 

ER faZeYV dŭYRe adaTXaXiSR deW deY\ RiZeaY\ 
 
URe TaVXie deW cSRXVibYXeYVW TeRWe UYŭiP eWX RɰceWWaiVe dŭadaTXeV PeW deY\ RiZeaY\. 
ER effeX TSYV ceW acXeYVW PeW deY\ RiZeaY\ RŭSRX TaW PeW QɱQeW aXSYXW.  
 

En ce qui concerne la lutte contre les contenus illicites tels que la contrefaçon, les adaptations 
doivent se faire à chaque niveau. Les approches ne sont pas à opposer, elles sont 

complémentaires au contraire. Au niveau français bien entendu car la France, We dSiX dŭɱXVe YR 
QSXeYV, dŭiRfPYeRceV, de WSYXeRiV PeW iRiXiaXiZeW iRXɰVeWWaRXeW eX de TVSTSWeV YR TVɰcɰdeRX TSYV 

inciter ses autres partenaires à entreprendre les mêmes démarches. Au niveau Européen 
évidemment, car même si des réflexions sont en cours depuis un certain temps, les propositions 

faites ont une portée limitée et les projets de révision de la législation piétinent. Au niveau 
iRXeVRaXiSRaP eRfiR, caV dŭaYXVeW eWTaceW de diWcYWWiSRW eX de cVɰaXiSR de VɯgPeW iQTSVXaRXW 

existent : instance de diWcYWWiSR aZec PeW TaVXeRaiVeW ɰXVaRgeVW (G7 ŷ) eX instances spécialisées 
(ICANNŷ). 



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES    
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA RÉGULATION DES CONTENUS ILLICITES 
 

58 
 

 
PSYV dŭaYXVeW, Pa FVaRce, ɧ XVaZers les prises de position de ses personnalités 
TSPiXiUYeW, a YR effeX dŭeRXVaɵReQeRX eX de PeZieV. EPPe TeYX, WYV ceVXaiRW WYjeXW 
comme celui des contenus illicites, apparaître comme un leader. Néanmoins, le 
cadre juridique adapté doit être au niveau européen.  
 

Les adaptations doivent être réalisées aux niveaux français et européen. La France figure 
aYjSYVdŭhYi aY TVeQieV VaRg eR QaXiɯVe dŭinitiatives visant à responsabiliser les géants du 

numérique sur des sujets cruciaux tels que la fiscalité, la loyauté et la transparence, le retrait des 
cSRXeRYW faiWaRX PŭaTSPSgie dY XeVVSViWQe eX Pa diffYWiSR de faYWWeW RSYZePPeW. NSYW WaPYSRW 

PŭiRiXiaXive menée par le Gouvernement avec Facebook pour mieux lutter contre la diffusion de 
contenus haineux sur Internet, ce qui constitue une avancée très positive pour la sécurisation de 

PŭeWTace RYQɰViUYe eX TSYV Pa TViWe eR cSQTXe dY VɺPe QajeYV UYe PeW TPaXeformes en ligne doivent 
jouer pour atteindre cet objectif. Toutefois, la démarche pourrait gagner en impact en y intégrant 

PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW iPPiciXeW. LeW iRXeVQɰdiaiVeW eR PigRe WSRX PeW QieY\ TPacɰW TSYV PYXXeV 
contre les contenus illicites car ce sont eux qui disposent des informations et des moyens pour 

agir. Les systèmes de détection à grande échelle développés par les plateformes pour intervenir 
avant la mise en ligne ou pour réduire le délai de retrait de certains contenus illicites pourraient 

facilement être étendus à la détection de contrefaçons  les procédés techniques étant similaires. 
2019 constitue donc une opportunité essentielle pour la France de promouvoir des actions 

spécifiques au niveau national, tout en renforçant son rôle de leadeV aY WeiR de PŭURiSR 
eYVSTɰeRRe. URe TSPiXiUYe cPaiVe eR QaXiɯVe de VeWTSRWabiPiWaXiSR deW acXeYVW de PŭɰcSW]WXɯQe 

numérique dans la lutte contre tout type de contenu illicite pourrait être portée idéalement au 
niveau européen. Cette politique européenne deZVaiX WŭaTTY]eV WYV YR cadVe jYVidiUYe adaTXɰ aY 

nouvel environnement numérique qui permette un rééquilibrage des responsabilités, notamment à 
travers une révision de la Directive 2000/31/CE du 8 juin 2000 relative au commerce électronique. 

 
Plusieurs contributions proposent le schéma classique : législation européenne 
puis transposition en droit interne.  
 

Au niveau Européen + transposition dans la loi française.  
 

Les adaptations peuvent être proposées au niveau national dans le respect des directives 
applicables. Il faudra sans doute une révision de la directive e-commerce de 2000 pour trouver des 

solutions plus structurantes. 
 

Intervention au niveau français et européen : pour s'en convaincre, il suffit de contempler le 
parcours de la protection des données personnelles depuis la loi pour la confiance dans 

l'économie numérique (2004) jusqu'au RGPD. 
 
Enfin, certains contributeurs différencient le niveau d'intervention et le niveau qui 
devrait servir de référence.  
 
Si on s'en tient au principe d'un pouvoir judiciaire celui-ci étant « national », le niveau d'intervention 

premier doit être français. Ma conviction profonde reste cependant que l'Europe doit devenir la 
VɰfɰVeRce cSQQYRe Wi RSYW ZSYPSRW cSRWXVYiVe YR aZeRiV eYVSTɰeRŷ 
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En faveur du niveau européen 
 
Nombreux sont les contributeurs qui 
souhaitent que le niveau européen soit 
PŭɰchePSR VeXeRY caV iP WeVaiX Pe TPYW 
pertinent.  
 

NSYW cSRWidɰVSRW eR effeX PŭɰchePSR eYVSTɰeR, 
voire global, comme le plus pertinent et 

ZɰViXabPeQeRX efficace TSYV agiV dɯW PSVW UYŭiP 
WŭagiX de cSRXeRYW dɰQaXɰViaPiWɰW.  

 
Certains contributeurs considèrent que 
PŭaTTVSche eYVSTɰeRRe dSiX ɱXVe 
privilégiée en raison de l'absence de 
frontières que connaît Internet.  

 
Le piratage en ligne ne connaissant pas de 

fVSRXiɯVeW, iP eWX iRdiWTeRWabPe dŭadSTXeV YRe 
approche européenne commune pour lutter 

plus efficacement contre ce phénomène. 
LŭURion européenne (UE) devrait mener une 

réflexion plus poussée sur le rôle des différents 
acteurs (ayant-droits, intermédiaires, 

diffuseurs) et sur les outils permettant 
dŭaWWYVeV Pe VeWTecX deW dVSiXW de TVSTViɰXɰ 

intellectuelle à travers les différents États 
membres.  

 
PSYV dŭaYXVeW, cŭeWX Pa cShɰVeRce dY 
droit européen qui exige ce niveau 
dŭacXiSR.  
 
À la marge, une intervention en niveau français 

n'est pas à exclure. Cependant, l'immense 
majorité des domaines concernés relèvent de 

la compétence du droit de l'UE. Il serait donc 
bon de ne pas devancer les institutions de l'UE 

en la matière, surtout dans un domaine où elles 
sont également actives. Il en va de la 

cohérence du droit (par ex: éviter d'avoir à 
modifier une disposition nationale qui serait 

incompatible avec une disposition UE 
ultérieurement adoptée). 

 
Les grandes thématiques devraient être 

discutées au niveau européen autant que 
possible. Les spécificités locales (droit 

En faveur du niveau national 
 
Une partie des contributeurs souhaite 
une adaptation et une meilleure 
intervention au niveau national. Certains 
privilégient cette échelle car elle paraît 
plus rapide. 
 

MɱQe WŭiP faYdVa, ɧ XeVQe, UYe PŭEYVSTe TSWe 
des règles claires, il me semble important de 

mettre en place la régulation le plus 
rapidement possible et donc au niveau national 

dans un premier temps. Ce qui permettra 
également de servir de zone de test pour 

PŭeRWeQbPe de PŭEYVSTe ?  
 

DŭaYXVeW eWXiQeRX UYe Pe RiZeaY fVaRɮaiW 
est le plus pertinent pour intervenir, car 
iP WŭagiX dY dVSiX Pe TPYW TVSche deW 
personnes concernées.  
 
Au niveau français, au plus près des personnes 
concernées. Dès que l'utilisateur est français, la 

législation française doit s'appliquer (juge 
français, organisme de régulation français). La 
France ne doit pas être suiveuse ou contrainte 

sur cet élément majeur d'indépendance 
nationale.  

https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
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commercial, dispositions propres à un État) 
seront traitées au niveau national, de même 

que les dispositions locales venant 
éventuellement compléter les mesures prises 

au niveau européen. 
 
ERfiR, TSYV dŭaYXVeW acXeYVW, ce sont les 
valeurs partagéeW UYi fSRX de PŭeWTace 
européen le meilleur espace 
dŭiRXeVZeRXiSR.  
 
Au niveau Européen car nous avons les mêmes 

valeurs. Au niveau national si valeurs 
différentes de l'Europe. Pas possible au niveau 
mondial, chacun a le droit d'avoir son cadre de 

référence et ses valeurs. (Violence et armes 
mais pas baiser sur la bouche aux USA, par 

exemple). 

 

Pour un autre niveau de régulation 
 
Enfin, ceVXaiRW ɰQeXXeRX Pŭidɰe dŭYRe VɰgYPaXiSR aY RiZeaY QSRdiaP.  
 

Internet étant mondiaP, iP eWX bieR ɰZideRX UYe Wŭil y a régulation des contenus illicites, il devra être 
fait au niveau mondial. Tout autre niveau sera techniquement contournable. 
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Un renforcement des moyens alloués à la Justice et à 
l'administration pour lutter contre les contenus illicites  

Le recours au juge judiciaire, garant des libertés individuelles, 
dans la régulation des contenus illicites  
 
La TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW WŭiRXeVVSgeRX WYV Pa PɰgiXiQiXɰ deW TPaXefSVQeW ɧ VeXiVeV YR 
contenu illicite et rappellent que la loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe (LCEN) TVɰZSiX ɧ ceX ɰgaVd PŭiRXeVZeRXiSR dŭYR jYge.  
 

SŭiP RSYW TaVaɵX iQTSVXaRX de WŭiRXeVVSgeV WYV Pe VɺPe UYe TeYZeRX jSYeV PeW TPaXefSVQeW eR PigRe, eR XaRX 
UYŭiRXeVQɰdiaiVeW, daRW Pa PYXXe cSRXVe PeW cSRXeRYW iPPiciXeW, Pa UYeWXiSR de PeYV PɰgiXiQiXɰ ɧ UYaPifieV 

PŭiPPɰgaPiXɰ dŭYR cSRXeRY, XSYX cSQQe cePPeW deW QSdaPiXɰW dŭe\eVcice de ce cSRXVɺPe, VeWXeRX eRXiɯVe. La PSi 
n°2004-575 dY 21 jYiR 2004 TSYV Pa cSRfiaRce daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe (LCEN) TVɰZSiX bieR ɧ ceX 

ɰgaVd PŭiRXeVZeRXiSR dŭun juge  
(en son article 6 II).  

 
Certains contributeurs rappellent que le rôle du juge judiciaire dans le retrait des 
contenus illicites est fondamental. DɯW PSVW, eR XaRX UYŭacXeYVW TViZɰW, PeW TPaXefSVQeW Re 
peuvent réaliser des missions historiquement régaliennes.  
 

Il est certain que les acteurs du numérique ont un rôle à jouer dans le retrait de ces contenus illicites et 
UYŭiP faYX VɰgYPeV ceXXe iRXeVZeRXiSR. TSYXefSiW, cSQQe cePa eWX TVɰZY daRW Pa PSi TSYV Pa cSRfiaRce daRW 
PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, iP eWX RɰceWWaiVe de faiVe iRXeVZeRiV YR jYge caV PeW plateformes ne semblent pas 

PɰgiXiQeW ɧ UYaPifieV PŭiPPɰgaPiXɰ dŭYR cSRXeRY. UR ɰUYiPibVe dSiX ɱXVe XVSYZɰ eRXVe Pe VeXVaiX de ceW cSRXeRYW 
eX Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR, ce UYi RɰceWWiXe PŭiRXeVZeRXiSR dŭYR jYge. AiRWi, WŭiP eWX ceVXaiR UYŭiP faYX We 

prémuniV cSRXVe Pe ViWUYe de TVSPifɰVaXiSR de cSRXeRYW iPPiciXeW, iP Re faYX TaW PaiWWeV ɧ Pa QaiR dŭacXeYVW 
TViZɰW Pe TSYZSiV de VeXiVeV PeW iRfSVQaXiSRW UYŭiPW jYgeRX faYWWeW SY cSRXVaiVeW aY dVSiX RaXiSRaP.  

 
Le VecSYVW ɧ PŭaYXSViXɰ jYdiciaiVe WeVaiX nécessaire « pour toute action visant à faire 
bPSUYeV aY RiZeaY deW fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ Internet un contenu en ligne, a fortiori dans 
Pe cadVe de ce UYi TSYVVaiX aTTaVaɵXVe cSQQe YRe VeWXVicXiSR ɧ Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR  
pour toute action visant à bloqYeV YR cSRXeRY eR PigRe aY RiZeaY deW fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW 
à Internet. »  

RePeZaRX UYe Pe VeXVaiX deW cSRXeRYW iPPiciXeW ɰXaiX VɰaPiWɰ TaV deW jYgeW daRW dŭaYXVeW 
États, des étudiants ont proposé de mettre en place un juge spécialement dédié aux 
contenus illicites et des procédures de référés justifiés pour ce juge du web.  

Il pourrait être intéressant de mettre en place un juge spécialement dédié aux contenus illicites en ligne 
qui offrirait aux internautes un recours simplifié et adapté aux litiges tenant aux activités en ligne portant 

une atteinte potentielle aux droits des internautes. Au Québec et en Chine, on constate la mise en place 
de tribunaux dédiés aux délits commis sur Internet. Si aY QYɰbec Pŭe\TɰVieRce RŭeWX UYŭe\TɰViQeRXaPe, eR 

ChiRe, PeW jYgeW SRX cSQTɰXeRce TSYV PeW caW dŭaXXeiRXe ɧ Pa TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe cSmmis en ligne. La 
plainte est dématérialisée et un « juge online », véritable magistrat, traite la demande comme le ferait un 



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES    
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA RÉGULATION DES CONTENUS ILLICITES 
 

62 
 

juge classique, dans le respect de la procédure contradictoire. Les délais de traitement sont réduits et 
sont donc plus adaptés à la célérité des échanges sur Internet. AfiR dŭaWWYVeV YRe ZɰViXabPe efficaciXɰ de 

QagiWXVaX 2.0, iP WeVaiX TVɰfɰVabPe UYŭiP Re XVaiXe UYe dŭYR WeYP X]Te dŭaXXeiRXe. NSYW TeRWSRW RSXaQQeRX 
aux contenus haineux de type harcèlement, injures à caractère raciste, sexiste, homophobe, 

eXcŷTSYjSYVW daRW YRe UYɱXe de cɰPɰViXɰ eX dŭefficaciXɰ, YRe TVScɰdYVe de VɰfɰVɰ WiQTPifiɰe aYTVɯW dY 
« juge du web » pourrait permettre de suspendre la potentielle atteinte par la simple présentation à ce 

deVRieV de PŭacXe dŭiRXVSdYcXiSR dŭYRe acXiSR aY fSRd cSRXVe YR cSRXeRY. TSYXefSiW, ceXXe TVScɰdYVe deZVaiX 
ɱXVe aWWSVXie dŭYRe WaRcXiSR eR caW de dɰcPeRchement de procédure abusive qui prendrait notamment en 

cSQTXe PŭYWage de ceXXe TVScɰdYVe ɧ deW fiRW cSRcYVVeRXiePPeW. Le dɰcPeRcheQeRX de ceXXe TVScɰdYVe 
TeVQeXXaRX eR effeX de WYWTeRdVe PŭhɰbeVgeQeRX dY cSRXeRY eR caYWe Pe XeQTW de XVaRcheV PŭaffaiVe aY 

fond.                                                                                                                  

Durant les ateliers, la possibilité de créer un « parquet numérique » spécialisé a été 
ɰZSUYɰe. Lŭe\eQTPe dY TaVUYeX de PaViW, UYi a QiW eR TPace YR TɺPe c]beVcViQiRaPiXɰ eR 
2014, apparaît comme pertinent pour les acteurs présents. 
 
Concernant la formation des magistrats au numérique, les participants aux ateliers 
contributifs ont releZɰ UYŭiP e\iWXaiX deW QSdYPeW de fSVQaXiSR, mais que ces derniers 
avaient du mal à se mettre en place. De manière globale, les participants aux ateliers 
WŭeRXeRdeRX WYV Pa RɰceWWiXɰ TSYV Pa JYWXice de bɰRɰficieV de QS]eRW XechRiUYeW eX 
humains adaptés à la transformation numérique de notre société.  
 

 La UYeWXiSR, cŭeWX : eWX-ce UYŭiP faYX UYe XSYW PeW jYgeW WSieRX fSVQɰW aY\ eRjeY\ dY RYQɰViUYe, SY bieR 
faut-il un corps spécialisé ?   

 
Des contributeurs ont également proposé de moderniser la Justice grâce à de nouveaux 
outils techniques et algorithmiqYeW UYi TeVQeXXVaieRX dŭaccɰPɰVeV PeW dɰciWiSRW 
judiciaires, ɧ PŭiQage dŭaYXVeW Ta]W eYVSTɰeRW. ER deVRieV PieY, PeW cSRXVibYXeYVW WSYPɯZeRX 
que la formation sur le numérique devrait également concerner les gendarmes.  
 
 

LŭaQɰPiSVaXiSR de PHAROS  
 
Les participants de la consultation ont insisté sur la nécessité de démocratiser PŭYWage 
de la plateforme PHAROS (Plateforme d'Harmonisation, d'Analyse, de Recoupement et 
d'Orientation des Signalements) car celle-ci est la plus pertinente pour signaler un 
contenu en ligne illégal. Néanmoins, elle est encore peu connue et donc peu utilisée. Peu 
de contributeurs la citent comme un outil-clé du dispositif actuel, car la lourdeur du 
diWTSWiXif de WigRaPeQeRX cSRWXiXYe YR fVeiR TSYV PŭaccɯW deW ZicXiQeW ɧ PeYVW droits. 

Il faut plus de moyens, notamment sur la plateforme Pharos.  

CŭeWX YR ZVai eRjeY dŭaQɰPiSVeV PŭaccɯW aY dVSiX deW ZicXiQeW.  
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LeW cSRXVibYXeYVW SRX dSRc TVSTSWɰ de faciPiXeV eX dŭɰPaVgiV PeW fSRcXiSRW de PHAROS eX 
de mieux faire connaître cette plateforme aux citoyens.  

Faites un rapide sondage autour de vous et demandez qui connait Pharos et qui sait comment faire un 
signalement ? Le lien pour accéder à cette plateforme devrait être plus visible et plus accessible sur des 

plateformes grand public qui sont amenées à donner expression quel que soit le support texte, voix, 
vidéo. Par ailleurs, un signalement effectué pourrait donner l'autorisation de remplir une pré plainte avec 

un hyperlien intégré, et dans l'idéal la possibilité d'être contacté par un agent habilité, une victime 
potentielle se sentirait écoutée et accompagnée dans sa démarche.  

SŭagiWWaRX de PHAROS, iP WeVaiX RɰceWWaiVe de VɰdYiVe PeW ɰXaTeW de Pa TVScɰdYVe afiR dŭaQɰPiSVeV Pe 
temps de traitement des demandes et ainsi assurer un meilleur respect des lois sur Internet et réduire les 

cas de procédure de dénonciaXiSR UYi RŭabSYXiWWeRX TaW.  

LŭaccSQTagReQeRX deW ZicXiQeW  
 
Plusieurs contributeurs ont mis en avant une réelle difficulté des victimes à faire valoir 
leurs droits. CŭeWX WSYZeRX Pe fSVQaPiWQe daRW PŭiRXeVacXiSR aZec PŭadQiRiWXVaXiSR eX Pa 
temporalité des réponses et des décisions qui sont pointés du doigt. Ainsi, certains 
TaVXiciTaRXW SRX WSYPigRɰ UYŭaPSVW UYe PeW cSRXeRYW haiReY\ TeYZeRX deZeRiV ZiVaY\ eR 
UYePUYeW cPicW, Pa RɰceWWiXɰ dŭeRZS]eV YRe PeXXVe VecSQQaRdɰe TSYV WigRaPeV ceVXaiRW 
abus paraît dɰWYɯXe. La TSWWibiPiXɰ dŭeffecXYeV YR dɰTɺX de TPaiRXe de faɮSR WiQTPe eX Pe 
besoin de simplifier la procédure de signalement, pour les victimes et les témoins, ont 
été relevés à de nombreuses reprises.  
 
 

Faire évoluer le droit national pour mieux responsabiliser 
les plateformes  

Sur ce point, le Gouvernement avait émis les propositions suivantes : 

� Faire évoluer le droit national pour inscrire dans la loi de nouvelles dispositions 
contraignantes pour les acteurs du numérique ; 

� Distinguer des obligatiSRW cSQQYReW ɧ PŭeRWeQbPe deW iRXeVQɰdiaiVeW de 
PŭInternet (FAI, hébergeurs et plateformes) et des obligations spécifiques aux 
principaux opérateurs de plateforme en raison de leur rôle croissant dans le débat 
public ; 

� ChaVgeV YR VɰgYPaXeYV iRdɰTeRdaRX dŭen contrôler la mise en �YZVe. 
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LŭiRXVSdYcXiSR daRW Pa PSi de RSYZePPeW diWTSWiXiSRW cSRXVaigRaRXeW 
pesant sur les acteurs du numérique 
 
Sur le principe, de RSQbVeY\ cSRXVibYXeYVW WSRX faZSVabPeW ɧ PŭiRXVSdYcXiSR de 
dispositions contraignantes pesant sur les acteurs du numérique, qui pourraient 
améliorer significativement la lutte contre les contenus illicites en France. En effet, des 
aWWSciaXiSRW de PYXXe cSRXVe Pa haiRe cSRWidɯVeRX UYe Pe dVSiX TSWiXif eR FVaRce RŭeWX TaW 
à même de faire face aux contenus à caractère raciste, antisémite, négationniste et 
discriminatoire. 
 

La PɰgiWPaXiSR acXYePPe RŭeWX TPYW adaTXɰe TSYV PYXXeV efficaceQeRX cSRXVe PeW cSRXeRYW ɧ caVacXɯVe 
raciste, antisémite, négationniste et discriminatoire qui se propagent sur Internet. 

 
En particulier, un contributeur identifie les avantages et mécanismes suivants pouvant 
découler de nouvelles dispositions contraignantes : 

� clarifier les procédures déjà en place afin de tenir compte des capacités 
techniques des acteurs du digital, pour faciliter et accélérer les procédures de 
retrait de contenus illicites et le caractère définitif du retrait ; 

� instaurer des mesures proactives efficaces, flexibles et adaptables permettant de 
TVɰZeRiV PŭaTTaViXiSR de contenus illicites en ligne ;  

� imposer davantage de transparence sur les opérations menées, à travers la 
publication par les plateformes de rapports réguliers sur les contenus supprimés 
afiR dŭɰZaPYeV PŭefficaciXɰ deW QeWYVeW TVSacXiZeW ; 

� impliquer davantage les fournisseurs de moyens de paiement ũ lesquels jouent 
également un rôle actif dans la prolifération de la contrefaçon en facilitant les 
transactions ũ en leur imposant le blocage des paiements pour les sites 
notoirement contrefaisants (cette solution, mise en place avec les institutions 
bancaires et financières, existe déjà en France dans le domaine culturel) ; 

� faciPiXeV Pa WYWTeRWiSR WiQYPXaRɰe dŭYR gVaRd RSQbVe de RSQW de dSQaiRe 
hébergeant des sites Internet proposant des contrefaçons à la vente en créant 
une nouvelle disposition dans le droit français ou en modifiant le champ des 
procédures existantes. 

 
Sur le chaQT dŭaTTPicaXiSR, YR cSRXVibYXeYV eWXiQe UYŭiP cSRZieRX dŭimpliquer PŭeRWeQbPe 
des acteurs de la chaîne de distribution en ligne, avec des spécificités applicables à 
chaque acteur selon sa position. En effet, ces acteurs détiennent souvent des moyens 
technologiques substantiels qui pourraient être mis au service de la lutte contre les 
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contenus illicites et non uniquement de Pa cSRWSPidaXiSR de PeYVW QSdɯPeW dŭaffaiVeW 
respectifs.  

Impliquer tous les acteurs de la chaîne de distribution en ligne est le seul moyen de protéger les 
iRXeVRaYXeW deW dɰViZeW de PŭInternet. Si Pa WSPYXiSR TVɰcSRiWɰe We dSiX dŭɱXVe hSVi^SRXaPe, iP RŭeR deQeYVe 

TaW QSiRW UYŭiP faYdVa ceVXaiReQeRX TVɰZSiV deW SbPigaXiSRW TVɰciWes en fonction des spécificités de 
chaUYe X]Te dŭacXeYV TSYV UYe Pa VɰfSVQe WSiX VɰePPeQeRX efficace. (...) OV, ceW acXeYVW diWTSWeRX de 

moyens considérables en matière d'algorithmes, d'intelligence artificielle ou de systèmes de détection à 
grande échelle UYi WSRX TSYV PŭheYVe eWWeRXiePPeQeRX dɰdiɰW ɧ Pa WSThiWXicaXiSR de PeYVW TVaXiUYeW de 

ventes ou de leur business model.  

Cette question est fondamentale dans la mesure où elle détermine le degré de 
responsabilité de chaque acteur en cause. À cet égard, une entreprise préconise 
dŭaTTPiUYeV Pe QɱQe fSRdeQeRX UYe Pa VeWTSRWabiPiXɰ eR caWcade daRW Pe WecXeYV de Pa 
presse. 
 

Ce TViRciTe dSiX cSRdYiVe ɧ TViZiPɰgieV PŭacXiSR aYTVɯW de PŭɰdiXeYV dY cSRXeRY cSRceVRɰ, eX ɧ Re QSbiPiWeV 
PŭhɰbeVgeYV  

puis le fournisseYV dŬaccɯW UYŭeR caW dŭiRWYccɯW. 
 
Un autre contributeur privilégierait plutôt la mise en place de dispositions contraignantes 
spécifiques aux plateformes, compte tenu de leur statut. Néanmoins, cela impliquerait 
de créer en amont une définition juridique des plateformes.  
 

La création d'obligations spécifiques aux plateformes paraît cohérente au regard, justement, de leur 
spécificité par rapport aux FAI et hébergeur. Encore convient-il au préalable de mieux cerner le rôle des 

plateformes et de définir juridiquement la notion de plateformes ainsi que le/les régimes juridiques 
associés.  

 
Ɍ PŭiRZeVWe, ceVXaiRW faZSViWeRX TPYXɺX YRe VɰgYPaXiSR YRifSVQe TSYV Pŭensemble des 
iRXeVQɰdiaiVeW de PŭInternet, UYŭiP WŭagiWWe dŭhɰbeVgeYVW, de fSYVRiWWeYVW dŭaccɯW ɧ 
Internet ou de plateformes.  
 

IP eWX TVɰfɰVabPe de cSRWeVZeV YR cadVe de VɰgYPaXiSR YRiUYe aTTPicabPe ɧ PŭeRWeQbPe deW iRXeVQɰdiaiVeW  
de PŭInternet (hébergeurs, FAI, plateformes). Nous sommes opposés ɧ Pŭidɰe de VɰgiQeW ɧ gɰSQɰXVie 

variable  
eR fSRcXiSR de PŭiRXeRWiXɰ dY TVɰjYdice WYbi ou de la commercialité des actes commis.  

 
URe diWXiRcXiSR eWX STɰVɰe WePSR Pe chaQT dŭacXiZiXɰ e\eVcɰ, aY-dePɧ dY WXaXYX de PŭacXeYV. 
En effet, le marché des réseaux sociaux aurait particulièrement intérêt à être modéré par 
VaTTSVX ɧ dŭaYXVeW TPaXefSVQeW eX/SY WiXeW Internet.  
 
Sur le cadre juridique, un contributeur soulève la possibilité de porter ces nouvelles 
dispositions contraignantes dans le cadre de la révision de la directive e-commerce.  
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Enfin, sur le contenu en tant que tel, les obligations pouvant être mises à la charge des 
acteurs du numérique peuvent être de nature diverses. À cet égard, des associations 
antiracistes souhaitent renforcer la répression des contenus racistes, antisémites, 
négationnistes ou discriminatoires sur Internet en faisant peser sur les hébergeurs une 
double obligation :  

� Pa ZɰVificaXiSR de PŭideRtité du créateur de compte ;  

� la fermeture du compte en cas de publication de contenu illicite, sous peine de 
sanction pénale.  

 
Nous proposons de mettre à la charge des hébergeurs la double obligation : 

1. dŭaccSQTPiV PeYVW QeiPPeYVW effSVXW TSYV VecYeiPPiV eX ZɰVifieV PeW ɰPɰQeRXW dŭideRXificaXiSR cSPPecXɰW PSVW 
de Pa cVɰaXiSR dŭYR cSQTXe ; 

2. à peine de sanction pénale, de fermer ledit compte sans délai et de rendre inaccessible tout contenu à 
caractère antisémite, raciste, négationniste ou discriminatoire, régulièrement signalé, inaccessible dès 

PSVW UYŭiP aTTaVaɵX UYe PeW ɰPɰQeRXW fSYVRiW Re TeVQeXXeRX TaW PŭideRXificaXiSR VɰePPe et effective de 
PŭaYXeYV. 

 
CeW SbPigaXiSRW WeVaieRX aPSVW cSQTPɰXɰeW TaV PŭɰPabSVaXiSR dŭYR VaTTSVX aRRYeP ɰPabSVɰ 
par ces hébergeurs, faisant état des mesures entreprises pour lutter contre les discours 
de haine et détaillant les moyens matériels et humains affectés, notamment 
PŭeQTPaceQeRX eX PeW effecXifW deW TPaXefSVQeW de WigRaPeQeRX.  

IP eWX TaV aiPPeYVW WYggɰVɰ dŭiRXVSdYiVe des obPigaXiSRW a]aRX XVaiX ɧ PŭɰdYcaXiSR deW 
internautes et à la modération du discours sur les plateformes, afin de ne pas se borner 
à une approche symptomatique consistant à retirer les contenus illicites en aval.  

SŭagiWWaRX deW cSRXeRYW haiReY\, nous suggérons une approche également plus pro-active,  
incitant les plateformes à aller au-dePɧ dŭYR WiQTPe VeWTecX de PŭSbPigaXiSR de VeXVaiX VaTide deW cSRXeRYW 

illicites,  
eR PeW faiWaRX TaVXiciTeV ɧ PŭɰdYcaXiSR deW iRXeVRaYXeW eX ɧ Pa QSdɰVaXiSR dY diWcSYVs. 

 
NɰaRQSiRW, RSXSRW UYŭYRe QiRSViXɰ de cSRXVibYXeYVW WŭSTTSWeRX aY TViRciTe QɱQe deW 
dispositions contraignantes nationales. DŭYRe TaVX, car Internet ne connaît pas de 
fVSRXiɯVe eX dŭaYXVe TaVX, en raison de PŭaXXeiRXe TSXeRXiePPe ɧ Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWion. 

Si on parle de réguler les contenus illicites, poser des contraintes aux hébergeurs et/ou plateformes 
nationales serait tout à fait vain.  

Il n'y a aucune difficulté à éditer un contenu Web à l'étranger, c'est même le principe du NET. 
 

Faire évoluer le droit national ne présente pas d'intérêt, Internet n'ayant pas de frontière physique.  
 

L'intérêt des plateformes citoyennes, c'est justement la liberté d'expression  
WaRW ceRWYVe Wi ce R'eWX PeW TVSTSW iRjYVieY\, \ɰRSThSbeW, eXcŷ 
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Ces limites sont à nuancer. En particulier, Pa TVSbPɰQaXiUYe dŭYR hɰbeVgeYV VɰWidaRX eR 
dehors du territoire français pourrait également être appréhendée. Pour ce faire, des 
associations antiracistes suggèrent : 

1. que les hébergeurs non-établis sur le territoire français et offrant un service de 
communication en ligne accessible sur le territoire français soient tenus, à peine 
de sanction pénale, de désigner un représentant local, une personne physique, 
résidant sur le territoire français ; 

2. que tout acte extra judiciaire, assignation, réquisition, notification ou demande 
adVeWWɰ ɧ WSR VeTVɰWeRXaRX PScaP WSiX VɰTYXɰ ZaPabPeQeRX dɰPiZVɰ ɧ PŭhɰbeVgeYV ; 

3. que le représentant légal des hébergeurs établi sur le territoire français et le 
VeTVɰWeRXaRX PScaP de PŭhɰbeVgeYV non-établi sur le territoire français soient, faute 
de VeXVaiX daRW Pe dɰPai VeUYiW dŭYR cSRXeRY QaRifeWXeQeRX iPPiciXe VɰgYPiɯVeQeRX 
signalé, tenus responsables sur le plan civil et pénal (a) de la violation des 
dispositions réprimant les délits à caractère raciste, antisémite, négationniste ou 
discriminatoire ainsi que (b) de la violation des infractions prévues par la LCEN en 
WeW aVXicPeW 6.VI.1 eX 6.VI.2 WaRcXiSRRaRX PeW SbPigaXiSRW acXYePPeW de PŭhɰbeVgeYV. 

 
 

La QiWe eR TPace dŭYR VɰgYPaXeYV chaVgɰ dŭen contrôler la mise en 
�YZVe  
 
SYV ce TSiRX, PeW aZiW XeRdeRX ɧ diZeVgeV, SWciPPaRX eRXVe Pa cVɰaXiSR dŭYRe RSYZePPe aYXSViXɰ 
WTɰcifiUYeQeRX chaVgɰe de cSRXVɺPeV Pa QiWe eR �YZVe deW SbPigaXiSRW iRXVSdYiXeW eX Pe 
recours aux autorités existantes. 

DeW aWWSciaXiSRW aRXiVaciWXeW TVSTSWeRX XSYX dŭabSVd de créer une autorité 
adQiRiWXVaXiZe eR chaVge dŭɰZaPYeV PeW QSdaPiXɰW de WigRaPeQeRX eX de QSdɰVaXiSR qui 
TSYVVaieRX faiVe PŭSbjeX de VecSQQaRdaXiSRW SY de sanctions administratives. 

Ɍ PŭiRZeVWe, YR cSRtributeur suggère le recours à une autorité déjà existante plutôt que 
dŭeR cVɰeV YRe RSYZePPe. 

On peut certainement utiliser un régulateur déjà existant plutôt que de créer une nouvelle autorité 
administrative : Arcep, Hadopi. 

 
De même, pour un autre participant, une forme de régulation collégiale par l'ensemble 
des régulateurs ũ selon leur champ de compétence respectif ũ serait plus pertinente 
TSYV cSRXVɺPeV Pa QiWe eR �YZVe deW SbPigaXiSRW UYi W'iQTSWeRX aY RiZeaY RaXiSnal aux 
acteurs du numérique.  
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Clarifier le régime juridique européen de responsabilité 
des hébergeurs  

LeW cSRXVibYXeYVW ɰXaieRX iRZiXɰW ɧ We TSWiXiSRReV WYV PŭSTTSVXYRiXɰ de cPaVifieV Pe VɰgiQe 
juridique européen de responsabilité des hébergeurs et définir des règles sectorielles en 
fonction des différentes catégories de contenus illicites. IP ɰXaiX TVɰciWɰ UYŭɧ TPYW PSRg-
XeVQe, ceXXe TVSTSWiXiSR dɰbSYcheVaiX WYV Pa cVɰaXiSR dŭYR WXaXYX iRXeVQɰdiaiVe eRXVe 
PŭhɰbeVgeYV eX PŭɰdiXeYV, aTTPicabPe ɧ PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW iPPicites. Cela impliquerait 
en particulier de réviser la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 
8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la société de 
l'information. Sur la consultation en ligne, on relève que ceXXe TVSTSWiXiSR faiX PŭSbjeX de 
presque autant de positions favorables que défavorables.  
 
 
 
 
 
 
 

Contre une clarification du régime 
juridique de responsabilité des 

hébergeurs  
 

Certains contributeurs soulignent que le 
chSi\ de PŭURiSR eYVSTɰeRRe de cVɰeV YR 
régime de responsabilité favorable aux 
hɰbeVgeYVW Wŭe\TPiUYaiX TaV Pa ZSPSRXɰ de 
dɰZePSTTeV PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe eX TaV 
Pa TVSXecXiSR de Pa PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR. IP 
WŭagiVaiX dɯW PSVW dŭYR ɰPɰQeRX 
structurant sur lequel repose Internet.  
 

Il convient de préciser que le régime de 
responsabilité limitée qui caractérise le statut 

dŭhɰbeVgeYV dSRX diWTSWeRX PeW TPaXefSVQeW eR 
ligne, est un élément structurant sur lequel 

WŭeWX cSRWXVYiX PŭInternet et sur lequel repose 
encore en grande partie un grand nombre de 

services numériques et de la société de 
PŭiRfSVQaXiSR. IP WŭiRWcViX daRW YR cadVe 

européen, étant prévu par la directive 

ER faZeYV dŭYRe cPaVificaXiSR dY VɰgiQe 
juridique de responsabilité des 

hébergeurs  
 
DŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe Pe 
cSRXe\Xe a chaRgɰ eX UYŭiP cSRZieRX 
dŭSYZViV Pe chaRXieV de Pa VɰfSVQe de Pa 
directive sur le commerce électronique 
car celle-ci est devenue obsolète.  
CeXXe diVecXiZe daXe de PŭaRRɰe 2000. OV 19 aRW 

plus tard Internet a radicalement changé et 
RSYW aZSRW VɰgYPiɯVeQeRX PŭSccaWiSR de 

constater que le régime de responsabilité 
limitée prévu par la directive 2000/31/CE du 8 

juin 2000 relative au commerce électronique 
RŭeWX TPYW adaTXɰ ɧ Pa VɰaPiXɰ de Pa cSRXVefaɮSR 
dŭaYjSYVdŭhYi. BeaYcSYT dŭacXeYVW de PŭInternet 

TVɰXeRdeRX de bɰRɰficieV dŭYR WXaXYX 
dérogatoire réservé initialement aux seuls 

TVeWXaXaiVeW XechRiUYeW dŭhɰbeVgeQeRX, aPSVW 
que la réalité de leur activité est en bien loin. 

Ces acteurs ne sont nullement incités à 
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européenne 2000/31/CE relative au commerce 
électronique (dont émane la LCEN).  

 

UR cSRXVibYXeYV eWX dŭaZiW UYe PeW 
plateformes jouent un rôle technique 
dans la diffusion des contenus et que la 
responsabilisation devrait incomber aux 
auteurs de contenus illicites.  
 

Les contenus illicites (illégaux) peuvent 
(doivent) être signalés à une autorité 

compétente par ceux qui les repèrent. Mais ce 
sont les auteurs des contenus illicites (illégaux) 

qui doivent être responsabilisés et punis 
suivant les lois applicables et non les 

intermédiaires qui n'ont souvent qu'un rôle 
technique.  

 
Une autre contribution contient deux 
autres justifications pour ne pas réviser 
Pe WXaXYX dŭhɰbeVgeYV : dŭYRe TaVX, WSR 
acXiZiXɰ Re WŭaTTaVeRXe TaW ɧ de PŭɰdiXiSR 
eX dŭaYXVe TaVX, ceXXe VɰZiWiSR TSYVVaiX 
être préjudiciable pour les petites et 
moyennes entreprises.  

 
La responsabilité de l'hébergeur n'est pas 
d'éditer. Imposer un contrôle du contenu 

reviendrait à enterrer les hébergements de 
petites sociétés, faire grimper les prix (alors 

qu'on promeut le net pour tous) et laisser que 
certains services, pouvant alors « scanner » les 

données hébergées, même s'ils ne sont qu'à 
des fins privées.  

prendre des mesures visant à lutter contre les 
cSRXeRYW iPPiciXeW, aY cSRXVaiVe (TYiWUYŭiPW 

risquent alors de perdre le bénéfice du régime 
de responsabilité limitée). On voit donc bien 

que la mise en place de mesures proactives est 
PSiR dŭɱXVe gɰRɰVaPiWɰe eX UYe PeW TPaXefSVQeW 

qui les prévoient, TYiWUYŭePPeW Rŭ] WSRX TaW 
SbPigɰeW, Pe fSRX WSYZeRX daRW PŭSTaciXɰ Pa TPYW 

totale. Elles font leurs propres arbitrages sur la 
base des coûts associés, du risque juridique, 

VɰTYXaXiSRReP (ŷ), eX ce WaRW aYcYRe 
transparence. Puisque ces pratiques existent 

déjà, il suffirait donc de les encadrer 
juridiquement pour les démocratiser et les 

rendre à la fois plus juste et plus efficace. Les 
difficYPXɰW, dɰcSYPaRX de PŭSbWSPeWceRce dY 
régime de responsabilité des prestataires 

intermédiaires, illustrent précisément la 
RɰceWWiXɰ dŭacXYaPiWeV Pe cadVe jYVidiUYe. 

CPaiVeQeRX, Pe cadVe jYVidiUYe RŭeWX TPYW eR 
ThaWe aZec PŭeRZiVSRReQeRX RYQɰViUYe acXYeP.  

 
Une évolution du cadre législatif européen 

concernant la responsabilité des intermédiaires 
numériques est nécessaire. A cet égard, nous 

soutenons la proposition de réviser la Directive 
2000/31/CE du 8 juin 2000 relative au 
commerce électronique. Le régime de 

responsabilité limitée accordé par cette 
directive ũ initialement réservé aux seuls 
TVeWXaXaiVeW XechRiUYeW dŭhɰbergement ũ 

dispense en réalité les plateformes du 
numérique de mettre en place des mesures 

proactives visant à lutter contre la contrefaçon. 
La seule obligation qui leur incombe en la 
matière consiste à procéder au retrait des 

contenus manifestement illicites ou signalés 
comme tels par les titulaires de droits. Près de 
20 aRW aTVɯW PŭadSTXiSR de ceXXe diVecXiZe, iP eWX 

clair que les dispositions prévues ne 
TeVQeXXeRX TPYW dŭaWWYVeV Pa WɰcYViXɰ de 

PŭeRZiVSRReQeRX RYQɰViUYe TSYV PeW 
consommateurs et pour les titulaires des 

droits. La directive ne répond plus de manière 
adɰUYaXe ɧ PŭɰZSPYXiSR dY RYQɰViUYe eX aY dɰfi 

posé par les millions de contenus publiés 
chaque jour sur des plateformes dont le 

modèle économique hybride va au-delà de la 

https://egnum.cnnumerique.fr/projects/la-regulation-des-contenus-illicites/consultation/consultation-3/opinions/vos-autres-propositions/contribution-de-la-fevad
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distinction binaire entre simple hébergement 
de données et édition de contenu.  

 
Il n'est pas normal que les plateformes comme 

YouTube aient un régime de responsabilité 
complètement obsolète. Ce ne sont pas de 

simples hébergeurs et il est souhaitable de les 
rendre respectueuses du droit des créateurs.  

 
Les contributeurs en faveur de la clarification du régime de responsabilisation des 
hɰbeVgeYVW WSRX gPSbaPeQeRX faZSVabPeW ɧ Pa cVɰaXiSR dŭYR WXaXYX iRXeVQɰdiaiVe eRXVe 
PŭɰdiXeYV eX P'hɰbeVgeYV WSYW VɰWeVZe UYŭiP permette une harmonisation européenne et une 
prise en compte de la réalité des nouveaux modèles économiques liés au numérique.   

Comme cela a été souligné dans le rapport de synthèse de la première phase de cette consultation, il y a 
aYjSYVdŭhYi YRe abWeRce dŭhaVQSRiWaXiSR eYVSTɰeRRe aY WYjeX deW cSRXeRYW iPPiciXeW. AfiR dŭɰZiXeV YRe 
fragmentation liée à des propositions nationales isolées et disparates, ce qui serait préjudiciable aux 

consommateurs.  
 

 Si PŭaTTVSche We dSiX dŭɱXVe hSVi^SRXaPe eX PeW QeWYVes mises en place harmonisées par le haut, on pourra 
aYWWi XeRiV cSQTXe deW WTɰcificiXɰW deW diffɰVeRXW cSRXeRYW. SaRW ɱXVe Pa TaRacɰe, Pŭidɰe dŭajSYXeV YR 

WXaXYX iRXeVQɰdiaiVe QɰViXe dŭɱXVe eRZiWagɰe, WSYW VɰWeVZe UYŭePPe WSiX ɧ QɱQe de VɰePPeQeRX cSQbPeV les 
lacunes du système actuel. 

 
Nous sommes donc favorables ɧ Pa TVSTSWiXiSR de cVɰeV YR WXaXYX iRXeVQɰdiaiVe eRXVe PŭhɰbeVgeYV eX 

PŭɰdiXeYV, aTTPicabPe ɧ PŭeRWeQbPe deW cSRXeRYW iPPiciXeW eX UYi TeVQeXXVaiX YRe QeiPPeYVe TViWe eR cSQTXe 
de la réalité des nouveaux modèles économiques liés au numérique. 

 
La création du statut d'opérateur de plateforme en ligne pour lutter contre les contenus 
illicites, en particulier les contenus haineux, est ainsi encouragée par certains 
contributeurs.  

 
Une réflexion doit donc être urgemment engagée pour étendre les responsabilités des plateformes, sur le 
QSdɯPe de Pa RSYZePPe PɰgiWPaXiSR aPPeQaRde ZSXɰe PŭɰXɰ deVRieV. CePPe-ci vise à sanctionner plus durement 
PeW QeWWageW dŭiRciXaXiSR ɧ Pa haiRe (iRWYPXeW, aTTePW ɧ Pa ZiSPeRce SY TVSTagaRde XeVVSViWXe TaV e\eQTPe) 
eX ɧ VeWTSRWabiPiWeV PeW hɰbeVgeYVW de ceW cSRXeRYW. ER FVaRce, Pe VaTTSVX ŬAZiaŭ ZiWaRX ɧ VeRfSVceV Pa PYXXe 

cSRXVe Pe VaciWQe eX PŭaRXiWɰQiXisme sur Internet, aTTePPe aiRWi ɧ Pa cVɰaXiSR dŭYR WXaXYX TaVXicYPieV 
dŭSTɰVaXeYV de cSQQYRicaXiSR aY TYbPic eR PigRe, VegVSYTaRX PeW VɰWeaY\ WSciaY\ eX QSXeYVW de 

recherche de grande taille. Il propose de préciser que pour ces plateformes, le retrait devra intervenir 
dans les 24h maximum à compter de la réception de la notification. Cette réflexion doit évidemment aller 

de pair avec un débat plus large sur la révision de la directive sur le commerce électronique qui protège 
les intermédiaires Internet.  

 
Plus particulièrement, une contribution contient des recommandations spécifiques 
ZiWaRX ɧ YRe QeiPPeYVe VeWTSRWabiPiWaXiSR deW TPaXefSVQeW eX RSXaQQeRX PŭeRgageQeRX 
à respecter une charte pour lutter contre la haine en ligne, la mise en place de délais plus 
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courts pour retirer les contenus de haine sur Internet, Pa cSRWYPXaXiSR dŭYR acXeYV XieVW 
TSYV ɰZiXeV YRe ceRWYVe TViZɰe e\ceWWiZe eX PŭaYgQeRXaXiSR dY RiZeaY de WaRcXiSR.  

AY PieY de cPaWWeV PeW acXeYVW eR fSRcXiSR de PeYV acXiZiXɰ, YR cSRXVibYXeYV eWXiQe UYŭiP 
serait plus pertinent de les catégoriser en fonction de leur niveau de contrôle et de leur 
implication dans la diffusion des contenus, et de leur imposer en conséquence des 
obligations plus ou moins fortes concernant les différentes catégories de contenus 
illicites. Cette proposition a été largement soutenue sur la plateforme de consultation en 
ligne.  

Le côté bipolaire (hébergeur / éditeur) actuel est manifestement insuffisant pour bien appréhender la 
lutte contre les contenus illicites et les obligations qui doivent s'imposer aux uns et aux autres. Chercher 

à distinguer les acteurs en fonction de leur activité (hébergeur, plateforme, éditeur, etc.) n'est pas 
forcément pertinent, d'autant que ces activités peuvent souvent se superposer et peuvent aussi évoluer. 

A la place, il serait intéressant de repenser le système pour catégoriser les acteurs en fonction de leur 
niveau de contrôle et de leur implication dans la diffusion des contenus. Il serait ainsi possible de leur 

imposer des obligations plus adaptées. En d'autre termes, plus un acteur exerce un contrôle sur les 
contenus qu'il permet de diffuser, plus il se doit d'être proactif pour lutter contre les contenus illicites. On 
peut ainsi ébaucher différents niveaux de responsabilité  : basique pour une simple prestation de service 

neutre/passif (ex : fournisseurs d'accès à Internet) ; plus important pour les acteurs pouvant intervenir 
sur les données et les contenus (ex : hébergeurs) ; supérieur pour les plateformes qui exploitent ou tirent 

un bénéfice des données détenues ou des contenus stockés (ex : réseaux sociaux, moteurs de 
recherche...) ; élevé pour les plateformes qui manipulent ou reformatent - même automatiquement - les 

données ou les contenus détenus (ex : portails vidéos, certains agrégateurs de contenus...) ; fort pour les 
acteurs qui contrôlent et maîtrisent activement les données et les contenus mis en ligne (équivalent des 

éditeurs actuels). A noter qu'il peut être risqué de se baser sur des obligations déclenchées par seuils 
(audience, nombre de contenus, chiffre d'affaires, etc.) car il est assez facile pour les acteurs du 

numérique de se jouer de ces seuils en adaptant leur structure ou en compartimentant leurs activités. 
 
 

Créer des dispositifs d'observation, de sensibilisation et 
d'eRcSYVageQeRX ɧ PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW  

De manière générale, les contributeurs sont favorables à la mise en place de dispositifs 
dŭSbWeVZaXiSR, de WeRWibiPiWaXiSR eX dŭeRcSYVageQeRX ɧ PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW. 
NSXSRW UYŭYRe TaVXie dŭeRXVe eY\, RSXaQQent les acteurs économiques, sont 
particulièrement intéressés par ce type de pratiques qui auraient déjà fait leurs preuves. 
Ɍ ce XiXVe, PŭaYXSVɰgYPaXiSR eX Pa cS-régulation leurs paraissent primordiales.  

La préoccupation du Gouvernement et du CNNum face à la prolifération de contenus illicites en ligne 
justifie la volonté des pouvoirs publics de renforcer la lutte contre les contenus illicites. De ce point de 

ZYe, PeW TVSTSWiXiSRW ZiWaRX ɧ ɰXYdieV Pa QiWe eR TPace de diWTSWiXifW dŭSbWeVZaXiSR, de WeRWibiPiWaXiSR eX 
dŭeRcSYVageQeRX ɧ PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW QɰViXeRX dŭɱXVe WSYXeRYeW. A ce XiXVe, Pŭe\TɰVieRce 

dŭaYXSVɰgYPaXiSR WYiZaRXe TeYX TaVaɵXVe iRXɰVeWWaRXe: eR 2016, ɧ PŭiRiXiaXiZe de Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe, 
a ɰXɰ cSRcPY YR TVSXScSPe dŭaccSVd ZiWaRX ɧ ɰXabPiV YR cSde de bSRReW TVaXiUYeW eR QaXiɯVe de PYXXe 
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contre la vente de produits de contrefaçon sur Internet et à renforcer la collaboration entre les 
signataires au-delà des procédures de notification et de retrait. Cette initiative volontaire a été menée de 

concert par les plateformes en ligne et les marques ainsi que les organisations représentatives des 
WecXeYVW cSRceVRɰW ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe. 

 
Au vu des enjeux et des réelles problématiques autour du rôle des intermédiaires dans la lutte contre les 

cSRXeRYW iPPiciXeW, eX WaRW aPPeV jYWUYŭɧ YRe VɰgPeQeRXaXiSR WXVicXe, iP eWX RɰceWWaiVe dŭeRcSYVageV 
PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW eX de VɰYRiV PeW TaVXieW TVeRaRXeW aY WeiR dŭYRe QɱQe iRWXaRce de diaPSgYe 

SY dŭSbWeVZaXiSR. DaRW Pe caW dŭYRe cS-VɰgYPaXiSR eRXVe PŭadQiRiWXVaXiSR eX PeW acXeYVW ɰcSRSQiUYeW, iP 
faut privilégier davantage le format partenariat avec des échanges constructifs et ne pas mettre en place 

deW fSVQeW dŭaYdiX. De QaRiɯVe gɰRɰVaPe cSRceVRaRX Pa VɰgYPaXiSR deW cSRXeRYW iPPiciXeW, nous estimons 
que la réglementation est suffisamment fournie, maiW UYŭiP eWX RɰceWWaiVe UYe PeW iRXeVQɰdiaiVeW 

techniques jouent un rôle actif dans la lutte contre les contenus illicites. Toutefois, se prononcer de 
manière catégorique sur les solutions proposées à ce stade semble prématuré dans la mesure où elles 

nécessitent une réflexion plus poussée au niveau national, mais surtout au niveau européen, voire 
international. 

La plupart des contributeurs proposent des mesures ambitieuses conceVRaRX PŭɰdYcaXiSR 
au numérique, qui pourraient se traduire par la mise en TPace dŭYR TPaR RaXiSRaP dŭacXiSR 
WYV PŭɰdYcaXiSR eX Pa ciXS]eRReXɰ RYQɰViUYe, ɧ deWXiRaXiSR de PŭeRWeQbPe deW utilisateurs, 
et qui comporterait un volet sur les contenus illicites. Beaucoup de contributeurs 
souhaitent renforcer les campagnes de sensibilisaXiSR eX dŭɰdYcaXiSR, notamment 
auprès des jeunes publics, sur les dispositifs de dépôt de plainte. Certains contributeurs 
SRX RSXaQQeRX TVSTSWɰ de WeRWibiPiWeV PeW iRXeVRaYXeW, ɧ PŭiQage dY « Safer Internet 
Day ». Certains contributeurs proposent d'introduire des formations sur les contenus 
illicites à destination des citoyens, partie prenante dans la lutte contre les contenus 
illicites, à travers des labels, des parcours de signalement ou des bonnes pratiques mais 
aussi à destination des plateformes et des modérateurs qui gèrent quotidiennement les 
contenus. 

La sensibilisation et l'encouragement au signalement de contenu illicite dès le plus jeune âge permettrait 
de faire changer à long terme les mentalités afin d'enrayer la propagation de contenus illicites en ligne. 

Ceci devrait être intégrer dans les programmes de toutes les classes et je ne parle pas d'1 pauvre heure 
dans l'année scolaire mais d'une « éducation numérique » (le futur de nos enfants) au même niveau qu'un 

cours d'histoire (le passé de nos enfants). 

La QiWe eR TPace de QeWYVeW ɰdYcaXiZeW : (3.1.)  La QiWe eR TPace dŭYRe WigRaPɰXiUYe : iRciXeV PeW 
plateformes à apposer un label, notamment en bloc signature, afin de soutenir publiquement la cause du 

respect sur Internet et inciter leurs internautes à se comporter de manière respectueuse ; (3.2.) Rendre 
SbPigaXSiVe TSYV PeW STɰVaXeYVW de XɰPɰThSRie eX de WeVZiceW dŭabSRReQeRX Internet la remise à leurs 

abSRRɰW dŭYRe bVSchYVe SY dŭYR XYXSVieP, WSYW Pa fSVQe dŭYR QSde dŭeQTPSi TaTieV SY eR ligne, et donnant 
des indications sur le « savoir communiquer » en ligne. Cette obligation devra être particulièrement 

VeRfSVcɰe TSYV PeW abSRReQeRXW ɧ deWXiRaXiSR de Pa jeYReWWe eX deW faQiPPeW. (3.3.)  LŭSbPigaXiSR 
dŭeRgageQeRX deW TPaXefSVQeW UYi deZVSRt notamment mettre en avant auprès de leurs utilisateurs les 

consignes de la charte mentionnée au 1.1. 

La cVɰaXiSR de fSVQaXiSR deW QSdɰVaXeYVW : (4.1.) LŭiRWXaYVaXiSR dŭYR « brevet de modération » : iP WŭagiVaiX 
dŭYR QSdYPe dŭɰdYcaXiSR TSYV PeW TPaXefSVQeW TSYV YRe QSdɰVaXiSR VeWTecXYeYWe de Pa digRiXɰ humaine, 
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eX dŭYR « permis » du « WaZSiV RaZigYeV, QSdɰVeV eX WŭaYXS-modérer sur Internet » ; (4.2.) La cVɰaXiSR dŭYRe 
filière de formation et de cerXificaXiSR TSYV Pe QɰXieV dŭe-modérateur : nous appelons ɧ Pa cVɰaXiSR dŭYRe 
filière de formation spécifique diplômante. Cette formation pourra être dispensée en ligne (e-learning). 

 
Certains contributeurs voient dans ces dispositifs de sensibilisation un moyen pour les 
TPaXefSVQeW dŭaQɰPiSVeV Pa VePaXiSR aY\ YWageVW ɧ XVaZeVW PeW SYXiPW de WigRaPeQeRX de 
contenu qui permettraient un lien plus rapide tant vers les plateformes que vers les 
autorités compétentes. Les usagers pourraient alors avoir un meilleur accès à leurs 
droits. LeW cSRXVibYXeYVW SRX WYggɰVɰ d'ɰXabPiV YRe PiWXe dŭaWWSciaXiSRW VecSRRYeW TaV Pa 
plateforme et les pouvoirs publics comme tiers de confiance et capables de faire le lien 
entre les usagers et les plateformes pour faire valoir les droits des citoyens. Il pourrait 
aussi être question, comme mentionné précédemment, de faciliter le parcours 
utilisateur, notamment en homogénéisant les visuels de signalement sur les différentes 
TPaXefSVQeW. CeVXaiRW WYggɯVeRX QɱQe PŭYXiPisation de tag pour avoir un meilleur accès 
aux contenus sources.  

Mettre obligatoirement en place une procédure uniformisée de signalement, qui serait facilement 
acceWWibPe eX ZiWibPe TSYV PeW iRXeVRaYXeW. AcXYePPeQeRX, PŭaVXicPe 6, I, 7 de Pa LCEN iQTSWe la mise en 

TPace dŭYR diWTSWiXif « facilement accessible et visible », afiR de PYXXeV cSRXVe PŭaTSPSgie deW cViQeW cSRXVe 
PŭhYQaRiXɰ, PŭiRciXaXiSR ɧ Pa haiRe VaciaPe eX Pa TSVRSgVaThie eRfaRXiRe. CeXXe SbPigaXiSR TSYVVaiX dSRc ɱXVe 

étendue aux contenus haineux ; Permettre à des associations identifiées pour leur action dans la lutte 
contre la haine sur Internet de notifier les contenus litigieux.                                                                                                                                                                                                    

 
Objectif : permettre de mieux cerner quels sont les personnels qui sont confrontés à la régulation des 

contenus illicites, que ce soit au sein des autorités, des ONG et des entreprises. L'impact espéré est 
d'améliorer la connaissance et la reconnaissance de ces métiers, et de développer leur 

professionnalisation.                               
 

Les acteurs économiques, tout particulièrement les plateformes en ligne, doivent ainsi être incités à 
participer de manière active et responsable à la lutte contre la présence en ligne de contenus illicites en 

contribuant, individuellement ou dans le cadre de leurs organisations professionnelles, aux initiatives 
émanant des pouvoirs publics et des différentes institutions concernées, sur le plan national et dans 

PŭURiSR EYVSTɰeRRe. Le diWTSWiXif de WigRaPeQeRX eR PigRe « Point de Contact » qui avait été créé dans le 
cadVe de PŭAWWSciaXiSR deW FSYVRiWWeYVW dŭAccɯW eX de SeVZiceW Internet (AFA) puis repris par des acteurs 

et prestataires de PŭInternet, cSQQe PŭSYXiP de WigRaPeQeRX deW cSRXeRYW iPPiciXeW cVɰɰ eR 2016 TaV PeW 
STɰVaXeYVW Zia Pa FɰdɰVaXiSR FVaRɮaiWe deW TɰPɰcSQW, WSRX aiRWi deW e\eQTPeW dŭaYXS-régulation réussie. 

En matière de lutte contre le piratage de contenus protégés au titre de la propriété intellectuelle, les 
organisations représentant les professionnels de la publicité et les annonceurs se sont également 

organisés en élaborant et en signant une charte relative aux bonnes pratiques dans la publicité pour le 
respect du droiX dŭaYXeYV eX deW dVSiXW ZSiWiRW WSYW Pŭɰgide dY ministère de la Culture le 23 mars 2015. Un 
groupe de travail « follow the money » a par ailleurs été créé sur le suivi des bonnes pratiques en matière 

de moyens de paiement en ligne pour le respect du droit dŭaYXeYV eX deW dVSiXW ZSiWiRW.  
 

Lancer un tag permettant de signaler le meilleur effort de recherche et de signalement des sources. 
 
Néanmoins, un nombre important de contributeurs signalent que cette autorégulation ne 
doit pas être une justification à l'inaction.  
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Le recours à des instruments de droit souple, sur le modèle des régulations sectorielles paraît inévitable 
compte tenu des caractéristiques techniques et économiques de l'Internet. Cependant, le recours à ces 

instruments ne doit pas servir de caution à l'inaction des pouvoir publics (aveu d'impuissance face au 
GAFA). Ces instruments ne doivent pas remplacer les règles de droit classique et contraignantes. La 

maîtrise de ces règles est un aspect essentiel de la souveraineté de la France et de l'UE 

En parallèle, certains contributeurs mettent en avant que ce type de mesures ne peuvent 
être que temporaires et que des mesures concertées entre régulateurs seront 
nécessaires.  

À court terme et à droit constant, l'encouragement à l'autorégulation semble une solution. Toutefois, une 
forme de co-régulation / supra régulation / régulation participative serait en réalité souhaitable afin de 

permettre une implication des régulateurs publics dès le départ. Cela peut permettre des. avancées mais 
des difficultés risquent d'apparaître rapidement. Ainsi, dès lors que les premières démarches ne donnent 
TaW de VɰWYPXaXW WaXiWfaiWaRXW, iP cSRZieRdVa dŭeRZiWageV deW QeWYVeW cSRceVXɰeW (eRXVe VɰgYPaXeYVW) Tour 

contraindre les acteurs du numérique à lutter plus efficacement contre la propagation de contenus 
illicites. 

Certains contributeurs se positionnent contre la mise en place de ces dispositifs. En effet 
WePSR eY\, ce X]Te de diWTSWiXif WŭaZɯVe gɰRɰVaPeQent inefficace et contre-productif 
RSXaQQeRX eR VaiWSR de PŭaYgQeRXaXiSR cSRWXaRXe deW cSRXeRYW iPPiciXeW deTYiW Pa QiWe 
eR TPace de W]WXɯQe dŭaYXS-régulation mais aussi parce que les contenus illicites 
peuvent être mis en ligne sur des plateformes dont les mesures volontaires ne sont pas 
efficaces.  

Les maisons françaises que nous représentons ont une grande expérience dans ce domaine, ayant 
dɰZePSTTɰ YRe aTTVSche de cSSTɰVaXiSR aZec PeW acXeYVW de PŭInternet consacrée par la signature de 

RSQbVeY\ accSVdW biPaXɰVaY\ cSRfideRXiePW SY de TVSXScSPeW dŭaccSVdW ZSPSRXaiVeW WTSRWSViWɰW TaV PeW 
États (en France, une charte de lutte contre la contrefaçon sur Internet a été signée en décembre 2009 - 

renouvelée en 2012 - WSYW Pŭɰgide dY QiRiWXɯVe de PŭEcSRSQie, de PŭIRdYWXVie eX de PŭEQTPSi ; aY RiZeaY 
européen, un Memorandum of Understanding pour la lutte contre la contrefaçon sur Internet a été signé 

2011 WSYW Pŭɰgide de Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe). AY c�YV de ceXXe WXVatégie demeurait un message 
cPaiV : PŭiQTSVXaRce de VeWTSRWabiPiWeV XSYW PeW acXeYVW daRW Pa PYXXe cSRXVe Pa cSRXVefaɮSR WYV Internet afin 

de QieY\ TVSXɰgeV Pe cSRWSQQaXeYV eX WɰcYViWeV PŭeRZiVSRReQeRX RYQɰViUYe. MaPheYVeYWeQeRX, fSVce 
est de constater que PeW accSVdW ZSPSRXaiVeW RŭSRX TaW ɰXɰ efficaceW : Pa UYaRXiXɰ de cSRXVefaɮSRW 

TVSTSWɰeW eR PigRe Rŭa faiX UYŭaYgQeRXeV, XVɯW WSYZeRX aY\ cɺXɰW de TVSdYiXW aYXheRXiUYeW, acceRXYaRX 
aiRWi Pa XVSQTeVie deW cSRWSQQaXeYVW. De WYVcVSɵX, PŭhɰXɰVSgɰRɰiXɰ deW QeWYVes volontaires prises par 
les intermédiaires intéressés à collaborer, a permis aux contrefacteurs de profiter des failles dans les 

procédures mises en place pour poursuivre leurs activités illicites sur les plateformes moins efficaces. 
Des solutions législaXiZeW WSRX dSRc aYjSYVdŭhYi RɰceWWaiVeW TSYV iRXVSdYiVe ceVXaiRW deZSiVW eX 

QɰcaRiWQeW TPYW cSRXVaigRaRXW eX efficaceW TSYV PŭeRWeQbPe deW iRXeVQɰdiaiVeW eR PigRe. 
 

L'iRXeRXiSR eWX PSYabPe, QaiW PeW XechRiUYeW de QiWe eR �YZVe TSYV Pa TaVXie « auto-régulation » ont des 
conséquences contre-productives.



 

L'adaptation  
des règles  
de la concurrence  
et de la régulation 
économique  
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Synthèse de la consultation sur l'adaptation des 

règles de la concurrence et de la régulation 
économique  

 
 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 
 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe 

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant compétence 
sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes :  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et de 

régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 

  
Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
Durant la première phase des états généraux, l'adaptation des règles de la concurrence 
a été traitée dans un groupe de travail sur la régulation économique piloté par Mathieu 
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WeiPP, chef de WeVZice de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe dY QiRiWXɯVe de PŭɕcSRSQie eX deW 
Finances. L'adaptation des moyens de régulation était traitée par un autre groupe de 
travail piloté par Jean-YZeW OPPieV, cSRWeiPPeV dŭɕXaX.  
 
 

 
 
 
 
 

Membres  
du groupe  
de travail  

 

ORX TaVXiciTɰ ɧ ce gVSYTe de XVaZaiP deW ageRXW de PŭAYXSViXɰ de Pa 
cSRcYVVeRce (ADLC), de PŭAgeRce RaXiSRaPe de Pa WɰcYViXɰ deW 
W]WXɯQeW dŭiRfSVQaXiSR (ANSSI), de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW 
communications électroniques et des postes (Arcep), de PŭAYXSViXɰ 
de régulation des jeux en ligne (ARJEL), de la Commission nationale 
de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW (CNIL), dY CSRWeiP dŭɕXaX (CE), dY 
CSRWeiP gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie (CGE), de Pa DiVecXiSR gɰRɰVaPe de Pa 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF), de la Direction générale des entreprises (DGE), de la 
Direction générale du Trésor (DGTrésor), de la Direction 
interministérielle du numérique et du système d'information et de 
communication de l'État (DINSIC), de la Haute autorité pour la 
diffYWiSR deW �YZVeW eX Pa TVSXecXiSR deW dVSiXW WYV Internet 
(HADOPI), dY QiRiWXɯVe de PŭEYVSTe eX deW AffaiVeW ɰXVaRgɯVeW 
(MEAE) ainsi que des parlementaires, des Professeurs des 
Universités et des membres et rapporteurs du Conseil national du 
numérique (CNNum).  

 
Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 au 15 mai 2019, la consultation en ligne a permis de recueillir près de 
150 contributions de près de 100 contributeurs et plus de 350 votes sur la thématique 
de PŭadaTXaXiSR de Pa cSRcYVVeRce.  
 
Les débats sur la plateforme de consultation ont été enrichis par des ateliers contributifs 
sur la régulation économique organisés le 15 février 2019 à Station F (French Tech 
Central) et auxquels ont participé près de 80 personnes. Lors de cette matinée, Mathieu 
Weill, chef du service de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe dY QiRiWXɯVe de PŭɕcSRSQie eX deW 
Finances, a présenté les deux thématiques relatives à la régulation économique à savoir 
PŭadaTXaXiSR deW VɯgPeW de cSRcYVVeRce eX de Végulation économique, et Pa cVɰaXiSR dŭYR 
observatoire français du numérique. Les participants ont ensuite été répartis en plusieurs 
aXePieVW WePSR YR TViRciTe dŭɰUYiPibVe eRXVe PeW acXeYVW. AiRWi, tous les ateliers étaient 
cSQTSWɰW de cheVcheYVW, QeQbVeW de W]RdicaXW, dŭaWWSciaXiSRW eX VeTVɰWeRXaRXW 
dŭeRXVeTViWeW fVaRɮaises ou étrangères. Chaque atelier a ɰXɰ PŭSccaWiSR de diWcYXeV deW 
TVSTSWiXiSRW fSVQYPɰeW TaV PŭadQiRiWXVaXiSR et de recueillir les avis des acteurs présents 
afiR dŭSYZViV de RSYZePPeW TiWXeW de VɰgYPaXiSR TSYV PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. 
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Acteurs 
contributeurs 

de la 
consultation  

GPSbaPeQeRX, PŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW aY dɰbaX ɰXaiX 
représenté. On note une forte mobilisation du secteur économique 
avec une représentation de plusieurs grandes entreprises du 
numérique (Facebook, Ebay, IBM, Cdiscount, Le Bon Coin, Qwant, 
Airbnb, La Poste, Apple, Google...), mais également des fédérations 
TVSfeWWiSRRePPeW dY WecXeYV, W]RdicaXW eX VɰWeaY\ dŭeRXVeTViWeW 
(MEDEF, FEVAD, Tech IR FVaRce, CigVefŷ).  
  
La mobilisation du secteur public et de la société civile a également 
été importante puisque des autorités publiques (ADLC, CNIL, 
Arcep...) et des personnes issues du milieu académique (réseau 
Trans Europe Experts, étudiants de Paris Saclay) ont pris part aux 
débats. Sur la plateforme en ligne, des citoyens ont également 
participé.  
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Synthèse brève des contributions  
 
À titre liminaire, les contributeurs constatent la spécificité du business model des 
plateformes, reposant sur les effets de réseau croisés et les marchés bifaces voire 
QYPXifaceW, QaiW ɰgaPeQeRX WYV Pa cSPPecXe eX Pŭe\TPSiXaXiSR QaWWiZe de dSRRɰeW deW 
utilisateurs. Or ces caractéristiques singulières entraînent les problèmes suivants : la 
constitution de positions dominantes voire monopolistiques, le verrouillage du marché 
RSXaQQeRX eR cVɰaRX deW baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe, aiRWi UYŭYRe aW]QɰXVie dŭiRfSVQaXiSRW eX 
de pouvoirs RSXaQQeRX TaV YRe caTXiZiXɰ deW cSRWSQQaXeYVW aggVaZɰe TaV PŭeffeX 
complémentaire dY Űwinner takes allű eX TaV YRe dɰTeRdaRce deW TaVXeRaiVeW 
économiques. 
 
DaRW ceW cSRdiXiSRW, PŭadaTXaXiSR dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce eWX TeVɮYe cSQQe YRe 
nécessité par les contributeurs afin de pouvoir réguler efficacement les grandes 
plateformes, notamment à deux égards :  

� DŭYRe TaVX, Pŭe\XeRWiSR dY cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW pourrait remédier à 
PŭiRWYffiWaRce dY cViXɯVe dY chiffVe dŭaffaiVeW eX iRcPYVe PeW STɰVaXiSRW de VachaXW 
de startups et entreprises innovantes par les géants du numérique. Deux 
nouveaux critères ont émergé des états généraux : un critère reposant sur la 
ZaPeYV dŭacUYiWiXiSR deW eRXVeTViWeW eX YR cSRXVɺPe e\-post des concentrations, 
ultérieur à la réalisation des acquisitions desdites entreprises.  

� DŭaYXVe TaVX, Pŭe\XeRWiSR dY champ des abus de position dominante pourrait 
sanctionner un acteur en position dominante qui enfreindrait une disposition du 
droit de la consommation ou de la protection de la vie privée, lui conférant un 
avantage illégal par rapport à ses concurrents. Il a ainsi été proposé, entre autres, 
de UYaPifieV dŭabYW dŭe\TPSiXaXiSR XSYXe ZiSPaXiSR TaV Pa TPaXefSVQe eR TSWiXiSR 
dominante du droit des données à caractère personnel et du droit de la 
consommation ou encore de créer un abus de monopolisation inspiré du droit 
états-unien afin de sanctionner un comportement abusif avant la constitution 
dŭYRe TSWiXiSR dSQiRaRXe. 

 
Sur la procédure, les contributeurs des états généraux ont fait part de leur réticence à 
YRe adaTXaXiSR dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce TaV ZSie dŭSVdonnances, notamment dans le 
cadVe de Pa PSi PACTE, aY TVSfiX dŭYRe acXiSR dY PɰgiWPaXeYV gaVaRXiWWaRX Pa dɰQScVaXie 
représentative sur ces sujets qui touchent directement aux consommateurs et, in fine, 
aux citoyens. Notons également que des contributeurs ont proposé de créer de nouvelles 
TVaXiUYeW cSQQeVciaPeW dɰPS]aPeW eRXVe TVSfeWWiSRRePW WYV Pe QSdɯPe de PŭiRXeVdicXiSR 
per se. 
 



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
L'ADAPTATION DES RÈGLES DE LA CONCURRENCE ET DE LA RÉGULATION ÉCONOMIQUE  
 

81 
 

CeTeRdaRX, adaTXeV Re WYffiX TaW, iP WŭagiX ɰgaPeQeRX dŭiRRSZeV TSYV aTTVɰheRdeV PeW 
problèmes concurrentiels liés à la TPaXefSVQiWaXiSR de PŭɰcSRSQie. Au-delà du droit 
cSQQYR de Pa cSRcYVVeRce, Pŭh]TSXhɯWe dŭYRe VɰgYPaXiSR ex-ante des plateformes devrait 
être envisagée. DeY\ QSdɯPeW de chaQT dŭaTTPicaXiSR SRX ɰXɰ aRaP]WɰW : 

� une régulation symétrique, appliquée à PŭeRWeQbPe deW acXeYVW dY QaVchɰ ZiWɰ ; 

� une régulation asymétrique, appliquée à un petit nombVe dŭacXeYVW ideRXifiɰW 
comme « systémiques » en fonction de critères objectifs (possession de grandes 
baWeW de dSRRɰeW difficiPeQeRX VɰTPicabPeW SY dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, TSYZSiV de 
QaVchɰ ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe, eXc). 
 

Sur le contenu des obligations, plusieurs options ont été jugées pertinentes par les 
contributeurs : 

� PŭiRWcViTXiSR daRW Pa PSi dŭYR TViRciTe de PibeVXɰ de chSi\ au bénéfice des utilisateurs 
finaux pour lutter contre les effets de verrouillage des marchés ; notons que cette 
consécration juridique devrait être complétée par certaines mesures 
STɰVaXiSRRePPeW afiR dŭɱXVe effecXiZe : 

� la portabilité des données des utilisateurs et ;  
� PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW WeVZiceW - notamment les réseaux sociaux -, 

TeVQeXXaRX de TaWWeV PibVeQeRX dŭYR WeVZice ɧ YR aYXVe.  

� Pa QiWe eR TPace dŭYR TSYZSiV de VɯgPeQent des différends accessible aux 
eRXVeTViWeW eR caW de PiXige WYV PeW cSRdiXiSRW dŭaccɯW aY\ TPaXefSVQeW ; 

� eX PŭaccɯW eX Pe TaVXage de ceVXaiReW dSRRɰeW deW TPaXefSVQeW, données qui 
pourraient être considérées comme essentielles pour les concurrents sur le 
fSRdeQeRX de Pa XhɰSVie deW iRfVaWXVYcXYVeW eWWeRXiePPeW, SY de PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
pour la société.  
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Synthèse générale des contributions  

Contexte 

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY aTTaVeRXɰeW) SY 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était de 
VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY WYjeX TaV PeW TSYZSiVW TYbPicW. 
 
La VɰgYPaXiSR deW TPaXefSVQeW We WiXYe aY c�YV deW eRjeY\ WSYPeZɰW TaV PŭɰcSRSQie 
RYQɰViUYe. Ce WYjeX a faiX PŭSbjeX de RSQbVeY\ VaTTSVXW, iRWXiXYXiSRRePW SY RSR, eX a 
fSVXeQeRX QSbiPiWɰ Pa dScXViRe. Ɍ ceX ɰgaVd, PŭaVXicPe aQɰVicaiR de LiRa KhaR iRXiXYPɰ 
« AQa^SRŭW ARXiXVYWX PaVadS\ »30 a cSRXVibYɰ ɧ Pa cViWXaPPiWaXiSR dY dɰbaX, eX ce, ɧ PŭɰchePPe 
QSRdiaPe : PŭaYXeYVe QeX eR PYQiɯVe Pa TVaXiUYe de TVi\ TVɰdaXeYVW TaV AQazon face à 
ceY\ deW ZeRdeYVW XieVW aiRWi UYe WSR cSRXVɺPe e\cPYWif de PŭiRfVaWXVYcXYVe WYV PaUYePPe We 
déroulent les transactions, non régulées par le droit de la concurrence. 
 
En parallèle, les sanctions des régulateurs se sont multipliées sur ce point et récemment, 
Facebook a été condamnée par la Federal Trade Commission (FTC) à une amende record 
de 5 milliards de dollars qui a également imposé d'importantes exigences pour renforcer 
la responsabilité et la transparence de la confidentialité31. La Commission européenne a 
également infligé plusieurs amendes record à Google pour pratiques anticoncurrentielles 
eX ZieRX eR SYXVe dŭSYZViV YRe eRUYɱXe WYV AQa^SR eR QaXiɯVe de cSRcYVVeRce UYi, Wi cePa 
est justifié, devrait aboutir à une sanction significative. 
 
En Europe, les États membres commencent à réagir afin de pouvoir relever les défis liés 
ɧ Pa TPaXefSVQiWaXiSR de PŭɰcSRSQie : la France a récemment adopté sa propre taxe sur 
PeW WeVZiceW RYQɰViUYeW, XaRdiW UYe PŭAPPeQagRe WŭaTTVɱXe ɧ adSTXeV YRe 10ɯQe VɰfSVme 
de Pa gVaRde PSi aPPeQaRde de Pa cSRcYVVeRce GWB. LŭURiSR EYVSTɰeRRe XeRd ɰgaPeQeRX 
à élaborer ses propres initiatives législatives comme nous le verrons plus bas, avec le 
règlement P2B en 2019 et le Digital Services Act eR cSYVW dŭɰPabSVaXiSR.  
 
Afin de comprendre les enjeux qui sous-tendent ces actualités, un rappel exhaustif du 
cSRXe\Xe RaXiSRaP, eYVSTɰeR eX iRXeVRaXiSRaP WŭiQTSWe.  
 
 

 
30 L. KhaR, AQa^SRŭW ARXiXVYWX PaVadS\, 127 YaPe L.J. 710, 2017, eX The Re[ BVaRdeiW MSZeQeRX : 
AQeVicaŭW ARXimonopoly Debate, European Competition L .& Practice, 131, 2018.  
31 FTC, ŰFTC IQTSWeW $5 BiPPiSR PeRaPX] aRd S[eeTiRg Ne[ PViZac] ReWXVicXiSRW SR FacebSSk (PVeWW 
RePeaWe)ű, jYiPPeX 2019 : https://www.ftc.gov/news-events/press-releases/2019/07/ftc-imposes-5-
billion-penalty-sweeping-new-privacy-restrictions. 

https://www.ftc.gov/news-events/press-releases/2019/07/ftc-imposes-5-billion-penalty-sweeping-new-privacy-restrictions
https://www.ftc.gov/news-events/press-releases/2019/07/ftc-imposes-5-billion-penalty-sweeping-new-privacy-restrictions
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Au niveau national 

SYV PŭaTTPMcaXMSR dY dVSMX dI Pa cSRcYVVIRcI ɦ PŭɯcSRSQMI RYQɯVMUYe 

LŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce XeRd de TPYW eR TPYW ɧ TVeRdVe eR cSQTXe Pe RYQɰViUYe daRW 
la régulation du droit de la concurrence. « Priorité majeure »32 selon les termes de sa 
Présidente, Isabelle de Silva, cela constitue également « l'un des axes prioritaires de la 
présidence française du G7 de 2019 »33. 
 
ER TVeQieV PieY, PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce ePPe-même admet que le droit de la 
concurrence pourraiX ɱXVe adaTXɰ ɧ PŭɯVe dY RYQɰViUYe. LŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce a 
ainsi estimé que le droit de la concurrence, au niveau national et européen, était 
suffisamment souple pour répondre aux enjeux soulevés par le secteur du numérique. 
En effet, la répression des pratiques anticoncurrentielles, telle que prévue par les articles 
102 TFUE et L.420-2 du Code de commerce, permet de tenir compte des évolutions du 
QaVchɰ eX RŭeWX TaW PiQiXɰe ɧ YR WecXeYV SY YRe XechRSPSgie. NɰaRQSiRW, PŭAYXSViXɰ adQeX 
UYŭYRe adaTXaXiSR TSYVVaiX ɱXVe eRZiWagɰe daRW PŭSTXiUYe de VeRfSVceV PŭefficaciXɰ dY dVSiX 
de la concurrence. PaV e\eQTPe, Pe cSRceTX dŭabYW TSYVVaiX ɱXVe e\aQiRɰ TSYV ZiWeV 
également des hypothèses de violation de certaines législations spécifiques du droit de 
la consSQQaXiSR SY de Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW. ER VeZaRche, PŭAYXSViXɰ aTTePPe ɧ Pa 
prudence pour toute forme de régulation visant spécifiquement le comportement des 
acXeYVW dY RYQɰViUYe, UYi ZieRdVaiX WŭajSYXeV aY cadVe e\iWXaRX. 
 
Une adaptation du droit de la concurrence pourrait ainsi passer par une réforme du droit 
des concentrations : dans son communiqué de presse « Modernisation et simplification 
du contrôle des concentrations » du 7 juin 2018, PŭAYXSViXɰ a eWXiQɰ UYe l'introduction 
dans le droit français d'un nouveau contrôle « ex post » et ciblé, sur les modèles pratiqués 
dans de nombreux pays (Suède, Royaume-Uni, et États-Unis notamment) était une piste 
à explorer. 
 
En deuxième lieu, le droit de la concurrence prend désormais acte que plusieurs 
entreprises réalisent des chiffres d'affaires conséquents qui reposent sur un modèle 
d'affaires ancré en partie sur l'utilisation des données. Dès 2016, les autorités de 
cSRcYVVeRce fVaRɮaiWe eX aPPeQaRde Ɨ Pe Bundeskartellamt Ɨ, aZaieRX TYbPié une étude 
conjointe sur les données et leurs enjeux pour l'application du droit de la concurrence 
intitulée « Competition Law and Data ». L'étude propose un aperçu complet de la pratique 
décisionnelle, de la jurisprudence et de la doctrine à ce jour afin de déterminer pourquoi, 
comment et dans quelle mesure les données pourraient devenir un instrument de 

 
32 DɰcPaVaXiSR dŭIWabePPe de SiPZa, PVɰWideRXe de PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce PSVW dY di\iɯQe 
aRRiZeVWaiVe de PŭAYXSViXɰ. 
33 ADLC, 11 janvier 2019 : L'Autorité de la concurrence annonce ses priorités pour l'année 2019 : 
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?lang=fr&id_rub=696&id_article=3328. 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?lang=fr&id_rub=683&id_article=3180
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?lang=fr&id_rub=696&id_article=3328
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pouvoir. Deux questions de cette étude conjointe méritent plus particulièrement d'être 
soulignées : en premier lieu, les données sont-elles facilement accessibles par les 
concurrents ? En second lieu, la variété et le volume des données sont-ils des facteurs 
importants ? L'étude illustre la nécessité d'une approche différenciée et d'une analyse au 
cas par cas. Cependant, les auteurs du rapport constatent que, sous certaines 
cSRdiXiSRW, PeW TVaXiUYeW TViZaRX ceVXaiRW cSRcYVVeRXW de PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW TeYZeRX 
porter atteinte à la libre concurrence. Ces pratiques peuvent se matérialiser par un refus, 
un accès discriminatoire, des exclusivités ou encore des ventes liées.  
 
Le rapport fait notamment référence à la pratique décisionnelle nationale et européenne 
sur ce point : 

� la décision DiVecX EReVgie de PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce dY 9 WeTXeQbVe 2014 qui 
SVdSRRe ɧ PŭeRXVeTViWe dŭaccSVdeV ɧ WeW cSRcYVVeRXW YR accɯW ɧ YRe TaVXie deW 
dSRRɰeW de WSR fichieV cPieRXW eR PŭeWTɯce difficiPeQeRX VɰTPicabPe afiR de 
permettre aux opérateurs concurrents de mieux connaître leurs offres ; 

� la décision Microsoft de la Commission européenne de 2004 qui lui impose, pour 
le même motif, la divulgation à ses concurrents des informations sur les 
interfaces nécessaires pour que leurs produits puissent dialoguer avec le système 
dŭe\TPSiXaXiSR WiRdS[W. 

 
ER XVSiWiɯQe PieY, Pe dVSiX de Pa cSRcYVVeRce dSiX WŭaXXacheV ɧ VɰgYPeV Pe WecXeYV de Pa 
TYbPiciXɰ, chaQbSYPɰ TaV PŭɰQeVgeRce deW Tlateformes. Le 6 QaVW 2018, PŭAYXSViXɰ de Pa 
concurrence a rendu les conclusions de son enquête sectorielle sur la publicité en ligne, 
qui est devenue en France le premier média publicitaire devant la télévision. Ceci résulte 
notamment des techniques de ciblage utilisées grâce aux données collectées. Dans ce 
contexte, il est donc crucial pour les entreprises du secteur de pouvoir accéder à ces 
données. En outre, il ressort de cette étude que certaines pratiques individuelles et 
collectives tendent à fragiliser une partie des acteurs sur ce maVchɰ, ɧ PŭiRWXaV de 
« WXVaXɰgieW de cSYTPage SY de ZeRXeW PiɰeW, de TVi\ baW eX dŭe\cPYWiZiXɰW, deW effeXW de 
PeZieV eX deW TVaXiUYeW de XVaiXeQeRX diWcViQiRaXSiVe, deW fVeiRW ɧ PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ daRW 
Pe WecXeYV de PŭiRXeVQɰdiaXiSR publicitaire ainsi que des restrictions sur les possibilités de 
collecter et d'accéder à certaines données ». 
 
En quatrième lieu, le droit de la concurrence doit également tenir compte de la spécificité 
du secteur audiovisuel pour réguler les plateformes de vidéo en ligne. Le 21 février 2019, 
daRW Pe cadVe de Pa VɰfSVQe de PŭaYdiSZiWYeP eR cSYVW dŭɰPabSVaXiSR, PŭAYXSViXɰ de Pa 
concurrence a rendu un avis relatif à la question concurrentielle des plateformes de vidéo 
eR PigRe, face aY\ acXeYVW hiWXSViUYeW de PŭaYdiSZiWYeP. LŭAYXSViXɰ a RSXaQQeRX cSRcPY 
que « compte tenu du nouveau paysage concurrentiel qui se dessine à vitesse accélérée, 
ceW VɯgPeW Re TPaceRX TaW PŭeRWeQbPe deW STɰVaXeYVW WYV YR Tied dŭɰgaPiXɰ eX dSiZeRX dSRc 
ɱXVe VaTideQeRX VɰfSVQɰeW. CŭeWX TSYVUYSi PŭAYXSViXɰ TVɰcSRiWe de QSdifieV ɧ cSYVX Xerme 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/14mc02.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/14mc02.pdf
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-04-382_fr.htm
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-04-382_fr.htm
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?id_rub=683&id_article=3132&lang=fr
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?id_rub=683&id_article=3132&lang=fr
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=19A04
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/avisdec.php?numero=19A04
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PŭeRWeQbPe deW VɯgPeW iRWXiXYaRX deW cSRXVaiRXeW RSR W]QɰXViUYeW, daRW Pe dSQaiRe de Pa 
publicité, de la production, de la diffusion et des mécanismes anti concentration ». Sur 
ce TSiRX, iP cSRZieRX ɰgaPeQeRX de QeRXiSRReV Pa dɰciWiSR de PŭAYXSViXɰ dY 12 août 2019 
autorisant sous conditions la création de la plateforme Salto par TF1, France Télévisions 
et Métropole Télévision (M6). 
 
En cinquième lieu, la loyauté des plateformes tend également à impacter le droit de la 
concurrence. En effet, comme le précise Isabelle De Silva, « la question principale 
aujourd'hui est de déterminer si le droit de la concurrence est toujours adapté à une 
économie profondément renouvelée par les technologies. Dispose-t-on des outils pour 
PŭaTTVɰheRdeV efficaceQeRX ? Je WYiW cSRZaiRcY UYe Pa VɰTSRWe eWX SYi QɱQe WŭiP TeYX 
ɱXVe RɰceWWaiVe dŭajYWXeV Pe cadVe jYVidiUYe ɧ Pa QaVge. Le dVSiX de Pa cSRcYVVeRce dSit 
ɱXVe bieR aVXicYPɰ aZec dŭaYXVeW bVaRcheW dY dVSiX Ɨ RSXaQQeRX Pa TVSXecXiSR deW dSRRées 
eX Pa TVSXecXiSR dY cSRWSQQaXeYV Ɨ cSQTXe XeRY de Pa XVaRWZeVWaPiXé de certaines 
problématiques, par exemple la transparence et la loyauté des plateformes »34. La 
quaPificaXiSR de TPaXefSVQeW a dŭabSVd TɰRɰXVɰ Pe dVSiX fVaRɮaiW, de QaRiɯVe WecXSViePPe, ɧ 
travers plusieurs lois. Peuvent notamment être citées la loi du 6 août 2015 pour la 
cVSiWWaRce, PŭacXiZiXɰ eX PŭɰgaPiXɰ deW chaRceW ɰcSRSQiUYeW ZiWaRX ɧ VɰgYPeV PeW 
pPaXefSVQeW de PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe, Pa PSi de fiRaRceW TSYV 201635 qui consacre une 
SbPigaXiSR TVɰcSRXVacXYePPe dŭiRfSVQaXiSR VePaXiZe aY\ SbPigaXiSRW WSciaPeW eX fiWcaPeW 
incombant aux personnes qui réalisent des transactions commerciales par leur 
intermédiaire ou encore la loi dite travail du 8 août 2016 qui consacre la responsabilité 
WSciaPe deW TPaXefSVQeW ɧ PŭɰgaVd deW XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW36.  
 
La loi pour une République numérique du 7 octobre 2016 a, par la suite, adopté une 
approche transversale de « ŬQɰXacSRceTXŭ de TPaXefSVQe TSYV WaiWiV PeW fSRcXiSRW 
dŭiRfSQɰdiaXiSR eX dŭiRXeVVePaXiSR dŭacXeYVW, aiRWi UYe Pa diQeRWiSR ɰcSW]WXɰQiUYe »37. En 
effet, la section III intitulée « Loyauté des plateformes et information des 
consommateurs » du titre II de la loi consacrée à « La protection des droits dans la 
société numérique » (WecXiSR Richɰe aY WeiR dŭYR TVeQieV chaTiXVe dɰfeRdaRX YR 
« Environnement ouvert ») TVɰZSiX YRe RSYZePPe VɰdacXiSR TSYV PŭaVXicPe L. 111-7 du Code 
de Pa cSRWSQQaXiSR. TSYX dŭabSVd, ceX aVXicPe iRXVSdYiX YRe dɰfiRiXiSR jYVidiUYe de Pa 
plateforme car :  

« est qualifiée d'opérateur de plateforme en ligne toute personne physique ou 
morale proposant, à titre professionnel, de manière rémunérée ou non, un service 
de communication au public en ligne reposant sur :  

 
34 AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE. Rapport d'activité 2017. Disponible en ligne sur : 
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/adlc-bilan-activite-2017/.  
35 Art. 242 bis du Code général des impôts.  
36 Art. L 7341 et s. du Code du travail.  
37 ROCHFELD, Judith ; ZOLYNSKI, Célia. « La « loyauté » des « plateformes ». Quelles plateformes ? 
Quelle loyauté ? ». Dalloz IP/IT n° 11, 01/11/2016, page(s) 520-524.  

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/standard.php?id_rub=696&id_article=3490&lang=fr
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/adlc-bilan-activite-2017/
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1° Le classement ou le référencement, au moyen d'algorithmes informatiques, de 
contenus, de biens ou de services proposés ou mis en ligne par des tiers ;  
2° Ou la mise en relation de plusieurs parties en vue de la vente d'un bien, de la 
fourniture d'un service ou de l'échange ou du partage d'un contenu, d'un bien ou 
d'un service. »  
 

La dɰfiRiXiSR de ceW TPaXefSVQeW eWX dSRc VePaXiZeQeRX PaVge, caV ePPe TeVQeX dŭeRgPSbeV 
: les moteurs de recherche, les comparateurs de prix, les places de marché, les sites de 
petites annonces, les sites de mise en relation, les réseaux sociaux, les plateformes dites 
collaboratives, ou communautaires etc. De nombreuses plateformes sont donc visées 
par cette réglementation : Amazon, Airbnb, Google, Tripadvisor, YouTube, Uber, 
Facebook, Leboncoin, Twitter. Ces opérateurs sont tenus à un devoir général de loyauté 
ɧ PŭɰgaVd deW cSRWSQQaXeYVW dSRX RSYW ɰXYdieVSRW PeW QaRifeWXaXiSRW.  
 
La PSi TSYV YRe RɰTYbPiUYe RYQɰViUYe a dSRc diWXiRgYɰ deY\ X]TeW dŭacXiZiXɰW deW 
plateformes :  

� aY XiXVe dY I, 1q de PŭaVXicPe L. 111-7 dY CSde de Pa cSRWSQQaXiSR, PŭiRfSQɰdiaXiSR 
cŭeWX-à-dire les prestataires qui donnent accès à leurs utilisateurs à une 
information triée et organisée afin de trouver certains contenus, biens ou services 
eX dŭeR aWWYVeV, TaVfSiW, Pa diWXVibYXiSR. SSRX dSRc TViRciTaPeQeRX ZiWɰW PeW 
moteurs de recherche comme Google, les sites de partage de contenus comme 
YouTube, les agrégateurs de contenus ou encore les comparateurs de prix ; 

� AY XiXVe dY I, 2q de PŭaVXicPe TVɰciXɰ, P'iRXeVQɰdiaXiSR cŭeWX-à-dire les services de mise 
en relation et de partage.  

 
CePa ɰXaRX, Pe PɰgiWPaXeYV a TVɰZY YRe deY\iɯQe caXɰgSVie dŭSTɰVaXeYVW de TPaXefSVQeW 
aWWYjeXXie ɧ deW SbPigaXiSRW WYTTPɰQeRXaiVeW. ER effeX, PŭaVXicPe L.111-7-1 du Code de la 
consommation est venu préciser que « les opérateurs de plateformes en ligne dont 
l'activité dépasse un seuil de nombre de connexions défini par décret élaborent et 
diffusent aux consommateurs de bonnes pratiques visant à renforcer les obligations de 
clarté, de transparence et de loyauté mentionnées à l'article L. 111-7. »38  

 
38 Art. L 111-7-1 du Code de la consommation, créé par la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 
50. Notons que le décret relatif à la fixation d'un seuil de connexions à partir duquel les opérateurs 
de plateformes en ligne élaborent et diffusent de bonnes pratiques pour renforcer la loyauté, la clarté 
et la transparence des informations transmises aux consommateurs vise spécifiquement les 
plateformes les plus visitées : cePPeW dSRX PŭacXiZiXɰ dɰTaWWe YR WeYiP de cSRRe\iSRW QeRWYePPeW 
supérieur à cinq millions de visiteurs uniques de nombre de connexions sur le territoire français. Ce 
dɰcVeX dŭaTTPicaXiSR, eRXVɰe eR ZigYeYV en janvier 2018, a également pour effet de décentrer la 
dɰfiRiXiSR PɰgaPe de TPaXefSVQeW WXVYcXYVɰe aYXSYV deW RSXiSRW dŭiRfSQɰdiaXiSR eX dŭiRXeVQɰdiaXiSR 
pour la situer vers la notion de communication en ligne offert au public. En effet, le public visé par le 
décret est « toute personne dont l'activité professionnelle consiste à proposer un service de 
communication au public en ligne reposant soit sur le classement, le référencement, au moyen 
d'algorithmes informatiques, de contenus, de biens ou de services proposés ou mis en ligne par des 
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Le nouvel article L.111-7 du Code de la consommation impose aux plateformes une 
SbPigaXiSR dŭiRfSVQaXiSR TVɰcSRXVacXYePPe (UYi TeYX TaVXiciTeV ɧ YR deZSiV gɰRɰVaP de 
PS]aYXɰ TPYW PaVge) ɧ PŭɰgaVd deW cSRWSQQaXeYVW afiR de VeRfSVceV PeYV iRfSVQaXiSR. 
DŭaiPPeYVW, daRW PŭɰXYde dŭiQTacX dY TVSjeX de PSi TSYV YRe RɰTYbPiUYe RYQɰViUYe, iP ɰXaiX 
iRdiUYɰ UYŭ« eR PŭɰXaX de Pa VɰgPeQeRXaXiSR, PeW cSRWSQQaXeYVW Re diWTSWeRX Tas 
dŭiRfSVQaXiSRW WYffiWaQQeRX TVɰciWeW eX XVaRWTaVeRXeW WYV PeW VɯgPeW de VɰfɰVeRceQeRX 
eX de cPaWWeQeRX QiW eR �YZVe TaV ceVXaiRW TVSfeWWiSRRePW ». Le texte a pour but 
« dŭiRWcViVe YR TViRciTe de PS]aYXɰ eX de XVaRWTaVeRce eX de TVɰciWeV ceVXaiReW 
informaXiSRW fSRdaQeRXaPeW WYV PeWUYePPeW iP cSRZieRX UYe PŭiRfSVQaXiSR deW 
consommateurs soit particulièrement claire »39.  
 
AY\ XeVQeW de PŭaVXicPe L. 111-7 du Code de la consommation, les plateformes sont 
tenues :  
 

« de délivrer au consommateur une information loyale, claire et transparente sur : 
1° Les conditions générales d'utilisation du service d'intermédiation qu'il propose 
et sur les modalités de référencement, de classement et de déréférencement des 
contenus, des biens ou des services auxquels ce service permet d'accéder ; 
2° L'existence d'une relation contractuelle, d'un lien capitalistique ou d'une 
rémunération à son profit, dès lors qu'ils influencent le classement ou le 
référencement des contenus, des biens ou des services proposés ou mis en ligne 
; 
3° La qualité de l'annonceur et les droits et obligations des parties en matière civile 
et fiscale, lorsque des consommateurs sont mis en relation avec des 
professionnels ou des non-professionnels. »  

 

 
tiers, soit sur la mise en relation, par voie électronique, de plusieurs parties en vue de la vente d'un 
bien, de la fourniture d'un service ou de l'échange ou du partage d'un bien ou d'un service.» CePa RŭeWX 
pas sans imTSVXaRce caV Pa RSXiSR de cSRWSQQaXeYV, dŭYWageV SY de TVSfeWWiSRReP eWX WYbWXiXYɰe 
aY TVSfiX dY chSi\ de Pa VɰfɰVeRce aY TYbPic. IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe ceXXe dɰfiRiXiSR de 
PŭSTɰVaXeYV de TPaXefSVQe daRW Pe CSde de Pa cSRWSQQaXiSR, adSWWɰe de Pa PSgique de seuil, irrigue 
dɰWSVQaiW dŭaYXVeW PSiW. EPPe a WeVZi de VɰfɰVeRce ɧ Pa PSi dY 22 dɰceQbVe 2018 VePaXiZe ɧ Pa PYXXe 
contre la manipulation de l'information puisque sont visées, par un devoir de coopération en matière 
de lutte contre la diffusion de fausses informations, « les opérateurs de plateforme en ligne au sens 
de l'article L. 111-7 du Code de la consommation dont l'activité dépasse un seuil déterminé de 
nombre de connexions sur le territoire français ». Dans la même logique, la proposition de loi visant 
à lutter contre la haine sur Internet retient la définition suivante : les « opérateurs de plateforme en 
PigRe QeRXiSRRɰW aY I de PŭaVXicPe L. 111-7 du Code de la consommation proposant un service de 
communication au public en ligne reposant sur la mise en relation de plusieurs parties en vue du 
TaVXage de cSRXeRYW TYbPicW, dSRX PŭacXiZiXɰ dɰTaWWe YR WeYiP, dɰXeVQiRɰ TaV dɰcVeX, de RSQbVe de 
connexions sur le territoire français. » 
39 PROJET DE LOI TSYV YRe RɰTYbPiUYe RYQɰViUYe, NOR : EINI1524250L/BPeYe, ETUDE DŭIMPACT dY 
9 décembre 2015. Disponible en ligne sur : http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl3318-
ei.asp0. 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl3318-ei.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl3318-ei.asp


 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
L'ADAPTATION DES RÈGLES DE LA CONCURRENCE ET DE LA RÉGULATION ÉCONOMIQUE  
 

88 
 

Trois décrets, pris en application de la loi pour une République numérique, ont renforcé 
les obligations de transparence et de loyauté des plateformes numériques au bénéfice 
du consommateur40.  
 
A contrario de PŭaTTVSche gɰRɰVaPe adSTXɰe TaV Pa FVaRce cSRceVRaRX Pa VɰgYPaXiSR des 
TPaXefSVQeW, Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe WeQbPe TViZiPɰgieV YRe aTTVSche TaV WiPS cŭeWX-
à-diVe TPaXefSVQe TaV TPaXefSVQe eX WecXeYV dŭacXiZiXɰW TaV WecXeYV dŭacXiZiXɰW. IP eR 
découle une hétérogénéité de la régulation des plateformes en ligne. Les plateformes 
sont ainsi saisies par plusieurs textes. Les plateformes de vidéos en ligne sont visées 
TaV YRe VɰfSVQe de PŭaYdiSZiWYeP, PeW VePaXiSRW eRXVe eRXVeTViWeW fSRX PŭSbjeX dŭYRe 
TVSTSWiXiSR de VɯgPeQeRX ZiWaRX ɧ VeRfSVceV PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW 
plateformes en ligne ou encore les relations consuméristes par une réforme du droit de 
la consommation. IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe PeW TViRciTeW de PS]aYXɰ eX de 
transparence des plateformes irriguent ces projets de législations européennes (cf. 
infra).  
 
Par ailleurs, notons que les autorités de concurrence se penchent sur la transparence et 
le fonctionnement des algorithmes. Actuellement, dans le prolongement du rapport 
« Competition Law and Data » précité, les autorités de concurrence françaises et 
allemandes ont publié une étude sur la typologie des algorithmes et leurs effets 
anticoncurrentiels potentiels. Celle-ci se concentre notamment sur les algorithmes de 
prix et les risques de collusion, mais également les interdépendances qui peuvent exister 
entre les algorithmes et le pouvoir de marché des entreprises qui les utilisent, ainsi que 
les difficultés pratiques rencontrées lors des enquêtes sur les algorithmes. 

Enfin, lŭAYXSViXɰ de Pa CSRcYVVeRce cVɰe YR WeVZice de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe eR jaRZieV 
2020. Ce service spécialisé, directement rattaché au Rapporteur général, aura pour 
QiWWiSR de dɰZePSTTeV YRe e\TeVXiWe TSYWWɰe WYV PŭeRWeQbPe deW WYjeXW RYQɰViUYeW eX de 
collaborer aux iRZeWXigaXiSRW WYV PeW TVaXiUYeW aRXicSRcYVVeRXiePPeW daRW PŭɰcSRSQie 
numérique. 

ER fɰZVieV 2020, PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce TYbPie aYjSYVdŭhYi YRe cSRXVibYXiSR aY dɰbaX 
sur la politique de concurrence face aux enjeux posés par le développement de 
PŭɰcSRomie numérique dont la synthèse est reproduite ci-dessous41 :  

 
40 Décret n° 2017-1434 du 29 septembre 2017 relatif aux obligations d'information des opérateurs 
de plateformes numériques, Décret n° 2017-1435 du 29 septembre 2017 relatif à la fixation d'un seuil 
de connexions à partir duquel les opérateurs de plateformes en ligne élaborent et diffusent des 
bonnes pratiques pour renforcer la loyauté, la clarté et la transparence des informations transmises 
aux consommateurs et Décret n° 2017-1436 du 29 septembre 2017 relatif aux obligations 
d'information relatives aux avis en ligne de consommateurs. Disponible en ligne sur : 
https://www.economie.gouv.fr/transparence-plateformes-numeriques-decrets-renforcent-
legislation.  
41 ADLC, « LŭaYXSViXɰ TYbPie Wa cSRXVibYXiSR aY dɰbaX WYV Pa TSPiXiUYe de cSRcYVVeRce face aY\ eRjeY\ 
TSWɰW TaV PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe » (communiqué de presse), février 2020 : 

https://www.economie.gouv.fr/transparence-plateformes-numeriques-decrets-renforcent-legislation
https://www.economie.gouv.fr/transparence-plateformes-numeriques-decrets-renforcent-legislation
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LeW TVaXiUYeW aRXicSRcYVVeRXiePPeW aTTPiUYɰeW ɧ PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe  

Le droit de la concurrence est un outil particulièrement efficace pour traiter les 
TVSbPɰQaXiUYeW dŭYRe ɰcSRSQie QaVUYɰe Tar une très forte innovation 

LŭAYXSViXɰ VaTTePPe UYe Pe dVSiX de Pa cSRcYVVeRce cSRWXiXYe YR QS]eR TaVXicYPiɯVeQeRX 
efficace TSYV QaiRXeRiV Pa d]RaQiUYe cSRcYVVeRXiePPe de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. Le dVSiX 
de la concurrence est en effet un droit plastique dont PeW cSRceTXW TeYZeRX WŭadaTXeV ɧ de 
RSYZePPeW TVaXiUYeW, WaRW RɰceWWiXeV dŭiRXeVZeRXiSR dY PɰgiWPaXeYV. Les autorités de 
concurrence ont ainsi démontré leur capacité à se saisir des comportements des acteurs 
du numériques en recourant à des raisonnements innovants ou en appliquant des 
solutions bien établies à des services nouveaux : iP eR a aiRWi ɰXɰ WŭagiWWaRX dŭYR W]WXɯQe 
dŭe\TPSiXaXiSR (affaiVe GSSgPe ARdVSid de Pa CSQQiWWiSR), de WeVZiceW de TYbPiciXɰ eR PigRe 
(affaire Google AdSense de la Commission européenne ou décision Google/Gibmédia de 
PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce), dŭYR QSXeYV de VecheVche m vertical » (Affaire Google 
Shopping de la Commission européenne) ou encore de réseaux sociaux et de collecte de 
données (décision Facebook du Bundeskartellamt en Allemagne, 2019).Ces exemples 
QSRXVeRX UYe PeW aYXSViXɰW de cSRcYVVeRce WŭaXXacheRX, TaV YRe TVaXiUYe innovante le cas 
ɰchɰaRX, ɧ XVaiXeV de faɮSR effecXiZe PeW TVSbPɰQaXiUYeW TSWɰeW TaV PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, 
et à faire évoluer leur analyse à droit constant. 

LŭAYXSViXɰ WYggɯVe TPYWieYVW TiWXeW dŭɰZSPYXiSR ɧ dVSiX cSRWXaRX TSYV VePeZeV PeW dɰfiW de 
PŭɰcSRSmie numérique  

LŭAYXSViXɰ WŭiRXeVVSge WYV PeW adaTXaXiSRW TSWWibPeW de Pa RSXiSR de TSWiXiSR dSQiRaRXe eX 
dŭiRfVaWXVYcXYVe eWWeRXiePPe TSYV TVeRdVe eR cSQTXe PeW caVacXɰViWXiUYeW de PŭɰcSRSQie 
RYQɰViUYe QaVUYɰe, eRXVe aYXVeW, TaV PŭiQTSVXaRce deW dSRRɰeW SY Pŭe\iWXeRce de ZaWXeW 
cSQQYRaYXɰW dŭYXiPiWaXeYVW. Elle souligne la pertinence du recours aux procédures de 
QeWYVeW cSRWeVZaXSiVeW eX dŭeRgageQeRXW daRW Pe WecXeYV RYQɰViUYe UYi TeVQeXXeRX 
dŭaWWYVeV YRe iRXeVZeRXiSR TaVXicYPiɯVeQeRX VaTide eX TVSTSVXiSRRɰe. LŭAYXSViXɰ WSYXieRX Pe 
recours plus important aux mesures conservatoires au niveau européen, lequel pourrait 
nécessiter une modification du standard juridique applicable. 

LŭAYXSViXɰ e\TPSVe PŭadSTXiSR de diWTSWiXiSRW cSRceVRaRX WTɰcifiUYeQeRX PeW STɰVaXeurs 
dits « structurants ». 

DaRW Wa cSRXVibYXiSR, PŭAYXSViXɰ e\TPSVe Pa TSWWibiPiXɰ de cSQTPɰXeV Pe dVSiX de Pa 
cSRcYVVeRce, aY RiZeaY RaXiSRaP SY eYVSTɰeR, TaV YR QɰcaRiWQe TeVQeXXaRX dŭiRXeVZeRiV 
WYV PeW cSQTSVXeQeRXW RYiWibPeW ɧ Pa cSRcYVVeRce QiW eR �Yvre par les opérateurs dits « 
structurants ». Ces opérateurs ont acquis une telle importance que certains de leurs 
comportements peuvent affecter  le bon fonctionnement concurrentiel des marchés sur 
lesquels ils sont dominants mais également au-delà de ces marchés, en raison de leurs 
capacités de développement et de projection dues, entre autres, à leur capacité financière, 
aY bɰRɰfice dŭeffeXW de VɰWeaY iQTSVXaRXW PiɰW ɧ PeYV ZaWXe cSQQYRaYXɰ dŭYXiPiWaXeYVW SY 
aux données auxquelles ils ont accès. DifférenXW cSQTSVXeQeRXW QiW eR �YZVe TaV ceW 
TPaXefSVQeW WXVYcXYVaRXeW TeYZeRX eR effeX WŭaZɰVeV TVSbPɰQaXiUYeW dY TSiRX de ZYe dY 

 
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/lautorite-publie-sa-
contribution-au-. debat-sur-la-politique-de-concurrence.   

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/lautorite-sanctionne-google-hauteur-de-150-meu-pour-abus-de-position
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droit de la concurrence, tels que la discrimination de produits ou services concurrents, 
PŭeRXVaZe ɧ PŭaccɯW aY\ QaVchɰW WYV PeWUYePs elles ne sont pas structurantes, PŭYXiPiWaXiSR de 
dSRRɰeW WYV YR QaVchɰ dSQiRɰ TSYV eR VeRdVe PŭaccɯW TPYW difficiPe, PŭeRXVaZe ɧ 
PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW TVSdYiXW SY WeVZiceW SY Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW, PŭeRXVaZe ɧ Pa QYPXi-
domiciliation (« multi-homing |), WaRW UYŭiP WSiX XSYjSYVW TSWWibPe de caVacXɰViWeV, aY ZY dY 
WXaRdaVd acXYeP, YR abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe. LŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce TVSTSWe 
ainsi une définition des « plateformes numériques structurantes » qui pourrait être 
introduite dans le droit de la concurrence, que ce soit au niveau national ou au niveau 
européen. Dans ce cadre, un nouveau régime juridique pourrait permettre  de prévenir et 
WaRcXiSRReV PeW cSQTSVXeQeRXW aRXicSRcYVVeRXiePW QiW eR �YZVe TaV ceW STɰVaXeYVW eR 
situation de quasi-dominance, mais aussi de prévoir des obligations opposables à ces 
STɰVaXeYVW eR XeVQeW dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ, de RSR-diWcViQiRaXiSR SY dŭaccɯW aY\ dSRRɰeW. 
LŭaYXSViXɰ de cSRcYVVeRce cSQTɰXeRXe TSYVVaiX aiRWi, aY caW TaV caW, WSiX acceTXeV eX VeRdVe 
obligatoiVe deW eRgageQeRXW, WSiX eRjSiRdVe ɧ PŭeRXVeTViWe cSRceVRɰe de QSdifieV WSR 
comportement afin de répondre à la préoccupation de concurrence identifiée, sous 
astreinte le cas échéant, soit sanctionner de manière ex post le comportement 
anticoncurrentiel miW eR �YZVe. 

Le cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe 

LŭAYXSViXɰ faiX Pe cSRWXaX de PŭabWeRce de cSRXVɺPe de ceVXaiReW STɰVaXiSRW eR deWWSYW deW 
seuils susceptibles de soulever des préoccupations de concurrence  

LeW RSQbVeYWeW STɰVaXiSRW VɰaPiWɰeW TaV PeW gɰaRXW dY RYQɰViUYe SRX VɰZɰPɰ Pŭe\iWXeRce 
dŭYR Zide juridique susceptible de faire échapper certaines transactions au contrôle des 
autorités de concurrence dans les cas où elles concerneraient un acteur innovant « 
RaiWWaRX | SY Rŭa]aRX TaW eRcSVe QSRɰXiWɰ WSR iRRSZaXiSR. DaRW ce cSRXe\Xe, PŭAYXSViXɰ 
estime qYŭiP eWX ɰgaPeQeRX YXiPe de QeReV YRe VɰfPe\iSR WYV PŭadaTXaXiSR de PŭaRaP]We 
concurrentielle aux enjeux numériques, notamment sur la prise en compte de la 
cSRcYVVeRce TSXeRXiePPe, PŭaRaP]We deW effeXW cSRgPSQɰVaY\ eX PŭhSVi^SR XeQTSVeP TeVXiReRX 
de PŭaRaP]We ɧ VeXeRiV. PaV aiPPeYVW, Pa TViWe eR cSQTXe de PŭiQTSVXaRce deW dSRRɰeW eX Pa 
cVɰaXiSR de ZaWXeW cSQQYRaYXɰW dŭYXiPiWaXeYVW WSRX deW ɰPɰQeRXW aY\UYePW PŭAYXSViXɰ 
apportera une vigilance particulière. 

Une meilleure utilisation des outils déjà existants : le recours aux engagements 
cSQTSVXeQeRXaY\ eX PŭaTTPicaXiSR de PŭaVXicPe 22 dY VɯgPeQeRX 139/2004 

LŭAYXSViXɰ e\aQiRe PŭiRXɰVɱX dY VecSYVW aY\ eRgageQeRXW cSQTSVXeQeRXaY\ daRW 
PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. EPPe eRZiWage ɰgaPeQeRX PŭYXiPiWaXiSR de PŭaVXicPe 22 dY règlement 
139/2004 qui permettrait aux autorités nationales de concurrence de renvoyer à la 
CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe YRe STɰVaXiSR de cSRceRXVaXiSR WYWceTXibPe dŭaffecXeV Pa 
concurrence sur le territoire national. 

LŭiRXVSdYcXiSR de QɰcaRiWQeW de cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW WTɰcifiUYeW ɧ PŭɰcSRSQie 
numérique et en particulier aux plateformes structurantes 

LŭAYXSViXɰ VɰfPɰchiX daRW Wa cSRXVibYXiSR ɧ Pa TeVXiReRce de PŭiRXVSdYcXiSR dŭYR QɰcaRiWQe 
dŭiRfSVQaXiSR W]WXɰQaXiUYe de XSYXeW PeW STɰVaXiSRW de cSRceRXVaXiSns réalisées par les 
TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW WXVYcXYVaRXeW. EPPe TVSTSWe ɰgaPeQeRX PŭiRXVSdYcXiSR TSYV PeW 
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aYXSViXɰW de cSRcYVVeRce dY TSYZSiV dŭeRjSiRdVe Pa RSXificaXiSR dŭSTɰVaXiSR de 
concentration sous les seuils si ces opérations sont, au regard de certaines conditions 
prédéfinies, susceptibles de soulever des préoccupations de concurrence.  

LŭAVceT TVSTSWe, UYaRX ɧ ePPe, dŭinclure les OS et les apps stores dans les plateformes 
WXVYcXYVaRXeW. La dɰfiRiXiSR UYŭiP dSRRe ZiWe YRe VɰgYPaXiSR e\ aRXe eX WŭaTTYie WYV YR 
faiWceaY dŭiRdiceW. LeW XVSiW TViRciTaY\ cSRceVReRX Pe caVacXɯVe iRcSRXSYVRabPe de Pa 
plateforme, sa taille et son intégration à un « système contrôlé par le groupe auquel elle 
appartient ». Ils sont complétés par quatre indices secondaires : son rôle de 
« gatekeeper |, PŭaccɯW ɧ YRe gVaRde UYaRXiXɰ de dSRRɰeW de UYaPiXɰ, PŭaWWSciaXiSR ɧ YRe 
régie publicitaire sur un marché publicitaire où la plateforme est forte et la valorisation 
fiRaRciɯVe de PŭeRXVeTViWe UYi Pa TSWWɯde. DeW iRdiceW ZaViɰs qui permettent de viser plus 
large que les différentes définitions de plateforme en vigueur42. 

De manière plus générale, un groupe de travail interministériel dédié à la régulation des 
plateformes numériques au niveau européen a été lancé le 25 février 202043, au 
PeRdeQaiR dŭYR WɰQiRaiVe de XVaZaiP VaWWeQbPaRX YRe ceRXaiRe dŭe\TeVXW deW iRWXiXYXiSRW 
eYVSTɰeRReW eX deW ɕXaXW QeQbVeW. CePa WŭiRWcViX TPeiReQeRX daRW Pe cadVe de Pa feYiPPe 
de VSYXe de Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe, RSXaQQeRX WŭagiWWaRX de Pa QiWe eR TPace dŭYRe 
régulation « ex-ante » des grandes plateformes numériques. 

SYV PŭMRWXaYVaXMSR dŭYRI JMWcaPMXɯ aTTPMcabPI ɦ PŭɯcSRSQMI RYQɯVMUYI  

Le 11 juillet 2019, le Parlement français a adopté le projet de loi portant création d'une 
taxe sur les services numériques, applicable à compter du 1er janvier 2019. La taxe sera 
d'un taux uniforme de 3% et visera :  

� Les entreprises dont le chiffre d'affaires numérique est supérieur à 750 millions 
d'euros à l'échelle mondiale et 25 millions d'euros en France ; 

� Les activités d'interfaces numériques qui mettent en relation clients et 
producteurs, revendeurs ou fournisseurs de services ainsi que le ciblage 
publicitaire et la revente de données personnelles à des fins publicitaires. 

Le chiffre d'affaires national tiré des activités numériques sera fondé sur les déclarations 
des entreprises, au regard d'un coefficient de présence numérique calculé à partir du 
chiffre d'affaires mondial de l'entreprise. 

 
42 « LeW TiWXeW de PŭAVceT TSYV iRcPYVe PeW OS eX PeW aTT WXSVeW daRW PeW TPaXefSVQeW WXVYcXYVaRXeW », 
Contexte, 10 février 2020 : https://www.contexte.com/article/numerique/document-contexte-les-
pistes-de-larcep-pour-inclure-les-os-et-les-app-stores-dans-les-plateformes-
structurantes_111195.html.  
43 ECONOMIE.GOUVFR, « LaRceQeRX dŭYR gVSYTe de XVaZaiP dɰdiɰ ɧ Pa VɰgYPaXiSR deW TPaXefSVQeW 
numériques au niveau européen, 25 février 2020 : https://www.economie.gouv.fr/lancement-
groupe-travail-regulation-plateformes-numeriques-niveau-europeen#.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=40FB0EDE4693D38DDFF7A239D0D7A516.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000038811588&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=40FB0EDE4693D38DDFF7A239D0D7A516.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000038811588&categorieLien=id
https://www.contexte.com/article/numerique/document-contexte-les-pistes-de-larcep-pour-inclure-les-os-et-les-app-stores-dans-les-plateformes-structurantes_111195.html
https://www.contexte.com/article/numerique/document-contexte-les-pistes-de-larcep-pour-inclure-les-os-et-les-app-stores-dans-les-plateformes-structurantes_111195.html
https://www.contexte.com/article/numerique/document-contexte-les-pistes-de-larcep-pour-inclure-les-os-et-les-app-stores-dans-les-plateformes-structurantes_111195.html
https://www.economie.gouv.fr/lancement-groupe-travail-regulation-plateformes-numeriques-niveau-europeen
https://www.economie.gouv.fr/lancement-groupe-travail-regulation-plateformes-numeriques-niveau-europeen
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Néanmoins, ce dispositif, qui a vocation à compenser les avantages anticoncurrentiels 
des grands acteuVW dY RYQɰViUYe, faiX PŭSbjeX de cSRXeWXaXiSRW WYV Pe fSRdeQeRX Qême 
du droit de la concurrence : en particulier, PŭAWWSciaXiSR deW WeVZiceW Internet 
communautaires (Asic) estime que le dispositif de déduction de la contribution sociale 
de solidarité des sociétés, applicable uniquement aux entreprises résidant en France par 
dɰfiRiXiSR, WeVaiX cSRWXiXYXif dŭYRe aide dŭɕXaX.  
 
Notons enfin que le G7 UYi WŭeWX XeRY fiR aSɿX 2019 a SYZeVX deW TeVWTecXiZeW faZSVabPeW 
ɧ Pa cSRcPYWiSR dŭYR accSVd TSYV QSdeVRiWeV Pa fiWcaPiXɰ iRXeVRaXiSRaPe daRW Pe cadVe de 
PŭOCDE. La France et l'OCDE ont également annoncé qu'elles allaient mettre en place un 
groupe de travail incluant les États-Unis pour parvenir à un accord d'ici la fin de l'année 
2019. ER ScXSbVe 2019, PŭOCDE a aiRWi TYbPiɰ YRe proposition qui fédère les éléments 
communs de trois propositions concurrentes émanant des pays Membres, actuellement 
soumise à consultation publique. Le cSQTVSQiW TVSTSWɰ TaV PŭOCDE eX UYi WeVa TVɰWeRXɰ 
aY G20 PeW 17 eX 18 ScXSbVe TVSchaiRW WŭaTTYie WYV XVSiW gVaRdW TViRciTeW : YRe RSYZePPe 
QaRiɯVe dŭɰXabPiV YRe cSRRe\iSR eRXVe YRe eRXVeTViWe eX Wa TVɰWeRce WYV YR XeVViXSiVe ɧ 
TaVXiV de WSR chiffVe dŭaffaiVeW ; Pa QiWe eR TPace dŭYR iQTɺX QiRiQYQ WYV Pe QSdɯPe de 
celui mis en place aux États-URiW fi\ɰ ɧ 13% deW VeZeRYW QSRdiaY\ dŭYR gVSYTe ; eRfiR 
une procédure anti-abYW dŭaVbiXVage eR caW de PiXige.  
 
 

Au niveau européen  
 
➢ Le cadre juridique textuel 

La directive ECN+ 

La directive 2019/1 du 11 décembre 2018 visant à doter les autorités de concurrence 
deW ɕXaXW QeQbVeW deW QS]eRW de QeXXVe eR �YZVe TPYW efficaceQeRX PeW VɯgPeW de 
concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur dite ECN+ a 
notamment pour objectif le renforcement des pouvoirs des autorités nationales de 
concurrence. Elle devra être transposée dans un délai de deux ans par les États 
membres. 
 
Ses principales mesures sont les suivantes :  

� LŭSTTSVXYRiXɰ deW TSYVWYiXeW, permettant aux autorités de concurrence de rejeter 
les plaintes non prioritaires ;  

� La TSWWibiPiXɰ TSYV PeW aYXSViXɰW de We WaiWiV dŭSffice afiR dŭiQTSWeV deW QeWYVeW 
conservatoires ; 

https://www.lasic.fr/note-relative-a-la-taxe-sur-les-services-numeriques-et-sa-compatibilite-avec-le-droit-europeen-et-les-conventions-fiscales-bilaterales-conclues-par-la-france/
https://www.lasic.fr/note-relative-a-la-taxe-sur-les-services-numeriques-et-sa-compatibilite-avec-le-droit-europeen-et-les-conventions-fiscales-bilaterales-conclues-par-la-france/
https://www.elysee.fr/admin/upload/default/0001/05/ae124a753ec39303491ab70ce4ebc64c0511140f.pdf
https://www.oecd.org/fr/fiscalite/beps/document-consultation-publique-proposition-secretariat-approche-unifiee-pilier-1.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2019.011.01.0003.01.FRA&toc=OJ:L:2019:011:TOC
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� La possibilité pour les autorités de prononcer des injonctions structurelles dans 
le cadre de procédures contentieuses concernant des pratiques 
aRXicSRcYVVeRXiePPeW PSVWUYe cePa eWX RɰceWWaiVe TSYV faiVe ceWWeV PŭiRfVacXiSR 
commise ; 

� LŭaPigReQeRX dY TPafSRd deW WaRcXiSRW deW « organismes » sur celui des 
entreprises avec la miWe eR TPace dŭYR TPafSRd haVQSRiWɰ TSYV PeW WaRcXiSRW (10 
% dY chiffVe dŭaffaiVeW QSRdiaP) ; 

� LŭɰPaVgiWWeQeRX deW TVeYZeW VeceZabPeW ; 

� Lŭe\XeRWiSR eX PŭaTTVSfSRdiWWeQeRX deW QɰcaRiWQeW de cSSTɰVaXiSR entre 
Autorités Nationales de Concurrence (ANC) ; 

� LŭhaVQSRiWaXiSR deW TVSgVaQQeW de cPɰQeRce pour les « ententes secrètes ». 
LeW ANC VeWXeRX PibVeW dŭɰXeRdVe ce TVSgVaQQe ɧ dŭaYXVeW X]TeW de TVaXiUYeW, 
ZSiVe de PŭɰXeRdVe aY bɰRɰfice de TeVWSRReW Th]WiUYeW. 

Le Règlement P2B 

Adopté le 20 juin 2019, le VɯgPeQeRX TVSQSYZaRX PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW 
eRXVeTViWeW YXiPiWaXViceW de WeVZiceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe dit « P2B » a vocation à 
instaurer un environnement économique équitable, transparent et prévisible pour les 
entreprises et les commerçants qui utilisent des plateformes en ligne. En ce sens, il 
TeVQeX PŭaQɰPiSVaXiSR dY Ta]Wage cSRcYVVeRXieP eX VɰdYiX PeW aW]QɰXVieW dŭiRfSVQaXiSR, 
symptomatiques des relations entre les grandes plateformes et leurs partenaires 
contractuels. 
 
Trois types de mesures ont alors été consacrés : 

� ER TVeQieV PieY, PŭiRXeVdicXiSR de ceVXaiReW TVaXiUYeW dɰPS]aPeW, telles que les 
suspensions de compte soudaines et inexpliquées ou les changements des 
cSRdiXiSRW gɰRɰVaPeW WaRW eR RSXifieV TVɰaPabPeQeRX PŭeRXVeTViWe. ER SYXVe, PeW 
conditions générales devront être claires et compréhensibles. 

� En deuxième lieu, le renforcement de la transparence des plateformes, avec 
PŭiRdicaXiSR deW TaVaQɯXVeW de cPaWWeQeRX deW bieRW eX WeVZiceW, aiRWi UYe Pa 
TYbPicaXiSR SbPigaXSiVe dŭYRe WɰVie de TVaXiUYeW cSQQeVciaPeW (geWXiSR deW 
données et indication des avantages accordés aux produits vendus par la 
plateforme elle-même). 

� En troisième et dernier lieu, la création de nouvelles voies de règlement des litiges, 
à travers un système interne de traitement des réclamations des entreprises 
utilisatrices ou par l'intermédiaire de médiateurs spécialisés. Au besoin, les 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32019R1150
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32019R1150
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associations professionnelles pourront intenter une action en justice afin 
d'obtenir la cessation de tout manquement aux règles.  

Notons que Pe VɯgPeQeRX a TVɰZY Pa QiWe eR TPace dŭYR observatoire européen sur 
PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW TSYV WŭaWWYVeV de Pa bSRRe QiWe eR �YZVe dY 
règlement et pour étudier les évolutions de la plateformisation LŭSbWeVZaXSiVe a TYbPiɰ de 
nombreuses études et rapports sur les plateformes sur son site internet dédié.  

Un Code européen sur les services numériques ? Le Digital Services Act  

La nouvelle Commission européenne a publié ses priorités pour 2019-2024 (« political 
guidelines for the next European Commission 2019-2024 ») eX a faiX ɰXaX dŭYR « Digital 
Services Act » en révision de la directive e-commerce du 8 juin 2000, qui aurait pour 
objectif de moderniser les règles de responsabilité et de sécurité des plateformes 
numériques. 
 
Selon une note interne de la Commission en date du 9 avril 2019, ce Digital Services Act 
TVeRdVaiX Pa fSVQe dŭYR VɯgPeQeRX UYi WeVaiX dŭaTTPicaXiSR diVecXe afiR dŭhaVQSRiWeV Pe 
droit européen et qui serait applicable aux plateformes de façon transversale : réseaux 
sociaux, moteurs de recherche, économie collaborative et publicité en ligne. En 
complément, des règles spécifiques pesant sur les grandes plateformes ayant une part 
« significative » dŭYR QaVchɰ WSRX eRZiWagɰeW eR QaXiɯVe de cSRcYVVeRce. Ɍ ceX ɰgard, 
TPYWieYVW PeZieVW TSXeRXiePW WSRX QeRXiSRRɰW XePW UYe PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ eRXVe TPaXefSVQeW 
SY PŭaccɯW ɧ ceVXaiReW de PeYVW dSRRɰeW TaV PeW aYXSViXɰW TYbPiUYeW.  
 
Dans un communiqué de presse en date du 19 février 2020, la Commission européenne 
a apporté des précisions sur la structure du Digital Services Act, qui serait composée 
comme suit : 

� un instrument pour la régulation des contenus ; 

� un autre pour la puissance de marché des grands acteurs ; 

� YR XVSiWiɯQe TSYV PŭideRXiXɰ RYQɰViUYe (VɰZiWiSR de Pa diVecXiZe eIDAS). Ce dernier 
doit être « en phase avec le cadre réglementaire pour le respect des données ».
  

La CSQQiWWiSR a aYWWi cSRfiVQɰ UYŭePPe SYZViVaiX cSYVaRX 2020 YRe eRUYɱXe WecXSViePPe, 
mais sans préciser les secteurs ou activités concernés. Une première consultation sur le 
Digital Services Act est prévue dans la seconde moitié de mars. 
 

https://www.economie.gouv.fr/lancement-groupe-travail-regulation-plateformes-numeriques-niveau-europeen
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_en.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32000L0031
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_273
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SYV Pe fSRd, dŭaTVɯW YRe ZeVWiSR RSR SfficiePPe de PŭɰXYde dŭiQTacX WYV Pe DigiXaP SeVZiceW 
Act, cinq options seraient étudiées en parallèle44 : 

1. « Une meilleure application du règlement P2B et de la directive e-commerce, 
appuyée par de la soft law (mécanismes de coopération entre autorités et codes 
de conduite).  

2. En plus de ces mesures, un « instrument légal » européen rendant la 
recommandation de 2018 sur le retrait des contenus illicites contraignante, avec 
des procédures précises à suivre pour les plateformes. Leur responsabilité limitée 
serait maintenue, agrémentée de procédures de recours et des obligations 
de transparence.  

3. Une modernisation de la directive e-commerce : conserver ses fondations 
(VeWTSRWabiPiXɰ PiQiXɰe, Ta]W dŭSVigiRe, TaW de WYVZeiPPaRce gɰRɰVaPiWɰe) eX ajSYXeV 
des obligations pour les plateformes sur la vente de produits et la diffusion 
dŭiRfSVQaXiSR (RSXice aRd acXiSR, cSRRaɵXVe PŭideRXiXɰ de WeW cPieRXW B2B SY 
coopération avec les autorités nationales). Des mesures sur la publicité en ligne 
(ciblage et publicité politique), la transparence des algorithmes et la responsabilité 
(« accountability ») pour les recommandations et la modération de contenus 
sont envisagées.  

4. Un meilleur contrôle par les régulateurs, avec des obligations de transparence 
accrues des plateformes envers les autorités et des mécanismes de coopération 
entre ces dernières.  

5. Une régulation ex ante pour contester le pouvoir de marché des grandes 
plateformes via des mesures horizontales (partage de données, interopérabilité, 
TVɰfɰVeRce TSYV WeW TVSTVeW WeVZiceW SY eRcSVe WeVZiceW dŭideRXiXɰ) eX/SY 
spécifiques à chaque cas. » 

Par ailleurs, à cette même date, la Commission européenne a publié sa stratégie 
européenne pour les données, qui vise à établir un véritable espace européen des 
données, un marché unique des données, pour mobiliser les données inutilisées, en 
autorisant leur libre circulation dans l'Union et entre les secteurs, au bénéfice des 
entreprises, des chercheurs et des administrations publiques. En particulier, « la 
Commission proposera d'abord la création d'un cadre réglementaire idoine pour la 
gouvernance des données, leur accessibilité et leur réutilisation entre entreprises, entre 
entreprises et administrations, et au sein des administrations. Cela implique d'instaurer 
des mesures d'incitation visant à promouvoir le partage des données, en déterminant 
l'accessibilité et l'utilisation des données à l'aide de règles pratiques, équitables et claires, 
qui respecteront les valeurs et les droits européens tels que la protection des données à 
caractère personnel et la protection des consommateurs, ainsi que les règles de 
concurrence ».  
 
➢ La pratique décisionnelle 

 
44 PEPIN, Guénaël, « Les réflexions de la Commission pour doser le Digital Services Act, », Contexte, 
27 février 2020 : https://www.contexte.com/article/numerique/les-reflexions-de-la-commission-
pour-doser-le-digital-services-
act_112003.html?utm_medium=email&utm_source=transactional&utm_campaign=Newsletter+Nu
m%C3%A9rique  

https://ec.europa.eu/newsroom/dae/document.cfm?doc_id=50117
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
https://www.contexte.com/article/numerique/les-reflexions-de-la-commission-pour-doser-le-digital-services-act_112003.html?utm_medium=email&utm_source=transactional&utm_campaign=Newsletter+Num%C3%A9rique
https://www.contexte.com/article/numerique/les-reflexions-de-la-commission-pour-doser-le-digital-services-act_112003.html?utm_medium=email&utm_source=transactional&utm_campaign=Newsletter+Num%C3%A9rique
https://www.contexte.com/article/numerique/les-reflexions-de-la-commission-pour-doser-le-digital-services-act_112003.html?utm_medium=email&utm_source=transactional&utm_campaign=Newsletter+Num%C3%A9rique
https://www.contexte.com/article/numerique/les-reflexions-de-la-commission-pour-doser-le-digital-services-act_112003.html?utm_medium=email&utm_source=transactional&utm_campaign=Newsletter+Num%C3%A9rique
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Ɍ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe, Pe mandat de la Commissaire chargée de la politique de 
cSRcYVVeRce, MaVgVeXhe VeWXageV, fYX QaVUYɰ TaV TPYWieYVW cSRdaQRaXiSRW ɧ PŭeRcSRXVe 
des grandes plateformes : 
 

� LŭaffaiVe Facebook/Whatsapp : en mai 2017, la Commission a infligé une amende 
de 110 QiPPiSRW dŭeYVSW ɧ FacebSSk TSYV aZSiV fSYVRi deW VeRWeigReQeRXW 
dénaturés concernant l'acquisition de WhatsApp et violé le règlement sur les 
concentrations. En effet, lorsque Facebook a notifié cette acquisition en 2014, 
celui-ci avait prétendu ne pas pouvoir établir de manière fiable la mise en 
correspondance automatisée entre les comptes d'utilisateurs de Facebook et 
ceux de WhatsApp. Or, dès 2016, Facebook a associé les numéros de téléphone 
des utilisateurs de WhatsApp aux profils d'utilisateur de Facebook. 
 

� LŭaffaiVe Google shopping : en juin 2017, la Commission européenne a infligé à 
Google une amende de 2,42 milliards d'euros pour abus de position dominante 
sur le marché des moteurs de recherche en favorisant son propre service de 
comparaison de prix. En effet, la société a accordé une position de premier plan 
dans ses résultats de recherche uniquement à son propre service de comparaison 
de prix, tout en rétrogradant les services de ses rivaux. Aussi, ces pratiques 
constituent un abus de sa position dominante sur le marché des moteurs de 
recherche, au motif que la société a bridé la concurrence sur les marchés de la 
comparaison des prix. En effet, cela a permis au service de comparaison de prix 
de Google de réaliser des gains importants de trafic aux dépens de ses 
concurrents et au détriment des consommateurs européens. 

 

 
Source : https://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-1784_fr.htm  

 
� LŭaffaiVe Google Android : en juillet 2018, la Commission a infligé à Google une 

amende de 4.34 milliards d'euros pour violation des règles de concurrence de l'UE. 

https://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-1369_fr.htm
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=CELEX:32004R0139
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=CELEX:32004R0139
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-1784_fr.htm
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-1784_fr.htm
https://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-4581_fr.htm
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Depuis 2011, Google imposait des restrictions illégales aux fabricants d'appareils 
Android et aux opérateurs de réseaux mobiles, afin de consolider sa position 
dominante sur le marché de la recherche générale sur l'Internet. Plus 
particulièrement, Google a « exigé des fabricants qu'ils pré-installent l'application 
Google Search et son navigateur (Chrome) comme condition à l'octroi de la 
licence pour sa boutique d'applications en ligne (Play Store) ; a payé certains 
grands fabricants et certains grands opérateurs de réseaux mobiles pour qu'ils 
pré-installent en exclusivité l'application Google Search sur leurs appareils ; et a 
empêché les fabricants souhaitant pré-installer les applications Google de vendre 
ne serait-ce qu'un seul appareil mobile intelligent fonctionnant sur d'autres 
ZeVWiSRW d'ARdVSid RSR aTTVSYZɰeW TaV GSSgPe (PeW ŰfSVkW ARdVSidű). » Cela a porté 
préjudice aux moteurs de recherche concurrents, notamment dans la mesure où 
les pratiques de ventes liées ont garanti la pré-installation du moteur de recherche 
et du navigateur de Google sur la quasi-totalité des appareils Google Android. 
 

� LŭSYZeVXYVe dŭYRe enquête sur Amazon : en juillet 2019, la Commission 
européenne a ouvert une procédure formelle d'examen afin de déterminer si 
l'utilisation par Amazon de données sensibles provenant de détaillants 
indépendants qui vendent sur sa place de marché enfreignait les règles de 
concurrence de l'UE. Dans le cadre de son enquête approfondie, la Commission 
examinera les accords types conclus entre Amazon et les vendeurs Marketplace, 
le rôle des données dans la sélection des gagnants de la « Buy Box » et l'incidence, 
sur cette sélection, de l'utilisation potentielle, par Amazon, d'informations 
sensibles du point de vue de la concurrence détenues par les vendeurs 
Marketplace.  
 

Par ailleurs, en Allemagne, par une décision de février 2019, PŭAYXSViXɰ RaXiSRaPe de Pa 
cSRcYVVeRce WŭeWX fSRdɰe WYV PeW données pour sanctionner une pratique 
anticoncurrentielle. ER PŭeWTɯce, ePPe a caVacXɰViWɰ PŭabYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe de 
Facebook sur le fondement des données détenues à savoir des services de messagerie 
et de services tiers. Toutefois, dans une décision du 26 août 2019, Pa CSYV dŭaTTeP 
régionale de Dusseldörf (« Oberlandesgericht ») a suspendu la décision du 
Bundeskartellamt. Le président de lŭAutorité de la concurrence a]aRX aRRSRcɰ UYŭYR 
aTTeP WeVaiX TSVXɰ deZaRX Pa CSYV WYTVɱQe fɰdɰVaPe, PŭaffaiVe eWX XSYjSYVW eR cSYVW. 
 
➢ Les rapports institutionnels 

 
Le 4 avril 2019, un rapport intitulé « Competition policy for the digital era », commandé 
par la Commission européenne, analyse les possibles adaptations du droit de la 
cSRcYVVeRce ɧ PŭɯVe dY RYQɰViUYe afiR de gaVaRXiV PŭiRRSZaXiSR eR faZeYV deW 
consommateurs.  
 

https://europa.eu/rapid/press-release_IP-19-4291_fr.htm
https://www.bundeskartellamt.de/SharedDocs/Entscheidung/EN/Fallberichte/Missbrauchsaufsicht/2019/B6-22-16.pdf?__blob=publicationFile&v=
https://www.olg-duesseldorf.nrw.de/behoerde/presse/Presse_aktuell/20190826_PM_Facebook/index.php
https://ec.europa.eu/competition/publications/reports/kd0419345enn.pdf
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La Commission relève que les TViRciTaPeW caVacXɰViWXiUYeW deW QaVchɰW ɧ PŭɯVe dY 
numérique, notamment des grandes plateformes, sont : 

� LeW VeRdeQeRXW dŭɰchePPe e\XVɱQe : le coût de production des services 
numériques est proportionnellement inférieur au nombre de clients ; 

� Les effets de réseau : plus il y a de personnes qui utilisent le service, plus le service 
a de la valeur, donc plus de personnes se mettent à l'utiliser et ainsi de suite ; 

� Le rôle des données : la technologie a permis aux entreprises de collecter, stocker 
eX dŭe\TPSiXeV YR XVɯW gVaRd RSQbVe de dSRRɰeW UYi WSRX iRdiWTeRWabPeW TSYV 
beaucoup de services en ligne, procédés de fabrication et en matière de 
logistique. 

 
Si le rapport estime que le droit européen de la concurrence existant Ɨ articles 101 et 102 
dY TFUE Ɨ eWX aWWe^ WSYTPe, iP WYggɯVe dŭiRXeVTVɰXeV cePYi-ci ɧ PŭaYRe dY bieR-être du 
consommateur pour déterminer si une pratique est anticoncurrentielle, et de substituer 
Pa RSXiSR de QaVchɰ TeVXiReRX ɧ cePPe de PŭideRXificaXiSR deW TVɰjYdiceW. 
 
ER TaVXicYPieV, WYV Pa UYeWXiSR de PŭaTTPicaXiSR dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce aY\ dSRRɰeW, Pa 
restriction de PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW TeYX TSXeRXiePPeQeRX cSRWXiXYeV YR fVeiR ɧ PŭeRXVɰe TSYV 
les nouveaux entrants. Aussi, le rapport suggère une réglementation sectorielle 
WTɰcifiUYe aiRWi UYŭYR fYXYV VɯgPeQeRX d'e\eQTXiSR TaV caXɰgSVie daRW ce dSQaiRe. 
 
Enfin, sur la modification du contrôle des concentrations, le rapport propose une nouvelle 
gViPPe dŭaRaP]We UYi WŭaVXicYPe cSQQe WYiX :  

i) L'acquéreur bénéficie-t-il de barrières à l'entrée liées aux effets de réseau ou à 
l'utilisation des données ? ; 
ii) La cible est-elle une contrainte concurrentielle potentielle ou réelle ? ; 
iii) Son élimination augmente-t-elle le pouvoir de marché notamment par des 
barrières à l'entrée accrues ? ; 
iv) Si oui, la concentration est-elle justifiée par les gains d'efficacité ? 
 

Par ailleurs, le rapport Unlocking digital competition45 commandé par le Trésor 
Britannique et le rapport A new Competition Framework for the Digital Economy46 de la 
Commission allemande Droit de la concurrence 4.0 mettent en évidence les différents 

 
45 HM Treasury, Unlocking digital competition, Report of the Digital Competition Expert Panel. Mars 
2019.  
46 GERMAN FEDERAL MINISTRY OF ECONOMIC AFFAIRS AND ENERGY, CSQTeXiXiSR La[ 4.0ŭ - a 
new competitive framework for the digital economy, Septembre 2019.  
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risques concurrentiels associés aux plateformes et aux situations de forte domination 
de celles-ci.  
 
PaV aiPPeYVW, RSXSRW UYŭune étude spécifique sur la transparence des algorithmes serait 
prévue dans les travaux internes en cours de la Commission européenne. 
 
 

Au niveau international  
 
➢ Les accords internationaux 

Le G7 des autorités de la concurrence  

Ɍ PŭSccaWiSR dY G7 deW aYXSViXɰW de Pa cSRcYVVeRce dY 5 jYiR 2019 VePaXif ɧ Pa cSRcYVVeRce 
ɧ PŭɯVe de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, PeW aYXSViXɰW SRX VaTTePɰ daRW YR accord commun la 
flexibilité du droit de la concurrence. PSYV aYXaRX, iP ] a YR XVaZaiP dŭaQɰPiSVaXiSR daRW 
PŭaTTVɰheRWiSR deW RSYZeaY\ QSdɯPeW d'affaiVeW eX de PeYV iQTact sur la concurrence. 
Ainsi bien que celles-ci eWXiQeRX UYe PŭaccYQYPaXiSR deW dSRRɰeW TeYX cSRWXiXYeV YRe 
baVViɯVe ɧ PŭeRXVɰe WYV Pe QaVchɰ, elles préfèrent que les données soient évaluées par le 
régulateur au cas par cas afin de déterminer si leur impact est bénéfique ou, au contraire, 
préjudiciable pour la concurrence.  
 
Les autorités ont en outre relevé Pa RɰceWWiXɰ dŭYRe cSSTɰVaXiSR iRXeVRaXiSRaPe WYV Pe 
sujet, par souci de cohérence pour les acteurs économiques mais également pour les 
VɰgYPaXeYVW TYiWUYe PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe Re cSRRaɵX TaW de fVSRXiɯVe. 

Le Département américain de la Justice 

En juillet 2019, une enquête contre les grandes plateformes en ligne a été ouverte par le 
département américain de la justice, afiR dŭɰZaPYeV PeW conditions de concurrence sur le 
marché selon le communiqué. ER WYbWXaRce, iP WŭagiX dŭe\aQiReV Wi PeW AQɰVicaiRW SRX 
bien « accès à des marchés libres sur lesquels ces entreprises se font concurrence sur 
le fond pour fournir des services que les utilisateurs souhaitent ». En cas de violation, il 
est précisé que le ministère pourra exiger réparation. 
 
Par ailleurs, le procureur général aQɰVicaiR eX hYiX TVScYVeYVW dŭɕXaX We WSRX VɰceQQeRX 
rencontrés au sujet des potentielles entraves à la concurrence des grandes entreprises 
de la tech : selon un communiqué du procureur général du Texas, ils examineraient 
diverses mesures antitrust possibles contre ces sociétés.  
 
➢ La pratique décisionnelle  

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/doc/g7_common_understanding.pdf
https://www.justice.gov/opa/pr/justice-department-reviewing-practices-market-leading-online-platforms
http://clicks.ctxte.com/track/click/30127581/www.reuters.com?p=eyJzIjoiSGI1WGJkNnJ5UUx1OFJqZzhiZ0dJdGFzanJnIiwidiI6MSwicCI6IntcInVcIjozMDEyNzU4MSxcInZcIjoxLFwidXJsXCI6XCJodHRwczpcXFwvXFxcL3d3dy5yZXV0ZXJzLmNvbVxcXC9hcnRpY2xlXFxcL3VzLXVzYS10ZWNoLWFudGl0cnVzdFxcXC9laWdodC1zdGF0ZS1hZ3MtbWVldC13aXRoLXUtcy1hdHRvcm5leS1nZW5lcmFsLXRvLWRpc2N1c3MtdGVjaC1naWFudHMtdGV4YXMtYWctb2ZmaWNlLWlkVVNLQ04xVUsyV0tcIixcImlkXCI6XCJmNjI5NzFkNzVmOTY0MDc4YjI2NzI0ZDEzNzllZmEyY1wiLFwidXJsX2lkc1wiOltcImM0NzVmYTYwOTIyMTVlZWMyYzFmMGJjZTAwYjMwZThhNzJkODQyZDBcIl19In0


 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
L'ADAPTATION DES RÈGLES DE LA CONCURRENCE ET DE LA RÉGULATION ÉCONOMIQUE  
 

100 
 

Federal Trade Commission (US) 

Dans une décision de juillet 2019, la Federal Trade Commission (FTC) a condamné 
Facebook à une amende record de 5 milliards de dollars, représentant 9 % de son chiffre 
d'affaires en 2018. Le régulateur a estimé que le réseau social avait violé ses 
engagements en matière de protection de la vie privée de ses utilisateurs, à la suite de 
PŭaffaiVe CaQbVidge ARaP]Xica. Si Pa dɰciWiSR dSiX eRcSVe VeceZSiV P'aZaP dY QiRiWXɯVe de Pa 
Justice, celui-ci suit en général les recommandations de l'autorité fédérale. 
 
➢ Les rapports institutionnels 

LI VaTTSVX dI PŭAYXSVMXɯ dI Pa cSRcYVVIRcI aYWXVaPMIRRI (ACCC) 

Dans un rapport de juin 2019, PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce aYWXVaPieRRe (ACCC) a fSYVRi 
23 recommandations pour renforcer la régulation applicable aux plateformes. En voici 
les principales : 

� La modification du droit des concentrations ; 
� La modification des paramètres par défaut des moteurs de recherche et 

navigateurs ; 
� La QiWe eR �YZVe dŭYR cadVe VɰgPeQeRXaiVe haVQSRiWɰ TSYV Pe WecXeYV de Pa 

publicité ; 
� La mise en place de codes de conduite régissant les relations entre les 

plateformes et les entreprises de la publicité ; 
� LŭɰPabSVaXiSR dŭYR Digital Platforms Code pour améliorer la transparence et lutter 

cSRXVe PŭaW]QɰXVie dŭiRfSVQaXiSRW ; 
� Le VecSYVW ɧ deW eRUYɱXeW TVSacXiZeW cSQTVeRaRX Pŭe\aQeR de PŭYXiPiWaXiSR deW 

algorithmes par les plateformes ; 
� Le renforcement de la protection conférée par le Privacy Act. 

 

Zoom : Dégroupage ou démantèlement des plateformes ?  
 
➢ De la théorie radicale du démantèlement... 

 
Tim Berners Lee, fondateur du web : en 2018, dans un article publié dans Reuters, 
le père du World Wide Web, a estimé que les géants de la technologie de la Silicon 
Valley tePW UYe FacebSSk eX GSSgPe ɰXaieRX deZeRYW XePPeQeRX dSQiRaRXW UYŭiPW 
avaient peut-ɱXVe beWSiR dŭɱXVe dɰQaRXePɰW. 
 

Ce UYi We TVSdYiX RaXYVePPeQeRX, cŭeWX UYe ZSYW ZSYW VeXVSYZe^ aZec YRe WSciɰXɰ UYi dSQiRe Pe 
secteur. Ɍ XVaZeVW PŭhiWXSiVe, iP Rŭ] a TaW eY dŭaYXVe WSPYXiSR UYe de ZɰViXabPeQeRX iRXeVZeRiV eX caWWeV 

des choses (...) Il y a un danger dans cette concentration. 

https://www.ftc.gov/enforcement/cases-proceedings/092-3184/facebook-inc
https://www.accc.gov.au/system/files/Digital%20platforms%20inquiry%20-%20final%20report.pdf
https://www.reuters.com/article/us-technology-www/father-of-web-says-tech-giants-may-have-to-be-split-up-idUSKCN1N63MV
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Tim Wu, théoricien de la neutralité du Net : dans un article publié en septembre 2018, 
Tim wu est également en faveur du démantèlement des géantes plateformes, 
notamment de Facebook. Pour ce faire, il suggère de commencer par séparer 
Whatsapp et Instagram. Au-dePɧ dŭYRe QeRace WYV Pa WSYZeVaiReXɰ ɰcSRSQiUYe, Pa 
souveraineté des États démocratiques serait mise à mal par les plateformes. Dans 
son dernier ouvrage The curse of Bigness - Antitrust in the new gilded age47, il alerte 
sur le fait que ne pas contrôler les oligopoles en appliquant et en renforcement des 
lois antitrusts pourrait conduire à répéter les erreurs du XXe siècle. Autrement dit 
provoquer la montée du populisme, du nationalisme, des politiques extrémistes et 
des régimes fascistes et mettre en sursis les démocraties.  
 
Chris Hughes, co-fondateur de Facebook : en mai 2019, Chris Hughes a appelé à 
démanteler le réseau social dans une tribune intitulée IXŭW XiQe XS bVeak YT 
Facebook publiée dans le New York Times :  

 
Parce que Facebook domine tellement les réseaux sociaux, il n'est confronté à aucune obligation 

de rendre compte au marché. Cela signifie qu'à chaque fois que Facebook se trompe, nous 
répétons ce schéma épuisant : tout d'abord un scandale, puis une déception et enfin, une 

résignation des internautes, qui ne savent pas vers quelles plateformes alternatives se tourner. 
(...) Le gouvernement américain doit faire deux choses : casser le monopole de Facebook et 

réguler l'entreprise pour qu'elle devienne plus responsable. 
 
Gilles Babinet, Vice-Président du CNNum* : Dans le cadre de son analyse sur « la fin 
des États nation » TSYV PŭiRWXiXYX MSRXaigRe, GiPPeW BabiReX WŭiRXeVVSge WYV PŭɰUYiPibVe 
des pouvoirs entre les grandes plateformes et les États. Dans un article de février 
2019, iP VaTTePPe UYŭ« il faut agir pour réguler les Gafa, sinon ça finira mal pour les 
États » et propose pour ce faire le démantèlement de ces plateformes. 
 

PSYV VɰgYPeV PeW Gafa, iP faYX dSRc dŭabSVd PeW cSQTVeRdVe. CSQTVeRdVe aYWWi UYŭSR eWX eR 
interaction permanente avec ces plateformes, qui accumulent ainsi des données sur tout ce que 
RSYW faiWSRW, eX UYe RSYW Re TSYZSRW TaW RSYW TaWWeV dŭePPeW. (...) Il faut comprendre aussi que 

PeYV TSYZSiV eWX gigaRXeWUYe, UYŭiPW TVɱcheRX PŭiRRSZaXiSR QaiW XYeRX cePPe TVSZeRaRX de RSYZeaY\ 
acXeYVW : dɯW UYŭiPW ZSieRX YR TVSdYiX iRXɰVeWWaRX ɰQeVgeV UYePUYe TaVX, PeW Gafa Pe cSTieRX, XYeRX 

SY abWSVbeRX PŭiRRSZaXeYV. CŭeWX YR RSYZeaY X]Te de baVViɯVeW ɰcSRSQiUYeW UYŭiPW SRX cVɰɰeW TSYV 
TVSXɰgeV PeYV TSYZSiV. EX cŭeWX cePa UYŭiP faYX dɰQaRXePeV, caV WiRSR deQaiR, RSYW WeVSRW XSYW 

prisonniers (...) 
*prise de position à titre personnel et ne reflétant pas la position officielle du CNNum 

  
➢ ŷ Ɍ PŭɰQeVgeRce dŭYRe ZSie QɰdiaRe : Pe « dégroupage » des plateformes 

 
SɰbaWXieR SSViaRS, PVɰWideRX de PŭArcep : aPSVW UYŭiP aTTePaiX ɧ YR dɰQaRXɯPeQeRX 

 
47  WU, TIM. The curse of Bigness - Antitrust in the new gilded age. Columbia Global Reports, 
novembre 2018, 154 p.  
 

https://www.theverge.com/2018/9/4/17816572/tim-wu-facebook-regulation-interview-curse-of-bigness-antitrust
https://www.theverge.com/2018/9/4/17816572/tim-wu-facebook-regulation-interview-curse-of-bigness-antitrust
https://www.nytimes.com/2019/05/09/opinion/sunday/chris-hughes-facebook-zuckerberg.html
http://www.gillesbabinet.com/nouvelobs_fev_2019/
http://www.gillesbabinet.com/nouvelobs_fev_2019/
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des GAFAM en 2017, il prône désormais le dégroupage de ces derniers sur le 
QSdɯPe dY WecXeYV deW XɰPɰcSQQYRicaXiSRW, aiRWi UYŭYRe VɰgYPaXiSR cSRcYVVeRXiePPe 
a priori aZec deW SbPigaXiSRW dŭSYZeVXYVe. En effet, la réglementation des 
télécommunications impose aux opérateurs dits puissants des obligations 
spécifiques ex-aRXe RSXaQQeRX dŭaccɯW eX dŭiRXeVcSRRe\iSR. Lŭidɰe WeVaiX aPSVW de 
XVaRWTSWeV ceXXe VɰgYPaXiSR aW]QɰXViUYe aY\ GAFAM afiR dŭSYZViV PeYVW dSRRɰeW, de 
leur imposer des interfaces et de lutter contre les effets de réseau. 

 
Le dɰQaRXɯPeQeRX, cŭeWX Pa VɰTSRWe YPXiQe, PŭaVQe RYcPɰaiVe, iP Re faYX TaW Pŭe\cPYVe QaiW cŭeWX 

compliqué. Il me paraîtrait plus judicieux et réaliste de commencer par les réguler. Il faut plus de 
concurrence afin que les utilisateurs aient réellement le choix. CŭeWX ce UYe PŭSR a faiX daRW PeW 

XɰPɰcSQW eX cePa fSRcXiSRRe, Pe QaVchɰ fVaRɮaiW eWX TaVQi PeW TPYW cSQTɰXiXifW dŭEYVSTe, aZec deW 
investissements des opérateurs en nette hausse. Les infrastructures que sont devenus les 

W]WXɯQeW dŭe\TPSiXaXiSR dSiZeRX ɱXVe SYZeVXeW, YR TeY ɧ Pa QaRiɯVe de ce UYe PŭSR aZaiX faiX aZec Pe 
dɰgVSYTage eR gaVaRXiWWaRX aY\ RSYZeaY\ STɰVaXeYVW PŭaccɯW aY VɰWeaY hiWXSViUYe de FVaRce 
TɰPɰcSQ. CePa a TeVQiW deW iRRSZaXiSRW UYe TeVWSRRe RŭaZaiX aRXiciTɰeW : PŭaVViZɰe deW bS\, Pa 

télévision par Internet, etc. Entre le laisser-faiVe eX Pe dɰQaRXɯPeQeRX, iP ] a YRe ZSie QɰdiaRe, cŭeWX 
celle de la régulation. (Source) 

https://www.liberation.fr/france/2019/06/27/sebastien-soriano-android-et-ios-sont-de-veritables-ogres-il-y-a-urgence-a-reguler_1736637
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Préalable  

LŭɰcSRSQie diXe « numérique » pose un certain nombre de défis aux pouvoirs publics en 
matière de concurrence et de régulation :  

� La très forte concentration des plateformes fait craindre des effets de 
« verrouillage » des marchés, notamment en rendant captifs des utilisateurs, 
eRXVeTViWeW cSQQe cSRWSQQaXeYVW, eX Pa QiWe eR TPace de baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe 
pour les plateformes concurrentes ou les fournisseurs de services 
complémentaires, notamment de nouveaux entrants européens ;  

� Certaines plateformes, à ce stade, majoritairement non-européennes, disposent 
dŭYR TSYZSiV dŭiRfPYeRce ɰcSRSQiUYe cVSiWWaRX WYV PeW ɰcSW]WXɯQeW UYi We 
cSRWXiXYeRX aYXSYV dŭePPeW ; 

� Ces mêmes acteurs non européens ont pu constituer grâce à leur domination de 
marchɰ YRe XVɰWSVeVie cSRWidɰVabPe UYi PeYV dSRRe PeW QS]eRW ɧ Pa fSiW dŭiRZeWXiV 
daRW Pe dɰZePSTTeQeRX de dSRRɰeW eX dŭacheXeV XɺX deW WXaVX-ups européennes, ce 
qui conforte encore leur domination. 

PSYV TPYW de VɰacXiZiXɰ eX dŭefficaciXɰ, PeW TSYZSiVW TYbPicW doivent adapter leurs moyens 
dŭiRXeVZeRXiSR eR XeRaRX cSQTXe deW TVSbPɰQaXiUYeW WYiZaRXeW :  

� CSQQeRX WŭaWWYVeV UYe Pe XeQTW dŭaRaP]We, dŭacXiSR eX de cSRXVɺPe deW TSYZSiVW 
publics soit en adéquation avec le temps économique ? 

� Faut-iP adaTXeV PeW SYXiPW dŭaRaP]We ɰcSRSQiUYe TSYV TVeRdVe eR cSQTXe PeW 
modèles économiques du monde numérique ?  

� Comment renforcer les outils de lutte contre les pratiques commerciales 
déloyales des plateformes ? 

� Indépendamment de toute pratique abusive, la position de certains acteurs est-
elle encore contestable ?  

� CSQQeRX TVSXɰgeV Pa PibeVXɰ de chSi\ deW YXiPiWaXeYVW eX PŭiRdɰTeRdaRce deW 
acteurs économiques ? 

  
La première phase des états généraux des nouvelles régulations numériques a fait 
apparaître différentes perspectives sur les objectifs à poursuivre en matière de 
régulation économique. Certaines thématiques relèvent du droit de la concurrence, en 
TaVXicYPieV Pa PYXXe cSRXVe PeW abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe, QaiW dŭaYXVeW eRjeY\ WSRX 
également apparus, comme la promotion de la liberté de choix des consommateurs, la 
WXVYcXYVaXiSR dY QaVchɰ SY Pa TVSQSXiSR dŭYRe SffVe RYQɰViUYe eYVSTɰeRRe. Plusieurs 
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scénarios et propositions non exclusives ont été élaborés dans le cadre de la première 
phase des états généraux.  

Adapter le droit de la concurrence 
 
Le premier scénario consiste à améliorer le droit de la concurrence dans la continuité du 
droit existant en tenant compte des difficultés posées par le secteur du numérique 
(acteurs de dimension mondiale, présents sur de multiples marchés et secteurs, cycles 
dŭiRRSZaXiSR cSYVXW eX V]XhQe dŭaffaiVe e\XVɱQeQeRX WSYXeRY, ɰcSW]WXɯQe cSQTPe\e, 
WTɰcificiXɰW de PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW, eXc.). Les propositions de ce scénario 
deZaieRX WŭiRWcViVe daRW Pe cadVe dŭiRiXiaXiZeW PɰgiWPaXiZeW dSRX PŭSbjecXif ɰXaiX dŭaQɰliorer 
le droit de la concurrence :  

� La directive visant à doter les autorités de concurrence des États membres de 
QS]eRW de QeXXVe eR �YZVe TPYW efficacement les règles de concurrence et à 
garantir le bon fonctionnement du marché intérieur du 11 décembre 2018 dite 
diVecXiZe ŰECN+ű TVɰZSiX Pa TSWWibiPiXɰ, TSYV PeW aYXSViXɰW RaXiSRaPeW de Pa 
cSRcYVVeRce de We WaiWiV dŭSffice de QeWYVeW cSRWeVZaXSiVeW (article 10), 
dŭaccɰdeV aY\ dSRRɰeW RYQɰViUYeW WXSckɰeW WYV deW WeVZeYVW diWXaRXW eX ɧ PeYVW 
clés de déchiffrement (article 6), de prononcer des injonctions structurelles 
(aVXicPe 9) eX de dɰcideV de PŭSTTSVXYRiXɰ deW TSYVWYiXeW eX ɰZeRXYePPeQeRX de 
rejeter certaines plaintes (article 4). 

� OVigiRePPeQeRX PŭaVXicPe 71 biW RSYZeaY dY projet de loi relatif à la croissance et la 
transformation des entreprises n° 1088 habilitait le Gouvernement à transposer 
TaV SVdSRRaRce Pa diVecXiZe ECN+. LŭSbjecXif ZiWaiX ɧ VeRfSVceV PŭAutorité de la 
concurrence (ADLC) et à prendre des mesures en matière de concurrence en :  

� WiQTPifiaRX PeW TSWWibiPiXɰW de WaiWiRe, TaV PŭADLC, Pe jYge deW PibeVXɰW eX de 
la détention, et le recours aux officiers de la police judiciaire,  

� WiQTPifiaRX eX eR accɰPɰVaRX PŭiRstruction des dossiers,  

� ɰXeRdaRX Pa facYPXɰ de PŭADLC de VejeXeV ceVXaiReW WaiWiReW,  

� élargissant les cas de recours à la procédure simplifiée,  

� cPaVifiaRX PeW cViXɯVeW de WaRcXiSR de PŭADLC  

� ɰPaVgiWWaRX Pa TSWWibiPiXɰ, TSYV Pe QiRiWXVe de PŭɰcSRSQie, dŭimposer des 
injonctions ou de transiger avec les entreprises  

� aQɰPiSVaRX PeW TSYZSiVW dŭeRUYɱXe deW ageRXW de Pa DGCCRF.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0001&from=FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0001&from=FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0001&from=FRA
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/projets/pl1088.pdf
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Transformées en article 211, ces dispositions ont été déclarées non conformes à 
la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2019-781 DC du 16 
mai 2019 en vertu de sa jurisprudence sur le cavalier législatif.  

 
Dans le cadre des états généraux, il a éXɰ TVSTSWɰ dŭaQɰPiSVeV Pe cSRXVɺPe deW 
cSRceRXVaXiSRW, eR QeXXaRX eR �YZVe YR cSRXVɺPe addiXiSRReP ɧ Pa TVScɰdYVe de 
notification obligatoire en vigueur, soit avec un seuil spécifique, soit ex-post. Ce contrôle 
porterait en particulier sur certaines opératiSRW dŭacUYiWiXiSR TaV YR acXeYV TYiWWaRX eR 
TPace, dŭYR acXeYV iRRSZaRX « naissant » SY Rŭa]aRX TaW eRcSVe QSRɰXiWɰ WSR iRRSZaXiSR. 
CeW STɰVaXiSRW UYi ɰchaTTeRX aYjSYVdŭhYi aY cSRXVɺPe e\iWXaRX TeYZeRX cSRdYiVe ɧ 
VeRfSVceV Pa TSWiXiSR dSQiRaRXe dŭSTɰVaXeYrs dont la capacité financière leur permet de 
préempter des innovations en cours. 
 

Renforcer la loyauté des plateformes et la transparence des 
algorithmes  
 
Le deuxième scénario du groupe de travail sur la régulation économique vise à renforcer 
la loyauté des plateformes et la transparence des algorithmes en instaurant un 
Observatoire français des plateformes numériques, ayant recours aux notions de loyauté 
eX de XVaRWTaVeRce TSYV aQɰPiSVeV Pa diWTSRibiPiXɰ de PŭiRfSVQaXiSR WYV Pe cSQTSVXeQeRX 
des acXeYVW de PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQeW eX diQiRYeV aiRWi PŭaW]QɰXVie dŭiRfSVQaXiSR ɧ 
laquelle les consommateurs comme les entreprises partenaires sont confrontés. 
 
CeX SbWeVZaXSiVe WŭiRWTiVeVaiX de Pa WXVYcXYVe de QɱQe RSQ QiWe eR �YZVe aY RiZeaY 
européen dans le cadre du règlement 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil 
dY 20 jYiR 2019 TVSQSYZaRX PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW eRXVeTViWeW YXiPiWaXViceW 
de serviceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe dit règlement « platform-to-business », dont les 
missions sont toutefois plus restreintes. Il constituerait une prolongation des mesures 
relatives à la loyauté des plateformes du Code de la consommation, adoptées dans le 
cadre de la loi pour une République numérique de 2016 (cf contexte infra). 
 

Envisager une régulation sectorielle et proactive des acteurs 
systémiques du numérique 
 
Le dernier scénario eRZiWage Pa QiWe eR �YZVe dŭYRe VɰgYPaXiSR TVSacXiZe TSYZaRX WYiZVe 
deux modèles :  

� Pe TVeQieV QSdɯPe eWX cePYi dŭYRe VɰgYPaXiSR W]QɰXViUYe aTTPiUYɰe ɧ ceVXaiReW 
X]TSPSgieW dŭacXeYVW, TaV e\eQTPe les fabricants de terQiRaY\ eX dŭOS eX Re 
WŭaTTPiUYeRX UYŭau-dePɧ dŭYR ceVXaiR WeYiP de chiffVeW dŭaffaiVeW TSYV TVɰWeVZeV PeW 
petits acteurs ;  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R1150
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R1150
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R1150


 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
L'ADAPTATION DES RÈGLES DE LA CONCURRENCE ET DE LA RÉGULATION ÉCONOMIQUE  
 

106 
 

� Pe deY\iɯQe QSdɯPe eWX cePYi dŭYRe VɰgYPaXiSR aW]QɰXViUYe, aTTPiUYɰe ɧ YR TeXiX 
nombVe dŭacXeYVW ideRXifiɰW cSQQe « systémiques » en raison de leur rôle 
dŭiRXeVQɰdiaiVe iRcSRXSYVRabPe, aZec Pa TSWWibiPiXɰ de PeYV iQTSWeV deW QeWYVeW 
fortes pour atteindre des objectifs variés.  

 
LeW STXiSRW WYiZaRXeW SRX faiX PŭSbjeX dŭYR e\aQeR daRW Pe cadVe de Pa TVeQiɯVe ThaWe 
des états généraux et pourraient constituer des pistes pour la régulation proactive du 
numérique : 

� DaRW Pe cadVe dŭYRe VɰgYPaXiSR W]QɰXViUYe  

� Proposition n°1 : mettre en place une régulation par la data des 
TPaXefSVQeW, afiR dŭiRfSVQeV PeW chSi\ deW YXiPiWaXeYVW eX de dɰZePSTper la 
remontée de données vers le régulateur et la mise à disposition vers 
PŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW (TaVXeRaiVeW, acXeYVW TYbPicW, WSciɰXɰ 
civile, etc.) 

� Proposition n°2 : inscrire dans la loi un principe de liberté de choix au 
bɰRɰfice de PŭYXiPiWateur final, permettant de prévenir les effets de 
ZeVVSYiPPage deW YXiPiWaXeYVW daRW PŭYXiPiWaXiSR dŭYR W]WXɯQe 

� Proposition n°3 : mettre en place un pouvoir de règlement de différends, 
accessible aux entreprises, notamment aux PME et aux start-ups, en cas 
de PiXigeW WYV PeYVW cSRdiXiSRW dŭaccɯW aY\ TPaXefSVQeW  

� PVSTSWiXiSR Rq4 : TVSQSYZSiV Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW eX QeXXVe eR �YZVe 
PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW WeVZiceW 
 

� DaRW Pe cadVe dŭYRe VɰgYPaXiSR aW]QɰXViUYe 

� Proposition n°1 : instaurer un cadre législatif permettant de caractériser les 
acteurs systémiques du numérique en fonction de différents critères (la 
possession de grandes bases de données difficilement réplicables ou 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, YR TSYZSiV de QaVchɰ ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe, eXc.) 

� Proposition n°2 : établir une liste de mesures pouvant être prises au titre de 
la régulation ex ante de ces acteurs (accès aux données/interopérabilité, 
contrôle a priori de ceVXaiReW QSdificaXiSRW dŭaPgSViXhQeW ɧ fSVX TSXeRXieP, 
etc.) 

 

  



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
L'ADAPTATION DES RÈGLES DE LA CONCURRENCE ET DE LA RÉGULATION ÉCONOMIQUE  
 

107 
 

Synthèse des contributions  
 
LŭaVXicPe TYbPiɰ TaV ARRie BPaRdiR, PVSfeWWeYV de dVSiX ɧ PŭIMT AXPaRXiUYe eX QeQbVe dY 
CNNum intitulé La question concurrentielle dans le contexte des états généraux des 
nouvelles régulations numériques W]RXhɰXiWe PeW gVaRdW eRjeY\ dY dɰbaX. DŭYRe TaVX, PeW 
états gɰRɰVaY\ SRX TPacɰ Pa UYeWXiSR cSRcYVVeRXiePPe aY c�YV de Pa VɰfPe\iSR : il existe tout 
dŭabSVd YRe TeVceTXiSR cSQQYRe deW eRjeY\ WYV Pa dSQiRaXiSR dY QaVchɰ TaV deW UYaWi-
QSRSTSPeW (GAFAM), ce UYi QeX eR PYQiɯVe PŭiRWYffiWaRce dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce eR 
particulier. Il faut néanmoins penser le droit de la concurrence en interaction avec 
dŭaYXVeW dVSiXW, XeP UYe Pe dVSiX deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW SY Pa VɰgYPaXiSR deW cSRXeRYW, 
UYi WSRX iRXViRWɯUYeQeRX PiɰW ɧ Pa UYeWXiSR cSRcYVVeRXiePPe. DŭaYXVe TaVX, des pistes 
multiples pour des réformes ont été proposées et elles se situent entre continuité et 
innovation juridiques. ER TVeQieV PieY, daRW Pa cSRXiRYiXɰ dY dVSiX e\iWXaRX, caV iP WŭagiX 
dŭeRZiWageV YRe VɰgYPaXiSR ceRXVɰe WYV YR dVSiX de Pa cSRcYVVeRce aQɰPiSré, complété par 
un renforcement de la loyauté et de la transparence des plateformes. En second lieu, 
daRW PŭiRRSZaXiSR jYVidiUYe TYiWUYŭiP eWX ɰgaPeQeRX TSWWibPe de cSQbiReV Pe dVSiX de Pa 
concurrence avec une régulation asymétrique, en identifiant des acteurs systémiques - 
les grandes plateformes - qui seraient soumis à des obligations spécifiques ex ante, à 
PŭiRWXaV de PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW WeVZiceW SY de PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW de ceW acXeYVW.  
 
 
 

Retour sur les constats liés à la plateformisation de 
PŭɰcSRSQie  

SYV PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW  
 
De manière générale, PŭeRWeQbPe deW acXeYVW a cSRWcieRce dY TVSbPɯQe cSRcYVVeRXieP 
des plateformes. En effet, bien que les plateformes procurent de nombreux avantages à 
la société et à PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, ePPeW SRX bSYPeZeVWɰ PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe aY 
cours des vingt dernières années. Certains acteurs considèrent même que les 
TPaXefSVQeW SRX Pe QɰViXe dŭaZSiV VeRfSVcɰ PeW cSRdiXiSRW cSRcYVVeRXiePPeW daRW YR 
premier temps, dans des secteurs qui avaient engendré des économies de rente de 
monopole. 

IP ] a PieY de WSYPigReV Pa cSRXVibYXiSR QajeYVe deW TPaXefSVQeW daRW Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie 
RYQɰViUYe eX TPYW TaVXicYPiɯVeQeRX daRW PŭaccSQTagReQeRX deW PME daRW Pa XVaRWiXiSR digiXaPe. Ces 

deVRiɯVeW TeVQeXXeRX eR effeX ɧ deW eRXVeTViWeW de XaiPPe ZaViɰe dŭaccɰdeV TaV PeYV iRXeVQɰdiaiVe ɧ YR ZaWXe 
QaVchɰ, ɧ YRe ɰchePPe bieR TPYW iQTSVXaRXe UYŭiP Re WeVaiX TSWWibPe TaV PeYVW TVSTVeW QS]eRW.  

 

https://web.lexisnexis.fr/unerevues/pdf/une/ccc1907.pdf
https://web.lexisnexis.fr/unerevues/pdf/une/ccc1907.pdf
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Les plateformes permettent la réduction des fraiW gɰRɰVaY\, aideRX ɧ WɰcYViWeV PŭeRXVɰe WYV Pe QaVchɰ, 
iRWTiVeRX cSRfiaRce aY\ cSRWSQQaXeYVW eX fSYVRiWWeRX deW WeVZiceW de VɰWSPYXiSR deW PiXigeW eX dŭaRaP]We 
deW cSRWSQQaXeYVW XSYX eR TVɰWeVZaRX PŭaYXSRSQie dY dɰZePSTTeYV. Ce WSRX deW iRRSZaXiSRW faZSVables 
ɧ Pa cSRcYVVeRce WYV Pe QaVchɰ UYi SRX WXiQYPɰ Pa cVSiWWaRce de PŭɰcSRSQie deW aTTPicaXiSRW QSbiPeW eR 

France. Ainsi ces aspects favorables à la concurrence devraient être pris en compte dans toute 
évaluation de ce marché.  

 
Les plateformes, créateurs de ZaPeYV TSYV PŭYXiPiWaXeYV : PeW TPaXefSVQeW, gɰRɰVaXeYVW de cSRcYVVeRce aY 

sein des économies de rente de monopole : de nombreux services numériques reposant sur le modèle de 
la plateforme ont permis de générer de la concurrence dans des secteurs qui avaient engendré des 

ɰcSRSQieW de VeRXe de QSRSTSPe, SY bieR Sɽ Pa VɰgYPaXiSR aZaiX ɰXɰ caTXYVɰe. CŭeWX Pe caW RSXaQQeRX 
dans le transport de personnes ou encore dans la réservation de nuitées.  

LŭiRXeVQɰdiaXiSR cVɰe de Pa ZaPeYV : PSiR de We PiQiXeV ɧ YRe cSYche dŭiRXeVQɰdiaXiSR, ceW TPaXefSVQeW SRX 
iRXVSdYiX daZaRXage de XVaRWTaVeRce daRW PŭaccɯW ɧ PŭSffVe, ɧ XVaZeVW PeW aZiW deW cPieRXW, Pa cSQTaVaiWSR 

de prix, les photos des utilisateurs ou la mise eR aZaRX dŭSffVeW iRRSZaRXeW. 
 

Il est important de TVɰciWeV UYe ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYŭiP WeVa difficiPe de 
parvenir à une définition unique des plateformes en ligne en raison de la grande variété 
deW TPaXefSVQeW eR PigRe eX de PeYVW dSQaiReW dŭacXiZiXɰW SY eRcSVe de PŭɰZSPYXiSR VaTide 
de PŭeRZiVSRReQeRX RYQɰViUYe ɧ PŭɰchePPe QSRdiaPe.  

Une définition unique des plateformes numériques ne tiendrait pas compte des différents modèles 
ɰcSRSQiUYeW e\iWXaRXW eX aYVaiX YR effeX aRXi ɰcSRSQiUYe. LŭaVXicPe 49 de Pa PSi TSYV YRe RɰTYbPiUYe 

numérique diWTSWe UYŭYR STɰVaXeYV de TPaXefSVQe eR PigRe eWX caVacXɰViWɰ TaV « toute personne physique 
ou morale proposant, à titre professionnel, de manière rémunérée ou non, un service de communication 

au public en ligne reposant 1° Le classement ou le référencement, aY QS]eR dŭaPgSViXhQeW 
informatiques, de contenus, de biens ou de services proposés ou mis en ligne par des tiers ; 2° Ou la 
QiWe eR VePaXiSR de TPYWieYVW TaVXieW eR ZYe de Pa ZeRXe dŭYR bieR, de Pa fSYVRiXYVe dŭYR WeVZice SY de 

PŭɰchaRge SY dY TaVXage de cSRXeRY, dŭYR bieR SY dŭYR WeVZice ». Cette définition très large de ce que 
constitue une plateforme semble inclure toute entreprise qui utilise Internet pour fournir ou vendre ses 

WeVZiceW. OV, aY WeiR de PŭɰcSW]WXɯQe RYQɰViUYe, PeW TPaXefSVQeW We diWXiRgYeRX PaVgeQeRX PeW YReW deW 
aYXVeW eR fSRcXiSR dY QSdɯPe cSQQeVciaP adSTXɰ, deW iRdYWXVieW deWWeVZieW SY eRcSVe de Pŭutilité fournie. 

Lŭe\TVeWWiSR « opérateur de plateforme en ligne » RŭɰXabPiX TaW de diWXiRcXiSR eRXVe PeW TPaXefSVQeW 
STɰVaRX WYV Pe QaVchɰ de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. La ZaViɰXɰ deW TPaXefSVQeW RŭeWX dSRc TaW TViWe eR 

cSQTXe daRW Pa dɰfiRiXiSR dY QaVchɰ aY\ fiRW dŭaTTPicaXiSR deW VɯgPeW de cSRcurrence (antitrust).  
 

CeVXaiRW VeQaVUYeRX UYe PeW TPaXefSVQeW cSYZVeRX YR PaVge ɰZeRXaiP dŭacXeYVW UYi 
participent à de nombreuses activités économiques, telles que le commerce 
électronique, les médias ou encore les moteurs de recherche - tout en générant des 
ɰcSRSQieW dŭɰchePPe, ce UYi VeRd PŭaRaP]We de Pa cSRcYVVeRce TPYW cSQTPe\e - eX UYŭiP 
convient de tenir compte de ces différences.  

Le QaVchɰ de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe TVSTSWe deW X]TeW ZaViɰW de TPaXefSVQeW UYe PeW eRXVeTViWeW 
dɰZePSTTeRX eR fSRcXiSR dY TVSdYiX UYŭePPeW WSYhaitent vendre au consommateur. Par exemple, eBay et 

Amazon fournissent une plateforme numérique permettant aux consommateurs et aux entreprises 
dŭɰchaRgeV deW bieRW de QaRiɯVe efficace eX TeVfSVQaRXe, Pa QajSViXɰ de PeYVW VeZeRYW TVSZeRaRX deW 

ventes réaliWɰeW WYV PeYV TPaXefSVQe. Ɍ bieR deW ɰgaVdW, PeYV QSdɯPe ɰcSRSQiUYe eX PeW WeVZiceW UYŭePPeW 
SffVeRX WSRX WiQiPaiVeW ɧ ceY\ dŭYR « IKEA numérique ». Ce type de plateforme se distingue du Play Store 

de Google ou encore de son moteur de recherche, dont la principale source de revenus provient de la 



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
L'ADAPTATION DES RÈGLES DE LA CONCURRENCE ET DE LA RÉGULATION ÉCONOMIQUE  
 

109 
 

TYbPiciXɰ. PSVXɰeW TaV YR QSdɯPe dŭaffaiVeW TYbPiciXaiVeW, ceW TPaXefSVQeW SRX TPYW eR cSQQYR aZec PeW 
chaɵReW de XɰPɰZiWiSR eX PeW jSYVRaY\ XePW UYe Le MSRde UYŭaZec deW ZeRdeYVW aY dɰXaiP XePW UYŭeBa] SY 

Amazon. Que ce soit par le biais de son moteur de recherche ou de sa plateforme vidéo YouTube ou 
encore des applications sur son Play store, Google utilise la publicité ciblée pour mettre en relation les 

consommateurs avec les produits répondant à leurs envies et besoins. Facebook opère dans un marché 
publicitaire en ligne similaire par le biais de sa plateforme de réseau social mais ne collecte pas les 

données de la même manière que Google ou Amazon.  
 

En dépit de ces formes variées, les contributeurs ont identifié des caractéristiques 
communes dont notamment : 

� LŭacXiZiXɰ WYV Yn marché biface voire multiface : les plateformes se situent au c�YV 
dŭYR ɰcSW]WXɯQe cSQTVeRaRX gɰRɰVaPeQeRX TPYWieYVW gVSYTeW diWXiRcXW, QaiW 
iRXeVdɰTeRdaRXW dŭageRXW eX ePPeW permettent de mettre en relation par voie 
ɰPecXVSRiUYe diffɰVeRXW X]TeW dŭYXiPiWaXeYVW eR ZYe de Pa ZeRXe dŭYR bieR, de Pa 
TVeWXaXiSR dŭYR WeVZice SY eRcSVe de PŭɰchaRge SY dY TaVXage de cSRXeRYW, 
dŭiRfSVQaXiSRW, de biens ou de services ; 

� La constitution dŭeffeXW de VɰWeaY cVSiWɰW : Pe WYccɯW deW TPaXefSVQeW ZieRX de PeYV 
caTaciXɰ ɧ aXXiVeV YRe QaWWe cViXiUYe dŭYXiPiWaXeYVW, cVɰaRX aiRWi deW effeXW de 
réseau selon lesquels, TPYW Pe RSQbVe dŭYXiPiWaXeYVW eWX gVaRd, TPYW PŭiRXɰVɱX deW 
utilisateurs pour le réseaY WŭaccVSɵX eX TPYW PŭYXiPiWaXiSR dŭYR bieR SY dŭYR WeVZice 
TaV YR YXiPiWaXeYV a YR iQTacX WYV Pa ZaPeYV de ce bieR SY WeVZice TSYV dŭaYXVeW 
utilisateurs ; 

� La cSPPecXe eX Pŭe\TPSiXaXiSR QaWWiZes de données principalement fournies par les 
utilisateurs ; 

� LŭYXiPiWaXiSR d'aPgSViXhQeW UYi TeVQeXtent de classer ou de référencer des 
contenus.  

La révolution numérique modifie en profondeur les structures de marchés, notamment via 
PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW eX VeRd TPYW cSQTPe\e Pe diagRSWXic deW WiXYaXiSRW eX PeYr 

UYaPificaXiSR aY VegaVd de PŭiRXeVdicXiSR deW eRXeRXeW eX abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe : Pŭe\iWXeRce 
de marchés « multifaces », PeW effeXW de VɰWeaY\, PŭaccYQYPaXiSR deW dSRRɰeW TaV ceVXaiReW 

TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW (ceXXe accYQYPaXiSR RŭɰXaRX TaW reproductible par de nouveaux 
eRXVaRXW) TeYZeRX cSRWXiXYeV deW baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe iQTSVXaRXeW, la question de la contestabilité 

deW TSWiXiSRW dSQiRaRXeW, Pe fSRcXiSRReQeRX deW aPgSViXhQeWŷ 
 

Selon les contributeurs, il résulte de la combinaison des caractéristiques que nous 
ZeRSRW dŭabSVdeV : 

� une tendance à la constitution de positions dominantes voire monopolistiques ; 
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� une incidence directe sur la structure des marchés et sur leurs équilibres 
concurrentiels et économiques, car elles peuvent verrouiller le marché notamment 
eR cVɰaRX deW baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe ;  

� YRe aW]QɰXVie dŭiRfSVQaXiSRW eX de TSYZSiVW RSXaQQeRX TaV YRe captivité des 
cSRWSQQaXeYVW, eR TaVXicYPieV de TaV PŭeffeX cSQTPɰQeRXaiVe dY winner takes all 
et par une dépendance des partenaires économiques.  
 

 NSYW TaVXageSRW Pe cSRWXaX dŭYR TSYZSiV dŭiRfPYeRce ɰcSRSQiUYe cVSiWWaRX dŭYR RSQbVe VeWXVeiRXW 
dŭacXeYVW, RSR eYVSTɰeRW, ɧ PŭSVigiRe dŭeffeXW de ZeVVSYiPPage deW QaVchɰW, de PŭɰVecXiSR de baVViɯVeW TPYW 

ou moins élevées à franchir pour entrer sur ces marchés et de situations de dépendance économique 
des acteurs opérant en amont ou en aval des chaînes de valeur dominées par ces acteurs. 

 
La TSWiXiSR dSQiRaRXe, YRe RɰceWWiXɰ daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe : (...) Ce phénomène désormais bien 
cSRRY eX UYaPifiɰ dŭ» effet réseau » cVɰe YRe XeRdaRce RaXYVePPe ɧ Pa cSRceRXVaXiSR TVSTVe ɧ PŭɰcSRSQie 

numérique. UR ThɰRSQɯRe accVY PSVWUYŭiP WŭagiX dŭSYXiPW dɰdiɰW ɧ Pa cSQQYRicaXiSR cSQQe PeW VɰWeaY\ 
sociaux ou encore les plateformes, dont le succès repose sur la capacité à agréger le maximum 

dŭYXiPiWaXeYVW WYWceTXibPeW dŭiRXeVagiV eRXVe eY\. CeW effeXW VɰWeaY\ We cYQYPeRX aZec PeWdiXW « effets 
superstar » théorisés par Sherwin Rosen, ou encore the winner takes all pour accroître la domination 

tendancielle des acteurs. En effet, sur le modèle des stars du divertissement, les services qui assurent le 
meilleur service « raflent la mise », car PeW YXiPiWaXeYVW RŭSRX aYcYR iRXɰVɱX ɧ YXiPiWeV YR WeVZice de QSiRdVe 

UYaPiXɰ PSVWUYŭYR WeVZice de QeiPPeYVe UYaPiXɰ eWX acceWWibPe. A fSVXiSVi, Wi PeW écarts de prix sont faibles ou 
nuls dans le cas de la gratuité. 

 

Des modalités variées pour intervenir  
 
L'objectif général devrait celui de rétablir un environnement concurrentiel équitable dans 
PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe (Pe level-playing field) notamment en encadrant le pouvoir de 
marché des plateformes dominantes.  
 

Tous les efforts faits par les « petits » acteYVW de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe TSYV gVaRdiV eX ɱXVe (Ve)cSRRYW 
VeWXeVSRX ZaiRW eR PŭabWeRce dŭYR eRZiVSRReQeRX cSRcYVVeRXieP ɰUYiXabPe (« level-playing field ») entre les 

acXeYVW de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, UYi TaV dɰfiRiXiSR Re faZSViWe, Ri Re défavorise quiconque. Les pouvoirs 
publics et les autorités de régulation doivent dès lors prendre les mesures adéquates pour garantir non 

WeYPeQeRX PŭefficaciXɰ QaiW ɰgaPeQeRX PŭɰUYiXɰ cSRcYVVeRXiePPe eRXVe acXeYVW daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. 
 

Globalement, un consensus se dégage sur Pa RɰceWWiXɰ de QSbiPiWeV PŭeRWeQbPe deW 
perspectives et branches du droit, au-delà du seul droit de la concurrence. 

LŭɰXabPiWWeQeRX dŭYR XeVVaiR de jeY ɰUYiXabPe TaWWe TaV YRe VɰfSVQe cSSVdSRRɰe RSR WeYPeQeRX dY dVSiX 
de la concurrence, mais également de la fiscalité, de la responsabilité des opérateurs, des obligations 

vis-à-vis des consommateurs, du respect de normes techniques, sociales, environnementales, de la 
protection des données, etc. 

 
LŭSbjecXif TViSViXaiVe deZVaiX ɱXVe dŭeRcadVeV Pe TSYZSiV de QaVchɰ deW STɰVaXeYVW dSQiRaRXW dY 

numérique afin de rétablir une égalité dans les moyens de la concurrence. Cet objectif pourrait être 
atteint en mobilisant une pluralité de politiques publiques et pas uniquement le droit de la concurrence. A 
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ceX ɰgaVd, iP WeVa RɰceWWaiVe dŭiRXeRWifieV Pe VecSYVW aY dVSiX de Pa cSRWSQQaXiSR, aY dVSiX deW dSRRɰeW 
personnelles, au droit fiscal, au droit social et à un éventuel droit des pratiques déloyales entre 

professionnels qui reste à bâtir. Les qualifications adéquates existent déjà mais supposent une mise en 
�YZVe TPYW efficace TaV YRe ɰZSPYXiSR WigRificaXiZe deW iRWXVYQeRXW TVScɰdYVaY\ eX deW WaRcXiSRW ciZiPeW 

et répressives. 
 
CePa ɰXaRX, PeW cSRXVibYXeYVW Re WŭaccSVdeRX TaW WYV Pŭapproche à adopter pour réguler les 
TPaXefSVQeW. CeVXaiRW cSRWidɯVeRX UYŭiP faYX TViZiPɰgieV YRe aTTVSche de PŭadaTXaXiSR de 
VɯgPeW e\iWXaRXeW TaV Pe dVSiX cSQQYR UYaRd dŭaYXres proposent de réaménager le droit 
ɧ PŭaYRe dY RYQɰViUYe RSXaQQeRX eR QeXXaRX eR place une régulation spécifique des 
plateformes, portant sur les acteurs dominants de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. CeTeRdaRX, iP 
est important de préciser que ces approches peuvent être combinées et 
complémentaires.  
 
 
 
 
 

Pour une adaptation par le droit 
commun 

 
Certains proposent d'adapter le cadre et 
les modalités des droits régissant les 
plateformes et de mieux les imbriquer 
notamment le droit de la concurrence, le 
droit de la consommation et le droit de 
la protection des données personnelles.  
 

Tous les outils du droit de la concurrence 
doivent être sollicités et adaptés aux évolutions 
XechRSPSgiUYeW eX RYQɰViUYeW, UYŭiP WŭagiWWe dY 

contrôle des concentrations, des pratiques 
anticoncurrentielles (ententes et abus de 
TSWiXiSR dSQiRaRXe) SY deW aideW dŭÉtat. 

DŭaYXVeW SYXiPW TSYVVaieRX ɰgaPeQeRX ɱXVe QiW ɧ 
contribution, tels que le contrôle des 

investissements étrangers, en France et en 
EYVSTe. PaV aiPPeYVW, WŭagiWWaRX dŭYRe 

problématique transversale, le droit de la 
concurrence doit être bien coordonné avec les 
VɰgYPaXeYVW WecXSViePW eX XeRiV cSQTXe dŭaYXVeW 

branches du droit, dont le droit des données 
personnelles ou la protection du 

consommateur. 
 

Pour une régulation spécifique  
 
Certains considèrent que le droit 
commun ne permet plus de répondre 
pleinement aux enjeux posés par les 
grandes plateformes. Il convient 
dŭɰPabSVeV deW VɯgPeW TaVXicYPiɯVeW TSYV 
les plateformes incontournables / 
systémiques. Une régulation ex ante et 
proactive pourrait être mise en place 
pour les principaux acteurs ayant un 
VɺPe dŭiRXeVQɰdiaXiSR iRcSRXSYVRabPe : iP 
WŭagiVaiX dŭYRe VɰgYPaXiSR aW]QɰXViUYe 
Une régulation symétrique pourrait 
également être mise en place. Les petits 
acteurs devraient être préservés.  
 

Il est clair que les outils du droit de la 
concurrence doivent être mieux adaptés et 

TeVfecXiSRRɰW TSYV caVacXɰViWeV daRW PŭaRaP]We 
économique de nouvelles formes de nocivité. 

La spécificité du business model est à prendre 
en compte avec ses effets de réseaux et son 

phénomène de winner takes it all (...) Il est 
nécessaire de pouvoir intervenir très en amont, 
avant les effets de bascule dans le monopole. 
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Face à la numérisation généralisée de 
PŭɰcSRSQie eX de Pa WSciɰXɰ, Pa WeYPe ZSie 

TeVXiReRXe eWX dŭadaTXeV, ZigSYVeusement si 
nécessaire, les différents registres du droit 

gɰRɰVaP afiR UYŭiPW WŭaTTPiUYeRX effecXiZeQeRX 
aux activités numériques : fiscalité, protection 

du consommateur, lutte contre les clauses 
restrictives de concurrence dans les contrats 
entre professionnels, protection des données 

personnelles, libre circulation des données, 
TVScɰdYVeW cViQiRePPeW, dVSiX de PŭɰdiXiSR eX de 

Pa diffYWiSR, dVSiX de Pa cSRcYVVeRce. CŭeWX 
PŭSVieRXaXiSR gɰRɰVaPe VeXeRYe TaV PeW 

institutions européennes, dont nous ne 
pouvons que souhaiter le renforcement et 

PŭaccɰPɰVaXiSR daRW Pe cadVe dŭYRe ZiWiSR 
politique globale. 

 
Lŭe\eQTPe de Pa RɰceWWaiVe adaTXaXiSR 
du droit fiscal est ainsi mis en avant :  
 

LŭiQTɺX, iRWXVYQeRX de WSYZeVaiReXɰ, dSiX 
redevenir le témoin de la participation 

cSQQYRe eX ɰUYiXabPe aY\ chaVgeW de PŭɕXaX. 
DeY\ chiffVeW: 1,15 QiPPiaVd dŭeYVSW dŭiQTɺX 

dŭaTVɯW Pa TVeWWe, ɰZiXɰW eR FVaRce, WeYPeQeRX 
TaV GSSgPe, eR VaiWSR dŭYRe caVeRce dY dVSiX 

fiscal français et international et 3 milliards de 
dSPPaVW TaV aR : cŭeWX une estimation, sans 

dSYXe faibPe, de PŭaZaRXage UYe VeXiVe YR WeYP de 
ceW gɰaRXW de WeW QSRXageW dŭSTXiQiWaXiSR 

agressive. Deux propositions de réponse : (1) 
TaV Pe biaiW dŭYRe diWTSWiXiSR aRXi-abus 

spécifique, réprimer immédiatement les 
montages fictifs des géants du net et (2) 

cSRXVibYeV, TaV PŭɰZSPYXiSR de RSXVe dVSiX iRXeVRe, 
à une approche nouvelle au plan international 

de Pa dɰfiRiXiSR dŭɰXabPiWWeQeRX WXabPe, ɧ WaZSiV 
Pe cSRceTX dŭɰXabPiWWeQeRX WXabPe ZiVXYeP (= 

présence digitale significative).  

 
Conformément aux pistes avancées dans le 

cadre de la première phase des États généraux, 
iP WeVaiX STTSVXYR dŭeRZiWageV YRe VɰgYPaXiSR 

sectorielle et pro-active des acteurs 
systémiques du numérique. Cette régulation 

pourrait suivre deux modèles : une régulation 
W]QɰXViUYe UYi WŭaTTPiUYeVaiX UYŭaY-dePɧ dŭYR 

ceVXaiR WeYiP de chiffVeW dŭaffaiVeW TSYV 
préserver les petits acteurs ou asymétrique 

TSYV PeW acXeYVW a]aRX YR VɺPe dŭiRXeVQɰdiaiVe 
incontournable, avec la possibilité de leur 

imposer des mesures fortes pour atteindre des 
objectifs variés. 

 
NSQbVeY\ WSRX ceY\ UYi eWXiQeRX UYŭaY-delà de réformer, il est nécessaire de promouvoir 
YRe TSPiXiUYe aQbiXieYWe de PŭiRRSZaXiSR eX de WSYXieR aY\ acXeYVW de P'ɰcSRSQie 
numérique européenne en misant sur leur capacité à travailler ensemble.  
 

De manière générale, les dispositions européennes en matière de concurrence devraient également 
WŭaccSQTagReV dŭYRe TSPiXiUYe iRdYWXViePPe daZaRXage proactive et non pas simplement défensive pour le 

secteur du numérique.  
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La régulation par le droit de la concurrence et une régulation introduisant un nouvel ensemble de 

dispositifs contraignants ne sauraient suffire à faire émerger des acteurs européens de taille critique. 
PSYV ce X]Te dŭaQbiXion, seuls les mécanismes de la politique industrielle ou de la politique de 

PŭiRRSZaXiSR WeVaieRX ɧ QɱQe dŭ] TaVZeRiV. OR ciXe WSYZeRX Pŭe\eQTPe de PŭiRiXiaXiZe eYVSTɰeRRe a]aRX 
consisté à créer Airbus pour contester la position monopolistique de Boeing. Le même objectif était 

TSYVWYiZi daRW Pe dSQaiRe dY PaRceQeRX deW WaXePPiXeW. IP WŭagiX aPSVW de TSPiXiUYe iRdYWXViePPe WeVZaRX la 
concurrence pour le marché. 

Ces deux exemples, indiscutablement concluants, échappent aux critiques habituelles faites aux 
pouvoirs publics en matière de politique industrielle. En effet, les risques de dérive sont très nombreux. Il 

faut donc se donner les moyens de les neutraliser en se soumettant à des grilles de choix rigoureuses, 
notamment pour éviter le phénomène de capture des pouvoirs publics.  

 
Il faut encourager les collaborations et les accords commerciaux entre acteurs du numérique. Les appels 

d'offres devraient être mieux allotis pour favoriser les offres multi-acteurs proposant des services 
complémentaires pour répondre à un besoin avec une contrainte forte de respect du RGI, du RGS et de 

proposer des API avec des formats d'échanges ouverts et libres avec garantie de compatibilité 
ascendante. La France peut se démarquer par une informatique collaborative ou les acteurs se parlent, 
se complètent et travaillent ensemble. Nous avons en France plein de petites grenouilles performantes 

qui peuvent devenir plus puissantes qu'un b�Yf en fédérant leur énergie. Si chacune rêve dans son coin 
de devenir TPYW gVSWWe UYe Pe b�Yf, La FSRXaiRe RSYW a dɰjɧ dSRRɰ Pa cSRcPYWiSR de P'hiWXSiVeŷ 

 
Des propositions précises sont faites en ce sens, notamment celle de soutenir les 
ɰcSW]WXɯQeW dŭiRRSZaXiSR eYVSTɰeRW eX PeW TVSjeXW faZSViWaRX Pa fiPiɯVe industrielle 
numɰViUYe RaXiSRaPe. IP WŭagiX de TeVQeXXVe PŭɰQeVgeRce de WSPYXiSRW aYdiXabPeW eX 
maîtrisées, notamment en open-WSYVce SY de VeWXiXYeV ɧ PŭaYXSViXɰ TYbPiUYe YRe TaVXie de 
la plus-ZaPYe VɰaPiWɰe ɧ PŭSccaWiSR de PŭacUYiWiXiSR dŭYRe jeYRe eRXVeTViWe iRRSZaRXe TaV 
un opérateur puissant lorsque cette eRXVeTViWe a faiX PŭSbjeX dŭYR fiRaRceQeRX TYbPic.  
 

Lorsque la start-up rachetée par un très grand groupe a bénéficié des aides publiques réservées aux 
jeYReW TSYWWeW, Pe bɰRɰficiaiVe fiRaP de Pŭaide TYbPiUYe RŭeWX aYXVe UYe Pe gVSYTe UYi PŭabWSVbe ũ et ce, 

TaVfSiW TeY dŭaRRɰeW aTVɯW UYe Pa WXaVX-up a bénéficié de fonds publics. Il est donc proposé que la plus-
ZaPYe VɰaPiWɰe ɧ PŭSccaWiSR de XePPeW acUYiWiXiSRW VeZieRRe ɧ Pa TYiWWaRce TYbPiUYe daRW YRe TVSTSVXiSR 

correspondant à la part du financement public dans le financement initial total de la start-up. 
Cette règle aurait le double avantage de moins encourager au rachat de ces start-up, lequel deviendrait 

TPYW SRɰVeY\ eX dŭaWWYVeV ɧ Pa cSPPecXiZiXɰ TYbPiUYe YR jYWXe VeXSYV WYV iRZeWXiWWeQeRX, XSYX eR ɰZiXant 
UYŭYR gVSYTe YPXVa-dSQiRaRX Re WSiX ɧ bVɯZe ɰchɰaRce Pe bɰRɰficiaiVe fiRaP de PŭiRZeWXiWWeQeRX TYbPic. 

Le système pourrait être tempéré par une dégressivité : plus les créateurs de la start-up auraient 
conservé celle-ci longtemps, moins la somme à reverser à la puissance publique serait importante. A 

PŭiRZeVWe, YRe WiQTPe SbPigaXiSR de VeWXiXYeV Pe QSRXaRX RSQiRaP de Pŭaide TYbPiUYe RŭaYVaiX 
vraisemblablement aucun effet, car ce montant serait ridicule rappSVXɰ aY\ QS]eRW de PŭacUYɰVeYV. 

 

Une intervention au niveau européen et se basant sur les éléments 
concrets  
 
La majorité des contributeurs considère que la régulation des plateformes devrait être 
TeRWɰe ɧ PŭɰchePSR eYVSTɰeR ZSiVe iRXeVRaXiSRaP. 
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Le numérique révolutionne en profondeur PŭɰcSRSQie eX iP eWX PɰgiXiQe de WŭiRXeVVSgeV WYV Pa UYeWXiSR de 
WaZSiV Wi Pe dVSiX de Pa cSRcYVVeRce eWX adaTXɰ SY WŭiP dSiX ɱXVe VɰfSVQɰ. Si ceXXe VɰfPe\iSR eWX RɰceWWaiVe 

au niveau national, elle doit être menée en priorité au niveau européen et au niveau international. 
 

ER effeX, ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW VaTTePPeRX UYŭYRe iRXeVZeRXiSR aY RiZeaY RaXiSRaP TSYVVaiX 
être préjudiciable pour la compétitivité des acteurs économiques français.  

SŭagiWWaRX de Pa XVaRWTSWiXiSR de Pa diVecXiZe ECN+, YRe cSSVdiRaXiSR ɰXVSiXe aZec PeW aYXVeW États 
eYVSTɰeRW TaVaɵX eWWeRXiePPe. IP cSRZieRX dŭɰZiXeV UYe PeW cSRXVaiRXeW addiXiSRRePPeW deZieRReRX YRe 

spécificité française, ce qui pourrait avoir pour effet dŭiRciXeV PeW eRXVeTViWeW, ] cSQTViW PeW WXaVX-ups 
fVaRɮaiWeW, ɧ WŭɰXabPiV TPYW ZSPSRXieVW ZeVW dŭaYXVeW deWXiRaXiSRW eYVSTɰeRReW afiR de QaiRXeRiV PeYV 

compétitivité face à leurs concurrents directs étrangers.   
                                                                                                                                                    

DeW cSRXVibYXeYVW SRX ɰgaPeQeRX QiW eR aZaRX ceVXaiReW VɰgPeQeRXaXiSRW UYŭiPW eWXiQeRX 
non ciblées et/ou mal conçues et qui pourraient générer des effets pervers, minimisant 
PeYV YXiPiXɰ aY VegaVd de PŭSbjecXif TSYVWYiZi. DɯW PSVW, PeW cSRXVibYXeYVW VaTTePPeRX PeW 
TViRciTeW de Pŭevidence-based regulation qui nécessite d'ouvrir le processus d'élaboration 
des poliXiUYeW eX de Pa PɰgiWPaXiSR, de We QeXXVe daZaRXage ɧ PŭɰcSYXe de PŭɰcSW]WXɯQe 
concerné et de se fonder sur des éléments concrets et sur une procédure transparente 
tout au long du processus. 

LŭaQeRdeQeRX adSTXɰ TaV Pe SɰRaX Pe 13 jYiR deVRieV, TSVXaRX WYV une proposition de taxe sur les 
livraisons du e-cSQQeVce, eWX ɰcPaiVaRX. ViWaRX e\TPiciXeQeRX AQa^SR eX daRW PŭSTXiUYe de sauver le 

cSQQeVce Th]WiUYe de TVS\iQiXɰ, PeW WɰRaXeYVW SRX TVSTSWɰ dŭiRWXaYVeV YRe Xa\e WYV PeW bieRW acheXɰW 
en ligne, assise sur le prix du bien commandé et sur le nombre de kilomètres parcourus par le bien entre 

WSR deVRieV PieY de WXSckage eX PŭadVeWWe de PiZVaiWSR fiRaPe. CPaiVeQeRX, ceXXe Xa\e We VɰZɰPeVaiX cSRXVe-
TVSdYcXiZe : ePPe Re feVaiX UYe VeRfSVceV Pa TSWiXiSR dSQiRaRXe dŭAmazon dans le e-commerce 

(contrairement à de nombreux e-cSQQeVɮaRXW, AQa^SR a Pa caTaciXɰ dŭiQTPaRXeV deW PieY\ de WXSckage ɧ 
proximité des grands centres urbains) et pénaliserait avant tout les consommateurs vivant en zone rurale 

où, dans tous les cas, un cSQQeVɮaRX Re TeYX WYVZiZVe faYXe dŭaXXeiRdVe une masse critique suffisante.  
 

OYXVe PeW UYeWXiSRW PiɰeW ɧ PŭadaTXaXiSR ɰZeRXYePPe dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce eX de PŭefficaciXɰ de WSR 
application, les impacts concurrentiels de certaines réglementations poYVVaieRX ɰgaPeQeRX faiVe PŭSbjeX 

dŭYRe aRaP]We. CŭeWX RSXaQQeRX Pe caW deW iQTacXW PiɰW ɧ Pa VɰgPeQeRXaXiSR WYV Pa TVSXecXiSR deW 
données personnelles et du projet de règlement E-Privacy actuellement en cours de discussion au niveau 

européen. Ainsi, sur ces sujets, il apparaît important que les solutions opérationnelles prônées en 
QaXiɯVe dŭiRfSVQaXiSR eX de VecYeiP dY cSRWeRXeQeRX WSieRX TVSTSVXiSRRɰeW ɧ PeYV SbjecXif de TVSXecXiSR 
et de ne pas empêcher le développement de la publicité basée sur les centreW dŭiRXɰVɱXW deW iRXeVRaYXeW 

pour les utilisateurs qui souhaitent une publicité plus pertinente. Il apparaît, au regard du contexte 
cSRcYVVeRXieP acXYeP, RɰceWWaiVe dŭSYZViV YR diaPSgYe WYV WeW QSdaPiXɰW de QiWeW eR �YZVe daRW Pe 

secteur de la publicité afin de trouver un équilibre entre protection de la vie privée, exercice de leurs choix 
TaV PeW TeVWSRReW eX dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, TSVXeYV de dɰZePSTTeQeRt pour les 

sociétés européenne. 
 

Nous observons UYe Pa PSi fVaRɮaiWe WŭɰPSigRe TaVfSiW de PŭaRaP]We deW e\TeVXW de Pa cSRcYVVeRce TSYV 
VɰgPeQeRXeV PeW VePaXiSRW eRXVe PeW acXeYVW de Pa RSYZePPe ɰcSRSQie eX PeW acXeYVW de PŭɰcSRSQie 

traditionnelle. Dans son article 133, la loi n° 2015-990 dY 6 aSɿX 2015 TSYV Pa cVSiWWaRce, PŭacXiZiXɰ et 
PŭɰgaPiXɰ deW chaRceW ɰcSRSQiUYeW diXe « loi Macron » a réglementé les relations contractuelles entre 
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agences de voyages en ligne et hôteliers et interdit toutes les clauses de parité tarifaire. Le législateur 
WeQbPe aZSiV aPSVW QɰcSRRY PŭaRaP]We de PŭAutorité française de la Concurrence, partagée par les 

autorités de la concurrence italienne, suédoise et la Commission européenne, ainsi que les engagements 
obtenus en avril 2015 du leader européen des agences de voyages en ligne de mettre un terme aux 

clauses de parité dites « larges », mais pas aux clauses de parité dites « étroites ». Dans le contexte des 
discussions entourant la proposition de règlement de la Commission européenne et du Conseil visant à 
TVSQSYZSiV PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW eRXVeTViWeW YXiPiWaXViceW deW WeVZiceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR 

ligne, nous ne doutons pas que le Gouvernement français reconnaîtra le besoin de ne pas créer des 
exceptions aux principes essentiels du droit de la concurrence.  

 
Toutefois, des contributeurs souligReRX PŭiQTSVXaRce de Re TaW tuer la concurrence, dans 
Pa QeWYVe Sɽ PeW acXeYVW hSVW URiSR EYVSTɰeRRe UYi RŭSRX TaW PeW QɱQeW cSRXVaiRXeW 
jYVidiUYeW TeYZeRX dɯW PSVW jSYiV dŭYR aZaRXage cSRcYVVeRXieP.  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭYRe TaVXie deW VɰgPeQeRXaXiSRW RYQɰViUYeW TeYX ɱXVe 
préjudiciable pour les acteurs économiques.  
 

La RɰceWWiXɰ dŭaRXiciTeV PeW effeXW iRdɰWiVabPeW aY VegaVd de PŭiRXeRXiSR deW TSPiXiUYeW QiWeW eR �YZVe, 
QɰViXe dŭɱXVe WSYPigRɰe. PaV e\eQTPe, PeW diWTSWiXiSRW iRiXiaPeW dY TVSjeX de VɯgPeQeRX e-privacy, 

concernant la collecte du consentement via les paramètres de confidentialité des logiciels de navigation, 
ont suscité de nombreuses inquiétudes exprimées par un grand noQbVe dŭacXeYVW, ] cSQTViW TaV RSYW, 

dY faiX de Pa VeWXVicXiSR iRdYiXe WYV PŭeRZiVSRReQeRX cSRcYVVeRXieP RYQérique, des difficultés pratiques que 
ceXXe diWTSWiXiSR VeTVɰWeRXaiX TSYV PŭeRWeQbPe deW ɰdiXeYVW, QaiW aYWWi PŭiQTacX RɰgaXif WYV Pŭe\Tɰrience 

des utilisateurs finaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LŭacXiSR daRW Pa cSRXiRYiXɰ : PŭadaTXaXiSR dY dVSiX de Pa 
concurrence aux acteurs du numérique  

À titre liminaire, lors des ateliers présentiels, de nombreux contributeurs ont insisté sur 
le fait que le droit de la concurrence dispose de nombreux avantages. En effet, il 
WŭaTTPiUYe ɧ XSYXe acXiZiXɰ ɰcSRSQiUYe eX XVaRWceRde PeW dɰfiRiXiSRW de QaVchɰ eX PeW 
WecXeYVW, iP RŭeWX TaW WeYPeQeRX TYRiXif TYiWUYe PeW eRXVeTViWeW TeYZeRX TVeRdVe deW 
engagements par lesquels elles remédient elles-mêmes à certains dysfonctionnements.  
 
De plus, les participants ont défendu la robustesse et la plasticité des notions 
dŭiRfVaWXVYcXYVe eWWeRXiePPe eX de TSWiXiSR dSQiRaRXe ɧ PŭɯVe RYQɰViUYe. Ils ont également 
VaTTePɰ UYe PeW aYXSViXɰW de cSRcYVVeRce diWTSWeRX dŭSVeW eX dɰjɧ de TSYZSiVW dŭYVgeRce 
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ɧ XVaZeVW PŭSYXiP des mesures conservatoires qui leur TeVQeXXeRX dŭagiV efficaceQeRX eX eR 
temps utile pour prévenir les effets irrémédiables des comportements sur lesquels 
VeTSWeRX de fSVXW WSYTɮSRW dŭiPPɰgaPiXɰ. LeW TVScɰdYVeW RɰgSciɰes et les engagements 
cSRWXiXYeRX aYWWi deW SYXiPW efficaceW eX fPe\ibPeW UYi TeVQeXXeRX dŭaTTSVXeV deW WSPYXiSRW 
avec les acteurs du marché, qui soient proportionnées et adaptées pour ne pas freiner 
PŭiRRSZaXiSR eX faiVe face aY\ ɰZSPYXiSRW VaTideW deW Xechnologies et des marchés. Les 
participants ont cité en exemple les récentes amendes record de la Commission 
européenne infligées aux plateformes et qui sont basées sur le droit de la concurrence.  
 
IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe Pe dVSiX de Pa cSRcYVVeRce peut être amélioré sur certains 
points et principalement sur l'efficacité du contrôle des concentrations et sur le champ 
dŭaTTPicaXiSR deW abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe.  
 
 

SYV PŭefficaciXɰ dY cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW 
 
AfiR dŭaQɰPiSVeV PŭefficaciXɰ dY cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW XeP UYŭiP dɰcSYPe dY règlement 
CE 139/2004 sur les concentrations et de PŭaVXicPe L430-1 du Code de commerce, la 
consultation soulevait notamment Pa TSWWibiPiXɰ dŭiRXVSduire un contrôle additionnel à la 
procédure de notification obligatoire en vigueur, ZiWaRX ceVXaiReW STɰVaXiSRW dŭacUYiWiXiSR 
dŭYR acXeYV iRRSZaRX « naissant » SY Rŭa]aRX TaW eRcSVe QSRɰXiWɰ WSR iRRSZaXiSR. 

Cette option semble constituer une adaptation nécessaire pour les contributeurs, qui font 
ZaPSiV PŭSbWSPeWceRce deW WeYiPW eR ZigYeYV TSYV PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe TeVQeXXaRX de 
dɰcPeRcheV YR cSRXVɺPe WYV PŭSTɰVaXiSR eR UYeWXiSR. ER TaVXicYPieV, le critère fondé sur le 
chiffVe dŭaffaiVeW Re TeVQeX TaW dŭaTTVéhender le rachat de petites entreprises 
innovantes par les grandes plateformes, ce qui constitue pourtant une opération 
privilégiée par ces dernières. En pratique, cela donne lieu à des concentrations légales 
pouvant porter de fait atteinte à la concurrence.  

Les start-YT eX aYXVeW eRXVeTViWeW iRRSZaRXeW RŭSRX WSYZeRX TaW YR chiffVe dŭaffaiVeW TeVQeXXaRX Pe 
franchissement des seuils précédemment mentionnés. En effet ce sont souvent des petites structures 

UYi RŭSRX gɰRɰVaPeQeRX TaW eRcSVe QSRɰXiWɰ PeYV iRRSZaXiSR. IP WeVaiX aiRWi TVɰfɰVabPe dŭaPPeV daRW Pe WeRW 
dŭYRe adaTXaXiSR deW cViXɯVeW de RSXificaXiSR TeVQeXXaRX de TVeRdVe eR cSQTXe cette nouvelle économie. 

 
En substance, deux options - potentiellement complémentaires - ressortent des états 
généraux :  

� ajSYXeV YR cViXɯVe VeTSWaRX WYV Pa ZaPeYV de PŭacUYiWiXiSR de PŭeRXVeTViWe, toujours en 
amont de la concentration ; 

� admettre un contrôle ex-post des concentrations, YRe fSiW PŭacUYiWiXiSR VɰaPiWɰe ɧ 
PŭiRWXaV dY QSdɯPe aPPeQaRd. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32004R0139
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32004R0139
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006232012&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il est hautement souhaitable que le droit français des concentrations soit renforcé pour élargir son 

chaQT dŭaTTPicaXiSR iRdɰTeRdaQQeRX deW WeYiPW habiXYePW eR chiffVeW dŭaffaires. La valeur de 
PŭacUYiWiXiSR de PŭeRXVeTViWe deZVaiX ɱXVe YR cViXɯVe ajSYXɰ ɧ ceY\ deW WeYiPW eR chiffVeW dŭaffaiVeW. DaRW ce 

WecXeYV dŭYPXVa cSRceRXVaXiSR, iP WeQbPe aYWWi STTSVXYR dŭadQeXXVe YR cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW e\-
TSWX deW acUYiWiXiSRW dŭeRtreprise.  

 
Des étudiants ont proposé différentes pistes pour adapter les critères de notification en 
TVeRaRX eR cSQTXe PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe.  
 

MSdifieV Pe WeYiP de QiRiQiW eX aiRWi VeRdVe SbPigaXSiVe Pa RSXificaXiSR dɯW PSVW UYŭYRe WeYPe deW WSciɰXɰW 
particiTaRXeW a dɰgagɰ YR chiffVe dŭaffaiVeW XSXaP hSVW Xa\eW VɰaPiWɰ eR FVaRce de TPYW de 50 QiPPiSRW 

dŭeYVSW (eR ce WeRW ZSiV cViXɯVeW adSTXɰW TaV PŭAPPeQagRe WYiXe ɧ Pa VɰfSVQe dY cSRXVɺPe deW 
concentrations le 31 mars 2017). 

Introduire un contrôle sur la valeur de la contrepartie, si cette dernière est supérieure à 200 millions 
dŭeYVSW. 

Introduire un seuil annexe (« filet de sécurité ») en mobilisant un contrefactuel fiable : dès lors que les 
seuils classiques (européens et français) ne seraient pas satisfaits, une seconde batterie de seuils 

fondée sur la situation plausible du marché en cause dans les X années à venir viendrait permettre un 
cSRXVɺPe de Pa cSRceRXVaXiSR TSXeRXiePPe (e\eQTPe : YR STɰVaXeYV dSQiRaRX TVeRd Pe cSRXVɺPe dŭYRe WXaVX-
up innoZaRXe, dSRX Pe chiffVe dŭaffaiVeW Re TeVQeX TaW aY QSQeRX de PŭacUYiWiXiSR de WaXiWfaiVe PeW WeYiPW 
européens et français. Le second étage de test consisterait à établir un contrefactuel fiable envisageant 

Pe chiffVe dŭaffaiVeW TSXeRXiePPeQeRX VɰaPiWɰ TaV la start-up dans le cas où elle aurait émergé en autonomie, 
WaRW UYe WSR cSRXVɺPe WSiX acUYiW TaV YR gɰaRX dY RYQɰViUYe, eX dŭYXiPiWeV ce chiffVe dŭaffaiVeW TSXeRXieP 

afin de vérifier le dépassement des seuils de notification). 
 

DaRW PŭɰZeRXYaPiXɰ dŭYR cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW ZiWaRX PeW acUYiWiXiSRW dŭacXeYVW 
innovants naissants, des Professeurs de droit suggèrent de procéder à un renversement 
de la charge de la preuve en présumant la nocivité, ce qui permettrait de faciliter le travail 
du régulateur et de responsabiliser les grandes entreprises qui devront prouver 
PŭefficaciXɰ de PŭacUYiWiXiSR TSYV Pa cSRcYVVeRce.  
 

Dans le cadre du contrôle des concentrations pour une acquisition portant sur une jeune entreprise 
innovante du numérique, procéder à un renversement de la charge de la preuve. La nocivité serait 

TVɰWYQɰe eX iP iRcSQbeVaiX aY\ eRXVeTViWeW cSRceVRɰeW TaV PŭSTɰVaXiSR de cSRceRXVaXiSR de VaTTSVXeV Pa 
TVeYZe de gaiRW dŭefficaciXɰ WePSR YRe gViPPe dŭaRaP]We XVɯW WeVVɰe, diWXiRgYaRX PeW effeXW ɧ cSurt terme et à 

plus long terme.  
 

ER VeZaRche, daRW PŭɰZeRXYaPiXɰ dŭYR cSRXVɺPe deW cSRceRXVaXiSRW ex post, des 
cSRXVibYXeYVW TVɰcSRiWeRX YRe aTTVSche TVYdeRXe, RSXaQQeRX Zia Pa cSRdYiXe dŭYRe 
étude dŭiQTacX TVɰaPabPe WYV PŭeRWeQbPe deW eRXVeTViWeW. ER TaVXicYPieV, YR cSRXVibYXeur 
aXXiVe PŭaXXeRXiSR Wur : 

� Pe chaQT QaXɰVieP dŭYR XeP cSRXVɺPe, afiR dŭeRcadVeV Pe TSYZSiV dŭɰZScaXiSR de 
PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce ; 

� le champ temporel dudit contrôle, qui doit être limité dans le temps ; 
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� Pa TSWWibiPiXɰ dŭYR QɰcaRiWQe cSQTPɰQeRXaiVe de dɰcPaVaXiSR TVɰaPabPe sans effet 
suspensif ou de notification volontaire laissée à la libre appréciation des parties. 

  
AY RiZeaY RaXiSRaP, Pa UYeWXiSR de PŭiRXVSdYcXiSR dŭYR cSRXVɺPe e\ TSWX deW cSRceRXVaXiSRW eWX TSWɰe. 

SŭagiWWaRX dŭYRe VɰfSVQe QajeYVe, UYi iQTacXeVaiX PŭeRWeQbPe deW eRXVeTViWeW, ePPe deZVaiX faiVe PŭSbjeX 
dŭYRe ɰXYde TVɰaPabPe dŭiQTacX aTTVSfSRdie UYi Rŭa TaW ɰXɰ VɰaPiWɰe ɧ ce WXade. En tout état de cause, si 

PŭAYXSViXɰ WŭeRgageaiX daRW ceXXe ZSie, YR XeP cSRXVɺPe Re deZVaiX TaW TSYZSiV ɱXVe QiW eR TPace :- sans que 
WSR chaQT dŭaTTPicaXiSR WSiX PiQiXɰ eX WXVicXeQeRX eRcadVɰ (TSYZSiV dŭɰZScaXiSR de PŭAYXSViXɰ PiQiXɰ aY\ 
opérations qui dɰTaWWeRX YR ceVXaiR WeYiP de chiffVe dŭaffaiVeW RaXiSRaP ; TSYZSiV dŭɰZScaXiSR PiQiXɰ aY\ 
opérations qui prima facie pourraient donner lieu à des préoccupations substantielles de concurrence 

identifiées en France) ; - WaRW UYe PŭiRXeVZeRXiSR de PŭAYXSViXɰ soit limitée dans le temps ; - un éventuel 
TSYZSiV dŭɰZScaXiSR de PŭAutorité de la concurrence deZVaiX ɱXVe cSQTPɰXɰ dŭYR QɰcaRiWQe de dɰcPaVaXiSR 
préalable sans effet suspensif ou, alternativement, de notification volontaire, laissé à la libre appréciation 

des parties. 
 
Des étudiants proposent de créer une formation mixte spécialisée en matière de 
concentration prenant en compte les enjeux de concurrence et de données à caractère 
personnel.  

 
CeXXe TVSTSWiXiSR WŭiRWcViX daRW YRe acXYaPiXɰ TaVXicYPiɯVe TYisque le 7 février le Bundeskartellamt 

a enjoint à Facebook de mettre fin au croisement des données personnelles collectées par ses 
différents services (WhatsApp, Instagram, Facebook Analytics) et de les regrouper sur le compte 

FacebSSk de PŭYXiPiWaXeYV. CeXXe iRjSRcXiSR a TY ɱXVe VɰaPiWɰe gVɩce ɧ PŭɰXVSiXe cSPPabSVaXiSR 
eRXVeTViWe aZec PŭaYXSViXɰ aPPeQaRde chaVgɰe de Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW. ER 
miroir de cette décision, il est intéressant de prendre en considération que les autorités de 
concurrence, en matière de concentration (Facebook, Google, Microsoft) ont toujours été 

hermétiques aux conséquences liées à au croisement des bases de données résultant de ces 
opérations et de fait, aux considérations liées à la vie privée. La particularité de PŭaRaP]We dŭYRe 

STɰVaXiSR de cSRceRXVaXiSR eWX PŭaRaP]We TVSWTecXiZe deW cSRWɰUYeRceW de PŭSTɰVaXiSR WYV Pe 
marché. Parallèlement à cette pratique, le Règlement européen à la protection des données 

TVɰZSiX PŭSbPigaXiSR de TVScɰdeV ɧ YRe aRaP]We dŭiQTacX Wi le traitement de données à caractère 
personnel représente un degré de dangerosité important pour les droits et libertés de la 

TeVWSRRe cSRceVRɰe. Ce TaVaPPɰPiWQe de TVSceWW RSYW cSRdYiX ɧ cSRWidɰVeV UYŭeR QaXiɯVe de 
concentration, la Commission et seulemeRX Pa CSQQiWWiSR deZVaiX dSRReV WSR aZaP aZec PŭaccSVd 

de PŭaYXSViXɰ de cSRXVɺPe chaVgɰe de Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW. CeXXe TVSTSWiXiSR WŭiRWcViX 
également dans la volonté politique de faire émerger des « champions européens » en ne 

VɰWeVZaRX ceXXe fSVQaXiSR UYŭɧ Pa WeYPe CSQQiWWiSR TeVQeXXaRX aiRWi de Re cSRXVɺPeV UYe PeW 
STɰVaXiSRW dŭYRe ceVXaiRe iQTSVXaRce.                                                                                                                                                                                                                                                 

NSXSRW UYe UYePUYeW cSRXVibYXeYVW WSRX STTSWɰW ɧ PŭaQɰPiSVaXiSR dY cSRXVɺPe deW 
concentrations : ils estiment contre-productif pour l'économie d'empêcher une entreprise 
d'en acquérir librement et légalement une autre. Ils considèrent que cela serait de nature 
ɧ eRXVaɵReV de RSYZePPeW cSQTPe\iXɰW jYVidiUYeW, ZSiVe YR fVeiR ɧ PŭiRRSZaXiSR.  
 

Pourquoi créer un obstacle et une règle supplémentaires dans un domaine déjà fortement réglementé 
alors que cela ne servirait à rien ? Au contraire un acteur innovant naissant peut bénéficier d'un rachat 

précoce.  
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Il serait alors préférable de se concentrer sur la maximisation des synergies entre les 
acXeYVW dY RYQɰViUYe ɧ PŭɰchePPe RaXiSRaPe ɧ Pŭaide dŭSYXiPW de XVaRWTaVeRce XePW UYe 
PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ. NSYW VeZieRdVSRW TPYW TVɰciWɰQeRX WYV ceW WYjeXW daRW Pa TaVXie 3.a).  

Face à des géants mondiaux économiquement surpuissants, la France peut résister en se différenciant 
par sa capacité à faire travailler les acteurs du numérique ensemble, les aider à investir sur des services 

complémentaires et interopérables, soutenir la production de format d'échanges ouverts et publics (...) 
 
 

SYV Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR deW abYW de TSWiXiSR dominante 
 
Pour qu'il y ait abus de position dominante au sens de l'article L. 420-2, trois conditions 
doivent être réunies : 

� l'existence d'une position dominante ; 

� une exploitation abusive de cette position ; 

� un objet ou un effet restrictif de concurrence sur un marché. 

DaRW Pe cadVe deW ɰXaXW gɰRɰVaY\ dY RYQɰViUYe, Pe GSYZeVReQeRX WYggɰVaiX dŭɰPaVgiV Pe 
chaQT dŭaTTPicaXiSR deW abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe aY\ caW Sɽ YR acXeYV eR TSWiXiSR 
dominante enfreindrait une disposition du droit de la consommation ou à la protection 
de la vie privée, lui conférant un avantage illégal par rapport à ses concurrents. Cette 
proposition a été largement soutenue par la majorité des contributeurs notamment par 
ceux qui considèrent la situation monopolistique des plateformes non européennes 
comme problématique.  

Les USA ont une loi qui interdit d'avoir plus de 75% de part de marché avant de tomber sous la loi anti 
trust. Contrairement à l'Europe, Google n'est pas à 95% là-bas pour cette raison.  

 
On est trop liés et faibles vis-à-ZiW de GSSgPe, AQa^SR... IP RŭeWX TaW RSVQaP UYe Pe QSXeYV GSSgPe WSiX 

installé par défaut dans nos appareils. On doit avoir le choix avec Qwant, ou autres.  
 

Au vu des contributions, cette extension pourrait directement ɱXVe QiWe eR �YZVe ɧ 
XVaZeVW Pa RSXiSR e\iWXaRXe dŭabYW dŭe\TPSiXaXiSR eR dVSiX de Pa cSRcYVVeRce. 

QYaPifieV dŭabYW dŭe\TPSiXaXiSR XSYXe ZiSPaXiSR TaV Pa TPaXefSVQe eR TSWiXiSR dSQiRaRXe dY dVSiX deW 
données à caractère personnel et du droit de la consommation. 

 
Si ceXXe QeWYVe TSYZaiX TeVQeXXVe dŭeRgPSbeV daZaRXage de cSQTSVXeQeRXW iPPɰgaY\ de 
la part des grandes plateformes, la consultation a mis en lumière des risques en termes 
de preuve pour les illégalités visées. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L420-2
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L420-2
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DeW cSRXVibYXeYVW SRX aPSVW WYggɰVɰ Pŭe\XeRWiSR ɧ dŭaYXVeW abYW TSWWibPeW : 

� Un abus de transparence, qui consisterait à sanctionner les entreprises utilisant 
la transparence du marché à la fin de permettre à leurs algorithmes de prix de 
mettre en place une entente anticoncurrentielle. Ainsi seraient sanctionnées les 
entreprises recourant à un algorithme de prix (i), dans un marché transparent (ii) 
et ayant pour conséquence de causer un dommage au marché (iii).  
 

� URe TVaXiUYe dŭSbWSPeWceRce TVSgVaQQɰe des services numériques et de ventes 
liées qui profitent aux acteurs en position dominante. 

 
Des chercheurs ont proposé une intervention législative pour « créer un abus de 
monopolisation inspiré du droit états-unien afin de sanctionner un comportement 
abusif avant la constiXYXiSR dŭYRe TSWiXiSR dSQiRaRXe ».  
 

Un seul point appellerait une modificatioR PɰgiWPaXiZe : PŭiRXeVZeRXiSR TSYV WaRcXiSRReV YR cSQTSVXeQeRX 
abYWif aZaRX Pa cSRWXiXYXiSR dŭYRe TSWiXiSR dSQiRaRXe ɧ WeYPe fiR dŭɰZiXeV Pe ThɰRSQɯRe de baWcYPeQeRX. 

Cela revient à créer un abus de monopolisation, à la manière américaine, pour ce seul secteur particulier. 
CePa TeYX We cSRceZSiV WYV Pe TPaR de PŭSTTSVXYRiXɰ eX QɰViXe dŭɱXVe aTTVSfSRdi eR cSSVdiRaXiSR aZec 

PŭAPPeQagRe eX Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe. 
 
 

SYV PŭiRXeV-VɰgYPaXiSR : Pa TViWe eR cSQTXe dŭaYXVeW dVSiXW TaV Pe 
droit de la concurrence et la création de nouveaux principes 
directeurs du droit de la concurrence  
 
La QajSViXɰ deW cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVe UYŭiP deZieRX eWWeRXieP dŭiRXeRWifieV Pe VecSYVW aY 
droit de la consommation, au droit des données personnelles, au droit fiscal et au droit 
social dans l'analyse concurrentielle de la régulation des plateformes.  
 
Ainsi, selon certains contributeurs, des contrôles devraient être effectués sur les 
cSRdiXiSRW gɰRɰVaPeW dŭYXiPiWaXiSR deW TPaXefSVQeW eX Wur le respect des règles sur la 
protection des données afin de protéger les utilisateurs. Selon un contributeur, la 
régulation des plateformes doit influer sur les acteurs qui participent au modèle 
économique des plateformes. En effet, les plateformes étant des marchés multifaces, 
les acteurs situés sur la partie « cliente » de Pa TPaXefSVQe diWTSWeRX dŭYRe VɰePPe 
influence sur son comportement. Il conviendrait alors de responsabiliser les annonceurs 
eX dŭiRfSVQer les utilisateurs à propos des annonceurs ayant recours à des plateformes. 
Concernant le droit de la consommation en ligne, il serait même utile de créer une 
certification obligatoire des avis des consommateurs.  
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Un contrôle des contenus est absolument indispensable, car le contenu des plateformes commerciales 

est souvent approximatif. La DGCRF devrait traquer les fraudeurs qui sévissent, y compris sur les 
plateformes des GAFA. Des sanctions exemplaires doivent être appliquées comment la suspension 

contrôlée d'activité pour des périodes allant d'une semaine à un mois.  
 

Protéger les utilisateurs de pratiques contraires à la législation sur le secret des affaires,  
comme la récupération de données.  

 
En ce sens, il serait envisageable de combattre la prétendue gratuité des services fournis 
par les plateformes, et ce, en mobilisant les infractions propres au droit de la concurrence 
relatives au prix.  
 

Solutions envisagées : 
1. SSiX ɰXabPiV iR fiRe UYe Pŭe\TPSiXaXiSR de dSRRɰeW (SY eR XSYX caW de ceVXaiReW, dSRRɰeW WeRWibPeW 
par exemple) représente un prix, et donc application par calquage des infractions relatives au prix. 

2. Soit faire le choix de ne pas qualifier une telle exploitation de prix, mais dans ce cas de modifier 
la pratique décisionnelle de certaines infractions afin de les rendre applicables aux situations 

dŭe\TPSiXaXiSR de dSRRɰeW.                                                                                                                                                                                    

Au fond, pour certains contributeurs, la question résiderait davantage dans les principes 
fondateurs et les objectifs mêmes du droit de la concurrence. En effet, le principe fondé 
sur le bien-être du consommateur peut être discuté, dans la mesure où les plateformes 
proposent des services innovants et généralement gratuits, ce qui ne heurte pas 
directement le bien-être des consommateurs.  

UR cSRXVibYXeYV Za jYWUYŭɧ WSYPeZeV Pe TaVadS\e de cSRciPieV YR ɰUYiPibVe eRXVe, dŭYRe TaVX, 
la protection des concurrents au détriment des consommateurs en sanctionnant des 
TVaXiUYeW faZSVabPeW eR XeVQeW de TVi\ eX dŭiRRSZaXiSR, eX, dŭaYXVe TaVX, PŭadQiWWiSR de 
pratiques a]aRX YR effeX iVVɰZeVWibPe WYV Pe QaVchɰ, Zia PeW baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe eX 
PŭeRfeVQeQeRX deW cSRWSQQaXeYVW daRW YR WiPS.  

La TVeQiɯVe XieRX ɧ PŭSbjecXif UYi dSiX ɱXVe cePYi dY jYge de Pa cSRcYVVeRce : WŭagiX-il de défendre le résultat 
dY TVSceWWYW de cSRcYVVeRce (PŭefficaciXɰ ɰcSRSQiUYe) SY de dɰfeRdVe ce TVSceWWYW TSYV PYi-même 

UYePPeW UYŭeR WSieRX PeW cSRWɰUYeRceW eR XeVQeW dŭefficaciXɰ ? DaRW YR XeP caW, Pe faiX UYŭYR STɰVaXeYV 
dominant supplante ses concurrents peut poser TVSbPɯQe QɱQe Wi ce RŭeWX UYe WYV Pa baWe de WeW 

mérites et même si cette situation profite au consommateur. La cPɰ dY TVSbPɯQe VɰWide daRW Pŭh]TSXhɯWe 
UYe PŭSR faiX eR QaXiɯVe de dYVabiPiXɰ de Pa TSWiXiSR dSQiRaRXe acUYiWe. Si la position dominante demeure 

cSRXeWXabPe aY WeRW ɰcSRSQiUYe dY XeVQe, cŭeWX-à-dire si de nouveaux compétiteurs peuvent 
efficacement entrer sur le marché, celle-ci RŭeWX TaW YR TVSbPɯQe eR ePPe-même. La question est ici celle 

des effets de réseaux et deW ɰZeRXYePPeW baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe WYV Pe QaVchɰ.  
 

IP TeYX aTTaVaɵXVe XSYX dŭabSVd UYe PeW cViXɯVeW acXYePW deW VɯgPeW de cSRcYVVeRce WSRX XVST VeWXVicXifW 
TSYV WaiWiV PeW eRjeY\ TVSTVeW ɧ PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. CŭeWX Pe WeRW deW dɰbaXW WYV Pa TPace dY cVitère du 

bien-être du consommateur (aY ceRXVe de PŭaTTVSche TaV PeW effeXW SY aTTVSche TPYW ɰcSRSQiUYe) TaV 
VaTTSVX ɧ dŭaYXVeW cViXɯVeW XePW cePYi de Pa cSRcYVVeRce effecXiZe. La UYeWXiSR eWX aPSVW cePPe de Pa caTaciXɰ 

à mettre en balance des critères pouvant conduire à des choix différents (efficacité, accès au marché, 
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TVɰWeVZaXiSR de Pa PibeVXɰ de chSi\, eXcŷ). La UYeWXiSR TeYX eRWYiXe TSVXeV WYV PeW SbjecXifW QɱQeW de Pa 
politique de concurrence. Les obligations qui pèsent sur une firme dominante ne sont pas les mêmes 

WePSR UYe PŭSR ZiWe e\cPYWiZeQeRX YRe cSRcYVVeRce TaV PeW QɰViXeW SY UYŭSR aTTPiUYe YR cViXɯVe de 
VeWTSRWabiPiXɰ TaVXicYPiɯVe de PŭSTɰVaXeYV dSQiRaRX ZiW-à-ZiW dY TVSceWWYW de cSRcYVVeRce ZSiVe dŭYRe 

situation de concurrence effective. 
 

Il serait alors envisageable dŭiRXVSdYiVe de RSYZeaY\ WSYW-principes pour interpréter le 
bien-être du consommateur, ɧ PŭiRWXaV de cePYi de Pa PibeVXɰ de chSi\ deW cSRWSQQaXeYVW 
(renvoi à la partie 3.a).  

La liberté de choix est par nature dans le paradigme du bien-être du consommateur. Celui-ci doit pouvoir 
arbitrer, aY WeRW ɰcSRSQiUYe dY XeVQe, eRXVe YRe diZeVWiXɰ de TVSdYiXW SY WeVZiceW TSYV VecheVcheV PŭSffVe 

Pa TPYW adaTXɰe ɧ WeW beWSiRW WePSR PeW TVi\ eX Pa UYaPiXɰ UYŭiP WSYhaiXe. 
 

La protection du marché et le bien-être des utilisateurs pourraient même justifier selon 
deW ɰXYdiaRXW PŭiRXVSdYcXiSR dŭYR TViRciTe de TVɰcaYXiSR daRW Pe dVSiX dY RYQɰViUYe.  

NSYW TeRWSRW UYe PŭSTTSVXYRiXɰ dY VecSYVW ɧ deW aPgSViXhQeW TaV PeW STɰVaXeYVW ɰconomiques ne doit 
pas se faire au détriment des enjeux collectifs. Le problème classique des décisions rationnelles 

entraînant un résultat collectif sous-optimal est mis en exergue par cette compétition algorithmique 
puisque ces opérateurs peuvent se cacheV deVViɯVe PŭaVgYQeRX : the black box made me do it. Partant de 

ce constat, il nous semble important de faire évoluer le régime de responsabilité de ces opérateurs dans 
YR WSYci dŭɰUYiPibVe eRXVe PŭiRXɰVɱX ɰcSRSQiUYe deW STɰVaXeYVW eX PŭiRXɰVɱX cSPPecXif de la société. Ainsi 

RSYW TVSTSWSRW TaVaPPɯPeQeRX aY dVSiX de PŭeRZiVSRReQeRX de QeXXVe eR TPace YR TViRciTe de TVɰcaYXiSR 
WSYXeRY TaV Pa QiWe eR TPace de WXaRdaVdW aY RiZeaY eYVSTɰeR. SYV Pe QSdɯPe de PŭaVXicPe 5 de Pa ChaVXe 

de PŭeRZiVSRReQeRX (adSTXɰe Pe 24 juin 2004) nous proposons la formulation suivante : 
Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances techniques, pourrait 

affecter de manière grave et irréversible le marché ou le bien-être des consommateurs, les autorités 
publiques veilleront, par application du principe de précaution, et dans leurs domaines d'attribution, à la 

QiWe eR �YZVe de TVScɰdYVeW d'ɰZaPYaXiSR deW ViWUYeW eX ɧ P'adSTXiSR de QeWYVeW TVSZiWSiVeW eX 
proportionnées afin de paVeV ɧ Pa VɰaPiWaXiSR dY dSQQage. Ce TViRciTe WŭiRWcViVaiX de faɮSR cSRgVYeRXe 

dans la volonté politique actuelle de créer un Observatoire des plateformes puis un réseau européen des 
observatoires des plateformes. Ce réseau européen, serait chargé de déterminer les seuils du risque 
acceptable aWWYVaRX aiRWi YR haYX degVɰ de XVaRWTaVeRce ɧ PŭɰgaVd deW eRXVeTViWeW eX TeVQeXXaRX de 

TVɰZeRiV PeW ViWUYeW dŭaXXeiRXe aY QaVchɰ eX aY bieR-être des consommateurs. 
 

Un contributeur estime que le respect du dVSiX dŭaYXeur devrait être un principe directeur 
du droit de la concurrence, car il est source de diversité et d'égalité des chances.  

Enfin, la question de la durée des procédures a ɰgaPeQeRX ɰXɰ QeRXiSRRɰe cSQQe PŭYR 
des importants défis du droit de la concurrence par de nombreux contributeurs, à 
PŭɰchePPe RaXiSRaPe cSQQe eYVSTɰeRRe. 

La question du temps de traitement des procédures se pose, tout particulièrement pour la Commission 
eYVSTɰeRRe UYi Re diWTSWe TaW deW SYXiPW PYi TeVQeXXaRX dŭiRXeVZeRiV VaTideQeRX.  

 
  

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-1-adapter-le-droit-de-la-concurrence/principe-directeur-le-droit-dauteur-est-source-de-diversite-et-degalite-des-chances-et-des-lors-de-justice-economique-sociale
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Une nouvelle proposition issue de la consultation : créer un droit 
des pratiques déloyales entre professionnels  
 
Un réseau de chercheurs ayant participé à la consultation en ligne et aux ateliers 
présentiels propose de créer de nouvelles pratiques commerciales déloyales entre 
TVSfeWWiSRRePW WYV Pe QSdɯPe de PŭiRXeVdicXiSR per se. Plusieurs propositions sont faites 
en ce sens :  

 DɰcPaVeV iPPiciXe XSYXe fSVQe dŭeRXVaZe aY QYPXi hɰbeVgeQeRX eX aY chaRgeQeRX dŭSTɰVaXeYV (W[iXchiRg 
costs). Plus précisément : UYaPifieV dŭiPPiciXe XSYXe aXXeiRXe aY TaVaPPɰPiWQe deW fSVQeW ; dɯW PSVW UYe 
PŭSTɰVaXeYV WYbSVdSRReVaiX Pe QYPXi-hɰbeVgeQeRX SY Pe chaRgeQeRX dŭSTɰVaXeYV ɧ deW fSVQeW TPYW 

iQTSVXaRXeW, TPYW PSRgYeW SY TPYW cSRXVaigRaRXeW UYe PŭadhɰWiSR iRiXiaPe, ceXXe VYTXYVe -nécessairement 
volontaire- dY TaVaPPɰPiWQe deW fSVQeW WŭaRaP]WeVaiX eR YRe eRXVaZe. IP WŭagiVaiX aPSVW dŭiRfVactions per se, 

cŭeWX-à-dire indépendamment de toute analyse de la structure de marché. 

 PVeRdVe eR cSQTXe PŭaXXeiRXe ɧ Pa PibeVXɰ de chSi\ de PŭYXiPiWaXeYV eR cVɰaRX YRe RSYZePPe TVaXiUYe 
commerciale déloyale B to B idoine. 

Créer une nouvelle pratique commerciale déloyale B to B prévoyant que « TSYXe ZiSPaXiSR dŭYRe 
réglementation en vigueur est un acte de désorganisation déloyale du concurrent ». 

Élaborer un véritable droit des pratiques commerciales déloyales P to B interdisant per se un certain 
nombre de pratiques listées préalablement sur le modèle des clauses abusives du droit de la 

consommation.    
 
                                                                                                                                                                                                                               

Le VejeX de Pa QiWe eR �YZVe de PŭadaTXaXiSR dY dVSiX de Pa 
concurrence par ordonnance  
 
Afin de mettre en place ces adaptations potentielles, le Gouvernement a suggéré la voie 
des ordonnances, dans le cadre de la loi PACTE qui habilite le Gouvernement à adopter 
ceVXaiReW QeWYVeW cSQTPɰQeRXaiVeW TSYV VeRfSVceV PŭefficaciXɰ deW TVScɰdYVeW eR dVSiX 
de la concurrence. 

Néanmoins, la majorité des contributeurs semblent réticents face à cette possibilité, et 
privilégient une action du législateur pour garantir la démocratie représentative. 
 
 

Le recours ɧ PŭiRRSZaXiSR : PŭeRcadVeQeRX deW acXeYVW dY 
numérique au-delà du droit commun de la concurrence  

Deux modèles sont envisageables :  

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-1-adapter-le-droit-de-la-concurrence/contribution-1-adapter-le-droit-des-pratiques-anticoncurrentielles-et-creer-un-droit-des-pratiques-commerciales-deloyales-entre-professionnels
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� eR TVeQieV PieY, YRe VɰgYPaXiSR W]QɰXViUYe, aTTPiUYɰe ɧ PŭeRWeQbPe deW acXeYVs du 
marché, visant à maximiser la liberté de choix des consommateurs ;  

� en second lieu, une régulation asymétrique, appliquée à un petit nombVe dŭacXeYVW 
identifiés comme « systémiques » eR VaiWSR de PeYV VɺPe dŭiRXeVQɰdiaiVe 
incontournable, avec la possibilité de leur imposer des mesures fortes pour 
atteindre des objectifs variés. 
 
 
 
 
 

SYV PŭɰPabSVaXiSR dŭYRe VɰgYPaXiSR W]QɰXViUYe 
 
ER TVeQieV PieY, Pe GSYZeVReQeRX TVSTSWaiX dŭinscrire dans la loi un principe de liberté de 
choix aY bɰRɰfice de PŭYXiPiWaXeYV fiRaP afiR de TVɰZeRiV PeW effeXW de ZeVVSYiPPage deW 
YXiPiWaXeYVW daRW PŭYXiPiWaXiSR dŭYR W]WXɯQe. 
 
De manière générale, les contributeurs accueillent positivement cette proposition qui 
XeRd ɧ VeRfSVceV Pa TVSXecXiSR deW cSRWSQQaXeYVW, aY ZY deW aW]QɰXVieW dŭiRfSVQaXiSR 
entre les plateformes et les utilisateurs finaux. 
 

Le principe de liberté de choix est en quelque sorte une extension du concept de « neutralité des 
réseaux » à l'ensemble du numérique. Ce principe de base mérite d'être encouragé. 

 
 La liberté de choix est par nature dans le paradigme du bien-être du consommateur. Celui-ci doit 

pouvoir « arbitrer », au sens économique du terme, entre une diversité de produits ou services pour 
VecheVche PŭSffVe Pa TPYW adaTXɰe ɧ WeW beWSiRW WePSR PeW TVi\ eX Pa UYaPiXɰ UYŭiP WSYhaiXe. DŭaYXaRX UYe 

cette liberté de choix conditionne le respect des libertés et droits fondamentaux tel le respect des 
dSRRɰeW ɧ caVacXɯVe TeVWSRReP eX de Pa Zie TViZɰe de PŭiRdiZidY, gaVaRXiWWaRX WSR aYXSRSQie ZSiVe Wa 

souveraineté informationnelle.  
 

SŭagiWWaRX deW QSdaPiXɰW, XVSiW STXiSRW TSYVVaieRX ɱXVe eRZiWagɰeW dŭaTVɯW YR gVSupe de 
chercheurs : 

� URe TVeQiɯVe STXiSR cSRWiWXaRX ɧ W]WXɰQaXiWeV Pa TViWe eR cSQTXe de PŭaXXeiRXe ɧ 
Pa PibeVXɰ de chSi\ cSQQe PŭYR deW cViXɯVeW de Pa UYaPificaXiSR de « restriction de 
concurrence » aY XiXVe de PŭaRaP]We dY bieR-ɱXVe dY cSRWSQQaXeYV. IP RŭeWX, daRW ce 
cas, pas nécessaire de modifier les dispositions des traités européens ou du code 
de commerce. La reprise explicite de ce critère par la jurisprudence et 
éventuellement dans un instrument de droit souple (lignes directrices ou 
communications) devrait suffire.  

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/un-principe-de-liberte-de-choix-opposable-aux-plateformes
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/un-principe-de-liberte-de-choix-opposable-aux-plateformes
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� URe WecSRde STXiSR WeVaiX de TVeRdVe eR cSQTXe PŭaXXeiRXe ɧ Pa PibeVXɰ de chSi\ 
dans une interdiction per se, type pratiques commerciales déloyales dans les 
relations entre professionnels (cf. supra 2. d)  

� Une dernière option serait de préserver la liberté de choix des utilisateurs en 
créant des obligations contraignantes assurant la portabilité des données et 
PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW WeVZiceW (cf. infra). 

Toutefois, quelques contributeYVW WSYPɯZeRX PŭiQTSVXaRce dY chaQT dŭaTTPicaXiSR de 
PŭiRXeVdicXiSR : YRe acceTXiSR XVST PaVge TSYVVaiX ɱXVe aXXeRXaXSiVe aY\ dVSiXW eX PibeVXɰW, 
XaRdiW UYŭYRe iRXeVTVɰXaXiSR XVST VeWXVicXiZe de PŭiRXeVdicXiSR VeRdVaiX ceXXe deVRiɯVe 
aisément contournable.  

Attention à ce que l'obligation pour les entreprises de cette liberté de choix ne les incite à vendre leurs 
appareils avec moins de fonctionnalités, et que cela pénalise les utilisateurs peu familiers aux outils, qui 
devraient alors soit installer eux-mêmes les fonctionnalités que l'on a aujourd'hui par défaut, soit à faire 

appel à un prestataire de plus. 
  

Est-ce bien le rôle du droit de la concurrence que d'assurer une liberté de choix au consommateur ? Cette 
liberté ne gagnerait-elle pas à être pensée à l'aune des droits fondamentaux et du droit de la 

consommation ? 
 

CŭeWX TSYVUYSi, YRe ZSie aPXeVRaXiZe, ZSiVe cYQYPaXiZe, TSYVVaiX cSRWiWXeV ɧ TVɰZSiV YRe diWTSWiXiSR UYi, 
WaRW faiVe de PieR e\TPiciXe aZec Pa VeWXVicXiSR de Pa PibeVXɰ de chSi\ de PŭYXiPiWaXeur, prévoirait plus 

simplement que « TSYXe ZiSPaXiSR dŭYRe VɰgPeQeRXaXiSR eR ZigYeYV eWX YR acXe de dɰWSVgaRiWaXiSR 
déloyale du concurrent ». 

 
En outre, la consécration législative de la liberté de choix pourrait inciter les fabricants à vendre leurs 

appareils avec moins de fonctionnalités et/ou services, ce qui porterait préjudice aux utilisateurs finaux 
et, partant, au bien-être des consommateurs.  

 
Aussi, ce principe de liberté de choix devrait répondre à plusieurs conditions afin de 
bɰRɰficieV effecXiZeQeRX ɧ PŭYXiPiWaXeYV fiRaP :  

� Être précis et détaillé, en envisageant les différentes hypothèses techniques 
pouvant porter atteinte à ceXXe PibeVXɰ de chSi\ (W]WXɯQeW dŭe\TPSiXaXiSR SY 
moteurs de recherche pré-installés, transfert automatique de données 
personnelles entre deux applications mobiles etc) ; 

� ɖXVe QaXɰViaPiWɰ daRW PeW faiXW, RSXaQQeRX TaV YRe SbPigaXiSR dŭiRfSVQaXiSR deW 
opéraXeYVW ɰcSRSQiUYeW ɧ PŭɰgaVd de PeYVW YXiPiWaXeYVW. CePa TSYVVaiX TaV e\eQTPe 
WŭiPPYWXVeV TaV deW pop-ups SY YR QaiP dŭiRfSVQaXiSR, WiQiPaiVeW aY\ QS]eRW YXiPiWɰW 
PSVW de PŭeRXVɰe eR ZigYeYV dY RGPD.  

En deuxième lieu, le Gouvernement a soumis aux contributeurs une proposition 
consistant à mettre en place un pouvoir de règlement de différends accessible aux 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/un-mecanisme-de-de-reglement-des-differends-entre-les-entreprises-et-les-plateformes
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/un-mecanisme-de-de-reglement-des-differends-entre-les-entreprises-et-les-plateformes
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entreprises, notamment aux PME et aux start-ups, en cas de litiges sur leurs conditions 
dŭaccɯW aY\ TPaXefSVQeW.  

Cette proposition est largement soutenue par les contributeurs qui soulignent les 
difficultés pour les utilisateurs et en particulier pour les professionnels de régler leurs 
différends avec les plateformes.  

À ce jour, iP WeQbPe difficiPe dŭeRXVeV eR cSRXacX aZec PeW TPaXefSVQeW eR caW de diffɰVeRdW. PaV 
cSRWɰUYeRX, ceXXe TVSTSWiXiSR RSYW TaVaɵX TPYW UYe RɰceWWaiVe eX RSYW WSYXeRSRW UYŭiP cSRZieRX, eR caW 

de PiXigeW WYV PeW cSRdiXiSRW dŭaccɯW, de TeVQeXXVe YR cSRXacX direct des entreprises avec ces 
TPaXefSVQeW. AYjSYVdŭhYi, Pa cSRXeWXaXiSR WeQbPe eR effeX iQTSWWibPe caV Pa TPaXefSVQe faiX YWage de WSR 
aTTVɰciaXiSR WSYZeVaiRe eX de WeW TVSTVeW VɯgPeW TSYV acceTXeV SY VefYWeV PŭeRXVɰe dŭYR STɰVaXeYV. CŭeWX 

la raison pour laquelle un pouvoir de règlement des différends doit être confié à un régulateur impartial et 
YR VecSYVW TSYV PeW eRXVeTViWeW PɰWɰeW dSiX e\iWXeV. DeW TVSTSWiXiSRW ɧ ceX ɰgaVd SRX dɰjɧ PieY ɧ PŭɰchePPe 

européenne. Ainsi, la proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil, promouvant 
PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW eRXVeTViWeW YXiPiWaXViceW deW WeVZiceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe eR daXe 

dY 26 aZViP 2018, TVɰZSiX Pa dɰWigRaXiSR TaV PeW TPaXefSVQeW dŭYR ɰdiXeYV chaVgɰ de TaVZeRiV ɧ YR accSVd 
avec les entreprises sur le règlement extrajudiciaire de tout litige (article 10 intitulé « Médiation »). 

 
L'encadrement légal d'une contestation d'un choix de plateforme semble plus que nécessaire. Pour 
toutes ces PME ou artistes dépendant pour leur activité de YouTube, Facebook ou autre et de leurs 

politiques aléatoires et sans contestation possible, où la plateforme est juge sans tribunal ni avocat, 
adaptant ses innombrables règles au jour le jour avec des régulateurs internes. Les règles ne sont ni 

fixes ni claires, et les sanctions de la plateforme dépendent essentiellement de l'appréciation de 
l'opérateur (modérateur) anonyme qui traitera le dossier. Ces modérations pouvant conduire nos 

entreprises à la faillite, ou les créateurs/auteurs de contenus à se faire déposséder de leurs revenus au 
bénéfice d'une plateforme toute puissante. 

 
Cependant, au vu des réponses de la consultation, iP WeQbPe RɰceWWaiVe dŭiRWXiXYeV YR 
tiers indépendant et impartial compétent pour régler les différends entre entreprises 
utilisatrices et plateformes, afiR de gaVaRXiV PŭɰgaPiXɰ de XVaiXeQeRX deW eRXVeTViWeW WYV Pe 
fSRd QaiW ɰgaPeQeRX PŭeffecXiZiXɰ eX Pa rapidité de la procédure de règlement des 
différends. 

Ɍ ce jSYV, iP WeQbPe difficiPe dŭeRXVeV eR cSRXacX aZec PeW TPaXefSVQeW eR caW de diffɰVeRdW. PaV 
cSRWɰUYeRX, ceXXe TVSTSWiXiSR RSYW TaVaɵX TPYW UYe RɰceWWaiVe eX RSYW WSYXeRSRW UYŭiP cSRZieRX, eR caW 

de PiXigeW WYV PeW cSRdiXiSRW dŭaccɯW, de TeVQeXXVe YR cSRXacX diVecX deW eRXVeTViWeW aZec ceW 
TPaXefSVQeW. AYjSYVdŭhYi, Pa cSRXeWXaXiSR WeQbPe eR effeX iQTSWWibPe, caV Pa TPaXefSVQe faiX YWage de WSR 

appréciation souveraine et de ses propres règles pour acceTXeV SY VefYWeV PŭeRXVɰe dŭYR STɰVaXeYV.  
 

Il faut pouvoir opposer un règlement des différends sous supervision d'un tiers indépendant et impartial. 
 
En outre, ce QɰcaRiWQe Rŭa eR aYcYR caW ZScaXiSR ɧ We WYbWXiXYeV aY W]WXɯQe jYdiciaiVe, 
mais se situerait en amont du contentieux judiciaire si cela est toujours nécessaire à 
PŭiWWYe de Pa TVScɰdYVe de VɯgPeQeRX deW diffɰVeRdW. PaVXaRX, cePa TeYX cSRXVibYeV aY 
désengorgement des juridictions et à une meilleure efficacité de la justice pour les litiges 
comple\eW UYi RɰceWWiXeRX Pa cSQTɰXeRce dŭYR jYge. 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/un-mecanisme-de-de-reglement-des-differends-entre-les-entreprises-et-les-plateformes
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Ceci permettrait des prises de décisions assez rapides (comparé au système judiciaire classique), ce qui 
n'empêcherait évidemment pas les parties prenantes de saisir un tribunal par la suite en cas de 

désaccord suite au règlement de différend. 
 

SŭagiWWaRX deW QSdaPiXɰW, PeW cSRXVibYXeYVW WYggɯVeRX UYŭun tel pouvoir soit confié au 
régulateur afin que son impartialité soit garantie. En effet, si le choix du médiateur revient 
à la plateforme, cela ne paraît pas constituer une garantie d'indépendance suffisante. 
PaV aiPPeYVW, iP TSYVVaiX ɱXVe ɰXeRdY ɧ dŭaYXVeW dSQaiReW cSQQe Pe dVSiX dŭaYXeYV.  

Il faut Renforcer les capacités du MɰdiaXeYV deW eRXVeTViWeW eR QaXiɯVe de dVSiX dŭaYXeYV. 
 

ERfiR, PeW cSRXVibYXeYVW WSYPigReRX UYŭYR XeP QɰcaRiWQe dSiX RɰceWWaiVeQeRX WŭiRWcViVe 
daRW YRe cSSVdiRaXiSR aZec PŭiRiXiaXiZe eYVSTɰeRRe WYV ce WYjeX, dŭSVeW eX dɰjɧ adSTXɰe 
aZec PŭaVXicPe 12 dY VɯgPeQeRX TVSQSYZaRX PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW eRXVeTViWeW 
utilisatrices des services dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe diX m P2B »48.  

En dernier lieu, le Gouvernement a souhaité consulter la société civile sur une proposition 
ZiWaRX ɧ TVSQSYZSiV Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW eX QeXXVe eR �YZVe PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW 
services. 

Ces mesures sont majoritairement bien accueillies par les acteurs économiques, qui y 
voient un moyen de :  

� rétablir une concurrence effective et désamorcer le verrouillage du marché ; 

� rééquilibrer les relations entre les plateformes et les utilisateurs professionnels ; 

� conférer aux consommateurs une réelle liberté de choix : PŭiRfSVQaXiSR RŭeWX TaW 
WYffiWaRXe, iP faYX aYWWi faciPiXeV Pe TaWWage dŭYR WeVZice ɧ YR aYXVe TSYV gaVaRXiV Pa 
liberté de choix des consommateurs. 

Pour équilibrer la relation entre les utilisateurs professionnels de ces services et leurs fournisseurs, nous 
recommandons de (...) gaVaRXiV PeW dVSiXW fSRdaQeRXaY\ dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ, de XVaRWfɰVabiPiXɰ eX de 

réversibilité. 
 

La TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW eX PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW WeVZiceW WSRX deY\ TieVVeW aRgYPaiVeW, deY\ cSRdiXiSRW 
sine qua non pour prévenir les risques de verrouillage des marchés et assurer une réelle liberté de choix 

aux consommateurs,  
ces derniers pouvant plus faciPeQeRX chaRgeV dŭSTɰVaXeYV. 

 

 
48 AVXicPe 12 ŰMɰdiaXiSRű dY RɯgPeQeRX (UE) 2019/1150 dY PaVPeQeRX eYVSTɰeR eX dY CSRWeiP dY 20 
jYiR 2019 TVSQSYZaRX PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV Pes entreprises utilisatrices de services 
dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/portabilite-des-donnees-interoperabilite-des-services
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/portabilite-des-donnees-interoperabilite-des-services
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/portabilite-des-donnees-interoperabilite-des-services
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/portabilite-des-donnees-interoperabilite-des-services
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ER SYXVe, Pa QiWe eR TPace dŭYRe iRXeVSTɰVabiPiXɰ eRXVe PeW TPaXefSVQeW WeVaiX de RaXYVe ɧ 
rendre effectif le droit à la portabilité des données, consacré par le RGPD49 mais vidé de 
toute portée en pratique. En effet, la récupération des données ne suffit pas pour 
permettre aux consommateurs de véritablement changer de plateforme, puisque leurs 
liens sociaux demeurent sur la plateforme initiale et ne sont pas transposables à la 
nouvelle plateforme choisie. 
 

Les utilisateurs souhaitant avoir recours aux services de ces nouveaux entrants doivent faire face à des 
W[iXchiRg cSWXW XechRiUYeW cSRWidɰVabPeW (RSXaQQeRX eR deZaRX cSQQYRiUYeV ɧ RSYZeaY PŭeRWeQbPe de 

leurs données personnelles). CeXXe abWeRce dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ RYiX dSRc diVecXeQeRX ɧ Pŭe\eVcice TaV ceW 
derniers de leur droit à la portabilité des données, et occasionne un verrouillage du marché au profit des 

opérateurs économiques dominants.  
 

Préserver la liberté de choix des utilisateurs en créant des obligations contraignantes  
aWWYVaRX Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW eX PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deW WeVZiceW. 

 
En particulier pour les réseaux sociaux, leur statut de quasi-monopole naturel pourrait 
justifier une application des protocoles existants recommandés par le W3C, comme 
AcXiZiX]PYb, TeVQeXXaRX YRe iRXeVSTɰVabiPiXɰ de ceW WeVZiceW, ce UYi eWX dŭSVeW eX dɰjɧ Pe 
cas pour les boîtes de courriel (SMTP, POP, IMAP).  
 
CŭeWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe YR cSRXVibYXeYV WYggɯVe de WXaRdaVdiWeV PeW API (iRXeVfaceW 
de programmation).  
 

La cSRWXVYcXiSR de QSRSTSPeW WYV Pe [eb eWX Piɰe ɧ PŭeffeX de VɰWeaY. LŭeffeX de VɰWeaY eWX Pe ThɰRSQɯRe 
UYi faiX UYŭYR SYXiP a dŭaYXaRX TPYW de ZaPeYV UYŭiP cSQTXe dŭYXiPiWaXeYVW. De faiX : cePYi UYi a Pe TPYW 

dŭYXiPiWaXeYVW VeQTSVXe XSYX Pe QaVchɰ. Ceci eWX ZVai XaRX UYe RSYW cSRWXVYiWSRW RSW TPaXefSVQeW eR WiPS. 
Tim Berners-Lee pousse depuis 30 ans à la standardisation des API, ce qui permet à la donnée de 

circuler entre les plateformes et casse la machine à fabriquer du monopole en permettant à tous les 
acXeYVW aPigRɰW WYV Pe WXaRdaVd de bɰRɰficieV dY QɱQe effeX de VɰWeaY. AYjSYVdŭhYi ceW WXaRdaVdW 

existent : XMPP, Linked Data Platform, WebID-OIDC, ActivityPub. Il doit être possible de les imposer par 
la loi. 

 
De QɱQe, YR cSRXVibYXeYV WSYPɯZe Pa RɰceWWiXɰ dŭadSTXeV deW fSVQaXW iRXeVSTɰVabPeW 
pour les livres numériques, à la suite du rapport produit en avril 2017 pour le Conseil 
supérieur de la propriété littéraire et artistique (CSPLA), dans le cadre de la mission sur 
PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ de cSRXeRYW RYQɰViUYeW menée par Jean-Philippe Mochon et 
Emmanuelle Petitdemange. 
 

Il serait utile de proposer à la Commission européenne dŭadSTXeV YRe cSQQYRicaXiSR eX de trouver  
YR ZɰhicYPe PɰgiWPaXif eRcSYVageaRX PŭadSTXiSR de fSVQaXW iRXeVSTɰVabPeW TSYV PeW PiZVeW RYQɰViUYeW. 

 
 

49 Article 20 du relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) du 27 avril 2016 

http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux/Missions/Mission-du-CSPLA-sur-l-interoperabilite-des-contenus-numeriques
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Néanmoins, selon des étudiants, il conviendrait de distinguer des degrés 
dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ aTTPicabPeW, afiR de Re TaW eRXVaZeV PŭiRRSZaXiSR eX RieV Pa WTɰcificiXɰ de 
QSdɯPeW ɰcSRSQiUYeW, jYWXeQeRX fSRdɰW WYV Pŭe\cPYWiZiXɰ deW WeVZiceW. LŭSbPigaXiSR 
dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ deZVaiX aPSVW We PiQiXeV ɧ YR WXaRdaVd cSQQYR a minima pour 
PŭeRWeQbPe deW acXeYVW WYV Pe marché, si besoin complété au cas par cas. De surcroît, 
afiR de Re TaW cVɰeV de RSYZePPeW baVViɯVeW ɧ PŭeRXVɰe TSYV PeW acXeYVW iRRSZaRXW, une 
WSPYXiSR iRXeVQɰdiaiVe TSYVVaiX ɱXVe de cSRdiXiSRReV PŭSbPigaXiSR dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ ɧ deW 
WeYiPW de chiffVe dŭaffaires, permettant ainsi aux nouveaux entrants de jouir 
XeQTSVaiVeQeRX de Pŭe\cPYWiZiXɰ deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW de PeYVW YXiPiWaXeYVW.  
 
Cette hypothèse rejoint la théorie selon laquelle il est préférable de se tourner vers une 
régulation asymétrique de certains acteurs systémiques, jugés incontournables et 
soumis à ce titre à des obligations plus lourdes que les autres.  
 

SYV PŭɰPabSVaXiSR dŭYRe VɰgYPaXiSR aW]QɰXViUYe 
TSYX dŭabSVd, Pe GSYZeVReQeRX WSYhaiXaiX VecYeiPPiV PŭSTiRiSR deW cSRXVibYXeYVW WYV le 
TViRciTe dŭYR cadVe PɰgiWPaXif WTɰcifiUYe aY\ acXeYVW W]WXɰQiUYeW. Ces derniers seraient 
alors identifiés en fonction de critères objectifs (la possession de grandes bases de 
données difficilemenX VɰTPicabPeW SY dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ; YR TSYZSiV de QaVchɰ ɧ PŭɰchePPe 
européenne ; etc.). 

À titre liminaire, notons que certains contributeurs tendent à rejeter le principe même 
dŭYRe VɰgYPaXiSR WTɰcifiUYe ex ante, considérant que le droit commun est mieux placé 
pour appréhender les plateformes en aval. 

UR dVSiX de Pa cSRcYVVeRce UYi a gPSbaPeQeRX dɰQSRXVɰ Wa ZaPidiXɰ ɧ PŭɯVe RYQɰViUYe : PeW aYXSViXɰW 
compétentes ont certes démontré leurs limites a posteriori face aY V]XhQe de PŭiRRSZaXiSR UYi TeYX 

écarter durablement des acteurs du marché, mais sans justifier une régulation a priori qui va au-delà 
dŭYRe TPYW gVaRde fPYidiXɰ eX cSRfiaRce de Pa VePaXiSR eRXVe PeW TPaXefSVQeW eX PeW SffVeYVW XieVW. 

 
Sans fondement économique solide, sans périmètre sectoriel et géographique clairs, visant à atteindre 

deW eRXVeTViWeW aY\ QSdɯPeW dŭaffaiVeW ZaViɰW eX d]RaQiUYeW, YRe XePPe VɰgYPaXiSR ViWUYeVaiX dŭɱXVe 
redondante ou incohérente avec le droit commun et de poser TPYW de TVSbPɯQeW UYŭePPe RŭeR 

résoudrait.(...) CePa cSRdYiVaiX ɧ WŭeRgageV daRW Pe WeRW dŭYRe VɰgYPaXiSR e\ aRXe de XSYW PeW WecXeYVW 
dŭacXiZiXɰW (hɺXePPeVie, XVaRWTSVXW, diWXVibYXiSR, fiRaRceW, eXc.) ɧ QeWYVe de PŭaTTVSfSRdiWWeQeRX de Pa 

transformation numérique de nos sociétés. 
 
CeTeRdaRX, de QaRiɯVe gɰRɰVaPe, PeW cSRXVibYXeYVW SRX accYeiPPi faZSVabPeQeRX Pŭidɰe 
dŭYRe VɰgYPaXiSR WTɰcifiUYe aY\ acXeYVW dY RYQɰViUYe. NɰaRQSiRW, PŭaTTVSche PɰgiWPaXiZe 
ɧ adSTXeV faiX PŭSbjeX de diZeVgeRceW RSXabPeW eRXVe PeW contributeurs, comme suit : 
 

Pour une régulation asymétrique  
 
Si PeW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭYRe 
approche asymétrique visant les 

Pour une régulation sectorielle 
 
DŭaYXVeW, aY cSRXVaiVe, eWXiQeRX UYe la 
régulation ne devrait pas être commune 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-bis-envisager-une-regulation-asymetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/instaurer-un-cadre-legislatif-specifique-aux-acteurs-systemiques
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-bis-envisager-une-regulation-asymetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/instaurer-un-cadre-legislatif-specifique-aux-acteurs-systemiques
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grandes plateformes serait pertinente, 
PeW cViXɯVeW dŭideRXificaXiSR deW ŰacXeYVW 
W]WXɰQiUYeWű diffɯVeRX dŭYR 
cSRXVibYXeYV ɧ PŭaYXVe.  
 
Un contributeur propose le critère fondé 
sur le caractère incontournable de 
PŭacXeYV TSYV PeW fSYVRiWWeYVW de 
contenu, sur le modèle des 
communications électroniques : part de 
QaVchɰ, WecXeYV dŭacXiZiXɰ, iQTSVXaRce 
des effets de réseau et substituabilité 
auprès des utilisateurs finaux.  
 
Lors des ateliers présentiels, le critère 
dY cSRXVɺPe de PŭiRfVaWXVYcXYVe SY dY 
RSQbVe dŭYXiPiWaXeYVW a été également 
mentionné. A également émergé la 
notion de « groupe de sociétés », soit 
une entité économique formée par un 
ensemble de sociétés. 
 
ERfiR, Pa VɰgYPaXiSR TSYVVaiX WŭaTTPiUYeV, 
RSR TaW WYV Pe fSRdeQeRX dŭYRe 
caXɰgSVie dŭacXeYVW W]WXɰQiUYeW 
prédéfinie, mais selon la quantité de 
données essentielles détenues par 
chaque opérateur dominant. 
 
Sur la régulation asymétrique, il ne semble pas 
TeVXiReRX dŭɰPabSVeV YRe RSYZePPe UYaPificaXiSR 

dŭacXeYV W]WXɰQiUYe QaiW TPYXɺX dŭabSVdeV Pe 
pouvoir de marché des opérateurs dominants 
TaV Pa dSRRɰe dSXɰe dŭYR caVacXɯVe eWWeRXieP. 

aux grandes plateformes, mais 
spécifique à chaque secteur compte 
tenu de la diversité de chacune 
(aYXSQSbiPe, ɰReVgie, baRUYeŷ). ER 
effet, la transformation numérique tend 
ɧ iQTacXeV PŭeRWeQbPe deW WecXeYVW, de 
WSVXe UYŭiP Rŭe\iWXeVaiX TaW de WecXeYV dY 
numérique en tant que tel. 
 

Une définition unique des plateformes 
numériques ne tiendrait pas compte des 

différents modèles économiques existants et 
aurait un effet anti économique. 

 
La régulation envisagée ne devra donc pas être 

propre aux activités numériques, mais au 
regard du fonctionnement et des règles de 

PŭeRWeQbPe deW eRXVeTViWeW dŭYR WecXeYV 
concerné.  

 
Chaque acteur systémique est différent et 

appelle une régulation spécifique ; ce qui 
semble difficilement conciliable avec un cadre 

de régulation « universel ». 
 
Lors des ateliers de consultation, 
dŭaYXVeW SRX QɱQe TVSTSWɰ de 
raisonner eR XeVQeW dŭiRfVaWXVYcXYVeW 
(e\eQTPe : PeW daXaceRXeVW) afiR dŭaZSiV 
une approche plus transversale. 

 
Au vu des contributions en ligne précitées et des ateliers présentiels, une solution 
équilibrée pourrait combiner une régulation asymétrique des grandes plateformes au 
regard de leurs caractéristiques communes (dɰXeRXiSR dŭiRfVaWXVYcXYVeW SY de dSRRɰeW 
esseRXiePPeW, RSQbVe dŭYXiPiWaXeYVWŷ) et des régulations sectorielles à la marge afin de 
XeRiV cSQTXe de Pa WTɰcificiXɰ de chaUYe dSQaiRe dŭacXiZiXɰ.  
 
ER XSYX ɰXaX de caYWe, PeW cSRXVibYXeYVW We VejSigReRX WYV Pe faiX UYŭune concertation 
TVɰaPabPe aZec PŭeRWeQbPe de PŭɰcSW]WXɯQe eWX RɰceWWaiVe, aiRWi UYŭYRe haVQSRiWaXiSR ɧ 
PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe Pe caW ɰchɰaRX. 
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ERWYiXe, WŭagiWWaRX des obligations qui seraient mises à la charge des grandes 
TPaXefSVQeW aY XiXVe dŭYRe VɰgYPaXiSR aW]QɰXViUYe ex ante, le Gouvernement suggérait les 
mesures suivantes :  

� PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW ; 
� PŭiRXeropérabilité ; 
� le contrôle a priori de ceVXaiReW QSdificaXiSRW dŭaPgSViXhQeW ɧ fSVX TSXeRXieP. 

 
CSRceVRaRX PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW, PeW cSRXVibYXiSRW XeRdeRX ɧ VaXXacheV ceXXe SbPigaXiSR ɧ 
la théorie des infrastructures essentielles, permettant ainsi de mobiliser une telle 
obligation lorsque ces données sont véritablement essentielles pour les concurrents. 
 

Certaines obligations pourraient être imposées aux géants du numérique, par exemple PŭSbPigaXiSR de 
partager leurs données ou tout autre actif dès lors que cet actif constitue de manière avérée une 

infrastructure essentielle. 
 

Mettre en place une obligation de partage de certaines données essentielles sur le modèle de la notion 
de brevet essentiel. 

 
On pourrait alors transposer la notion de FRAND en droit des brevets au droit des 
données : Fair, Reasonable and Non-Discriminatory. 
 
Rappelons que pour être UYaPifiɰe dŭ» essentielle », une ressource possédée par une 
entreprise en monopole ou en position dominante doit être : 

� indispensable ou WXVicXeQeRX RɰceWWaiVe TSYV PŭSTɰVaXeYV UYi SffVe YR TVSdYiX SY 
un service sur le marché amont, aval ou complémentaire de celui sur lequel le 
dɰXeRXeYV de PŭiRfVaWXVYcXYVe dSQiRe ; 

� impossible ou du moins considérablement difficile à reproduire dans des 
conditions économiques raisonnables par des concurrents, seuls ou associés 
(avis n° 02-A-08 du Conseil de la concurrence du 22 mai 2002).  

Concernant les modalités, certains acteurs prSTSWeRX dŭSVgaRiWeV Pe TaVXage TaV PeW 
acteurs économiques de telles données essentielles à des instances publiques chargées 
de les redistribuer, TaV e\eQTPe WSYW fSVQe dŭagVɰgaXW, daRW ceVXaiRW WecXeYVW SY aYXSYV 
de certaines délégations de services publicW. Ɍ ceX ɰgaVd, Pa QiWe eR TPace dŭYR TaVXage 
de dSRRɰeW diXeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP faiX acXYePPeQeRX PŭSbjeX dŭYR gVSYTe dŭɰXYde ɧ Pa 
Commission européenne et a été évoquée par certains acteurs lors des ateliers 
présentiels comme modalité de partage des données des acteurs systémiques (cf. 
cSRWYPXaXiSR WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP). 
 
La nature des données dites essentielles pourrait recouvrir plusieurs données selon les 
contributeurs : 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-bis-envisager-une-regulation-asymetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/etablir-une-liste-de-mesures-pouvant-etre-prises-au-titre-de-la-regulation-ex-ante-de-ces-acteurs
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-bis-envisager-une-regulation-asymetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/etablir-une-liste-de-mesures-pouvant-etre-prises-au-titre-de-la-regulation-ex-ante-de-ces-acteurs
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-bis-envisager-une-regulation-asymetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/etablir-une-liste-de-mesures-pouvant-etre-prises-au-titre-de-la-regulation-ex-ante-de-ces-acteurs
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� LeW dSRRɰeW RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRXeVSTɰVabiPité ; 

� Les données nécessaireW ɧ Pa QiWe ɧ jSYV deW W]WXɯQeW dŭiRfSVQaXiSR dSRX Pe 
fSRcXiSRReQeRX eWX eWWeRXieP TSYV PŭSTɰVaXeYV WYV Pe QaVchɰ aZaP afiR dŭeQTɱcheV 
PŭSbWSPeWceRce aVXificielle des produits ou services ; 

� Les données de traçabilité et de sécurité des conditions généraleW dŭYXiPiWaXiSR, 
telle que la date de dernière mise à jour ; 

� Les données comportementales des consommateurs ; 

� de QaRiɯVe gɰRɰVaPe, Pa dɰXeRXiSR dŭYR ɰRSVQe ZSPYQe de dSRRɰeW SY dŭYR agVɰgaX 
(« big data »). 

 
Cependant, les contributeurs ont fait part de leurs inquiétudes concernant de potentielles 
aXXeiRXeW ɧ Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW aiRWi UYŭaY WecVeX deW affaiVeW.  
 

DŭYRe QaRiɯVe gɰRɰVaPe, nous ne sommes pas favorables ɧ Pŭidɰe dŭYR TViRciTe gɰRɰVaP de QiWe ɧ 
diWTSWiXiSR iQTSWɰe PɰgaPeQeRX de ceW dSRRɰeW ɧ PŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW. Nous rappelons que 

le droit à la portabilité de leurs données personnelles par les personnes en faisant la demande est 
encadré par le RGPD et appelons ɧ Pa TVYdeRce WŭagiWWaRX deW QSdaPiXɰW UYe TVeRdVaiX YRe XVaRWQiWWiSR 

de ces informations.  
 
ERfiR, PeW acXeYVW ɰcSRSQiUYeW e\igeRX UYe ceXXe VɰgYPaXiSR RŭeRXVaZe TaW Pŭe\iWXeRce 
dŭYRe cSRcYVVeRce TaV PeW QɰViXeW.  
 

Les autorités de réguPaXiSR dSiZeRX aZaRX XSYX WŭaXXacheV ɧ VɰXabPiV YR « level playing field », cŭeWX-à-dire à 
QeXXVe eR TPace YR eRZiVSRReQeRX daRW PeUYeP Wŭe\eVce YRe WaiRe ɰQYPaXiSR eRXVe cSRcYVVeRXW eX Sɽ PeW 

VePaXiSRW eRXVe PeW acXeYVW dŭYRe QɱQe chaɵRe de ZaPeYV sont équilibrées.  
 
CSRceVRaRX Pe cSRXVɺPe deW aPgSViXhQeW, YR cSRXVibYXeYV TVSTSWe dŭaYdiXeV PeW 
algorithmes ayant un impact sur la vie personnelle et professionnelle des utilisateurs.  

 
Comme pour la RSE, au-delà de ces tiers de confiance, des agences de notation technologique 

pourraient par ailleurs auditer en toute neutralité les algorithmes qui régissent et régiront notre vie 
personnelle et professionnelle. Sans auditer et noter (selon des critères à définir) tous les algorithmes, il 

serait souhaitable de le faire avec ceux qui touchent a minima à la santé, aux libertés et à la sécurité 
TYbPiUYe, cSQQe ɧ PŭacXiZiXɰ TVSfeWWiSRRePPe. LeW W]RdicaXW, cSQQe aYjSYVdŭhYi aZec PeW ageRceW de 
RSXaXiSR, WeVaieRX TVɰWeRXW aY cSRWeiP dŭadQiRiWXVaXiSR eX/SY aY cSRWeiP WcieRXifiUYe de ces agences. 

 
UR aYXVe cSRXVibYXeYV cSRWidɯVe UYŭaY-dePɧ dŭYR eRcadVeQeRX deW aPgSViXhQeW a priori, 
les plateformes doivent donner des informations claires et transparentes sur les critères 
de fonctionnement des algorithmes.  
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Je Re WaiW TaW WŭiP faYX UYe PeW STɰVaXeYVW W]WXɰQiUYeW dSiZeRX diffYWeV PeYV aPgSViXhQe ɧ TViSVi de PeYV 
utilisation, par contre il est important que chaque opérateur diffuse de façon claire et facilement 

accessible les facteurs pris en compte dans leurs algorithmes.  
Dans la même logique, un contributeur suggère de consacrer une traçabilité et une 
WɰcYViXɰ deW cSRdiXiSRW gɰRɰVaPeW dŭYXiPiWaXiSR deW TPaXefSVQeW. 



 

Les moyens 
de régulation 
eX PŭSbWeVZaXSiVe  
du numérique 
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Synthèse de la consultation sur les moyens de 
régulation  

eX PŭSbWeVZaXSiVe dY RYQɰViUYe 
 
 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 
 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe 

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant compétence 
sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes :  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et de 

régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  
Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 
Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 

  
Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
Durant la première phase des états généraux, l'adaptation des moyens de régulation était 
traitée par un groupe de travail transversal piloté par Jean-Yves Ollier, conseiller dŭɕXaX.  
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Membres  
du groupe  
de travail  

 

ORX TaVXiciTɰ ɧ ce gVSYTe de XVaZaiP deW ageRXW de PŭAYXSViXɰ de Pa 
cSRcYVVeRce (ADLC), de PŭAgeRce RaXiSRaPe de Pa WɰcYViXɰ deW 
W]WXɯQeW dŭiRfSVQaXiSR (ANSSI), de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW 
communications électroniques et des postes (Arcep), de PŭAYXSViXɰ 
de régulation des jeux en ligne (ARJEL), de la Commission 
RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW (CNIL), dY CSRWeiP dŭɕXaX 
(CE), dY CSRWeiP gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie (CGE), de Pa DiVecXiSR 
générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF), de la Direction générale des 
entreprises (DGE), de la Direction générale du Trésor (DGTrésor), 
de la Direction interministérielle du numérique et du système 
d'information et de communication de l'État (DINSIC), de la Haute 
AYXSViXɰ TSYV Pa diffYWiSR deW �YZVeW eX Pa TVSXecXiSR deW dVSiXW WYV 
Internet (HADOPI), du miRiWXɯVe de PŭEYVope et des Affaires 
étrangères (MEAE) ainsi que des parlementaires, des Professeurs 
des Universités et des membres et rapporteurs du Conseil national 
du numérique (CNNum).  

 
 
Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 au 15 mai 2019, cette deuxième phase de consultation en ligne a 
permis de recueillir plus de 70 contributions auprès de plus de 50 contributeurs et 
environ 160 ZSXeW WYV Pa XhɰQaXiUYe de PŭSbWeVZaXSiVe dY RYQɰViUYe. Les débats sur la 
plateforme de consultation ont été enrichis par des ateliers contributifs sur la régulation 
économique organisés le 15 février 2019 à Station F (French Tech Central) et auxquels 
ont participé près de 80 personnes. Lors de cette matinée, Mathieu Weill, chef du service 
de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe dY QiRiWXɯVe de PŭɕcSRSQie eX deW FiRaRceW, a TVɰWeRXɰ PeW 
deY\ XhɰQaXiUYeW, ɧ WaZSiV PŭadaTXaXiSR deW VɯgPeW de cSRcYVVeRce eX de VɰgYPaXiSR 
ɰcSRSQiUYe, aiRWi UYe Pa cVɰaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe fVaRɮaiW dY RYQɰViUYe. PYiW, PeW 
TaVXiciTaRXW SRX ɰXɰ VɰTaVXiW eR TPYWieYVW aXePieVW WePSR YR TViRciTe dŭɰUYiPibVe eRXVe PeW 
acteurs. Ainsi, tous les ateliers étaient composés de chercheurs, membres de syndicats, 
dŭaWWSciaXiSRW eX VeTVɰWeRXaRXW dŭeRXVeTViWeW fVaRɮaiWeW SY ɰXVaRgɯVeW. ChaUYe aXePieV a 
ɰXɰ PŭSccaWiSR de diWcYXeV deW TVSTSWiXiSRW fSVQYPɰeW TaV PŭadQiRiWXVaXiSR et de recueillir 
PeW aZiW deW acXeYVW TVɰWeRXW afiR dŭSYZViV de RSYZePPeW TiWXeW de VɰgYPaXiSR TSYV 
PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. 
 
 
 

https://cnnumerique.fr/files/users/user192/Synthese_EGNUM.pdf
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Acteurs 
contributeurs 

de la 
consultation  

LŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW aY dɰbaX ɰXaiX VeTVɰWeRXɰ. OR 
note une forte mobilisation du secteur économique avec une 
représentation de plusieurs entreprises du numérique (Facebook, 
Ebay, IBM, Cdiscount, Le Bon Coin, Qwant, Airbnb, La Poste, Apple, 
Google, ...), mais également des fédérations professionnelles du 
secteur, syndicaXW eX VɰWeaY\ dŭeRXVeTViWeW (MEDEF, S]RXec, FEVAD, 
Tech In France, Cigref, ŷ). La QSbiPiWaXiSR deW acXeYVW TYbPicW 
(ADLC, CNIL, Arcep, ...) et du milieu académique (réseau Trans 
Europe Experts, étudiants de Paris Saclay) a également été forte 
pendant les ateliers en présentiel. Sur la plateforme en ligne, des 
citoyens ont également participé.  
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Synthèse brève des contributions  
 
Les régulateurs sont confrontés ɧ de RSYZeaY\ acXeYVW de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, XePW 
UYe PeW TPaXefSVQeW dŭiRXeVQɰdiaXiSR, et de nouveaux outils, comme les algorithmes de 
cPaWWeQeRX deW cSRXeRYW. CeW eRjeY\ VeRdeRX difficiPeW PŭideRXificaXiSR eX PŭaTTVɰheRWiSR 
des pratiques de ces plateformes, qui peuvent pourtant être particulièrement néfastes 
TSYV PŭɰcSRSQie eX Pe bieR-être des citoyens. Aussi, les régulateurs se voient désormais 
cSRXVaiRXW de dɰZePSTTeV deW SYXiPW iRRSZaRXW dŭiRZeWXigaXiSR RYQɰViUYe TSYV aRaP]WeV 
les données, les applicatifs ou les matériels utilisés par les acteurs du numérique ainsi 
que de développer leurs capacités de prospective pour détecter au plus tôt les tendances 
émergentes.  
 
Afin de répondre à ces exigences nouvelles, diverses pistes de solutions ont émergé de 
la consultation des états généraux sur les moyens de régulation. 
 

1. ER TVeQieV PieY, iP WŭagiX de VeRfSVceV PeW QS]eRW de VɰgYPaXiSR dSRX diWTSWeRX PeW 
régulateurs existants. À cet égard, la directive (UE) 2019/1 du Parlement européen 
et du Conseil du 11 décembre 2018 visant à doter les autorités de concurrence 
deW ɕXaXW QeQbVeW deW QS]eRW de QeXXVe eR �YZVe TPYW efficaceQeRX PeW VɯgPeW 
de concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur (ci-après 
directive ECN+). CeTeRdaRX, eR FVaRce, PŭaVXicPe 211 de Pa PSi PACTE UYi habiPiXe le 
Gouvernement à transposer par ordonnance la diVecXiZe ECN+ Rŭa TaW ɰXɰ ZaPidɰ 
TaV Pe CSRWeiP cSRWXiXYXiSRReP. ER TaVaPPɯPe, Pe WchɰQa dŭYRe régulation par la 
donnée tend à émerger comme une WSPYXiSR TSXeRXiePPe : iP WŭagiVaiX TPYW 
concrètement de développer des canaux de remontées de données sur les 
pratiques des plateformes pour informer les choix des utilisateurs, alimenter le 
XVaZaiP dY VɰgYPaXeYV eX iRfSVQeV TPYW PaVgeQeRX PŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW 
(partenaires, acteurs publics, société civile, etc). Ainsi, des contributeurs ont 
proposé de mettre en place une régulation par la donnée sur le modèle de celle 
TVSTSWɰe TaV PŭArcep dans le secteur des télécommunications de manière à 
diWTSWeV dŭiRfSVQaXiSRW VePaXiZeW ɧ Pa PS]aYXɰ eX ɧ Pa XVaRWTaVeRce deW TVaXiUYeW 
deW acXeYVW de PŭɰcSRSQie de Tlateformes. De manière générale, plusieurs 
contributeurs ont insisté sur une régulation en faveur des utilisateurs ce qui 
RɰceWWiXeVaiX dŭiRWXaYVeV deW VecSYVW cSPPecXifW efficaceW TeVQeXXaRX Pa dɰfeRWe 
des intérêts individuels des victimes de pratiques ilPiciXeW dŭSTɰVaXeYVW dY 
numérique et des intérêts collectifs en jeu.  
 

2. En deuxième lieu, il faut développer YR SbWeVZaXSiVe deW TPaXefSVQeW ɧ PŭɰchePSR 
national, en complément de celui qui a été instauré au niveau européen par le 
règlement Platforms-to-Business en 2018. Ce dernier, cSQTSWɰ dŭYR cSPlège de 
personnalités bénévoles, est chargé de formuler des analyses et des 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2019.011.01.0003.01.FRA&toc=OJ:L:2019:011:TOC
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recommandations. La UYeWXiSR de PŭɰXeRdYe deW cSQTɰXeRceW dŭYR SbWeVZaXSiVe 
RaXiSRaP QɰViXe ceTeRdaRX dŭɱXVe TSWɰe. De QaRiɯVe gɰRɰVaPe, PeW cSRXVibYXeYVW 
plaident pour un observatoire du numérique aux missions étendues et 
diversifiées. Pour certains contributeurs, il devrait se cantonner à un rôle 
dŭSbWeVZaXeYV stricto sensu, XaRdiW UYe TSYV dŭaYXVeW, iP deZVaiX TSYZSiV TVSRSRceV 
des sanctions si besoin. Néanmoins, des contributeurs estiment que la création 
dŭYR SbWeVZaXSiVe RaXiSRaP TSYVVaiX TSWeV deW difficYPXɰW dŭaVXicYPation avec 
PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR deW TPaXefSVQeW eX We TVSRSRceRX cSRXVe WSR TViRciTe 
même.  
 

3. En troisième et dernier lieu, il serait également possible de penser la gouvernance 
des autorités existantes pour mieux réguler le numérique. IP WŭagiVaiX aPSVW de 
centraliser certaines de leurs compétences ou leur en conférer de nouvelles, 
RSXaQQeRX eR QaXiɯVe dŭiRZeWXigaXiSR eX de WaRcXiSR. ER TaVXicYPieV, Pa UYeWXiSR 
de PŭɰPaVgiWWeQeRX deW cSQTɰXeRceW de PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR deW TPaXefSVQeW 
a été soulevée, QaiW WŭeWX heYVXɰe ɧ Pa VɰXiceRce deW cSRXVibYXeYVW UYi SRX jYgɰ 
ceXXe STXiSR TVɰQaXYVɰe. ERfiR, Pa TSWWibiPiXɰ de Pa cVɰaXiSR dŭYRe ageRce 
européenne sur la confiance numérique a été globalement bien accueillie, sous 
réserve de définir les standards europɰeRW UYe VecSYZVe Pa RSXiSR de ŰcSRfiaRce 
RYQɰViUYeű. PaV aiPPeYVW, iP a ɰXɰ TVSTSWɰ de cVɰeV YR « réseau européen du 
numérique », système de coopération inspiré du Réseau européen de concurrence 
(REC) et du réseau des autorités de régulation des données autour du European 
Data Protection Board ɧ UYi WeVaiX cSRfiɰ PeW deY\ QiWWiSRW WYiZaRXeW : dŭYRe TaVX, 
ceRXVaPiWeV PeW dSRRɰeW daRW YR W]WXɯQe ceRXVaP dŭiRfSVQaXiSR iRWTiVɰ de cePYi dY 
REC qui pourrait être consulté non seulement par les membres institutionnels du 
réseau « numérique » mais aussi par ceux des réseaux « concurrence » et 
« données » eX dŭaYXVe TaVX, TVɱXeV WSR cSRcSYVW PSVW dŭeRUYɱXeW deW TSYZSiVW 
TYbPicW, afiR dŭaideV PeW eRUYɱXeYVW ɧ accɰdeV ɧ deW dSRRɰeW TeVXiReRXeW. 
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Synthèse générale des contributions  
Contexte  

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY aTTaVeRXɰeW) SY 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était de 
VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY sujet par les pouvoirs publics. 
 
 
Au niveau français 

SYV PI VIRJSVcIQIRX dIW TSYZSMVW dI PŭAYXSVMXɯ dY dVSMX dI Pa cSncurrence (ADLC) 

Originellement, le projet de loi relatif à la croissance et la transformation des entreprises 
(dit loi PACTE) contenait un article 71 bis transformé en article 211 qui habilitait le 
Gouvernement à transposer par ordonnance la directive (UE) 2019/1 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 2018 visant à doter les autorités de concurrence 
deW ɕXaXW QeQbVeW deW QS]eRW de QeXXVe eR �YZVe TPYW efficaceQeRX PeW VɯgPeW de 
concurrence et à garantir le bon fonctionnement du marché intérieur (ci-après directive 
ECN+).  
 
LeW TViRciTaPeW QeWYVeW WYjeXXeW ɧ XVaRWTSWiXiSR, cŭeWX-à-dire qui ne figurent pas déjà 
dans le droit national, sont les suivantes :  

� LŭSTTSVXYRiXɰ deW TSYVWYiXeW, TeVQeXXaRX ɧ PŭAYXSViXɰ de VejeXeV PeW TPaiRXeW Wi ePPe 
ne considère pas ces dernières comme une priorité ;  

� LŭaPigReQeRX dY TPafSRd deW WaRcXiSRW des « organismes » sur celui des 
eRXVeTViWeW aZec Pa QiWe eR TPace dŭYR TPafSRd haVQSRiWɰ TSYV PeW WaRcXiSRW (10 
% dY chiffVe dŭaffaiVeW QSRdiaP) ; 

� La TSWWibiPiXɰ TSYV PŭAYXSViXɰ de TVSRSRceV deW iRjSRctions structurelles dans le 
cadre de procédures contentieuses concernant des pratiques anticoncurrentielles 
PSVWUYe cePa eWX RɰceWWaiVe TSYV faiVe ceWWeV PŭiRfVacXiSR cSQQiWe ; 

� La TSWWibiPiXɰ TSYV PŭAYXSViXɰ de We WaiWiV dŭSffice afiR dŭiQTSser des mesures 
conservatoires ; 

� Lŭe\XeRWiSR eX PŭaTTVSfSRdiWWeQeRX deW QɰcaRiWQeW de cSSTɰVaXiSR entre 
Autorités Nationales de Concurrence (ANC) ; 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2019.011.01.0003.01.FRA&toc=OJ:L:2019:011:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2019.011.01.0003.01.FRA&toc=OJ:L:2019:011:TOC
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� La possibilité pour les ANC de solliciter une assistance mutuelle pour la 
RSXificaXiSR deW acXeW de TVScɰdYVe eX Pŭe\ɰcYXiSR deW dɰciWiSRW ; 

� LŭhaVQSRiWaXiSR deW TVSgVaQQeW de cPɰQeRce deW ANC pour les « ententes 
secrètes ». LeW ANC VeWXeRX PibVeW dŭɰXeRdVe ce TVSgVaQQe ɧ dŭaYXVeW X]TeW de 
TVaXiUYeW, ZSiVe de PŭɰXeRdVe au bénéfice de personnes physiques. 

 
NɰaRQSiRW, PŭaVXicPe 211 UYi habiPiXe le Gouvernement à transposer par ordonnance la 
directive ECN+ et à prendre des mesures en matière de concurrence a été jugé non 
conforme à la Constitution50. En effet, saisi par quatre recours parlementaires en avril 
2019, le Conseil constitutionnel a partiellement censuré la loi Pacte - et notamment ledit 
article 211 - au titre de sa jurisprudence sur les cavaliers législatifs. 

SYV Pa QMWI IR TPacI dŭObWIVZaXSMVIW TaV Pa Direction générale des entreprises (DGE)  

DŭYRe TaVX, l'Observatoire du numérique a été créé en 2011 et a vocation à recueillir, 
compléter et interpréter les données permettant d'évaluer l'impact du numérique dans 
l'économie et à comparer la France aux autreW Ta]W de PŭURiSR eYVSTɰeRRe. 
 
DŭaYXVe TaVX, Pa cVɰaXiSR dŭYR ObWeVZaXSiVe deW TPaXefSVQeW eR PigRe - distinct de 
PŭObWeVZaXSiVe dY RYQɰViUYe TVɰciXɰ - cSRWXiXYe PŭYR deW TViRcipaux projets en cours du 
Pôle « régulation des plateformes numériques »0 de la DGE, dans le cadre des missions 
dŭiRfSVQaXiSR eX dŭaYdiX che^ PeW gVaRdeW TPaXefSVQeW dY RYQɰViUYe (AQa^SR, 
FacebSSkŷ).  
 
CeXXe iRiXiaXiZe WŭiRWcViX daRW PeW TVSTSWiXiSRW dY CNNYQ, dSRX Pe rapport Ambition 
numérique (2015) établissait les recommandations suivantes :  

� Consacrer le principe de loyauté des plateformes vis-à-vis des utilisateurs 
individuels et particuliers ; 

� Assurer la loyauté des algorithmes de personnalisation, classement et 
référencement des contenus ; 

� Créer une agence européenne de notation de la loyauté des plateformes, appuyée 
WYV YR VɰWeaY SYZeVX deW cSRXVibYXeYVW eX YR cSVTW dŭe\TeVXW eR aPgSViXhQeW 
mobilisable sur demande. 

 
En effet, le CNNum eWXiQaiX UYŭYRe ageRce de RSXaXiSR ɧ fSVXe ZiWibiPiXɰ TSYZaiX cSRWXiXYeV 
une incitation forte pour les plateformes à se conformer à des pratiques  respectueuses 

 
50 Cons. const., 16 mai 2019, n° 2019-781 DC. Disponible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2019/2019781DC.htm. 

https://www.actuel-direction-juridique.fr/content/transposition-de-la-directive-ecn-revolutions-pour-lautorite-de-la-concurrence
https://www.actuel-direction-juridique.fr/content/transposition-de-la-directive-ecn-revolutions-pour-lautorite-de-la-concurrence
https://cnnumerique.fr/files/2017-10/CNNum--rapport-ambition-numerique.pdf
https://cnnumerique.fr/files/2017-10/CNNum--rapport-ambition-numerique.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2019/2019781DC.htm
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de  leurs utilisateurs,  individuels comme professionnels. Il préconisait ainsi de lui confier 
une double mission : 

� VeRdVe acceWWibPe Zia YR TSiRX dŭeRXVɰe YRiUYe YRe WɰVie dŭiRfSVQaXiSRW aY TVSfiX 
de tous ; 

� ouvrir un espace de signalement de pratiques contraires à la loyauté et à 
PŭaYXSdɰXeVQiRaXiSR deW iRdiZidYW. 

Sur le renforcement de la cSPPabSVaXMSR IRXVI VɯKYPaXIYVW IX Pa QMWI IR TPacI dŭYRI 
ŰVɯKYPaXMSR TaV Pa dSRRɯIű 

Depuis 2018, les régulateurs ayant compétence dans le numérique ont institué des 
réunions régulières sur les impacts du numérique. AiRWi, Pa cSPPabSVaXiSR de PŭAYXSViXɰ de 
Pa cSRcYVVeRce, de PŭAYXSViXɰ deW QaVchɰW fiRaRcieVW, de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW 
acXiZiXɰW feVVSZiaiVeW eX VSYXiɯVeW, de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW cSQQYRicaXiSRW 
électroniques et des postes, de la CommissioR RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW, 
de la Commission régulation de l'énergie et du Conseil supérieur de l'audiovisuel a 
notamment abouti à la TYbPicaXiSR dŭYR VaTTSVX WYV m les nouvelles modalités de 
régulation - la régulation par la donnée », en juillet 2019.  
 
LeW QS]eRW dŭYRe XePPe VɰgYPaXiSR TaV Pa dSRRɰe WSRX ZaViɰW : cela passerait « non 
WeYPeQeRX TaV Pa cSPPecXe dŭiRfSVQaXiSRs auprès des acteurs régulés mais aussi par un 
élargissement des données, par des outils de crowdsourcing, par des démarches de 
WiQYPaXiSR, TaV PŭaRiQaXiSR dŭYR ɰcSW]WXɯQe dŭacXeYVW de Pa QeWYVe, de cSQTaVaXeYVW 
etc. » 
 
Les objectifs qui sous-tendent cette démarche sont doubles : 

� AQTPifieV Pa caTaciXɰ dŭacXiSR dY VɰgYPaXeYV WYV WSR c�YV de QɰXieV, RSXaQQeRX 
par une meilleure supervision des acteurs et une collecte de données élargie ; 

� Éclairer les choix des utilisateurs et mieux orienter le marché. 
  

ZOOM : ɧ PŭɯVe dY RYQɰViUYe, faYX-il fusionner certains de nos 
régulateurs ?  

 
Cette question était décriée mais désormais, nombreux sont ceux qui se 
TSWiXiSRReRX eR faZeYV dŭYRe VɰgYPaXiSR W]WXɰQiUYe dY RYQɰViUYe (cŭeWX 
notamment le cas du rapport sur la régulation des réseaux sociaux remis en mai 
deVRieV aY WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY RYQɰViUYe). DɯW PSVW, Pa UYeWXiSR dŭYRe 
architecXYVe adaTXɰe ɧ PŭɯVe dY RYQɰViUYe We TSWe.  
 

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/note-aai-regulation-par-la-data-juil2019.pdf
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/note-aai-regulation-par-la-data-juil2019.pdf
https://www.numerique.gouv.fr/actualites/remise-du-rapport-de-la-mission-de-regulation-des-reseaux-sociaux/
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À cet égard, le rapport d'information n° 350 (2006-2007) et intitulé « Dix ans après, 
la régulation à l'ère numérique » de Monsieur le Sénateur Bruno Retailleau, rédigé 
au nom de la commission des affaires économiques, et déposé le 27 juin 2007, 
pose ouvertement la question Faut-iP fYWiSRReV PŭAVceT avec le CSA ?. Il est précisé 
que « plus se brouille la frontière entre services audiovisuels et services de 
communications électroniques, plus se pose la question de la fusion Arcep/CSA. 
Votre commission considère extrêmement important de réfléchir à l'organisation 
stratégique de la régulation à l'heure de la révolution numérique, réflexion qu'elle 
estimerait réducteur de ramener à la seule question d'une éventuelle fusion entre 
l'Arcep et le CSA. » 
 
La UYeWXiSR eWX dɰWSVQaiW ɧ PŭSVdVe dY jSYV aZec Pe projet de loi organique relatif à 
Pa cSQQYRicaXiSR aYdiSZiWYePPe eX ɧ Pa WSYZeVaiReXɰ cYPXYVePPe ɧ PŭɯVe RYQɰViUYe, 
dɰTSWɰ ɧ PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe Pe 5 dɰceQbVe 2019. DŭYRe TaVX, celui-ci procède 
aY VaTTVScheQeRX eRXVe PŭHadSTi eX Pe CSA, conformément aux préconisations du 
VaTTSVX dY cSRWeiPPeV dŭɕXaX JeaR-YZeW OPPieV WYV PŭSVganisation de la régulation. La 
nouvelle autorité qui en résultera sera chargée de « réguler les communications 
audiovisuelles et numériques » eX aYVa YR TSYZSiV dŭeRUYɱXe aY ZY deW RSYZeaY\ 
pouvoirs qui lui ont été confiés par la loi « Fake news » et la proposition de loi visant 
ɧ PYXXeV cSRXVe Pa haiRe eR PigRe. DŭaYXVe TaVX, ledit projet de loi met en place une 
cSSTɰVaXiSR VeRfSVcɰe eRXVe Pe CSA eX PŭAVceT : par exemple, un membre du collège 
de PŭAVceT WiɰgeVa aiRWi aY cSPPɯge de Pa RSYZePPe aYXSViXɰ, eX iRZeVWeQeRX. 

 
Certaines institutions se rapprochent sur le numérique ou créent des pôles dédiés. Le 2 
mars 2020, l'Arcep et le CSA ont signé une convention instaurant un pôle commun entre 
les deux institutions51. Nommé pour un an, le premier coordonnateur du pôle commun 
est Christophe Cousin, Directeur des études, des affaires économiques et de la 
prospective au CSA. Stéphane Lhermitte, Directeur marchés, économie et numérique à 
PŭAVceT, eWX RSQQɰ cSVVeWTSRdaRX, iRXeVPScYXeYV TViZiPɰgiɰ dY cSSVdSRRaXeYV TSYV Pe 
TiPSXage eX PŭaRiQaXiSR dY TɺPe cSQQYR. LŭSbjecXif eWX « dŭaTTVSfSRdiV, gVɩce ɧ PeYVs 
e\TeVXiWeW cSQTPɰQeRXaiVeW, PŭaRaP]We XechRiUYe eX ɰcSRSQique des marchés du 
numérique : modes et qualité de diffusion des contenus, usages des consommateurs, 
relations verticales et horizontales entre acteurs de la chaîne de valeur du numérique, y 
compris les acteurs « over the top » et les plateformes numériques ». 
 
 

Au niveau européen  

 
51 Arcep, « Coopération entre régulateurs ũ LŭAVceT eX Pe CSA dɰZePSTTeRX de RSYZePPeW 
cSPPabSVaXiSRW aY WeiR dŭYR TɺPe cSQQYR » (communiqué de presse), 2 mars 2020 : 
https://www.arcep.fr/actualites/les-communiques-de-presse/detail/n/cooperation-entre-
regulateurs-1.html. 

https://www.senat.fr/rap/r06-350/r06-350_mono.html%23toc144
https://www.senat.fr/rap/r06-350/r06-350_mono.html%23toc144
https://www.senat.fr/rap/r06-350/r06-350_mono.html%23toc144
https://www.senat.fr/rap/r06-350/r06-350_mono.html%23toc144
https://www.senat.fr/rap/r06-350/r06-350_mono.html%23toc144
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl2489.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl2489.asp
https://www.arcep.fr/actualites/les-communiques-de-presse/detail/n/cooperation-entre-regulateurs-1.html.
https://www.arcep.fr/actualites/les-communiques-de-presse/detail/n/cooperation-entre-regulateurs-1.html.
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Sur la mise en place de l'Observatoire des plateformes dans le cadre du règlement P2B  

En avril 2018, la Commission a présenté des règles nouvelles qui s'adressent aux 
plateformes en ligne et qui offrent aux petites entreprises un filet de sécurité dans 
l'économie numérique. Elle avait notamment annoncé la création d'un observatoire des 
plateformes pour surveiller l'incidence des nouvelles règles sur celles-ci. Cela a donné 
lieu aY VɯgPeQeRX TVSQSYZaRX PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW eRXVeTViWeW YXilisatrices 
deW WeVZiceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe dit « règlement P2B », entré en vigueur en juin 
2019. 
 
L'Observatoire européen sur l'économie des plateformes en ligne se compose d'experts 
indépendants sélectionnés à la suite d'un appel public à candidatures. Il a vocation à : 

� se réunir au moins quatre fois par an et à fournir à la Commission des conseils et 
des analyses d'experts sur l'évolution de l'économie des plateformes en ligne ; 

� surveiller les tendances et perspectives des marchés, ainsi que l'évolution des 
pratiques potentiellement préjudiciables et l'élaboration des approches politiques 
et réglementaires nationales.  

  
SSR chaQT dŭaTTPicaXiSR VecSYZVe deW dSQaiReW ZaViɰW : les processus algorithmiques 
de prise de décision et de classement, l'accès aux données et leur utilisation, la 
rémunération pour le matériel présenté en ligne, les relations B2B en matière de publicité 
en ligne, les allégations de pratiques discriminatoires de prestataires de services à 
l'égard des entreprises utilisatrices et les restrictions imposées aux entreprises 
utilisatrices quant à la possibilité de proposer des conditions différentes lorsqu'elles 
utilisent d'autres canaux de distribution.  
 
Néanmoins, ceX SbWeVZaXSiVe a ɰXɰ cViXiUYɰ aY QSXif UYŭiP Re WeVaiX TaW WYffiWaQQeRX 
ambitieux. ER effeX, dŭYR TaVX, il est principalement centré sur les problématiques relatives 
aux relations entre les platefSVQeW eX PeW eRXVeTViWeW, eX dŭaYXVe TaVX, iP ne disposerait pas 
dŭYR bYdgeX WYffiWaRX. Ɍ ceX ɰgaVd, RSXSRW UYe Pa CSQQiWWiSR e\aQiReVa dŭici 2021, Pa 
nécessité d'adopter de nouvelles mesures en fonction des progrès réalisés et en se 
fondant sur les informations obtenues. 

SYV PŭɰPabSVaXiSR dŭYR DigiXaP Services Act à la Commission européenne 

La nouvelle Commission européenne a publié ses priorités pour 2019-2024 (« political 
guidelines for the next European Commission 2019-2024 ») eX a faiX ɰXaX dŭYR « Digital 
Services Act » en révision de la directive e-commerce du 8 juin 2000, qui aurait pour 
objectif de moderniser les règles de responsabilité et de sécurité pour les plateformes 
numériques. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018PC0238
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018PC0238
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_en.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_en.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/political-guidelines-next-commission_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32000L0031
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Selon une note interne de la Commission en date du 9 avril 2019, ce Digital Services Act 
TVeRdVaiX Pa fSVQe dŭYR VɯgPeQeRX UYi WeVaiX dŭaTTPicaXiSR diVecXe afiR dŭhaVQSRiWeV Pe 
droit européen et qui serait applicable aux plateformes de façon transversale : réseaux 
sociaux, moteurs de recherche, économie collaborative et publicité en ligne. En 
complément, des règles spécifiques pesant sur les grandes plateformes ayant une part 
« significative » dŭYR QaVchɰ WSRX eRZiWagɰeW eR QaXiɯVe de cSRcYVVeRce. A ceX ɰgaVd, 
plusieurs PeZieVW TSXeRXiePW WSRX QeRXiSRRɰW XePW UYe PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ eRXVe TPaXefSVQeW 
SY PŭaccɯW ɧ ceVXaiReW de PeYVW dSRRɰeW TaV PeW aYXSViXɰW TYbPiUYeW.  
 
Au Parlement européen, les priorités de la Commission du marché intérieur et de la 
protection des consommateurs « Imco » pour 2019 mentionnent également la nécessité 
dŭYR Digital Services Act afiR VeRfSVceV PŭeffecXiZiXɰ de TViRciTeW QajeYVW XePW UYe Pa 
transparence, la responsabilité, la régulation des contenus etc.  
 
« Les services numériques sont essentiels à la prospérité et à la compétitivité des fournisseurs 
de services européens et au bien-être des consommateurs sur les marchés mondialisés 
d'aujourd'hui. Le rapport législatif INI pourrait se concentrer sur la révision prochaine de la 
directive sur le commerce électronique et sur la nécessité d'une nouvelle loi sur les services 
numériques, notamment en ce qui concerne des aspects tels que la préservation et l'application 
des libertés du marché unique, la transparence et la responsabilité, la modération des contenus, 
une meilleure articulation des responsabilités et du devoir de diligence des intermédiaires, ainsi 
que les mécanismes de notification et de retrait. »  
 

Récemment, dans un communiqué de presse en date du 19 février 2020, la Commission 
européenne a apporté des précisions sur la structure du Digital Services Act, qui serait 
composée comme suit : 

� un instrument pour la régulation des contenus ; 

� un autre pour la puissance de marché des grands acteurs ; 

� YR XVSiWiɯQe TSYV PŭideRXiXɰ RYQɰViUYe (VɰZision de la directive eIDAS). Ce dernier 
doit être « en phase avec le cadre réglementaire pour le respect des données ». 

 
La CSQQiWWiSR a aYWWi cSRfiVQɰ UYŭePPe SYZViVaiX cSYVaRX 2020 YRe eRUYɱXe WecXSViePPe, 
mais sans préciser les secteurs ou activités concernés. Une première consultation sur le 
Digital Services Act est prévue dans la seconde moitié de mars. 
 
Par ailleurs, à cette même date, la Commission européenne a publié sa stratégie 
européenne pour les données, qui vise à établir un véritable espace européen des 
données, un marché unique des données, pour mobiliser les données inutilisées, en 
autorisant leur libre circulation dans l'Union et entre les secteurs, au bénéfice des 

https://m.contexte.com/medias-documents/2019/09/2019-09-03_Priorites_Imco.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_273
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
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entreprises, des chercheurs et des administrations publiques. En particulier, « la 
Commission proposera d'abord la création d'un cadre réglementaire idoine pour la 
gouvernance des données, leur accessibilité et leur réutilisation entre entreprises, entre 
entreprises et administrations, et au sein des administrations. Cela implique d'instaurer 
des mesures d'incitation visant à promouvoir le partage des données, en déterminant 
l'accessibilité et l'utilisation des données à l'aide de règles pratiques, équitables et 
claires, qui respecteront les valeurs et les droits européens tels que la protection des 
données à caractère personnel et la protection des consommateurs, ainsi que les règles 
de concurrence ». 
 
 

Au niveau international  

SYV PŭɯQIVKIRcI dI PŭɯZaPYaXMSR dIW aPKSVMXLQIW dIW TPaXIJSVQIW 

Dans un rapport de juin 2019, PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce aYWXVaPieRRe (ACCC) fSYVRiX 23 
recommandations pour renforcer la régulation applicable aux plateformes. En particulier, 
certaines ont trait aux moyens de régulation : 

� La mise en place de codes de conduite régissant les relations entre les 
plateformes et les entreprises de la publicité ; 

� LŭɰPabSVaXiSR dŭun Digital Platforms Code pour améliorer la transparence et lutter 
cSRXVe PŭaW]QɰXVie dŭiRfSVQaXiSRW ; 

� Le recours à des enquêtes proactives comprenant Pŭe\aQeR de PŭYXiPiWaXiSR deW 
algorithmes par les plateformes. 

 
Au Royaume-Uni, le think tank Doteveryone avait publié un rapport en mai 2018 dans 
lequel il avait proposé Pa cVɰaXiSR dŭYR m Office for Responsible Technology », sorte de 
régulateur unique du numérique pour répondre aux enjeux spécifiques du numérique et 
des plateformes. En effet, celui-ci WeVaiX dSXɰ dŭYRe e\TeVXiWe cibPɰe, eX pourrait apporter 
WSR aide ɧ PŭeRWeQbPe deW aYXSViXɰW de VɰgYPaXiSR WecXSViePPe Pe caW ɰchɰaRX. Il aurait pour 
QiWWiSR dŭaYdiXeV PeW XechRSPSgieW eX PeW aPgSViXhQeW, RSXaQQeRX TSYV ɰZiXeV PeW 
discriminations algorithmiques. Il serait en outre chargé de mener des études sur 
PŭiQTacX dY RYQɰViUYe WYV Pa WSciɰXɰ eX PŭɰcSRSQie. Ɍ la croisée du gouvernement, des 
entreprises et des citoyens, cet organisme aurait pour finalité de construire une vision 
cSPPecXiZe dY RYQɰViUYe daRW PŭiRXɰVɱX de Pa WSciɰXɰ, RSXaQQeRX ɧ Pŭaide de cSRWYPXaXiSRW 
publiques.  

https://www.accc.gov.au/system/files/Digital%20platforms%20inquiry%20-%20final%20report.pdf
https://doteveryone.org.uk/wp-content/uploads/2018/09/Regulation-Paper-Final-Version-Google-Docs-compressed.pdf
https://doteveryone.org.uk/wp-content/uploads/2018/09/Regulation-Paper-Final-Version-Google-Docs-compressed.pdf
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SYV PŭɯQIVKIRcI dI WSPYXMSRW XIcLRSPSKMUYIW TSYV WI cSRJSVQIV ɦ Pa VɯKYPaXMSR 

La multiplication des régulations a fait naître de nouveaux besoins chez les entreprises 
TSYV TSYZSiV Wŭ] cSRformer. Aussi, les startups de « RegTech » (contraction de 
Regulatory et Technology) proposent aux entreprises des solutions technologiques pour 
optimiser la gestion des contraintes réglementaires et réduire les coûts qui y sont liés. 
CeW WSPYXiSRW ZSRX de PŭideRXificaXiSR deW cPieRXW et des due diligence (Know Your 
Customer ou KYC), ɧ PŭeRZSi aYXSQaXiWɰ de VaTTSVXW aY\ VɰgYPaXeYVW, eR TaWWaRX TaV Pe 
management des risques (marchés, employés, cyber). 

DŭSVeW eX dɰjɧ 219 QiPPiSRW de dSPPaVW SRX ɰXɰ iRZeWXiW aY\ États-Unis et au Royaume-Uni 
au 1er trimestre 2017 dans les start-ups de RegTech et près de 5 milliards de dollars au 
niveau global depuis 2013 selon un rapport de CB Insights. Selon ce même rapport, la 
demande globale pour des solutions de régulation et de conformité atteindra 118.7 
milliards de dollars en 2020.  

https://www.cbinsights.com/reports/CB-Insights_The_State_of_Regtech_Q3-17_Briefing.pdf?utm_campaign=Webinars&utm_medium=email&_hsenc=p2ANqtz-9Bl1OHsGsDosbIn95fY4-Bz2Au9ZHZuUb-eO9oNl0_Ab0N4gKWN9y_ut2iodnVlFaSFXm8Lm6cSzGliIoD3uAqhEGKLtH_TAspUz2Ii8VW50_F_oU&_hsmi=56493158&utm_content=56493158&utm_source=hs_automation&hsCtaTracking=d6b9e072-fb7d-4ad7-baae-09b280d7506e%7C382dda30-9031-4877-a446-43ddcecd0de6
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Préalable  

Propositions du groYTe de XVaZaiP WYV PŭSbWeVZaXSiVe dY 
numérique  

Cadrage et recensement des besoins 
 
Face à la rapide émergence de nouveaux acteurs, tels que les plateformes 
dŭiRXeVQɰdiaXiSR, eX dŭSYXiPW, cSQQe PeW aPgSViXhQeW de cPaWWeQeRX deW cSRXeRYW, PeW 
régulateurs ont identifié de nombreuses problématiques quant à leur capacité à répondre 
aY\ eRjeY\ WSYPeZɰW TaV ceW ɰZSPYXiSRW. ER effeX, eR PŭɰXaX de Pa VecheVche eX eR TVɰWeRce 
de fSVXeW aW]QɰXVieW dŭiRfSVQaXiSR, iP eWX TaVfSiW difficiPe TSYV PeW VɰgYPaXeYVW dŭideRXifier 
les enjeux et les risques liés aux pratiques des plateformes. Les membres du groupe de 
travail ont mis en évidence leur besoin de développer des SYXiPW dŭiRZeWXigaXiSR 
numérique performants pour analyser les données, les applicatifs ou les matériels 
utilisés par les opérateurs du numérique mais également des capacités de prospective 
pour détecter au plus tôt les tendances émergentes. 
 
Par ailleurs, les sujets auxquels ils sont confrontés deviennent de plus en plus techniques 
et font interveniV deW iRfVaWXVYcXYVeW cSQTPe\eW. OR TSYVVaiX ciXeV TaVQi dŭaYXVeW : gVaRdW 
services de cloud computing, W]WXɯQeW dŭe\TPSiXaXiSR eX bViUYeW PSgiciePPeW deW 
terminaux, écosystème de la publicité en ligne, outils des plateformes de mobilité, de 
free-lance ou de micro-XVaZaiP, eXc. De TPYW, PŭaTTPicaXiSR QɱQe dY cadVe jYVidiUYe e\iWXaRX 
(RGPD, dVSiX de Pa cSRcYVVeRce, eXc.) WYTTSWe YRe caTaciXɰ dŭaRaP]We de TPYW eR TPYW 
complexe. 
 
AfiR dŭaccVSɵXVe PeYV caTaciXɰ ɧ XVaiXeV ceW WYjeXW dŭYRe XechRiciXɰ accrue, il pourrait être 
envisagé de mutualiser les moyens des autorités de régulation, pour dégager des 
ressources leur permettant de monter en compétence dans les domaines techniques du 
numérique. 
 
 

Proposition : un observatoire du numérique pour mieux en 
comprendre les effets  
 
LeW TVSbPɰQaXiUYeW XVaRWZeVWeW dŭɰZaPYaXiSR deW effeXW dY RYQɰViUYe Re WSRX TaW 
TVSTVeW aY\ VɰgYPaXeYVW dŭYR RSQbVe PiQiXɰ de QaVchɰW QaiW de PŭeRWeQbPe de 
PŭɰcSRSQie (UbeV, AiVbRb, eXc.). De TPYW, Pe RYQɰViUYe a cVɰɰ de RSYZeaY\ risques et de 
nouveaux droits pour les citoyens : déréférencement, portabilité des données, non-
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discrimination par les algorithmes, principes de loyauté et de transparence, etc. Pour les 
régulateurs, émergent donc plusieurs questions :  

� Comment appréhender les problématiques spécifiques aux grands acteurs 
(GAFAM par exemple) ?  

� Faut-il créer une régulation sectorielle spécifique au numérique ?  

� Comment protéger efficacement les libertés publiques dans une économie 
complexe, en évolution constante ?  
 

Partageant ces constats et interrogations, plusieurs initiatives ont commencé à apporter 
des éléments de réponse. Au niveau européen, la Commission européenne a mis en 
place YR SbWeVZaXSiVe WYV PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW eR PigRe WSYW Pa fSVQe dŭYR gVSYTe 
dŭe\TeVXW, dSRX Pa QiWWiSR eWX de cSRWeiPPeV WYV ceW UYeWXiSRW.  
 
Dans le cadre de la première phase des états généraux, plusieurs hypothèses ont été 
envisagées : 

� cVɰeV aY RiZeaY RaXiSRaP YRe dɰcPiRaiWSR de PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR deW 
plateformes, pour alimenter les travaux de ce dernier ;  

� cVɰeV YR SbWeVZaXSiVe fVaRɮaiW chaVgɰ eR SYXVe dŭɰZaPYeV PeW TPaXefSVQeW ;  

� ɰPaVgiV PeW QiWWiSRW de PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR deW TPaXefSVQeW, aY-delà des 
questions ayant trait aux relations entre les plateformes et les entreprises ;  

� créer une agence européenne pour la confiance numérique, incluant les 
problématiques relatives aux TPaXefSVQeW QaiW aYWWi ɧ PŭɰXYde des enjeux plus 
généraux de diWcViQiRaXiSRW eX dŭaPgSViXhQeW, eXc. 
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Synthèse des contributions  

LŭYXiPiWaXiSR deW TPaXefSVQeW TaV PeW YXiPiWaXeYVW eX Pa 
caTaciXɰ de PŭɕXaX ɧ VɰgYPeV 

Sur les principaux enjeux auxquels sont confrontés les utilisateurs 
sur les plateformes  
 
Les contributeurs ont émis plusieurs difficultés concernant leurs rapports avec les 
plateformes notamment celles de comprendre les plateformes et les enjeux qui en 
découlent, les contacter et saisir les autorités compétentes.  

La non-compréhension de certains enjeux liés à l'utilisation des plateformes - et notamment la question 
des données personnelles - engendre une iniquité de traitement chez les citoyens. La question de la 

culture numérique au sens général se pose une fois de plus. 

VSici XVSiW eRjeY\ cSRceVRaRX PeW TPaXefSVQeW (QaiW TPYW gɰRɰVaPeQeRX PŭeRWeQbPe dY RYQɰViUYe) UY'iP 
conviendrait de mieux appréhender : 

- la capacité des utilisateurs à bien comprendre le fonctionnement des nouveaux outils et 
les éventuels biais et conséquences inhérentes qu'implique l'utilisation de certaines 

plateformes (notamment en ce qui concerne les impacts sur la vie privée, les données 
personnelles) ; il y a un manque d'information et de sensibilisation à ce sujet, 

- les difficultés à entrer directement en contact avec les plateformes en cas de problème, 
- Pe QaRUYe ZSiVe PŭabWeRce de QS]eRW efficaceW TSYV WaiWiV PeW aYXSViXɰW cSQTɰXeRXeW eR 

caW dŭiRcideRX SY de cSRXeRXieY\ (SY aY cSRXVaiVe YRe QYPXiTPiciXɰ de VecSYVW UYi VeRdeRX 
toute démarche confuse).  

 
Dès lors, la transparence des algorithmes est mise en avant par certains contributeurs 
comme une solution pertinente pour réguler les plateformes :  

LeW aPgSViXhQeW de cPaWWeQeRX deW cSRXeRYW TVɰWeRXeRX YR eRjeY QajeYV TSYV PŭɰcSRSQie dY WecXeYV dY 
livre. Les plateformes de vente se positionnent parfois en concurrence directe des éditeurs, développant 

YRe acXiZiXɰ dŭaYXS-ɰdiXiSR eX PŭiRcideRce de ceW aPgSViXhQeW daRW Pe cSQTSVXeQeRX dŭachaX eWX 
indiscutable ce qui peut peser dans le rapport de force entre éditeurs et distributeurs de livres 

numériques.                                                                                                                                                                                  

La XVaRWTaVeRce de ceW aPgSViXhQeW eWX fSRdaQeRXaPe TSYV aRXiciTeV dŭɰZeRXYePPeW dɰPS]aYXɰW daRW PeW 
classements réalisés.   

                                                                                                                                       
TSYjSYVW daRW Pa PSgiUYe dŭYR VeRfSVceQeRX de Pa XVaRWTaVeRce, YR cSRXVibYXeYV TVSTSWe 
de classer les plateformes en différentes catégories notamment selon le respect des 
règles relatives à la protection de la vie privée et à la protection des données personnelles 
afiR UYe PeW YXiPiWaXeYVW WSieRX iRfSVQɰW aZaRX dŭYXiPiWeV SY RSR YRe plateforme.  

Il serait judicieux de classer les plateformes en catégories (1 à 5), selon des critères tels que le non-
eRVegiWXVeQeRX de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW, PŭaRSR]QiWaXiSR de données personnelles, etc. Ainsi il 
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RŭaTTaVXieRdVa TPYW ɧ PŭYWageV de faiVe ceX effSVX iQQeRWe dŭaTTVɰheRWiSR deW caVacXɰViWXiUYeW de Pa 
TPaXefSVQe, QaiW de diWTSWeV de WeW caVacXɰViWXiUYeW WSYW Pa fSVQe dŭYRe caXɰgSVie PYi TeVQeXXaRX de 

décider en touXe cSRRaiWWaRce de caYWe dŭYWeV SY RSR dŭYRe plateforme.  
 
                                                                                             

SYV Pa caTaciXɰ de PŭɕXaX ɧ VɰTSRdVe aY\ eRjeY\ deW TPaXefSVQeW  
 
Globalement, les cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYe PŭɕXaX dSiX diWTSWeV de VɰgYPaXeYVW ɧ 
même de répondre à l'ensemble des problématiques fondamentales, éventuellement au 
QS]eR dŭYR VegVSYTeQeRX SY dŭYRe QYXYaPiWaXiSR deW VeWWSYVceW.  

Il serait utile de mettre à disposition des régulateurs une structure experte commune, capable 
dŭaTTVɰheRdeV eX dŭaRaP]WeV PeW TVSbPɰQaXiUYeW eR jeY gVɩce ɧ deW cSQTɰXeRceW XechRiUYeW, jYVidiUYeW 

et opérationnelles (enquêtes et études) avancées. Une telle mutualisation de ressources permettrait - au-
delà d'une volonté de rationaliser les dépenses - ɧ chaUYe aYXSViXɰ de bɰRɰficieV dŭe\TeVXiWeW de UYaPiXɰ, 

aY PieY dŭagiV iRdɰTeRdaQQeRX PeW YReW deW aYXVeW aZec deW QS]eRW PiQiXɰW. CeXXe cSSTɰVaXiSR eRXVe 
régulaXeYVW PeYV dSRReVa aY TaWWage TPYW de TSidW eX TPYW dŭiRfPYeRce PSVWUYŭiP WŭagiX de diaPSgYeV aZec 

certaines plateformes géantes du numérique.     
                                                                                            

À cet égard, si la loi pour une République numérique du 7 octobre 2016 impose aux 
opérateurs de plateformes en ligne une « obligation de loyauté » (par ailleurs précisée 
par plusieurs décrets : voir en ce sens le contexte de la synthèse et la consultation sur 
P'adaTXaXiSR dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce), ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭePPe deZVaiX 
être mieux précisée selon les secteurs et les utilisateurs concernés.  

Il faudrait se référer à chaque réglementation existante, au regard de la nature de la relation en question, 
TSYV PŭaTTPiUYeV aY caW TaV caW. La PS]aYXɰ WeVaiX aPSVW aTTPiUYɰe.  

 
Cependant, un contributeur souligne que les plateformes tendent parfois à remplir des 
missions régaliennes, UYi deZVaieRX TSYVXaRX ɱXVe aWWYQɰeW TaV PŭɕXaX.  

L'exemple le plus frappant est le security check de Facebook. Lors d'attentat ou de catastrophe c'est 
devenu un réflexe d'aller sur facebook pour s'assurer de la sécurité de ses proches. Il ne devrait pas en 

être ainsi. Ca questionne sur notre dépendance à cette plateforme et à l'incapacité de l'État à proposer ce 
genre de fonctions régaliennes. 

 
 

ZOOM : QYePPe WSYZeVaiReXɰ RYQɰViUYe TSYV PeW ɕXaXW eX PŭURiSR 
Européenne ? 

Tribune du CNNum dans le Monde (30.08.2019) : « Il faut poser des limites aux géants 
du numérique pour sanctuariser les activités assumées par les États » 

Légiférer, émettre la monnaie ou rendre la justice sont autant de fonctions souveraines. 
Mais cette conception classique de la souveraineté a été bouleversée par la transition 
numérique. LeW gɰaRXW dY WecXeYV WŭScXVSieRX deW TVɰVSgaXiZeW UYi eRXVeRX eR 

https://cnnumerique.fr/Tribune_souverainete
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concurrence avec la souveraineté européenne ou nationale, aPSVW QɱQe UYŭiPW Re XiVeRX 
pas leur légitimité des citoyens mais sont gouvernés par leurs intérêts économiques.  

Pour maîtriser les reWWSVXW de PŭɰcSRSQie eX de Pa WSciɰXɰ RYQɰViUYeW, Pa FVaRce, QaiW 
aYWWi PŭURiSR eYVSTɰeRRe, dSiX agiV. CaV Wi « le principe de toute souveraineté réside 
essentiellement dans la Nation », dŭaTVɯW PŭaVXicPe 3 de Pa DɰcPaVaXiSR deW dVSiXW de 
PŭhSQQe eX dY citoyen, cŭeWX ɰgaPeQeRX ɧ PŭɰchePPe de PŭURiSR eYVSTɰeRRe UYe Pa 
souveraineté a vocation à se déployer.  

LeW ɕXaXW eX PŭURiSR EYVSTɰeRRe dSiZeRX dSRc agiV WiQYPXaRɰQeRX sur plusieurs leviers 
pour construire une souveraineté numérique européenne : la fiscalité, le droit de la 
cSRcYVVeRce, Pa TSPiXiUYe TYbPiUYe dŭiRRSZaXiSR, Pa QaɵXViWe deW dSRRɰeW SY eRcSVe 
PŭaccɯW ɧ PŭiRfSVQaXiSR. 

Rapport de la commission dŭeRUYɱXe dY SɰRaX WYV Pa WSYZeVaiReXɰ RYQɰViUYe (octobre 
2019). Le 3 ScXSbVe 2019, Pa cSQQiWWiSR dŭeRUYɱXe WYV Pa WSYZeVaiReXɰ RYQɰViUYe, cVɰɰe 
ɧ PŭiRiXiaXiZe dY gVSYTe LeW RɰTYbPicaiRW eX de WSR TVɰWideRX BVYRS RETAILLEAU, VeRd 
publiques ses conclusions. La synthèse du rapport fait au nom de la commission 
dŭeRUYɱXe WYV Pa WSYZeVaiReXɰ RYQɰViUYe TaV PeW SɰRaXeYVW FVaRck MSRXaYgɰ (PVɰWideRX) 
et Gérard Longuet (Rapporteur) est reproduite ci-dessous :  

« La souveraineté nationale fonde le pacte républicain, pacte par lequel le citoyen 
accepte une discipline collective fondée sur la loi, en contrepartie d'une protection.  

La souveraineté nationale, pour ne remonter qu'à la fondation de la République en 
septembre 1792, n'a jamais été certaine, quelle que soit la nature des défis qu'elle devait 
affronter.  

Aujourd'hui, la question de la souveraineté numérique est totalement actuelle, car si l'ère 
numérique est à la fois une chance et une certitude partagée dans le monde entier, elle 
constitue pour la France, comme pour les pays de l'Europe, un triple défi éthique, de 
sécurité et de liberté économique.  

D'abord, en effet nos sociétés sont confrontées à une mise en cause sourde de leurs 
valeurs : l'homme est moins un citoyen et un sujet de droit, mais de plus en plus une 
somme de données à exploiter. Ce n'est pas notre conception de la personne humaine, 
ce n'est pas non plus le modèle de société que nous portons et dans lequel s'incarnent 
nos valeurs de respect de tous et de chacun. La souveraineté numérique est donc la 
condition nécessaire et indispensable à la préservation de ces valeurs.  

Des actions ont été entreprises depuis plus de 15 ans pour la restaurer ou la préserver. 
Point cependant de stratégie globale lisible qui fédèrerait les énergies et les efforts. Votre 
commission d'enquête souhaite y remédier en proposant : 

- un principe et une méthode :  

http://www.senat.fr/notice-rapport/2019/r19-007-1-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2019/r19-007-1-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2019/r19-007-1-notice.html
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o le principe est que la souveraineté numérique est un devoir national et, à ce titre, engage 
nos compatriotes, toutes responsabilités confondues ; aussi serait mis en place un « 
Forum national du numérique », structure temporaire qui permettrait de donner le coup 
de collier nécessaire pour sortir de la situation peu satisfaisante dans laquelle les 
attributs traditionnels de la souveraineté nationale et nos valeurs démocratiques sont 
malmenés ; 

o la méthode serait la présentation par le Gouvernement et l'adoption par le Parlement 
d'une loi d'orientation et de suivi de la souveraineté numérique (LOSSN). La discussion 
parlementaire et le vote d'une loi d'orientation triennale permettront au Parlement 
d'exercer pleinement son rôle de gardien de la souveraineté numérique nationale. 

Cependant, dès maintenant, des mesures précises et urgentes dans le domaine de la 
protection des données, une réforme de la réglementation visant le renforcement de 
notre souveraineté numérique et une action sur les leviers de l'innovation et du 
multilatéralisme doivent être menées. 

1. Définir une stratégie nationale numérique au sein d'un Forum institutionnel temporaire 
du numérique 

La stratégie gouvernementale pour la défense de la souveraineté numérique est 
dispersée entre souveraineté et libertés publiques, sécurité et défense, et présence 
économique effective sur un marché nécessairement mondial, ce qui la rend peu lisible. 
Les ministères et grands opérateurs publics doivent impérativement mieux articuler leurs 
efforts et leurs actions en faveur de la souveraineté numérique, posée comme un enjeu 
fédérateur. Il convient d'associer à cette réflexion les collectivités territoriales, 
responsables de l'aménagement numérique du territoire, la recherche et l'industrie, le 
public et le privé.  

Nous avons, au cours de nos travaux, constaté qu'il manquait, au-delà des actions 
menées, engagées ou projetées, une impulsion fédératrice. Ce n'est ni un secrétaire 
d'État au numérique, ni le Gouvernement, ni l'industrie, ni les prestataires de service qui 
peuvent seuls définir la stratégie nationale numérique dont notre pays a besoin. C'est 
grâce à un travail collectif, alliant les forces et expériences de chacun, et s'appuyant sur 
l'excellence de la recherche française, sur l'inventivité de nos territoires, sur l'exigence 
des associations de défense des citoyens, sur le dynamisme des fleurons économiques 
français, qu'il sera possible de mobiliser nos forces, et elles sont réelles, au service de 
notre souveraineté numérique.  

Nous proposons la transformation du Conseil national du numérique en un Forum de 
concertation temporaire, force de propositions et d'impulsions fédératrices, pour 
renforcer l'approche transversale et interministérielle du numérique. D'une durée de vie 
limitée à deux ans, il permettrait au Gouvernement et au Parlement de réaliser les 
arbitrages nécessaires à la défense de notre souveraineté numérique.  
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2. Inscrire l'effort pour la souveraineté numérique dans le temps en votant une loi 
d'orientation et de suivi de la souveraineté numérique (LOSSN)  

Une loi d'orientation et de suivi de la souveraineté numérique devrait découler des 
travaux du Forum : à l'image de la loi de programmation militaire, elle garantirait 
davantage de lisibilité et de stabilité aux entreprises, et mettrait en oeuvre un pilotage 
public plus rigoureux des innovations dans les secteurs et technologies essentiels à la 
défense de la souveraineté numérique française. Le suivi de l'exécution de la LOSSN par 
le Parlement garantirait la gestion politique de ces choix stratégiques. Le Parlement 
s'exprimerait à cet effet de manière régulière.  

Cette loi, triennale, définirait une stratégie claire sur les infrastructures du numérique 
avec deux piliers urgents : l'attractivité de notre territoire pour les câbles sous-marins, les 
centres de données et la fibre optique, et l'accélération de la couverture numérique du 
territoire. Elle favoriserait également les technologies numériques d'avenir et les 
domaines dans lesquels la France a une carte à jouer pour devenir un leader européen et 
mondial. Ces domaines, définis dans le cadre du Forum, ne se résumeraient pas aux 
seules technologies de rupture, mais viseraient également le développement des hautes 
technologies dans lesquels le savoir-faire français est déjà reconnu et incarné par de 
grandes entreprises françaises dont le rachat, qui plus est, est peu envisageable 
contrairement à celui de start-up innovantes.  

Cette loi inclurait le financement de solutions répondant aux attaques qui visent notre 
modèle de société et qui fragilisent notre souveraineté : fournir une carte d'identité 
électronique ; élaborer une cryptomonnaie publique sous l'égide de la Banque centrale 
européenne et à laquelle pourraient collaborer les banques centrales des pays non 
membres de la zone euro (ex. Suisse, Royaume-Uni, Suède, Danemark) ; obtenir au sein 
de l'OCDE une taxation commune des multinationales du numérique, avec un principe 
d'imposition fondé sur le lieu de consommation ; généraliser la solution de la banque 
centrale européenne pour les paiements transfrontières. 

3. Protéger les données personnelles et les données économiques stratégiques 

Cet objectif se déclinerait en deux grands axes :  

Restituer à chacun la maîtrise de ses données 

Sur la base d'un premier bilan du droit à la portabilité des données personnelles (existant 
depuis la loi « République numérique » et consacré par le RGPD), il conviendrait de 
soutenir et d'étudier la faisabilité technique et opérationnelle d'une obligation 
d'interopérabilité (bénéfices, coûts, impact sur le consommateur et l'innovation), y 
compris comme mesure de régulation asymétrique imposée aux grandes plateformes 
systémiques, le Gouvernement associant les régulateurs nationaux (ADLC, CNIL) et 
présentant au Parlement la position qu'il compte défendre au niveau européen sur ce 
sujet central pour nos concitoyens.  
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Défendre les données stratégiques de nos entreprises contre l'application de lois à 
portée extraterritoriales  

Une obligation de localisation des données sur le territoire national peut être justifiée par 
des motifs de sécurité publique, mais ce n'est qu'une solution imparfaite ; il convient de 
cartographier et de faire émerger des solutions pour l'hébergement et le stockage des 
données sensibles autour de prestataires français et européens non soumis aux 
législations étrangères à portée extraterritoriale. 

Parallèlement, il est essentiel d'opposer fermement notre législation nationale et 
européenne au Cloud Act ou à toutes autres normes se voulant porteuse d'un ordre 
juridique extraterritorial. La loi dite de « blocage» doit être renforcée, sur la base de 
rapport du notre collègue député Raphaël Gauvain afin que les entreprises françaises ne 
soient plus démunies face aux procédures américaines, notamment (mise en place d'une 
déclaration aux autorités françaises, accompagnement par une administration dédiée et 
durcissement des sanctions encourues).  

S'il convient d'encourager la conclusion rapide d'accords de coopération entre l'Union 
européenne, ses États membres et les États-Unis dans le cadre du Cloud Act, il faut aussi 
réfléchir à l'opportunité d'étendre les sanctions prévues par le RGPD aux données non 
personnelles stratégiques des personnes morales, pour sanctionner les intermédiaires 
qui transmettraient aux autorités étrangères des données en dehors de ce mécanisme 
d'entraide administrative ou judiciaire. 

4. Adapter la réglementation aux défis numériques 

Cet objectif se déclinerait en quatre grands axes :  

Muscler le droit de la concurrence aux niveaux national et européen 

Le droit de la concurrence n'est plus adapté aux spécificités de l'économie numérique et 
devrait, par conséquent, être amendé. Il faut faciliter le recours à des mesures 
conservatoires, lorsque l'urgence le justifie, et réviser le champ de contrôle des 
concentrations, par exemple en introduisant un nouveau seuil basé sur la valeur de 
rachat. Enfin, la France doit transposer au plus vite la directive ECN +, qui permet aux 
autorités de prononcer des injonctions structurelles (ex. cession d'une branche) dans le 
cadre des sanctions en cas de pratiques anticoncurrentielles.  

Utiliser l'information : la « régulation par la donnée » 

Les autorités de régulation souhaitent réguler par la donnée, c'est-à-dire s'appuyer sur la 
puissance de l'information pour réguler le marché. Il s'agit de collecter les informations 
de toute origine, y compris citoyenne, pour détecter les signaux faibles et les risques 
systémiques. L'analyse de ces données permet ensuite de mieux éclairer les choix des 
acteurs publics et des utilisateurs, et d'anticiper les réactions négatives de ces derniers. 
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Le but de cette approche est moins de sanctionner les entreprises concernées que 
d'orienter le marché. Pour ce faire, les autorités de régulation doivent se doter des 
compétences, humaines et technologiques, nécessaires. La démarche concertée 
présentée le 8 juillet 2019, de plusieurs régulateurs (l'Autorité de la concurrence, l'AMF, 
l'Arafer, l'Arcep, la CNIL, la CRE et le CSA) en ce sens est un premier pas décisif qui doit 
être soutenu.  

Étudier la faisabilité de nouvelles régulations sectorielles... 

Ces nouvelles régulations sectorielles incluraient, après étude d'impact et de faisabilité, 
la neutralité des terminaux, l'accès sous le contrôle du régulateur aux données 
essentielles à l'exercice d'une activité, la transmission des informations pertinentes des 
plateformes aux autorités publiques ou encore l'accès aux méthodes et données sous-
jacentes des algorithmes.  

Donner accès à certaines données permet en effet de favoriser la concurrence et 
l'innovation. Dans ce cadre, les entreprises devraient être incitées à partager et à 
mutualiser leurs données privées, avec l'État comme tiers de confiance. Sur l'ouverture 
des données, l'approche ne peut être globale et la décision doit être prise au cas par cas.  

...voire d'obligations proactives, spécifiques et multisectorielles pour les acteurs 
systémiques du numérique : la régulation « ex-ante ». 

Identifier les acteurs essentiels du numérique pourrait se faire grâce à un faisceau 
d'indices permettant de définir leur caractère « systémique »1(*). De nouvelles 
obligations applicables à ces acteurs numériques systémiques pourraient être définies 
de façon proactive. Les pistes retenues par votre commission d'enquête portent sur la 
mise en oeuvre d'une obligation de transparence de l'activité et d'une obligation de 
ménager dans des conditions équitables l'accès d'autres acteurs pour certains types de 
données. De même, le renforcement de la portabilité des données et de l'interopérabilité 
des plateformes doit être recherché. L'auditabilité et la redevabilité2(*) des algorithmes 
utilisés doivent être des objectifs du législateur. Cela suppose de permettre l'accès des 
chercheurs ou d'organismes publics à ces algorithmes pour évaluer et garantir leur 
transparence, leur intelligibilité, leur conformité à la loi, la non-discrimination, et leur 
loyauté. 

5. Utiliser les leviers de l'innovation et du multilatéralisme 

Cet objectif se déclinerait en deux grands axes :  

Encourager les innovations aux niveaux national et européen  

Sans innovation, pas de souveraineté numérique. Des pistes existent pourtant pour 
améliorer notre pilotage des innovations, pour attirer le capital financier nécessaire et 
pour favoriser les liens entre entreprises et recherche privée : revoir, au niveau européen, 
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le régime des aides d'État ; utiliser le levier de l'achat public; élargir la dépense fiscale IR-
PME pour soutenir le capital-risque ; clarifier les conditions du crédit d'impôt recherche 
pour les entreprises du secteur numérique ; créer un portail unique permettant aux 
entreprises de visualiser l'ensemble des dispositifs existants ; renforcer la place des 
entreprises au sein des centres de recherche publics. 

Porter la vision française de la souveraineté numérique dans les enceintes multilatérales  

Alors que sa souveraineté est concurrencée, la France doit défendre sa présence au sein 
des organismes internationaux. À ce titre, renforcer la mobilisation des acteurs français 
et européens du numérique dans les organismes de normalisation multilatéraux est une 
action prioritaire. Les désengagements récents, qui semblent presque fortuits, sont 
signes de l'absence de pilotage d'une stratégie nationale de préservation de la 
souveraineté numérique nationale. Le réinvestissement des agoras de normalisation est 
indispensable.  

De même, la promotion à l'international de la vision française de cybersécurité se 
décompose en deux items : le droit international est applicable au cyberespace, et 
l'attribution d'une cyberattaque est une décision politique souveraine et ne peut être faite 
par une structure multinationale, qu'elle soit interalliée comme l'OTAN ou autre. La 
défense de ce principe est essentielle à la pleine restauration de notre souveraineté 
numérique. » 

Pour renforcer la souveraineté de PŭɕXaX, YR cSRXVibYXeYV TVSTSWe de disposer de 
régulateurs sur l'ensemble des problématiques fondamentales, de mutualiser et 
rationaliser les ressources et de permettre aux régulateurs d'intervenir en premier lieu. 

IP cSRZieRdVaiX XSYX dŭabSVd de WŭaWWYVeV UYŭiP e\iWXe deW VɰgYPaXeYVW (dɰdiɰW SY RSR) caTabPeW dŭiRXeVZeRiV 
efficaceQeRX TSYV TVSXɰgeV PŭeRWeQbPe deW PibeVXɰW eX dVSiXW fSRdaQeRXaY\ daRW PŭYRiZeVW dY RYQɰViUYe, 

XSYX eR ɰZiXaRX PeW VedSRdaRceW. Ce RŭeWX TaW Pe caW aYjSYVdŭhYi. PaV e\eQTPe, Pa propriété des données 
personnelles relève en principe de la CNIL. Le CSA semble couvrir de plus en plus ũ entre autres ũ la 

PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR WYV Internet (QɰdiaW / iRXeVRaYXeW). La TVSXecXiSR dY dVSiX dŭaYXeYV WYV Internet relève 
de PŭHadSTi. MaiW iP Re WeQbPe TaW TSYV aYXaRX ] aZSiV de VɰgYPaXeYV fVaRɮaiW cSQTɰXeRX TSYV PŭeRWeQbPe 

des problématiques liées à la propriété intellectuelle (droit des marques, etc.). Par ailleurs, la lutte contre 
la cybercriminalité visant les entreprises ou les particulierW Re WeQbPe TaW RSR TPYW bɰRɰficieV dŭYR 

régulateur spécifique, alors que les besoins et les enjeux sont pourtant considérables dans ce domaine. 
IP faYX dSRc XVaRWfSVQeV PeW aYXSViXɰW e\iWXaRXeW SY eR cVɰeV, de QaRiɯVe ɧ TSYZSiV VɰgYPeV PŭeRWeQbPe deW 
princiTeW fSRdaQeRXaY\ daRW Pe RYQɰViUYe (PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR, PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe eX dŭaWWSciaXiSR, 
droit de propriété, droit à la sûreté et à la sécurité). Il faudrait ensuite rationaliser le fonctionnement des 
différents régulateurs, en les incitant à travailler en concertation voire de manière collégiale (ce qui peut 

au passage éviter les prises de position isolées divergentes ou incohérentes). Une mutualisation de 
certaines ressources techniques, juridiques et opérationnelles (enquêtes et études) peut alors être 

eRZiWagɰe afiR UYe chaUYe aYXSViXɰ TYiWWe bɰRɰficieV dŭe\TeVXiWeW de UYaPiXɰ, aY PieY dŭagiV 
indépendamment les unes des autres avec des moyens limités. Cette coopération entre régulateurs leur 

dSRReVa aY TaWWage TPYW de TSidW eX TPYW dŭiRfPYeRce PSVWUYŭiP WŭagiX de diaPSgYeV aZec ceVXaiRW gɰaRXW dY 
RYQɰViUYe (TPYXɺX UYe dŭaZaRceV eR SVdVe diWTeVWɰ). ERfiR, iP cSRZieRdVaiX dŭaccSVdeV aY\ VɰgYPaXeYVW YRe 

QaVge de QaR�YZVe WYffiWaRXe TSYV PeYV TeVQeXXVe de QeReV « au quotidien » une régulation efficace, 
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agile et dynamique. Dès lors, seules les situations les plus graves nécessiteront un traitement 
exclusivement judiciaire et seules les grandes évolutions demanderont une adaptation législative ũ 

souvent chronophage. Cette délégation de pouvoir accrue envers les régulateurs (qui ne vient pas pour 
aYXaRX QiRiQiWeV SY VeQTPaceV Pe VɺPe de Pa jYWXice) ɰZiXeVa dŭaZSiV deW aYXSViXɰW UYi Re TeYZeRX UYe 

constater certains problèmes sans pouvoir agir.                                                                                                                                                         

Enfin, un autre contributeur constate que modèle open source a été utilisé par les 
grandes plateformes et a permis de renforcer leur position dominante. 

Google, Facebook et Amazon ont pu construire leurs positions dominantes grâce au logiciel libre  
(ou plutôt à l'Open Source).  

Cela ne les a pas empêchées de verrouiller leurs plateformes. 
 
 

Le renforcement des moyens de régulation  

Sur la directive ECN+  
 
À titre liminaire, PeW cSRXVibYXeYVW accYeiPPeRX de QaRiɯVe faZSVabPe PŭaVViZɰe eR FVaRce de 
la directive ECN+, considérant que les mesures prises tendent à renforcer les pouvoirs 
de PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce face aY\ abYW dY WecXeYV RYQɰViUYe.  

La XVaRWTSWiXiSR de Pa diVecXiZe ECN+ Re TeYX UYe QieY\ aVQeV PŭADLC TSYV aTTVɰheRdeV PeW dɰViZeW daRW 
le secteur du RYQɰViUYe WYV YR TPaR gɰRɰVaP (We WaiWiV dŭSffice de QeWYVeW cSRWeVZaXSiVeW, TVSRSRceV deW 
iRjSRcXiSRW WXVYcXYVePPeW, diWTSWeV de PŭSTTSVXYRiXɰ deW TSYVWYiXeW) eX WYV YR TPaR WTɰcifiUYe (accɰdeV aY\ 

données numériques stockées sur des serveurs distants et à leur clé de déchiffrement).  

Sur la régulation par la donnée  
 
Afin de renforcer les moyens de régulation dont bénéficient les régulateurs, le 
Gouvernement a émis Pa TVSTSWiXiSR dŭYRe VɰgYPaXiSR TaV Pa dSRRɰe. IP WŭagiVaiX TPYW 
concrètement de développer des canaux de remontées de données sur les pratiques des 
plateformes pour informer les choix des utilisateurs, alimenter le travail du régulateur et 
iRfSVQeV TPYW PaVgeQeRX PŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW (TaVXeRaiVeW, acXeYVW TYbPicW, 
société civile, etc). 

CeXXe WYggeWXiSR a faiX PŭSbjeX dŭSTiRiSRW faZSVabPeW de Pa TaVX deW cSRXVibYXeYVW, UYi ] 
voient un moyen de renforcer le bien-être du consommateur. 

MeXXVe eR TPace YRe VɰgYPaXiSR TaV Pa daXa WYV Pe QSdɯPe de cePPe TVSTSWɰe TaV PŭArcep dans le secteur 
deW XɰPɰcSQQYRicaXiSRW de QaRiɯVe ɧ diWTSWeV dŭiRfSVQaXiSRW VePaXiZeW ɧ Pa PS]aYXɰ eX ɧ Pa XVaRWTaVeRce 

deW TVaXiUYeW deW acXeYVW de PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQeW. 
 

De nombreux régulateurs mettent en place une nouvelle forme de régulation sectorielle dite « régulation 
par la donnée ». PVSgVeWWiZeQeRX, daRW Pa TPYTaVX deW WecXeYVW VɰgYPɰW, SR TaWWe dŭYRe PSgiUYe de 

régulation « répressive» et descendante à une logique de régulation incitative et collaborative. Dans ce 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/adaptation-des-regles-de-concurrence-et-de-regulation-economique/consultation/consultation-1/opinions/scenario-2-envisager-une-regulation-symetrique-des-acteurs-systemiques-du-numerique/la-regulation-des-plateformes-par-les-donnees
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cadre, la collecte de donnéeW eWX YR SYXiP iRdiWTeRWabPe TSYV VɰdYiVe PeW aW]QɰXVieW dŭiRfSVQaXiSR eRXVe 
les différentes parties prenantes (régulateur, opérateurs, consommateurs). Par ailleurs, la régulation par 

la donnée doit inciter les firmes à avoir un comportement exemplaire (le fameux « naming and shaming » 
anglo-saxon).  

 
Ɍ ceX ɰgaVd, YR cSRXVibYXeYV eWXiQe UYŭYR QɰcaRiWQe dŭiRciXaXiSR WeVaiX STTSVXYR TSYV 
favoriser une telle régulation par la donnée, avec des contreparties ou des pénalités le 
cas échéant. A contrario, une obligation imposée stricto sensu pourrait être mal perçue 
par les acteurs privés. 
 

Pour encourager l'acceptation de la régulation par les données par l'ensemble des acteurs concernés (y 
compris ceux basés à l'étranger), il faudrait envisager la mise en place par les régulateurs de systèmes 

incitatifs (pour les acteurs volontaires) ou pénalisants (pour les acteurs récalcitrants) afin de favoriser le 
déploiement de ces pratiques. 

 
CeTeRdaRX, ceVXaiRW cSRWidɯVeRX UYŭun principe général de mise à disposition des 
données serait dangereux pour le respect de la protection des données personnelles et 
des droits des tiers, notamment la propriété intellectuelle et le secret des affaires.  
 

DŭYRe QaRiɯVe gɰRɰVaPe, RSYW Re WSQQeW pas favorables ɧ Pŭidɰe dŭYR TViRciTe gɰRɰVaP de QiWe ɧ 
diWTSWiXiSR iQTSWɰe PɰgaPeQeRX de ceW dSRRɰeW ɧ PŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW. Nous rappelons que 

le droit à la portabilité de leurs données personnelles par les personnes en faisant la demande est 
encadré par le RGPD et appelons ɧ Pa TVYdeRce WŭagiWWaRX deW QSdaPiXɰW UYe TVeRdVaiX YRe XVaRWQiWWiSR 

de ces informations.  
 

PSYV dŭaYXVeW, Pe WecVeX deW affaiVeW WeVaiX aY cSRXVaiVe de RaXYVe ɧ affaibPiV Pŭeffectivité 
dŭYRe VɰgYPaXiSR TaV Pa dSRRɰe, dans la mesure où cela pourrait permettre GAFAM de 
faiVe ZaPSiV Pa ZaPeYV cSQQeVciaPe WXVaXɰgiUYe de PeYVW dSRRɰeW afiR dŭɰchaTTeV ɧ Pa 
remontée des données. Il convient en effet de préciser que la protection du secret des 
affaires a récemment été renforcée par la loi du 30 juillet 201852. 

Enfin, un contributeur fait valoir que : 

� PŭSbPigaXiSR dŭiRfSVQaXiSR deW eRXVeTViWeW YXiPiWaXViceW deW WeVZiceW 
dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe eWX dɰjɧ gaVaRXie TaV Pe RSYZeaY VɯgPeQeRX diX P2B, qui 
RŭiQTSWe TaW aY\ TPaXefSVQeW de XVaRWQeXXVe PeYVW baWeW aPgSViXhQiUYeW eX 
critères de classement ; 

� PŭSbPigaXiSR dŭiRfSVQaXiSR deW cSRWSQQaXeYVW eWX UYaRX ɧ ePPe gaVaRXie ɧ PŭɰchePPe 
nationale (loi pour une République Numérique) et a vocation à être renforcée à 
PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe aZec le projet de directive européenne sur la protection des 
consommateurs. 

 
52 LOI n° 2018-670 du 30 juillet 2018 relative à la protection du secret des affaires (1) : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037262111&categorieLien
=id.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018PC0185&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018PC0185&from=EN
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037262111&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037262111&categorieLien=id
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Sur une régulation des plateformes favorable aux utilisateurs  
 
TSYjSYVW daRW PŭSTXiUYe de VeRfSVceV PeW iRWXVYQeRXW de VɰgYPaXiSR, deW cSRXVibYXeYVW 
proposent de créer de nouveaux recours collectifs pour défendre les victimes de 
pratiques illicites des plateformes.  
 

Instaurer des recours collectifs efficaces permettant la défense des intérêts individuels des victimes de 
TVaXiUYeW iPPiciXeW dŭSTɰVaXeYVW dY RYQɰViUYe eX deW iRXɰVɱXW cSPPecXifW eR jeY. 

 
DɯW PSVW, WePSR deW cSRXVibYXeYVW, PŭSbWeVZaXSiVe dY RYQɰViUYe deZVaiX ɱXVe aY WeVZice deW 
régulateurs mais aussi des citoyens afin de faire remonter leurs signalements ou 
d'émettre des plaintes visant les plateformes ou encore, de manière plus large, aider à 
PŭYXiPiWaXiSR dY RYQɰViUYe.  
 

L'SbWeVZaXSiVe dY RYQɰViUYe TSYVVaiX We ZSiV aXXVibYeV Pa geWXiSR dŭYRe gVaRde TPaXeforme centralisée 
permettant aux citoyens, aux entreprises, aux associations, etc. de faire des signalements ou d'émettre 

des plaintes en rapport avec les acteurs du numérique. A ce jour, il existe dans certains cas une 
fSYPXiXYde dŭSYXiPW TPYW SY QSiRW Vedondants permettant de signaler des faits aux autorités... et dans 

dŭaYXVeW caW iP R'e\iWXe aYcYRe WSPYXiSR aYXVe UYe Pa WaiWiRe deW aYXSViXɰW jYdiciaiVeW, UYi Re TeYZeRX eR 
XSYX ɰXaX de caYWe XVaiXeV UYŭYR RSQbVe PiQiXɰ de caW. ER ceRXVaPiWaRX PeW WigRaPeQents, l'observatoire 

pourrait ensuite transmettre plus efficacement chaque cas qui l'exige à l'autorité ou aux autorités 
compétente(s), puis assurer un suivi des dossiers (ce qui permettrait d'augmenter la confiance du public 
dans le numérique). La centralisation et le partage du savoir, rendus possibles grâce à cet observatoire, 

permettrait d'avoir une bien meilleure vision globale des problèmes liés au numérique. 
 

L'utilisateur isolé qui se trouve devant une difficulté d'utilisation des technologies numériques devrait 
pouvoir trouver une aide rapide et simple pour se dépanner. Je pense d'abord à une arborescence de 

choix de thèmes de dépannage, genre Padlet, actualisée en permanence, du style YouTube « j'apprends à 
semer les radis », appliquée à l'Internet « Je fais mon choix de style dans le traitement de texte ». Ensuite, 

sur le plan régional ou cantonal, je suppose qu'il devrait être possible de demander à des retraités 
assermentés et formés pour la circonstance de participer à l'animation d'une assistance en ligne (Help 

Desk) avec prise de contrôle à distance de l'ordinateur pour effectuer le dépannage des seniors en 
difficulté de gestion du numérique. 

 

Sur le WSYXieR ɧ PŭɰcSW]WXɯQe RYQɰViUYe aY-dePɧ de PŭSbWeVZaXiSR  
 
ERfiR, RSXSRW UYe TPYWieYVW cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYŭiP faYX promouvoir une politique 
aQbiXieYWe de PŭiRRSZaXiSR. AiRWi YR cSRXVibYXeYV cSRWidɯVe UYŭiP cSRZieRX dŭarrêter de 
mobiliser des moyens pour observer et mobiliser nos forces pour soutenir les acteurs 
européens du numérique. 
 
Pendant que nous mobilisons des moyens financiers publics pour observer, analyser, tenter de contrer la 

puissance de groupes internationaux surpuissants, des PME et des startups françaises et européennes 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/vos-autres-propositions/arreter-de-mobiliser-des-moyens-pour-observer-et-mobiliser-nos-forces-pour-soutenir-les-acteurs-actuels-du-numeriques-de-demain
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/vos-autres-propositions/arreter-de-mobiliser-des-moyens-pour-observer-et-mobiliser-nos-forces-pour-soutenir-les-acteurs-actuels-du-numeriques-de-demain
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/vos-autres-propositions/arreter-de-mobiliser-des-moyens-pour-observer-et-mobiliser-nos-forces-pour-soutenir-les-acteurs-actuels-du-numeriques-de-demain
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croulent sous l'empilement des réglementations qui s'enchaînent à un rythme devenu insupportable et 
des charges toujours plus fortes tant financières que juridiques. Avant de rajouter des couches, des 

observatoires... il serait intéressant d'aller sur le terrain, arrêter de légiférer et prendre vraiment le temps 
de rencontrer partout en France des startups du numérique, des TPE, des PME (éditeurs de logiciels, 

ESN, experts en cybersécurité, infrastructures, créateurs de sites WEB...) et des PMI qui manquent de 
temps pour participer aux consultations en ligne, car elles se débattent tous les jours pour vivre et se 

dɰZePSTTeVŷ 
 

DŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW TVSTSWeRX ɰgaPeQeRX de VeWXiXYeV ɧ PŭaYXSViXɰ TYbPiUYe YRe TaVXie 
de la plus-ZaPYe VɰaPiWɰe ɧ PŭSccaWiSR de PŭacUYiWiXiSR dŭYRe jeYRe eRXVeTViWe iRRSZaRXe TaV 
YR STɰVaXeYV TYiWWaRX PSVWUYe ceXXe eRXVeTViWe a faiX PŭSbjeX dŭYR fiRaRcement public.  
 
 

La cVɰaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe ɧ PŭɰchePSR RaXiSRaP 

SYV Pa cVɰaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe RaXiSRaP TSYV aPiQeRXeV 
PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR deW TPaXefSVQeW  
 
Le GSYZeVReQeRX a XSYX dŭabSVd WSYQiW aY\ cSRXVibYXeYVW Pa cVɰaXiSR dŭYRe déclinaison 
RaXiSRaPe TSYV aPiQeRXeV PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR deW TPaXefSVQeW, cVɰɰ eR 2018.  
 
Il ressort des consultations que la majorité des contributeurs semblent en faveur de cette 
QeWYVe, cSRWidɰVaRX UYŭYRe WXVYcXYVe PScaPe deQeYVe iQTSVXaRXe compte tenu des 
spécificités nationales de chaque État membre.  

Même si une harmonisation européenne est nécessaire, une réflexion à l'échelle nationale et la prise en 
compte de spécificités semblent être des facteurs d'amélioration dans la visibilité d'un tel observatoire, 

et de fait de légitimité. 
 

LŭiRWXaYVaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe fVaRɮaiW deW TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW RSYW TaVaɵX YXiPe afiR dŭaccVSɵXVe 
PeW caTaciXɰW dŭSbWeVZaXiSR, dŭaRXiciTaXiSR eX de VɰacXiSR deW acXeYVW TViZɰW eX aYXSViXɰW TYbPiUYeW. 

 
Lŭidɰe dŭiRWXaYVeV YR SbWeVZaXSiVe fVaRɮaiW deW TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW, WYV Pe QSdɯPe de cePYi UYi WeVa 

cVɰɰ aY RiZeaY eYVSTɰeR Wi Pe VɯgPeQeRX TVSQSYZaRX PŭɰUYiXɰ eX Pa XVaRWTaVeRce TSYV PeW eRXVeTViWeW 
YXiPiWaXViceW deW WeVZiceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe (Règlement PtoB), proposé par la Commission 

européenne venait à être adopté, est, à notre sens, une bonne chose. 
 

Selon un contributeur, plusieurs types de prérogatives pourraient lui être confiées : 

� une fonction de labellisation de loyauté par PŭObWeVZaXSiVe : un travail de 
cSPPabSVaXiSR eRXVe PeW TPaXefSVQeW eX PŭObWeVZaXSiVe TeVQeXXVaiX de dɰgageV de 
gVaRdeW VɯgPeW WŭagiWWaRX de Pa PS]aYXɰ, cSQQe YRe chaVXe ɧ PaUYePPe PeW 
plateformes adhéreraient pour prouver leur conformité avec ce principe. Cette 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/creer-un-observatoire-des-plateformes/une-declinaison-nationale-pour-alimenter-lobservatoire-europeen-des-plateformes
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labellisation favoriserait la conformité des plateformes à cet engagement et 
assurerait une plus grande visibilité des plateformes transparentes et loyales ; 

� Pa geWXiSR dŭune plateforme centralisée permettant aux citoyens, aux entreprises, 
aux associations, etc. de faire des signalements ou d'émettre des plaintes en 
rapport avec les acteurs du numérique. En centralisant les signalements, 
l'Observatoire pourrait ensuite transmettre plus efficacement chaque cas qui 
l'exige aux autorités compétentes, puis assurer un suivi des dossiers (ce qui 
permettrait d'augmenter la confiance du public dans le numérique). La 
centralisation et le partage du savoir, rendus possibles grâce à cet observatoire, 
permettraient d'avoir une meilleure vision globale des problèmes liés au 
numérique ; 

� YR biPaR aRRYeP de PŭɰXaX dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce du point de vue des enjeux 
RYQɰViUYeW afiR dŭadaTXeV ceW VɯgPeW eX PYXXeV cSRXVe PeW diffɰVeRXeW TVaXiUYeW 
anticoncurrentielles en parXeRaViaX aZec PŭAutorité de la concurrence. 

En revanche, selon ce même contributeur, aXXVibYeV YR VɺPe de WaRcXiSR ɧ PŭObWeVZaXSiVe 
TSYVVaiX VeZeRiV ɧ VeQeXXVe eR UYeWXiSR Pŭe\iWXeRce deW aYXSViXɰW de cSRXVɺPe. La CNIL 
aWWYVe dɰjɧ YR cSRXVɺPe dY VeWTecX TaV PeW TPaXefSVQeW dY RGPD. De QɱQe, PŭAutorité de 
la concurrence aWWYVe PŭaTTPicaXiSR de Pa VɰgPeQeRXaXiSR eR QaXiɯVe de cSRceRXVaXiSRW eX 
pratiques anticoncurrentielles. 

Concernant sa composition, un consensus semble se dégager sur un collège de 
membres avec des expertises pluridisciplinaires. Notons que des contributeurs 
WŭiRXeVVSgeRX WYV Pa cSQTɰXeRce ɰZeRXYePPe dY CNNYQ ɧ ceX ɰgaVd. 

A voir s'il serait pertinent de faire évoluer le CNNUM en ce sens, ou si l'observatoire devrait n'être 
composé que d'experts indépendants (peut-être préférable, afin de rester neutre vis-à-vis des acteurs 

privés qui composent le CNNUM). 
 

Se TSWe Pa UYeWXiSR de WaZSiV WŭiP WeVaiX TeVXiReRX de faiVe ɰZSPYeV Pe CNNUM eR YR ObWeVZaXSiVe dY 
RYQɰViUYe, SY Wi a cSRXVaViS, iP WeVaiX RɰceWWaiVe de cVɰeV YR SbWeVZaXSiVe cSQTSWɰ dŭe\TeVXW XSXaPeQeRX 

indépendants. Cette seconde option semble toutefois préférable dans un souci de neutralité vis-à-vis des 
acteurs privés qui composent le CNNUM.  

 
Les contributeurs insistent également sur la nécessaire de faire participer les 
associations et les citoyens à cet observatoire afin de lancer des alertes sur les 
mauvaises pratiques des plateformes et ainsi inciter à des pratiques plus vertueuses de 
la part des plateformes. 
  

Un tel observatoire a pour but de faire évoluer vers des comportements plus vertueux. Un observatoire 
national oui, mais avec une architecture décentralisée, en mettant à contribution la sphère associative et 

citoyenne : plus d'impact et moins de coûts pour les contribuables.  
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Cet observatoire pourrait être alimenté principalement par des lanceurs d'alerte et des geeks éclairés. Je 
le vois comme un forum informatique de haut niveau modéré par l'État ou les Régions.  

 
CeTeRdaRX, dŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW Re WeQbPeRX TaW WɰdYiXW TaV Pŭidɰe dŭYRe dɰcPiRaiWSR 
RaXiSRaPe de PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR, daRW Pa QeWYVe Sɽ iPW Rŭ] ZSieRX TaW Pa RɰceWWiXɰ eX 
estiment que cela peut créer des redondances, des complexités juridiques voire des 
contradictions.  
 

Créer un observatoire français limité à l'étude des plateformes pourrait d'une part sembler redondant 
avec l'initiative européenne et pourrait sembler d'autre part assez limité en termes de périmètre - 

autrement dit, cette nouvelle entité pourrait être à la fois perçue comme « superflue » et « insuffisante ». 
 

L'observatoire doit être européen avec le cadre de référence et donc les valeurs éthiques européennes. 
Ne pas superposer inutilement des instances. 

 
 

SYV Pa cVɰaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe RaXiSRaP chaVgɰ dŭɰZaPYeV PeW 
plateformes  
 
DaRW YR WecSRd XeQTW, Pe GSYZeVReQeRX a TVSTSWɰ Pŭidɰe dŭYR observatoire national 
chaVgɰ dŭɰZaPYeV PeW TPaXefSVQeW : celui-ci aurait vocation non seulement à alimenter les 
XVaZaY\ de PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR e\iWXaRX, QaiW aYWWi ɧ QeReV PYi-même à bien des 
évaluations des plateformes numériques. 
 
La proposition a faiX PŭSbjeX de VɰacXiSRW QiXigɰeW QaiW RSR figɰeW, daRW Pa QeWYVe Sɽ deW 
contributeurs considèrent que son efficacité reposera sur les modalités qui lui seront 
affecXɰeW : chaQT dŭaTTPicaXiSR, TSYZSiV de WaRcXiSR, geWXiSR eXc. 
 

LŭefficaciXɰ dŭYRe XePPe QeWYVe dɰTeRd de WSR chaQT dŭaTTPicaXiSR (UYePPeW TPaXefSVQeW WeVaieRX 
concernées ?), des informations demandées, du caractère proportionné des demandes au regard de 

PŭSbjecXif TSYVWYiZi daRW YRe TeVWTecXiZe dŭɰUYiPibVe eRXVe Pe cSût et les bénéfices attendus de la collecte 
de données, des éventuelles sanctions prévues en cas de non fourniture ou de fourniture 

iRXeRXiSRRePPeQeRX eVVSRɰe de dSRRɰeW, de Pa PiWibiPiXɰ eX de Pŭe\TPSiXaXiSR de ceW iRfSVQaXiSRW, de Pa bSRRe 
gestion des effeXW adZeVWeW dŭYRe XVST gVaRde XVaRWTaVeRce WYV PeW QaVchɰW (cSPPYWiSR, dɰWiRciXaXiSR ɧ 

PŭiRRSZaXiSR, eXc.).  
 
CSRceVRaRX WSR chaQT dŭaTTPicaXiSR, TPYWieYVW cSRXVibYXeYVW WSYPɯZeRX PŭaQbigYɶXɰ de Pa 
notion de « plateformes » UYi QɰViXe dŭɱXVe dɰfiRie. Par ailleurs, un contributeur estime 
UYŭiP WeVaiX TVɰfɰVabPe de Re TaW PiQiXeV Pe VɺPe de ceX SbWeVZaXSiVe aY\ WeYPeW TPaXefSVQeW, 
QaiW TSXeRXiePPeQeRX ɧ PŭeRWeQbPe deW acXeYVW dY RYQɰViUYe XePW UYe PeW fabVicaRXW 
dŭSbjeXW cSRRecXɰW. 
 

Car d'autres problématiques peuvent en effet survenir par la suite concernant par exemple la circulation 
des données sur les réseaux, l'Internet des objets, etc. (qui ne relèvent pas toujours de « plateformes » au 
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sens actuel). Or on ne va pas créer par la suite un observatoire des objets connectés, etc. - autant 
disposer dès le départ d'un observatoire aux compétences larges, couvrant notamment les plateformes. 

 
SŭagiWWaRX de WeW QiWWiSRW, TPYWieYVW UYeWXiSRW We TSWeRX : cet observatoire doit-il 
demeurer simple observateur ou devenir acteur ? Son interlocuteur principal sera 
constitué des utilisateurs de plateformes ou bien des autorités ? 
 
Lors des ateliers contributifs, YRe TaVXie deW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭiP deZVaiX dɰXeRiV 
des prérogatives de régulateur afin dŭɱXVe efficace : 

� Une mission de régulation des contenus illicites : réceptionner les signalements 
et retirer les contenus le cas échéant ; 

� Une mission de régulation des rapports entre les plateformes et des travailleurs 
des plateformes ; 

� URe QiWWiSR dŭaYdiX deW aPgSViXhQeW afiR UYe ceW deVRieVW WSieRX VeWTSRWabPeW - 
cePa WYTTSWe UYŭiP aiX accɯW aY\ dSRRɰeW aPgSViXhQiUYeW deW TPaXefSVQeW, ce Uui 
peut être problématique ; 

� Une mission de régulation économique transversale (concurrence, protection des 
dSRRɰeWŷ). 

 
DŭaYXVeW eWXiQeRX UYe celui-ci deZVaiX We caRXSRReV ɧ YR VɺPe dŭSbWeVZaXeYV cSQTSWɰ 
dŭe\TeVXW VeRdaRX deW ɰXYdeW/aZiW, aZec YRe QiWWiSR dŭiRfSVQaXiSR. À cet égard, des 
chercheurs ont détaillé le périmètre des missions qui pourraient être assignées à 
PŭSbWeVvatoire dans cette perspective : 

� Le VɺPe de cSYVVSie de XVaRWQiWWiSR dŭiRfSVQaXiSRW : il fournirait les outils adéquats 
pour organiser YRe VeQSRXɰe eX YRe agVɰgaXiSR dŭiRfSVQaXiSRW de Pa TaVX deW 
utilisateurs des services numériques, et particulièrement des grandes 
plateformes. Une fois ces informations agrégées, chaque plateforme pourrait se 
prononcer sur les problématiques mises en lumière par ces remontées 
dŭiRfSVQaXiSRW. Ceci TeVQeXXVaiX de cSQTaVeV PeW VɰTSRWeW aTTSVXɰeW ZSiVe 
dŭiRiXieV YRe ɰZSPYXiSR dY fSRcXiSRReQeRX de Pa TPaXefSVQe afiR de TVeRdVe eR 
compte les intérêts de ses utilisateurs, dans le respect du secret des affaires ; 

� Le PieY TViZiPɰgiɰ TSYV iRiXieV YR diaPSgYe eR aQSRX dŭɰZeRXYePW diffɰVeRdW eRXVe Pa 
plateforme, ses utilisateurs et ses partenaires qui pourrait conduire les 
plateformes à prendre des engagements vis-à-vis de ces derniers. Ce dialogue 
permettrait par exemTPe dŭideRXifieV PeW « données essentielles » au déploiement 
dŭacXiZiXɰW TVSWTɰVaRX Zia PeYV iRXeVQɰdiaiVe (RSXaQQeRX PeW « dSRRɰeW dŭYWage » 
deW TPaceW de QaVchɰ dɯW PSVW UYŭePPeW WSRX RɰceWWaiVeW afiR de TVɰWeVZeV Pa 
PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe deW YXiPiWaXeYVW TVSfeWWiSRRePW). Pourrait ainsi être pensé 
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un mécanisme de co-régulation qui permettrait de fixer des tarifs type licence 
FRAND sur le modèle des pratiques du secteur des télécommunications ; 

� FSYVRiV deW ɰPɰQeRXW dŭiRfSVQaXiSR adɰUYaXs aux autorités de contrôle et au 
législateur TSYV TVSRSRceV dŭɰZeRXYePPeW WaRcXiSRW SY, Pe caW ɰchɰaRX, QSdifieV Pa 
PɰgiWPaXiSR aTTPicabPe. LŭObWeVZaXSiVe TSYVrait notamment coaliser les remontées 
dŭiRfSVQaXiSRW de QaRiɯVe ɧ ɰZiXeV PeW iRXeVZeRXiSRW eR WiPS, eR XVaZaiPPaRX eR ɰXVSiXe 
collaboration avec les parties prenantes du secteur : entreprises du numérique, 
associations de consommateurs, associations professionnelles et les autres 
VɰgYPaXeYVW (ADLC, CNILŷ).  

 
Par ailleurs, des Professeurs proposent de créer un « réseau européen du numérique » 
afiR de WXVYcXYVeV ceW VeQSRXɰeW dŭiRfSVQaXiSRW, système de coopération inspiré du 
Réseau européen de concurrence (REC) et du réseau des autorités de régulation des 
données autour du European Data Protection Board.  

LŭiRWXaYVaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe fVaRɮaiW deW TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW RSYW TaVaɵX YXiPe afiR dŭaccVSɵXVe 
PeW caTaciXɰW dŭSbWeVZaXiSR, dŭaRXiciTaXiSR eX de VɰacXiSR deW acXeYVW TViZɰW eX aYXSViXɰW TYbPiUYeW. PSYV 

ce faiVe, PŭObWeVZaXSiVe TSYVVaiX We ZSiV cSRfieV QiWWiSRW WYiZaRXeW :  

- LŭObWeVZaXSiVe TSYVVaiX XSYX dŭabSVd jSYeV Pe VɺPe de cSYVVSie de XVaRWQiWWiSR dŭiRfSVQaXiSRW. 
SYiZaRX Pa PSgiUYe dŭ « État-plateforme », il fournirait les outils adéquats pour organiser une 

VeQSRXɰe eX YRe agVɰgaXiSR dŭiRfSVQaXiSRW daRW YR XeQTW cSYVX de Pa TaVX deW YXiPiWaXeYVW deW 
services numériques, et particulièrement des grandes plateformes. Une fois ces informations 

agrégées, chaque plateforme pourrait se prononcer sur les problématiques mises en lumière par 
ceW VeQSRXɰeW dŭiRfSVQaXiSRW. Ceci TeVQeXXVaiX de cSQTaVeV PeW VɰTSRWeW aTTSVXɰeW ZSiVe 

dŭiRiXier une évolution du fonctionnement de la plateforme afin de prendre en compte les intérêts 
de ses utilisateurs, dans le respect du secret des affaires. 

- LŭObWeVZaXSiVe TSYVVaiX eR SYXVe ɱXVe Pe PieY TViZiPɰgiɰ TSYV iRiXieV YR diaPSgYe eR aQSRX 
dŭɰZeRXYePW diffɰVeRdW eRXVe Pa TPaXefSVQe, WeW YXiPiWaXeYVW eX TaVXeRaiVeW eX TSYVVaiX cSRdYiVe PeW 

plateformes à prendre des engagements vis-à-vis de ces derniers. Ce dialogue permettrait par 
e\eQTPe dŭideRXifieV PeW « données essentielles » aY dɰTPSieQeRX dŭacXiZiXɰW TVSWTɰVaRX Zia PeYV 

intermédiaire (notamment les « dSRRɰeW dŭYWage » WŭagiWWaRX deW TPaceW de QaVchɰ dɯW PSVW 
UYŭePPeW WSRX RɰceWWaiVeW afiR de TVɰWeVZeV Pa PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe deW YXiPiWaXeYVW 

professionnels (v. questions 6 et 12 sur la portabilité). Pourrait ainsi être pensé un mécanisme 
de corégulation qui permettrait de fixer des tarifs FRAND sur le modèle des pratiques du secteur 

des télécommunications. 
- LŭObWeVZaXSiVe TeVQeXXVaiX eR SYXVe de fSYVRiV deW ɰPɰQeRXW dŭiRfSVQaXiSR adɰUYaX aY\ aYXSViXɰW 

de cSRXVɺPe eX aY PɰgiWPaXeYV TSYV TVSRSRceV dŭɰZeRXYePPeW WaRcXiSRW SY, Pe caW ɰchɰaRX, QSdifieV 
Pa PɰgiWPaXiSR aTTPicabPe. LŭObWeVZaXSiVe TSYVVaiX RStamment coaliser les remontées 

dŭiRfSVQaXiSRW de QaRiɯVe ɧ ɰZiXeV PeW iRXeVZeRXiSRW eR WiPS, eR XVaZaiPPaRX eR ɰXVSiXe cSPPabSVaXiSR 
avec les parties prenantes du secteur : entreprises du numérique, associations de 

consommateurs, associations professionnelPeW eX PeW aYXVeW VɰgYPaXeYVW (ADLC, CNILŷ).  

AfiR de WXVYcXYVeV ceW VeQSRXɰeW dŭiRfSVQaXiSRW, iP WeVaiX TeYX-être souhaitable de créer un 
« réseau européen du numérique », système de coopération inspiré du Réseau européen de 

concurrence (REC) et du réseau des autorités de régulation des données autour du European 
Data Protection Board. Ce réseau pourrait développer des interactions institutionnelles avec les 
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deux autres réseaux déjà existants (concurrence et données).Concrètement, ce « réseau 
européen du numérique » aurait les deux missions suivantes : 

- CeRXVaPiWeV PeW dSRRɰeW daRW YR W]WXɯQe ceRXVaP dŭiRfSVQaXiSR iRWTiVɰ de cePYi dY REC 
qui pourrait être consulté non seulement par les membres institutionnels du réseau 

« numérique » mais aussi par ceux des réseaux « concurrence » et données.  
- PVɱXeV WSR cSRcSYVW PSVW dŭeRUYɱXeW deW TSYZSiVW TYbPicW, afiR dŭaideV PeW eRUYɱXeYVW ɧ 

accéder à des données pertinentes (données du système central, ou données 
difficiPeQeRX acceWWibPeW WYTTSWaRX YRe e\TeVXiWe XechRiUYe UYe RŭaYVaieRX TaW 

nécessairement PeW eRUYɱXeYVW dŭaYXVeW aYXSViXɰW).  

Du point de vue plus spécifique de la régulation par le droit de la concurrence, la collecte 
de dSRRɰeW eX PeW aRaP]WeW dŭYR XeP ObWeVZaXSiVe deZVaieRX ɱXVe TVɰcieYWeW TSYV PŭADLC. 

Ce serait un appui éminemment utile poYV ePPe. LeW e\TeVXW de PŭɰcSRSQie de Pa 
cSRcYVVeRce Re ceWWeRX de dɰcPaVeV UYŭiPW QaRUYeRX cVYePPeQeRX de dSRRɰeW.                                                                                                                                                                                                                                                      

Néanmoins, là encore, des contributeurs demeurent sceptiques quant au principe de la 
cVɰaXiSR dŭYR SbWeVZaXSiVe RaXiSRaP eR XaRX UYe XeP, inquiets de son articulation avec 
PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR SY eRcSVe de Wa ZɰViXabPe TPYW-value par rapport à ce dernier. 
 
Cette proposition nous paraît donc constituer une duplication des moyens, sans apporter de réelle valeur 

ajoutée.  
 

Il ne faudrait pas que cet observatoire « entre en concurrence » ou court-circuite celui européen. Un 
dispositif plus léger et moins coûteux serait peut-être plus opportun pour compléter le travail de 

l'observatoire européen, concernant notamment les problématiques propres à notre pays. 
 

Nous nous interrogeons cependant sur le champ de cet observatoire ainsi que son articulation avec 
PŭSbWeVZaXSiVe UYi WeVa cVɰɰ aY RiZeaY eYVSTɰeR dŭYRe TaVX eX aZec PeW cSRceVXaXiSRW SVgaRiWɰeW TaV PeW 

adQiRiWXVaXiSRW eX PeW VɰgYPaXeYVW dŭaYXVe TaVX eX WYV Pa TPace UYŭiP PYi WeVaiX accSVdɰe aY VegaVd deW 
différentes voies de régulation envisagées. 

 
Mieux vaudrait donner les moyens nécessaires à observatoire européen déjà existant et plus pertinent à 

ce niveau. 
 
UR aYXVe cSRXVibYXeYV faiX ZaPSiV UYŭil faudrait en amont clarifier et renforcer le rôle des 
agences et instances déjà en place, voire repenser le périmètre de ces instances, « par 
e\eQTPe eR eRZiWageaRX de cVɰeV YRe aYXSViXɰ YRiUYe gɰVaRX PŭiRfVaWXVYcXYVe eX PeW 
réseaux et une autorité unique gérant les données personnelles et non-personnelles ». 
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La QSdificaXiSR SY Pa cVɰaXiSR dŭiRWXaRceW ɧ PŭɰchePSR 
européen 

SYV PŭɰPaVgiWWeQeRX deW QiWWiSRW de P'SbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR 
existant 
 
Le Gouvernement a également soulevé PŭɰPaVgissement possible des missions de 
PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR, au-delà des questions ayant trait aux relations « Platforms to 
Business ». 

SYV Pa cSRWYPXaXiSR eR PigRe, ceXXe TVSTSWiXiSR Rŭa TaW VecYeiPPi beaYcSYT de VɰacXiSRW, Pa 
moitié des contributeurs étant TSYV eX PŭaYXVe QSiXiɰ cSRXVe. UR cSRXVibYXeYV VePɯZe 
néanmoins que cette initiative semble précoce au vu de la création récente de 
PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR WYV PeW TPaXefSVQeW. 

Il faudrait pour cela revoir la structure, les missions et la composition du « EU Observatory on the Online 
Platform Economy » (centré sur les aspects économiques) alors que celui-ci vient à peine d'être créé...  

L'exercice semble complexe. 
 

Cependant, dans les ateliers, des chercheurs ont insisté sur la nécessité de renforcer 
PŭSbWeVZaXSiVe eYVSTɰeR dŭaYXaRX TPYW UYe PeW QS]eRW hYQaiRW eX fiRaRcieVW WeQbPeRX 
iRWYffiWaRXW eR PŭɰXaX TSYV UYe ceX SbWeVZaXSiVe VeQTPiWWe TPeiReQeRX WeW QiWWiSRW. LeW 
QiWWiSRW de PŭSbWeVZaXSiVe TSYVVaieRX ɰgaPeQeRX ɱXVe ɰPaVgieW RSXaQQeRX WYV Pa 
régulation des contenus illicites, les relations avec les cSRWSQQaXeYVW eX PŭYXiPiWaXiSR de 
XechRiUYeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe TaV PeW TPaXefSVQeW.  
 
 

SYV Pa cVɰaXiSR dŭYRe ageRce eYVSTɰeRRe WYV Pa cSRfiaRce 
numérique  
 
Le Gouvernement a enfin souhaité VecYeiPPiV PŭSTiRiSR deW cSRXVibYXeYVW WYV Pa TSWWibPe 
QiWe eR TPace dŭYRe ageRce eYVSTɰeRRe a]aRX ɧ XVaiXeV de Pa cSRfiaRce RYQɰViUYe eR 
général, iRcPYaRX PeW TVSbPɰQaXiUYeW VePaXiZeW aY\ TPaXefSVQeW QaiW aYWWi ɧ PŭɰXYde deW 
eRjeY\ de diWcViQiRaXiSRW eX dŭalgorithmes en général, etc. Si les contributeurs semblent 
gPSbaPeQeRX eR faZeYV dŭYRe XePPe ageRce, iPW WSYPigReRX Pa RɰceWWiXɰ dŭYRe haVQSRiWaXiSR 
ɧ PŭɰchePle européenne des standards de « la confiance numérique » le cas échéant. Cette 
agence pourrait traZaiPPeV aZec PeW VɰgYPaXeYVW dɰjɧ e\iWXaRXW WaRW Wŭ] WYbWXiXYeV eX QeReV 
des travaux sur les plateformes.  

L'idée semble intéressante et prometteuse. Cela pourrait d'ailleurs être pertinent au niveau européen 
comme au niveau national (car de nombreuses problématiques liées au numérique sont, malgré tout, 

propres à chaque pays). Cette agence, qu'elle soit européenne ou nationale, aurait certainement vocation 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/creer-un-observatoire-des-plateformes/un-elargissement-des-missions-de-lobservatoire-europeen-existant
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/creer-un-observatoire-des-plateformes/un-elargissement-des-missions-de-lobservatoire-europeen-existant
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/creer-un-observatoire-des-plateformes/une-agence-europeenne-pour-traiter-globalement-la-confiance-numerique
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/creer-un-observatoire-francais-des-plateformes/consultation/consultation-5/opinions/creer-un-observatoire-des-plateformes/une-agence-europeenne-pour-traiter-globalement-la-confiance-numerique
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à travailler étroitement avec les régulateurs du numérique pour éclairer ces derniers sur des sujets 
pointus, techniques, etc. Elle pourrait en outre coordonner et centraliser les efforts et les travaux à mener 

avec (ou sur) les grands acteurs du numérique (y compris les plateformes), simplifiant et rationalisant 
ainsi les échanges avec ces acteurs. 

PSYV dŭaYXVeW, iP WeQbPeVaiX TeYX-être plus opportun de renforcer le rôle des instances 
dɰjɧ e\iWXaRXeW ɧ PŭɰchePSR eYVSTɰeR (ENISA, CEPDŷ). 



 

La protection  
des travailleurs des 
plateformes  
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Synthèse de la consultation sur la protection  
des travailleurs des plateformes 

 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe  

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant 
compétence sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes : 

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et de 

régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  
Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 
Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 

  
 

Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
Durant la première phase des états généraux, le sujet des travailleurs des plateformes 
a été traité dans un groupe de travail sur la régulation économique et a été piloté par 
Louis-Charles Viossat, Inspecteur général des affaires sociales (IGAS).  
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Membres du 

groupe de 
travail  

 

ORX TaVXiciTɰ ɧ ce gVSYTe de XVaZaiP deW ageRXW de PŭAgeRce ceRXVaPe 
des organismes de sécurité sociale (AcSWW), de PŭAutorité de la 
concurrence (ADLC), de PŭAWWeQbPɰe NaXiSRaPe (AN), de PŭAgeRce 
RaXiSRaPe de Pa WɰcYViXɰ deW W]WXɯQeW dŭiRfSVQaXiSR (ANSSI), de 
PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW cSQQYRicaXiSRW ɰPecXVSRiUYeW eX deW 
postes (Arcep), de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW jeY\ eR PigRe (ARJEL), 
de la CSQQiWWiSR RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW (CNIL), 
dY CSRWeiP dŭɕXaX (CE), dY CSRWeiP gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie (CGE), de Pa 
Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF), de la Direction générale des 
eRXVeTViWeW (DGE), de Pa DiVecXiSR gɰRɰVaPe ɧ PŭeQTPSi eX ɧ Pa fSVQaXiSR 
professionnelle (DGEFP), de la Direction générale des Finances 
publiques (DGFiP), de la Direction générale du travail (DGTravail), de 
la Direction générale du Trésor (DGTrésor), de la Direction 
interministérielle du numérique et du système d'information et de 
communication de l'État (DINSIC), de la Haute Autorité pour la 
diffYWiSR deW �YZVeW eX Pa TVSXecXiSR deW dVSiXW WYV Internet (HADOPI), 
de PŭIRWTecXiSR générale des affaires sociales (IGAS), du ministère de 
PŭEYVSTe eX deW AffaiVeW ɰXVaRgɯVeW (MEAE), dY ministère des 
Solidarités et de la Santé (MSS), du Sénat, du Secrétariat général aux 
affaires européennes (SGAE) ainsi que des parlementaires, des 
Professeurs des Universités et des membres et rapporteurs du 
Conseil national du numérique (CNNum). 

 

 
Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 au 15 mai 2019, cette deuxième phase de consultation en ligne a 
mobilisé 110 participants. Elle a permis de recueillir près de 120 contributions et 404 
votes sur la thématique des travailleurs des plateformes. Les débats sur la 
plateforme de consultation ont été enrichis par des ateliers contributifs organisés ũ 
en présence du coordonnateur de la première phase des états généraux du 
numérique, Louis-Charles Viossat ũ le 02 avril 2019 aux Halles Civiques de Belleville, 
auxquels ont participé plus de 50 personnes.  
 

 
 
 

Acteurs 
contributeurs 

LŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW aY dɰbaX ɰXaiX VeTVɰWeRXɰ. OR 
note une forte mobilisation du secteur économique avec une 
représentation de grands groupes (La Poste, ...), de plateformes de 
travail en ligne (Uber, Heetch, Deliveroo, ...), dŭacXeYVW deW 
plateformes coopératives (Coopcycle, ŷ), QaiW ɰgaPeQeRX deW 
fédérations professionnelles du secteur, syndicats et réseaux 
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de la 
consultation  

dŭeRXVeTViWeW (MEDEF, S]RXec, Tech IR France, ŷ). La QSbiPiWaXiSR 
de la société civile, des acteurs publics (Sharers and Workers, 
Bpifrance, AgeRce NaXiSRaPe de PŭAQɰPiSVaXiSR deW CSRdiXiSRW de 
Travail, ministère du Travail, miRiWXɯVe de PŭÉconomie et des 
Finances, ...) et du milieu syndical (FO, CFE-CGC, CLAP75, ...) a été 
importante. Sur la plateforme en ligne, des citoyens ont également 
participé. 
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Synthèse brève des contributions  
 
LeW cSRXVibYXeYVW WSYPigReRX UYŭiRdɰTeRdaQQeRX deW WXaXYXW, le travail est en 
QYXaXiSR WSYW PŭeffeX de Pa VecheVche dŭYRe TPYW gVaRde deQaRde dŭaYXSRSQie de Pa 
part des travailleurs. Cette tendance individuelle est concomitante au développement 
de nouveaux QSdeW dŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP iRcaVRɰW TaV PeW TPaXefSVQeW de XVaZaiP. 
Si, comme le souligne une contribution, « la plateforme numérique devient le canal de 
distribution du travail », SR TeYX ɰQeXXVe Pŭh]TSXhɯWe selon laquelle la plateformisation 
de PŭɰcSRSQie WŭiRWcViX TPeiReQeRX daRW ceXXe XeRdaRce ɧ PŭaYXSRSQie, voire même 
UYŭePPe ] cSRXVibYe. CŭeWX daRW ceXXe TeVWTecXiZe UYŭɰQeVge la proposition suivante : 
« accompagner le passage vers un individu de plus en plus autonome au travail avec 
un modèle qui ne soit pas précarisant.»  

Toutefois, cette tendance à la plateformisation du travail soulève plusieurs 
inquiétudes, avec en premier lieu des interrogations exprimées par les contributeurs 
sur la pérennité et la viabilité des modèles économiques des plateformes. La 
situation de quasi-monopole occupée par ces dernières sur leurs marchés leur 
TeVQeX dŭeR dɰfiRiV PeW QSdaPiXɰW dŭaccɯW TSYV PeW eRXVeTViWeW cSRcYVVeRXeW de PeYVW 
services et pour les travailleurs. Pour certains, ce modèle dŭaffaiVeW se révèle 
TVSbPɰQaXiUYe daRW Pa QeWYVe Sɽ Wa TVSTSWiXiSR de ZaPeYV RŭeWX TaW cPaiVe, UYŭiP XiVe 
son existence de levées de fonds successives, UYŭiP TVɰcaViWe Pe XVaZaiP XSYX eR caTXaRX 
les données des travailleurs et des utilisateurs pour de futures innovations. Ce dernier 
TSiRX cSRdYiX ɧ faiVe ɰQeVgeV Pa TVSTSWiXiSR dŭYR dVSiX ɧ Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW WYV 
les plateformes numériques. 

LŭeRWeQbPe deW acXeYVW iRWiWXe WYV Pe faiX UYŭil faut mieux prendre en compte les 
problématiques des conditions de travail, de la protection et de la rémunération du 
travail des plateformes. Le manque de données sur la situation des travailleurs, tant 
eR XeVQeW de VeZeRYW UYe de cSRdiXiSRW dŭe\eVcice de PeYV acXiZiXɰ SY dŭaccideRXW de 
travail, a été pointé à de très nombreuses reprises. Ce manque est perçu comme 
pénalisant pour la bonne définition des politiques publiques en la matière. 

La question du statut juridique des travailleurs (micro-entreprise ou salariat) a été au 
centre des discussions. Cette question controversée fait apparaître des positions 
TSPaViWɰeW eRXVe diffɰVeRXeW caXɰgSVieW dŭacXeYVW. PSYV ceVXaiRW, iP WŭagiX dŭYRe 
problématique accessoire par rapport au manque de protection des travailleurs. Pour 
dŭaYXVeW, iP eWX RɰceWWaiVe de cPaVifieV ce TSiRX eR dVSiX aZaRX de QeXXVe eR �YZVe toute 
autre forme de régulation. Il est apparu que le statut juridique du travail ayant une 
infPYeRce WYV PŭeRWeQbPe deW TSiRXW WSYPeZɰW (rémunération, protection sociale, 
cSRdiXiSRW de XVaZaiP, QSdɯPe ɰcSRSQiUYeŷ.), Pa cPaVificaXiSR de ceXXe UYeWXiSR eWX eR 
effet essentielle.  
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Enfin, les consultations ont porté sur plusieurs scénarios de régulation proposés par 
le Gouvernement : la mise en place de chartes de responsabilité sociale de 
TPaXefSVQeW TSYV aQɰPiSVeV PeW cSRdiXiSRW deW XVaZaiPPeYVW, PŭSVgaRiWaXiSR dY diaPSgYe 
WSciaP eRXVe XVaZaiPPeYVW eX TPaXefSVQeW, Pŭe\TɰViQeRXaXiSR aYXSYV dŭaYXVeW QSdɯPeW 
tels que le portage salarial ou les coopératives. Premièrement, la plupart des acteurs 
We WSRX QSRXVɰW WceTXiUYeW UYaRX ɧ Pa TeVXiReRce eX PŭefficaciXɰ deW chaVXeW de 
responsabilité sociale pour améliorer les conditions de travail sur les plateformes. 
Deuxièmement, les acteurs notent que le dialogue social ne se décrète pas, il se 
construit avec les acteurs légitimes auprès des travailleurs. De nombreux 
cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYŭiP faYdVaiX dɰZePSTTeV ce QSde de VɰgYPaXiSR eR QeXXaRX 
en place des dispositifs de financement et en garantissant la participation des 
travailleurs à ce dialogue social. Un observatoire des plateformes pourrait permettre 
dŭaTTY]eV ce TVSceWWYW. Parmi les autres propositions, le portage salarial et 
PŭacXiSRRaViaX iRdɰTeRdaRX RŭSRX TaW ɰXɰ TPɰbiWciXɰW TaV PeW cSRXVibYXeYVW. ER 
revanche, le développement des plateformes coopératives et le recours au droit 
commercial sont retenues par certains comme des solutions plus pertinentes.  
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Synthèse générale des contributions  
Préalable 

Propositions du groupe de travail  

Cadrage et recensement des besoins  
 
Le gVSYTe de XVaZaiP WŭeWX cSRceRXVɰ WYV PeW QS]eRW de QieY\ gaVaRXiV PŭaccɯW aY\ 
droits sociaux des travailleurs de plateformes. Ces nouveaux types de travailleurs de 
PŭɯVe digiXaPe cSRWXiXYeRX ceVXeW YRe TaVX eRcSVe XVɯW QiRSViXaiVe (eRXVe 0,5 % eX 2 % 
WePSR deW eWXiQaXiSRW) de PŭeQTPSi eR FVaRce, QaiW ceW fSVQeW de XVaZaiP VeRXVeRX 
difficilement dans des cadres du droit social hériXɰW de PŭhiWXSiVe. Les conditions de 
travail des travailleurs de plateformes, atypiques et souvent précaires, soulèvent une 
série de problèmes ainsi que de nouveaux risques comme la dépendance ou la 
taylorisation algorithmique. Le développement des plateformes comme canal de 
diWXVibYXiSR dY XVaZaiP eWX YR ThɰRSQɯRe VɰceRX UYi TSYVVaiX, eR SYXVe, WŭaccɰPɰVeV aY 
cours des années à venir. Sur la base des travaux existants notamment, le groupe de 
travail a formulé des principes directeurs et des propositions qui ont été débattues 
au cours de la consultation.  
 
AiRWi, iP a dɰgagɰ PeW TViRciTeW diVecXeYVW WYiZaRXW afiR de gYideV PŭacXiSR TYbPiUYe : 

� Conforter l'autonomie et l'employabilité des travailleurs indépendants et 
salariés dans la nouvelle économie de plateformes ; 

� Assurer la liberté de choix par les travailleurs de plateformes de leur statut tout 
en luttant contre les situations de salariat déguisé, de fausse sous-traitance et 
de travail dissimulé ; 

� CSRciPieV YRe WSYTPeWWe accVYe de PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZail et un haut degré de 
sécurisation des parcours professionnels et de protection sociale des 
travailleurs de plateformes quel que soit leur statut ; 

� GaVaRXiV Pe VeWTecX TaV PeW TPaXefSVQeW dŭYR WScPe de dVSiXW WSciaY\, 
notamment ceux relatifs à la santé et à la sécurité au travail ; 

� TVSYZeV PeW QS]eRW dŭYRe VeTVɰWeRXaXiSR cSPPecXiZe adaTXɰe eX de Pa 
négociation de droits collectifs des travailleurs de plateformes quel que soit 
leur statut.  
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Propositions 

Scénarios de régulation 

Lors de la phase préparatoire, le groupe de travail a principalement dégagé deux 
scénarios de régulation : 

1. UR TVeQieV WcɰRaViS VeTSWaRX WYV Pŭh]TSXhɯWe de Pa TSYVWYiXe de Pa mise en 
�YZVe dY TViRciTe de « responsabilité sociale des plateformes » sur la base de 
PŭaYXSVɰgYPation des acteurs ; 

2. UR WecSRd WcɰRaViS VeUYɰVaRX YRe ɰZSPYXiSR dY dVSiX RaXiSRaP, UYi WŭaVXicYPe 
autour de propositions consistant à inscrire dans le droit de nouvelles 
dispositions contraignantes à la charge des plateformes. 

Deux autres scénarios possibles RŭSRX TaW ɰXɰ VeXeRYW PSVW de ceXXe ThaWe 
préliminaire : 

� La cVɰaXiSR dŭYR WXaXYX gɰRɰVaP eX YRiUYe de PŭacXif, TeVɮYe comme irréaliste à 
court terme ; 

� La cVɰaXiSR dŭYR XieVW WXaXYX eRXVe WaPaViaX eX XVaZaiP iRdɰTeRdaRX, eWXiQɰe 
inopportune pour ne pas complexifier davantage le droit social. 

Propositions 

Dans ce cadre, plusieurs propositions formulées par le groupe de travail peuvent être 
e\aQiRɰeW iRdɰTeRdaQQeRX dY WcɰRaViS chSiWi. IP WŭagiX : 

� de Pŭe\XeRWiSR dY diWTSWiXif de QɰdiaXiSR deW entreprises aux relations entre 
plateformes et travailleurs de plateformes afin de favoriser la résolution des 
conflits et encourager le dialogue ; 

� dY PaRceQeRX, WSYW Pŭɰgide dŭYRe TeVWSRRaPiXɰ UYaPifiɰe, dŭYRe cSRceVXaXiSR 
entre représentants des plateformes et des travailleurs salariés et 
indépendants afin de déterminer des critères objectifs et acceptés par tous de 
la représentativité des organisations pouvant défendre les intérêts des 
travailleurs de plateformes. 

Dans le cadre du premier scénario, le grSYTe de XVaZaiP a ideRXifiɰ PeW TiWXeW dŭacXiSR 
suivantes : 

� la possibilité pour les plateformes qui le souhaitent d'associer les travailleurs 
deW TPaXefSVQeW ɧ PeYV caTiXaP WaRW UYŭePPeW Re ViWUYeRX PeYV VeUYaPificaXiSR eR 
salariat ; 
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� PŭiRWXaYVaXiSR d'YR dVSiX ɧ RɰgScieV deW accSVdW cSPPecXifW (WYV PeW 
commissions, les conditions de travail...) entre les plateformes et les 
travailleurs de plateformes ayant un statut de travailleurs indépendants ; 

� la possibilité pour les travailleurs de plateformes d'être portés par des sociétés 
de portage en élargissant les cas de recours au portage salarial. 

 
DaRW Pe cadVe dY WecSRd WcɰRaViS, Pe gVSYTe de XVaZaiP a ɰgaPeQeRX fSVQYPɰ dŭaYXVeW 
TiWXeW dŭacXiSR, eX RSXaQQeRX : 

� PŭSbPigaXiSR deW TPaXefSVQeW, dans certains secteurs déterminés, à mettre en 
�YZVe PeW chaVXeW de VeWTSRWabiPiXɰ WSciaPe TVɰZYeW TaV PŭaQeRdeQeRX Tachɰ 
dans le cadre du projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
TYiW daRW Pe TVSjeX de PSi dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPités ; 

� PŭSbPigaXiSR deW TPaXefSVQeW ɧ cSRXVibYeV aY fiRaRceQeRX de Pa TVSXecXiSR 
sociale de travailleurs de plateformes, y compris en matière de formation 
professionnelle. 
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CSRXe\Xe : LeW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW face ɧ PŭɰQeVgeRce 
du travail de plateformes  

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY aTTaVeRXɰeW) SY 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était 
de VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY WYjeX TaV PeW TSYZSiVW 
publics. 
 
 
Au niveau français 

Travailleurs des plateformes et statut de micro-entrepreneur 

Le dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQeW a diVecXeQeRX bɰRɰficiɰ de 
PŭaTTaViXiSR dY WXaXYX dŭaYXSeRXVeTVeReYV (deZeRY deTYiW QicVS-entrepreneur) et de 
ses aménagements successifs. Issu du rapport « En faZeYV dŭYRe QeiPPeYVe 
reconnaissance du travail indépendant » écrit par François Hurel en 200753, le statut 
dŭaYXSeRXVeTVeReYV eWX fSVQePPeQeRX cSRWacVɰ eR dVSiX TaV Pe biaiW de Pa Loi de 
QSdeVRiWaXiSR de PŭɰcSRSQie (LME) promulguée le 4 août 2008. Il consiste alors en 
un régime fiscal, social et réglementaire par lequel des individus exerçant une activité 
dont le chiffVe dŭaffaiVeW aRRYeP eWX eR-deçà de certains seuils peuvent WŭiRWcViVe eR 
ligne comme autoentrepreneur, être exonérés de TVA, dŭiQTɺX WYV PeW WSciɰXɰW eX de 
Xa\e TVSfeWWiSRRePPe, eX WŭacUYiXXeV de cSXiWaXiSRW iRde\ɰeW WYV Pe chiffVe dŭaffaiVeW. La 
lSi VePaXiZe ɧ PŭaVXiWaRaX, aY cSQQeVce eX aY\ XVɯW TeXiXeW eRXVeTViWeW, dite Pinel, de 
2014 QaVUYe Pe TaWWage dY VɰgiQe de PŭaYXSeRXVeTVeReYV ZeVW cePYi de Pa QicVS-
entreprise et affilie PŭeRXVeTVeReYV aY VɰgiQe deW XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW TSYV Pa 
maladie, la famille et la vieillesse. Il concerne toujours une personne physique se 
livrant à une activité commerciale ou de services à titre individuel et qui exerce en 
principe son activité eR XSYXe iRdɰTeRdaRce daRW Pe cadVe dŭYR cSRXVaX dŭeRXVeTViWe 
ou de services.  
 
Le régime des micro-eRXVeTVeReYVW ɰZSPYe eR 2016 PSVW de PŭadSTXiSR de Pa Loi relative 
au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels, dite Travail, qui prend acte du recours aux micro-entrepreneurs par la 
nouvePPe ɰcSRSQie de TPaXefSVQe, eR ɰbaYchaRX Pe TViRciTe dŭYRe VeWTSRWabiPiXɰ 
sociale de ces dernières. Le Titre IV du texte est consacré aux « travailleurs utilisant 

 
53 HUREL, François ; RaTTSVX ɧ HeVZɰ NSZePPi, SecVɰXaiVe dŭɕXaX eR chaVge deW ERXVeTViWeW eX dY 
CSQQeVce e\XɰVieYV, eR faZeYV dŭYRe QeiPPeYVe VecSRRaiWWaRce dY travail indépendant, Rapport du 
MiRiWXɯVe de PŭEcSRSQie, deW FiRaRceW eX de PŭEQTPSi, jaRZieV 2008, 51T.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029101502&dateTexte=20190821
http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0807.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0807.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0807.asp
https://www.economie.gouv.fr/files/finances/presse/dossiers_de_presse/rap_hurel/rap_hurel080110.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/finances/presse/dossiers_de_presse/rap_hurel/rap_hurel080110.pdf
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une plateforme de mise en relation par voie électronique ». CŭeWX aiRWi UYe PeW 
travailleurs des plateformes font formellement leur apparition dans le droit français 
dY XVaZaiP. La VeWTSRWabiPiXɰ WSciaPe deW TPaXefSVQeW eWX dɯW PSVW dɰfiRie ɧ PŭaVXicPe 
L.7342-1 du Code du Travail : « lorsque la plateforme détermine les caractéristiques 
de la prestation de service fournie ou du bien vendu et fixe son prix, elle a, à PŭɰgaVd 
deW XVaZaiPPeYVW cSRceVRɰW, YRe VeWTSRWabiPiXɰ WSciaPe UYi Wŭe\eVce daRW PeW 
conditions prévues au précédent chapitre. » La Loi dite Travail étend aux micro-
entrepreneurs le droit de se syndiquer, de mener une action collective et protège leur 
droit de grève. Elle comporte une obligation pour les plateformes de prendre en 
chaVge Pa cSXiWaXiSR de PŭaWWYVaRce accideRX dY XVaZaiP, WaYf Wi Pe XVaZaiPPeYV « adhère 
à un contrat collectif souscrit par la plateforme ». Enfin, celles-ci doivent contribuer à 
la formation professionnelle (articles L.7342- 2 à 6 du Code du Travail). Adoptée en 
2018, la Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel étend aux travailleurs 
indépendants qui ont le statut de micro-entrepreneurs la possibilité, sous conditions, 
de bɰRɰficieV dŭaPPScaXiSRW chɺQage eR caW de ceWWaXiSR dŭacXiZiXɰ.  
 
Le dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQeW a bɰRɰficiɰ de Pa cVɰaXiSR dY WXaXYX 
dŭaYXS-, puis de micro-entrepreneur. La loi reconnaît ainsi les plateformes comme des 
STɰVaXeYVW de QiWe eR VePaXiSR de PŭSffVe eX de Pa demande sur un marché. Ces 
évolutions interviennent dans le contexte où certains secteurs sont transformés par 
l'arrivée de concurrents « numériques », ce qui oblige la puissance publique à mettre 
eR �YZVe deW VɰgYPaXiSRW WecXSViePPeW.  
 
 

Encadré n°1 : les différents types de plateformes 

LŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW rassemble un large spectre de plateformes. Ainsi, en 
parallèle des plateformes de mise en relation pour le transport de personnes ou pour 
Pa PiZVaiWSR de VeTaW, We WSRX dɰZePSTTɰeW deW TPaXefSVQeW daRW dŭaYXVeW WecXeYVW de 
la « gig economy » (par exemple : le nettoyage) ainsi que sur des activités liées à 
PŭɰcSRSQie deW WeVZiceW, RSXaQQeRX Rumériques, qualifiées (par exemple : le 
marketing) ou moins qualifiées (par exemple : le micro-travail)54. Le schéma ci-
dessous permet de situer les plateformes selon les destinataires du service (des 
eRXVeTViWeW SY deW TaVXicYPieVW) eX WePSR Pe X]Te dŭacXif mobilisé dans la réalisation du 
service (plutôt du capital ou plutôt du travail). 

 
54 Pour une présentation plus exhaustive des plateformes, voir par exemple : AMAR, Nicolas ; 
VIOSSAT, Louis-Charles. LeW TPaXefSVQeW cSPPabSVaXiZeW, PŭeQTPSi eX Pa TVSXecXiSR WSciaPe, Rapport 
de PŭIgaW RS. 2015 - 121, mai 2016, 166 p. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033013022&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000033013020&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160810
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0167.asp
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2015-121R.pdf
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Figure 1 : Typologie des plateformes de travail en ligne (d'après Codagnone et al., 
2016)55 

 

Une régulation sectorielle spécifique : le cas emblématique du transport de 
personnes  

PaVXicYPiɯVeQeRX eQbPɰQaXiUYe deW dɰbaXW UYi agiXeRX PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQeW, 
PŭacXiZiXɰ deW TPaXefSVQeW dŭiRXeVQɰdiaXiSR daRW Pe WecXeYV deW QSbiPiXɰW, eX TPYW 
WTɰcifiUYeQeRX dY XVaRWTSVX TaVXicYPieV de TeVWSRRe, a cSRceRXVɰ PŭaXtention des 
pouvoirs publics et des médias. CeXXe acXiZiXɰ a faiX PŭSbjeX de RSQbVeY\ VaTTSVXW eX 
QiWWiSRW dŭiRfSVQaXiSR, eR QɱQe XeQTW UYe de XeRXaXiZeW dŭeRcadVeQeRX eX de 
régulation. Il convient donc de revenir sur cette régulation sectorielle spécifique, que 
PŭSR TeYX cSRWidɰVeV cSQQe YR PabSVaXSiVe TSYV Pa dɰfiRiXiSR deW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW 
eR QaXiɯVe dŭɰcSRSQie de TPaXefSVQe.  

DeW diWTSWiXiSRW WTɰcifiUYeW SRX dSRc XeRXɰ dŭeRcadVeV PeW acXiZiXɰW de « conduite 
dŭYRe ZSiXYVe de XVaRWTSVX aZec chaYffeYV ou de livraison de marchandises au moyen 
dŭYR ZɰhicYPe ɧ deY\ SY XVSiW VSYeW ». La loi Novelli (2009) a créé les « véhicules de 
tourisme avec chauffeur » (VTC) UYi TVɰZSiX UYe deW chaYffeYVW, UYi RŭSRX TaW Pe WXaXYX 
de taxis, puissent réaliser des courses si elles ont été réservées.  

 
55 CODAGNONE, Cristiano ; BIAGI, Federico ; ABADIE, Fabienne. The Passions and the Interests : 
Unpacking the 'Sharing Economy'. Institute for Prospective Technological Studies, JRC Science for 
Policy Report EUR 27914 EN, 2016. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
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ERXVe 2011 eX 2014, UbeV WŭiRWXaPPe TVSgVeWWiZeQeRX eR FVaRce aZec Pe PaRceQeRX deW 
services Uber, UberX et UberPop. En réaction, une journée de grève est organisée le 
10 janvier 2013, par les représentants des taxis. Suite à deux jours de concertation, le 
Gouvernement ɰRSRce deY\ VecSQQaRdaXiSRW : PŭSbPigaXiSR TSYV PeW chaYffeYVW VTC 
de fournir un support papier ou électronique pour justifier de la réservation (décret 
n°2013-690 du 30 juillet 2013) eX PŭSbPigaXiSR de VɰaPiWeV YR WXage de fSVQaXiSR (décret 
n°2013-691 du 30 juillet 2013). Une nouvelle journée de grève est organisée le 27 juin 
2013 aZec cSQQe VeZeRdicaXiSR TViRciTaPe, Pa QiWe eR TPace dŭYR dɰPai de 15 QiRYXeW 
eRXVe Pa VɰWeVZaXiSR dŭYRe ZSiXYVe eX Pa TViWe eR chaVge dŭYR cPieRX. DaRW WSR avis°13-
A-23, PŭAutorité de la concurrence (ADLC) Wŭe\TViQe cSRXVe ceXXe TVSTSWiXiSR UYi 
créerait une « distorsion de concurrence » entre les taxis et les VTC56 et dégraderait 
les conditions de transport des consommateurs57. La loi n°2014-1104 du 1er octobre 
2014 relative aux taxis et de transport avec chauffeur dite Thévenoud (2014), outre 
des dispositions relatives aux Xa\iW (cVɰaXiSR dŭYR VegiWXVe RaXiSRaP deW Xa\iW...), 
prévoit également les dispositions suivantes58 pour les VTC : 

� PeW aYXSViWaXiSRW de WXaXiSRReQeRX dɰPiZVɰeW aTVɯW PŭeRXVɰe eR ZigYeYV de Pa PSi 
sont valables cinq ans et sont incessibles59 ; 

� la création dŭYR VegiWXVe deW VTC ; 

� impose une assurance de responsabilité professionnelle aux exploitants VTC ; 

� la mise en place dŭYRe XaVificaXiSR fSVfaiXaiVe ; 

� PŭiRXeVdiction de la maraude électronique ; 

� PŭSbPigaXiSR de VeXSYVReV ɧ Pa baWe aTVɯW PŭachɯZeQeRX de Pa prestation ; 

� PŭSbPigaXiSR faiXeW aY\ chaYffeYVW VTC, TSYV SbXeRiV Pa caVXe TVSfeWWiSRRePPe, de 
réussir un examen. 

BieR UYe PŭADLC soit « très critique », elle émet tout de même un avis favorable au 
projet60, rappelant que « le développement des VTC permet de mieux satisfaire la 
demande de transport particulier de personnes »61. Par ailleurs, la loi Thévenoud 

 
56 Autorité de la concurrence, avis n° 13-A-23 relatif aux voitures de tourisme avec chauffeur (VTC), 
20 décembre 2013, p. 13.  
57 Ibid., p. 18. 
58 Celles-ci SRX ɰgaPeQeRX faiX PŭSbjeX dŭYR aZiW de PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce : avis n°14-A-17, voir 
en particulier p.10. 
59 PSYV TPYW dŭiRfSVQaXiSRW WYV PeW aYXSViWaXiSRW de WXaXiSRReQeRX (ADS), cSQQYRɰQeRX aTTePɰeW 
« licences », voir : PLACE, Dominique ; BRASSEUR, Marie-Flavie ; LEZEC, Florian. Les taxis et VTC en 
2016 - 2017. RaTTSVX de PŭObWeVZaXSiVe RaXiSRaP deW XVaRWTSVXW TYbPicW TaVXicYPieVW de TeVWSRReW, 
juillet 2018, 36 p. 
60 Autorité de la concurrence, avis n° 13-A-23, op. cit., p. 21.  
61 Ibid., p. 2.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027778183&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027778183&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027778221&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027778221&categorieLien=id
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/13a23.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/13a23.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029527162&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029527162&categorieLien=id
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/avis/concernant-un-projet-de-decret-relatif-au-transport-public-particulier-de-personnes
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2018-11/datalab-39-t3p-taxis-vtc-2016-2017-juillet-2018.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2018-11/datalab-39-t3p-taxis-vtc-2016-2017-juillet-2018.pdf
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interdit le transport par des chauffeurs qui ne sont pas agréés (de simples 
particuliers), ce qui a conduit à la suspension du service UberPop en juillet 2015 après 
une longue bataille judiciaire.  

Le dɰbYX de PŭaRRɰe 2016 eWX QaVUYɰ TaV YRe RSYZePPe gVɯZe deW Xa\iW eR VɰacXiSR aY 
manque de contrôle des VTC, ce qui conduit le Gouvernement à lancer une mission 
de QɰdiaXiSR WSYW Pŭɰgide dY dɰTYXɰ LaYVeRX GVaRdgYiPPaYQe62. Cette mission donne 
lieu à la loi n° 2016-1920 du 29 décembre 2016 relative à la régulation, à la 
responsabilisation et à la simplification dans le secteur du transport public particulier 
de personnes dite Grandguillaume (2016). La loi Grandguillaume prévoit notamment 
les dispositifs suivants pour contrôler ce secteur en réponse aux revendications des 
taxis : 

� la TSWWibiPiXɰ TSYV PŭaYXSViXɰ adQiRiWXVaXiZe dŭiQTSWeV Pa XVaRWQiWWiSR de 
« toute donnée utile pour : le contrôle du respect des dispositions législatives 
et réglementaires relatives à l'accès aux professions du transport public 
particulier de personnes, à leurs conditions d'exercice et aux activités de mise 
en relation » ; 

� lŭiRXeVdicXiSR dY VecSYVW aY WXaXYX LOTI63 pour les chauffeurs VTC dans toute 
agglomération de plus de 100 000 habitants. 

En ouXVe, Pa PSi TVɰZSiX ɰgaPeQeRX YRe ɰZSPYXiSR deW QSdaPiXɰW dŭaccɯW aY QɰXieV de 
VTC, dont : 

� la mise en place dŭYR RSYZeP e\aQeR TSYV PeW VTC ; 

� deW cSRdiXiSRW WTɰcifiUYeW ɧ Pŭe\eVcice de PŭacXiZiXɰ de Xa\i SY de VTC ; 

� Pe XVaRWfeVX de PŭSVgaRiWaXiSR deW e\aQeRW eX de PŭɰZaPYaXiSR deW caRdidaXW aY 
VɰWeaY cSRWYPaiVe deW chaQbVeW de QɰXieVW eX de PŭaVXiWaRaX. 

En décembre 2016, les chauffeurs VTC se mettent en grève et bloquent certaines 
voies de circulation en réaction à la baisse du prix des courses. Jacques Rapoport 
est alors nommé pour mener une médiation portant sur la tarification, les charges, la 

 
62 Voir à cet égard : GRANDGUILLAUME, Laurent. Rapport relatif à la régulation, à la 
responsabilisation et à la simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes 
(n°3921), 5 juillet 2016, 107 p.  
63 Pour une présentation du statut LOTI, voir : BRASSEUR, Marie-Flavie ; LEZEC, Florian. op cit., p.7. 
PSYV YRe TVɰWeRXaXiSR de PŭeRWeQbPe deW WXaXYXW aTTPicabPeW aY XVaRsport particulier de personnes, 
voir également : Autorité de la concurrence. Avis n°17-A-04 concernant un projet de décret relatif 
au transport particulier de personnes, 20 mars 2017, 31 p. (pp 5-6). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033734510&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033734510&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033734510&categorieLien=id
http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/rapports/r3921.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/rapports/r3921.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/rapports/r3921.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/17a04.pdf
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/17a04.pdf
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protection sociale et les conditions de déconnexion des plateformes. Le rapport64, 
issu de la mission de médiation, énonce les recommandations suivantes :  

� fixer un tarif minimal des courses en cas de « pérennité des situations de 
déséquilibre financier » ;  

� exclure la possibilité, pour les juges, de retenir les mesures 
dŭaccSQTagReQeRX deW chaYffeYVW eR difficYPXɰ daRW PeW iRdiceW de 
requalification en salariat ; 

� QeReV ɧ bieR Pa QiWe eR �YZVe deW QeWYVeW PɰgaPeW de Pa TVSXecXiSR WSciaPe 
prévues par loi Travail ; 

� ɰXabPiV deW VɯgPeW de VeTVɰWeRXaXiZiXɰ eX faciPiXeV PŭacXiSR W]RdicaPe eX, TSYV ce 
faiVe, QeXXVe eR TPace deW aideW fiRaRciɯVeW de PŭÉtat ; 

� « régYPeV eX cSRXVɺPeV PeW XeQTW dŭacXiZiXɰ » des chauffeurs de VTC ;  

� QaiRXeRiV PŭɰUYiPibVe acXYeP eRXVe VTC eX Xa\iW eR Re Termettant pas aux 
plateformes : « PŭaccɯW aY\ cSYPSiVW bYW eX aɰVSTSVXW, Pe WXaXiSRReQeRX deZaRX 
PeW gaVeW eX aɰVSTSVXW [ŷ] » ; 

� permettre aux VTC de bénéficier de l'exonération fiscale partielle sur le 
carburant. 

PPYW VɰceQQeRX, YR VaTTSVX de PŭIGAS65 eWX VeZeRY WYV PŭeRcadVeQeRX dY WecXeYV deW 
voitures de transport avec chauffeur et des taxis. SŭagiWWaRX deW cSRdiXiSRW de XVaZaiP 
des chauffeurs VTC, les auteurs du rapport énoncent les recommandations suivantes 
:  

� PŭeRcadVeQeRX dY XeQTW XSXaP de cSRdYiXe deW chaYffeYVW, eR TVeRaRX eR 
cSQTXe Pe XeQTW dŭaTTVSche, Pa dYVɰe de Pa cSYVWe aZec Pe cPieRX ɧ bSVd66 ;  

� PŭSbPigaXiSR pour les centrales de réservation à suivre le temps de conduite des 
chauffeurs et à les adresser à un organisme centralisateur.67 

Sur la question de la viabilité économique des chauffeurs de VTC, le rapport émet 
également plusieurs recommandations, parmi lesquelles :  

 
64 RAPOPORT, Jacques. Conclusions du médiateur, janvier 2017, 29 p., voir notamment pp. 14-17. 
  
65 AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE, Manuel ; SAUVANT, Alain. 
La régulation du secteur des voitures de transport avec chauffeur et des taxis, décembre 2018, 102 
p. 
66 Ibid., p.39. 
67 Ibid., p.40. 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Rapport%20du%20m%C3%A9diateur%20Jacques%20Rapoport%2008022017.pdf
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2018-050R_Tome_1_VTC-D.pdf
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� le soutien des chauffeurs « au moment clé de leur activité (lancement, 
difficYPXɰŷ) » eX Pe PaRceQeRX dŭYR fSRdW dŭaQSVɮage eX dŭYR fSRdW de WSYXieR 
financé par les centrales de réservation68 ; 

� aider les chauffeurs à mieux choisir leur statut professionnel, notamment en 
TVSdYiWaRX YR gYide dŭaccSQTagReQeRX eX eR ɰPaVgiWWaRX PeW « modalités 
dŭSVgaRiWaXiSR jYVidiUYe aPXeVRaXiZeW ».69 

Enfin, en ce qui concerne les centrales de réservation, le rapport préconise la mise en 
TPace dŭYR diWTSWiXif « dŭaYXSrisation préalable » TSYV PŭaVViZɰe WYV Pe QaVchɰ de 
nouveaux entrants qui vise ɧ aQɰPiSVeV PŭeRcadVeQeRX deW TVeWXaXaiVeW deW 
opérateurs de mise en relation.70  

Suite aux premières grèves de chauffeur de VTC qui dénoncent une baisse des tarifs 
des courses, les pouvoirs publics se sont donnés pour objectif de maintenir un 
équilibre entre les chauffeurs de VTC et les taxis, si possible en améliorant les 
conditions de travail et de protection des chauffeurs de VTC.  

Ces questionnements spécifiques au secteur du transport de personnes alimentent 
YRe VɰfPe\iSR TPYW gɰRɰVaPe WYV Pe fYXYV dY XVaZaiP ɧ PŭɯVe deW TPaXefSVQeW. Les 
travailleurs des plateformes réunissent-ils les caractéristiques attachées au statut 
dŭiRdɰTeRdaRX SY WŭagiX-il, a contrario, de salariat déguisé ? Quelles politiques 
publiques peuvent-être mises en place pour mieux protéger ces travailleurs souvent 
précaires ? 

Quelles politiques publiques pour des travailleurs au statut juridique incertain ? 

Dans son étude annuelle de 2017 sur la Puissance publique et plateformes 
RYQɰViUYeW : accSQTagReV Pŭ» ubérisation »71, Pe CSRWeiP dŭɕtat (C.E.) évoque les 
enjeux de la requalification des travailleurs des plateformes en salariés en indiquant 
UYe cŭeWX : « TSXeRXiePPeQeRX PŭeRWeQbPe dY QSdɯPe ɰcSRSQiUYe deW TPaXefSVQeW 
déterminant les caractéristiques de la prestation qui est en porte-à-faux avec la 
législation actuelle ». LeW aYXeYVW dY VaTTSVX cSRWidɯVeRX UYŭiP eWX « illusoire de 
WŭeRfeVQeV deVViɯVe Pa PigRe « Maginot » du modèle salarial classique et de refuser les 
ɰZSPYXiSRW cYPXYVePPeW, ɰcSRSQiUYeW eX WSciaPeW UYŭiRcaVReRX PeW TPaXefSVQeW »72. Le 
C.E. WSYPigRe ɰgaPeQeRX PŭadaTXabiPiXɰ dY dVSiX WSciaP ɧ deW acXiZiXɰW TVSfeWWiSRRePPeW 
difficilement classables, parfois en les rapprochant du statut salarié : présomptions 
simples de salariat pour les journalistes, notion de travail « confié » pour les 

 
68 Ibid., p.49. 
69 Ibid., p. 52.   
70 Ibid., p. 62-71. 
71 CONSEIL DŭɕTAT, PYiWWaRce TYbPiUYe eX TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW : accSQTagReV Pŭm YbɰViWaXiSR |, 
13 juillet 2017 
72 Ibid., p. 87. 

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/174000714.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/174000714.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/174000714.pdf
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travailleurs à domicile et article L.311-3 du Code de la sécurité sociale qui énonce une 
liste de professions non salariées couvertes par le régime général. De plus, les 
aYXeYVW VaTTePPeRX UYŭYRe TVɰWSQTXiSR WiQTPe de RSR-WaPaViaX WŭaTTPiUYe aY\ 
autoentrepreneurs. Sur la base de ces deux constats, le C.E. énonce deux grandes 
SVieRXaXiSRW TSYV PŭɰZSPYXiSR deW WXaXYXW juridiques des travailleurs des plateformes. 
Premièrement, « PŭɰPabSVaXiSR dŭYR WXaXYX WTɰcifiUYe » aux travailleurs des 
plateformes, soulignant « UYe PeW diWTSWiXiSRW PɰgiWPaXiZeW de PŭaVXicPe 60 de Pa PSi diXe 
Travail du 8 août 2016 vont dans cette direction ». Deuxièmement, le 
« décloisonnement progressif des différents régimes » eR ciXaRX Pŭe\eQTPe dY cSQTXe 
TeVWSRReP dŭacXiZiXɰ. 

Dans son rapport Travail, Emploi, Numérique : les nouvelles trajectoires de janvier 
2016, le Conseil national du numérique recense les différentes propositions 
présentes dans le débat public :  

� Pŭe\XeRWiSR dY WaPaViaX TaV Pa VedɰfiRiXiSR dY TViRciTe jYVidiUYe de subordination 
afiR dŭ] iRcPYVe Pa RSXiSR de dɰTeRdaRce ɰcSRSQiUYe ; 

� Pa cSRWXiXYXiSR dŭYR dVSiX de PŭacXiZiXɰ TVSfeWWiSRRePPe (SY dVSiX de PŭacXif) 
cSQTSWɰ dŭYR WScPe de dVSiXW fSRdaQeRXaY\ aTTPicabPe ɧ XSYW PeW XVaZaiPPeYVW, 
quelle que soit la forme juridiUYe de Pŭe\eVcice de PŭacXiZiXɰ TVSfeWWiSRRePPe ; 

� Pa cVɰaXiSR dŭYRe caXɰgSVie iRXeVQɰdiaiVe eRXVe XVaZaiPPeYVW WaPaViɰW eX 
indépendants avec le statut de travailleur indépendant économiquement 
dépendant ou subordonné.  

Sans se prononcer, le rapport recommandait une certaine vigilance, par exemple en 
veillant : à ne pas « QYPXiTPieV PeW X]TeW de dVSiX aTTPicabPeW eR TViZiPɰgiaRX PŭɰZSPYXiSR 
du droit commun plutôt que la multiplication des régimes spéciaux » ; à valoriser le 
travail indépendant ; et à ne pas remettre en cause les droits déjà attachés aux 
différents statuts.73 Reprenant les propositions du rapport Ambition numérique de 
juin 2015, le Conseil national du numérique préconise également de mettre en place 
« YRe SbPigaXiSR de XVaRWTaVeRce accVYe TSYV PeW TPaXefSVQeW dŭiRXeVQɰdiaXiSR de 
PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe eRZeVW PeW XVaZaiPPeYVW [...] RSXaQQeRX WYV PeW QSdeW de 
rémunération, les tarifications et plus globalement leur modèle économique, afin de 
TeVQeXXVe ɧ chaUYe YXiPiWaXeYV de cSRRaɵXVe Wa TaVX de cSRXVibYXiSR daRW PŭeRWeQbPe 
des revenus générés de la plateforme. Selon ce principe, une information claire et 
précise concernant les algorithmes de fixation des prix, de notation des prestations 
et les conditions de déréférencement devrait être fournie par les plateformes ».  

 
73 Conseil national du numérique, « Travail, Emploi, Numérique : les nouvelles trajectoires », rapport 
remis en janvier 2016, p.114. 

https://cnnumerique.fr/files/2017-10/Rapport-travail-version-finale-janv2016.pdf
https://cnnumerique.fr/files/2017-10/CNNum--rapport-ambition-numerique.pdf
https://cnnumerique.fr/files/2017-10/Rapport-travail-version-finale-janv2016.pdf
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Le VaTTSVX de PŭIGAS de Qai 201674 soulève deux points principaux. Premièrement, 
WeW aYXeYVW RYaRceRX PŭaVgYQeRX WSYZeRX ɰZSUYɰ de Pa « fin du salariat » sur la base 
deW e\eQTPeW dŭUbeV, dSRX Pa QSiXiɰ deW chaYffeYVW aYVaieRX Pe WXaXYX de WaPaViɰW,75 et 
de Stuart, dont la majorité des coursiers motorisés seraient également salariés76. 
SŭaTTY]aRX WYV ceW cSRWXaXW, PeW aYXeYVW TVɰcSRiWeRX de QeXXVe eR TPace YR « statut 
ad hoc de porteur collaboratif »77 WYV Pe QɱQe QSdɯPe UYe PeW cSRXVaXW dŭeRXVeTVeReYV 
WaPaViɰ deW cSSTɰVaXiZeW dŭeQTPSi eX dŭactivité (CAE)78. Deuxièmement, les auteurs du 
rapport considèrent que « les situations de dépendance économique des travailleurs 
indépendants collaboratifs ne sont pas assez fréquentes pour justifier un statut ad 
hoc » de travailleurs indépendants en situation de dépendance économique79. 
Toutefois, les auteurs du rapport considèrent que dans les cas « où des problèmes 
particuliers sont identifiés », iP eWX TSWWibPe dŭYXiPiWeV PeW SYXiPW cPaWWiUYeW dY dVSiX dY 
travail et notamment « PŭaWsimilation par la loi, dans le livre VII du Code du travail, de 
ces travailleurs à des salariés, comme ce qui a été fait pour les gérants de succursale, 
les travailleurs à domicile ». De manière générale, ils préconisent de créer un 
« médiateur spécialisé pour les contributeurs des plateformes électroniques »80. 

ERfiR, Pe VaTTSVX eX PŭaZiW dY CSRWeiP ɰcSRSQiUYe, WSciaP eX eRZiVSRReQeRXaP (CESE) 
sur Les nouvelles formes du travail indépendant eWX ZeRY cSQTPɰXeV PŭɰZeRXaiP deW 
TVSTSWiXiSRW dŭacXiSR TYbPiUYe ZiW-à-vis du travail des plateformes. Outre une 
TVɰWeRXaXiSR deW RSYZePPeW fSVQeW dŭeQTPSi aX]TiUYeW eX TaVfSiW TVɰcaiVeW, PeW 
auteurs du rapport émettent plusieurs recommandations parmi lesquelles : 

� engager une concertation pour structurer le dialogue social sur ces 
RSYZePPeW fSVQeW dŭeQTPSi ; 

 
74 AMAR, Nicolas ; VIOSSAT, Louis-Charles. op. cit. 
75 Ils sont salariés, m WSiX dŭYRe eRXVeTViWe de XVaRWTSVX UYi eQTPSie deW chaYffeYVW PiɰW TaV YR cSRXVaX 
de XVaZaiP, WSiX eR XaRX UYe cVɰaXeYV dŭYRe WSciɰXɰ TaV acXiSRW WiQTPifiɰe YRiTeVWSRRePPe (SASU) dSRX 
le président associé, quoique mandataire social, est assimilé sur le plan de la protection sociale 
tout du moins à un travailleur salarié ». PSYV TPYW dŭiRfSVQaXiSRW WYV ceX e\eQTPe, ZSiV : LANDIER, 
Augustin ; SZOMORU, Daniel ; THESMAR, David. Working in the on-demand economy in France: an 
analysis of Uber driver partners in France, Mars 2016. 
76 Ce chiffVe eWX iWWY dŭYR WSRdage VɰaPiWɰ daRW Pe cadVe Pa QiWWiSR TeVrasse, voir : TERRASSE, 
Pascal. RaTTSVX WYV PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe, février 2016, 93 p. Sur cet exemple, notons toutefois 
UYŭiP Re cSRceVRe TaW PeW cSYVWieVW ɧ ZɰPS SY ɧ TiedW UYi WSRX TPYXɺX deQaRdeYVW dŭeQTPSiW SY 
ɰXYdiaRXW. LeW cSYVWieVW QSXSViWɰW (TaV e\eQTPe : ɧ WcSSXeV), WŭiPW WSYhaiXeRX ɱXVe 
aYXSeRXVeTVeReYVW, dSiZeRX diWTSWeV dŭYRe caTacité de transport de marchandise payante. Cette 
TaVXicYPaViXɰ e\TPiUYe UYŭYR ceVXaiR RSQbVe de cSYVWieVW QSXSViWɰW WSRX WaPaViɰW, TSYV 2/5eQe 
dŭeRXVe eY\ WePSR ce QɱQe VaTTSVX. 
77 Cette proposition a été largement reprise et notamment dans : THIERY, Sophie. Les nouvelles 
formes du travail indépendant. Avis du Conseil économique, social et environnemental, 29 
novembre 2017, 48 p. 
78 AMAR, Nicolas ; VIOSSAT, Louis-Charles. op. cit., p.59. 
79 Ibid., p.63. 
80 Ibid., p. 66. 

https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://drive.google.com/file/d/0B1s08BdVqCgrZWZrQnVWNUFPNFE/view
https://drive.google.com/file/d/0B1s08BdVqCgrZWZrQnVWNUFPNFE/view
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2016/02/08.02.2016_rapport_au_premier_ministre_sur_leconomie_collaborative.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
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� QeXXVe eR TPace deW QSdaPiXɰW dŭSbWeVZaXiSR WYV PeW RSYZePPeW fSVQeW 
dŭeQTPSi81 ; 

� pour garantir la loyauté des plateformes, rendre obligatoire le reporting de 
RSE pour les structures qui mobilisent plus de 500 personnes, quel que soit 
le statut82 ; 

� examiReV PeW cSRdiXiSRW dŭiRdeQRiWaXiSR deW XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW PSVW 
dŭYRe TeVXe XSXaPe de VeZeRY83 ; 

� pour les plateformes, créer une obligation de souscrire un contrat 
dŭaWWYVaRce cSPPecXif cSYZVaRX Pe ViWUYe dŭaccideRXW dY XVaZaiP.84  

Au-delà de ces recommandations concrètes de politiques publiques, plusieurs 
décisions de justice vont raviver le débat sur le statut juridique85 des travailleurs des 
plateformes86. LŭaffaiVe Take EaX EaW]87 a eu à cet égard un écho retentissant. Dans 
un premier arrêt, la CSYV dŭATTeP de PaViW aZaiX VejeXɰ Pa VeUYaPificaXiSR eR WaPaViaX WYV 
la base de la liberté du travailleur dans le choix de ses horaires.88 La Cour de 
Cassation a cassé cette décision, au motif que le pouvoir de sanction de la plateforme 
ɧ PŭɰgaVd dY XVaZaiPPeYV ZeRaiX caVacXɰViWeV Pŭe\iWXeRce dŭYR PieR de WYbSVdiRaXiSR eRXVe 
la plateforme et le travailleur89. Un arrêt Uber de principe, rendu par la Chambre 
sociale de la Cour de Cassation le 4 mars 2020, a confirmé cette dynamique.90 Cette 
décision vient conforter la décision du 10 janvier 2019 de Pa CSYV dŭATTeP de PaViW91. 
DaRW YRe dɰciWiSR dY 28 jYiR 2018, Pe CSRWeiP de PVYdŭhSQQeW de PaViW aZaiX 
cSRWidɰVɰ UYe Pe cSRXVaX ɰXaiX de RaXYVe cSQQeVciaPe eX WŭɰXaiX dɰcPaVɰ iRcSQTɰXeRX 
aY TVSfiX dY TVibYRaP de CSQQeVce de PaViW. La jYVidicXiSR dŭaTTeP TaViWieRRe eR a 
jugé autremeRX eX a cSRWidɰVɰ UYe Pe chaYffeYV UbeV RŭɰXaiX TaW YR XVaZaiPPeYV 

 
81 Conseil économique, social et environnemental (CESE), Les nouvelles formes du travail 
indépendant, Avis remis en novembre 2017, p. 12. 
82 Ibid., p. 17. 
83 Ibid., p. 21. Ce point sera repris dans la Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel en 
2018.  
84 Conseil économique, social et environnemental (CESE), Les nouvelles formes du travail 
indépendant, Avis remis en novembre 2017, p. 24. 
85 Ce qui conduit par exemple le ministère du Travail à publier le document suivant : Travailleurs, 
indépendants ou salariés : état du droit sur la qualification des travailleurs des plateformes de mise 
en relation. 
86 Sur ce point, voir également : GOMES, Barbara. Le statut juridique des travailleurs 
économiquement dépendants : étude comparée en droit allemand, espagnol, français, italien et 
anglais, 25 juin 2018, 93 p. 
87 PSYV YRe TVɰWeRXaXiSR TPYW cSQTPɯXe de PŭaVVɱX « Take Eat Easy », voir par exemple : DOCKES, 
Emmanuel. Le WaPaViaX deW TPaXefSVQeW ɧ TVSTSW de PŭaVVɱX TakeEaXEaW]. Le Droit ouvrier, 
Confédération générale du travail, 2019, 8 p. 
88 CSYV dŭaTTeP de PaViW, TɺPe 6, 2ɯQe ch, 20 aZViP 2017, Rq 17/00511. 
89 Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 28 novembre 2018, 17-20.079. 
90 Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 4 mars 2020, arrêt Uber BV, 19-13.316.  
91 CSYV dŭaTTeP de PaViW, TɺPe 6 ũ ch. 2, arrêt du 10 janvier 2019. 

https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Rapports/2017/2017_25_travail_independant.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/travailleurs_des_plateformes_de_mise_en_relation_-_etat_du_droit.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/travailleurs_des_plateformes_de_mise_en_relation_-_etat_du_droit.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/travailleurs_des_plateformes_de_mise_en_relation_-_etat_du_droit.pdf
https://www.ilo.org/paris/actualites/WCMS_633108/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/paris/actualites/WCMS_633108/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/paris/actualites/WCMS_633108/lang--fr/index.htm
https://hal-univ-paris10.archives-ouvertes.fr/hal-02070764/document
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indépendant92 aY QSXif UYe Pa WSciɰXɰ UbeV diWTSWaiX dŭYR TSYZSiV de cSRXVɺPe eX de 
sanction sur celui-ci. Dans son important arrêt Uber, la Cour de cassation a estimé 
que le travailleur UbeV RŭɰXaiX TaW VɰePPeQeRX iRdɰTeRdaRX. EPPe eR dSRRe Pa dɰfiRiXiSR 
suivante : « Les critères du travail indépendant tiennent notamment à la possibilité de 
se constituer sa propre clientèle, la liberté de fixer ses tarifs et la liberté de définir les 
conditiSRW dŭe\ɰcYXiSR de Wa TVeWXaXiSR de WeVZice. »93 En particulier, la flexibilité 
hSVaiVe deW XVaZaiPPeYVW UbeV RŭeWX TaW VeXeRYe TaV Pa CSYV cSQQe YR QSXif WYffiWaRX 
TSYV jYWXifieV PŭabWeRce de PieR de WYbSVdiRaXiSR. Cet arrêt de la Cour de Cassation 
pourrait permettre une multiplication des contentieux en requalification et contribuer 
ainsi à aboutir, de fait, à une requalification systématique des travailleurs de 
plateformes. 

La question du statut juridique des travailleurs des plateformes reste ouverte. DŭYRe 
TaVX, Pa jYViWTVYdeRce VɰceRXe WŭeWX TVSRSRcɰe eR faZeYV dŭYRe VeUYaPificaXiSR eR 
WaPaViaX. DŭaYXVe TaVX, ceVXaiReW adQiRiWXVaXiSRW TVɰcSRiWeRX de VeZSiV Pe dVSiX 
applicable aux travailleurs dans sa totalité, pour accompagner le mouvement de 
plateformisation. Enfin, le législateur, notamment dans la loi dite Travail, considère 
que les travailleurs des plateformes sont des indépendants et esquisse les contours 
dŭYR XieVW WXaXYX. DaRW ce cSRXe\Xe, iP RŭeWX TaW ɰXSRRaRX de cSRWXaXeV Pa ZaViɰXɰ deW 
solutions proposées par les différentes institutions publiques françaises.  

PVSXɯKIV PIW XVaZaMPPIYVW dIW TPaXIJSVQIW IR WŭaTTY]aRX WYV Pa VIWTSRWabMPMXɯ WScMaPI 
des plateformes 

DeTYiW 2016, Pe TiPieV TViRciTaP de PŭaQɰPiSVaXiSR deW cSRdiXiSRW de XVaZaiP deW 
travailleurs des plateformes est la responsabilité sociale des entreprises (RSE), 
RSXaQQeRX aY XVaZeVW de PŭiRWXaYVaXiSR de chaVXeW diXeW de VeWTSRWabiPiXɰ WSciaPe. La 
XVajecXSiVe de ce diWTSWiXif de TSPiXiUYe TYbPiUYe dɰbYXe eR 2016 PSVW de Pŭe\aQeR TYiW 
de PŭadSTXiSR de Pa Loi relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, dite Loi Travail, qui instaure une 
responsabilité sociale des plateformes vis-à-vis de leurs travailleurs94. Une 
disposition présente dans une des premières versions du texte précise que : « Le 
VeWTecX deW diWTSWiXiSRW dY TVɰWeRX XiXVe RŭeWX TaW de RaXYVe ɧ ɰXabPiV Pŭe\iWXeRce dŭYR 
lien de subordination entre la plateforme et le travailleur recourant à ses services. »95 
Cet amendement, qui finira par être retiré, reflète la principale difficulté rencontrée 
par le législateur : comment offrir plus de protections aux travailleurs des plateformes 

 
92 La CSYV dŭaTTeP de PaViW WŭeWX deQaRdɰ Wi Pe chaYffeYV VeQTPiWWaiX PeW cSRdiXiSRW dY XVaZaiPPeYV 
iRdɰTeRdaRX, ɧ WaZSiV : Pa cSRWXiXYXiSR dŭYRe cPieRXɯPe TVSTVe, Pa PibVe fi\aXiSR deW XaVifW, Pa PibVe 
fi\aXiSR deW cSRdiXiSRW dŭe\eVcice de Wa TVeWXaXiSR de transport. 
93 Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 4 mars 2020, arrêt Uber BV, 19-13.316.  
94 Pour une présentation plus détaillée, voir plus haut, la partie sur « Travailleurs des plateformes et 
statut de micro-entrepreneur ».  
95 Voir la version amendée du texte en date du 10 mai 2016. 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0807.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0807.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/3675_article_49_3.pdf
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tout en évitant des requalifications en salariat qui mettraient à mal le modèle 
économique des plateformes ? 

Cette problématique, et des modalités similaires de réponse, figurent à nouveau dans 
la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel96 (2018). AZaRX dŭɱXVe ceRWYVɰ 
par le Conseil constitutionnel97 TSYV caYWe de caZaPieV PɰgiWPaXif, PŭaVXicPe 66 TeVQeXXaiX 
aiRWi aY\ TPaXefSVQeW dŭɰXabPiV « une charte déterminant les conditions et modalités 
dŭe\eVcice de Wa VeWTSRWabiPiXɰ sociale, définissant ses droits et obligations ainsi que 
ceux des travailleurs avec lesquels elle est en relation.» Cette charte devait préciser, 
à minima :  

� « LeW cSRdiXiSRW dŭe\eVcice de PŭacXiZiXɰ TVSfeWWiSRRePPe deW XVaZaiPPeYVW aZec 
lesquels la plateforme est en relation, en particulier les règles selon lesquelles 
ils sont mis en relation avec ses utilisateurs. Ces règles garantissent le 
caractère non-exclusif de la relation entre les travailleurs et la plateforme et la 
PibeVXɰ TSYV PeW XVaZaiPPeYVW dŭavoir recours à la plateforme ;  

� PeW QSdaPiXɰW TeVQeXXaRX dŭaWWYVeV aY\ XVaZaiPPeYVW YR VeZeRY dŭacXiZiXɰ 
décent ; 

� les modalités de développement des compétences professionnelles et de 
sécurisation des parcours professionnels ;  

� les mesures de prévention des risques professionnels auxquels les travailleurs 
peuvent être exposés en raison de leur activité et les mesures permettant de 
garantir aux travailleurs des conditions de travail décentes ;  

� PeW QSdaPiXɰW de TaVXage dŭiRfSVQaXions et de dialogue entre la plateforme et 
PeW XVaZaiPPeYVW WYV PeW cSRdiXiSRW dŭe\eVcice de PeYV acXiZiXɰ TVSfeWWiSRRePPe ;  

� les modalités selon lesquelles les travailleurs sont informés de tout 
chaRgeQeRX VePaXif aY\ cSRdiXiSRW dŭe\eVcice de PeYV acXiZiXɰ professionnelle ;  

� les garanties applicables en cas de rupture de relations contractuelles entre la 
plateforme et les travailleurs ». 

Par ailleurs, cet article prévoyait que « LŭɰXabPiWWeQeRX de Pa chaVXe eX Pe VeWTecX deW 
engagements pris par la plateforme dans les matières énumérées aux 1° à 7° du 
TVɰWeRX aVXicPe Re TeYZeRX caVacXɰViWeV Pŭe\iWXeRce dŭYR PieR de WYbSVdiRaXiSR jYVidiUYe 

 
96 Version de la loi du 19 juin 2018. 
97 Décision n° 2018-769 DC du 4 septembre 2018. 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0128.asp
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7E17323947478CCAEF53E864297751E6.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000037367820&categorieLien=id
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entre la plateforme et les travailleurs. » eX PŭaYXSViXɰ adQiRiWXVaXiZe We TVSRSRce daRW 
le cas où une plateforme souhaiterait en vérifier la conformité98.  

UR VaTTSVX de PŭIGAS (2018) VeZieRX WYV PeW aZaRXageW eX PeW iRcSRZɰRieRXW de ce 
dispositif. Ainsi, la charte ne contrevient pas au principe constitutionnel de liberté 
dŭeRXVeTVeRdVe eX eYVSTɰeR de PibVe ciVcYPaXiSR XSYX en laissant les « acteurs libres en 
matière de dispositif de rémunération minimale ». En revanche, la charte est 
facultative, ce qui ne garantit pas son adoption par les plateformes. Sans définition 
du « prix décent », les « dispositifs seraient moins sûrs juridiquement » et « la 
diversité des modalités adoptées présente un risque de rétention des chauffeurs sur 
une plateforme privilégiée ». Outre les chartes, ce rapport préconise de mettre en 
place une concertation sur le prix des prestations99 eX eR caW dŭɰchec de Pa 
cSRceVXaXiSR, dŭɰXabPiV YR baVɯQe.  

LŭaVXicPe 20 (deZeRY 44) de Pa loi d'orientation des mobilités dite LOM de 2019 reprend 
PŭaVXicPe 66 de Pa loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel et prévoit la 
possibilité pour les plateformes de mobilités dŭeRcadVeV PeW cSRdiXiSRW de XVaZaiP deW 
XVaZaiPPeYVW aZec deW chaVXeW hSQSPSgYɰeW TaV PŭadQiRiWXVaXiSR et décidées après 
« consultation » des travailleurs. La diWTSWiXiSR de PŭaVXicPe WePSR PaUYePPe PeW 
eRgageQeRXW TViW aY WeiR dŭYRe XePPe chaVXe Re TSYVVaieRX caVacXɰViWeV Pŭe\iWXeRce dŭYR 
lien de subordination est à nouveau censurée par le juge constitutionnel, cette fois-ci 
WYV Pe fSRdeQeRX de Pŭarticle 34 de la Constitution. 

 

Encadré n°2 : tendances de la régulation française 

Face ɧ PŭɰQeVgeRce dY XVaZaiP deW TPaXefSVQeW, Pa TYiWWaRce TYbPiUYe a cheVchɰ ɧ 
cSQTVeRdVe eX ɧ eRcadVeV ce ThɰRSQɯRe. Le dVSiX WSciaP, eR TaVXicYPieV, a faiX PŭSbjeX 
dŭYRe aXXeRXiSR iQTSVXaRXe ɰXaRX dSRRɰ UYŭiP a ɰXɰ TeVɮY cSQQe QaP adaTXɰ ɧ ceXXe 
nouvelPe ɰcSRSQie eX aY\ fSVQeW de XVaZaiP UYi Wŭ] WSRX dɰZePSTTɰeW. La VɰfPe\iSR deW 
pouvoirs publics en la matière peut être schématiquement structurée en quatre étapes 
:  

1. la volonté de lutter contre le chômage par la création du statut 
dŭaYXSeRXVeTVeReYV ; 

2. la confrontation entre les secteurs traditionnels et les plateformes de mise en 
VePaXiSR UYi TSYWWe PŭÉtat à chercher un équilibre concurrentiel sur ces marchés, 
notamment sur le transport particulier de personnes ; 

 
98 Voir : AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE, Manuel ; SAUVANT, 
Alain. op. cit. pp.53-55. 
99 Ibid., p. 53-55. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do?idDocument=JORFDOLE000037646678&type=general&typeLoi=proj&legislature=15
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0128.asp
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3. YRe ɰZSPYXiSR dY QSdɯPe dŭaffaiVe deW TPateformes (par exemple : la baisse du 
TVi\ deW cSYVWeW) UYi TSYWWeRX PŭÉtat et la justice à se pencher sur le statut 
juridique et les conditions de travail de ces travailleurs ; 

4. un constat sur les conditions de travail et de rémunération qui pousse le 
Gouvernement à créer un dispositif de chartes pour répondre aux enjeux de 
protection sociale. 

 
 

Au niveau européen 

LŭɯPabSVaXMSR TVSKVIWWMZI dŭYRI dɯJMRMXMSR NYVMdMUYI dIW TPaXIJSVQIW dI QMWI IR 
relation 

La Commission européenne PaRce eR 2016 YRe VɰfPe\iSR WYV PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe 
dont deux points sont particulièrement pertinents au regard du sujet. IP WŭagiX, dŭYRe 
part, de la notion applicable de « plateforme », notamment au regard du droit 
européen de la concurrence et des VɯgPeW dŭaccɯW aY QaVchɰ, eX dŭaYXVe TaVX de 
recommandations concernant le statut et le droit applicables aux travailleurs des 
plateformes. Ainsi, elle publie en mai 2016 un premier document « Online platforms 
and the digital single market, opportunities and challenges for Europe »100, complété 
en juin par un agenda qui en précise les modalités.  

La communication de la Commission européenne cherche un équilibre entre la 
cVSiWWaRce ɰcSRSQiUYe aXXeRdYe de PŭiRRSZaXion et en particulier du développement 
des plateformes numériques, et le cadre de régulation à mettre en place. Elle insiste 
à cet égard sur quatre principes, qui doivent guider ses travaux futurs : accès 
équitable au marché pour des services numériques similaires ; comportement 
responsable de la part des plateformes en ligne de façon à protéger les valeurs 
fSRdaQeRXaPeW [de PŭURiSR EYVSTɰeRRe] ; TViRciTeW de XVaRWTaVeRce eX de PS]aYXɰ afiR 
de gaVaRXiV Pa cSRfiaRce deW YXiPiWaXeYVW eX TVSXɰgeV PŭiRRSZaXiSR ; ouverture et non-
discrimination sur les marchés dans une économie fondée sur les données.  

LŭageRda TYbPiɰ eR jYiR 2016 TVɰciWe PeW dɰXaiPW de ceXXe TSPiXiUYe. AiRWi, Pa 
Commission européenne diWXiRgYe, aY WeiR de PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe, PeW WeYPW 
« fouVRiWWeYVW de WeVZice de Pa WSciɰXɰ dŭiRfSVQaXiSR » (« pour autant qu'elles 
fournissent un service presté normalement contre rémunération, à distance, par voie 
ɰPecXVSRiUYe eX ɧ Pa deQaRde iRdiZidYePPe dŭYR deWXiRaXaiVe de WeVZiceW, PeW 

 
100 COM (2016)288, Communication de la Commission européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité européen économique et social et au Comité des régions « Online Platforms and 
the Digital Single Market », 25 mai 2016.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52016DC0288&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52016DC0288&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52016DC0356&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52016DC0288&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52016DC0288&from=FR
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plateformes collaboratives fournissent un service de la société »101), qui sont soumis 
aux règles de concurrence et de libre accès au marché fixées par la Directive 
Services102, deW TPaXefSVQeW cSPPabSVaXiZeW UYi WSRX WYWceTXibPeW de faiVe PŭSbjeX dŭYRe 
plus stricte régulation103. La Commission énonce alors trois critères permettant 
dŭSTɰVeV ceXXe diWXiRcXiSR :  

� le contrôle du prix (le prix est-il fixé par la plateforme ou par le fournisseur du 
service ?) ; 

� le contrôle des conditions de fourniture du service (les conditions sont-elles 
fixées par la plateforme ou par le fournisseur du service et son client ?) ;  

� Pe cSRXVɺPe dŭacXifW cPɰW (UYi dɰXieRX PeW acXifW RɰceWWaiVeW ɧ Pa fSYVRiXYVe dY 
service), critères qui reviennent à interroger la nature des liens unissant la 
plateforme et ses fournisseurs de service.  

EPPe VaTTePPe UYŭaY WeRW dY dVSiX de PŭURiSR, YR XVaZaiPPeYV « se définit selon des critères 
objectifs qui caractérisent la relation de travail [...], la caractéristique essentielle de 
cette relation est la ciVcSRWXaRce UYŭYRe TeVWSRRe accSQTPiX TeRdaRX YR ceVXaiR 
XeQTW eR faZeYV dŭYRe aYXVe TeVWSRRe eX WSYW Pa diVecXiSR de cePPe-ci des prestations 
en contrepartie desquelles elle perçoit une rémunération »104. Le droit social faisant 
PŭSbjeX dŭYRe cSQTɰXeRce Tartagée entre les États meQbVeW eX PŭURiSR, ePPe aTTePPe ɧ 
We VeTSVXeV ɧ ceXXe dɰfiRiXiSR aiRWi UYŭaY dVSiX RaXiSRaP afiR de dɰXeVQiReV Pe WXaXYX eX 
les conditions des travailleurs des plateformes, et encourage les États membres à 
clarifier les règles applicabPeW WYV PeYV XeVViXSiVe. La CSQQiWWiSR WŭiRUYiɯXe eR effeX de 
constater la grande diversité des solutions retenues dans les droits nationaux, 
confirmée par la suite notamment dans son rapport de 2018, A European legal 
framework for digital labour platforms.105 

La question de la catégorisation des plateformes de travail est particulièrement vive, 
notamment en ce qui concerne les plateformes de livraisons et de mobilités. Surtout, 
ePPe eWX dɰXeVQiRaRXe TYiWUYŭePPe VeRd possible ou non PŭaTTPicaXiSR dY règlement 
2019/1150 du Parlement européen et du Conseil, du 20 juin 2019, promouvant 
« PŭɰUYiXɰ eX Pa transparence pour les entreprises utilisatrices de services 

 
101 Voir article 2(a) de la Directive 2000/31/EC (Directive e-commerce) et article 1(1)(b) de la 
diVecXiZe 2015/1535. LŭARRe\e 1 de ceXXe deVRiɯVe diVecXiZe cSQTSVXe Pa PiWXe iRdicaXiZe deW WeVZiceW 
non couverts par cette définition. 
102 DiVecXiZe 2006/123/EC ; aVXicPeW 49 eX 56 dY TVaiXɰ de fSRcXiSRReQeRX de PŭURiSR EYVSTɰeRRe 
(TFUE).  
103 A noter que dans la lignée des Directives E-commerce et Services, un ObWeVZaXSiVe de PŭɰcSRSQie 
numérique de plateforme a été mis en place par une décision de la Commission du 26 avril 2018. 
Son objectif est de formuler des recommandations en matière de régulation des relations 
contractuelles des plateformes avec les entreprises. 
104 Cour de Justice de la Commission européenne (CJCE), Affaire C-66/85. 
105 DE STEFANO. Valerio ; ALOISI, Antonio. « LegaP fVaQe[SVk fSV ŬdigiXaP PabSYV TPaXfSVQWŭ », 
European Commission, 2018.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R1150&from=EN%23ntr12-L_2019186FR.01005701-E0012
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R1150&from=EN%23ntr12-L_2019186FR.01005701-E0012
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/expert-group-eu-observatory-online-platform-economy
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/expert-group-eu-observatory-online-platform-economy
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=EB1541F6D625257208B2B20E7FBAA2AD?text=&docid=93767&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=8858791
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC112243/jrc112243_legal_framework_digital_labour_platforms_final.pdf
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dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe » dit « Platform to Business » (P2B). Ce règlement vise à 
instaurer un environnement économique équitable, transparent et prévisible pour les 
entreprises et les commerçants qui utilisent des plateformes en ligne. En ce sens, il 
dSiX TeVQeXXVe PŭaQɰPiSVaXiSR dY Ta]Wage cSRcYVVeRXieP eX VɰdYire les asymétries 
dŭiRfSVQaXiSR, W]QTXSQaXiUYeW deW VePaXiSRW eRXVe PeW gVaRdeW TPaXefSVQeW eX PeYVW 
partenaires contractuels. 

 

Trois types de mesures y figurent : 

� ER TVeQieV PieY, PŭiRXeVdicXiSR de ceVXaiReW TVaXiUYeW dɰPS]aPeW, telles que les 
suspensions de compte soudaines et inexpliquées ou les changements des 
cSRdiXiSRW gɰRɰVaPeW WaRW eR RSXifieV TVɰaPabPeQeRX PŭeRXVeTViWe YXiPiWaRX Pe 
service. En outre, les conditions générales devront être claires et 
compréhensibles. 

� En deuxième lieu, le renforcement de la transparence des plateformes, avec 
PŭiRdicaXiSR deW TaVaQɯXVeW de cPaWWeQeRX deW bieRW eX WeVZiceW, aiRWi UYe Pa 
TYbPicaXiSR SbPigaXSiVe dŭYRe WɰVie de TVaXiUYeW cSQQeVciaPeW (geWXiSR deW 
données et indication des avantages accordés aux produits vendus par la 
plateforme elle-même). 

� En troisième et dernier lieu, la création de nouvelles voies de règlement des 
litiges, à travers un système interne de traitement des réclamations des 
entreprises utilisatrices ou par l'intermédiaire de médiateurs spécialisés. Au 
besoin, les associations professionnelles pourront intenter une action en 
justice afin d'obtenir la cessation de tout manquement aux règles.  

Le VɯgPeQeRX dSiX WŭaTTPiUYeV aY\ « WeVZiceW dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe »106. Toutefois, 
iP RŭeWX TaW certain que le périmètre du règlement inclue les plateformes de travail en 
ligne. De fait, dans arrêt du 20 décembre 2017 « Asociación Profesional Elite Taxi 
contre Uber Systems SpainSL »107, Pa CSYV de JYWXice de PŭURiSR EYVSTɰeRRe (CJUE) 
indique que : « dSiZeRX ɱXVe iRXeVTVɰXɰW eR ce WeRW UYŭYR WeVZice dŭiRXeVQɰdiaXiSR, XeP 
UYe cePYi eR caYWe aY TViRciTaP, UYi a TSYV SbjeX, aY QS]eR dŭYRe aTTPicaXiSR TSYV 
téléphone intelligent, de mettre en relation, contre rémunération, des chauffeurs non 

 
106 IP WŭagiX deW WeVZiceW UYi m cSRWXiXYeRX deW WeVZiceW de Pa WSciɰXɰ de PŭiRfSVQaXiSR aY WeRW de 
PŭaVXicPe 1eV, TaVagVaThe 1, TSiRX b), de Pa diVecXiZe (UE) 2015/1535 dY PaVPeQeRX eYVSTɰeR eX dY 
CSRWeiP ; iPW TeVQeXXeRX aY\ eRXVeTViWeW YXiPiWaXViceW dŭSffViV deW bieRW SY WeVZiceW aYx 
cSRWSQQaXeYVW, eR ZYe de faciPiXeV PŭeRgageQeRX de XVaRWacXiSRW diVecXeW eRXVe ceW eRXVeTViWeW 
utilisatrices et des consommateurs, que ces transactions soient ou non finalement conclues ; ils 
sont fournis aux entreprises utilisatrices sur la base de relations contractuelles entre le fournisseur 
de ces services et les entreprises utilisatrices qui offrent des biens ou services aux 
consommateurs. » 
107 CSYV de JYWXice de PŭURiSR EYVSTɰeRRe, Affaire C-434/15, 20 décembre 2017. 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=190593&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1237366
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professionnels utilisant leur propre véhicule avec des personnes qui souhaitent 
effectuer un déplacement urbain, doit être considéré comme étant indissociablement 
lié à un service de transport et comme relevant, dès lors, de la qualification de 
« service dans le domaine des transports », aY WeRW de PŭaVXicPe 58, TaVagVaThe 1, 
TFUE. UR XeP WeVZice dSiX, TaVXaRX, ɱXVe e\cPY dY chaQT dŭaTTPicaXiSR de PŭaVXicPe 56 
TFUE, de la directive 2006/123 et de la directive 2000/31 ». Ce faisant, le juge 
considère que le service TVSTSWɰ TaV PŭeRXVeTViWe UbeV eWX YR WeVZice de XVaRWTSVX eX 
RSR YR WeVZice dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe. SYiZaRX ceXXe dɰciWiSR, iP eWX dSRc TSWWibPe 
de cSRWidɰVeV UYŭUbeV eWX e\cPY dY chaQT dŭaTTPicaXiSR dY VɯgPeQeRX. 

À PŭiRZeVWe, PŭɰXYde dŭiQTacX de la Commission européenne sur la proposition de 
règlement « P2B » iRdiUYe UYe Pe VɯgPeQeRX WŭaTTPiUYeVa aY\ TPaXefSVQeW de XVaZaiP, 
telles que Uber, Deliveroo ou Upwork108. LeW aYXeYVW de PŭɰXYde dŭiQTacX WSYPigReRX 
daRW PeW aRRe\eW de PŭɰXYde UYe : « Le concept général de services d'intermédiation 
en ligne compris dans le champ d'application de la présente directive est également 
agnostique à l'égard de l'arrêt Uber de la CJUE, qui concerne un type particulier 
d'initiative de service fourni par la société Uber. Ce service spécifique, mais pas les 
autres services d'intermédiation services qu'Uber peut fournir, ne pourra plus être 
considéré comme un service d'intermédiation en ligne sur la base de critères stricts 
utilisés pour établir le contrôle d'Uber sur le service sous-jacent. »109  

Dans un rapport rendu public en mars 2020110, les experts mandatés par la 
Commission européenne ont réalisé une analyse extensive du droit existant dans les 
ɰdificeW PɰgiWPaXifW de PŭURiSR EYVSTɰeRRe eX deW ɕXaXW MeQbVeW. Ils considèrent que 
le champ du règlement « P2B », qui entrera en vigueur le 12 juillet 2020, couvre bien 
certains travailleurs des plateformes, qui peuvent être considérés comme des 
utilisateurs professionnels ou commerciaux (business users) au sens du texte.111 
Cela implique que les provisions matérielles du règlement trouveraient ɧ WŭaTTPiUYeV 
aux relations entre les travailleurs et les plateformes sur lesquelles ils exercent leur 
activité. Les auteurs relèvent également que les objectifs poursuivis par le règlement 
sont similaires à ceux poursuivis par les différents types de régulation du travail sur 
les plateformes, à savoir « réguler la relation triangulaire par laquelle des plateformes 
SY deW aTTPicaXiSRW RYQɰViUYeW cheVcheRX ɧ ɱXVe PŭiRXeVQɰdiaiVe eRXVe YR 

 
108 Commission staff working document. Impact assessment, SWD(2018) 138 
final, p.6. 
109 Ibid., p.15. 
110 KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Philippe ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Study to gather evidence on the working conditions of platform workers, VT/ 2018/ 032. 
European Commission Final Report. Décembre 2019. 
111 Bien que tous les services d'intermédiation en ligne n'entrent pas dans le champ d'application du 
règlement et tous les services d'intermédiation en ligne couverts par le règlement n'impliquent pas 
nécessairement le travail sur plateforme tel que défini dans le rapport. 

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/impact-assessment-proposal--promoting-fairness-transparency-online-platforms
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professionnel (qui peut être un travailleur de plateforme) et le client ou utilisateur 
final. »112   

La question critique de la catégorisation des plateformes de travail en tant que 
WeVZice dŭiRXeVQɰdiaXiSR eR PigRe VeWXe eR WYWTeRW, dŭaTVɯW PeW aYXeYVW. La réponse à 
ceXXe UYeWXiSR eWX dɰXeVQiRaRXe TSYV Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR du texte. Deux éléments 
semblent particulièrement pertinents pour y répondre : (1) La plateforme opère-t-elle 
sur un marché spécifique ou fournit-elle uniquement des services informatiques à 
dŭaYXVeW TVeWXaXaiVeW de WeVZice (iRdiZidYePW) eR ZYe deW PeW cSRnecter avec leurs 
clients ou leurs consommateurs ? (2) La plateforme a-t-ePPe YRe VePaXiSR dŭeQTPS]eYV 
avec le prestataire du service ou entretient-elle une relation purement commerciale 
avec ce dernier ? Dans le cas où la plateforme opère sur un marché spécifique, 
cSQQe cePa a ɰXɰ jYgɰ TaV Pa CJUE daRW PŭaVVɱX Uber c. Elite Taxi précité, le règlement 
Re XVSYZe TaW ɧ WŭaTTPiUYeV, WePSR PeW aYXeYVW.  

« Un travailleur de plateforme indépendant qui offre ses services par 
l'intermédiaire d'une application en ligne à une personne privée n'agissant pas 
à titre professionnel semble être inclus dans le champ d'application du 
règlement : il peut s'agir d'un travailleur indépendant qui fournit des services 
sur place, par exemple des services de plomberie ou de garde d'enfants, ou à 
distance et purement en ligne, par exemple des services de conception 
graphique ou de conseil. Moins claire est la situation des travailleurs 
indépendants qui offrent leurs services à la fois aux consommateurs privés et 
aux entreprises et "aux particuliers qui agissent dans le cadre de leur activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou professionnelle", par exemple le 
nettoyage ou la comptabilité. »113 

Dans le premier cas, les dispositions matérielles prévues par le règlement « P2B » 
permeXXVaieRX aY\ XVaZaiPPeYVW de bɰRɰficieV dŭYR XVaiXeQeRX PS]aP eX XVaRWTaVeRX aiRWi 
que de moyens de règlement des litiges. CePa cSRceVRe, TaV e\eQTPe, PŭacceWWibiPiXɰ 
de CSRdiXiSRW gɰRɰVaPeW dŭYXiPiWaXiSR (CGU) cPaiVeW eX PiWibPeW eX UYi iRdiUYeRX PeW 
motifs possibles de rupture de la relation commerciale, ou encore la mise en place 
de deux ou plus médiateurs internes indépendants et impartiaux, le recours à ce 
dispositif de règlement interne des litiges devant être totalement gratuit. Enfin, le 
Règlement autorise les syndicats, fédérations professionnelles, collectifs 
dŭYXiPiWaXeYVW cSQQeVciaY\ eX SVgaReW TYbPicW de cSRXVɺPe deW ɕXaXW MeQbVeW ɧ 
cSRXeWXeV Pa QiWe eR �YZVe dY Xe\Xe TaV PeW TPaXefSVQeW deZaRX PeW XVibYRaY\, eR caW 
dŭabWeRce SY de QaYZaiWe aTTPication des dispositions règlementaires.  

 
112 KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Philippe ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Op. cit. Décembre 2019. pp. 171. 
113 Ibid., p. 172 (notre traduction).  
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En parallèle de ce travail de catégorisation juridique des plateformes, les institutions 
eYVSTɰeRReW ZSRX We WaiWiV dY WYjeX WSYW PŭaRgPe TPYW gɰRɰVaP de Pa XVaRWfSVQaXiSR dY 
travail induite par le développement de ces nouveaux acteurs. Ce faisant, elles 
contribuent à mettre en lumière les effets négatifs sur les conditions de travail de ce 
QSde dŭSVgaRiWaXiSR de PŭacXiZiXɰ.  

ATTVɯLIRdIV PIW IJJIXW dI cI RSYZIaY QSdI dŭSVKaRMWaXMSR dY XVaZaMP 

La Commission européenne a cherché à comprendre le travail des plateformes à 
travers plusieurs rapports114, dont « The Passions and the Interests: Unpacking the 
'Sharing Economyŭ » (2016)115. Les auteurs de ce rapport identifient quatre voies 
TSWWibPeW aY dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe : 

� La grande transformation, cŭeWX-à-dire un développement écologique, 
équitable sociaPeQeRX eX ɰcSRSQiUYeQeRX QiW eR �YZVe de QaRiɯVe 
communautaire.  

� La soutenabilité régulée, YR dɰZePSTTeQeRX baWɰ WYV PŭiRXeVZeRXiSR ɰXaXiUYe eX 
WYV Pa VɰgYPaXiSR afiR de cSVVigeV PeW TVSbPɯQeW dŭiRɰgaPiXɰW WSciaPeW eX dŭaPPeV 
vers plus de viabilité environnementale. 

� La globalisation axée sur la croissance, un développement basé sur les 
individus et les grandes firmes, mais sans intervention des gouvernements, ce 
UYi ViWUYeVaiX dŭacceRXYeV PeW TVSbPɯQeW eRZiVSRReQeRXaY\ eX PeW iRɰgaPiXɰW 
économiques. 

� La déshumanisation, soit la désintermédiation, la décentralisation et la 
déconstruction des entreprises et des formes de travail traditionnelles en plus 
petits éléments intermédiés par des algorithmes avec des effets substantiels 
sur le chômage et les inégalités.  

Le VaTTSVX QeX PŭacceRX WYV Pa VhɰXSViUYe deW eRXVeTViWeW de PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe 
eR dɰcViZaRX Pe TaWWage dŭYRe ZiWiSR idɰaPiWɰe de ceW RSYZePPeW fSVQeW dŭeQTloi, 
notamment poussée par le « marketing agressif » de certaines plateformes, à une 
ZiWiSR beaYcSYT TPYW RYaRcɰe UYi WŭeWX XVadYiXe TaV deW batailles juridiques ainsi que 
TaV PŭɰQeVgeRce de XeRWiSRW eRXVe PeW VɰgYPaXeYVW eX PeW TPaXefSVQeW.116 Ses auteurs 
rendent compte des effets positifs et négatifs des plateformes sur : le bien-être des 
cSRWSQQaXeYVW, WYV Pa WɰcYViXɰ VSYXiɯVe (daRW Pe caW dŭUbeV), WYV PŭeRZiVSRReQeRXŷ 

 
114 Pour des éléments sur la sociologie des travailleurs des plateformes, voir : PESOLE, Annarosa ; 
URZI BRANCATI, Cesira ; FERNANDEZ-MACIAS, Enrique ; BIAGI, Federico ; GONZALEZ VASQUEZ, 
Ignacio, Platform Workers in Europe, EUR29275 EN, Publications Office of the European Union, 
Luxembourg, 2018, 65p.  
115 CODAGNONE, Cristiano ; BIAGI, Federico ; ABADIE, Fabienne. op cit. p.29. 
116 CODAGNONE, Cristiano ; BIAGI, Federico ; ABADIE, Fabienne. op cit. p.31-33 

http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC101279/jrc101279.pdf
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC112157/jrc112157_pubsy_platform_workers_in_europe_science_for_policy.pdf
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Enfin, ils présentent plusieurs controverses en matière de régulation, et notamment : 
la taxation, la collecte de données et les externalités négatives des plateformes en 
matière de sécurité et de santé des travailleurs117. 

Dans le rapport « Protecting workers in the online platform economy : an overview of 
regulatory and policy developments in the EU » (2017)118, PŭAgeRce eYVSTɰeRRe TSYV 
la sécurité et la santé au travail met à jour les problématiques des travailleurs des 
plateformes en matière de santé et de sécurité au travail et présente un panorama 
des politiques publiques européennes. LŭAgeRce ] VePɯZe dŭabSVd PeW ViWUYeW 
généraux : 

� LeW TPaXefSVQeW fSRcXiSRReRX cSQQe deW ageRceW dŭiRXɰViQ, SV deW ɰXYdeW 
montrent que « les risques sur la sécurité et la santé des travailleurs sont 
significatifs » ;  

� LeW XVaZaiPPeYVW TeVdeRX PŭeffeX protecteur du lien social sur le lieu de travail ; 

� La surreprésentation de travailleurs jeunes est un facteur de risque en matière 
de blessures professionnelles ; 

� Les plateformes encouragent à travailler à un rythme rapide sans prendre de 
pause ce qui renfSVce PeW ViWUYeW dŭaccideRXW ; 

� Les risques psycho-WSciaY\ PiɰW ɧ PŭiWSPeQeRX deW XVaZaiPPeYVW eX PeW ɰZaPYaXiSRW 
en temps réel peuvent provoquer du stress ; 

� Une insécurité économique source de stress. 

Puis, PŭAgeRce met en lumière des risques spécifiques aux travailleurs des 
plateformes exerçant des activités offline (par exemple : transport de personnes) : 

� La TVeWWiSR TaV Pe XeQTW eWX YR facXeYV de ViWUYe dŭaccideRX.  

� UR ViWUYe dŭaYXaRX TPYW TVɰWeRX daRW deW WecXeYVW cSQQe Pa cSRWXVYcXiSR eX 
le transport, qui sont déjà parmi les secteurs présentant le plus de risques pour 
PeW XVaZaiPPeYVW, eX UYi TeYZeRX PŭɱXVe dŭaYXaRX TPYW UYe PeW TPaXefSVQeW VecVYXeRX 
des travailleurs non-professionnels. 

Enfin, les auteurs énumèrent également les risques spécifiques aux travailleurs des 
plateformes exerçant des activités en ligne (par exemple : le micro-travail) : des 

 
117 Ibid., p. 56-58 
118 GARBEN, Sacha. Protecting workers in the online platform economy : an overview of regulatory 
and policy developments in the EU, 2017, 92 p. (voir pp. 25-26) Sur cette question voir aussi : HUWS, 
Ursula. « A review on the future of work: Online labour exchanges, or « crowdsourcing » : Implications 
for occupational health and safety », EU OSHA discussion paper. Pour le cas français, voir : INRS. 
Plateformisation 2027 - CSRWɰUYeRceW de PŭYbɰViWaXiSR eR WaRXɰ eX WɰcYViXɰ aY XVaZaiP, 12 jaRZieV 2018. 

https://osha.europa.eu/en/tools-and-publications/publications/regulating-occupational-safety-and-health-impact-online-platform/view
https://osha.europa.eu/en/tools-and-publications/publications/regulating-occupational-safety-and-health-impact-online-platform/view
https://osha.europa.eu/en/publications/protecting-workers-online-platform-economy-overview-regulatory-and-policy-developments
https://osha.europa.eu/en/publications/protecting-workers-online-platform-economy-overview-regulatory-and-policy-developments
https://osha.europa.eu/en/tools-and-publications/publications/future-work-crowdsourcing/view
https://osha.europa.eu/en/tools-and-publications/publications/future-work-crowdsourcing/view
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équipements de travail qui ne sont pas ergonomiques, de la fatigue visuelle, etc. En 
synthèse, « le modèle de travail, amical et flexible, du « RŭiQTSVXe Sɽ eX ɧ RŭiQTSVXe 
quelle heure » peut facilement se transformer en un piège du « partout, tout le temps » 
pour certains travailleurs avec des effets négatifs sur leur santé psychologique », 
cSQQe VɰWYQɰ PSVW dŭYR WɰQiRaiVe dŭEYVSfSYRd WYV PŭiQTacX de Pa RYQɰrisation du 
travail.119  

Au-delà de constituer un facteur de mutation du travail au sens large, les plateformes 
produisent des effets directs et indirects sur la santé et la sécurité des travailleurs. 
De ce fait, les institutions européennes ont entamé une réflexion de fond sur les 
meilleures manières de protéger ces travailleurs, de façon à limiter les externalités 
RɰgaXiZeW iRdYiXeW TaV ce RSYZeaY QSde de diWXVibYXiSR eX dŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP.  

MIXXVI IR TPacI dIW dVSMXW QMRMQaY\ TSYV PŭIRWIQbPI dIW XVaZaMPPIYVW 

Plus largement, la Commission européenne entame, sur demande du Parlement 
européen eX aZec Pe CSRWeiP de PŭEYVSTe, YRe VɰfPe\iSR WYV Pe Socle européen des droits 
sociaux120 à partir de 2017, qui vise à (ré)affirmer les grands principes européens 
auxquels doivent obéir les ensembles juridiques nationaux ainsi que le travail 
RSVQaXif STɰVɰ TaV PeW iRWXiXYXiSRW de PŭURiSR. Cette déclaration indique notamment 
que « des formes innovantes de travail garantissant des conditions de travail de 
UYaPiXɰ dSiZeRX ɱXVe faZSViWɰeW. IP cSRZieRX ɰgaPeQeRX dŭeRcSYVageV PŭeRXVeTVeReYViaX 
et le travail non salarié. La mobilité professionnelle doit être encouragée » et que « les 
relations de travail conduisant à des conditions de travail précaires doivent être 
ɰZiXɰeW, ] cSQTViW TaV PŭiRXeVdicXiSR de PŭYWage abYWif de cSRXVaXW aX]TiUYeW. (...) »121 
EPPe affiVQe ɰgaPeQeRX Pe TViRciTe dŭYRe TVSXecXiSR WSciaPe « adéquate » pour les 
travailleurs non-salariés « dans des conditions comparables à celle des travailleurs 
salariés », « quel que soit le type et la durée de la relation de travail. »122 Le 
déploiement de ce socle conduit la Commission européenne à présenter, entre autres, 
un projet de directive « pour des conditions de travail transparentes et prévisibles » 
en décembre 2017123.  

Ce travail de la Commission trouve son aboutissement le 16 avril 2019 avec le vote, 
par le Parlement européen, de la directive relative aux conditions de travail 
transparentes et prévisibles (ci-après « directive conditions de travail »), qui fixe le 
cadre juridique européen applicable au travail des plateformes. Adoptée par le 

 
119 p.6 du compte-rendu du séminaire.  
120 Déclaration du Parlement européen, du Conseil et de la Commission européenne « Socle 
européen des droits sociaux », 2017, 24p.  
121 Ibid., respectivement articles 5§c et 5§d.  
122 Ibid., article 12. 
123 COM (2017)797, Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à des 
cSRdiXiSRW de XVaZaiP XVaRWTaVeRXeW eX TVɰZiWibPeW daRW PŭURiSR EYVSTɰeRRe, 21 dɰceQbVe 2017. 

https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/social-summit-european-pillar-social-rights-booklet_fr.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/social-summit-european-pillar-social-rights-booklet_fr.pdf
https://www.eurofound.europa.eu/sites/default/files/ef_publication/field_ef_document/ef1650en.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/social-summit-european-pillar-social-rights-booklet_fr.pdf
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/social-summit-european-pillar-social-rights-booklet_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52017PC0797&from=EN
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Conseil le 13 juin 2019 et publiée au Journal Officiel le 11 juillet124, la directive doit 
désormais être transposée dans le droit national par les États membres dans un délai 
de trois ans. Dans sa proposition de 2017, la Commission note que « Le monde du 
XVaZaiP a cSRWidɰVabPeQeRX ɰZSPYɰ deTYiW PŭadSTXiSR de Pa diVecXiZe 91/533/CEE 
VePaXiZe ɧ PŭSbPigaXiSR de PŭeQTPS]eYV dŭiRfSVQeV Pe XVaZaiPPeYV deW cSRdiXiSRW 
applicables au contrat ou à la relation de travail. [...] En 2016, un quart des contrats 
de XVaZaiP cSRceVRaieRX deW fSVQeW dŭeQTPSi « atypiques », et plus de la moitié des 
emplois créés au cours des dix dernières années étaient « atypiques ». La 
dɰQaXɰViaPiWaXiSR de PŭɰcSRSQie a faciPiXɰ Pa cVɰaXiSR de RSYZePPeW fSVQeW dŭeQTPSi. » 
Elle souligne aussi que « La caTaciXɰ dŭadaTXaXiSR deW RSYZePPeW fSVQeW dŭeQTPSi ɧ 
PŭɰZSPYXiSR dY cSRXe\Xe ɰcSRSQiUYe a TeVQiW Pe dɰZePSTTeQeRX de RSYZeaY\ QSdɯPeW 
économiques, y compris dans l'économie collaborative, et a donné accès au marché 
du travail à des personnes qui en auraient été exclues auparavant. [...] Toutefois, cette 
évolution a aussi causé une certaine instabilité et accentué le manque de prévisibilité 
dans certaines relations de travail, notamment pour les travailleurs qui se trouvent 
dans les situations les plus précaires. Un cadre juridique inadéquat peut exposer les 
travailleurs occupant des emplois atypiques à des pratiques opaques ou déloyales et 
les empêcher de faire valoir leurs droits correctement.» 125 

De ce cSRWXaX, Pa CSQQiWWiSR XiVe TPYWieYVW cSRcPYWiSRW. EPPe SbWeVZe dŭabSVd UYe PeW 
réponses apportées par les États membres à ces évolutions récentes sont disparates, 
« ce qui a pour effet de diversifier de plus en plus le système réglementaire de 
PŭURiSR », dŭSɽ Pa RɰceWWiXɰ de cPaVifieV Pe cadVe eYVSTɰeR e\iWXaRX. EPPe VeQaVUYe 
ensuite que la concurrence entre les entreprises dépend de plus en plus de « la 
dévalorisation des normes sociales », qui a des effets néfastes sur les droits des 
travailleurs, mais aussi sur les employeurs - la pression concurrentielle devenant 
« intenable », et pour les États membres, priZɰW dŭYRe TaVXie de PeYVW VeceXXeW fiWcaPeW. 
Ainsi, pour la Commission, le défi que cherche à relever la proposition de directive 
« consiste à faire en sorte que les marchés du travail novateurs et dynamiques qui 
sous-tendent la compétitivité de PŭURiSR WŭiRWcViZeRX daRW YR cadVe UYi SffVe YRe 
protection de base à tous les travailleurs, garantit aux employeurs des gains de 
productivité à plus long terme et permet la convergence vers de meilleures conditions 
de Zie eX de XVaZaiP daRW XSYXe PŭURiSR. »  

La proposition de directive répond à une demande du Parlement européen, qui 
souhaite : étendre les normes minimales existantes à de nouveaux types de relations 
dŭeQTPSi, aQɰPiSVeV PŭaTTPicaXiSR dY dVSiX de PŭURiSR EYVSTɰeRRe, accVSɵXVe Pa WɰcYViXɰ 
juridique sur le marché unique, éviter la discrimination en complétant la législation 

 
124 Directive UE 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil relative à des conditions de travail 
XVaRWTaVeRXeW eX TVɰZiWibPeW daRW PŭURiSR EYVSTɰeRRe, Xe\Xe TYbPiɰ aY JO Pe 20 jYiR 2019. 
125 COM (2017)797, Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à des 
cSRdiXiSRW de XVaZaiP XVaRWTaVeRXeW eX TVɰZiWibPeW daRW PŭURiSR EYVSTɰeRRe, 21 dɰceQbVe 2017, T.1-
2. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019L1152&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52017PC0797&from=EN
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européenne existante et en assurant pour chaque travailleur un noyau commun de 
dVSiXW e\ɰcYXSiVeW, UYePW UYe WSieRX Pe X]Te de cSRXVaX SY de VePaXiSR dŭeQTPSi.126 Le 
Comité économique et social européen (ci-après « CESE »), dans un avis du 21 janvier 
2017127, souligne pour sa part que : 

� il est essentiel de coordonner les efforts réalisés dans le cadre de la stratégie 
numérique et de la réalisation du Marché unique numérique, et ceux visant à 
dɰTPS]eV YRe RSYZePPe aTTVSche gPSbaPe cSRceVRaRX PŭaZeRiV dY XVaZaiP. AiRWi, 
ces deux stratégies doivent apporter des réponses cohérentes « WŭagiWWaRX de 
PŭSbjecXif cSRWiWXaRX ɧ diWTeRWeV PeW cSQTɰXeRceW RɰceWWaiVeW eX aWWYVeV un 
environnement de concurrence équitable »128.  

� le développement des dispositions appropriées concernant les conditions de 
travail décentes et la protection requise pour tenir compte des nouvelles 
fSVQeW dŭacXiZiXɰ, « cSQQe Pe XVaZaiP eR PigRe, PŭɰcSRSQie de concert et 
PŭɰcSRSQie dY TaVXage » impose que « la Commission européenne, PŭOCDE eX 
PŭOIT XVaZaiPPeRX aZec PeW TaVXeRaiVeW WSciaY\ ɧ XSYW PeW RiZeaY\ aTTVSTViɰW eX 
avec les organisations de la société civile plus largement »129.  

La directive 2019/1152 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles est adoptée par le Conseil le 20 juin 2019. Le droit social relevant 
principalement de la compétence des États membres, la directive met en place un 
socle a minima de droits sociaux, les États membres pouvant introduire ou maintenir 
des dispositifs plus favorables aux travailleurs.  

Le chaQT dŭaTTPicaXiSR de Pa diVecXiZe QɰViXe UYŭSR Wŭ] aVVɱXe. ER effeX, cePPe-ci veille 
explicitement à inclure tous types de travailleurW, ɧ Pŭe\ceTXiSR deW XVaZaiPPeYVW 
iRdɰTeRdaRXW, QaiW WSYW VɰWeVZe UYŭiP Re WŭagiWWe TaW de faYWWe iRdɰTeRdaRce : « il y 
a XVaZaiPPeYVW faYWWeQeRX iRdɰTeRdaRXW PSVWUYŭYRe TeVWSRRe, bieR UYe VeQTPiWWaRX 
PeW cSRdiXiSRW caVacXɰViWXiUYeW dŭYRe VePaXiSR de travail, est déclarée en tant que 
XVaZaiPPeYV iRdɰTeRdaRX eR ZYe dŭɰZiXeV ceVXaiReW SbPigaXiSRW jYVidiUYeW SY fiWcaPeW. » 
AfiR de dɰXeVQiReV WŭiP ] a ZVaie SY faYWWe iRdɰTeRdaRce, Pa diVecXiZe VeRZSie ɧ Pa 
définition de travailleur issue de la jurisprudence constante de la CJUE130, et conclut 
que tous les travailleurs remplissant les critères posés par la Cour sont couverts par 

 
126 Résolution du Parlement européen du 19 janvier 2017 sur un socle européen de droits sociaux.  
127 Avis SOC/542 du Comité économique et social européen « Un socle européen de droits sociaux 
» du 25 janvier 2017, 29p. 
128 Ibid., p.9. 
129 Ibid., p.9. 
130 Sur la base de : Cour de Justice de la Commission européenne (CJCE), Affaire C-66/85, 
précédemment citée, selon laquelle un travailleur « se définit selon des critères objectifs qui 
caractérisent la relation de travail [...], la caractéristique essentielle de cette relation est la 
ciVcSRWXaRce UYŭYRe TeVWSRRe accSQTPiX TeRdaRX YR ceVXaiR XeQTW eR faZeYV dŭYRe aYXVe TeVWSRRe 
et sous la direction de celle-ci des prestations en contrepartie desquelles elle perçoit une 
rémunération ». 

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/un-socle-europeen-des-droits-sociaux
http://curia.europa.eu/juris/showPdf.jsf;jsessionid=EB1541F6D625257208B2B20E7FBAA2AD?text=&docid=93767&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=8858791
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le socle de droits minimaux créé par la directive. Ainsi, « TSYV aYXaRX UYŭiPW 
remplissent ces critères, [...] les travailleurs des plateformes [...] pourraient entrer 
dans le champ de la présente directive. »131 Pour savoir si un travailleur entre dans le 
chaQT dŭaTTPicaXiSR SY RSR, iP cSRZieRX dSRc dŭaTTVɰcieV « les faits relatifs à 
l'exécution effective du travail et non [la] manière dont les parties décrivent la 
relation. » 132 Du fait de leur particulière vulnérabilité, « les travailleurs qui ne 
bɰRɰficieRX TaW dŭYRe dYVɰe de XVaZaiP gaVaRXie, ] cSQTViW PeW XVaZaiPPeYVW « zéro 
heure »133 ou titulaires de certains contrats à la demande » sont explicitement 
cSYZeVXW TaV Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR de Pa diVecXiZe, ce UYi TSYVVaiX ZiWeV ceVXaiRW 
travailleurs des plateformes.  

Le socle de droits minimaux insiste sur les notions de transparence et de prévisibilité 
des conditions de travail. La directive fait donc la part belle aux obligations 
dŭiRfSVQaXiSR ɧ deWXiRaXiSR deW XVaZaiPPeYVW UYi iRcSQbeRX ɧ PŭeQTPS]eYV : 
informations préalables relatives à la cessation du contrat, au temps de travail, aux 
modalités de définition de celui-ci, à la rémunération, aux systèmes de sécurité 
WSciaPe affɰVeRXW, aiRWi UYŭaY\ dVSiXW eX SbPigaXiSRW dY XVaZaiPPeYV.  

Certaines dispositions de ce texte semblent destinées à répondre aux évolutions du 
travail, notamment les nouvelles contraintes ou caractéristiques créées par la 
dɰQaXɰViaPiWaXiSR de PŭɰcSRSQie. La diVecXiZe iRWXaYVe aiRWi YR dVSiX ɧ « un niveau 
minimal de prévisibilité » du rythme de travail lorsque celui-ci est totalement ou 
majoritairement imprévisible - ce UYi TSYVVaiX WŭaTTPiUYeV ɧ ceVXaiRW XVaZaiPPeYVW deW 
plateformes dans la mesure où « PŭhSVaiVe de XVaZaiP eWX TViRciTaPeQeRX dɰXeVQiRɰ TaV 
PŭeQTPS]eYV [...] iRdiVecXeQeRX TaV PŭSbPigaXiSR TSYV Pe XVaZaiPPeYV de VɰTSRdVe aY\ 
demandes des clients. »134 De la même façon, le travailleur obtient le droit de refuser 
SY dŭacceTXeV dŭe\ɰcYXeV YRe Xɩche, PSVWUYe Pa deQaRde eWX iRXeVZeRYe daRW deW 
conditions spécifiques, sans encourir de sanction.135 AYXVe RSYZeaYXɰ, PŭiRXeVdicXiSR, 
sauf exceptions précisées par Pe Xe\Xe, TSYV YR eQTPS]eYV dŭeQTɱcheV PŭYR de WeW 
XVaZaiPPeYVW dŭe\eVceV YR aYXVe eQTPSi eR dehSVW deW hSVaiVeW ɰXabPiW. La TVSXecXiSR 
cSRXVe Pe PiceRcieQeRX faiX, ePPe aYWWi, PŭSbjeX dŭYRe adaTXaXiSR UYi WeQbPe iRcPYVe PeW 
travailleurs des plateformes : « Les travailleurs exerçant les droits prévus par la 
TVɰWeRXe diVecXiZe deZVaieRX bɰRɰficieV dŭYRe TVSXecXiSR cSRXVe Pe PiceRcieQeRX SY YR 

 
131 Directive UE 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil relative à des conditions de travail 
XVaRWTaVeRXeW eX TVɰZiWibPeW daRW PŭURiSR EYVSTɰeRRe, Xe\Xe TYbPiɰ aY JO Pe 20 jYiR 2019, 
considérant (8)  
132 Ibid., considérant (8).  
133 Les contrats zéro heure sont un type de contrat de travail dont la caractéristique principale est 
que l'employeur ne mentionne dans le contrat aucune indication d'horaires ou de durée minimum de 
travail. Le salarié est rémunéré uniquement pour les heures travaillées, il doit pouvoir se rendre 
disponible à n'importe quel moment de la journée. (Source : Wikipedia).  
134 Directive UE 2019/1152, op.cit., considérant (30). 
135 Ibid., considérant (33). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019L1152&from=EN
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contrat_z%C3%A9ro_heure


  
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS DES 
PLATEFORMES 
 

206 
 

TVɰjYdice ɰUYiZaPeRX (XVaZaiPPeYV ɧ Pa deQaRde ɧ UYi PŭSR Re cSRfie TPYW de XɩcheW, TaV 
exemple). »136 

La directive aWWSVXiX ceW RSYZeaY\ dVSiXW QiRiQaY\ dŭSbjecXifW eX dŭacXiSRW UYi 
deZVSRX ɱXVe QiW eR �YZVe TaV PeW États membres. DŭYRe TaVX, Pe VecSYVW « aux 
contrats à la demande ou les contrats de travail similaires, y compris les contrats 
« zéro heure », en vertu desUYePW PŭeQTPS]eYV diWTSWe dŭYRe gVaRde fPe\ibiPiXɰ TSYV 
appeler le travailleur selon les besoins, sont particulièrement imprévisibles pour le 
travailleur. Les États membres devraient veiller à mettre en place des mesures 
efficaces pour empêcher leur utilisation abusive. Il pourrait sŭagir par exemple de 
limiter lŭYXiPiWaXiSR eX Pa dYVɰe de ceW cSRXVaXW, dŭadSTXeV Pe TViRciTe de Pa TVɰWSQTXiSR 
rɰfragable de lŭexistence dŭun contrat de travail ou dŭune relation de travail avec un 
nombre garanti dŭheures rémunérées sur la base des heures travaillɰes au cours 
dŭune période de référence antérieure, ou de toute autre mesure équivalente 
TeVQeXXaRX dŭeQTɱcheV PeW TVaXiUYeW abYWiZeW. »137 Cette limitation devrait être 
accSQTagRɰe de QeWYVeW eRcSYVageaRX Pe TaWWage ZeVW deW fSVQeW dŭeQTPSi TPYW 
WɿVeW XePPeW UYe cePPeW WaRW PiQiXaXiSR de dYVɰe. DŭaYXVe TaVX, chaVge aY\ États 
membres de « renforcer le contrôle de PŭaTTPicaXiSR dY dVSiX dY XVaZaiP de PŭURiSR afiR 
dŭaWWYVeV WSR efficaciXɰ »138, par exemple en assortissant les différents droits 
susmentionnés de mécanismes de contrôle et de sanctions administratives 
(amendes, contraventions). Enfin, la diVecXiZe VɰaffiVQe PŭiQTSVXaRce deW TaVXeRaiVeW 
sociaux et de leur rôle de représentants des travailleurs et des employeurs. Elle donne 
donc la priorité aux dispositions élaborées à travers le dialogue social (au sein de 
conventions collectives, par exemple)139, UYi TeYZeRX WŭɰcaVXeV de Pa diVecXiZe « pour 
aYXaRX UYe cePa RŭabaiWWe TaW Pe RiZeaY de TVSXecXiSR deW XVaZaiPPeYVW ». 

Le rapport de la Commission européenne « Study to gather evidence on the working 
conditions of platform workers » de mars 2020140, TVɰciXɰ, aRaP]We PŭaVXicYPaXiSR eRXVe 
les dispositions de la directive Conditions de travail et celles du Règlement « P2B » 
(cf. supra).  

LeW aYXeYVW VePɯZeRX XSYX dŭabord que les approches juridiques comme les 
dispositions matérielles applicables de ces deux textes poursuivent des objectifs 
similaires et retiennent des moyens comparables, PSVWUYŭiP WŭagiX deW cSRdiXiSRW UYe 

 
136 Directive UE 2019/1152, op.cit., considérant (43 ; 44). 
137 Ibid., considérant (35). 
138 Directive UE 2019/1152, op.cit., considérant (39). 
139 Dans sa Décision n° 123/2016 du 12 décembre 2018, le Comité européen des droits sociaux, 
reconnaît aux travailleurs indépendants un droit à négocier des conventions collectives. Cité dans 
: DAUGAREILH, Isabelle ; DEGRYSE, Christophe et POCHET, Philippe. Économie de plateforme et 
droit social : enjeux prospectifs et approche juridique comparative, Working Paper, 2019. 
140 KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Pierre ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Study to gather evidence on the working conditions of platform workers, VT/ 2018/ 032. 
European Commission Final Report. Décembre 2019. 

https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&langId=en&pubId=8280
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&langId=en&pubId=8280
https://www.etui.org/fr/Publications2/Working-Papers/Economie-de-plateforme-et-droit-social-enjeux-prospectifs-et-approche-juridique-comparative
https://www.etui.org/fr/Publications2/Working-Papers/Economie-de-plateforme-et-droit-social-enjeux-prospectifs-et-approche-juridique-comparative
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les plateformes doivent respecter dans leurs relations contractuelles avec des 
professionnels individuels qui utilisent leurs applications numériques pour fournir un 
service.141 Toutefois, ces deux textes sont de natures juridiques différentes, le 
premier étant une directive tandis que le second est un règlement, ce qui ne leur 
donne pas la même importance en vertu de la hiérarchie des normes établie dans 
PŭURiSR EYVSTɰeRRe. AiRWi, Pa diVecXiZe CSRdiXiSRW de XVaZaiP dSiX ɱXVe XVaRWTSWɰe daRW 
un délai de trois ans à compter de son adoption par le Conseil. Les États Membres 
sont libres de la méthode et de la forme de la transposition. En revanche, le règlement 
« P2B | XVSYZe ɧ WŭaTTPiUYeV dɯW jYiPPeX 2020 WaRW UYŭYRe XVaRWTSWiXiSR eR dVSiX iRXeVRe 
ne soit nécessaire.142 

Dans ces conditions, ces deux textes eYVSTɰeRW WŭaTTPiUYeVaieRX de Pa faɮSR 
suivante :  

 Directive Conditions de 
travail 

Règlement P2B 143 

Champ 
dŭaTTPicaXiSR 

 
 

Les travailleurs ayant une 
relation subordonnée ou un 
contrat de travail (peut 
concerner les travailleurs de 
plateformes à Pŭe\ceTXiSR 
des indépendants) 

Les utilisateurs 
professionnels ou 
commerçants (y compris les 
travailleurs indépendants des 
plates-formes qui sont des 
"utilisateurs professionnels"), 
qui ont un contrat avec des 
fournisseurs de services 
d'intermédiation en ligne de la 
société de l'information 
(plates-formes) 

Obligation de et 
fourniture 
dŭiRfSVQaXiSRW 

Art. 3-4 

Obligation de fournir les 
« aspects essentiels de la 
relation de travail » 

Art. 3 & art. 8 

Obligation de fournir les 
Conditions générales 
dŭYXiPiWaXiSR 

Temporalité et 
moyens 
dŭiRfSVQaXiSR 

Art. 5 

Par écrit (sur papier ou sous 
forme électronique) dans un 
délai d'une semaine ou d'un 

Art. 3 

Doit être disponible à tous les 
stades de la relation 
contractuelle sur un support 

 
141 Ibid., p. 173. (notre traduction).  
142 SYV Pa hiɰVaVchie RSVQaXiZe eX PeW diffɰVeRceW eRXVe diVecXiZe eX VɯgPeQeRX, cSRfɯVe PŭaVXicPe 288 
dY TVaiXɰ WYV Pe FSRcXiSRReQeRX de PŭURiSR EYVSTɰenne (TFUE).  
143 Le tableau est repris du rapport de la Commission européenne (notre traduction). In 
KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Pierre ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Op. cit. Décembre 2019. 
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mois après le début de 
l'emploi 

durable (y compris au stade 
pré-contractuel) 

Modifications de 
contrats 

Art. 6 

Document écrit fourni dans 
les meilleurs délais et au 
plus tard le jour de sa prise 
d'effet 

Art. 3 (2) & Art. 8 (a) 

Délai de notification d'au 
moins 15 jours 

Conditions 
dŭe\ɰcYXiSR dŭYRe 
activité parallèle 

Art. 9 

Les employeurs ne peuvent 
TaW iRXeVdiVe Pŭe\eVcice dŭYRe 
activité parallèle pour un 
autre employeur (sauf si 
cette interdiction est 
justifiée par des raisons 
objectives prévues par le 
texte) 

Art. 10 

Les restrictions éventuelles 
doivent être précisées dans 
les Conditions générales 
dŭYXiPiWaXiSR 

Restriction / 
suspension/ 
résiliation de 
contrat / 
licenciement / ou 
mesures 
équivalentes 

Art. 18 

« Licenciements ou 
équivalents » ; PŭeQTPS]eYV 
doit fournir une réponse 
écrite avec des motifs 
dûment justifiés pour le 
licenciement ou mesure 
équivalente, sur la demande 
des travailleurs des 
platesformes ; transfert de 
la charge de la preuve aux 
platesformes 

Art. 3, paragraphe 1, point c), 
et art. 4 et art. 8 

Les motifs de restriction, 
suspension ou résiliation 
doivent être mentionnés dans 
les conditions générales ; 
déclaration écrite ; 
notification préalable en cas 
de suspension et au plus tard 
le jour où elle prend effet ; 
notification de 30 jours en 
cas de résiliation ; les 
conditions dans lesquelles 
les travailleurs de la 
plateforme peuvent mettre fin 
à la relation contractuelle 
doivent être mentionnées 
dans les Conditions 
gɰRɰVaPeW dŭYXiPiWaXiSR 

Voies de recours  Art. 16-17 

Les travailleurs ont le droit 
de porter plainte devant un 
XVibYRaP SY PŭaYXSViXɰ 
compétente dans leur État 
Membre ; droit de recours 

Art. 11 & art. 14 

MiWe eR TPace dŭYR W]WXɯQe 
interne de traitement des 
TPaiRXeW, dŭYRe QɰdiaXiSR eX 
de médiateurs spéciaux ; 
possibilité pour des 
associations, organisations 
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représentatives ou des 
organismes publics 
dŭeRgageV deW TSYVWYiXeW 
judiciaires  

 

Vers une harmonisation européenne du droit applicable aux travailleurs des 
plateformes ?  

MaPgVɰ PŭadSTXiSR de Pa diVecXiZe CSRdiXiSRW de XVaZaiP ɧ PŭɰXɰ 2019 eX Pa QiWe eR �YZVe 
du règlement « P2B | ɧ PŭɰXɰ 2020, Pa UYeWXiSR dŭYRe ɰZeRXYePPe haVQSRiWaXiSR 
européenne des règPeW aTTPicabPeW aY XVaZaiP de TPaXefSVQe VeWXe dŭacXYaPiXɰ. Ainsi, 
les commissaires européens à la Concurrence144 eX ɧ PŭEQTPSi145 ont annoncé que le 
XVaZaiP de TPaXefSVQeW figYVeVaiX ɧ PŭageRda RYQɰViUYe de Pa CSQQiWWiSR ZSR deV 
Leyen. La stratégie industrielle présentée par cette dernière en mars 2020 prévoit en 
effeX bieR Pa QiWe eR TPace dŭYRe m Initiative européenne pour améliorer les conditions 
des travailleurs de plateformes ».146  

La fSVQe UYe TSYVVaiX TVeRdVe YRe XePPe iRiXiaXiZe RŭeWX TaW encore définie. LŭacXiSR de 
PŭURiSR EYVSTɰeRRe eWX eR TaVXie PiQiXɰe TaV les principes de proportionnalité et de 
compétence partagée : PŭaVXicPe 5 dY TVaiXɰ de PŭURiSR EYVSTɰeRRe (ci-après « TUE ») 
TVɰZSiX eR effeX UYe PeW RSVQeW ɰdicXɰeW TaV PŭUE Re dSiZent pas excéder ce qui est 
RɰceWWaiVe TSYV Pa QiWe eR �YZVe deW SbjecXifW TVɰZYW TaV PeW XVaiXɰW. Le ThɰRSQɯRe 
du travail de plateforme concernant une proportion relativement faible de la 
TSTYPaXiSR acXiZe eYVSTɰeRRe, difficiPeQeRX UYaRXifiabPe, aiRWi UYŭɰZolutif dans le 
XeQTW, iP RŭeWX TaW ceVXaiR UYŭYRe diVecXiZe eYVSTɰeRRe WTɰcifiUYe VeWTecXe Pe TViRciTe 
de TVSTSVXiSRRaPiXɰ. PaV aiPPeYVW, PeW TSPiXiUYeW WSciaPeW eX dŭeQTPSi VePɯZeRX de Pa 
cSQTɰXeRce TaVXagɰe eRXVe PŭUE eX WeW ɕXaXW MeQbVeW. LŭUE Re TeYX Uue fixer des 
objectifs minimums en matière de politique sociale, plus particulièrement en matière 
de conditions de travail, le droit social et le droit du travail relevant de la compétence 
deW ɕXaXW MeQbVeW. ER VeZaRche, PŭURiSR EYVSTɰeRRe dɰXieRX YRe caTaciXɰ dŭacXiSR 
plus conséquente en matière de droit de la concurrence, et, plus précisément, au 
XVaZeVW deW TSPiXiUYeW ZiWaRX ɧ Pa VɰaPiWaXiSR dŭYR MaVchɰ YRiUYe RYQɰViUYe XSYjSYVW 
plus intégré. 

 
144 Interrogée sur les travailleurs des plateformes lors de son audition par le Parlement européen le 
17 ScXSbVe 2019, MaVgVeXhe VeWXageV a eWXiQɰ UYŭiPW deZaieRX m TSYZSiV WŭSVgaRiWeV cSQQe deW 
employés classiques, peu importe leur statut ».  
145 Le CSQQiWWaiVe eYVSTɰeR ɧ PŭEQTPSi, NicSPaW SchQiX, a aRRSRcɰ aiRWi Pa XeRYe dŭYRe cSRfɰVeRce 
sur la protection sociale dans le numérique, lors de son audition par le Parlement européen le 2 
octobre 2019.  
146 COM(2020)/102, « A new industrial strategy for Europe », Communication de la Commission 
européenne auprès du Parlement européen, du Conseil européen, du Conseil, du Comité économique 
et social européen et du comité des régions, 10 mars 2020.  

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-eu-industrial-strategy-march-2020_en.pdf


  
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS DES 
PLATEFORMES 
 

210 
 

CŭeWX daRW ce cSRXe\Xe UYe Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe a TYbPiɰ Won rapport « Study 
to gather evidence on the working conditions of platform workers » en mars 2020 
précité147. Celui-ci a TSYV SbjecXif dŭɰZaPYeV Pe dVSiX e\iWXaRX XaRX aY WeiR deW ɕXaXW 
MeQbVeW UYe daRW Pŭɰdifice RSVQaXif eYVSTɰeR afiR dŭeWUYiWWeV PeW cSRXSYVW dŭYRe 
éventuelle harmonisation du droit applicable aux travailleurs des plateformes. À cette 
fin, le rapport examine les différents enjeux suscités par le développement du travail 
de plateforme, recense et évalue les actions mises en place aux échelons nationaux 
eX eYVSTɰeR, eX eWUYiWWe  PeW cSRXSYVW dŭYRe ɰZeRXYePPe iRiXiaXiZe eYVSTɰeRRe.  

Les auteurs retiennent la définition suivante : « le travail de plateforme est compris 
comme tous les types de travail fourni à travers, sur, ou médié par, des plateformes 
eR PigRe daRW YR gVaRd RSQbVe de WecXeYVW, Sɽ PŭacXiZiXɰ TeYX TVeRdVe deW fSVQeW 
diZeVWeW, eX eWX e\ɰcYXɰe eR PŭɰchaRge dŭYRe VɰQYRɰVaXiSR. »148 Ce type de travail est 
donc caractérisé par une relation triangulaire entre la plateforme, le travailleur et un 
cPieRX SY YXiPiWaXeYV fiRaP, Pe XSYX ɧ XVaZeVW YR SYXiP RYQɰViUYe. CŭeWX TSYVUYSi PeW 
aYXeYVW QeXXeRX TaVXicYPiɯVeQeRX PŭacceRX WYV Pe faiX UYe m cette intermédiation utilise 
largement la technologie et les algorithmes, est souvent opaque, et peut 
significativement affecter les conditions de travail, à travers par exemple son impact 
WYV Pa diWXVibYXiSR eX PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP SY PŭɰZaPYaXiSR deW XVaZaiPPeYVW deW 
plateformes. CeXXe ŬbSɵXe RSiVe de PŭiRXeVQɰdiaXiSRŭ eWX YR XVaiX diWXiRcXif dY XVavail de 
plateforme. »149 Ɍ XVaZeVW PŭeRWeQbPe dY VaTTSVX, PeW aYXeYVW WSYPigReRX ɧ de 
nombreuses reprises les difficultés posées par les dimensions numériques de cette 
RSYZePPe fSVQe de diWXVibYXiSR eX dŭe\eVcice dY XVaZaiP, eX VePɯZeRX UYe ceW deVRiɯVeW 
sont souvent très insuffisamment prise en compte par les acteurs publics nationaux 
et européens.   

Plusieurs enjeux sont soulevés par le développement du travail de plateforme, que 
les auteurs ont choisi de catégoriser en quatre dimensions principales.  

� La dimension de travail : iP TeYX WŭagiV de PŭiQTacX deW aPgSViXhQeW eX deW 
aTTPicaXiSRW RYQɰViUYeW WYV PeW cSRdiXiSRW eX PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP, 
entraînant des risques physiques ou psychologiques pour les 
XVaZaiPPeYVW, XePW UYŭeR QaXiɯVe dŭaYXSRSQie daRW Pŭe\eVcice de PeYVW 
QiWWiSRW, de WYVZeiPPaRce, dŭiRjSRcXiSR SY dŭɰZaPYaXiSR de Pa 
performance, ou encore dans leur relation à leur environnement 
physique.  

 
147 KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Pierre ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Op. cit. Décembre 2019. 
148 Ibid., p.15. (notre traduction) Souligné par les auteurs.  
149 Ibid., p.15. (notre traduction). Souligné par les auteurs.  
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� La diQeRWiSR dŭeQTPSi : iP WŭagiX de ce UYi VePɯZe dY WXaXYX jYVidiUYe dY 
travail, de la protection sociale auquel ce statut donne accès, ou encore 
des problématiques de rémunération ou de temps de travail.  

� La dimension de relation sociale : iP WŭagiX dY chaQT dY diaPSgYe WSciaP, 
de la représentation et de la négociation collective, mais aussi du 
collecXif SY aY cSRXVaiVe de PŭaXSQiWaXiSR dY XVaZaiP, de PŭaTTaVXeRaRce ɧ 
un service organisé ou encore de la relation du travailleur avec la 
plateforme.  

� Enfin, la dimension « Autres » : en relèvent les enjeux de fraudes, santé 
et sécurité au travail, de prévention du travail dissimulé, de travail 
transfrontalier ou encore les enjeux relatifs à la protection des données.  

PaV aiPPeYVW, PeW aYXeYVW aXXiVeRX PŭaXXeRXiSR WYV Pe faiX UYe Wi PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQeW 
fait bien émerger des défis spécifiques, tels que le management algorithmique ou la 
difficYPXɰ ɧ ideRXifieV PŭeQTPS]eYV, dŭaYXVeW eRjeY\ aTTaVXieRReRX ɧ deW XeRdaRceW TPYW 
générales, telles que la tendance au développement du travail atypique (non-standard 
work) SY deW XeRdaRceW PiɰeW ɧ PŭɰZSPYXiSR dY Qarché du travail en général.150 

 
 

Le rapport examine ensuite pas moins de 21 textes communautaires susceptibles de 
XVSYZeV ɧ WŭaTTPiUYeV aY XVaZaiP de TPaXefSVQe eX ɧ Wa VɰgYPaXiSR. Il recense ainsi les 
directives sur le travail atypique ou le travail partiel, le travail à durée déterminée, le 
travail intérimaire ; les directives pour la santé et la sécurité dans le cadre du travail à 
durée déterminée ou pour les travailleuses enceintes ;  la directive conditions de 

 
150 KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Pierre ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Op. cit. Décembre 2019. Le schéma « résumé des défis » est repris du rapport, p.16.  
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travail précitée, les directives temps de travail et contrats de travail ; les directives sur 
PŭiRfSVQaXiSR eX Pa cSRWYPXaXiSR, WYV PŭiRWSPZabiPiXɰ, WYV PeW PiceRcieQeRXW cSPPecXifW eX 
sur le conseil européen du travail ; les directives relatives aux congés parentaux et à 
PŭɰUYiPibVe eRXVe Pa Zie TVSfeWWiSRRePPe eX TeVWSRRePPe ; les recommandations en 
QaXiɯVe dŭaccɯW ɧ Pa TVSXecXiSR WSciaPe ; diffɰVeRXW aWTecXW VePaXifW ɧ PŭiRXeVdicXiSR de 
la discrimination,  notamment de genre ; enfin, les règlements « Platform to 
Business » et pour la protection des données (RGPD).  

Cette analyse approfondie des normes européennes montre que la qualification des 
XVaZaiPPeYVW de TPaXefSVQeW cSQQe WaPaViɰW eWX aY c�YV de PeYV accɯW aY\ dVSiXs et 
protections SffeVXeW TaV PŭURiSR EYVSTɰeRRe. Ainsi, les travailleurs des plateformes 
cSRWidɰVɰW cSQQe deW XVaZaiPPeYVW aY WeRW de Pa CJUE bɰRɰficieRX de PŭeRWeQbPe deW 
RSVQeW eYVSTɰeRReW VePaXiZeW aY XVaZaiP eX aY\ dVSiXW WSciaY\. Ɍ PŭiRZeVWe, PeW 
traZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW iRdɰTeRdaRXW RŭeR bɰRɰficieRX TaW.  

SePSR PeW aYXeYVW, deY\ Xe\XeW WŭaZɯVeRX TaVXicYPiɯVeQeRX TeVXiReRXW TSYV PeW 
travailleurs des plateformes : iP WŭagiX de Pa directive Conditions de travail, analysée 
supra, et du Règlement général pour la protection des données personnelles (ci-après 
« RGPD »). Néanmoins, ces deux textes nécessiteraient des ajustements, notamment 
le RGPD. En effet, certains des droits ouverts par ce texte tels que la portabilité des 
dSRRɰeW TeVWSRRePPeW SY Pŭe\Tlicabilité des décisions prises par algorithmes lorsque 
ces derniers utilisent des données personnelles se prêtent spécialement bien aux 
WiXYaXiSRW deW XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW. LŭYRe de PeYVW caVacXɰViWXiUYeW 
principales est, comme le rappellent les aYXeYVW, PŭiRXeVQɰdiaXiSR de PeYV acXiZiXɰ TaV 
un outil technologique non-transparent. La bonne application du RGPD doit toutefois 
être garantie. Enfin, dans les conditions évoquées supra, le règlement « P2B » peut 
ɰgaPeQeRX WŭaZɰVeV TeVXiReRX.151  

Aux niveaY\ RaXiSRaY\, PŭɰXYde cSRWidɯVe PeW iRiXiaXiZeW deW ɕXaXW MeQbVeW m top-
down », WSiX PŭeRWeQbPe deW acXiSRW VɯgPeQeRXaiVeW, PɰgiWPaXiZeW SY de TSPiXiUYeW 
TYbPiUYeW QiWeW eR �YZVe TaV PeW ɕXaXW, ainsi que les réactions « bottom-up », telles 
que la constitution de collectifs sur le terrain ou les prises de position des 
organisations syndicales. Elle relève notamment que « la France est le seul pays à 
avoir adopté une législation nationale eR ZYe dŭaQɰPiSVeV Pe dVSiX dY XVaZaiP eX PeW dVSiXW 
sociaux des travailleurs des plateformes »152, faisant référence aux lois El Khomri de 
2016 eX dŭSrientation des mobilités de 2019, précitées. Le Portugal est le seul pays 
QeQbVe de PŭURiSR EYVSTɰeRRe ɧ aZSiV iRWXaYVɰ YRe TVɰWSQTXiSR de WaPaViaX TSYV Pe 
transport particulier de personnes153. PaV aiPPeYVW, PeW aYXeYVW de PŭɰXYde WSYPigReRX 

 
151 KILHOFFER, Zachary ; DE GROEN, Willem Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, 
Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, Elisa ; LHERNOULD, Jean-Pierre ; ROBIN-OLIVIER, 
Sophie. Op. cit. Décembre 2019. p.22.  
152 Ibid., p.18.  
153 Ibid., p.107.  
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que les initiatives nationales se sont largement focalisées sur les problématiques et 
questions concurrentielles, davantage que sur les normes en matière sociale. Cela 
peut expliquer que les réponses adoptées par les États Membres concernent avant 
tout les secteurs des XVaRWTSVXW eX de Pa PSgiWXiUYe (PiZVaiWSRWŷ), ɰcaVXaRX aiRWi 
ceVXaiReW TPaXefSVQeW STɰVaRX WYV dŭaYXVeW QaVchɰW. ERfiR, Wi PeW jYgeW eX SVgaReW 
publics de contrôle jouent un rôle important, ils tendent néanmoins à adopter des 
raisonnements et des conclusioRW diffɰVeRXeW ɧ XVaZeVW PŭURiSR EYVSTɰeRRe. En 
QaXiɯVe dŭiRiXiaXiZeW m bottom-up », les auteurs relèvent la négociation de 8 accords 
collectifs entre des travailleurs et des plateformes WYV Pe XeVViXSiVe de PŭURiSR 
Européenne, Norvège et Islande comprises. Ils observent que des mouvements de 
QSbiPiWaXiSRW de XVaZaiPPeYVW We dɰZePSTTeRX ɧ XVaZeVW PŭUE. 

Les résultats de leur analyse montrent que « UYaWiQeRX aYcYR dɰfi WigRificaXif Rŭa ɰXɰ 
entièrement résolu par des réponses ou instruments nationaux ou européens ».154 La 
WeYPe e\ceTXiSR ɧ ce WɰZɯVe cSRWXaX eWX Pe RGPD, bieR UYŭiP VeWXe, WePSR PeW aYXeYVW, ɧ 
eR gaVaRXiV Pa bSRRe aTTPicaXiSR eX PŭeffecXiZiXɰ. Les réponses nationales passent, elles 
aussi, à côté des principaux enjeux du travail de plateformes ; les auteurs notent en 
outre que, « si elles traitent bien quelques-uns des enjeux auxquels les travailleurs 
deW TPaXefSVQeW ŬWYV TPaceŭ (SR-location) sont confrontés, elles font très peu pour les 
XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW ŬeR PigReŭ (SRPiRe) ».155 Lorsque ces travailleurs sont 
eQTPS]ɰW TaV Pa TPaXefSVQe, dSRc UYŭiPW SRX YR WXaXYX de XVaZaiPPeYV WaPaViɰ, iPW WSRX 
bien mieux couverts et protégés par le droit, remarquent les auteurs du rapport. 
Toutefois, même dans ces cas-là, « les instruments européens ne sont pas toujours 
adaTXɰW eR VaiWSR deW diffɰVeRceW eRXVe PŭeQTPSi de TPaXefSVQe eX PŭeQTPSi 
traditionnel. »156 LŭɰXYde cSRcPYX dSRc UYe PŭeRWeQbPe deW RSVQeW RaXiSRaPeW eX 
européennes considérées ont eu « un impact encore limité au regard de la résolution 
des défis de conditions de travail et de protection sociale auxquels sont confrontés 
PeW XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW, eX ce dŭaYXaRX TPYW PSVWUYe ceW deVRieVW WSRX 
indépendants. »157  

PSYV PeW aYXeYVW, PŭeRWeQbPe deW XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW, UYel que soit leur statut, 
ZeVVaieRX PeYVW cSRdiXiSRW WŭaQɰPiSVeV Wi PŭURiSR EYVSTɰeRRe QeXXaiX eR TPace PeW 
mesures suivantes :  

� URe SbPigaXiSR dŭiRfSVQaXiSR deW TPaXefSVQeW sur les conditions de la 
collaboration (répartition, organisation et évaluation du travail) ;  

� Un droit de recours en cas de refus ou de rupture de la collaboration ;  

 
154 Ibid., p.23.  
155 Ibid., p.23. 
156 Ibid., p.23. 
157 Ibid., p.23. 
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� Un accès à des mécanismes extra-judiciaires de résolution des conflits ;  

� Une protection des données adéquate et transparente, notamment en ce qui 
concerne les données personnelles et comportementales ;  

� Des droits collectifs, tels que le droit à la représentation, le droit à être informé 
et consulté, ou le droit de conclure des accords collectifs ; 

� Une application effective du principe de non-discrimination.158  

IP cSRZieRX de VeQaVUYeV UYŭiP WŭagiX de VecSQQaRdaXiSRW diVecXeQeRX aTTPicabPeW aY 
niveau européen, qui, en vertu du principe de compétence partagée, ne peut que 
définir un ensemble de principes minimums à respecter, la législation sociale relevant 
de la compétence des États Membres. Les auteurs insistent donc sur le fait que le 
WXaXYX VeWXe PŭeRjeY cVYciaP de PŭaQɰPiSVaXiSR deW cSRdiXiSRW de XVaZaiP et de la 
protection sociale des travailleurs des plateformes. Ils appellent donc les pouvoirs 
publics à cPaVifieV PeW cViXɯVeW dŭideRXificaXiSR eX de cPaWWificaXiSR deW XVaZaiPPeYVW aiRWi 
UYŭɧ PiWXeV PeW TVaXiUYeW deW TPaXefSVQeW iRcSQTaXibPeW aZec Pŭexécution de PŭacXiZiXɰ 
WSYW Pe WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX.159 Au-delà des réponses normatives, les instruments de 
droit souple tels que les chartes ou les codes de bonne conduite peuvent également 
être envisagés.  

Enfin, les auteurs du rapport énoncent les recommandations suivantes :  

1. La majorité des problématiques relatives au travail de plateforme ne sont pas 
nouvelles. EPPeW e\iWXaieRX dɰjɧ TSYV dŭaYXVeW fSVQeW de XVaZaiP aX]TiUYe, PeW 
plateformes ayant amplifié ces enjeux. Or, les réponses apportées à ce jour se 
concentrent souvent sur une plateforme ou sur un secteur et manquent donc 
dŭaTTSVXeV deW WSPYXiSRW TPYW W]WXɰQiUYeW SY gPSbaPeW.   

2. Le statut des travailleurs constitue un enjeu crucial auquel les politiques 
nationales et communautaires doivent répondre. LŭideRXification et la 
clarification des pratiques des plateformes incompatibles avec le statut 
dŭiRdɰTeRdaRX de ceW XVaZaiPPeYVW TaV PeW TSYZSiVW TYbPicW WSRX dSRc 
nécessaires.  

3. Certains des enjeux les plus spécifiques au travail sur les plateformes sont 
aussi ceux les moins traités : contrôle algorithmique, protection des données, 
XVaRWTaVeRceŷ LŭURiSR EYVSTɰeRRe deZVaiX dSRc XVaZaiPPeV WYV PeW UYeWXiSRW 
PiɰeW ɧ PŭiRXeVQɰdiaXiSR RYQɰViUYe, WYV QaiW aYWWi eR dehSVW deW TPaXefSVQeW.  

 
158 LŭeRWeQbPe de ceW VecSQQaRdaXiSRW WSRX VeTViWeW de KILHOFFER, ZachaV] ; DE GROEN, Willem 
Pieter ; LENAERTS, Karolien ; SMITS, Ine ; HAUBEN, Harald ; WAEYAERT, Willem ; GIACUMACATOS, 
Elisa ; LHERNOULD, Jean-Pierre ; ROBIN-OLIVIER, Sophie. Op. cit. Décembre 2019. p.24.  
159 Ibid., p.24.  
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4. Le travail sur les plateformes en ligne (online platform work), UYŭiP cSRceVRe 
deW XVaZaiPPeYVW UYaPifiɰW (fVeePaRceWŷ) SY deW QicVSXVaZaiPPeYVW, cSRWXiXYe YR 
angle mort, UYi RŭeWX ɧ ce jSYV TaW XVaiXɰ TaV PeW iRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW 
nationales et communautaires. Pourtant, le niveau européen semble 
particulièrement pertinent pour élaborer un cadre transfrontalier adapté à ces 
formes de travail.  

5. La compréhension du phénomène du travail de plateforme est fortement 
limitée par le manque de données précises. Il est donc nécessaire de mettre 
en place des outils permettant de mieux appréhender ce phénomène, en 
commençant par harmoniser la définition européenne du travail sur les 
plateformes. Celle-ci pourrait dériver du règlement « P2B ». Cette 
haVQSRiWaXiSR WɰQaRXiUYe TeVQeXXVaiX ɰgaPeQeRX dŭaméliorer la cohérence 
des réponses des différents États Membres.  

6. Le caractère relativement récent de la majorité des outils nationaux et 
eYVSTɰeR QiW eR TPace cSQTPiUYe PŭɰZaPYaXiSR de PeYV iQTacX. Néanmoins, des 
SYXiPW de WYiZiW eX de QeWYVe dŭiQTacX devraient être instaurés de manière à 
procéder à des ajustements si nécessaire.  

7. Les instruments volontaires, non-législatifs et non-contraignants tels que la 
collaboration entre partenaires sociaux (plateformes et représentants 
syndicaux) ont des effets positifs sur le travail de plateforme et ses conditions. 
De XePPeW dɰQaVcheW dSiZeRX dSRc ɱXVe eRcSYVagɰeW TaV PŭUE eX WeW ɕXaXW 
Membres, tout comme la mise en place de mécanismes extra-judiciaires de 
VɰWSPYXiSR deW cSRfPiXW, ɧ PŭiRWXaV de ce UYe TVɰZSiX Pe Vèglement « P2B ».160 

 
 
 
 
 
 
 

Au niveau international  

URI VɯJPI\MSR WYV PI JYXYV dY XVaZaMP aVXMcYPɯI aYXSYV dI PŭaYXSQaXMWaXMSR IX du travail 
atypique 

La UYeWXiSR dY PieR eRXVe Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie numérique, et notamment 
de « PŭɰcSRSQie ɧ Pa demande », eX PŭaccVSiWWeQeRX dY XVaZaiP aX]TiUYe eWX aY c�YV 

 
160 Ibid., p.24.  
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des réflexions sur le futur du travail. Dans sa synthèse, « Automatisation et travail 
indépendant dans une économie numérique » (2016), PŭOCDE dɰgage TPYWieYVW 
tendances :  

� WYV Pe ViWUYe de VeQTPaceQeRX deW eQTPSiW TaV PŭaYXSQaXiWaXiSR, « 9 % des 
emplois en moyenne présentent un risque élevé dŭaYXSQaXiWaXiSR aPSVW UYe 
TSYV 25 % dŭaYXVeW eQTPSiW, 50 % deW XɩcheW WeVSRX cSRWidɰVabPeQeRX 
QSdifiɰeW TaV PŭaYXSQaXiWaXiSR. » 161 

� sur le contenu du travail, la « numérisation réduit la demande de tâches 
manuelles et répétitives. Dans le même temps, elle augmente la demande de 
certaines tâches peu qualifiées. » 

� WYV PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP, PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe « repose en grande partie 
WYV deW QSdeW dŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP aX]TiUYeW, eX Pe XVaZaiP iRdɰTeRdaRX eR 
particulier.»  

SŭaTTY]aRX WYV Pŭe\emple du micro-travail et du travail à la demande, un rapport de 
PŭOIT162 (2016) confirme ce dernier point en indiquant que « dans la vaste majorité des 
caW, PeW XVaZaiPPeYVW de PŭɰcSRSQie deW TeXiXW bSYPSXW WSRX UYaPifiɰW de XVaZaiPPeYVW 
indépendants », ce qui constitue un risque puisque ça ne « permet non seulement pas 
de reporter sur les clients des responsabilités indirectes et des obligations 
dŭaWWYVaRce, QaiW aYWWi dŭYRe ZaWXe WɰVie dŭSbPigaXiSRW PiɰeW aY dVSiX eX ɧ Pa TVSXecXiSR 
du travail, y compris - en fonction de la juridiction concernée - du respect des lois sur 
le salaire minimum, les cotisations, la réglementation anti-discrimination, les 
indemnités maladie et les congés payés »163. En réalisant une étude des conditions 
gɰRɰVaPeW dŭYXiPiWaXiSR (CGU) de ceVXaiReW TPaXefSVQeW, PŭaYXeYV cSRWXaXe UYe QɱQe 
si ces dernières classent les travailleurs comme des indépendants, certaines clauses 
ne sont pas compatibles avec ce statut. Enfin, en matière de régulation, il se montre 
sceptique concernant la créatiSR dŭYR WXaXYX iRXeVQɰdiaiVe eX TVSTSWe dSRc dŭaYXVeW 
alternatives : rendre plus transparentes les décisions prises par ces entreprises, 
faciPiXeV PŭaccɯW ɧ deW dVSiXW eX deW TVSXecXiSRW, faciPiXeV PŭiQTPicaXiSR deW TaVXeRaiVeW 

 
161 Pour une présentation détaillée de cette problématique, voir : ARNTZ, Melanie ; GREGORY, Terry 
et ZIERAHN, Ulrich, « The Risk of Automation for Jobs in OECD Countries: A Comparative Analysis 
», OECD Social, Employment and Migration Working Papers, No. 189, 2016 OECD Publishing, Paris. 
Ce chiffre monte même à 14% dans une version actualisée dans une nouvelle versiSR de PŭɰXYde 
(2019). 
162 DE STEFANO, Valério. The rise of the « just-in-time workforce » : on-demand work, crowdwork 
and labour protection in the « gig-economy », International Labour Office, Inclusive Labour Markets, 
Labour Relations and Working Conditions Branch. - Geneva: ILO, 2016 Conditions of work and 
employment series; No. 71. 
163 Ibid., T.5. Ce PieR eRXVe PŭɰcSRSQie ɧ Pa deQaRde eX dŭaYXVeW fSVQeW de « non-standard » dŭeQTPSiW, 
aiRWi UYe PeW difficYPXɰW eR XeVQeW de TVSXecXiSR UYi eR VɰWYPXe WSRX dŭaiPPeYVW cSRfiVQɰeW TaV Pe 
rapport : Non-standard employment around the world : understanding challenges, shaping 
prospects, International Labour Office - Geneva: ILO, 2016. Voir également : Work for a brighter 
future ũ Global Commission on the Future of Work. International Labour Office ũ Geneva: ILO, 2019. 

https://www.oecd.org/fr/emploi/Automatisation%20et%20travail%20ind%C3%A9pendant%20dans%20une%20%C3%A9conomie%20num%C3%A9rique.pdf
https://www.oecd.org/fr/emploi/Automatisation%20et%20travail%20ind%C3%A9pendant%20dans%20une%20%C3%A9conomie%20num%C3%A9rique.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/the-risk-of-automation-for-jobs-in-oecd-countries_5jlz9h56dvq7-en
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_443267.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_443267.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_534326.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_534326.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/publication/wcms_662410.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/publication/wcms_662410.pdf
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sociaux dans les décisions concernant les conditions de travail et la protection des 
travailleurs.  
 
Dans son rapport « PeVWTecXiZeW de PŭeQTPSi 2019 : PŭaZeRiV dY XVaZaiP », PŭOCDE 
considère que « le travail atypique » cŭeWX-à-dire les travailleurs indépendants, 
temporaires, à temps partiel et des plateformes, « RŭeWX TaW YR ThɰRSQɯRe QaVgiRaP » 
puisque 1 travailleur sur 7 travaille comme indépendant et 1 salarié sur 9 est en 
contrat temporaire.164 
 
SŭiP RŭeWX TaW TSWWibPe dŭɰXabPiV YR PieR diVecX eRXVe Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie 
nYQɰViUYe eX Pe dɰZePSTTeQeRX dY XVaZaiP aX]TiUYe, PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP ɧ Pŭ�YZVe 
daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe WŭaTTYie PaVgeQeRX WYV Pe XVaZaiP iRdɰTeRdaRX. LeW 
risques posés par ces nouvelles formes de travail sont alors largement soulignés, 
notamment en ce qui concerne le secteur du transport de personnes. 

Des régulations spécifiques au secteur du transport de personnes 

Le développement des entreprises de mise en relation électronique dans le secteur 
du transport de personnes a poussé plusieurs organisations internationales à 
proposer des principes de régulation. AiRWi, daRW YR VaTTSVX de 2015, PŭOIT ɰQeX deW 
VɰWeVZeW cSRceVRaRX PŭaVViZɰe de ceW RSYZeaY\ acXeYVW eX TVSTSWe TPYWieYVW TViRciTeW 
aY WYjeX de PŭaQɰPiSVaXiSR deW cSRdiXiSRW de XVaZaiP. SYV Pe modèle économique des 
TPaXefSVQeW, Pe VaTTSVX iRdiUYe UYŭiP VeTSWe « sur un apport important de capital-risque 
qui leur permet de concurrencer les services traditionnels de taxis » et qui entraîne un 
« manque à gagner fiscal pour les gouvernements »165. Sur Pa WXVYcXYVe de PŭeQTPSi, 
les auteurs indiquent un certain nombre de risques posés par la libéralisation de 
PŭaccɯW aY QaVchɰ dY XVaRWTSVX de TeVWSRReW, eX RSXaQQeRX « PŭaYXS-accréditation 
deW chaYffeYVW, YRe QYPXiTPicaXiSR deW TVSbPɯQeW dŭaWWYVaRce, eX Teu de restrictions 
sur Pŭɩge eX Pe X]Te deW ZɰhicYPeW ». Ils évoquent également les risques en matière de 
santé et de sécurité en rappelant que « cŭeWX TaVce UYe PeW WeVZiceW [de Xa\iW] ɰXaieRX 
TeY WɿVW eX VɰTSRdaieRX QaP ɧ Pa deQaRde UYŭiP a ɰXɰ dɰcidɰ, au départ, de les 
réglementer. » 
 
Ce rapport donne lieu à une résolution tripartite sur le secteur des transports (2015), 
qui préconise que toutes les entreprises de mise en relation électronique actives sur 
le marché du transport soient couvertes par les mêmes obligations légales que les 
entreprises de transport « afiR dŭɰZiXeV YR iQTacX RɰgaXif WYV Pa WɰcYViXɰ dY Xravail, sur 
les conditions de travail, sur la sécurité routière et pour éviter une informalisation de 

 
164 OECD, OECD Employment Outlook 2019: The Future of Work, OECD Publishing, 2019, Paris, p.11. 
165 Priority safety and health issues in the road transport sector: Report for discussion at the 
Tripartite Sectoral Meeting on Safety and Health in the Road Transport Sector (Geneva, 12ũ16 
October 2015). International Labour Office, Sectoral Policies Department. Geneva, ILO, 2015. pp. 
23-27. 

http://www.oecd.org/fr/emploi/Perspective-de-emploi-2019-Highlight-FR.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/meetingdocument/wcms_422443.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/employment/oecd-employment-outlook-2019_9ee00155-en
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_400598.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_400598.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_400598.pdf
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PŭɰcSRSQie fSVQePPe ». Enfin, dans les conclusions de cette résolution, il est rappelé 
que « le dialogue social et le tripartisme constituent le paradigme de gouvernance de 
PŭOIT TSYV TVSQSYZSiV Pa jYWXice WSciaPe, deW VePaXiSRW ɰUYiXabPeW eX aTaiWɰeW daRW PeW 
relations de travail et le travail décent ». Les rapport invite les gouvernements, les 
eRXVeTViWeW eX PeW XVaZaiPPeYVW ɧ WŭeRgageV « activement » dans des démarches de 
dialogue social. 
 
Le VaTTSVX de PŭIRXeVRaXiSRaP TVaRWTSVX FSVYQ (ITF), YR SVgaRe de PŭOCDE, ɰRSRce 
quant à lui des principes plus généraux sur la régulation de ce secteur166. Afin 
dŭSVieRXeV PeW RSYZeaY\ eRXVaRXW ZeVW deW SbjecXifW de TSPiXiUYeW TYbPiUYeW, iP faYdVa 
par exemple « alléger les contrôles réglementaires sur l'entrée et les tarifs des 
services de taxis réguliers », tout en mettant en place des régulations censées tenir 
compte des spécificités des nouveaux acteurs. De nouvelles régulations, sur le 
QSdɯPe deW VɰgYPaXiSRW TaV Pa dSRRɰe, TSYVVaieRX ɱXVe QiWeW eR TPace afiR dŭaQɰPiSVeV 
la sécurité roYXiɯVe eX Pa cSSVdiRaXiSR aZec dŭaYXVeW acXeYVW de Pa QSbiPiXɰ. AiRWi, Pa 
ville de Sao Paulo au Brésil a mis en place un paiement ex-post de PŭYXiPiWaXiSR deW 
infrastructures publiques en se basant le nombre de kilomètres réalisés par les 
véhicules de tranWTSVX de TeVWSRReW. Ce faiWaRX, Pa ZiPPe TeYX QeXXVe eR �YZVe deW 
politiques publiques afin d'améliorer la desserte de certaines zones, par le biais 
dŭiRciXaXiSRW XaVifaiVeW167. 
 
Le secteur des plateformes de transport de personnes présente un certain nombre 
de risques en matière de santé et de sécurité. Dans ce contexte, la position de l'OIT 
accSVde YRe aXXeRXiSR TaVXicYPiɯVe ɧ PŭaQɰPiSVaXiSR deW cSRdiXiSRW de XVaZaiP, 
notamment par le biais du dialogue social. LeW TVSTSWiXiSRW de PŭIRXeVRaXiSRal 
TVaRWTSVX FSVYQ QeXXeRX eR VeZaRche daZaRXage PŭacceRX WYV PeW iRRSZaXiSRW 
TeVQiWeW TaV PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW eR QaXiɯVe de VɰgYPaXiSR. AY-delà des plateformes 
de transport de personnes, actives localement, les risques et les possibilités des 
plateformes de travail à distance ont retenu l'attention des organisations 
internationales. 

Travail des plateformes, quels risques pour quelles opportunités ? 

Dans un rapport de 2015, la Banque mondiale présente les opportunités permises par 
la sous-traitance en ligne (« online outsourcing »).168 Ce type de travail se réfère à la 
QiWe eR VePaXiSR de PŭSffVe eX de Pa deQaRde de XVaZaiP TaV Pe biaiW dŭYRe TPaXefSVQe, Pa 
TVeQiɯVe ɰXaRX WSYZeRX WiXYɰe daRW d'aYXVeW Ta]W UYe Pa WecSRde. IP TeYX WŭagiV WSiX 

 
166 International Transport Forum-OECD. App-based ride and taxi services : principles for regulation, 
2016, 41p. 
167 Ibid., p.34. 
168 KUEK, Siou Chew ; PARADI-GUILFORD, Cecilia ; FAYOMI, Toks ; IMAIZUMI, Saori ; IPEIROTIS, 
Panos ; PINA, Patricia ; SINGH, Mansprett. 2015. The global opportunity in online outsourcing 
(Washington, DC, World Bank). 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/meetingdocument/wcms_422440.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/138371468000900555/pdf/ACS14228-ESW-white-cover-P149016-Box391478B-PUBLIC-World-Bank-Global-OO-Study-WB-Rpt-FinalS.pdf
https://www.itf-oecd.org/sites/default/files/docs/app-ride-taxi-regulation.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/138371468000900555/pdf/ACS14228-ESW-white-cover-P149016-Box391478B-PUBLIC-World-Bank-Global-OO-Study-WB-Rpt-FinalS.pdf
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de tâches faiblement qualifiées (micro-travail), soit de tâches qui requièrent un plus 
haYX RiZeaY dŭe\TeVXiWe (freelancing)169. LeW aYXeYVW ZSieRX daRW PŭɰQeVgeRce deW 
TPaXefSVQeW PŭSTTSVXYRiXɰ de VɰWSYdVe Pe TVSbPɯQe dY chɺQage deW jeYReW170. Ce 
point est largement souligné par ailleurs, notamment danW YR VaTTSVX de PŭOIT 
(2015)171, ainsi que dans un précédent rapport de la Banque mondiale, qui présente 
les opportunités de développement de ce type de travail pour les territoires 
palestiniens (2013)172. 

Les auteurs constatent que les revenus issus de ce travail sont affectés en priorité à 
des dépenses de première nécessité, mais permettent néanmoins aux travailleurs 
dŭaccɰdeV ɧ Pa TVSTViɰXɰ SY de We fSVQeV173. Ils identifient en outre le travail des 
TPaXefSVQeW cSQQe PŭSTTSVXYRiXɰ, TSYV ceY\ UYi Pŭe\eVceRX, de développer des 
compétences techniques et non-techniques, des perspectives de carrière, de se 
cSRWXVYiVe YR VɰWeaY TVSfeWWiSRReP eX, eRfiR, dŭeR VeXiVeV deW aZaRXageW eR QaXiɯVe 
dŭaWWYVaRce WaRXɰ. 

La nouveauté de ce type de travail implique, selon les aYXeYVW, dŭaccSVdeV YRe 
attention particulière aux risques potentiels, notamment en matière de conditions de 
travail, de volatilité du flux de travail, de risques psycho-sociaux et de dérégulation du 
QaVchɰ dY XVaZaiP TaV PeW gSYZeVReQeRXW afiR dŭaXXiVeV ce type de travail174. Du point 
de vue de la rémunération, le rapport indique que certains travailleurs trouvent qu'elle 
eWX faibPe eX iRɰUYiXabPe, aPSVW QɱQe UYŭePPe cSRWXiXYe YR ɰPɰQeRX WYbWXaRXieP de PeYVW 
revenus175. LŭaccɯW ɧ Pa TVSXecXiSR WSciaPe eWX rendu difficile par le statut 
dŭiRdɰTeRdaRX. LeW aYXeYVW dY VaTTSVX QeXXeRX eR ɰZideRce YR PieR de cSVVɰPaXiSR 
eRXVe dɰTeRdaRce aY XVaZaiP deW TPaXefSVQeW eX difficYPXɰ dŭaccɯW ɧ Pa TVSXecXiSR 
sociale. Le manque de travail et sa volatilité figurent parmi les principales difficultés 
rencontrées par les travailleurs. La possibilité de télétravailler est largement 
soulignée par les travailleurs comme leur permettant de mieux équilibrer vies 
professionnelle et personnelle. Cette spécificité pèse particulièrement sur les 
femmes : « aPSVW UYŭiP TeVQeX aY\ feQQeW d'accɰdeV ɧ deW VeZeRYW, Pe QicVS-travail 
met un poids supplémentaire sur elles, les obligeant à avoir un volume de travail 

 
169 Ibid., p.7. 
170 Ibid., p.46. 
171 DE STEFANO, Valério. op.cit. Le rapport indique en effet que « le crowdwork et les plateformes 
eR PigRe TeYZeRX ɱXVe YXiPeW TSYV SffViV deW STTSVXYRiXɰW dŭeQTPSi ɧ deW XVaZaiPPeYVW, daRW deW ^SReW 
Sɽ iP e\iWXe TeY dŭaYXVeW aPXeVRaXiZeW cSQQe PeW eWTaceW VYVaY\ deW Ta]W eR ZSie de dɰZePSTTeQeRX 
(Greene and Mamic, 2015 ; Narula et. al., 2011), ou même les camps de réfugiés (Oshiro, 2009). » 
172 Country Management Unit For The Palestinian Territories (MNC04) ; Information Communication 
Technologies Unit (TWICT) The World Bank, Feasibility study : microwork for the palestinian 
territories, février 2013, 55p. 
173 KUEK, Siou Chew ; PARADI-GUILFORD, Cecilia ; FAYOMI, Toks ; IMAIZUMI, Saori ; IPEIROTIS, 
Panos ; PINA, Patricia ; SINGH, Mansprett. 2015. The global opportunity in online outsourcing, op. 
cit. pp.42-43. 
174 Ibid., p.45. 
175 Ibid., pp. 56-58. 

http://documents.worldbank.org/curated/en/529481468140639204/pdf/ACS36850ESW0P1015B00PUBLIC00A9R7B83.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/529481468140639204/pdf/ACS36850ESW0P1015B00PUBLIC00A9R7B83.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/138371468000900555/pdf/ACS14228-ESW-white-cover-P149016-Box391478B-PUBLIC-World-Bank-Global-OO-Study-WB-Rpt-FinalS.pdf
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disproportionné en matière de travail domestique »176. DŭaYXVeW ViWUYeW WSRX 
également soulignés : le risque de se voir refuser le paiement de tâches 
accomplies177, le manque de communication des commanditaires, le manque de 
représentation des travailleurs178 et le contenu parfois difficile de certaines tâches 
comme la modération de contenus179. DaRW WSR VaTTSVX TSYV PŭOIT, PŭaYXeYV souligne 
les risques de voir se développer, dans cette industrie, du travail forcé, notamment 
VɰaPiWɰ TaV deW eRfaRXW. UR aYXVe VaTTSVX de PŭOIT (2019), VeZieRX TPYW eR dɰXaiP WYV PeW 
risques, et les inconvénients de ce type de travail et sur le cadre de régulation 
TeVQeXXaRX dŭaQɰPiSVeV PeW cSRdiXiSRW de XVaZaiP WYV ceW TPaXefSVQeW180 

Les risques posés par le développement des nouvelles formes de travail sont variés 
XaRX Pe chaQT dŭacXiSR de Pa TPaXefSVQiWaXion est large. Des applications localisées 
aux plateformes de travail virtuel (par exemple : le freelancing), cŭeWX YR RSQbVe 
important de secteurs qui sont concernés de près ou de loin par ces évolutions. CŭeWX 
pourquoi plusieurs institutions internationales ont engagé un chantier de réflexion sur 
PŭaZeRiV dY XVaZaiP.  

Réguler le futur du travail 

Le 7 juin 2019, le G7 social rend public une déclaration tripartite WYV PŭaZeRiV dY XVaZaiP. 
Ce dScYQeRX, TSWe Pe cSRWXaX dŭYRe XVaRWfSVQaXiSR dY QSRde dY travail qui « génère 
des opportunités », mais qui peut aussi « eRgeRdVeV deW dɰTPaceQeRXW dŭeQTPSiW eX 
e\eVceV YRe TVeWWiSR ɧ Pa baiWWe WYV PeW cSRdiXiSRW de XVaZaiP eX dŭeQTPSi ». Dans cette 
déclaration, les gouvernements et les partenaires sociaux se donnent comme objectif 
dŭagiV « contre les inégalités, de promouvoir le travail décent [...] et ainsi parvenir à 
une croissance plus inclusive, une prospérité partagée et une mondialisation plus 
juste »181. Dans ce contexte, le document déclare que : « tous les travailleurs, 
RSXaQQeRX ceY\ e\eVɮaRX PeYV acXiZiXɰ daRW PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW, dSiZeRX 
bénéficier de conditions de travail décentes, du respect des principes et droits 
fondaQeRXaY\ aY XVaZaiP, aiRWi UYe dŭYR accɯW aTTVSTViɰ ɧ Pa TVSXecXiSR WSciaPe, ɧ Pa 
fSVQaXiSR eX aY\ aYXVeW fSVQeW dŭaccSQTagReQeRX face aY\ QYXaXiSRW dY QaVchɰ 

 
176 Ibid., p. 70. SYV PŭiQTacX deW XechRSPSgieW WYV Pe XVaZaiP deW feQQeW, RSXaQQeRX daRW PeW Ta]W 
eR ZSie de dɰZePSTTeQeRX, dŭaYXVeW XVaZaY\ TPYW aRcieRW VeZieRReRX WYV ceXXe UYeWXiSR. Voir par 
exemple : MITTER, Swasti et ROWBOTHAM, Sheila (ed.) Women encounter technology : changing 
patterns of employment in the Third World. (1995). London, New York. Routledge and the United 
Nations University. Pour le contexte français, voir aussi : CASILLI, A. Antonio ; TUBARO, P., LE 
LUDEC, Clément ; COVILLE, Marion ; BESENVAL, Maxime ; MOUHTARE, Toufhat ; WAHAL, Elinor. Le 
Micro-travail en France. DerrièVe PŭaYXSQaXiWaXiSR de RSYZePPeW TVɰcaViXɰW aY XVaZaiP ?. Rapport Final 
Projet DiPLab « Digital Platform Labor », 2019. 
177 Ibid., p. 73. 
178 Ibid., p. 79. 
179 KUEK, Siou Chew et al., op. cit, p. 86. 
180 BERG, Janine ; FURRER, Marianne ; HARMON, Elie ; RANI, Uma ; SILBERMANN, Six. Digital labour 
platforms and the future of work: Towards decent work in the online world. International Labour 
Office ũ Geneva, ILO, 2018, 160p. 
181 G7, Déclaration tripartite du G7 Social, 7 juin 2019, p. 1. 

https://www.elysee.fr/admin/upload/default/0001/05/5b7316f2e15031658e87d6b195b8eb91e29a50e0.pdf
http://archive.unu.edu/unupress/unupbooks/uu37we/uu37we00.htm
http://archive.unu.edu/unupress/unupbooks/uu37we/uu37we00.htm
http://diplab.eu/wp-content/uploads/2019/05/Le-Micro-Travail-En-France_DiPLab-2019.pdf
http://diplab.eu/wp-content/uploads/2019/05/Le-Micro-Travail-En-France_DiPLab-2019.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_645337.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_645337.pdf
https://www.elysee.fr/admin/upload/default/0001/05/5b7316f2e15031658e87d6b195b8eb91e29a50e0.pdf
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du travail.». Ils doivent également bénéficier de la liberté syndicale et de la 
négociation collective. 

De manière plus opérationnelle, un gVSYTe de XVaZaiP WYV PŭeQTPSi dY G20 a rendu 
public un document synthétisant les réponseW deW Ta]W de PŭOCDE aY\ RSYZePPeW 
formes de travail en se basant sur son engagement de promouvoir le travail décent182. 
Sur la question du statut juridique des travailleurs, il préconise aux gouvernements 
de We dSRReV cSQQe SbjecXif de QiRiQiWeV PeW iRciXaXiSRW TaV PŭiQTɺX ɧ VecSYViV aY 
statut indépendant183 et de classer correctement les travailleurs en luttant contre les 
mauvaises qualifications de manière à ce que ces derniers puissent avoir accès « au 
XVaZaiP eX ɧ Pa TVSXecXiSR WSciaPe de QɱQe UYŭɧ Pa RɰgSciaXiSR cSPPecXiZe eX ɧ Pa 
formation professionnelle »184. Ce dernier objectif pourrait passer par : 

� le renforcement des possibilités pour les inspecteurs du travail de détecter des 
brèches dans le droit du travail ; 

� le fait de faciliter la possibilité pour les travailleurs de demander la 
requalification ; 

� un renforcement des pénalités pour les firmes qui classent incorrectement 
leurs travailleurs. 
 

Sur la question de la protection sociale, le groupe de travail indique que les pays 
pourraient étendre les droits et protections des salariés aux travailleurs de la « zone 
grise », RSXaQQeRX eR PŭɰXeRdaRX ɧ deW activités spécifiques et aux travailleurs 
indépendants économiquement dépendants185. IP TVSTSWe ɰgaPeQeRX de WŭaWWYVeV 
que les travailleurs soient correctement couverts par la protection sociale, 
notamment par la portabilité des prestations entre différents régimes186. Enfin, de 
manière générale, le document TVɰcSRiWe de faiVe TPYW dŭeffSVXW TSYV VɰgYPeV Pe 
recours à des contrats occasionnels et pour améliorer les conditions de travail sur 
PeW TPaXefSVQeW. IP TVɰcSRiWe ɰgaPeQeRX dŭɰXeRdVe Pe dVSiX ɧ Pa RɰgSciaXiSR cSPPecXiZe 
aux travailleurs indépendants187, de soutenir le développement de ces nouvelles 

 
182 La RSXiSR de XVaZaiP eWX dSRc aY c�YV de Pa VɰTSRWe iRXeVRaXiSRaPe. TeP UYe dɰfiRi TaV PŭOIT, le 
travail décent « VegVSYTe PŭaccɯW ɧ YR XVaZaiP TVSdYcXif eX cSRZeRabPeQeRX VɰQYRɰVɰ, Pa WɰcYViXɰ WYV 
le lieu de travail et la protection sociale pour les familles, de meilleures perspectives de 
dɰZePSTTeQeRX TeVWSRReP eX dŭiRWeVXiSR WSciaPe, Pa PibeVXɰ TSYV PeW iRdiZidYW dŭe\TViQeV PeYVW 
VeZeRdicaXiSRW, de WŭSVgaRiWeV eX de TaVXiciTeV aY\ dɰciWiSRW UYi affecXeRX PeYV Zie, eX PŭɰgaPiXɰ deW 
chances et de traitement pour tous, hommes et femmes. » De manière plus générale, la promotion 
dY XVaZaiP dɰceRX faiX TaVXie dŭYR cSVTYW TPYW PaVge de VecSQQaRdaXiSRW cSRceVRaRX Pe 
développement durable, dans le cadre de PŭageRda 2030 deW NaXiSRW URieW. 
183 OECD, Policy responses to new forms of work, Paper prepared for the second meeting of the G20 
Employment Working Group under the Japanese G20 Presidency, 22-24 April 2019, Tokyo, p. 6.  
184 OECD, Policy responses to new forms of work, op. cit., p. 4. 
185 Ibid., p. 7. 
186 Ibid., p. 9. 
187 Ibid., p. 8. 

https://www.oecd.org/g20/summits/osaka/g20-policy-responses-to-new-forms-of-work-OECD-2ndEWG%20meeting.pdf
http://www.oit.org/global/topics/decent-work/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_436923.pdf
https://www.oecd.org/g20/summits/osaka/g20-policy-responses-to-new-forms-of-work-OECD-2ndEWG%20meeting.pdf
https://www.oecd.org/g20/summits/osaka/g20-policy-responses-to-new-forms-of-work-OECD-2ndEWG%20meeting.pdf
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formes de travail188 eX dŭaQɰPiSVeV Pa cSPPecXe de dSRRɰeW TSYV QieY\ adaTXeV PeW 
politiques publiques du travail189.  
 
Soulignant les effets potentiels de la mondialisation et des nouvelles technologies 
WYV PŭeQTPoi, PŭOCDE TVSTSWe, daRW « PeVWTecXiZeW de PŭeQTPSi 2019 : PŭaZeRiV dY 
travail »190, un cadre général de régulation regroupant quatre thématiques : 
réglementation du marché du travail, relations de travail, dialogue social et 
négociation collective, formation des adultes et protection sociale.  

SYV Pe TVeQieV TSiRX, PŭOCDE VecSQQaRde « de WŭaXXaUYeV aY faY\ XVaZaiP 
indépendant », de « réduire la zone grise entre salariat et travail indépendant » et 
« dŭɰXeRdVe PeW dVSiXW eX TVSXecXiSRW aY\ XVaZaiPPeYVW UYi deQeYVeRX daRW Pa « zone 
grise » (cŭeWX-à-dire les travailleurs pour lesquels subsiste une réelle ambiguïté quant 
ɧ PeYV WXaXYX dŭeQTPSi) eX de WŭaTTY]eV WYV PeW eRgageQeRXW TViW TaV Pe G20 TSYV 
étudier la mise en place de lignes directrices sur les conditions de travail et de 
VɰQYRɰVaXiSR ɧ deWXiRaXiSR deW TPaXefSVQeW. PaV aiPPeYVW, PŭOCDE TVɰcSRiWe de PYXXeV 
contre les abus de pouvoir des entreprises en situation de monopole191.  

Sur le second TSiRX, PŭOCDE TVSTSWe aY\ gSYZeVReQeRXW dŭeRgageV deW diWcYWWiSRW 
RaXiSRaPeW XViTaVXiXeW WYV PŭaZeRiV dY XVaZaiP eX de QeXXVe eR TPace deW « plateformes de 
connaissances communes sur les nouvelles initiatives [en matière de travail et de 
dialogue social] », de « PaiWWeV TPace ɧ Pa RɰgSciaXiSR cSPPecXiZe eX dŭeRcSYVageV 
PŭaYXSVɰgYPaXiSR deW acXeYVW » eR faiWaRX YR YWage PiQiXɰ de PŭiRXeVZeRXiSR PɰgiWPaXiZe 
et « dŭaccSQTagReV PeW W]RdicaXW eX PeW SVgaRiWaXiSRW TaXVSRaPeW daRW PeYVW effSVXW 
déployés pour incluVe PeW fSVQeW dŭeQTPSi eX dŭacXiZiXɰ aX]TiUYeW, WaRW fVeiReV 
PŭɰQeVgeRce dŭaYXVeW QSdaPiXɰW dŭSVgaRiWaXiSR ». ERfiR, PŭOCDE iRdiUYe UYe PeW 
« QeWYVeW ZiWaRX ɧ faiVe aTTPiUYeV Pa UYaPificaXiSR cSVVecXe dY WXaXYX dŭeQTPSi eWX Pa 
TVeQiɯVe daRW PŭaccɯW de XSYW à la négociation collective », tout en aménageant des 
possibilités pour les travailleurs de la « zone grise les autorisant à négocier 
collectivement »192.  

Sur les relations entre travailleurs et plateformes, citons plus spécifiquement le 
rapport « Organizing on-demand: Representation, voice, and collective bargaining in 
the gig economy » (2019) de PŭOIT193. Ses auteurs y présentent différents exemples 
d'SVgaRiWaXiSRW SY dŭiRiXiaXiZeW UYi WXVYcXYVeRX PeW VePaXiSRW eRXVe PeW XVaZaiPPeYVW eX PeW 
plateformes. Une première approche passe par les organisations professionnelles 

 
188 Ibid., p. 10. 
189 Ibid., p. 11. 
190 OCDE, PeVWTecXiZeW de PŭeQTPSi 2019 : PŭaZeRiV dY XVaZaiP, op. cit. 
191 Ibid., p. 27. 
192 OCDE, PeVWTecXiZeW de PŭeQTPSi 2019 : PŭaZeRiV dY XVaZaiP, op. cit., p. 28. 
193 JOHNSTON, Hannah ; LAND-KAZLAUSKAS, Christopher. Organizing on-demand representation, 
voice, and collective bargaining in the gig economy, ILO Working Papers 994981993502676, 
International Labour Organization, 2018. 

http://www.oecd.org/fr/emploi/Perspective-de-emploi-2019-Highlight-FR.pdf
http://www.oecd.org/fr/emploi/Perspective-de-emploi-2019-Highlight-FR.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_624286.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_624286.pdf
http://www.oecd.org/fr/emploi/Perspective-de-emploi-2019-Highlight-FR.pdf
http://www.oecd.org/fr/emploi/Perspective-de-emploi-2019-Highlight-FR.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_624286.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_624286.pdf
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traditionnelles et se traduit par différentes stratégies : des procès en requalification, 
Pa WXVYcXYVaXiSR deW chaYffeYVW afiR dŭaQɰPiSVeV PeW VePaXiSRW aZec PeW TPaXefSVQeW, Pa 
mise en place de modèles innovants de négociation collective (par exemple : 
Faircrowd.work du syndicat allemand IGMetall). Une deuxième approche passe par 
la structuration des relations entre travailleurs, notamment par le biais de forums en 
ligne194. URe XVSiWiɯQe aTTVSche TaWWe TaV Pa QiWe eR TPace dŭSVgaRiWaXiSRW 
alternatives comme les plateformes coopératives195. Enfin, une dernière approche est 
ceRXVɰe WYV Pa QiWe eR TPace TaV PeW TPaXefSVQeW dŭiRiXiaXiZeW TSYV WXVYcXYVeV Pe 
dialogue social. Enfin, les auteurs du rapport présentent également plusieurs 
exemples de dispositif de négociation collective : « collective agreements » sur la 
plateforme Airtasker en Australie, en Suède, les chauffeurs de la plateforme Bzzt sont 
couverts par la convention collective des taxis, mise en place de « work councils » en 
Autriche. 

La réponse internationale à la question du travail des plateformes passe par un 
premier constat : la structure et la nature du travail évoluent. Les effets de 
PŭaYXSQaXiWaXiSR, dY dɰZePSTTeQeRX dY XVaZaiP aX]TiUYe eX de PŭiRXeVRaXiSRaPiWaXiSR dY 
travail entraînent de nombreux risques pour les travailleurs. Dès lors, la réponse 
apportée par les États doit poursuivre un seul objectif : garantir un travail décent pour 
tous les travailleurs. DŭaTVɯW PeW TYbPicaXiSRW deW SVgaRiWaXiSRW iRXeVRaXiSRaPeW, Pa 
réalisation de cet objectif passe par la VecheVche dŭYR ɰUYiPibVe eRXVe Pe WSYXieR ɧ 
PŭaYXSRSQie deW XVaZaiPPeYVW TaV Pe XVaZaiP iRdɰTeRdaRX eX Pa PYXXe cSRXVe Pe faY\ XVaZaiP 
iRdɰTeRdaRX, QaiW aYWWi TaV Pa RɰceWWiXɰ dŭiRZeRXeV de RSYZeaY\ QSdɯPeW TSYV 
structurer les relations entre les travailleurs et les entreprises plateformisées. 

Synthèse des contributions   

LŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW de XVaZaiP : YR RSYZeaY 
canal de distribution du travail  

Face à la variété des modèles, la nécessité de mieux 
comprendre les plateformes de travail 

Différents types de plateformes 

La plupart des contributions ont souligné la diversité des types de plateformes, et 
partant, la nécessité de les différencier (ex : la livraison ou le micro-travail). Lors de la 
consultation, les plateformes de livraison et de VTC SRX faiX PŭSbjeX dŭYRe aXXeRXiSR 
TaVXicYPiɯVe, RSXaQQeRX eR VaiWSR de Pa cSRcSQiXaRce de Pŭe\aQeR de Pa LOM ɧ 

 
194 Ibid., p. 14.  
195 Ibid., p. 18. 
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PŭAWWeQbPɰe RaXiSRaPe eX aY SɰRaX. Le caVacXɯVe TVSXɰifSVQe de PŭSbjeX TPaXefSVQe a 
faiX RaɵXVe Pe beWSiR che^ PeW TaVXiciTaRXW dŭɰXabPiV des classifications. Une 
contribution TVSTSWe aiRWi dŭiRWXaYVeV YRe dɰfiRiXiSR TeVQeXXaRX de diWXiRgYeV PeW 
plateformes selon leur caractère « collaboratif » ou bien « mercantile ». Le 
contributeur rappelle aussi que la terminologie utilisée pour caractériser ce type de 
TPaXefSVQeW RŭeWX TaW eRcSVe WXabiPiWɰe : « Consommation collaborative, économie 
du partage, économie collaborative... Les termes se cherchent mais pointent une 
tendance sociétale majeure. » 

IRWXaYVeV de RSYZePPeW dɰfiRiXiSRW TeVQeXXaRX de QieY\ diWXiRgYeV ce UYi VePɯZe dŭYRe TaVX de 
PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe aY WeRW SVigiReP dY XeVQe, baWɰe WYV deW TViRciTeW dŭɰchaRgeW, de TaVXage, 

de dons entre particuliers(comme le co-voiturage ou le co-cSSkiRg), eX dŭaYXVe TaVX de PŭɰcSRSQie 
collaborative « mercantile », motivée par la recherche de profits 

Si ceXXe TVSTSWiXiSR Rŭa TaW faiX PŭSbjeX de diWcYWWiSRW TaVXicYPiɯVeW, ePPe TeVQeX de 
faire un rappel utile des débats autour de la qualification de cette nouvelle économie, 
ce UYi VeRd dŭaYXaRX TPYW difficiPe PŭeWXiQaXiSR de WSR iQTacX eX de Pa TSTYPaXiSR 
concernée.196  

Des travailleurs aux statuts variés  

Certains acteurs ont mis en avant la coexistence de statuts variés, salariés ou 
iRdɰTeRdaRXW, WYV PeW TPaXefSVQeW. NSXSRW UYe ce TSiRX a dɰjɧ faiX PŭSbjeX dŭYRe 
réflexion in extenso daRW YR VaTTSVX de PŭIGAS (2016).197 Lŭe\eQTPe daRSiW 
dŭaVXicYPaXiSR deW diffɰVeRXW WXaXYXW eWX VeZeRY ɧ TPYWieYVW VeTViWeW daRW PeW 
discussions.  

Au sein du pool de travailleurs de la plateforme, les deux statuts peuvent coexister (salarié et 
iRdɰTeRdaRX). Le VɰgYPaXeYV daRSiW TVSTSWe UYŭYRe fSiW TaWWɰ YR ceVXaiR RSQbVe dŭheYVe eX 

dŭaRcieRReXɰ, SR TaWWe aY WaPaViaX. Ce QSdɯPe TeVQeXXVaiX aY XVaZaiPPeYV (ɰXYdiaRXŷ) UYi YXiPiWe ɮa eR 
aTTSiRX de VeWXeV iRdɰTeRdaRX (QSiRW dŭheYVeW de XVaZaiP, TPYW XeQTSVaiVeŷ). 198  

 

 
196 Pour une présentation des débats scientifiques sur la définition de cette nouvelle économie, voir 
: CODAGONE, Cristiano ; BIAGI, Federico ; ABADIE, Fabienne. Op cit. pp. 20-25. Nous retiendrons de 
ce rapport deux tentatives de typologie. La première repose sur les deux variables suivantes : 
PŭSVgaRiWaXiSR eWX-ePPe XSYVRɰe SY RSR ZeVW Pe TVSfiX (1). LŭSVgaRiWaXiSR eWX-elle centrée sur des 
transactions pair-à-pair (entre utilisateurs) ou alors sur des transactions entre les utilisateurs et 
PŭSVgaRiWaXiSR (2). DaRW YRe deY\iɯQe X]TSPSgie, PeW aYXeYVW dY VaTTSVX YXiPiWeRX deY\ aYXVeW 
variables. Est-ce UYe PŭSVgaRiWaXiSR TVSTSWe YR WeVZice ɧ deWXiRaXiSR deW eRXVeTViWeW (platform to 
business) ou à destination des consommateurs (1). Est-ce que la valeur ajoutée de la plateforme 
eWX baWɰe WYV YR caTiXaP e\iWXaRX (YRe QaiWSRŷ) SY WYV dY XVaZaiP (2).  
Pour une présentation de la problématique de la quantification du travail des plateformes, voir : 
ONS. The Feasibility of measuring the sharing economy. London: Office for National Statistics 
(ONS), 2016. 
197 AMAR, Nicolas ; VIOSSAT, Louis-Charles. op. cit. p.58. 
198 Pour une présentation complète de la régulation des plateformes dans le contexte danois, voir : 
MUNKHOLM, Natalie Videbæk; SCHJØLER, Christian Højer. Platform work and the Danish model : 
Legal perspectives. Nordic Journal of Commercial Law, Bind 2018, Nr. 1, 2018. 

https://www.ons.gov.uk/economy/economicoutputandproductivity/output/articles/thefeasibilityofmeasuringthesharingeconomy/2016-04-05/pdf
https://pure.au.dk/portal/files/140979953/Platform_Work_and_the_Danish_Model_Published_pdf_2018.pdf
https://pure.au.dk/portal/files/140979953/Platform_Work_and_the_Danish_Model_Published_pdf_2018.pdf
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La coexistence de ces deux staXYXW eWX c�YV dY QSdɯPe dŭaVXicYPaXiSR daRSiW, daRW 
PeUYeP YR XVaZaiPPeYV UYi dɰTaWWe YR ceVXaiR RSQbVe dŭheYVeW eX dŭaRcieRReXɰ TaWWe 
automatiquement au statut de salarié. Comme le propose un contributeur, une 
meilleure information des travailleurs sur les spécificités de chacun des statuts 
pourrait permettre aux travailleurs de choisir de façon éclairée. 

Obligation pour la plateforme d'informer le travailleur sur son statut s'il n'est pas salarié : obligations 
qui pèsent sur lui, intérêt des assurances, droits sociaux etc. 

DIW JSVQIW ZaVMɯIW dŭIRKaKIQIRX dIW XVaZaMPPIYVW daRW PIYV acXMZMXɯ 

Cette diversité des types de plateformes et de leurs modèles d'affaires révèle des 
« capacités différentes de fixer le prix, de déterminer qui fixe la commiWWiSR, UYi RŭeWX 
TaW Pa QɱQe PSVWUYŭSR eWX fVeePaRce SY PSVWUYŭSR eWX WYV YRe TPaXefSVQe UYi fi\e Pa 
rémunération par algorithme ». Elle révèle également la grande variété des actifs qui 
WSRX aY c�YV de PŭacXiZiXɰ WYV PeW TPaXefSVQeW (TPYXɺX dY XVaZaiP SY plutôt du capital). 
Cela se reflète également dans la multiplicité des situations et des profils de 
XVaZaiPPeYVW, eR fSRcXiSR de Pa RaXYVe de PŭacXiZiXɰ (gVaThiWXe SY chaYffeYV de VTC) eX 
de la nature de leur engagement sur une même plateforme (temps partiel ou temps 
plein, par exemple). 

ER TVeRaRX e\eQTPe WYV Pa PiZVaiWSR eX PŭacXiZiXɰ de VTC, YR TaVXiciTaRX ɰZSUYe deY\ 
besoins saillants des travailleurs : « Pe beWSiR dŭaYXSRSQie » et le « besoin de 
rémunération ». À partir de cette dichotomie, on peut différencier les travailleurs 
eRXVe, dŭYRe TaVX, PeW XVaZaiPPeYVW UYi « ont du mal à trouver un autre boulot en CDD ou 
en CDI et qui travaillent sur les plateformes à temps plein » et, dŭaYXVe TaVX, PeW 
travailleurs qui sont « plus des étudiants ou des personnes qui cherchent un second 
travail, pas forcément à plein temps et qui ont besoin de moduler leur temps de travail, 
dŭaZSiV PeYV QSX ɧ diVe WYV PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP ». LŭaVgYQeRX de Pa ZaViɰXɰ deW 
profils est largement repris dans la contribution dŭYRe TPaXefSVQe, même si la 
contribution indique également que « 65% des livreurs sont des étudiants ». 

Par exemple, un parent qui ne peut pas travailler au dernier moment car il doit s'occuper d'un enfant 
malade, un soignant qui a du mal à s'engager par avance en raison de demandes imprévisibles, un 
élève qui souhaite changer ses plans chaque semaine, en fonction de ses cours, ou quelqu'un qui 

souhaite gagner un revenu complémentaire pendant quelques semaines pour économiser pour Noël 
ou une occasion spéciale. 

FiRaPeQeRX, PeW acXeYVW WSRX TPYXɺX dŭaccSVd TSYV QeXXVe eR aZaRX Pa diversité des 
parcours des XVaZaiPPeYVW WYV PŭeRWeQbPe deW TPaXefSVQeW. TSYXefSiW, Wi PŭSR We fScaPiWe 
sur un seul secteur ou une seule plateforme, il est possible de mettre en lumière un 
profil-type de travailleur (par exemple : le cas des étudiants pour une certaine 
plateforme). 



  
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS DES 
PLATEFORMES 
 

226 
 

Améliorer la compréhension des plateformes et de leur modèle, une nécessité  

Face ɧ PŭhɰXɰVSgɰRɰiXɰ deW X]TeW de TPaXefSVQeW eX deW WiXYaXiSRW deW XVaZaiPPeYVW, Pa 
TPYTaVX deW acXeYVW iRdiUYeRX UYŭiP eWX RɰceWWaiVe de QieY\ cSRRaɵXVe « le monde des 
applications ». À cette fin, il faudrait que les plateformes soient « plus transparentes » 
WYV PeW cSRdiXiSRW de XVaZaiP, ce UYi TeVQeXXVaiX dŭaZaRceV « dans la discussion et dans 
la confiance ». Plusieurs contributeurs proposent donc de créer un « observatoire des 
plateformes » (voir 3.b).  

Ce UYŭSR SbWeVZe WSYZeRX cŭeWX UYe PeW geRW Re 
savent pas comment fonctionnent les plateformes 

 
LŭeRWeQbPe deW cSRXVibYXiSRW TSVXaRX WYV PŭhɰXɰVSgɰRɰiXɰ deW TPaXefSVQeW eX deW 
profils de travailleurs peut être arXicYPɰ eR XVSiW TiWXeW de VɰfPe\iSR ɧ QeReV ɧ PŭaZeRiV. 
Le TVeQieV eWX UYŭiP eWX RɰceWWaiVe, Wi ce RŭeWX iQTɰVaXif, de QeReV YRe VɰfPe\iSR PaVge 
dédiée à une meilleure compréhension et connaissance des plateformes de travail, 
de leur nature et de leurs modes opératoires. Cette réflexion devrait être impulsée par 
PeW TSYZSiVW TYbPicW aZec Pa VecheVche, ɧ XVaZeVW TaV e\eQTPe Pa cVɰaXiSR dŭYRe 
iRWXaRce dɰdiɰe ɧ PŭaRaP]We eX PŭSbWeVZaXiSR deW TPaXefSVQeW. DeY\iɯQeQeRX, ce 
XVaZaiP deZVaiX iRcPYVe YR ZSPeX iQTSVXaRX dŭaRaP]We ɰcSRSQiUYe des modèles 
dŭaffaiVeW deW TPaXefSVQeW eX de Pa RaXYVe deW WeVZiceW UYŭePPeW STɯVeRX. ERfiR, ceXXe 
réflexion doit également porter sur la force de travail mobilisée par les plateformes, 
sa composition socio-économique et les modalités de son recrutement.  

 

Les plateformes de travail, prochain canal principal de 
distribution du travail ? 

Le développement du modèle des plateformes 

Dans sa définition la plus générale, une plateforme permet la mise en relation entre 
un offreur de biens et de services (le travailleur) et un demandeur (le client). Cette 
acXiZiXɰ dŭiRXeVQɰdiaXiSR WŭaTTYie WYV YR WeVZice UYi TeVQeX, TaVfSiW ɧ XVaZeVW Pe 
dɰZePSTTeQeRX eX PŭYXiPiWaXiSR dŭaPgSViXhQeW, de faciPiXeV Pa TViWe de cSRXacX eRXVe Pe 
travailleur et le client. Dans les faits, la plateforme a donc deux types de clients : le 
XVaZaiPPeYV eX PŭYWageV. La cSQQiWWiSR TViWe TaV Pa TPaXefSVQe TSYV Pa QiWe eR VePaXiSR 
eWX dSRc diVecXeQeRX Piɰe ɧ Wa TSWiXiSR dŭiRXeVQɰdiaiVe, ce UYi a ɰXɰ PaVgeQeRX 
souligné par les contributions.  

Une plateforme permet la mise en relatiSR de deY\ eRXVeTViWeW SY dŭYRe eRXVeTViWe eX dY TYbPic. 
DeVViɯVe YR XVaZaiPPeYV, iP ] a WSYZeRX YRe eRXVeTViWe, cŭeWX YR iRXeVQɰdiaiVe eRXVe deY\ WXVYcXYVeW, 

eRXiXɰW. Lɧ Sɽ TaVfSiW cŭeWX gVaXYiX, Pɧ SR a YRe cSQQiWWiSR WYV ceXXe QiWe eR VePaXiSR. La TPaXeforme 
fait cette mise en relation.  
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La cSRWYPXaXiSR Rŭa TaW dSRRɰ PieY ɧ YR dɰbaX iRXeRWe WYV Pe ZScabYPaiVe YXiPiWɰ TSYV 
définir la création de valeur par les plateformes de mise en relation. Toutefois, une 
société souligne la nécessité de distinguer « PeW acXiZiXɰW UYi VePɯZeRX de PŭɰcSRSQie 
collaborative basée sur le partage entre particuliers de celles qui relèvent de 
PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe QeVcaRXiPe ». Ce même acteur identifie différents facteurs 
de développement de cette nouvelle économie. 

LŭɰQeVgeRce de ceXXe RSYZePPe ɰcSRSQie eWX TSVXɰe TaV ciRU « moteurs » : le développement 
dŭInternet eX PŭYXiPiWaXiSR cVSiWWaRXe de Pa XechRSPSgie RYQɰViUYe TaV PeW iRdiZidYW, PŭɰQeVgeRce de 

plateformes basées sur la technologie numérique et le développement des systèmes de paiement en 
ligne qui facilitent les échanges, la croissance de la population mondiale et la concentration 

croissante de la population dans les villes qui créent de nouveaux besoins et facilitent la production 
de WeVZiceW PScaY\, aY c�YV de PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe, deW cSRWidɰVaXiSRW ɰcSPSgiUYeW eX Pe dɰWiV 

dŭYR RSQbVe cVSiWWaRX de citoyens de réduire son empreinte environnementale en utilisant moins de 
ressources, la crise économique qui pousse certaines personnes à chercher des sources de revenus 

complémentaires. 
 

Certains acteurs considèrent que le travail de plateforme a un potentiel important de 
développement, dŭaYXVeW WSYPigReRX ɧ PŭiRZeVWe le fait que le poids de cette nouvelle 
fSVQe dŭacXiZiXɰ eWX eRcSVe XVɯW faibPe Wi SR Pe VaTTSVXe ɧ PŭeRWeQbPe deW acXiZiXɰW 
professionnelles. 

Controverse - Le développement potentiel du travail des plateformes 

Un secteur en expansion 

De fait, en prenant les consommateurs 
comme point de départ, un acteur 
WSYPigRe UYe PŭɰcSRSQie cSPPabSVaXiZe 
est amenée à se développer, poussée 
par la croissance de la demande pour ce 
type de services. 
 
 À ce titre, cette économie pourrait représenter, 

selon une étude du cabinet PwC réalisée en 
2015, jYWUYŭɧ 335 QiPPiaVdW de dSPPaVW aY RiZeaY 
QSRdiaP ɧ PŭhSVi^SR 2025 cSRXVe 15 QiPPiaVdW eR 

2014, ce qui correspond à un taux de 
croissance de plus de 35% par an. Leur utilité 

RŭeWX TPYW ɧ dɰQSRXVeV ; YRe ɰXYde VɰaPiWɰe TaV 
la Direction Générale des Entreprises en 2015 a 

montré que 89% des français avaient déjà 
réalisé au moins un acte de « consommation 

collaborative », un chiffre en constante 
aYgQeRXaXiSR UYi VeRfSVce PŭaXXVacXiZiXɰ de ceXXe 

économie et les besoins auxquels elle répond.  

Un mode de travail encore minoritaire 

En observant cette question du côté des 
travailleurs, un autre acteur considère 
UYe ce QSde dŭSVgaRiWaXiSR eWX eRcSVe 
très minoritaire par rapport aux autres 
activités professionnelles. Par 
conséquent, il serait plus pertinent de se 
concentrer, non pas sur le travail des 
TPaXefSVQeW, QaiW WYV PŭeRWeQbPe dY 
travail indépendant. 
 
 Il faut également une réflexion plus large sur le 

travail indépendant, prendre en perspective, 
tous les projecteurs sont sur le travail, Nous 

avons quelques dizaines de milliers chauffeurs, 
cŭeWX VidicYPe TaV VaTTSVX aY XVaZaiP eR gɰRɰVaP, 

donc on se pose des questions sur le travail via 
PeW TPaXefSVQeW QaiW eR faiX cŭeWX WYV PeW 

travailleurs indépendants en général qui ne 
XVaZaiPPeRX TaW UYŭaZec PeW TPaXefSVQeW UYŭiP 
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Notre croissance WŭiRWcViX daRW YRe XeRdaRce 

mondiale. McKinsey Global Institute estime 
que d'ici 2025, les plateformes de travail 

numériques pourraient ajouter 2 700 milliards 
de dollars américains au PIB mondial.  

faut se les poser. Il faut se reposer sur le travail 
indépendant en général.  

 
Ces deux approches illustrent la difficulté à capter un phénomène qui touche autant 
PŭacXe de cSRWSQQeV UYe PŭacXe de XVaZaiPPeV, bVSYiPPaRX de faiX PeW fVSRXiɯVeW eRXVe ce 
qui relève de la consommation et ce qui relève du travail. La remarque dŭYRe WSciɰXé 
de VTC invite, plutôt que de considérer le problème sous cet angle, à réfléchir au 
travail indépendant de façon plus large. De nombreux participants ont souligné à 
TPYWieYVW VeTViWeW UYe Pe XVaZaiP iRdɰTeRdaRX eWX Pe VɰWYPXaX dŭYRe deQaRde WSciaPe 
pour une autonomie accrue dans le travail. 

La plateformisation du travail soutenue par une demande sociale de plus 
dŭaYXSRSQMI IX dI JPI\MbMPMXɯ  

LŭeRWeQbPe deW cSRXVibYXeYVW SRX faiX Pe cSRWXaX dŭYRe deQaRde cVSiWWaRXe 
dŭaYXSRSQie de Pa TaVX deW XVaZaiPPeYVW, Yne tendance qui, à leurs yeux, traverse toute 
la société actuelle. Ils soulignent que celle-ci est renforcée par un déplacement de 
PŭeWTace de XVaZaiP, dY bYVeaY Th]WiUYe aY ZiVXYeP, VeRdY TSWWibPe TaV PeW ɰZSPYXiSRW 
XechRSPSgiUYeW, ce UYi WŭiRcaVRe RSXaQQeRX daRW PŭaWTiVaXiSR cVSiWWaRXe aY 
télétravail. Un contributeur ZSiX dŭaiPPeYVW daRW ceXXe VeZeRdicaXiSR dŭaYXSRSQie YRe 
caractéristique des travailleurs indépendants.  

Le vécu traditionnel du travail, expérimenté comme une implication physique199, demeure la réalité de 
40% deW VɰTSRdaRXW dŭYRe eRUYɱXe UYe RSYW aZSRW QeRɰe eR PigRe aYTVɯW de TPYW de 200 000 

travailleurs de tous statuts. Se développe néanmoins un autre vécu au travail, celui de la capacité à 
WŭSVgaRiWeV face ɧ YR fPY\ TeVQaReRX de WSPPiciXaXions, dont témoignent les grandes questions 

cSRXeQTSVaiReW : PŭaWTiVaXiSR ɧ TSYZSiV WŭSVgaRiWeV TaV Pe XɰPɰXVaZaiP200, à préserver sa vie personnelle 
TaV Pa dɰcSRRe\iSR, cSQQe PeW ViWUYeW TW]chSWSciaY\ chaUYe fSiW UYe PŭSR Re faiX TPYW face aY fPY\ 

de sollicitations.  

 
199 Ce point est particulièrement mobilisé dans les discussions autour des plateformes de micro-
travail. De fait, la capacité des entreprises à mobiliser des travailleurs à distance et non plus 
uniquement sur un lieu de travail transforme le rapport de ces derniers au travail. Sur ce point, voir 
: GRAHAM, Mark, HJORTH, Isis, LEHDONVIRTA, Vili, (2017). Digital labour and development: 
impacts of global digital labour platforms and the gig economy on worker livelihoods. Transfer, 
23(2), 135-162. 
200 La question du travail à distance est également largement traitée et mobilisée dans les 
VecheVcheW dŭUVWYPa HY[W. Voir par exemple : HUWS, UVWYPa ; JAGGER, Nick; OŭREGAN, SiSbhaR. 
Teleworking and globalisation. The Institute for Employment Studies, Report 358, 1999, 118 p. Un 
travail plus récent présente les effets plus généraux du télétravail sur le travail : Eurofound and the 
International Labour Office (2017), Working anytime, anywhere: The effects on the world of work, 
Publications Office of the European Union, Luxembourg, and the International Labour Office, 
Geneva. 

https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/1024258916687250
https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/1024258916687250
https://www.employment-studies.co.uk/system/files/resources/files/358.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_544151.pdf


  
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS DES 
PLATEFORMES 
 

229 
 

CŭeWX UYePUYe chSWe UYŭSR eRXeRd TeY che^ PeW iRdɰTeRdaRXW, SR a YRe deQaRde de ceXXe fSVQe de 
XVaZaiP, cŭeWX WYbi TSYV ceVXaiRW QaiW cŭeWX aYWWi deQaRdɰ TaV beaYcSYT, eX iP faYX ZSiV cSQQeRX 

accompagner là-deWWYW. CŭeWX UYePUYe chSWe UYi Za We dɰZePSTTeV. PaVXSYX aiPPeYVW cŭeWX dɰjɧ Pe cas. 
 

De QaRiɯVe TPYW TVɰciWe, Wi PŭSR cSRWidɯVe « UYŭSR Za ZeVW TPYW dŭaYXSRSQie de 
PŭiRdiZidY [daRW Pe XVaZaiP] », SR TeYX WŭiRXeVVSgeV WYV Pa TSVXɰe de ce QSdɯPe eX WYV WeW 
effeXW cSRcVeXW WYV PŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP. UR contributeur cSRWidɯVe aiRWi UYe cŭeWX 
une forme de travail qui est appelée à se développer, quantitativement et 
qualitativement. Approfondissant ce raisonnement, un autre contributeur évoque 
TPYWieYVW e\eQTPeW UYi XɰQSigReRX de ce dɰZePSTTeQeRX, eX RSXaQQeRX : PŭaTTaViXiSR 
de RSYZeaY\ WXaXYXW h]bVideW eRXVe Pe WaPaViaX eX PŭiRdɰTeRdaRce eX Pe dɰZePSTTeQeRX 
de la multi-activité.201 

Le travail en indépendant va toucher de plus en plus les autres types de métiers, ça peut être un 
chSi\ de Re TaW aZSiV de QaRageV, dŭɱXVe TPYW QSbiPe.  

 
La VeZeRdicaXiSR dŭaYXSRSQie XVaZeVWe Pe QSRde dY XVaZaiP eX eWXSQTe PeW fVSRXiɯVeW eRXVe WXaXYXW UYi 

deviennent confuses : le mannequin, le pigiste, le TSVXɰ WaPaViaP, Pe XVaZaiPPeYV aYXSRSQe dŭYRe 
cSSTɰVaXiZe eX dŭeQTPSi WSRX deW WaPaViɰW, ceVXaiRW iRdɰTeRdaRXW TSYVVaieRX deQaRdeV Pa 

requalification de leur contrat commercial en contrat de travail mais ne le font pas, 600 000 salariés 
complètent leur revenu grâce à la micro-eRXVeTViWe, eX de RSQbVeY\ baWcYPeRX VaTideQeRX dŭYR WXaXYX 

ɧ PŭaYXVe aY V]XhQe de PeYVW TVSjeXW.  
 

Cette autonomie peut également se traduire par une plus grande flexibilité, qui, 
dŭaTVɯW PŭYR deW acXeYVW, faiX PŭSbjeX dŭYRe deQaRde cVSiWWaRXe de Pa TaVX deW 
travailleurs. Cette grande tendance expliquerait le recours au travail indépendant, 
perçu comme WeYP caTabPe dŭ] VɰTSRdVe.  

Nous savons que la flexibilité est un élément de plus en plus important lorsque les personnes 
considèrent quel type de travail elles souhaitent. Nous entendons régulièrement que les livreurs 

utilisent notre application parce qu'ils souhaitent adapter leur travail à leur vie et non l'inverse. Avoir 
la liberté de choisir quand vous travaillez, arrêter à n'importe quel moment est idéal pour les 

personnes qui ont d'autres engagements. Par exemple, un parent qui ne peut pas travailler au dernier 
moment car il doit s'occuper d'un enfant malade, un soignant qui a du mal à s'engager par avance en 

raison de demandes imprévisibles, un élève qui souhaite changer ses plans chaque semaine, en 
fonction de ses cours, ou quelqu'un qui souhaite gagner un revenu complémentaire pendant 

quelques semaines pour économiser pour Noël ou une occasion spéciale. 
 

La TPYTaVX deW acXeYVW WŭaccSVdent ɧ VecSRRaɵXVe UYŭiRdɰTeRdaQQeRX dY WXaXYX, Pa 
forme actuelle du travail connaît une mutation pour correspondre à cette plus grande 
deQaRde dŭaYXSRSQie. CeXXe XeRdaRce iRdiZidYePPe eWX cSRcSQiXaRXe aY 
dɰZePSTTeQeRX de RSYZeaY\ QSdeW dŭSVgaRiWaXiSR dY XVaZaiP iRcaVRɰW TaV PeW 
TPaXefSVQeW dŭiRXeVQɰdiaXiSR. Si, « la plateforme numérique devient le canal de 

 
201 PSYV deW ɰPɰQeRXW TPYW aTTVSfSRdiW WYV PeW effeXW deW RSYZePPeW fSVQeW de XVaZaiP WYV PŭeQTPSi 
standard, voir : HUWS, Ursula & SPENCER, Neil & SYRDAL, Dag Sverre. Online, on call: the spread of 
digitally organised just-in-time working and its implications for standard employment models. New 
Technology, Work and Employment, 2018. 

https://uhra.herts.ac.uk/bitstream/handle/2299/20891/Huws_et_al_2018_New_Technology_Work_and_Employment.pdf?sequence=1
https://uhra.herts.ac.uk/bitstream/handle/2299/20891/Huws_et_al_2018_New_Technology_Work_and_Employment.pdf?sequence=1


  
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS DES 
PLATEFORMES 
 

230 
 

distribution du travail », SR TeYX ɰQeXXVe Pŭh]TSXhɯWe UYe Pa TPaXefSVQiWaXiSR de 
PŭɰcSRSQie WŭiRWcViX TPeiReQeRX daRW ceXXe XeRdaRce ɧ PŭaYXSRSQie202, voire même 
UYŭePPe ] cSRXVibYe203. CŭeWX daRW ceXXe TeVWTecXiZe UYŭɰQeVge Pa TVSTSWiXiSR dŭYR 
acteur : « Pŭidɰe cŭeWX dŭaccSQTagReV Pe TaWWage ZeVW YR iRdiZidY de TPYW eR TPYW 
autonome au travail avec un modèle qui ne soit pas précarisant ». Avec la recherche 
de cet équilibre, il est nécessaire de mettre en lumière les constats négatifs que font 
ceVXaiRW acXeYVW WYV PŭɰcSRSQie deW TPaXefSVQeW.204 

 

LeW PiQiXeW dŭYR QSdɯPe ɰcSRSQiUYe eRcSVe iRWXabPe   

La situation quasi-monopolistique des plateformes sur leurs marchés, source 
dŭabYW IRZIVW PIW cSRcYVVIRXW IX PIW XVaZaMPPeurs 

Les plateformes concentrent deux critiques : le caractère quasi-monopolistique de la 
structure des marchés sur lesquelles elles exercent leur activité et le pouvoir que cela 
leur confère sur les travailleurs ainsi que vis-à-vis des entreprises concurrentes. Le 
premier point a été largement souligné par XSYW PeW acXeYVW UYi SRX XeRXɰ dŭeR 
expliquer les mécanismes. Ainsi, une société évoque plusieurs dynamiques, 
notamment celle des effets de réseau croisés, pour expliquer comment ces 
entreprises se retrouvent dans une position dominante. 

On est quand même sur des modèles économiques autres, des logiques de monopolisation du 
marché  

 
La cSQbiRaiWSR dŭeffeXW de VɰWeaY WYV Pe ZeVWaRX deQaRde dY QaVchɰ eX dŭɰcSRSQieW dŭɰchePPe WYV Pe 

versant offre du marché crée des effets « boule de neige » : une fois que le service a réussi à attirer 

 
202 PSYV YRe TVɰWeRXaXiSR ceRXVɰe, dŭYRe TaVX WYV PŭacXiSR dY gSYZeVReQeRX fVaRɮaiW TSYV iRciXeV ɧ Pa 
cVɰaXiSR dŭeRXVeTViWeW eX dŭaYXVe TaVX WYV Pe vécu des micro-entrepreneurs français, voir : 
ABDELNOUR ; Sarah, MSi, TeXiXe eRXVeTViWe. LeW aYXSeRXVeTVeReYVW, de PŭYXSTie ɧ Pa VɰaPiXɰ, Paris, 
PUF, coll. « Humensis », 2017. 
203 Plusieurs publications reviennent sur la capacité des plateformes à mobiliser des discours 
encourageant le travail indépendant et diffusant un m Q]Xhe de PŭeRXVeTVeReYV |. Pour une synthèse 
globale sur les discours mobilisés par les plateformes, voir aussi : CODAGONE, Cristiano ; BIAGI, 
Federico ; ABADIE, Fabienne. op. cit. pp.30-33. 
Pour une présentation plus spécifique sur la capacité des entreprises de VTC à stimuler le mythe 
de PŭeRXVeTVeReYV, ZSiV : ROSENBLAT, APe\. Uberland: How algorithms are rewriting the rules of work, 
Oakland, California University Press, 2018, 271 p. (Chapitre 5). 
204 SYV Pa TVSbPɰQaXiUYe de PŭaYXSRSQie daRW Pe XVaZaiP, ZSiV : KOLVEREID, LaVW. Organizational 
Employment versus Self-Employment: Reasons for Career Choice Intentions. Entrepreneurship 
Theory and Practice, 20(3), 23ũ31, 1996. Dans cette étude sur les motivations du choix des 
XVaZaiPPeYVW eRXVe Pe WXaXYX dŭeQTPS]ɰ eX Pe WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX, PŭaYXeYV QSRXVe UYe PeW TVeQieVW 
sont motivés par la sécurité et les seconds par lŭaYXSRSQie. CeXXe iQTPicaXiSR Pe cSRdYiX ɧ 
cSRWidɰVeV UYŭm un outil puissant pour augmenter l'entreprenariat dans une société pourrait être de 
diQiRYeV Pa WɰcYViXɰ dY WXaXYX dŭeQTPS]ɰ eX/SY dŭaYgQeRXeV Pa WɰcYViXɰ deW iRdɰTeRdaRXW ». 
En France, voir également : FLICHY, Patrice. LeW NSYZePPeW FVSRXiɯVeW dY XVaZaiP ɧ PŭɯVe RYQɰViUYe. 
Paris, Éd. Le Seuil, coll. Les Livres du nouveau monde, 2017, 432 p.  
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YRe QaWWe cViXiUYe dŭYXiPiWaXeYVW, ceXXe deVRiɯVe Re faiX UYŭaYgQeRXeV. LeW d]RaQiUYeW de QaVchɰ SRX 
ainsi naturellement tendance à renforcer les « forts » et affaiblir les « faibles » (Shapiro et Varian, 

1998).  
 

Face au constat selon lequel ces dynamiques de marché tendent à favoriser 
PŭɰQeVgeRce de UYaWi-monopoles, les acteurs soulignent la capacité de ces 
plateformes à imposer leurs conditions, notamment aux travailleurs, même 
indépendants. Ce pouvoir leur peVQeX dŭagiV de QaRiɯVe WYbWXaRXiePPe WYV Pe chiffVe 
dŭaffaiVeW deW XVaZaiPPeYVW, UYe ce WSiX TaV Pe biaiW deW cSQQiWWiSRW SY bieR TaV Pa 
fixation des prix de la prestation (cf. infra). 

La UYeWXiSR cŭeWX TPYXɺX cePPe dY QSRSTSPe ; Uber par ex tire son pouvoir de son monopole. Comment 
protéger les travailleurs de ce monopole ? 

 
Souvent le problème est : est-ce que cette mise en relation devient monopolistique et quelles sont 

PeW aYXSViWaXiSRW UYŭePPe faiX de TSYZSiV WYTTViQeV UYePUYŭYR de Wa baWe, eRPeZer cette relation, et la 
cSQQiWWiSR TViWe TaV ceX iRXeVQɰdiaiVe. Le TPYW gVSW TVSbPɯQe eWX eRcSVe : Wi cŭeWX QSRSTSPiWXiUYe 

avec de hautes commissions.  
 
DeY\ acXeYVW WSYPigReRX eRfiR, UYŭeR TPYW de XiVeV TVSfiX de PeYV TSWiXiSR, PeW 
plateformes affaiblissent leurs concurrents en ayant recours à des pratiques « à la 
limite de la légalité ». 

De QɱQe, eR (ab)YWaRX de Pa TSWWibiPiXɰ dŭeQTPS]eV deW XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW, PeW TPaXefSVQeW We 
soustraient au paiement des cotisations sociales, créant là encore des distorsions de concurrence 

avec les acteurs traditionnels qui emploient des salariés. Ces distorsions de concurrence, si elles ne 
peuvent expliquer à elles seules le succès et le caractère dominant de certaines plateformes 

numériques (plébiscitées pour la qualité des services offerts et/ou leurs tarifs attractifs), y 
contribuent indéniablement en affaiblissant leurs concurrents. 

 
Pourquoi les plateformes ne seraient-elles pas sur un pied d'égalité avec les entreprises du territoire : 

si j'emploie un indépendant sur la totalité de son temps alors la requalification en salariat me pend 
aY Re^. CŭeWX Pa PSi.... PSYVUYSi eR WeVaiX-il autrement pour UBER par exemple ? Je n'arrive pas à 

comprendre pourquoi il est si compliqué de faire respecter la loi ? Ça crée des situations de 
concurrences déloyales d'une part, de souffrance sociale d'autre part... donc rien de bon... ou alors 

on change la loi pour toutes les entreprises avec le risque de voir se développer des abus.... Uber ne 
veut pas respecter la loi Française, ben alors il n'exerce pas sur le territoire et est remplacé par un ou 

des acteurs Français.  

UR QSdɮPI ɯcSRSQMUYI TVɯcaVMWaRX dSRX Pa VIRXabMPMXɯ RŭIWX TaW dɯQSRXVɯI 

Le modèle économique des plateformes a été critiqué du fait de PŭabWeRce de 
rentabilité : « aYjSYVdŭhYi, aYcYRe TPaXefSVQe RŭeWX VeRXabPe, ePPeW TeVdeRX de PŭaVgeRX ». 
Plusieurs acteurs considèrent même UYŭePPeW Re WYVZiZeRX UYe TaV Pe VecSYVW ɧ deW 
levées de fonds et à une pression à la baisse sur le coût du travail. 

 Le QSdɯPe WaPaViaP RŭaYVaiX TaW TeVQiW aY\ TPaXefSVQeW de We dɰZePSTTeV cSQQe ɮa. 
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Les travailleurs « indépendants » SONT le réel capital des plateformes. Les levées de fonds dont 
elles vivent ne servent qu'à subvenir et faire croître ce capital humain... en attendant que la science 

amène l'automatisation.  
 

La RSYZeaYXɰ RŭeWX cPaiVeQeRX TaW daRW Pe X]Te dŭacXiZiXɰW QaiW Pe TSWiXiSRReQeRX UYŭePPeW adSTXeRX. 
Le modèle des plateformes est finalement le fait de surfer sur les zones grises juridiques.  

 
La TPYTaVX deW acXeYVW WŭeRXeRdeRX TSYV VecSRRaɵXVe UYe Pe QSdɯPe ɰcSRSQiUYe deW 
plateformes comporte un risque important de précarisation directement lié à son 
absence de rentabilité.  

SYV Pe TPaR WSciaP, Pa TVSQSXiSR dY WXaXYX dŭautoentrepreneur et la flexibilisation des emplois sont 
ceVXeW WSYVce dŭSTTSVXYRiXɰW TSYV ceVXaiRW XVaZaiPPeYVW (RSXaQQeRX daRW YR cSRXe\Xe ɰcSRSQiUYe 

morose) mais comportent des risques non négligeables. 

Critique sur le partage de la valeur issue de la collecte et du traitement des données  

Une dernière critique porte sur la manière dont ces plateformes valorisent les 
données des travailleurs et des consommateurs. Ce constat conduit deux acteurs à 
poser la question de la propriété des données.205 

Spécificité de ce modèle économique des plateformes, qui repose sur la captation de la donnée. 
Donc à qui appartient la donnée ? « La UYeWXiSR de Pa daXa, cŭeWX Pa UYeWXiSR de PŭaccɯW aY bSYPSX. » De 

TPYW eR TPYW de TPaXefSVQeW WSRX WiQTPeQeRX PŭiRXeVQɰdiaiVe dŭYR iRXeVQɰdiaiVe.  
 

UR TaVXiciTaRX cSRWidɯVe UYŭiP eWX RɰceWWaiVe dŭiRWXaYVeV YR « droit à la négociation 
collective des données », aZec Pŭidɰe UYe Wi PeW XVaZaiPPeYVW retrouvaient la maîtrise de 
leurs données, ils gagneraient une marge de négociation dans leurs relations avec les 
plateformes. 

DaRW YRe ZiWiSR gPSbaPe, Pe ReVf de Pa gYeVVe cŭeWX Pa cVɰaXiSR eX Pe TaVXage deW VicheWWeW. Le QSdɯPe 
économique des plateformes est basé sur les données, il faut une négociation collective des 

données car elles sont monétisées.  
Les travailleurs doivent reprendre possession de leurs données. 

 
Ce même acteur, dans une proposition sur la plateforme de consultation en ligne, 
propose de créer un « droit à la négociation collective sur les données personnelles 
dans un cadre professionnel ». Ce faisant, les pouvoirs publics pourraient consacrer 
un droit à la portabilité des données sur les plateformes numériques.206 
 

 
205 La question de la monétisation des données a été largement abordée dans le cadre des 
recherches sur le digital labor. Voir par exemple : CASILLI, Antonio. En attendant les robots : 
Enquête sur le travail du clic, Paris, Seuil, 2019, 400 p. 
206 CeXXe TVSTSWiXiSR WŭiRWTiVe deW VɰfPe\iSRW QeRɰeW WYV Pa TVSXecXiSR WSciaPe deW dSRRɰeW 
personnelles : AUFRÈRE, Laura ; MAUREL, Lionel. Pour une protection sociale des données 
personnelles. 2018. 
Le droit à la portabilité des données est déjà consacré en droit européen par le Règlement général 
WYV Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW (RGPD), aVXicPe 20. ReWXe ceTeRdaRX ɧ eR gaVaRXiV PŭeffecXiZiXɰ.  

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01903526/document
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01903526/document
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Le travail sur les plateformes : des activités risquées, 
voire précaires 

Des conditions de travail qui comportent des risques 
spécifiques  

DIW VMWUYIW TSYV Pa WaRXɯ IX Pa WɯcYVMXɯ dIW XVaZaMPPIYVW PMɯW aY WIcXIYV dŭacXMZMXɯ dI 
la plateforme207 

Sur la question de la sécurité des travailleurs, il y a un relatif consensus sur le « besoin 
de couvrir les accidents du travail ». Pour un contributeur : « Pe TPYW iQTSVXaRX, cŭeWX Pa 
sécurité routière quand on est à vélo, en scooter ou en voiture ». Sur ce point, les 
travailleurs pointent notamment la difficulté à consulter leur GPS en conduisant, 
surtout depuis que le périmètre de PiZVaiWSR WŭeWX ɰXeRdY : « avant, la commande et la 
livraison se passaient dans la même zone. Maintenant, on est obligés de se connecter 
daRW Wa ^SRe TYiW dŭaPPeV YR TeY TaVXSYX. Je cSRRaiW Qa ^SRe cSQQe Qa TSche QaiW 
quand je suis dans un autre quartier, je dois consulter le GPS tout le temps ». Le GPS 
VePiɰ ɧ PŭaTTPicaXiSR de Pa TPaXefSVQe TeYX TSWeV dŭiQTSVXaRXW TVSbPɯQeW de Wɰcurité, 
en ne proposant à un coursier à vélo que des itinéraires adaptés aux voitures.  

IP faYdVa We TeRcheV WYV PeW chiffVeW dŭaccideRXSPSgie, UYaRd Za-t-on chercher les chiffres ? On a vu 
une anarchie liée à la rémunération calculée sur la responsabilité, qui a donné lui à cette crise de 

PŭaccideRXSPSgie. IP ] a deW ^SReW Sɽ SR PiZVe UYi Re WSRX TaW ɰXYdiɰeW (aTTW de TiWXeW c]cPabPe.) +25% 
de mortalité à vélo. Il faut récupérer ces données.   

Il y a une déresponsabilisation des plateformes concernant les accidents des livreurs. Les 
plateformes disent : « cŭeWX YR accideRX de Pa VSYXe »  

SŭiP RŭeWX TaW TSWWibPe dŭSbXeRiV de chiffVeW TVɰciW eR QaXiɯVe de WaRXɰ eX de WɰcYViXɰ 
sur les plateformes, de nombreux contributeurs ont insisté sur les risques inhérents 
ɧ ce X]Te dŭacXiZiXɰ. LŭiQTSWWibiPiXɰ dY diaPSgYe eRXVe PeW XVaZaiPPeYVW eX PeW TPaXefSVQeW 
a également été pointée à de nombreuses reprises. 

Controverse - Le vécu des travailleurs 

 
207 Notons que la « sur-sinistralité » du secteur des VTC a été examinée dans AMAR, Nicolas ; 
MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE Manuel ; SAUVANT Alain. Op cit. pp 31-32. 
Les auteurs du rapport recommandent de « Faire évoluer les outils statistiques publics en matière 
de sécurité routière afiR UYŭiPW TVSdYiWeRX deW dSRRɰeW e\haYWXiZeW  | eX fiabPeW WYV PŭaccideRXSPSgie 
des chauffeurs et véhicules du T3P, et notamment ajouter une case intitulée « VTC » à la fiche 
accident qui alimente le fichier de la DSR. » 
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Niveau macro : un retour positif des 
travailleurs 

Une TPaXefSVQe iRdiUYe dŭiQTSVXaRXW 
taux de satisfaction des livreurs qui 
opèrent sur sa plateforme.  

 Nous avons choisi dŭSTɰVeV ɧ XVaZeVW ce 
QSdɯPe caV iP SffVe aY\ PiZVeYVW Pe XVaZaiP UYŭiPW 
RSYW diWeRX UYŭiPW WSYhaiXeRX, ce UYi We VefPɯXe 

dans la satisfaction générale des livreurs vis-à-
vis de nous. Dans un sondage récent, 94% des 

livreurs ont déclaré être heureux de travailler 
pour nous et 91% ont déclaré aimer la liberté de 

travailler avec nous quand ils le souhaitent. 
 

 

Niveau micro : une activité présentant des 
risques 

DŭaYXVeW cSRXVibYXiSRW QeXXeRX eR aZaRX PeW 
risques physiques et psychosociaux 
présentés par les activités de livreur ou de 
chauffeur. 

Selon les pays, les travailleurs sont salariés ou pas. 
Sur la question du collectif de travail, deux 

ThɰRSQɯReW WSciaY\ ɰQeVgeRX : PŭiWSPeQeRX daRW 
Pe XVaZaiP eX PŭabWeRce de XeQTW de XVaZaiP, eX SR WaiX 
que le collectif est une ressource, et on a besoin de 

soutien.  

Un contributeur pointe les risques en 
QaXiɯVe de WɰcYViXɰ eX PŭiRceVXiXYde face aY\ 
changements des modalités de travail 

Les besoins les plus importants : notre sécurité 
face aux risques à vélo. Niveau rémunération : 

éviter les changements comme la baisse des prix 
eX PŭaYgQeRXaXiSR deW diWXaRceWŷ (ChaRgeQeRX 

des algorithmes de la plateforme). 

Enfin, la précarité du statut est perçue 
comme un risque important de maintenir 
ces travailleurs dans des situations 
précaires, sans leur donner les moyens 
dŭɰZSPYeV. 

Du fait du statut précaire (éjection du jour au 
PeRdeQaiR, TaW de QiRiQYQ dŭheYVeW gaVaRXieW Ri 

rémunération), ceux qui travaillent pour ces 
TPaXefSVQeW TaVce UYŭiPW Re XVSYZeRX TaW de XVaZaiP 

ailleurs, sont maintenus dans une situation 
précaire de manière pérenne (impossibilité de 

louer un appartement, faire un prêt, etc.) - et cela 
reste des activités considérées comme des jobs et 

non des vrais métiers pérennes. 
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La manière dont les travailleurs témoignent de leur activité semble largement liée à 
PŭiRXeRWiXɰ dŭeRgageQeRX UYŭiPW QeXXeRX daRW ceXXe deVRiɯVe, ce UYi TeYX e\TPiUYeV Pa 
diffɰVeRce eRXVe PeW deY\ RiZeaY\ dŭaRaP]We.208 

LŭɯQIVKIRcI dI VMWUYIW PMɯW ɦ Pa RYQɯVMsation du travail : le management 
algorithmique 

Deux acteurs se sont interrogés sur la pertinence de la présence ou non de 
management algorithmique209 comme critère de qualification du statut juridique des 
travailleurs. 

 

 

 

 

 

Controverse - Le management algorithmique des travailleurs 

Un critère déterminant pour la 
caractérisation du lien de subordination 
 

Un élément important dans certains cas 
uniquement 

 
208 ROSENBLAT, Alex. Op cit. p.72. DaRW WSR PiZVe, PŭaRXhVSTSPSgYe aQɰVicaiRe dVeWWe YRe PigRe de 
fracture entre les chauffeurs de VTC motivés par des éléments extra-financiers (une majorité) qui 
exercent cette activité à temps partiel et les chauffeurs qui exercent cette activité à temps plein qui 
WYbiWWeRX TPYW diVecXeQeRX PeW baiWWeW de TVi\ (YRe QiRSViXɰ). EPPe cSRWidɯVe UYe cŭeWX Pa ZaViɰXɰ deW 
QSXiZaXiSRW eX deW QSdeW dŭeRgageQeRXW daRW Pŭe\eVcice de ceXXe acXiZiXɰ UYi cSRXVibYe ɧ aPiQeRXeV 
ce modèle économique, notamment car la présence des premiers permet de minimiser les 
revendications des seconds pour la revalorisation de leurs conditions de travail. 
209 SYV Pe QaRageQeRX aPgSViXhQiUYe, ZSiV PŭaVXicPe de VɰfɰVeRce : LEE, MiR K]YRg & KUSBIT, DaRieP & 
METSKY, Evan & DABBISH, Laura. (2015). Working with Machines: The Impact of Algorithmic and 
Data-Driven Management on Human Workers. 10.1145/2702123.2702548.  
Un article de MÖHLMANN et ZALMANSON (2017) définit la notion comme suit « Le management 
algorithmique désigne les pratiques de surveillance, de gouvernance et de contrôle menées par des 
algorithmes logiciels sur plusieurs travailleurs à distance. Ces travailleurs effectuent des tâches sur 
les plateformes en ligne, mais peuvent être en freelance et pas officiellement employés par 
l'entreprise. [...] Le management algorithmique se caractérise par le suivi et l'évaluation en continu 
du comportement et de la performance des travailleurs, ainsi que par l'implémentation automatique 
des décisions algorithmiques. Dans les pratiques de management algorithmique, les travailleurs 
interagissent avec un « système » plutôt qu'avec les humains. Dans de nombreux cas, le système 
est moins transparent et les travailleurs n'ont aucune connaissance de l'ensemble des règles 
régissant les algorithmes. » MÖHLMANN, M. and ZALMANSON, L. (2017): Hands on the wheel: 
Navigating algorithmic management and Uber drivers' autonomy, proceedings of the International 
Conference on Information Systems (ICIS 2017), December 10-13, Seoul, South Korea (notre 
traduction).  

https://dl.acm.org/citation.cfm?id=2702548
https://dl.acm.org/citation.cfm?id=2702548
https://dl.acm.org/citation.cfm?id=2702548
https://www.researchgate.net/profile/Mareike_Moehlmann2/publication/319965259_Hands_on_the_wheel_Navigating_algorithmic_management_and_Uber_drivers'_autonomy/links/59c3eaf845851590b13c8ec2/Hands-on-the-wheel-Navigating-algorithmic-management-and-Uber-drivers-autonomy.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Mareike_Moehlmann2/publication/319965259_Hands_on_the_wheel_Navigating_algorithmic_management_and_Uber_drivers'_autonomy/links/59c3eaf845851590b13c8ec2/Hands-on-the-wheel-Navigating-algorithmic-management-and-Uber-drivers-autonomy.pdf
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PSYV YR TVeQieV acXeYV, Wi PŭaPgSViXhQe 
dSiX ɱXVe XVaRWTaVeRX, cŭeWX UYŭiP 
détermine de manière substantielle les 
conditions de XVaZaiP, de VɰQYRɰVaXiSRŷ 
De ce TSiRX de ZYe, PŭaPgSViXhQe Re faiX 
que traduire des décisions patronales, 
qui pour certaines, impliquent un niveau 
suffisant de contrôle sur le travailleur 
pour considérer la requalification en 
salariat. 
 

 LŭaPgSViXhQe TeVQet de contrôler le travailleur 
par des mécanismes incitatifs sur les prix 210  

 
CŭeWX YR cViXɯVe dɰXeVQiRaRX TSYV Pe WXaXYX 
jYVidiUYe : Pe WXaXYX de PŭaPgSViXhQe. FaYX-il 

cSRWidɰVeV UYe PŭaPgSViXhQe eWX YR QYV 
infranchissable entre le travailleur et la 

TPaXefSVQe. SŭiP dSiX ɱXVe XVaRWTaVeRX, SR We 
retrouve dans le cas du salariat.  

 
 
Pour un acteur, il est essentiel de traiter 
PeW aPgSViXhQeW aY caW TaV caW. Ce RŭeWX 
TaW Pa TVɰWeRce dŭYR algorithme qui 
détermine le niveau de contrôle sur le 
XVaZaiPPeYV. CiXaRX Pŭe\eQTPe dŭYRe 
TPaXefSVQe, iP iRdiUYe dŭaiPPeYVW UYe daRW 
ce caW, TPYW UYe PŭaPgSViXhQe, ce WSRX PeW 
obligations horaires qui ont entraîné la 
requalification en salariat. 
 
Je diraiW TPYXɺX UYe Pe cViXɯVe cŭeWX « UYŭeWX-ce que 

PŭaPgSViXhQe faiX ? CSQQeRX iP iRfPYe daRW Pa 
prestation de service ? » Take Eat Easy est 

Pŭe\eQTPe X]TiUYe Sɽ PŭiRXeRWiXɰ dY cSRXVɺPe WYV Pe 
travailleur est incompatible avec le principe du 

travail indépendant qui va avec ce statut. 
Regarder en détail les types et niveaux de 

contraintes notamment les obligations horaires.  

PaV aiPPeYVW, de RSQbVeYWeW cSRXVibYXiSRW iRWiWXeRX WYV Pa RɰceWWiXɰ dŭYRe QeiPPeYVe 
transparence des algorithmes, notamment de ceux utilisés pour fixer les prix des 
XɩcheW (cSYVWe, PiZVaiWSRŷ) SY PeYV VɰTaVXiXiSR eRXVe XVaZaiPPeYVW. Le QaRUYe de 
lisibilité des algorithmes est perçue comme pénalisante pour les travailleurs, par 
e\eQTPe PSVWUYŭiPW cheVcheRX ɧ TVɰZSiV PeYVW VeZeRYW Wur une période donnée 
(semaine, mois).  

AZec PŭaPgSViXhQe, PeW XVaZaiPPeYVW Re WSRX QɱQe TaW fSVcɰQeRX eR caTaciXɰ de WaZSiV Wi PŭaPgSViXhQe 
Za PeW TɰRaPiWeV WŭiPW Re We cSRRecXeRX TaW. OR a Pŭe\eQTPe de QiWeW ɧ jSYV TeVQaReRXeW WYV PeW 

réseaux sociaux et du croisement de nombreux critères qui rendent en soi le système opaque pour le 
travailleur pour qui la prédictibilité du revenu est impossible.  

 
Une diWcYWWiSR WŭeWX eRgagɰe WYV Pa caTaciXɰ deW TSYZSiVW TYbPicW eX/SY deW 
travailleurs à contrôler les algorithmes. Pour un participant, « PŭiRWTecXiSR dY XVaZaiP 
peut rentrer dans le contrôle du ranking, ça ne pose a  priori pas de problème 
dŭɰZaPYaXiSR iR WiXY. PSYV YR acXeYV e\XeVRe,  [YR aPgSViXhQe] TeYX ɱXVe PiWibPe, ɧ 
condition de creuser. » Cependant, les technologies employées par les plateformes 
limitent cette possibilité selon un autre acteur : « Les algorithmes évoluent 
rapidement dans le temps. » 

 
210 Sur la question du contrôle des travailleurs par les prix, voir : ROSENBLAT, Alex. op. cit. (Chapitre 
4). 
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La question du prix a également cristallisé les débats, renforçant le sentiment, chez 
certains acteurs, que le modèle des plateformes pousse, par son essence même, à la 
précarisation. 

Une activité faiblement rémunératrice voire précarisante 

LŭɯTMRIYWI UYIWXMSR dI Pa VɯQYRɯVaXMSR 

La VɰQYRɰVaXiSR deW XVaZaiPPeYVW a ɰXɰ aY c�YV de ZiZeW discussions, un travailleur 
déclarant ainsi « Vous fixez le tarif à perte ». Quatre éléments rendent difficile 
PŭaRaP]We de ceXXe WiXYaXiSR : Pa ZaViɰXɰ deW TVSfiPW de XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW 
(activité principale ou secondaire), la prise en compte par les travailleurs des charges, 
de la protection sociale et des impôts, le système de fixation des prix par algorithme 
et les changements de tarification211. 

Controverse - Les revenus des travailleurs 

PSiRX de ZYe dŭYRe TPaXefSVQe 

La cSRXVibYXiSR dŭYRe TPaXefSVQe donne 
un aperçu des revenus moyens des 
livreurs qui exercent sur leur plateforme.  

Travailler avec nous ne doit pas être comparé 
aY\ fSVQeW dŭeQTPSi XVadiXiSRRePPes. En 

moyenne, nos livreurs en France choisissent de 
travailler 15 heures par semaine pour un revenu 

QS]eR de 13ƅ [de PŭheYVe].   

Si ce revenu moyen semble correct à 
TVeQiɯVe ZYe, Pe VeTVɰWeRXaRX dŭYRe 
plateforme reconnaît que certaines 
situations sont problématiques. 

 Il y a des cas de chaYffeYVW UYi RŭSRX TaW YRe 
rémunération suffisante et il faut faire quelque 
chose là-dessus mais ça ne veut pas dire que 

le cadre général est problématique.  

Point de vue des travailleurs 

À titre de comparaison, un travailleur 
présent lors de la consultation détaille le 
VeZeRY UYŭiP XiVe de WSR acXiZiXɰ. Si, ɧ 
première vue, son revenu horaire semble 
bien correspondre à ce qui est annoncé par 
une plateforme, le coût des charges pour 
un scooter (essence, entretien) laisse 
penser que ses revenus sont bien plus 
faibles. 

Je bosse 60 heures par semaine. Maintenant je 
XVaZaiPPe eR WcSSXeV, UYi Za 5 fSiW TPYW ZiXe UYŭYR 

ZɰPS. PSYV PŭiRWXaRX jŭai faiX 60 heYVeW TaV WeQaiRe 
pour environ 1500 euros, sans compter les charges   

 

Cette faible rémunération du travail sur les plateformes aurait des effets directs sur 
Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭɰcSRSQie iRfSVQePPe, RSXaQQeRX eR eRcSYVageaRX YR 

 
211 Sur la question des revenus des chauffeurs Uber, voir : MISCHEL, Lawrence, « Uber and the labor 
market. UbeV dViZeVWŭ cSQTeRWaXiSR, [ageW aRd Xhe WcaPe Sf UbeV aRd Xhe gig ecSRSQ] », rapport de 
PŭEcSRSQic PSPic] IRWXiXYXe, Qai 2018, 29T. 

https://www.epi.org/files/pdf/145552.pdf
https://www.epi.org/files/pdf/145552.pdf
https://www.epi.org/files/pdf/145552.pdf
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ThɰRSQɯRe dŭɰZiXeQeRX de PŭiQTɺX, de Pa TaVX de ceVXaiRW autoentrepreneurs qui ne 
dɰcPaVeRX UYŭYRe TaVXie de PeYV chiffVe dŭaffaiVeW.  

Quand je dis UYŭSR XVaZaiPPe TSYV 4 eYVSW de PŭheYVe, Wi je XVaZaiPPe aZec ZSYW je Re TeY\ TaW Ta]eV mes 
impôts. Trouvez-QSi deW chaYffeYVW UYi dɰcPaVeRX aYjSYVdŭhYi : iP Rŭ] eR a TPYW.   

 
Les tarifs sont tellement bas, voire à perte, que les plateformes poussent les travailleurs vers la 

clandestinité   

La commission des plateformes 

La plupart des plateformes se rémunèrent eR TVɰPeZaRX YRe cSQQiWWiSR WYV PŭYRe Su 
PŭaYXVe TaVXie deW QaVchɰW bifaceW. CŭeWX Pe caW TaV e\eQTPe deW TPaXefSVQeW de VTC, 
qui prélèvent une commission sur le tarif de la course et reversent le reste au 
chaYffeYV, XaRdiW UYe dŭaYXVeW TPaXefSVQeW, de PiZVaiWSR TaV e\eQTPe, TVɰPɯZeRX PeYV 
commission sur le fournisseur (restaYVaRXŷ). Dans tous les cas, la plateforme 
maîtrise la fixation de sa commission, un enjeu qui est revenu au cours des 
diWcYWWiSRW caV iP a ɰXɰ ideRXifiɰ cSQQe TSYZaRX faiVe PŭSbjeX dŭYRe VɰgYPaXiSR.  

Controverse - La commission des plateformes 

En faveur dŭYRe VɰgYPaXiSR 

Pour certains, la fixation des 
commissions devrait a minima faire 
PŭSbjeX dŭYRe RɰgSciaXiSR, ZSiVe dŭYRe 
régulation de la part des pouvoirs publics. 
« LeW cSQQiWWiSRW WSRX dŭaYXaRX TPYW 
cruciales que les salaires sont peu 
élevés. » 

 Je veux une régulation sur le taux de 
commission, en le fixant entre 0 et 10 % 

maximum sur le travail. De la sorte, même en 
situation de monopole, ce taux ne pourrait pas 

aYgQeRXeV. Lɧ ce RŭeWX TaW VɰgYPɰ, eX cŭeWX dY 
gavage   

Contre une régulation 

Pour dŭaYXVeW, Pa fi\aXiSR de Pa 
cSQQiWWiSR Rŭa TaW beWSiR dŭɱXVe 
encadrée, tant que le tarif est 
suffisamment haut pour rémunérer 
correctement le travailleur. 

 LeW TPaXefSVQeW RŭSRX TaW Pe dVSiX de fi\eV PeW 
tarifs, elles ne font que de la mise en relation. On 

paye les charges, l'Urssaf, les amendes, tout, 
pourquoi devraient-ePPeW fi\eV Pe TVi\ ? CŭeWX 

iRcSQTVɰheRWibPe. Ce RŭeWX TaW Pa cSQQiWWiSR, Pe 
problème : si le tarif est fixé de manière 

raisonnable, on crée une concurrence loyale, 
mais là, les tarifs sont à perte. 

Des tarifs fixés unilatéralement 

Les prix sont actuellement fixés par les plateformes, la plupart du temps de manière 
aPgSViXhQiUYe. CŭeWX PŭYR deW cViXɯVeW de dɰfiRiXiSR de TPaXefSVQe de QiWe eR VePaXiSR 
TSYV PŭaTTPicaXiSR de PŭaVXicPe 60 de Pa PSi EP KhSQVi TVɰciXɰe. LeW TPaXefSVQeW iRdiquent 
que la mécanique de fixation des prix dépend de paramètres complexes et que des 
prix trop élevés risquent de réduire le nombre de clients et donc, la taille du marché. 
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Un contributeur cSRWidɯVe UYŭ « Uber est une plateforme de mise en relation. On a le 
QɱQe WX]Pe aZec BSSkiRg, iPW fSRX PŭiRXeVQɰdiaXiSR eRXVe ZS]ageYVW eX cSQTagRieW 
mais ils ne fixent pas les tarifs ou même la commission dŭAir France, par exemple. » 
Ce faiWaRX, iP cSRWidɯVe UYe PeW TPaXefSVQeW deZVaieRX WŭeR XeRiV ɧ Pa QiWe eR VePaXiSR 
et laisser les travailleurs déterminer le prix de leurs prestations. Cet argument est 
vivement critiqué par un acteur, qui considère que ça ne permettrait pas l'immédiateté 
requise par ce type de service. 

Si SR ZeYX YRe QiWe eR VePaXiSR iQQɰdiaXe SR Rŭa TaW Pe XeQTW de faiVe deW deZiW, SR TeVd YRe deQi-
heYVe eX SR RŭeWX TaW daRW Pa PSgiUYe dŭiQQɰdiaXeXɰ UYi eWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe PeW gens utilisent 

notre service.   
 
LŭYRiPaXɰVaPiXɰ deW dɰciWiSRW TViWeW TaV PeW TPaXefSVQeW cSRceVRaRX PeW TVi\ SY PeW 
diWXaRceW ɧ TaVcSYViV a faiX PŭSbjeX de fSVXeW cViXiUYeW de Pa TaVX deW XVaZaiPPeYVW, QaiW 
aYWWi dŭaYXVeW acXeYVW. « Ils ont changé les règles du jeu, augmenté les distances et 
chaRgɰ PeW TVi\ : je WYiW TaWWɰ aY WcSSXeV, jŭai aYgQeRXɰ QeW chaVgeW (eWWeRceŷ) TSYV 
gagner au final exactement le même montant ».  

MaiW Pe TVSbPɯQe cŭeWX Pe chaRgeQeRX deW VɯgPeW dY jeY : PeW baiWWeW deW TVi\ deW cSYVWeW eX 
l'augmentation deW diWXaRceWŷ ChaRgeQeRX TeXiX ɧ TeXiX deW TVi\, WaRW Trévenir.  

 
 

Un accès difficile à la protection sociale 

De nombreux acteurs se sont inquiétés du fait que les travailleurs des plateformes 
ont un « accès limité à la protection sociale, à la formation professionnelle ou à des 
mesures de prévention des risques ». CePa Wŭe\TPiUYeVaiX eR TaVXie TaV Pe faiX UYe 
ceVXaiRW XVaZaiPPeYVW Rŭe\TViQeRX TaW SY TeY PeYVW beWSiRW eR QaXiɯVe de TVSXecXiSR. 

 On a aussi des besoins plus ou moins exprimés selon les profils : les droits sociaux, la protection 
médicale, la retraite, et souvent ça passe à la trappe chez les travailleurs des plateformes, on se dit 

UYe cŭeWX PSiR, TaW iQTSVXaRX. IP faYX TVeRdVe eR cSRWidɰVaXiSR ceW beWSiRW iQTSVXaRXW UYi WiRSR 
risquent de créer des retraités pauvres dans le futur.   

QYaRd SR diWcYXe aZec PeW chaYffeYVW, ce UYŭSR cSRWXaXe, cŭeWX UYŭiPW We ficheRX de Pa TVSXecXiSR 
sociale.  

Au-dePɧ de Pŭe\TVeWWiSR deW beWSiRW, Pa TPYTaVX deW TaVXiciTaRXW VecSRRaiWWeRX UYe PeW 
XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW Re gagReRX acXYePPeQeRX TaW WYffiWaQQeRX dŭaVgeRX 
pour être en mesure de financer leur propre protection. 

Ɍ TaVXiV dY QSQeRX Sɽ YR iRdɰTeRdaRX faiX ce UYŭiP ZeYX de WSR chiffVe dŭaffaiVeW, ce UYi cSVVeWTSRd ɧ 
son salaire, presque la majorité ne déclare rien. Une grande quantité ne va pas vouloir payer pour se 

protéger. Si cet indépendant a un accident, il sera pris en charge par la collectivité, donc on se trouve 
face à un enjeu sociétal.  
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Par ailleurs, certains travailleurs considèrent que les assurances proposées par les 
plateformes ne permettent pas de les couvrir adéquatement : « il y a des moments où 
PeW XVaZaiPPeYVW Re WSRX TaW cSYZeVXW, TaV e\eQTPe WYV Pe XVajeX dŭYRe ^SRe Sɽ iP Rŭ] a 
pas de commande à une zone où il y en a davantage. »  

OR eWX cSYZeVXW TaV PŭaWWYVaRce A\a QaiW je Re WYiW TaW ZVaiQeRX aY cSYVaRX. UR PiZVeYV a eY YR 
accident du travail grave, apparemment iP Rŭa pas pu aller à l'hôpital...  

Ce constat général sur les conditions de travail, de protection et de rémunération a 
ɰXɰ gPSbaPeQeRX TaVXagɰ TaV PŭeRWeQbPe deW acXeYVW. TSYXefSiW, iP VeWWSVX deW 
ɰchaRgeW, YR QaRUYe dŭiRfSVQaXiSR WYV deW ɰPɰQeRXW eWWeRXiePW ɧ Pa dɰciWiSR. ER 
particulier, les acteurs soulignent le manque de données sur les accidents de travail 
et sur les revenus des travailleurs des plateformes212.  
 
 

Comment réguler les travailleurs des plateformes ? 

Scénarios de régulation par le statut juridique des travailleurs 

La VIUYaPMJMcaXMSR dIW cSRXVaXW dŭautoentrepreneurs en contrats de salariés 

Comme le soulignent la plupart des acteurs, « Pa RSYZeaYXɰ RŭeWX TaW daRW Pe X]Te 
dŭacXiZiXɰW QaiW daRW Pe TSWiXiSRReQeRX UYe PeW TPaXefSVQeW adSTXeRX ». Aussi, ce qui 
faiX Pa diffɰVeRce aZec dŭaYXVeW « petits boulots », cŭeWX UYe PeW TPaXefSVQeW « surfent 
sur les zones grises juridiques ». En témoigne une forte interrogation sur le statut 
juridique actuel et sur le statut souhaité par les travailleurs des plateformes.213 

On est dans une zone grise qui fait converger les inconvénients des deux modèles.  
 

Controverse  
Le statut juridique des travailleurs des plateformes 

SXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX 

Plusieurs acteurs considèrent que les 
travailleurs des plateformes doivent 

Statut de salarié 

Certains acteurs considèrent que tous 
les critères du lien de subordination 
WSRX VɰYRiW, PSVWUYŭSR e\aQiRe Pa 
relation entre les travailleurs et les 

 
212 Même si, sur ce dernier point, le rapport Rapoport (2017) apporte des éléments de chiffrage pour le 
secteur du transport de personne (p.27). Sur ce point, voir aussi : AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; 
VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE Manuel ; SAUVANT Alain., op. cit. p.44. 
213 Pour un rappel des débats juridiques sur la qualification des travailleurs des plateformes, nous 
renvoyons à la partie « Contexte », infra.  
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cSRWeVZeV Pe WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX, caV iPW 
ont le choix de leurs48 

 horaires et de servir certains clients ou 
RSR. Le VeTVɰWeRXaRX dŭYRe TPaXefSVQe a 
également invoqué le risque que les 
travailleurs quittent son application en 
cas de requalification. Ce dernier point 
renvoie à une position qui peut être 
partagée par une partie de 
PŭadQiRiWXVaXiSR : « Ne pas voir ni des 
indépendant ni des salariés partout. 
Respecter la liberté de choix. » 

 Cela étant, plusieurs critères confèrent à ces 
travailleurs les caractéristiques évidentes du 

WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX : cSQQe, TaV e\eQTPe, Pe 
faiX UYŭiPW WSieRX TVSTriétaires de leur outil de 

XVaZaiP, UYŭiPW WSieRX PibVeW de chSiWiV PeYVW 
horaires de travail, de servir ou non certains 

cPieRXW SY eRcSVe UYŭiPW TYiWWeRX XVaZaiPPeV 
simultanément avec plusieurs plateformes 

concurrentes sans avoir à rendre de comptes à 
aucYRe dŭeRXVe ePPeW.  

Si les livreurs étaient requalifiés en employés et 
si nous devions les payer à l'heure et fournir 

des avantages liés au travail selon une 
définition traditionnelle de « durée normale du 

travail », la demande de travail avec nous 
diQiRYeVaiX TVSbabPeQeRX caV PŭacXiZiXɰ Re WeVaiX 

plus flexible par nature et dès lors moins 
populaire. En conséquence, nous 

fonctionnerions avec moins de livreurs sur la 
route qui, contrairement à maintenant, 

opéreraient sur des horaires fixes. Cela serait 
un désavantage pour les livreurs, qui ne 

pourraient pas travailler comme ils le 
souhaitent. Cela serait mauvais pour les clients, 

qui verraient leur choix restreint et une 
augmentation des délais de livraison en raison 

de la diminution du nombre de livreurs sur la 
route. Cela serait enfin mauvais pour les 

restaurants, qui verraient une croissance plus 
faible des revenus des livraisons via notre 

plateforme. Dans un récent sondage mené par 
Harris Interactive, 2 livreurs sur 3 (64%) ont 

plateformes. Un acteur indique que « si 
on écoute les livreurs, les trois critères 
de la subordination sont réunis, on est 
même plus loin que le cas des livreurs 
intérimaires classiques ». 

Le PieR de WYbSVdiRaXiSR, cŭeWX Pe pouvoir de 
décision, pouvoir de contrôle, pouvoir 

disciplinaire. Dans le cas des plateformes, les 
trois reposent sur la plateforme. Donc on a un 

lien de subordination qualifié. Dès lors, 
pourquoi laisser un statut juridique 

dŭiRdɰTeRdaRX aPSVW UYe XSYW PeW critères du 
salariat sont réunis ?  

Stop. Si ces plateformes ont recours à 
l'autoentrepreneuriat, ce n'est pas pour 

permettre aux travailleurs et travailleuses 
d'organiser leur emploi du temps à leur guise, 

c'est pour avoir une flexibilité maximale, et 
surtout pour éviter de payer des cotisations 

sociales, ce qui permet de « casser le marché » 
(et tout notre système social, par ricochet) en 

pratiquant des prix virtuellement bas. L'un des 
premiers pas pour un véritable changement, 
c'est de déconstruire ce discours qui définit 
l'autoentrepreneuriat comme condition sine 
qua non de l'existence de ces plateformes.  
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dɰcPaVɰ UYŭiPW ceWWeVaieRX de XVaZaiPPeV aZec 
RSYW WŭiPW deZaieRX deZeRiV deW eQTPS]ɰW de Pa 

société.  

Certains acteurs ont évoqué le principe de dépendance économique pour justifier la 
requalification des contrats en salariat214. Les personnes présentes ont largement 
WSYPigRɰ UYe Pe TViRciTaP TVSbPɯQe eWX PŭabWeRce de TSYZSiV de RɰgSciaXion des 
XVaZaiPPeYVW, QɱQe Wi ce TVSbPɯQe eWX PSiR dŭɱXVe WTɰcifiUYe aY\ XVaZaiPPeYVW deW 
plateformes. Ainsi, un acteur évoque le cas des freelances du secteur du 
développement informatique et indique que, même sans plateforme, il est très 
compliqué pour ces indépendants de négocier les prix. De fait, il est nécessaire de 
tenir compte de la précarité de certains travailleurs indépendants : travail pour un seul 
dSRReYV dŭSVdVe, ViWUYe dŭɰjecXiSR dY jSYV aY PeRdeQaiR. CeX aVgYQeRX PaiWWe TeRWeV 
UYe PŭYXiPiWaXiSR dY cViXɯVe de dɰTeRdaRce ɰcSRSQiUYe daRW Pa VeUYaPificaXiSR de 
ceVXaiRW cSRXVaXW de XVaZaiP TSYVVaiX cSRceVReV YR RSQbVe iQTSVXaRX dŭiRdɰTeRdaRXs. 
De fait, un iRdɰTeRdaRX WSYPigRe UYŭiP eWX « utopique de croire que le petit (TPE, 
travailleur) peut imposer des conditions au gros (grand compte, plateforme) ». 

LŭI\XIRWMSR dIW dVSMXW dIW WaPaVMɯW aY\ XVaZaMPPIYVW MRdɯTIRdaRXW ɯcSRSQMUYIQIRX 
dépendants 

NɰaRQSiRW, ceVXaiRW acXeYVW SRX aVgYQeRXɰ eR faZeYV de Pŭe\XeRWiSR deW dVSiXW eX 
protections du salariat aux travailleurs indépendants économiquement dépendants.  

Ainsi, nous proposons a minima que le travailleur économiquement dépendant, dont les revenus 
dŭacXiZiXɰ aYTVɯW dŭYR WeYP dSRReYV dŭSVdVe TeRdaRX YRe TɰViSde QiRiQaPe e\cɯdeRX Pa QSiXiɰ de WeW 

VeZeRYW, bɰRɰficie de Pa TaVX dY dSRReYV dŭSVdVe de dVSiXW eR QaXiɯVe de TVɰaZiW de VYpture de la 
relation commerciale et de motivation de celle-ci, dŭaTTPicaXiSR deW TViRciTeW gɰRɰVaY\ de TVɰZeRXiSR 

deW ViWUYeW TVSfeWWiSRRePW, de TViWe eR chaVge de PŭaWWYVaRce ZSPSRXaiVe cSRXVe PeW accideRXW dY 
travail, de la contribution en matière de formation professionnelle et de garanties conventionnelles. 

 
214 Sur la question de la dépendance économique dans le secteur du transport de personnes, voir : 
AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE Manuel ; SAUVANT Alain., op. 
cit. p.44.  
Les auteurs du rapport soulignent la faible part de la clientèle privée : « Le marché de la réservation 
TVɰaPabPe TeYX WŭaRaP]WeV cSQQe Pa cSRjSRcXiSR dŭYR QaVchɰ m diVecX | eRXVe Pe chaYffeYV de VTC SY de 
taxi et sa clientèle privée (affaires, tourisme, luxe) ũ UYi VeTVɰWeRXeVaiX ɧ diVe dŭacXeYVW aY Qa\iQYQ 10% 
des courses des chauffeurs qui ont fait le choix de développer cette clientèle dont la proportion est 
inconnue ũ et un marché de « gros ou intermédié » passant par une mise en relation via une centrale de 
réservation ». Point déjà évoqué par un acteur lors de la consultation, les effets de réseaux « conduisent 
aPSVW ɧ YR ViWUYe de cSRceRXVaXiSR RSR RɰgPigeabPe : TeY dŭSTɰVaXeYVW, VɰXeRXiSR deW cPieRXW eX deW 
chauffeurs. Ces tendances semblent se traduire par une perte de maîtrise de la fixation du prix et de 
capacité de négociation du taux de commission des chauffeurs indépendants vis-à-vis de la centrale 
dominante. » CŭeWX ce UYi cSRdYiX PeW aYXeYVW dY VaTTSVX ɧ cSRWidɰVeV UYe, Wi YR chaYffeYV Re dɰZePSTTe 
pas de clientèle privée, il est dépendant économiquement puisque « la fixation des prix résulte pour 
PŭeWWeRXieP de Pa TYiWWaRce de QaVchɰ de Pa TViRciTaPe ceRXVaPe VTC. » 
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Cela pour, dans un premier temps, les rendre moins fragiles, donc moins dépendants la solidarité 
cSPPecXiZe UYi, iR fiRe, Wŭe\TViQe TaV Pa TVSXecXiSR WSciaPe. 

CSRceVRaRX PŭaWWYVaRce chɺQage, TaVX iQTortante de la protection sociale, nous avons produit en 
2017 YRe cSQTaVaiWSR deW W]WXɯQeW eYVSTɰeRW dŭaWWYVaRce chɺQage deW XVaZaiPPeYVW 

indépendants [...]. Les conclusions de cette étude comparative nous conduisent à formuler trois 
principes qui devraient sous-XeRdVe Pa fYXYVe VɰfSVQe de PŭaWWYVaRce chɺQage afiR dŭ] iRcPYVe aY 

mieux les travailleurs indépendants : 

- UR TViRciTe dŭacceWWibiPiXɰ : YR iRdɰTeRdaRX dSiX TSYZSiV accɰdeV ɧ PŭaWWYVaRce chɺQage. 
Dès lors que les cotisations salariales des salariés sont prises en charge par la solidarité 

RaXiSRaPe, VieR Re WaYVaiX jYWXifieV UYŭiP RŭeR WSiX TaW de QɱQe TSYV XSYW PeW acXifW. 
- Un principe de liberté : au-dePɧ de Pa TViWe eR chaVge TaV Pa WSPidaViXɰ RaXiSRaPe dŭYR WScPe 
minimum (dont les critères sont à défiRiV), Pe TViRciTe de PibeVXɰ eX dŭaYXSRSQie UYi TVɰWideRX 

aY WXaXYX de PŭiRdɰTeRdaRX dSiX ɱXVe cSRWeVZɰ. URe cSXiWaXiSR SbPigaXSiVe Re WaYVaiX ɱXVe 
envisagée. 

- UR TViRciTe dŭɰUYiXɰ : iP cSRWiWXeVa dSRc ɧ faZSViWeV YRe cSXiWaXiSR ZSPSRXaiVe TSYV ceY\ UYi 
souhaitent une protection plus large. 

Là encore, nous considérons que les travailleurs indépendants économiquement dépendants sont 
assimilables à des salariés et devraient par conséquent avoir accès aux mêmes protections que 

ceux-ci, moyennant une prise en chaVge TaV PeYVW dSRReYVW dŭSVdVe. 

CeXXe TVSTSWiXiSR de VɰgYPaXiSR TSYVVaiX VeZeRiV ɧ Pa QiWe eR TPace dŭYR XieVW WXaXYX, 
eRXVe Pe WaPaViaX eX PŭiRdɰTeRdaRce, ce UYŭYR acXeYV cSRWidɯVe cSQQe TeVXiReRX. 
NɰaRQSiRW, ceXXe aTTVSche, dɰjɧ ɧ PŭɰXYde daRW Pe VaTTSVX de PŭIRWTecXiSR GɰRɰVaPe 
des Affaires Sociales (2016)215, Re faiX TaW PŭYRaRiQiXɰ, caV ePPe TSYVVaiX cSRdYiVe ɧ 
faire sortir un certain nombre de travailleurs des statuts types, voire à dégrader la 
condition des salariés dans leur ensemble en créant un aTTeP dŭaiV ZeVW YR WXaXYX 
QSiRW TVSXecXeYV. CŭeWX Pa VaiWSR TSYV PaUYePPe ceXXe TVSTSWiXiSR aZaiX ɰXɰ ɰcaVXɰe 
dŭeQbPɰe TaV Pe gVSYTe de XVaZaiP PSVW de Pa TVeQiɯVe ThaWe deW EGNYQ216. DŭaYXVeW 
alternatives ont été explorées dans le cadre de la consultation et notamment le 
VecSYVW ɧ deW fSVQeW dŭeQTPSiW h]bVideW217. 

Est-ce UYŭiP Re faYX TaW cVɰeV YR RSYZeaY WXaXYX TSYV ceW XVaZaiPPeYV deW TPaXefSVQeW, cSQQe cŭeWX Pe 
caW daRW dŭaYXVeW WecXeYVW dŭacXiZiXɰW, cSQQe TaV e\eQTPe, PeW iRXeVQiXXeRXW.  

Nous ne sommes paW dY XSYX dŭaccSVd aZec ce QSdɯPe h]bVide, caV cePa ViWUYe de faiVe WSVXiV deW 
statuts types une catégorie de travailleurs de plus en plus importante en France.  

 
La question du statut juridique des travailleurs comme moyen de régulation a fait 
PŭSbjeX de dɰbaXW TeRdaRX PŭeRWeQbPe de Pa cSRWYPXaXiSR, UYe ce WSiX eR PigRe SY RSR. 

 
215 AMAR, Nicolas ; VIOSSAT, Louis-Charles., op. cit. p.117. Les auteurs du rapport préconisent de « 
WSYXeRiV Pa cVɰaXiSR dŭYR WXaXYX eYVSTɰeR WTɰcifiUYe deW TPaXefSVQes collaboratives auprès des 
autorités communautaires ».  
216 États généraux des nouvelles régulations numériques, Document de consultation, 2019, cf infra 
(p.13).  
217 cf. infra 3. e., p.77. 

https://cnnumerique.fr/files/users/user192/Synthese_EGNUM.pdf
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IP WeQbPe UYe ceXXe cSRXVSZeVWe RŭaiX TaW eRcSVe XVSYZɰ de VɰTSRWe adɰUYaXe218. Pour 
certaiRW acXeYVW, iP WŭagiX dŭYRe TVSbPɰQaXiUYe acceWWSiVe ; PŭYVgeRce eWX cePPe dY 
QaRUYe de TVSXecXiSR deW XVaZaiPPeYVW. PSYV dŭaYXVeW, iP eWX RɰceWWaiVe de cPaVifieV ce 
TSiRX aZaRX de WSRgeV ɧ VɰgYPeV dŭYRe UYePcSRUYe aYXVe QaRiɯVe. CeVXaiRW acXeYVW SRX 
égaleQeRX WSYPigRɰ UYe PŭaVgYQeRX WSYPeZɰ TaV PeW TPaXefSVQeW, WePSR PeUYeP YRe 
requalification les amèneraient à cesser leurs activités en France, devrait être pris en 
compte avec précaution par les pouvoirs publics.  

La VɰgYPaXiSR TaV Pe WXaXYX RŭeWX TaW Pe Weul axe de travail qui a été exploré lors des 
cSRWYPXaXiSRW, QɱQe WŭiP VeWWSVX deW dɰbaXW UYe ceXXe UYeWXiSR deZVa YR jSYV faiVe 
PŭSbjeX dŭYR aVbiXVage, Pa WiXYaXiSR acXYePPe RŭɰXaRX TaW jYgɰe cSQQe WaXiWfaiWaRXe. IP 
cSRZieRX dSRc dŭe\aQiReV UYePW aYXVeW Taramètres pourraient être activés de façon à 
réguler le travail des plateformes.  
 

ScɰRaViSW de VɰgYPaXiSR TaV PŭiRWXaYVaXiSR dŭYR diaPSgYe WSciaP 
entre les plateformes et les travailleurs 

La solution du dialogue social, entre opportunités et limites  

 Il faut établir le syndicalisme. Le dialogue avec les plateformes ne vaut rien tant que la loi et 
l'équilibre des pouvoirs dans les plateformes ne sont pas présents et obligatoires dans le monde des 

plateformes.  

La QiWe eR TPace dŭYR diaPSgYe social entre les travailleurs et les plateformes a été 
ɰZSUYɰe ɧ de RSQbVeYWeW VeTViWeW, aZec PŭeWTSiV de TaVZeRiV aiRWi ɧ VɰgYPeV 
efficaceQeRX Pa WiXYaXiSR TaV Pa RɰgSciaXiSR cSPPecXiZe. LŭYRe deW TVSTSWiXiSRW dY 
gSYZeVReQeRX TSVXaiX WYV PŭiRWXaYVaXiSR « dŭYR dVSiX ɧ RɰgScieV deW accSVdW cSPPecXifW 
(WYV PeW cSQQiWWiSRW, PeW cSRdiXiSRW de XVaZaiPŷ) eRXVe PeW TPaXefSVQeW eX PeW 
travailleurs de plateformes ayant un statut de travailleurs indépendants. » Cette 
proposition a été bien accueillie lors de la consultation en ligne (10 votes pour, 3 
mitigés et 4 votes contre). 

SYV Pa UYeWXiSR de Pa VɰgYPaXiSR, TVSXecXiSR WSciaPe, iP faYX UYŭiP ] aiX Pa TSWWibiPiXɰ, eR 
lien avec le dialogue social, de pouvoir discuter de manière paritaire, que les parties 

puissent échanger pour acquérir des droits nouveaux. Il faut créer la possibilité de 
discuter, de négocier, de créer des espaces qui permettent cette acquisition. 

 

 
218 La qualification de la relation de travail relève toutefois, en dernière instance, du juge social. Sa 
plus haute juridiction, la Chambre sociale de la Cour de Cassation, a tranché à deux reprises en faveur 
dŭYRe UYaPificaXiSR eR WaPaViaX de Pa VePaXiSR YRissant un travailleur et une plateforme, ouvrant ainsi la 
voie à des requalifications plus systématiques des autoentrepreneurs des plateformes en salariés : 
voir Cour de Cass., civ., Chambre soc., Take Eat Easy  28 novembre 2018, 17-20.079 ; et Cour de Cass., 
civ., Chambre soc., Uber BV, 4 mars 2020, 19-13.316.  
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Si l'on veut que le secteur se structure socialement, il faut permettre une 
représentation des travailleurs des plateformes, procéder à des élections pour 

choisir ses représentants et instaurer une obligation à négocier et conclure des 
contrats collectifs entre chaque plateforme et les représentants des travailleurs  

Tous ne partagent pas ce point de vue. Certains contributeurs alertent sur le risque 
UYe, eR PŭabWeRce de VeTVɰWeRXaRXW deW XVaZaiPPeYVW TSYV RɰgScieV, Pe diaPSgYe WSciaP 
ne permette pas de défendre efficacement les intérêts des travailleurs auprès des 
plateformes. « Qui négocierait ? Une représentation de travailleurs économiquement 
dépendants à la botte des plateformes ? ». Côté plateforme, certaines contributions 
ont soulevé les difficultés qui persistent à la mise en place dŭun dialogue social, en 
raison dY WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX.  

On essaie de créer une communauté de chauffeurs qui fasse remonter leurs 
VeZeRdicaXiSRW, ce RŭeWX TaW ɰZideRX UYaRd SR TaVPe dŭiRdɰTeRdaRXW. IP faYX de ZVais 

acteurs du dialogue social   
 

Le WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX TeYX aYWWi cSRWXiXYeV YR SbWXacPe ɧ Pa négociation collective, 
aY QSXif de PŭaXXeiRXe aY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce. ER effeX, YR VegVSYTeQeRX 
dŭautoentrepreneurs pourrait constituer une entente sur les prix. Il faudrait également 
« PeZeV ceVXaiReW cPaYWeW deW cSRdiXiSRW gɰRɰVaPeW dŭYXiPiWaXiSR de plateformes qui 
interdisent de se regrouper pour négocier ». 
  

 Si une majorité de travailleurs de plateforme négocient de la sorte des conditions de 
travail ne convenant pas à un autre travailleur ayant déjà un contrat avec la 

plateforme, ce dernier verra-t-il son contrat invalidé ? Sous couvert d'améliorer les 
conditions d'une majorité de travailleurs, pourra-t-on contrevenir au droit des 

contrats entre un travailleur indépendant et une plateforme ? 

La difficile question de la représentation des intérêts des travailleurs  

LeW W]RdicaXW UYi VeTVɰWeRXeRX acXYePPeQeRX PeW XVaZaiPPeYVW WaPaViɰW RŭɰXaRX TaW 
toujours considérés comme légitimes par les travailleurs indépendants, la question 
de la définition des modalités de représentation des travailleurs a été soulevée à 
TPYWieYVW VeTViWeW. De PŭaZeY dŭYR contributeur, « on se heurte à tout un pan culturel du 
syndicalisme ». TSYXefSiW, dŭaYXVeW We WSRX QSRXVɰW TPYW STXiQiWXeW : « on a le 
VegiWXVe, iP WYffiX dŭeRZS]eV deW QaiPW aY\ VTC pour leur proposer des élections de 
représentants, leur proposer de faire des réunions dans les chambres des métiers ou 
che^ PeW chaQbVeW de cSQQeVce eX dŭiRdYWXVie, de faiVe VeQSRXeV PeYVW VeZeRdicaXiSRW 
à un comité national et on pourra prendre une décision. » « Tout est numérisé, il faut 
obliger les plateformes à communiquer leur registre, et faire élire des représentants 
qui essaieront de tirer les autres vers le haut ». 

Pour faire un petit historique, en 2016, le ministère des Transports avait fait des réunions avec 19 
associations ou syndicats déclarés, et ils voulaient savoir qui étaient les vrais représentants des 

chaYffeYVW. CeXXe iRXeVVSgaXiSR Rŭa XSYjSYVW TaW de WSPYXiSR, Pe QiRiWXɯVe a XVaRchɰ eR faZeYV dŭYRe 
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représentation calée sur les organisations syndicales de salariés avec un mix bâtard et on se 
retrouve avec une représentativité pas obligatoirement légitime auprès des travailleurs. Cela pose la 

question : est-ce que le QSdɯPe We faiX daRW Pe cadVe de PŭeRXVeTViWe ? De la chambre des métiers ? 
QYaRd SR aYVa YR W]WXɯQe fiabPe eX dɰcPaVaXif, aY PieY dŭaPPeV caPeV Pa VeTVɰWeRXaXiZiXɰ WYV Pe QSdèle de 

PŭeRXVeTViWe, SR TSYVVa TeYX-être avoir une représentation légitime.  

URe VeTVɰWeRXaXiSR ɧ PŭɰchePSR de Pa bVaRche SY dY WecXeYV dŭacXiZiXɰ WeQbPe TPYW 
TeVXiReRXe UYŭYRe VeTVɰWeRXaXiSR TaV TPaXefSVQe : « les configurations sont variées, 
les cas du livreur à vélo ou du développeur freelance sont très différents : il faut 
négocier par filière ». La question de savoir si les consommateurs devaient 
ɰgaPeQeRX TaVXiciTeV, dŭYRe faɮSR SY dŭYRe aYXVe, aY\ RɰgSciaXiSRW a ɰgaPeQeRX 
ɰQeVgɰ, ɰZeRXYePPeQeRX daRW Pe cadVe de PŭSbWeVZaXSiVe deW TPaXefSVQeW. 

La représentation syndicale étant traditionnellement financée par le salariat, le statut 
dŭiRdɰTeRdaRX deW XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW WSYPɯZe PŭeRjeY dY fiRaRceQeRX dY 
dialogue social. De quels moyens pourrait bénéficier un organisme représentatif des 
travailleurs, à même de négocier avec les plateformes ? « Ce UYe jŭaXXeRdW aYWWi cŭeWX 
une aide des pouvoirs publics. On voit que les organisations syndicales sont prêtes à 
donner des aides pour aider à structurer celles des travailleurs des plateformes. On 
Rŭa TaW de QS]eRW ɰcSRSQiUYeW, cŭeWX YRe fSVQe cSRXVɺPɰe de VeRSYZePPement de 
PŭacXiSR cSPPecXiZe aPSVW UYŭSR TSYVVaiX aZSiV UYePUYe chSWe de TPYW SYZeVX ». Des 
TaVXiciTaRXW SRX TVSTSWɰ Pa cVɰaXiSR dŭYRe cSXiWaXiSR, STXiSRRePPe SY RSR, UYi TSYVVaiX 
TaV e\eQTPe ɱXVe SffeVXe aY QSQeRX de Pa cVɰaXiSR dY WXaXYX dŭautoentrepreneur, 
XaRdiW UYe dŭaYXVeW cSRWidɰVaieRX ce QSdɯPe cSQQe TeY VɰaPiWXe. 

Au cours de la consultation, des participants ont affirmé que certaines plateformes 
auraient unilatéralement déréférencé ou asséché les courses de travailleurs connus 
pour porter des revendications liées à leur activité. Contestée par les plateformes, 
cette affirmation a soulevé le débat de la protection dont bénéficient 
traditionnellement les représentants syndicaux.  

 

 

 

 

 

Encadré n°3 : synthèse des problématiques pour mettre en place  
un dialogue social 
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Les acteurs 

Quels sont les acteurs représentatifs, tant du côté des plateformes que des travailleurs ? Quelle place 
pour un dialogue multi parties prenantes ou encore professionnel, intégrant également le régulateur, 
mais aussi le consommateur et son consentement à payer un prix « juste » ? Comment renforcer 
PŭɰUYiPibVe deW TaVXieW, TeVQeXXVe aY\ acXeYVW de WŭiRWXiXYeV, dŭɱXVe eR caTaciXɰ de RɰgScieV ? CSQQeRX 
WYVQSRXeV PeW SbWXacPeW PiɰW ɧ YR cSRXe\Xe dŭiWSPeQeRX Tarfois fort des travailleurs ?  

Les lieux et périmètres 

Faut-il repenser et/ou dépasser le périmètre des branches ? Comment distinguer ce qui relève du champ 
TVSfeWWiSRReP SY dY chaQT iRXeVTVSfeWWiSRReP ? CSQQeRX TVeRdVe eR cSQTXe Pŭe\XeRWiSR deW chaɵReW 
de valeur internationales permises par certaines plateformes? Comment articuler la dimension 
nationale et la dimension internationale ? 

Les outils 

Quelles instances de représentation sont-elles adaptées ? Comment négocier les conditions de travail 
de travailleurs isolés ? Quelles instances de règlement des litiges sont-elles à mettre en place ? Quelle 
place pour les codes de bonne conduite ? 

Les objets 

Comment négocier des conditions de travail dans un contexte de prescription algorithmique ? Comment 
instituer un cadre de négociation collective autour des données ? Quelle portabilité des données 
TeVWSRRePPeW, dŭe\TɰVieRce eX de VɰTYXaXiSR ? CSQQeRX XeRiV compte de la dimension intrinsèquement 
cSPPecXiZe deW dSRRɰeW daRW Pe cadVe de ceVXaiReW TPaXefSVQeW ? SŭagiX-il de négocier des prix et tarifs 
QiRiQYQ ɧ QɱQe de gaVaRXiV PŭiRdɰTeRdaRce ɰcSRSQiUYe eX PŭaYXSRSQie, SY YR WaPaiVe QiRiQYQ 
renvoyant à une relation de travail salariée ? etc.  

 

LI bIWSMR dŭYRI MRWXaRcI RIYXVI TSYV PI dMaPSKYI WScMaP : PŭSbWIVZaXSMVI dIW 
plateformes 

La TVSTSWiXiSR de QiWe eR TPace dŭYR SbWeVZaXSiVe deW TPaXefSVQeW a faiX PŭSbjeX de 
RSQbVeYWeW diWcYWWiSRW. CeXXe idɰe a RSXaQQeRX ɰXɰ TSVXɰe TaV PŭadQiRiWXVaXiSR PSVW 
de Pa TVeQiɯVe ThaWe, aZec ɰZeRXYePPeQeRX YR VɺPe TPYW PaVge dŭiRWXaRce de VɰgYPaXiSR 
poYV PŭɰcSRSQie de TPaXefSVQe daRW WSR eRWeQbPe. Un groupe de réflexion sur le 
dialogue social a fait partie des soutiens actifs de la proposition, qui a été plutôt bien 
perçue par les contributeurs. 

Toutefois, comme cela a été souligné : « il faut faire mieY\ UYe de PŭSbWeVZaXiSR, iP faYX 
des relevés de décisions ou des accords, sinon je ne vois pas la valeur ajoutée ». Le 
périmètre de cet observatoire a été dessiné à grands traits : « on pourrait avoir un 
volet recherches et études », « ce serait un PieY dŭɰchaRge eX dŭe\TɰViQeRXaXiSR », 
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« dans cet observatoire, on pourrait institutionnaliser un dialogue », « via cet 
observatoire, le Gouvernement pourra se saisir des enjeux au niveau de cette filière 
et de ce secteur en mettant tout le monde sur un pied dŭɰgaPiXɰ ». 

Le dialogue social ne se décrète pas, il se construit avec les acteurs légitimes auprès 
des travailleurs. Les contributeurs considèrent que les pouvoirs publics doivent 
faciliter la mise en place dialogue social en mettant en place des dispositifs de 
financement et en garantissant la participation de ces travailleurs à ce dialogue 
WSciaP. UR SbWeVZaXSiVe deW TPaXefSVQeW TSYVVaiX TeVQeXXVe dŭaTTY]eV ce TVSceWWYW. 

ERcadVɰ Rq4 : PeW SbjecXifW TSWWibPeW de PŭObWeVZaXSiVe deW TPaXefSVQeW  
 
ReceRWeV PeW dSRRɰeW eX PeW WSYVceW dŭiRfSVQaXiSRW 

ReceRWeV, ɰXSffeV eX TaVXageV PeW dSRRɰeW eX WSYVceW dŭiRfSVQaXiSR ũ UYŭePPeW WSieRX TYbPiUYeW SY 
proviennent directement des plateformes ũ TeVQeXXaRX dŭaTTVɰheRdeV Pa VɰaPiXɰ de PŭeQTPSi eX deW 
conditions dŭeQTPSi daRW PeW TPaXefSVQeW. CePa TeVQeXXVaiX dŭaccVSɵXVe Pa cSRRaiWWaRce ɧ Pa fSiW 
générale de « PŭeQTPSi » sur plateforme (nombre de personnes concernées, revenus, profils, etc.) et 
particulière des modalités de relation de travail (différentes selon que les plateformes intermédient des 
activités de service aux particuliers ou aux entreprises, qualifiées ou peu qualifiées, nécessitant un 
WeVZice Th]WiUYe SY iQQaXɰVieP). CePa TeVQeXXVaiX aYWWi de VɰTSRdVe ɧ PŭaXXeRXe fSVXe de cPaVificaXiSR de 
la diversité des situations et aspirations (typologie des acteurs).  

Recenser les initiatives existantes de dialogue entre les plateformes et les 
travailleurs 

Faire connaître et appuyer les initiatives existantes de dialogue entre les plateformes et leurs 
travailleurs : mise en place de groupes de travail entre plateformes et travailleurs de plateformes ; 
création de forums et de groupes WhatsApp ; procédures de consultation et de vote en ligne. 

Être une enceinte de réflexion pour la mise en place de chartes 

ɖXVe YR PieY de VɰfPe\iSR eX dŭaTTYi TSYV Pa QiWe eR TPace de « chartes » ou « codes de bonne conduite » 
de TPaXefSVQeW (PeW WXaRdaVdW QiRiQa, Pa WɰcYViXɰ aY XVaZaiP, PŭɰgaPiXɰ hSQQeW-femmes, etc.) et 
cSRXVibYeV ɧ ce UYŭiPW WSieRX cSRRYW de XSYW eX aTTPiqués.  

ɖXVe YRe eRceiRXe de VɰfPe\iSR TSYV Pa QiWe eR TPace dŭSYXiPW dŭiRfSVQaXiSR WYV PeW 
conditions de travail 

 ɖXVe YR PieY de VɰfPe\iSR eX dŭaTTYi TSYV Pa QiWe eR TPace dŭSYXiPW dŭiRfSVQaXiSR WYV PeW cSRdiXiSRW de 
travail à destination des travailleurs des plateformes, comme cela a été déployé en Allemagne, en 
Autriche et en Suède avec le projet « Faircrowdwork » porté à la base par le syndicat allemand IG Metall. 

DIW I\IQTPIW dI dMaPSKYI WScMaP daRW dŭaYXVIW Ta]W IYVSTɯIRW 

De nombreux pays européens ont été cités en exemples ou en contre-modèles de 
VɰgYPaXiSR aY cSYVW deW ɰchaRgeW. CŭeWX Pe caW deW Pa]W-Bas, de la Belgique ou de 
PŭAYXViche, eX TPYW fVɰUYeQQeRX eRcSVe de PŭIXaPie, dY DaReQaVk eX de PŭAPPeQagRe.  

Lŭe\eQTPe de BSPSgRe, eR IXaPie, iPPYWXVe eR TaVXicYPieV Pe VɺPe TSWWibPe de PŭɰchePSR PScaP 
sur le sujet. Bologne a en effet mis en place une convention entre les travailleurs, les 
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TPaXefSVQeW eX Pa QYRiciTaPiXɰ, UYi VɰgPeQeRXe PŭacXiZiXɰ de PiZVaiWSR de VeTaW eX 
impoWe Pa TViWe eR chaVge TaV Pa TPaXefSVQe dŭYRe aWWYVaRce, TSWe Pe TViRciTe dŭYRe 
représentation syndicale, réglemente les opérations de ranking (classement) des 
travailleurs, et se préoccupe de leur rémunération.  

Aux Pays-Bas, certaines plateformes « militent elles-mêmes pour la qualification en 
salariat, pour fixer les niveaux de rémunération, pour aligner les conditions de 
concurrence. Cela place les syndicats dans une position tout à fait autre », plus à 
même de faire aboutir une négociation entre travailleurs et plateformes. 

Au Danemark, une plateforme de nettoyage a conclu en 2018 une convention 
cSPPecXiZe aZec Pe W]RdicaX QajSViXaiVe dY Ta]W, UYi TVɰZSiX RSXaQQeRX UYŭaY WeiR 
QɱQe de Pa TPaXefSVQe, PeW deY\ WXaXYXW de WaPaViɰ SY dŭiRdɰTeRdaRX TYiWWent 
cSe\iWXeV. Le VɰgYPaXeYV daRSiW a TVSTSWɰ UYŭYRe fSiW aY-deWWYW dŭYR WeYiP hSVaiVe / 
QSiW, dŭYR WeYiP dŭaRcieRReXɰ, eXc., le travailleur soit requalifié en salarié. « Ce modèle 
TeVQeX ɧ PŭɰXYdiaRX SY aYXVe UYi faiX ceXXe acXiZiXɰ eR aTTSiRX de VeWXeV indépendant 
(QSiRW dŭheYVeW de XVaZaiP, acXiZiXɰ XeQTSVaiVe) ». 

ER AYXViche, Pa PSi a TeVQiW dŭiQTSWeV Pa cVɰaXiSR W]WXɰQaXiUYe de cSQiXɰW 
VeTVɰWeRXaXifW, dŭaTVɯW YR TaVXiciTaRX. ER APPeQagRe, eR VeZaRche, « un code de bonne 
conduite a été mis en place, notamment avec les plateformes de micro-travail avec 
des représentants syndicaux, dans une logique de médiation ». Les participants 
notent toutefois que le dialogue social y est très encadré, avec des traditions de 
consensus et de médiation différentes de celPeW eR ZigYeYV eR FVaRce. DŭaYXVeW 
interventions ont souligné que le marché du travail allemand était très différent, avec 
des protections sur le salariat bien moindres. « Vu le faible coût du travail en 
Allemagne, je suis sceptique. » « NŭSYbPiSRW TaW UYe PŭAPPeQagRe RŭaZaiX TaW de 
WaPaiVe QiRiQYQ jYWUYŭɧ XVɯW VɰceQQeRX (2015), eX UYŭiP eWX TPYW baW (XaY\ hSVaiVe 
bVYX aYXSYV de 9ƅ eR 2019). » 

Le recours au médiateur des entreprises 

Les contributeurs en ligne ont assez largement adhéré à la proposition du 
gSYZeVReQeRX dŭɰXeRdVe Pe « dispositif de médiation des entreprises aux relations 
entre plateformes et travailleurs de plateformes afin de favoriser la résolution des 
conflits et encourager le dialogue » (15 votes pour, 2 mitigés et 2 contVe). LŭaVXicPe 36 
de la loi « TSYV YR ɕXaX aY WeVZice dŭYRe WSciɰXɰ de cSRfiaRce »219 créé la possibilité 
pour des entreprises de saisir un médiateur des entreprises pour régler des conflits 
inter-entreprises. Un décret de 2018220 est venu en préciser les modalités 

 
219 LOI n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d'une société de 
confiance. 
220 Décret n°2018-919 du 26 octobre 2018 relatif à l'expérimentation d'un dispositif de médiation en 
cas de différend entre les entreprises et les administrations. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do?idDocument=JORFDOLE000036100205&type=general&typeLoi=proj&legislature=15
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do?idDocument=JORFDOLE000036100205&type=general&typeLoi=proj&legislature=15
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/10/26/2018-919/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/10/26/2018-919/jo/texte
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dŭaTTPicaXiSR eX RSXaQQeRX, PeW VɰgiSRW eX WecXeYVW dŭacXiZiXɰ a]aRX accɯW au 
dispositif. Dans les contributions, on constate que les acteurs rattachent cette 
proposition à la mise en place de corps intermédiaires entre grandes entreprises et 
iRdɰTeRdaRXW, UYe ce WSiX TaV Pa QiWe eR TPace dŭYR cSVTW adQiRiWXVaXif dɰdiɰ SY bieR 
par la mise en place du dialogue social avec des syndicats. 

 IP faYX dSRc YRe iRWTecXiSR dY XVaZaiP deW XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW. CŭeWX YRe bSRRe idɰe ɧ 
développer pour tous les indépendants (plateformisés ou non) dans leurs relations avec les grandes 

entreprises   
 

ScɰRaViSW de VɰgYPaXiSR TaV PŭacXiSR WYV dŭaYXVeW PeZieVW 

LŭacXMZaXMSR dI Pa VIWTSRWabMPMXɯ WScMaPI dIW TPaXIJSVQIW : PI dMWTSWMXMJ dIW cLaVXIW  

Initialement proposées dans les dispositions de la loi dite « pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel » (2018), les chartes ont de nouveau été proposées au vote 
deW TaVPeQeRXaiVeW Zia PŭaVXicPe 44 de la LOM221 en 2019. Dans ce dernier format, les 
chartes ne sont plus rédigées unilatéralement par les plateformes, point qui avait été 
largement critiqué par les contributeurs des États généraux. Elles font désormais 
PŭSbjeX dŭYRe cSRWYPXaXiSR aZec PeW XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW TYiW dŭYRe 
hSQSPSgaXiSR TaV PŭadQiRiWXVaXiSR. LSVW de Pa cSRWYPXaXiSR, PeW PiQiXeW de ce diWTSWiXif 
ont été pointɰeW TaV YRe QajSViXɰ dŭacXeYVW, aYXaRX daRW Wa ThiPSWSThie UYe daRW WeW 
QSdaPiXɰW dŭSVgaRiWaXiSR.  

Controverse - Les chartes de responsabilité sociale des entreprises 

En faveur des chartes 

Face au risque de requalification en 
salariat, les plateformes soulignent 
UYŭePPeW We XVSYZeRX eR WiXYaXiSR 
dŭiRWɰcYViXɰ jYVidiUYe, ce UYi PeW 
empêcherait de mettre en place des 
avantages pour les travailleurs des 
plateformes. Les chartes leur 
permettraient ainsi de répondre aux 
demandes des travailleurs tout en se 
prémunissant contre le risque de 
VeUYaPificaXiSR eR QaWWe. DŭaYXVeW 
acteurs relèvent avec intérêt que la notion 
de « rémunération décente » est reprise 
par le projet de loi. Une dernière 

Contre les chartes 

LŭeWTViX dY diWTSWiXif eWX cViXiUYɰ aY QSXif 
UYŭiP RŭeWX TaW WSYhaiXabPe de cSRfieV ɧ Pa 
seule responsabilité des entreprises des 
deZSiVW VePeZaRX de PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. 

Ce UYi Qe chSUYe Pe TPYW, cŭeWX de faiVe VeTSWeV 
des devoirs d'intérêt général sur de la 
responsabilité sociale de l'entreprise   

 
Sur la philosophie portée par les chartes, 
plusieurs réserves ont été émises. 
DŭabSVd, deW iRdɰTeRdaRXW cSRWidɯVeRX 
UYŭiPW dSivent garder la maîtrise de leurs 
conditions de travail du fait de leur statut 
: « PeW cSRdiXiSRW de XVaZaiP cŭeWX QSR 

 
221 Cf infra, partie « Contexte », p. 17. 
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justification est le fait que les 
plateformes peuvent « fixer quelques 
fondamentaux par avance, plutôt que 
dŭaXXeRdVe UYe TPYWieYVW PiXigeW eX 
décisions de justice ne le fassent » 

Nous sommes plutôt favorables aux chartes. 
Sans que ce soit la solution miracle, ça peut 

TeVQeXXVe aY\ TPaXefSVQeW dŭSffViV deW avantages 
sans pourtant avoir des requalifications en 

salariat. On a une insécurité juridique, parce 
UYŭSR We diX UYe deQaiR XSYW PeW XVaZaiPPeYVW 

peuvent être requalifiés en salariés. Il y a un effet 
pernicieux et pervers de cette insécurité 

juridique. On peut la réduire avec les chartes. 

Nous soutenons PŭaVXicPe 44 du projet de loi 
dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPiXɰW (LOM) UYi TeVQeXXVaiX 
aY\ TPaXefSVQeW dŭɰXabPiV YRe chaVXe dɰXeVQiRaRX 

PeW cSRdiXiSRW eX QSdaPiXɰW dŭe\eVcice de Wa 
responsabilité sociale, définissant ses droits et 

obligations, ainsi que ceux des travailleurs avec 
lesquels elles sont en relation. 

Dans la législation française, la présomption est 
une présomption simple, elle permettra toujours 

à un travailleur dŭaPPeV ZSiV YR jYge.   
 

 La loi relative au travail, à la modernisation du 
dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels du 8 août 2016 a représenté une 
première tentative pour résoudre cette équation. 

LŭaVXicPe 60 aYXSViWe PeW TPaXefSVQeW ɧ WSYWcViVe ɧ 
des contrats collectifW dŭaWWYVaRce TSYV cSYZViV 
Pe ViWUYe dŭaccideRXW dY XVaZaiP. Nous proposons 

de poursuivre cette dynamique et de permettre 
aY\ TPaXefSVQeW de QeXXVe eR �YZVe deW 

initiatives améliorant les conditions de travail, les 
protections et les parcours professionnels des 

travailleurs indépendants. Ainsi, les plateformes 
qui le souhaitent, actives dans des secteurs 

dŭacXiZiXɰW ideRXifiɰW (cSQQe PeW XVaRWTSVXW SY 
les services à domicile), pourraient compléter 

leur offre de couverture sociale sans augmenter 
le risque de voir leur relation commerciale 

requalifiée en contrat de travail déguisé. Dans le 
cadre des débats sur la loi pour la liberté de 
choisir son Avenir professionnel du 1er août 

2018, TPYWieYVW aQeRdeQeRXW ɧ PŭaVXicPe 66 

TaXVSR UYi PeW fi\e eX QSR TaXVSR cŭeWX 
moi ». DŭaYXVeW dSYXeRX de Pa caTaciXɰ 
dŭYR XeP diWTSWiXif ɧ aTTSVXeV YRe 
amélioration substantielle aux conditions 
de travail. De fait, inscrire les conditions 
dŭe\eVcice dŭYRe acXiZiXɰ TVSfeWWiSRRePPe 
dans le droit mou  revient à donner la 
possibilité aux plateformes de ne pas 
respecter leurs engagements. 

 Le juge aura toujours moyens de 
requalifier. Il y a un gros déficit de pédagogie 

et des problèmes de forme 

LŭaQeRdeQeRX Tachɰ Re WeVX ɧ VieR, dŭaYXaRX TPYW 
UYe cŭeWX eY\ UYi dɰcideRX de Pa chaVXe, cSQQeRX 

mettre à égalité le patron et la plateforme de 
mise en relation.  

La charte est facultative et unilatérale. Alors que 
Pa UYeWXiSR eWX Sɽ We XVSYZe PŭeRdVSiX dY diaPSgYe 
et de la médiation ? Et quels sont les organes de 

gouvernance ?  
 
Les critiques ont porté sur deux autres 
TSiRXW : dŭYRe TaVX, PŭabWeRce de WaRcXiSR 
en cas de non-respect de la charte par les 
plateformes et, dŭaYXVe TaVX, PŭabWeRce de 
possibilité de négociation entre les 
travailleurs et les plateformes sur le 
contenu des chartes dans le projet de loi. 
Dans sa dernière ZeVWiSR, PŭaVXicPe 44 de la 
LOM dispose que « la plateforme 
consulte par tout moyen les travailleurs 
indépendants WYV Pa chaVXe UYŭePPe a 
établie ». 

 Cette charte aurait-elle une valeur d'obligation, 
sanctionnable en cas de non-respect ? Si oui, 

quelles seraient les sanctions ? Qui négocierait 
cette charte ? Vient-elle uniquement de la 
plateforme ? Quelles seraient les libertés 

autorisées dans la rédaction de cette charte ? 
Formulé ainsi, il est difficile de soutenir une 
proposition aussi floue, qui ne semble être 
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proposaient déjà de permettre aux plateformes 
dŭɰXabPiV YRe chaVXe WSciaPe dSRX Pe cSRXeRY 

TeVQeXXVaiX aY\ TPaXefSVQeW de QeXXVe eR �YZVe 
des pratiques responsables (protections, 

revenus, sécurité) sans augmenter leur risque 
juridique. Nous appelons à soutenir cette 

proposition dans le cadre des débats sur le projet 
de PSi dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPiXɰW UYi WŭSYZViVSRX 

dɯW Pe dɰbYX de PŭaRRɰe 2019.   
 

qu'une obligation de vague déclaration 
d'inteRXiSR WaRW Pa QSiRdVe ZaPeYVŷ  

 Si on lit bien, les plateformes peuvent établir 
ces chartes... seules. Et les faux indépendants 

UYŭePPeW eQTPSieRX SRX-ils leur mot à dire ? Ce 
sont eux les premiers concernés pourtant... la 
négociation collective doit être créée pour ces 

travailleurs. Une distinction doit être faite 
entre indépendants plateformisés ou non. 

Pourquoi ne pas non plus obliger une 
plateforme à ne pas baisser les prix des 

prestations ? Pourquoi ne pas les obliger à 
consulter préalablement une structure 

cSQQeVciaPe ɰPYe dŭiRdɰTeRdaRXW ɧ chaUYe 
fSiW UYŭePPeW ZSYdVaieRX XSYcheV aY XeVQe dY 

contrat ? Le gouvernement se laisse endormir 
par les bonnes promesses de formation etc. 
Mais si les prix de prestations baissent, ces 

travailleurs devront travailler encore plus. Dès 
lors où trouveront-ils le temps de suivre ces 

formations. La question est aussi plus globale 
: ne faudrait-il pas joindre le désir de flexibilité 

daRW Pe XVaZaiP aZec Pa RɰceWWiXɰ dŭɱXVe 
socialement protégé ?   

 

Je TVɺRe Pe diaPSgYe WSciaP, YRe chaVXe RŭeWX TaW 
Pe bSR ZɰhicYPe, ePPe RŭeWX TaW eRgageaRXe. Je 

milite pour des PieY\ dŭɰchaRge ɧ dɰfiRiV.  

Le recours au droit commercial 

Sur la fixation des tarifs, certains acteurs mettent en avant la pertinence du recours 
aY dVSiX cSQQeVciaP eR caW de dɰWɰUYiPibVe WigRificaXif de Pa VePaXiSR eRXVe PŭeRXVeTViWe 
dSRReYWe dŭSVdVe eX ses prestataires. Dans ce cas, les travailleurs-partenaires 
pourraient saisir le juge. 

Si YRe TPaXefSVQe iQTSWe YR TVi\ dɰceRX UYi Re PŭeWX QaRifeWXeQeRX TaW, Pe dVSiX cSQQeVciaP TeVQeX 
de faire jouer une action en déséquilibre manifeste. Ce type de contentieux en droit commercial est 

très rarement utilisé.  

ER dVSiX deW affaiVeW, iP Rŭ] a TaW de RSXiSR jYVidiUYe de VɰQYRɰVaXiSR QiRiQaPe acceTXabPe. Ce UYŭiP ] 
a, cŭeWX YRe WaRcXiSR PSVWUYŭSR cSRWXaXe YR dɰWɰUYiPibVe QaRifeWXe daRW Pa VePaXiSR cSQQeVciaPe. 

ERWYiXe, WYVZieRX Pe TVSbPɯQe de Pa QiWe eR �YZVe : WaiWiV Pa jYWXice eWX YR TVSceWWYW Pong et coûteux, 
qui demande des qualifications, etc.   

CeXXe TiWXe de VɰgYPaXiSR, UYi WŭiRWcViVaiX daRW Pe cadVe dY WXaXYX dŭiRdɰTeRdaRX, 
obligerait le juge à traiter ces affaires au cas par cas étant donné que le droit français 
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ne permet pas de faire des actions de groupes (au sens de class actions). On peut 
imaginer que cette possibilité pourrait être facilitée par la possibilité pour les 
XVaZaiPPeYVW dŭaZSiV VecSYVW aY QɰdiaXeYV deW eRXVeTViWeW XePW UYe TVɰZYeW daRW YRe 
des propositions du gouvernement222. 

Le portage salarial 

LŭaPXeVRaXiZe dY TSVXage WaPaViaP a ɰXɰ TVɰWeRXɰe TaV le Gouvernement suite à la 
TVeQiɯVe ThaWe deW EGNYQ. LŭadQiRiWXVaXiSR TVSTSWe de « Prévoir la possibilité pour 
PeW XVaZaiPPeYVW de TPaXefSVQeW dŭɱXVe « portés » par des sociétés de portage en 
élargissant les cas de recours au portage salarial ». Pour rappel, ce dispositif « a été 
introduit par la loi n°2008-596 du 25 juin 2008 portant sur la modernisation du marché 
dY XVaZaiP. SeW cSRdiXiSRW dŭe\eVcice SRX eRWYiXe ɰXɰ VɰZiWɰeW TaV PŭSVdSRRance 
n°2015-380 du 2 avril 2015. Il est défini aux articles L1254-1 et suivants du Code du 
travail. D'après les textes de loi, le portage salarial désigne l'ensemble organisé 
constitué par : 

� D'une part, la relation entre une entreprise dénommée « entreprise de portage 
salarial » effectuant une prestation et une entreprise cliente bénéficiant de 
cette prestation, qui donne lieu à la conclusion d'un contrat commercial de 
prestation de portage salarial ; 

� D'autre part, le contrat de travail conclu entre l'entreprise de portage salarial et 
un salarié désigné comme étant le « salarié porté », lequel est rémunéré par 
cette entreprise.» 

Par ailleurs, la « loi précise notamment que le salarié porté justifie d'une expertise, 
d'une qualification et d'une autonomie qui lui permettent de rechercher lui-même ses 
clients et de convenir avec eux des conditions d'exécution de sa prestation et de son 
prix. »223 

De faiX, cSQQe Pe VaTTePPeRX PeW aYXeYVW dY VaTTSVX de PŭIGAS WYV Pe XVaRWTSVX de 
personnes, « les entreprises de portage, [...] ne peuvent toutefois pas se développer 
daRW Pe WecXeYV T3P acXYePPeQeRX caV PŭSffVe de WeVZice de TSVXage salarial est 
légalement subordonnée à un double critère de métiers (graphiques, design, 
prestations intellectuelles...) et de rémunération (la rémunération des salariés portés 
dSiX ɱXVe WYTɰVieYVe ɧ eRZiVSR 2300 ƅ QeRWYePW, WYiZaRX diffɰVeRXW caW TVɰZYW Tar la 
réglementation).» 224 DaRW ce QɱQe VaTTSVX, iPW TVSTSWeRX dŭɰPaVgiV PeW TSWWibiPiXɰW de 
recours à ces statuts juridiques alternatifs. 

 
222 cf. infra, pp. 68. 
223 Article « Portage salarial », Wikipédia, consulté le 24 septembre 2019. 
224 AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE Manuel ; SAUVANT Alain. 
op cit. p.51. 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-1-mise-en-oeuvre-du-principe-de-responsabilite-sociale-des-plateformes-sur-la-base-de-lautoregulation-des-acteurs/prevoir-la-possibilite-pour-les-travailleurs-de-plateformes-detre-portes-par-des-societes-de-portage-en-elargissant-les-cas-de-recours-au-portage-salarial
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-1-mise-en-oeuvre-du-principe-de-responsabilite-sociale-des-plateformes-sur-la-base-de-lautoregulation-des-acteurs/prevoir-la-possibilite-pour-les-travailleurs-de-plateformes-detre-portes-par-des-societes-de-portage-en-elargissant-les-cas-de-recours-au-portage-salarial
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-1-mise-en-oeuvre-du-principe-de-responsabilite-sociale-des-plateformes-sur-la-base-de-lautoregulation-des-acteurs/prevoir-la-possibilite-pour-les-travailleurs-de-plateformes-detre-portes-par-des-societes-de-portage-en-elargissant-les-cas-de-recours-au-portage-salarial
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019066178
https://fr.wikipedia.org/wiki/Expertise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Expertise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Qualification_professionnelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Qualification_professionnelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autonomie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autonomie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Portage_salarial
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Dans le cadre de la deuxième phase cette proposition a été accueillie plutôt 
négativement. Certains acteurs soulignent UYe Pe cSɿX WYTTPɰQeRXaiVe UYŭiQTPiUYe Pe 
portage ne pourra jamais être payé par les plateformes. De fait, « c'est mal connaître 
la fragilité du modèle économique des plateformes que de croire qu'elles vont 
augmenter les rémunérations pour palier le coût des cotisations sociales lié au 
portage », « ce qui empêche le portage salarial est la rémunération horaire bien trop 
faible imposé par les plateformes ». PiVe, TSYV dŭaYXVeW, Pe VecSYVW ɧ ce diWTSWiXif 
renforcera le risque de précarisation en ajoutant un « intermédiaire inutile qui fera 
eRcSVe baiWWeV Pe WaPaiVe de PŭeQTPS]ɰ ». 

Le portage semble de nature à éloigner le travailleur de la plateforme et risque de le précariser 
encore plus, sans lui donner l'avantage du statut salarié en matière de protection sociale.  

LŭacXMSRRaVMaX MRdɯTIRdaRX 

Suite à la première phase le Gouvernement proposait de « Prévoir la possibilité pour 
les plateformes qui le sSYhaiXeRX, dŭaWWScieV PeW XVaZaiPPeYVW deW TPaXefSVQeW ɧ PeYV 
caTiXaP WaRW UYŭePPeW Re ViWUYeRX PeYV VeUYaPificaXiSR eR WaPaViaX ». « Je pense que cela 
permettrait de fidéliser les chauffeurs et de garantir un qualité de service au 
consommateur. » Le reste des acteurs critique la formulation de la fin de la 
proposition : « WaRW UYŭePPeW Re ViWUYeRX PeYV VeUYaPificaXiSR eR WaPaViaX ». 

Le développement des coopératives 

Le modèle des coopératives est revenu à plusieurs reprises comme le modèle 
économique alternatif à celui des plateformes225. LeW TaVXiciTaRXW RSXeRX UYŭiP e\iWXe, 
en France et ailleurs, des initiatives de petite taille « avec différents types de 
sociétaires, de travailleurs, de prestataires ou encore de salariés de la coopérative qui 
en assurent la gestion quotidienne ». Ce modèle organisationnel permet notamment 
ɧ XSYW PeW XVaZaiPPeYVW dŭaZSiV accɯW aY\ ɰchaRgeW WYV Pe caTiXaP eX Pa gSYZeVRaRce. 
« Via une coopérative, on peut assurer des droits sociaux aux travailleurs, à la 
condition quŭiP Rŭ] aiX TaW de diWXSVWiSRW WYV PeW TVi\ ». NɰaRQSiRW, dŭaYXVeW SRX 
souligné que « les coopératives sont une alternative pour mieux protéger les 
travailleurs, mais elles ne sont pas satisfaisantes », eR TaVXicYPieV TaVce UYŭePPeW Re 
WSRX ɧ PŭheYVe acXYelle pas suffisamment attractives économiquement pour être 
pérennes. 
 
 

ScɰRaViSW de VɰgYPaXiSR TSYV gaVaRXiV PŭaccɯW aux droits sociaux 
aux travailleurs des plateformes 

 
225 Sur la question des coopératives, nous renvoyons au travail suivant : COMPAIN, Guillaume ; 
EYNAUD, Philippe ; MAUREL, Lionel ; VERCHER-CHAPTAL, Corinne. Les plateformes collaboratives 
: Éléments de caractérisation et stratégies de développement. 2019.  

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-1-mise-en-oeuvre-du-principe-de-responsabilite-sociale-des-plateformes-sur-la-base-de-lautoregulation-des-acteurs/prevoir-la-possibilite-pour-les-plateformes-qui-le-souhaitent-dassocier-les-travailleurs-des-plateformes-a-leur-capital-sans-quelles-ne-risquent-leur-requalification-en-salariat
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-1-mise-en-oeuvre-du-principe-de-responsabilite-sociale-des-plateformes-sur-la-base-de-lautoregulation-des-acteurs/prevoir-la-possibilite-pour-les-plateformes-qui-le-souhaitent-dassocier-les-travailleurs-des-plateformes-a-leur-capital-sans-quelles-ne-risquent-leur-requalification-en-salariat
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-1-mise-en-oeuvre-du-principe-de-responsabilite-sociale-des-plateformes-sur-la-base-de-lautoregulation-des-acteurs/prevoir-la-possibilite-pour-les-plateformes-qui-le-souhaitent-dassocier-les-travailleurs-des-plateformes-a-leur-capital-sans-quelles-ne-risquent-leur-requalification-en-salariat
https://ideas.repec.org/p/hal/cepnwp/hal-02144472.html
https://ideas.repec.org/p/hal/cepnwp/hal-02144472.html
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PVSXɯKIV PIW XVaZaMPPIYVW dI Pa TVɯcaVMWaXMSR TaV PŭacUYMWMXMSR dI cSQTɯXIRcIW : PI 
droit à la formation 

Le TɰViQɯXVe de Pa TVSXecXiSR deW XVaZaiPPeYVW eX dY QSde de fiRaRceQeRX a faiX PŭSbjeX 
dŭYR dɰbaX iRXeRWe. La UYeWXiSR de Pa fSVQaXiSR eWX Piɰe, WePSR deW cSRXVibYXiSRW, ɧ 
celle de la lutte contre la précarisation : « Comment acquiert-on une compétence ? 
Comment se professionnalise-t-on ? Comment fait-SR eR WSVXe UYŭSR Re RSYW iQTSWe 
pas un modèle précarisant ? ».  

La question de la formation des travailleurs des plateformes a été traitée dès 2016 
par PŭaVXicPe 60 de Pa PSi diXe EP KhSQVi226. LŭaVXicPe 20 de Pa LOM complète ces 
dispositions en disposant que « Le compte personnel de formation du travailleur est 
abSRdɰ TaV Pa TPaXefSVQe PSVWUYe Pe chiffVe dŭaffaiVeW UYŭiP VɰaPiWe WYV ceXXe plateforme 
eWX WYTɰVieYV ɧ YR WeYiP dɰXeVQiRɰ WePSR Pe WecXeYV dŭacXiZiXɰ dY XVaZaiPPeYV. LeW 
cSRdiXiSRW dŭabSRdeQeRX, PeW WeYiPW eX PeW WecXeYVW dŭacXivité sont précisés par 
décret. »  

La fSVQaXiSR a faiX PŭSbjeX dŭYRe proposition du gouvernement dans le cadre de la 
consultation : « Prévoir une obligation pour les plateformes à contribuer au 
financement de la protection sociale des travailleurs de plateformes, y compris en 
matière de formation professionnelle. » Cette proposition a été accueillie 
favorablement. Un acteur souligne la pertinence de cette disposition. 

Dans le cadre du projet de charte du gouvernement, les plateformes opérant en France devront 
prendre en charge les frais de formation professionnelle de ceux qui y travaillent. Lorsque les 

VeZeRYW dŭYR XVaZaiPPeYV iRdɰTeRdaRX TVSZeRaRX dŭYRe TPaXefSVQe WTɰcifiUYe aXXeigReRX YR WeYiP dɰfiRi 
TaV Pa PɰgiWPaXiSR, WSR cSQTXe TeVWSRReP de fSVQaXiSR eWX cSQTPɰXɰ TaV ceXXe TPaXefSVQe jYWUYŭɧ YR 

QSRXaRX ɰgaP ɧ cePYi UYŭYR eQTPS]eYV TaieVaiX TSYV YR eQTPS]ɰ ɧ XeQTW TPeiR. Le montant sera fixé à 
un pourcentage des revenus du travailleur indépendant. Les travailleurs indépendants qui atteignent 

Pe WeYiP SRX aPSVW Pa TSWWibiPiXɰ dŭYXiPiWeV YR cSQTXe TSYV deW TVSgVaQQeW de fSVQaXiSR. Nous nous 
félicitons de cette législation, qui permet aux livreurs de se faire financer des programmes de 

formation, sans toutefois mettre en péril le travaiP fPe\ibPe UYŭiPW aTTVɰcieRX. 
 

 
226 « Art. L. 7342-3.-Le travailleur bénéficie du droit d'accès à la formation professionnelle continue 
prévu à l'article L. 6312-2. La contribution à la formation professionnelle mentionnée à l'article L. 
6331-48 est prise en charge par la plateforme. 
Il bénéficie, à sa demande, de la validation des acquis de l'expérience mentionnée aux articles L. 
6111-1 et L. 6411-1. La plateforme prend alors en charge les frais d'accompagnement et lui verse 
une indemnité dans des conditions définies par décret. »  
Cf infra., partie « Contexte ». PSYV YR VaTTeP deW SbPigaXiSRW TVɰZYeW TaV PŭaVXicPe 60 de la loi dite El 
Khomri, nous renvoyons par exemple à : DUFOUR, Mathias ; FORESTIER Florian ; LAFFITE Alexandra. 
FaZSViWeV PŭaZeRiV TVSfeWWionnel des travailleurs des plateformes numériques, Février 2018, 80p. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000032984286&cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0331.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0331.asp
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/protection-des-droits-sociaux-des-travailleurs-de-plateformes/consultation/consultation-4/opinions/scenario-2-faire-evoluer-le-droit-national-et-introduire-de-nouvelles-dispositions-contraignantes-a-la-charge-des-plateformes-numeriques/prevoir-une-obligation-pour-les-plateformes-a-contribuer-au-financement-de-la-protection-sociale-des-travailleurs-de-plateformes-y-compris-en-matiere-de-formation-professionnelle
https://leplusimportant.org/wp-content/uploads/2018/02/20180413-Leplusimportant-rapport.pdf
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PVSXɯKIV Pa WaRXɯ IX Pa WɯcYVMXɯ dIW XVaZaMPPIYVW : PI dVSMX ɦ PŭaWWYVaRcI accMdIRXW dY 
travail et maladies professionnelles (AT-MP) 

SYV ceXXe UYeWXiSR, Pe dɰcVeX dŭaTTPicaXiSR227 de PŭaVXicPe 60 de Pa PSi diXe EP KhSQVi 
TVɰciWe PeW cSRdiXiSRW dŭaccɯW ɧ YRe aWWYVaRce cSYZVaRX Pe ViWUYe dŭaccident du 
XVaZaiP. La ciVcYPaiVe TViWe eR cSQTPɰQeRX VaTTePPe UYe ce dɰcVeX WŭaTTPiUYe aY\ 
XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW XePW UYe dɰfiRiW TaV PŭaVXicPe L.8221-6 du Code du travail et 
qui « RŭeWX TaW TPacɰ daRW YR PieR de WYbSVdiRaXiSR jYVidiUYe TeVQaReRXe ɧ Pŭégard 
dŭYRe TPaXefSVQe RYQɰViUYe de QiWe eR VePaXiSR TaV ZSie ɰPecXVSRiUYe aZec deW 
clients »228. La ciVcYPaiVe TVɰciWe ɰgaPeQeRX UYe Pe dɰcVeX WŭaTTPiUYe aY\ TPaXefSVQeW 
qui « déterminent les caractéristiques de la prestation de service fournie ou du bien 
vendu, à savoir les conditions et modalités techniques et matérielles de mise en 
�YZVe de Pa TVeWXaXiSR de WeVZice fSYVRie SY PeW caVacXɰViWXiUYeW eX WTɰcifications 
techniques du bien vendu ; - eX fi\eRX WSR TVi\, cŭeWX-à-dire se fondent, directement ou 
indirectement, sur un barème, une grille de rémunération, un référentiel ou toute autre 
base de calcul afin de fixer la valeur de la prestation de service ou du bien vendu qui 
doit être facturée par le travailleur indépendant au client avec qui la plateforme le met 
en relation par voie électronique »229. 

MaPgVɰ ceW aZaRcɰeW PɰgiWPaXiZeW, deW cSRXVibYXeYVW cSRWXaXeRX YR TVSbPɯQe dŭaccɯW 
aux dispositifs de protection. Des acteurs indiquent remarquer que les assurances 
TVɰZYeW TaV PŭaVXicPe 60 de Pa PSi diXe EP KhSQVi RŭSRX TaW XSYjSYVW ɰXɰ WSYWcViXeW TaV 
PeW TPaXefSVQeW. DŭaYXVeW VePɯZeRX Pa cSQTPe\iXɰ de PŭaccɯW aY\ iRdeQRiXɰW 
journalières, faisant valoir que, dans un contexte salarié, il y a une « obligation pour 
PŭeQTPS]eYV de dɰcPaVeV PŭaccideRX dY Xravail, WiRSR TaW dŭiRdeQRiXɰW », or « justement, 
Wi Pe Qec eWX WeYP, UYŭiP Rŭa TaW de faQiPPe eXc, iP Rŭ] a TeVWSRRe TSYV PeW dɰcPaVeV. » Un 
acXeYV cSRcPYX UYŭiP ] a « des problèmes de transparence, de périmètre et de 
cSRdiXiSRW [dŭaccɯW] ». Ces remarques laissenX TeRWeV UYŭiP e\iWXe YR beWSiR de 
cPaVificaXiSR dY TɰViQɯXVe de TVSXecXiSR eX deW QSdaPiXɰW dŭaccɯW ɧ PŭaWWYVaRce cSRXVe 
les AT-MP.  

 
227 Décret n° 2017-774 du 4 mai 2017 relatif à la responsabilité sociale des plateformes de mise en 
relation par voie électronique, complété par la circulaire interministérielle 
N°DGT/RT1/DGEFP/SDPFC/DSS/2C/2017/256 du 8 juin 2017 relative à la responsabilité sociale 
des plateformes de mise en relation par voie électronique. Cf. infra., « Contexte ».  
228 Ibid., p. 5. 
229 Ibid., p. 6. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000032984286&cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/5/4/ETST1710240D/jo/texte
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/09/cir_42565.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/09/cir_42565.pdf
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PVSXɯKIV XSYW PIW XVaZaMPPIYVW : ɯXIRdVI PI dVSMX ɦ Pa TVSXIcXMSR WScMaPI ɦ PŭIRWIQbPI 
des indépendants  

De manière gɰRɰVaPe, TPYWieYVW acXeYVW VeQaVUYeRX UYe cŭeWX PŭeRWeQbPe de Pa 
protection des indépendants qui est à revoir : « Les plateformes ne font que massifier 
Pe TVSbPɯQe, cŭeWX XSYXe Pa TVSXecXiSR WSciaPe deW iRdɰTeRdaRXW UYi eWX ɧ VeZSiV ».  

Il faut également une réflexion plus large sur le travail indépendant, le prendre en perspective. Tous 
les projecteurs sont sur le travail des plateformes, mais nous avons quelques dizaines de milliers de 
chaYffeYVW, cŭeWX VidicYPe TaV VaTTSVX aY XVaZaiP eR gɰRɰVaP. OR We Tose des questions sur le travail via 

PeW TPaXefSVQeW, QaiW eR VɰaPiXɰ cŭeWX WYV PeW XVaZaiPPeYVW iRdɰTeRdaRXW eR gɰRɰVaP UYi Re XVaZaiPPeRX 
TaW UYŭaZec PeW TPaXefSVQeW UYŭiP faYdVaiX WŭiRXeVVSgeV.  

Les acteurs ont mis en avant deux façons de répondre à cet enjeu : soit augmenter 
PeW XaVifW TSYV UYŭiPW iRXɯgVeRX Pe cSɿX de Pa TVSXecXiSR WSciaPe, TaV e\eQTPe eR fi\aRX 
YR XaVif QiRiQYQ ; WSiX WŭiRWTiVeV de ceVXaiRW WXaXYXW, TaV e\eQTPe cePYi deW 
VeTVɰWeRXaRXW de cSQQeVce (VRP) UYi bɰRɰficieRX dŭYne partie des droits salariés. 
Sur le premier point, des représentants des travailleurs des plateformes ont fait 
remarquer que : « Soit on double, triple les tarifs, soit on crée un tarif minimum qui 
intègre la protection sociale ». 

 OR TeYX WŭiRWTiVeV dY WXaXYX deW VRP, UYi SRX Pe bɰRɰfice dŭYRe TaVXie dY cSde dY XVaZaiP - par exemple 
cotisation ATMP, revenu minimum - tout en restant indépendant. 

Ce ZeVW UYSi PŭÉtat tend : comment garantir un revenu à la fin, comment mettre une politique en 
interne qui stabilise un revenu. Approche en termes de biens (revenu net). Concept de revenu décent 

sur lequel il faut converger.   

ERfiR, ceVXaiRW acXeYVW SRX WSYPigRɰ UYŭiP WŭagiWWaiX WYVXSYX dŭYR eRjeY TSPiXiUYe de 
définition du modèle social. « Le modèle social français est fondé sur le partage 
cSPPecXif de Pa cSXiWaXiSR, dSRc PŭaVgYQeRX de diVe Ŭje Ta]e QeW eQTPS]ɰW eX je PeW 
PaiWWe WŭaWWYVeV eY\-QɱQeWŭ Re TeYX TaW fSRcXiSRReV ».  

Lŭarsenal de dispositifs de protection déjà existants et découlant de la responsabilité 
sociale des entreprises, ne semble pas être un objectif à poursuivre pour la plupart 
deW acXeYVW. TSYXefSiW, iP WeQbPe RɰceWWaiVe de XeRiV cSQTXe deW difficYPXɰW dŭaccɯW 
à une protection efficace tant que les travailleurs ne souscrivent pas à ces dispositifs 
et que les plateformes ne sont pas plus transparentes sur le périmètre de la 
cSYZeVXYVe. CŭeWX TSYVUYSi PeW cSRXVibYXiSRW fSRX ɰXaX dŭYR beWSiR dŭagiV WYV Pa 
rémunération des travailleurs.  

PVSXɯKIV PIW XVaZaMPPIYVW dI Pa TVɯcaVMXɯ : PŭMRWXaYVaXMSR dŭYR XaVMJ QMRMQYQ  

Pour la plupart des acteurs, les prix doivent être négociés. Or ce principe de 
négociatiSR deW TVi\ RŭeWX TaW RSYZeaY cSQQe PŭSRX pointé certains interlocuteurs : 
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« tous les secteurs ont toujours dû passer par une phase de redéfinition des prix avec 
une négociation du prix décent ». La négociation du tarif faisait déjà partie des 
propositionW dY VaTTSVX de PŭIGAS (2018)230. Ainsi, les auteurs du rapport suggéraient 
de PaRceV YRe cSRceVXaXiSR WYV Pe TVi\ dɰceRX WSYW Pŭɰgide de PŭSbWeVZaXSiVe RaXiSRaP 
dY T3P. ER caW dŭɰchec de Pa cSRceVXaXiSR, iPW VecSQQaRdaieRX aY\ TSYZSiVW TYbPicW 
de « fixer par la loi un tarif minimum ». La fi\aXiSR dŭYR XaVif QiRiQYQ ɰXaiX dɰjɧ QiWe 
en avant dans le rapport de médiation de Jacques Rapoport231 : « ER caW dŭɰchec deW 
mesures de redressement retenues par Uber [...] il appartiendrait alors aux pouvoirs 
TYbPicW dŭagiV aY RSQ de PŭSVdVe TYbPic WSciaP. CŭeWX UYŭiP RŭeWX TaW eRZiWageabPe UYe 
la puissance publique reste inerte, alors que perdureraient des situations 
dɰWeWTɰVɰeW daRW PeWUYePPeW WSRX TPacɰW ceVXaiRW chaYffeYVW. [...] LŭadSTXiSR dŭYR 
barème horokiPSQɰXViUYe QiRiQaP, cVɰaRX TSYV PeW TPaXefSVQeW YRe SbPigaXiSR dŭSVdVe 
public, répond à la situation et ce, encore une fois, sans empiéter sur la responsabilité 
des entreprises [...]. » 

CeVXaiRW acXeYVW iRdiUYeRX UYe Pa fi\aXiSR dŭYR XaVif QiRiQYQ TSYVVait poser des 
problèmes en termes de droit de la concurrence. 

 La question du revenu minimum pose question en termes de droit de la concurrence. Comment faire 
en sorte que le droit à une prestation minimale (prix) ne soit pas considéré comme une entente sur 

les prix, contraire au droit de la concurrence/ droit commercial ? - PSYV VaTTeP, PŭeRXeRXe eR dVSiX 
cSQQeVciaP dɰWigRe Pe faiX, TSYV PeW TVSdYcXeYVW eX TVeWXaXaiVeW, de We QeXXVe dŭaccSVd TSYV fi\eV deW 

prix en deçà et au-delà desquels ils ne peuvent pas aller.  

TSYXefSiW, cSQQe ɰZSUYɰ daRW Pe VaTTSVX de PŭIGAS (2018)232, « même si une telle 
mesure [de fixation du prix] était considérée comme une entrave à certains principes 
TVSXɰgɰW TaV Pe dVSiX de PŭURiSR (PibVe TVeWXaXiSR de WeVZice, PibeVXɰ dŭɰXabPiWWeQeRX), 
ePPe TSYVVaiX ɱXVe jYgɰe adQiWWibPe : Pa CSYV de jYWXice de PŭURion européenne reconnaît, 
aY RSQbVe deW VaiWSRW iQTɰVieYWeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TSYZaRX jYWXifieV YRe XePPe 
entrave, la protection des travailleurs ainsi que la sécurité routière. » 

 
230 AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE Manuel ; SAUVANT Alain. 
op cit. pp.52-55. 
231 RAPOPORT, Jacques ; op cit. p.15. 
232 AMAR, Nicolas ; MAYMIL, Vincent ; VIOSSAT, Louis-Charles ; LECONTE Manuel ; SAUVANT Alain. 
op cit. p.55. 
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Synthèse de la consultation  
sur la surexposition aux écrans 

 
 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 
Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 

numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe 

Septembre 2018 Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant compétence 
sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes :  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et de 

régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans  

Mars 2019 
Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 
Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6  

  

Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
Durant la première phase des états généraux, la thématique de la surexposition aux 
écrans a été traitée par le groupe travaillant sur la régulation sociétale. Cette thématique 
bieR dɰPiQiXɰe a faiX PŭSbjeX de XVaZaY\ TiPSXɰW TaV ARRe-Claire Stona, docteure et 
conseillère médicale politiques de santé mentale enfants et adolescents au sein de la 
sous-direction de la santé des populations et de la prévention des maladies chroniques 
de la Direction générale de la Santé (DGS).  
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Membres du 
groupe de 

travail   

Ont participé à ce groupe de travail des agents de différentes 
adQiRiWXVaXiSRW : Pa CSQQiWWiSR RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW 
libertés (CNIL), le Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA), le Conseil 
national du numérique (CNNum), la Direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS), la Direction générale des entreprises (DGE), la 
Direction générale des médias et des industries culturelles (DGMIC), 
la Direction générale de la santé (DGS), la Haute Autorité pour la 
diffusion des �YZVeW et la protection des droits sur Internet (HADOPI), 
la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les 
cSRdYiXeW addicXiZeW (MILD&CA), Pe SecVɰXaViaX dŭɕXaX chargé du 
Numérique ainsi que des parlementaires et des Professeurs des 
Universités.   

 
Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 à la fin mai 2019, la phase de consultation en ligne a mobilisé 64 
participants. Elle a permis de recueillir près de 70 contributions et 270 votes. Les débats 
en ligne ont été enrichis par deux ateliers contributifs sur la surexposition aux écrans ũ 
le 19 avril 2019 au Centre de conférence Pierre-Mendès-France au ministère de 
PŭɕcSRSQie eX deW FiRaRceW, TYiW Pe 12 aZViP 2019 aY P]cɰe EYgɰRie CSXXSR ɧ MSRXVeYiP 
aZec Pa TaVXiciTaXiSR dY LabSVaXSiVe d'IRRSZaXiSR de Pa CNIL eX de PŭaWWSciaXiSR e-Enfance. 
Ces deux événements ont réuni une cinquantaine de personnes.  
 

 
 
 
 
 

Acteurs 
contributeurs 

de la 
consultation  

De nombreuses parties prenantes étaient représentées, parmi 
lesquelles les différents acteurs concernés par les enjeux de la 
surexposition aux écrans (santé, culture, éducation, ŷ). Le WecXeYV 
privé et les grandes plateformes (Google, YouTube, Facebook) ont 
participé aux discussions. Les professions libérales de la santé 
étaient fortement représentées à travers des psychologues, des 
pédiatres et des addictologues.  
 
Différents agents administratifs ont participé à ces débats : le CSA, 
la CNIL, la DGCS du ministère des Solidarités et de la Santé, la 
MILD&CA, la HADOPI, le Défenseur des Droits, la Direction Générale 
de PŭERWeigReQeRX ScSPaiVe (DGESCO) dY QiRiWXɯVe de PŭɕdYcaXiSR 
nationale et de la Jeunesse, ainsi que des parlementaires.  
 
Enfin, la société civile et le monde associatif : PŭaWWSciaXiSR e-
ERfaRce, Pa FSRdaXiSR TSYV PŭERfaRce, PŭURaf, Pe S]Rdicat national des 
jeY\ ZidɰS ; deW aWWSciaXiSRW dŭaide ɧ Pa TaVeRXaPiXɰ. La QaXiRɰe 
dŭaXePieVW SVgaRiWɰe daRW YR ɰXabPiWWeQeRX WcSPaiVe ɧ MSRXVeYiP a 
permis à des jeunes citoyens de prendre part à la consultation.  
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Synthèse brève des contributions  
 
La prise en compte du sujet de la surexposition aux écrans a beaucoup évolué ces 
dernières décennies, au fil des innovations numériques. DŭYRe ZiWiSR eWWeRXiePPeQeRX 
ceRXVɰe WYV Pa WaRXɰ eX PŭɰcVaR cSQQe SbjeX, PeW diWcSYVW WcieRXifiUYeW, QɰdiaXiUYeW eX 
politiques se sont déportés vers une vision englobant les contenus, et en particulier les 
QɰcaRiWQeW de caTXaXiSR de PŭaXXeRXiSR.  
 
Au niveau des constats, les contributeurs ont fait plusieurs remarques. En premier lieu, 
le manque de connaissances scientifiques a poussé de nombreux contributeurs à la 
prudence concernant les propositions de politiques publiques. Néanmoins une majorité 
dŭeRXVe eY\ WSYhaiXe ZSiV ɰQeVgeV deW QeWYVeW TVɰZeRXiZeW ZiWaRX PeW TPYW jeYReW 
publics. En second lieu, les contributeurs ont insisté sur la sensibilisation, la 
VeWTSRWabiPiWaXiSR eX PŭaccSQTagReQeRX deW acXeYVW iQTPiUYɰW. Pour les plus jeunes, 
PŭɰdYcaXiSR ɧ Pa QaɵXViWe de PŭaXXeRXiSR dSiX ɱXVe TVSQYe, RSXaQQeRX ɧ PŭɕcSPe. PSYV PeW 
adultes, la parentalité numérique revient à accompagner les parents et à les outiller pour 
UYŭiPW WŭaTTVSTVieRX Pa TVSbPɰQaXiUYe eX eRcadVeRX eY\-mêmes les usages de leurs 
enfants. Enfin, la co-régulation et le partage des responsabilités ont été appuyés : les 
TPaXefSVQeW deZVaieRX faiVe TVeYZe dŭYRe XVaRWTaVeRce accVYe, et proposer ou renforcer 
des outils de maîtrise du temps passé devant les écrans à leurs utilisateurs. Pour 
certains contributeurs, les pouvoirs publics devraient impulser cette dynamique en 
établissant une gouvernance transversale sur le sujet.  
 
À moyen terme les contributeurs ont été favorables à des politiques de régulation 
incitatives, cŭeWX-à-dire non contraignantes. Ainsi, la certification ou la labellisation sur le 
modèle des applications de e-santé ont été mentionnées, même si leur efficacité ne fait 
pas consensus. Il en va de même pour le nudging, qui pose des interrogations éthiques 
eX UYi TeYX eRXVeV eR cSRXVadicXiSR aZec Pa VeWTSRWabiPiWaXiSR eX PŭiRfSVQaXiSR deW 
YWageVW. DeY\ aYXVeW a\eW de VɰgYPaXiSRW SRX ɰXɰ dɰbaXXYW : PŭYR cSRceVRaRX les designs 
potentiellement addictogènes, iRWTiVɰW de PŭYRiZeVW ZidɰSPYdiUYe, WYV PeWUYePW PeW 
plateformes devraient a minima ɱXVe TPYW XVaRWTaVeRXeW eX UYe PŭSR TSYVVaiX, 
TSXeRXiePPeQeRX, VɰgYPeV Zia PŭɰPabSVaXiSR de RSVQeW ; PŭaYXVe ɧ TVSTSW de Pa régulation des 
contenus auxquels les jeunes sont exposés sur le web. À plus long terme, la création 
dŭYR dVSiX ɧ Pa QaɵXViWe de PŭaXXeRXiSR TSYVVaiX cSRWXiXYeV YR WScPe jYVidiUYe iRXɰVeWWaRX, 
mais cette piste suscite encore la controverse. 
 
Enfin, deux questions transversales ont été débattues : le cas spécifique des jeux vidéo, 
qui apparaît comme un modèle pour la co-régulation mais interroge quant à certains de 
ses aspects économiques (achats in game, lootboxes ŷ) et celui de la surexposition des 
adultes, plus spécifiquement dans le cadre professionnel, à laquelle répond le droit à la 
déconnexion, que certains contributeurs souhaitent renforcer.  
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Synthèse générale des contributions  

Contexte  

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY aTTaVeRXɰeW) SY 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était de 
VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY sujet par les pouvoirs publics. 
 
Comme indiqué par Annie Blandin dans un article intitulé « La surexposition aux écrans 
au prisme de la régulation numérique », iP eWX difficiPe dŭeR dɰfiRiV Pe TɰViQɯXVe. En effet, 
« Pa RSXiSR dŭaddicXiSR WaiWiX bieR PŭaQbiZaPeRce UYi eWX aY c�YV de Pa VePaXiSR ɧ PŭɰcVaR, 
UYi gɰRɯVe dŭabSVd dY TPaiWiV aZaRX UYe Pa dɰTeRdaRce Re deZieRRe dSYPeYV. Parler de 
WYVe\TSWiXiSR TeVQeX de TVeRdVe eR cSQTXe PŭacXiZiXɰ de ceY\ UYi WYVe\TSWeRX PeW 
personnes. Transitif, le verbe « surexposer » exprime bien une certaine passivité ou 
impuissance du sujet par rapport à ceux qui le rivent aux écrans. Il est difficile en tout 
caW de faiVe Pa diWXiRcXiSR eRXVe YRe e\TSWiXiSR ZSPSRXaiVe (ɧ PŭɰcVaR SY de Wa vie) ou subie, 
WYVXSYX daRW Pe cSRXe\Xe de PŭiQQeVWiSR UYe TVSQeX PŭInternet des Objets. Difficile aussi 
de XVaceV Pa PigRe VSYge eRXVe Pŭe\TSWiXiSR, Pa WYVe\TSWiXiSR eX Pŭh]TeV-connexion, en 
fonction des troubles physiques et/ou psychiques occasionnés. » 
 
 

La prise en compte progressive de la question de la surexposition 
aux écrans 
 
LeW TVSbPɰQaXiUYeW de Pa caTXaXiSR de PŭaXXeRXiSR eX de Pa WYVe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW RŭSRX 
TaW aXXeRdY PŭadSTXiSR QaWWiZe dY RYQɰViUYe TSYV aTTaVaɵXVe. DeW TVeQieVW dɰbaXW SRX 
été engagés autour de la surexposition aux écrans de télévision à partir des années 2000 
en France. On pourra à ce titre se souvenir de la sortie médiatique et largement 
commentée, en 2004, de Patrick Le Lay, alors PDG de TF1, déclarant vendre à Coca Cola 
du « temps de cerveau disponible ». DŭaTVɯW une étude de Santé publique France, 80 % 
des adultes déclarent passer plus de 3 heures par jour devant un écran en 2015, contre 
près de 50 % en 2006. Alors que nous regardons nos écrans de smartphones de 
nombreuses fois par jour, en France comme en Angleterre, des hôpitaux proposent des 
consultations pour apprendre à leur patient à se désintoxiquer.  
 
La UYeWXiSR de Pŭe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW TVeRd deTYiW UYePUYeW aRRɰeW YRe TPace de TPYW 
en plus médiatique. Plusieurs publications destinées à un large public ont ainsi été 
produites. Ɍ XiXVe dŭe\eQTPe, SR TeYX ciXeV Pe VɰceRX SYZVage de BVYRS PaXiRS iRXiXYPɰ La 
civilisation du poisson rouge, petit traité sur le QaVchɰ de PŭaXXeRXiSR, publié en 2019, qui 
VeZieRX WYV PeW gVaRdW QɰcaRiWQeW de caTXaXiSR de PŭaXXeRXiSR eX PeYV YXiPiWaXiSR TaV PeW 
acteurs économiques du numérique. De même La fabrique du crétin digital de Michel 
Desmurget, et aux États-URiW PŭSYZVage XVɯW VeQaVUYɰ dY PVSfeWWeYV de dVSiX TiQ WY, The 

http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2019/en-06-06-19.pdf
http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2019/en-06-06-19.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/nutrition-et-activite-physique/documents/rapport-synthese/etude-de-sante-sur-l-environnement-la-biosurveillance-l-activite-physique-et-la-nutrition-esteban-2014-2016-.-chapitre-activite-physique-et-sede
https://www.grasset.fr/la-civilisation-du-poisson-rouge-9782246819295
https://www.grasset.fr/la-civilisation-du-poisson-rouge-9782246819295
https://www.seuil.com/ouvrage/la-fabrique-du-cretin-digital-michel-desmurget/9782021423310
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Attention Merchants, qui VeXVaceRX PŭhiWXSiVe de Pa caTXaXiSR eX de Pa QSRɰXiWaXiSR de 
PŭaXXeRXiSR.  
 
CeXXe QɰdiaXiWaXiSR cVSiWWaRXe deW eRjeY\ PiɰW ɧ Pa WYVe\TSWiXiSR WŭeWX RSXaQQeRX 
construite autour du débat trouble concernant les liens entre autisme et exposition aux 
écrans. Le rapport intitulé « E-santé : des pistes prometteuses pour les addictions », 
remis à la MILD&CA en 2019 par Michel Reynaud et Jean-Pierre Thierry, respectivement 
Président et Conseiller e-Santé du Fonds Actions Addictions, remis à la MILD&CA, 
résume cette controverse dans ces termes page 95 :  
« Lŭe\TSWiXiSR deW eRfaRXW de QSiRW de 3 aRW aY\ diffɰVeRXW ɰcVaRW (XɰPɰZiWiSR, XabPeXXe 
eX WQaVXThSRe) a ɰXɰ cSRWidɰVɰe cSQQe VeWTSRWabPe dŭYR « autisme virtuel » après une 
cSQQYRicaXiSR de PaRceYVW dŭaPeVXe eR 2017. LŭiQTPicaXiSR deW ɰcVaRW daRW Pe VeXaVd de 
dɰZePSTTeQeRX eWX YRe TiWXe ɧ cSRWidɰVeV deZaRX Pe cSRWXaX dŭYRe e\TSWiXiSR XVST 
précoce malgré les recommandations disponibles (aux États-Unis, 68% des enfants de 
moins de deux ans sont exposés aux écrans en moyenne deux heures par jour). La 
cSRfYWiSR aYXSYV dY diagRSWXic dŭaYXiWQe SY de TSA eWX ɧ WSYPigReV, PŭaYXiWQe, 
contrairement à Pa dYVɰe dŭe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW, XSYche eR effeX deW faQiPPeW 
indépendamment du niveau socio-économique. Outre ce premier point, le concept 
« dŭaYXiWQe ZiVXYeP » Re VeTSWe aYjSYVdŭhYi WYV aYcYRe baWe WcieRXifiUYe eX Pa dɰQaVche 
deW PaRceYVW dŭaPeVXeW Re TeVQeX TaW dŭɰPiQiReV deW biaiW dYW ɧ deW facXeYVW 
confondants. » 
 
DaRW PŭeWTace QɰdiaXiUYe, YR gPiWWeQeRX eWX TVSgVeWWiZeQeRX aTTaVY de Pa UYeWXiSR de 
la WYVe\TSWiXiSR ɧ Pa TVSbPɰQaXiUYe de P'ɰcSRSQie de PŭaXXeRXiSR.  
GOLVVePeQW de Oa SURbOpPaWLTXe YeUV Oa caSWaWLRQ eW O¶pcRQRPLe de O¶aWWeQWLRQ 
Au-dePɧ deW effeXW deW ɰcVaRW WYV Pe dɰZePSTTeQeRX eX Pa WaRXɰ, Pe dɰbaX WŭeWX 
progressivement élargi aux plateformes de mise en relation et aux mécanismes de 
caTXaXiSR de PŭaXXeRXiSR VePaXifW ɧ PŭɰcSRSQie de PŭaXXeRXiSR, aZec YRe diffYWiSR de Pa 
TVSbPɰQaXiUYe daRW PŭSTiRiSR TYbPiUYe cSRWɰcYXiZe aY\ acXiSRW de TeVWSRRaPiXɰW XePPeW 
que Tristan Harris, anciennement ingénieur « éthicien du design » chez Google, fondateur 
du Center for Humane Technology, dSRX PŭYR deW SbjecXifW eWX de VɰWSYdVe Pa « crise de 
PŭaXXeRXiSR RYQɰViUYe ». Il y a un conflit entre les besoins des individus et les besoins des 
eRXVeTViWeW RYQɰViUYeW eR QaXiɯVe dŭaXXeRXiSR. CeW deVRiɯVeW, UYi caTiXaPiWeRX WYV Pe 
temps et les actions effectuées en ligne, développent des grammaires visuelles propres 
à maintenir les interactions avec les individus. Les designs potentiellement addictogènes 
TeYZeRX ɱXVe iRWTiVɰW de PŭYRiZeVW ZidɰSPYdiUYe SY deW jeY\ dŭaVgeRX eX de haWaVd. LeW 
designers peuvent alors introduire le concept de gamification, qui revient à adopter le 
système de récompense des jeux vidéo hors de ces derniers, par exemple en donnant à 
un utilisateur des points lorsqu'il réalise des actions sur la plateforme, ou en lui retirant 
YR badge UYŭiP a SbXeRY WŭiP Rŭ] TaWWe TaW WYffiWaQQeRX de XeQTW. CeW W]WXɯQeW 
capitalisent sur les biais des utilisateurs XSYX eR PeYV TeVQeXXaRX de TaVaQɰXVeV PŭSYXiP, 
dSRRaRX de ce faiX YRe iQTVeWWiSR de QaɵXViWe eX de cSRXVɺPe. CŭeWX Pa baWe deW QSdɯPeW 
ɰcSRSQiUYeW UYi VeTSWeRX WYV PŭɰcSRSQie de Pa dSRRɰe eX de facto PŭɰcSRSQie de 
PŭaXXeRXiSR : TPYW YR YXiPiWaXeYV VeWXe WYr la plateforme, plus sa valeur ajoutée est forte. 
Les plateformes ont donc intérêt à obtenir un temps de connexion le plus long, même si 
cela doit se faire au détriment de la qualité de ce temps voire, de manière plus 
TVSWTecXiZe, de Pa WaRXɰ de PŭYWageV. TViWXaR HaVViW eWXiQe UYŭiP eWX RɰceWWaiVe de fSRdeV 
« un nouveau système socio-ergonomique » plus « humain ». Or, les effets nuisibles de 

https://www.drogues.gouv.fr/sites/drogues.gouv.fr/files/atoms/files/rapport-e-sante-2019-num-v4.pdf
https://humanetech.com/
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PŭɰcSRSQie de PŭaXXeRXiSR WSRX ZiWibPeW che^ XSYW PeW cSRWSQQaXeYVW. PaVQi ceW effets, il 
est possible de citer PeW XVSYbPeW de PŭaXXeRXiSR, PeW dɰTVeWWiSRW, PeW cSQTSVXeQeRXW 
addictifs, la violence, le manque de sommeil, la dégradation des relations sociales, 
PŭiQTacX RɰgaXif WYV Pa ZiWiSR eX les effets nocifs en termes de radiofréquence. 
 
En France, le Laboratoire dŭIRRSZaXiSR de Pa CSQQiWWiSR NaXiSRaPe TSYV PŭIRfSVQaXiUYe eX 
les Libertés (LINC) a publié en 2019 un cahier intitulé « La forme des choix » et sous-titré 
« Données personnelles, design et frictions désirables ». Cette publication revient sur 
PŭYXiPiWaXiSR dY deWigR eX de PŭeWXhɰXiUYe cSQQe QS]eR de TVɰfigYVeV eX dŭiRfPYeRceV PeW 
chSi\ de PŭYXiPiWaXeYV daRW PŭYRiZeVW RYQɰViUYe, UYe ce WSiX aY niveau de la collecte de 
données personnelles ou du temps passé devant un écran. Elle met en avant 
PŭiQTSVXaRce dY deWigR deW iRXeVfaceW daRW Pa TVSXecXiSR de Pa Zie TViZɰe, notamment en 
VaTTePaRX PŭYXiPiWaXiSR deW effeXW de cadVage SY de Pa WYVchaVge iRfSrmationnelle. Elle 
TVSTSWe ɰgaPeQeRX TPYWieYVW TiWXeW TSYV Pa QiWe eR TPace dŭYRe « esthétique du 
numérique » TeVQeXXaRX YRe TPYW gVaRde QaɵXViWe de PŭYXiPiWaXeYV eX de son consentement 
« ɧ PŭeffSVX dSRX PeW eRXVeTViWeW ZeYPeRX [Pe] WSYPageV ». Ce guide met à plat des 
interactions hommes-interfaces que les individus vivent quotidiennement en rappelant 
leur non-neutralité ainsi que leur formatage. De facto, les membres du LINC proposent 
deW TiWXeW de VɰgYPaXiSR WePSR XVSiW a\eW : PŭiQTSVXaRce de faiVe « rentrer le design et 
PŭaRaP]We deW interfaces daRW Pe chaQT de PŭaRaP]We de conformité des régulateurs » ; « la 
nécessité de construire une régulation partagée et ouverte s'appuyant sur des nouveaux 
outils » ; le fait de privilégier « la recherche et PŭɰdYcaXiSR cSQQe TiWXe TSYV Pa VɰgYPaXiSR 
dŭaTVɯW-demain ».  
 
Depuis début 2018, la Fondation Internet Nouvelle Génération (FING) a lancé un projet 
dŭaRaP]We de Pa caTXaXiSR de RSXVe aXXeRXiSR RSQQɰ « pour un rétro design de 
PŭaXXeRXiSR ».  
 
Par ailleurs, le 1er février 2020 se tenait à Paris la première édition des Assises de 
PŭaXXeRXiSR, SVgaRiWɰe TaV YR cSPPecXif dŭaWWSciaXiSRW233.  
 
Face à cette prise de conscience grandissante, plusieurs acteurs du numérique ont mis 
en place des mécanismes destinés à augmenter le contrôle du temps passé devant un 
écran. Depuis 2018, Google propose ainsi une application permettant de connaître le 
temps passé sur son smartphone via des rapports réguliers. De son côté, Instagram 
mène une expérimentation destinée à masquer le nombre de « likes » obtenus par la 
TYbPicaXiSR dŭYR aYXVe YXiPiWaXeYV. YouTube propose un outil permettant de recevoir une 
alerte après un certain temps passé sur la plateforme. 
 
La médiatisation du sujet est concomitante à diverses annonces et politiques publiques 
appliquées en France, en Europe eX ɧ PŭiRXeVRaXiSRaP.  
 
 

 
233 Pour un compte rendu détaillé de cette journée : GUILLAUD Hubert, « Attention et société », 
Internetactu.fr, 19 février 2020 : http://www.internetactu.net/2020/02/19/attention-et-societe/.   

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_cahiers_ip6.pdf
http://www.internetactu.net/2017/10/18/pour-un-retro-design-de-lattention/
http://www.internetactu.net/2017/10/18/pour-un-retro-design-de-lattention/
https://www.assisesdelattention.com/
https://www.assisesdelattention.com/
https://www.cnetfrance.fr/news/youtube-propose-des-outils-pour-controler-le-temps-passe-sur-son-site-39872823.htm
https://www.cnetfrance.fr/news/youtube-propose-des-outils-pour-controler-le-temps-passe-sur-son-site-39872823.htm
http://www.internetactu.net/2020/02/19/attention-et-societe/
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Chronologie des politiques publiques destinées à lutter contre la 
surexposition aux écrans  

Au niveau français 

Des politiques publiques adaptées à la télévision 
 
SYV WSR WiXe [eb, Pe CSRWeiP SYTɰVieYV de PŭAYdiSZiWYeP (CSA) VaTTePPe UYŭiP eWXiQe UYe « la 
XɰPɰZiWiSR RŭeWX TaW adaTXɰe aY\ eRfaRXW de QSiRW de 3 aRW, caV elle peut freiner leur 
dɰZePSTTeQeRX, QɱQe PSVWUYŭiP WŭagiX de chaɵReW UYi WŭadVeWWeRX WTɰcifiUYeQeRX ɧ eY\. » 
Les écrans, au sens large, sont donc pris en compte par les différents acteurs impliqués 
dans la lutte contre la surexposition, mais le numérique est venu renforcer certaines des 
problématiques soulevées avec la télévision, et en fait apparaître de nouvelles.  
 
Depuis dix ans, le CSA organise chaque année une campagne de communication pour la 
protection de la jeunesse et des mineurs, et plus particulièrement des tout-petits. En 
2008, l'apparition de deux chaînes de télévision ciblant ce public avait questionné les 
scientifiques et le ministère de la santé. Ce dernier rendait une délibération le 22 juillet 
2008, considérant « comme non-pertinent le concept de programme de télévision adapté 
à l'enfant de moins de 3 ans. Les fondements scientifiques sur le développement cognitif 
et psychique de l'enfant tendent à démontrer que les programmes de télévision 
spécifiquement conçus pour les très jeunes enfants ne sauraient avoir un effet bénéfique 
sur leur développement psychomoteur et affectif. » CeXXe dɰPibɰVaXiSR eWX ɧ PŭSVigiRe de 
Pa caQTagRe aRRYePPe dŭiRfSVQaXiSR dY CSA, UYi VaTTelle les messages de prévention, et 
de Pa QiWe eR TPace dŭYR diWTSWiXif TeVQeXXaRX dŭiRXeVdiVe Pa diffYWiSR de TVSgVaQQes 
ciblant les moins de 3 ans. Le psychiatre Serge Tisseron, particulièrement investi sur le 
WYjeX eX ɧ PŭSVigiRe dY diWTSWiXif 3-6-9-12 (cf. infra), signait dès 2007, avec Pierre Delion, 
TɰdSTW]chiaXVe, eX BeVRaVd GSPWe, chef dY WeVZice de TɰdSTW]chiaXVie ɧ PŭhɺTiXaP NeckeV, 
une tribune réclamant un moratoire sur la diffusion de chaînes de télévision à destination 
des enfants de moins de 3 ans, qui ont donc finalement été interdites. 
 
Lŭarticle 14 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication dSRRe aY CSRWeiP WYTɰVieYV de PŭaYdiSZiWYeP Pe VɺPe dŭaYXSViXɰ de cSRXVɺPe 
des contenus audiovisuels. Il est notamment en charge de rapporter au Parlement les 
actions menées concernant les émissions publicitaires accompagnant les programmes 
destinés à la jeunesse des objectifs de santé publique et de lutte contre les 
comportements à risque et formule des recommandations pour améliorer 
P'aYXSVɰgYPaXiSR dY WecXeYV de Pa TYbPiciXɰ. NɰaRQSiRW, PŭaTTaViXiSR de RSYZeaY WYTTSVX, 
de nouveaux diffuseurs, et de nouveaux modes de consommation des produits culturels 
et de divertissement laisWe TeRWeV UYŭiP eWX RɰceWWaiVe dŭacXYaPiWeV la loi de 1986 pensée 
uniquement pour la télévision et la radio. La révision de la directive Services de médias 
audiovisuels (ci-après « SMA ») votée en 2018, et qui va être transposée dans le projet 
de PSi VePaXif ɧ Pa cSQQYRicaXiSR aYdiSZiWYePPe eX ɧ Pa WSYZeVaiReXɰ cYPXYVePPe ɧ PŭɯVe 
numérique prend en considération cette actualisation. Néanmoins une question reste en 
suspens : quelle autorité est en mesure de poursuivre le travail de contrôle et de réflexion 
? 
 

https://www.csa.fr/Arbitrer/Espace-juridique/Les-textes-reglementaires-du-CSA/Les-deliberations-et-recommandations-du-CSA/Recommandations-et-deliberations-du-CSA-relatives-a-la-protection-des-mineurs/Deliberation-du-22-juillet-2008-visant-a-proteger-les-enfants-de-moins-de-3-ans-des-effets-de-la-television
https://www.csa.fr/Arbitrer/Espace-juridique/Les-textes-reglementaires-du-CSA/Les-deliberations-et-recommandations-du-CSA/Recommandations-et-deliberations-du-CSA-relatives-a-la-protection-des-mineurs/Deliberation-du-22-juillet-2008-visant-a-proteger-les-enfants-de-moins-de-3-ans-des-effets-de-la-television
https://www.lemonde.fr/idees/article/2007/10/26/un-moratoire-pour-les-bebes-telephages-par-pierre-delion-bernard-golse-et-serge-tisseron_971620_3232.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068930
https://www.droit-technologie.org/wp-content/uploads/2019/01/CELEX_32018L1808_FR_TXT.pdf
https://www.droit-technologie.org/wp-content/uploads/2019/01/CELEX_32018L1808_FR_TXT.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl2488.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl2488.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl2488.asp
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Quelles propositions pour lutter contre la surexposition aux écrans ? 
 
En 2008, Serge Tisseron a élaboré la règle dite « 3-6-9-12 », relayée en France comme un 
cadVe de VɰfɰVeRce TeVQeXXaRX dŭSYZViV YR diaPSgYe eRXVe PŭeRfaRX eX WeW TaVeRXW WYV PeW 
usages des écrans :  

� avant trois ans, éviter la télévision et les écrans non interactifs ;  

� à partir de trois ans, introduction modérée de la télévision ;  

� entre trois et six ans, ne pas avoir de console personnelle et fixer des règles sur 
les utilisations ;  

� eRXVe Wi\ eX ReYf aRW, fi\eV YR XeQTW dŭɰcVaR ɧ VɰTaVXiV TaV PŭeRfaRX cSQQe il le 
souhaite ;  

� ɧ TaVXiV de ReYf aRW, iRiXieV PŭeRfaRX ɧ Internet eR PŭaccSQTagRaRX eX eR PYi 
expliquant les enjeux et dangers ;  

� à partir de douze ans, autoriser la navigation seul sur Internet tout en maintenant 
des règles et un dialogue.  

 
LŭɰdiXiSR 2012 dY VaTTSVX aRRYeP dY DɰfeRWeYV deW DVSiXW cSRWacVɰ aY\ dVSiXW de PŭeRfaRX, 
intitulé « Enfants et écrans : grandir dans le monde numérique », recSRRaɵX PŭaXXeRXiSR 
TaVXicYPiɯVe UYŭiP eWX RɰceWWaiVe dŭaccSVdeV ɧ Pa WYVe\TSWiXiSR deW TPYW jeYReW eRfaRXW eX 
Pa difficYPXɰ dŭaWWYVeV Pa TVSXecXiSR de ceW deVRieVW QaPgVɰ YR aVWeRaP jYVidiUYe eX 
réglementaire présent, mais inadapté aux plus récentes tranWfSVQaXiSRW. LŭɰdiXiSR 2018 
de ce rapport, intitulée « De la naissance à 6 ans : au commencement des droits », revient 
également sur « les enfants de moins de 6 ans et les écrans ». Le Défenseur des Droits y 
évoque les inégalités face à cette problématique en fonction de la catégorie socio-
TVSfeWWiSRRePPe deW TaVeRXW eX WŭiRXeVVSge WYV PeW ViWUYeW PiɰW ɧ Pa WYVe\TSWiXiSR. IP eWXiQe 
UYŭeR Pŭabsence de consensus scientifique, « le principe de précaution devrait prévaloir 
aY RSQ de PŭiRXɰVɱX WYTɰVieYV deW eRfaRXW » et que « les enfants devraient, autant que 
TSWWibPe, ɱXVe TVSXɰgɰW dŭYRe e\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW aZaRX Pŭɩge de XVSiW aRW ». Ses 
recommandations portent également sur la sensibilisation des parents, la formation des 
professionnels de la petite enfance et la nécessité de « diligenter des recherches pour 
QieY\ aTTVɰheRdeV PeW ViWUYeW de PŭYWage deW aTTaVeiPW RYQɰViUYeW TaV Pe XSYX jeYne 
public ».  
 
ER WeTXeQbVe 2017, Pe QiRiWXVe de PŭɕdYcaXiSR RaXiSRaPe eX de Pa JeYReWWe, JeaR-Michel 
Blanquer, affirmait vouloir interdire les téléphones portables dans les collèges et les 
ɰcSPeW. Le CSde de P'ɰdYcaXiSR TVɰciWe daRW PŭaVXicPe L 551-5 que les téléphones ou tous 
autres terminaux de communication ne peuvent être utilisés pendant les activités 
dŭeRWeigReQeRX. Cependant, dans les faits, cette disposition WeQbPe RŭɱXVe UYe peu 
aTTPiUYɰe eX YRe RSYZePPe fSVQe dŭeRcadVeQeRX TaVaɵX dɯW PSVW RɰceWWaiVe. PSYV iRciXeV 
les prises de consciences et un meilleur encadrement dans les établissements, 
notamment par une modification des règlements intérieurs, Pe QiRiWXɯVe de PŭɕdYcaXiSR 
nationale et de la Jeunesse a lancé la campagne « Sans mon portable, 100% connecté 
au collège ».  

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/124000617.pdf
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/rae-2018-num-15.11.18.pdf
https://www.education.gouv.fr/cid133479/interdiction-du-telephone-portable-dans-les-ecoles-et-les-colleges.html
https://www.education.gouv.fr/cid133479/interdiction-du-telephone-portable-dans-les-ecoles-et-les-colleges.html
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Par ailleurs, le plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022, publié par 
la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et les Conduites Addictives 
(MILD&CA), chSiWiX ɰgaPeQeRX dŭɰZSUYeV PŭYWage TVSbPɰQaXiUYe deW ɰcVaRW eX deW jeY\ 
ZidɰS. EPPe VecSRRaɵX PeW ɰZSPYXiSRW VɰceRXeW daRW ceW WecXeYVW eX Pe QaRUYe dŭɰXYdeW 
PiɰW aY\ ViWUYeW UYŭiPW cSQTSVXeRX, eX QeX eR aZaRX Pe beWSiR dŭaccSQTagReV ɧ Pa fSiW PeW 
enfants et les parents dans leur gestion des écrans. Une annexe du rapport de MM. 
Reynaud et Thierry, remis à la MILD&CA en 2019, revient sur les « addictions 
numériques » eX chSiWiX de PeW TVɰWeRXeV WSYW Pe XeVQe dŭ« utilisation problématique 
dŭInternet ». Au-delà de la facilitation de « PŭaccɯW aY\ WYbWXaRceW » par Internet, cette 
« utilisation problématique » eWX dɰZePSTTɰe, aYXSYV deW RSXiSRW dŭ« addiction au 
smartphone » eX aY\ VɰWeaY\ WSciaY\. Le VaTTSVX VeZieRX ɰgaPeQeRX WYV Pŭe\TSWiXiSR aY\ 
ɰcVaRW eX Pa TeXiXe eRfaRce, eX dɰRSRce Pe dɰZePSTTeQeRX dŭaTTPicaXiSRW « addictives » et 
« à but mercantile » à destination des adolescents.  
 
La proposition de loi du 20 novembre 2018 ZiWaRX ɧ PYXXeV cSRXVe Pŭe\TSWiXiSR TVɰcSce deW 
enfants aux écrans, présentée par la sénatrice Catherine Morin-Desailly, a été adoptée 
au Sénat en première lecture et propose de nouvelles obligations pour les fournisseurs 
de biens et de services. EPPe eRZiWage Pa cVɰaXiSR dŭun nouveau chapitre au titre III du livre 
Ier de la deuxième partie du code de la santé publique, consacré à la « prévention de 
Pŭe\TSWiXiSR TVɰcSce deW eRfaRXW aY\ écrans ». Un nouvel article L. 2136-1 du Code de la 
santé publique disposerait que « les unités de conditionnement des outils et jeux 
numériques comportant un écran contiennent un message avertissant des dangers des 
écrans pour le développement des enfants de moins de trois ans. » Les articles suivants 
préciseraient que « les messages publicitaires en faveur des équipements mentionnés 
[...] contiennent un message avertissant des dangers des écrans pour le développement 
des enfants de moins de trois ans. » (art. L. 2136-2) ; et que « deW acXiSRW dŭiRfSVQaXiSR 
eX dŭɰdYcaXiSR iRWXiXYXiSRRePPeW WYV PŭYXiPiWaXiSR deW ɰcVaRW WSRX aWWYVɰeW VɰgYPiɯVeQeRX 
eR PiaiWSR aZec Pe CSRWeiP WYTɰVieYV de PŭaYdiSZiWYeP. » (art L. 2136-3).  
 
Le projet de loi relatif à la communication audiovisuelle et à la souveraineté culturelle à 
PŭɯVe RYQɰViUYe, présenté par Franck Riester à l'Assemblée nationale le 5 décembre 2019, 
Re WŭiRXɰVeWWe TaW WTɰcifiUYeQeRX ɧ Pa UYeWXiSR de Pa WYVe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW QaiW 
évoque la place des mineurs. Il prévient en particulier leur exposition aux placements de 
TVSdYiXW eX ɧ ceVXaiReW TYbPicaXiSRW cSQQeVciaPeW Zia PŭɰPabSVaXiSR de « codes de bonne 
conduite ». IP TVɰZSiX ɰgaPeQeRX UYe PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW cSQQYRicaXiSRW 
audiovisuelles (ARCOM), issue du rapprochement entre la HADOPI et le CSA, puisse 
suspendre des services diffusant des programmes ou communications commerciales 
« susceTXibPeW de RYiVe ɧ PŭɰTaRSYiWWeQeRX Th]WiUYe, QeRXaP SY QSVaP deW QiReYVW » ou 
VePeZaRX de PŭiRciXaXiSR ɧ Pa haiRe. Le TVSjeX TVɰZSiX aYWWi TPYWieYVW QeWYVeW concernant 
directement PeW TPaXefSVQeW eR PigRe, cSQQe TVɰZY daRW PŭaVXicPe 28 XeV de Pa diVecXiZe 
SMA, telles que la prise de mesures relatives à la lutte contre la mauvaise information. 
Pour les plateformes de partage de vidéos, il prévoit que les données personnelles des 
mineurs collectées ne doivent pas être utilisées à des fins commerciales en citant par 
exemple le profilage et la publicité ciblée. Ces plateformes devront également mettre à 
disposition des utilisateurs des mécanismes de classification et de notification des 
cSRXeRYW eX deW diWTSWiXifW de ZɰVificaXiSR dŭɩge eX de cSRXVɺPe TaVeRXaP, ainsi que 
TVSTSWeV deW QeWYVeW dŭɰdYcaXiSR aY\ QɰdiaW eX de WeRWibiPiWaXiSR. IP eWX ɧ RSXeV UYe Pe 

https://www.drogues.gouv.fr/sites/drogues.gouv.fr/files/atoms/files/plan_mildeca_2018-2022_def_190212_web.pdf
https://www.drogues.gouv.fr/sites/drogues.gouv.fr/files/atoms/files/rapport-e-sante-2019-num-v4.pdf
https://www.drogues.gouv.fr/sites/drogues.gouv.fr/files/atoms/files/rapport-e-sante-2019-num-v4.pdf
https://www.senat.fr/leg/ppl18-132.html
http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl2488.asp
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chaTiXVe VɰWeVZɰ ɧ ceW TPaXefSVQeW WŭaTTPiUYe ɧ cePPeW « dont le siège social effectif est 
en France », en précisant les conditions dans lesquelles ce siège social effectif peut être 
réputé établi en France. Ce projet de loi étant en partie une transposition de la directive 
SMA, iP eWX TSWWibPe dŭ] VeXVSYZeV PeW QɱQeW iRXeRXiSRW cSRceVRaRX PeW QiReYVW.  

En août 2018, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi par le Directeur 
général de la santé (DGS) afin d'établir une revue de la littérature scientifique sur ce sujet, 
une analyse des recommandations existantes et d'émettre de nouvelles 
recommandations. En décembre 2019, le HCSP a publié un rapport et un avis relatifs à 
ces questions. Il y produit dans un premier temps une revue des effets de l'utilisation des 
écrans sur la santé des enfants de moins de 6 ans, puis sur la santé des enfants et des 
adolescents, couvrant divers effets : troubles de la vision, de l'audition, fonctions 
cognitives, langagières, santé mentale, relations familiales et sociales, sommeil, 
paramètres physiques et physiologiques, troubles émotionnels, affectifs et bien-être et 
résultats académiques.  

Le rapport reconnaît que, pour de nombreux effets, les preuves scientifiques restent 
limitées, et que certaines études sont contradictoires. Il dégage toutefois plusieurs idées 
fortes :  

� Un impératif d'accompagnement des enfants et des adolescents, afin de prendre 
en compte le caractère de plus en plus interactif des contenus numériques ; 

� Des effets bénéfiques dans des contextes « précis et contrôlés ou avec des 
populations spécifiques » ; 

� La potentialité de certains risques, en fonction de plusieurs critères, comme le 
moment où les écrans sont introduits ou le genre, les jeunes filles étant « plus 
susceptibles de subir les effets délétères des écrans » ; 

� Un besoin de proscrire l'exposition aux contenus pornographiques, violents et 
humiliants et de limiter, informer et éduquer l'enfant sur ces questions ; 

� Le manque de pertinence d'une interdiction totale des écrans après l'âge de 3 ans, 
sous réserve d'accompagnement, tout en minimisant l'exposition ;  

� Une augmentation des risques en fonction de l'augmentation du temps 
d'exposition ;  

� L'importance de certains déterminants sociaux.  

Une série de recommandations est ensuite proposée aux parents et aux encadrants : 

� Des interdictions (pas d'écran avant 3 ans si les conditions de l'interaction 
parentale ne sont pas réunies, pas d'écran 3D avant 5 ans, pas d'écran dans la 
chambre des enfants, pas d'écran moins d'une heure avant endormissement, ...) ; 

� Des limites pour une utilisation régulée (mise en place de règles, contrôle, respect 
des recommandations d'âge, ...) ; 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=760
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� Des principes généraux pour la famille et les encadrants (montrer l'exemple, 
valoriser d'autres activités, dialoguer, accompagner, ...) ; 

� Un besoin de formation des adultes (reconnaissance des risques, formation, 
repérage des signes d'alerte, ...). 

Elle est complétée par des recommandations à l'attention des autorités sanitaires, qui se 
construisent autour d'un plan national de formation, de mesures de soutien à la 
parentalité et de protection des enfants et des adolescents. Les nombreuses incertitudes 
scientifiques soulignent également le besoin de développer la recherche sur ces 
questions. 

En février 2020, Serge Tisseron a rendu au Centre national du cinéma et de l'image 
animée (CNC) un rapport consacré à la protection des mineurs dans l'audiovisuel à l'ère 
d'Internet, faisant suite à une mission que l'institution lui avait confiée en août 2018. Ce 
rapport présente des recommandations structurées autour de sept axes :  

� Une harmonisation et un élargissement des préconisations d'âge, avec la création 
d'une grille commune à l'ensemble des programmes, l'élargissement des 
préconisations d'âge aux mineurs de moins de 12 ans sans valeur contraignante, 
l'uniformisation des sigles utilisés, l'interdiction des spectacles classifiés « 16 » et 
« 18 » dans tous les espaces publics, et pas simplement au cinéma, 
l'assouplissement de l'interdiction aux moins de 12 ans pour les enfants de plus 
de 9 ans s'ils sont accompagnés par un adulte et la responsabilisation des 
fournisseurs de contenus, qui devraient auto-évaluer les contenus qu'ils 
proposent.  

� La mise en place de pictogrammes explicatifs pour tous les programmes, sur le 
modèle de ce qui est proposé pour les jeux vidéo.  

� Les implications pour les différents domaines de l'audiovisuel, avec une 
autoévaluation par les fournisseurs de programmes, la vérification de la 
conformité pour les films, ainsi que la télévision et les plateformes VOD, et des 
conséquences pour les jeux vidéo (inscriptions sur les emballages, salles 
d'arcades, e-sport, ...), les plateformes sur Internet (en particulier Netflix, YouTube 
et Facebook), les sites pornographiques et les jouets connectés et robots 
conversationnels, auxquels pourraient être élargis les mesures de protections 
actuellement réservées aux écrans. 

� L'information sur ces préconisations d'âge et pictogrammes, sur les affiches, les 
emballages et au démarrage de chaque programme, quel qu'en soit le support.  

� La responsabilisation des usagers, via les réseaux sociaux, des sites dédiés et de 
« moyens émergents », comme une plateforme de notation permettant de les 
associer à la signalétique.  

� La formation des interlocuteurs des enfants, enseignants, éducateurs, animateurs 
socio-éducatifs, via la formation initiale comme continue et la mise à disposition 
d'outils. 

https://www.cnc.fr/professionnels/etudes-et-rapports/rapport/quelles-protections-pour-les-mineurs-dans-laudiovisuel-a-lere-dinternet_1130002
https://www.cnc.fr/professionnels/etudes-et-rapports/rapport/quelles-protections-pour-les-mineurs-dans-laudiovisuel-a-lere-dinternet_1130002
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� L'harmonisation à l'échelle européenne de ce cadre de protection. 

Même si certains débats se sont focalisés sur les publics mineurs et le développement 
des enfants, les questions de surexposition aux écrans ne sont pas propres à une classe 
dŭɩge. DaRW PeW milieux professionnels, les problématiques de répartition équilibrée entre 
PeW XeQTW de Zie TeVWSRRePW eX TVSfeWWiSRRePW ɧ PŭɯVe dY RYQɰViUYe SRX faiX ɰQeVgeV Pa 
notion de droit à la déconnexion. Il est reconnu par PŭaVXicPe 55 de Pa PSi dY 8 aSɿX 2016 
relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels et iRWcViX ɧ PŭaVXicPe L2242-17 du Code du travail.  

LŭabWeRce dŭYR cadVe PɰgiWPaXif gɰRɰVaP WTɰcifiUYe ɧ Pa WYVe\TSWiXion aux écrans est 
révélateur de plusieurs phénomènes : la difficulté des études à être unanimes sur le 
degré de nocivité des outils ; le périmètre que doit prendre le cadre réglementaire 
(avertissement, interdiction, droit), le niveau auquel il doit être positionné (créateurs, 
distributeurs, hébergeurs, plateformes, applications, devices), eX PŭaYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR 
chaVgɰe dY WYiZi dŭaTTPicaXiSR dY cadVe VɰgPeQeRXaiVe.  

Au niveau européen 

La directive « SMA » de 2010 a confié, aux États membres, à travers son article 12, le soin 
de prendre « les mesures appropriées pour que les services de médias audiovisuels à la 
demande fournis par des fournisseurs de services de médias relevant de leur 
compétence qui pourraient nuire gravement à l'épanouissement physique, mental ou 
moral des mineurs ne soient mis à la disposition du public que dans des conditions telles 
que les mineurs ne puissent normalement entendre ou voir ces services de médias 
audiovisuels à la demande ». La révision de la directive, adoptée en novembre 2018, 
ɰXeRd Pe dSQaiRe dŭaTTPicaXiSR de Pa VɰgYPaXiSR audiovisuelle aux plateformes de partage 
de vidéo qui devront prendre des mesures pour protéger les jeunes publics et lutter 
cSRXVe PeW cSRXeRYW haiReY\ SY ZiSPeRXW, ] cSQTViW PSVWUYŭiPW WSRX diffYWɰW eR diVecX. LeW 
articles 28, 29 et 30 précisent que des dispositions particulières doivent être prises pour 
PeW TYbPicW QiReYVW cSRceVRaRX Pŭe\TSWiXiSR aY\ deRVɰeW aPiQeRXaiVeW, aY\ bSiWWSRW 
aPcSSPiWɰeW eX ɧ Pa TVSQSXiSR de jeY\ dŭaVgeRX eR PigRe. CSRceVRaRX Pe TaVXage de ZidɰS, 
PŭaVXicPe 44 cSQTPɯXe Pa ZeVWiSR de 2010 de la directive en ajoutant, pour les fournisseurs 
de vidéos en lignes, afiR de TVɰWeVZeV PeW QeWYVeW de TVSXecXiSR deW QiReYVW, UYŭiP RŭeWX 
pas possible pour « YRe eRXVeTViWe de W'e\cPYVe dY chaQT dŭaTTPicaXiSR de PadiXe diVecXiZe 
en créant une structure de groupe comportant plusieurs niveaux d'entreprises établies à 
PŭiRXɰVieYV SY ɧ P'e\XɰVieYV de PŭURiSR. ».  
 
En Italie, le Mouvement cinq étoiles (M5s) a présenté une proposition de loi afin de lutter 
contre la nomophobia. Ce terme, considéré par le Cambridge Dictionary cSQQe PŭYR deW 
mots majeurs de 2018 eWX YR acVSR]Qe de PŭaRgPaiW « no mobile phone phobia ». Le texte 
propose de lutter contre la dépendance aux smartphones. Le parti politique propose 
dŭaccSQTagReV PeW TaVeRXW RSXaQQeRX eR PeYV dSRRaRX deW gViPPeW de PecXYVe TSYV 
détecter les comportements à risque. En parallèle, il prévoit de s'appuyer sur les 
établissements scolaires pour introduire une « éducation à un usage conscient du réseau 
Internet et des réseaux sociaux ».  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/8/8/ETSX1604461L/jo/article_55
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/8/8/ETSX1604461L/jo/article_55
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/8/8/ETSX1604461L/jo/article_55
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:32010L0013
https://www.droit-technologie.org/wp-content/uploads/2019/01/CELEX_32018L1808_FR_TXT.pdf
https://www.thelocal.it/20190722/italian-government-unveils-plan-to-tackle-smartphone-addiction
https://www.thelocal.it/20190722/italian-government-unveils-plan-to-tackle-smartphone-addiction
https://www.independent.co.uk/life-style/nomphobia-word-of-the-year-2018-cambridge-dictionary-smartphone-anxiety-a8705106.html
https://www.independent.co.uk/life-style/nomphobia-word-of-the-year-2018-cambridge-dictionary-smartphone-anxiety-a8705106.html
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Au niveau international 

Aux États-Unis, la Federal trade Commission a lancé une consultation sur les règles de 
protection des mineurs au regard du ChiPdVeRŭW ORPiRe PViZac] PVSXecXiSR AcX (COPPA) 
de 1998. Ce texte, qui depuis 2013 prend en compte les réseaux sociaux et les mobiles 
est mis en avant dans un contentieux qui vise la société Google et sa gestion des 
données des mineurs et plus particulièrement des enfants de moins de 13 ans sur sa 
plateforme YouTube. En septembre 2019, YR TVSjeX dŭaccSVd ɧ PŭaQiabPe eRXVe GSSgPe, 
maison mère de YouTube, et la FTC, a été annoncé pour une amende de 170 millions de 
dollars pour avoir exposé des enfants à des vidéos non appropriées et avoir collecté des 
dSRRɰeW TeVWSRRePPeW dŭeRfaRXW, WYiXe ɧ YRe eRUYɱXe dɰZSiPɰe eR jYiR 2019. La TPaXefSVQe 
WŭeWX eRgagɰe ɧ QeXXVe eR TPace de RSYZeaY\ SYXiPW TSYV VɰWSYdVe ceW TVSbPɯQeW. Un 
projet de loi a par ailleurs été déposé aux États-Unis en juin 2019 par le sénateur 
républicain Josh Hawley, avec pour objectif de combattre « Pŭe\TPSiXaXiSR deW eRfants sur 
YouTube eX dŭaYXVeW TPaXefSVQeW », en interdisant la recommandation automatique de 
vidéos comportant des enfants.  
 
En 2018, PŭOVgaRiWaXiSR QSRdiaPe de Pa SaRXɰ a iRXɰgVɰ de Pa RSXiSR de « gaming disorder » 
à la classification internationale des maladies (CIM-11). Cette notion fait référence au 
ThɰRSQɯRe dŭaPXɰVaXiSR deW acXiZiXɰW WSciaPeW, TeVWSRRePPeW eX TVSfeWWiSRRePPeW dŭYR 
joueur, observé sur une période de 12 mois, lorsque celui-ci donne la priorité au jeu vidéo 
au détriment de ses autres activités du quotidien. La pratique excessive des jeux vidéo 
TVɰWeRXeVaiX deW ViWUYeW dŭeRfeVQeQeRX deW jeYReW daRW deW WcɰRaViSW addicXifW, iVVɰePW 
et parfois violents. Cependant, cet ajout soulève de nombreux débats entre experts.  
 
Concernant la surexposition des adultes, et plus particulièrement celle due à une activité 
TVSfeWWiSRRePPe, PŭOVgaRiWaXiSR iRXeVRaXiSRaPe dY XVaZaiP (OIT) Re WŭeWX XSYjSYVW TaW 
prononcée vis-à-vis du droit à la déconnexion. Lors de la Conférence internationale du 
travail (107ème session) à Genève en 2018, PŭOIT cSRcPYaiX UYe : « les nouvelles formes 
de travail apportent des avantages aux entreprises et aux travailleurs. Les avantages du 
télétravail pour les travailleurs sont entre autres une réduction du temps de trajet entre 
le domicile et le travail, une plus grande autonomie et une plus grande souplesse dans 
l'organisation du temps de travail, un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée et une plus forte productivité. Cette forme de travail peut aussi présenter certains 
iRcSRZɰRieRXW, cSQQe Pa XeRdaRce ɧ PŭaYgQeRXaXiSR de Pa dYVɰe dY XVaZaiP ; Pe 
chevauchement entre la vie professionnelle et la vie privée (flou dans la démarcation 
entre le travail et la vie privée) et l'intensification du travail. Toutefois, ils estiment que 
ces éventuels inconvénients dépendent dans une large mesure des perceptions et 
préférences individuelles. En ce qui concerne la démarcation entre le travail et la vie 
TViZɰe, eX Pa UYeWXiSR de WaZSiV WŭiP faYX cVɰeV YR « droit à la déconnexion », il semblerait 
que les perceptions sur ce point changent avec les générations. ». 
 
 
 
 

Revue de littérature scientifique 
 

https://www.ftc.gov/enforcement/rules/rulemaking-regulatory-reform-proceedings/childrens-online-privacy-protection-rule
https://www.ftc.gov/enforcement/rules/rulemaking-regulatory-reform-proceedings/childrens-online-privacy-protection-rule
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2019/09/04/google-paye-une-amende-record-pour-ne-pas-avoir-protege-les-donnees-d-enfants-sur-youtube_5506422_4408996.html
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2019/09/04/google-paye-une-amende-record-pour-ne-pas-avoir-protege-les-donnees-d-enfants-sur-youtube_5506422_4408996.html
https://www.hawley.senate.gov/sites/default/files/2019-07/Social-Media-Addiction-Reduction-Technology-Act.pdf
https://www.hawley.senate.gov/sites/default/files/2019-07/Social-Media-Addiction-Reduction-Technology-Act.pdf
https://www.hawley.senate.gov/sites/default/files/2019-07/Social-Media-Addiction-Reduction-Technology-Act.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_643938.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_643938.pdf
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ER 2013, PŭAcadɰQie deW WcieRceW a TYbPiɰ YR VaTTSVX iRXiXYPɰ « PŭeRfaRX eX PeW ɰcVaRW », 
UYi ɰXabPiWWaiX UYŭaZaRX Pŭɩge de 2 aRW, aYcYR effeX positif ne pouvait être associé aux 
ɰcVaRW. EPPe TVɰcSRiWaiX ɰgaPeQeRX dŭɰZiXeV YRe e\TSWiXiSR XVST PSRgYe aY\ ɰcVaRW eRXVe 
2 et 12 ans, et, reconnaissant leurs effets bénéfiques, mettait en garde contre une 
VɰdYcXiSR dY XeQTW aPPSYɰ ɧ dŭaYXVeW acXiZiXɰW, en particulier chez les jeunes de plus de 
12 aRW, QeXXaRX eR aZaRX deW ViWUYeW dŭiWSPeQeRX SY eRcSVe de diQiRYXiSR de PŭacXiZiXɰ 
physique. 
 
En avril 2019, les académies des sciences, de médecine et des technologies appelaient 
à une vigilance raisonnée sur les technologies numériques. Selon elles, « les effets 
RɰgaXifW dŭYRe QaYZaiWe YXiPiWaXiSR deW ɰcVaRW cSRceVReRX XSYW PeW ɩgeW, QaiW WSRX 
ɰZideQQeRX TPYW dɰPɰXɯVeW TSYV PŭeRfaRX eX PŭadSPeWceRX. » Ils précisent en effet que 
« XSYW PeW ViWUYeW UYi ZieRReRX dŭɱXVe ɰZSUYɰW Re dSiZeRX TaW SccYPXeV Pe faiX UYe, bieR 
YXiPiWɰW, PeW ɰcVaRW, eX P'iRfSVQaXiSR dSRX iPW TeVQeXXeRX PŭɰchaRge, cSRWXiXYeRX deW SYXiPW 
de connaissance et dŭSYZeVXYVe WYV Pe QSRde dSRX PŭiRXɰVɱX eWX iRcSRXeWXabPe. » Pour elles, 
le rôle des parents est capital, pour orienter et pour éduquer aux bons usages, ainsi que, 
plus tard, celui des enseignants.  
 
Le Groupe de pédiatrie générale, membre de la Société française de pédiatrie, a publié 
en 2018 une série de recommandations à destination des familles et des pédiatres sur 
PŭeRfaRX eX PeW ɰcVaRW, eR aWWSciaXiSR aZec Pe CSA eX PŭURiSR NaXiSRaPe deW AWWSciaXiSRW 
Familiales (UNAF). La première de ces recommandations proposait de « comprendre le 
mouvement actuel sans le diaboliser », reprenant le concept de « plan familial média » 
dɰZePSTTɰ TaV PŭAmerican Association of Pediatrics (AAP). Les autres recommandations 
W'aVXicYPeRX aYXSYV de PŭabWeRce dŭɰcVaR daRW PeW chaQbVeW deW eRfaRXW, Pa 
WaRcXYaViWaXiSR de XeQTW WaRW ɰcVaRW, PŭaccSQTagReQeRX de Pa TaVeRXaPiXɰ TSYV PeW 
écrans et la TVɰZeRXiSR de PŭiWSPeQeRX WSciaP UYi TeYX dɰcSYPeV de ceW deVRieVW. 
 
Une étude réalisée par le ministère de la Santé britannique (Public Health England) 
conclut que les enfants qui passent trop de temps devant les écrans (télévision, 
ordinateur, console ou téléphone portable) sont moins heureux, plus anxieux et plus 
déprimés que les autres. Une exposition prolongée augmenterait également le risque de 
TVSbPɯQeW ɰQSXiSRRePW, YRe QaYZaiWe eWXiQe de WSi, eX eQTiɰXeVaiX WYV dŭaYXVeW acXiZiXɰW 
comme le sport et les relations sociales.  
 
ER 2016, PŭAmerican Academy of Pediatrics a présenté plusieurs recommandations liées 
ɧ Pŭe\TSWiXiSR deW eRfaRXW aY\ ɰcVaRW. EPPe cSRWeiPPaiX aY\ TaVeRXW dŭɰZiXeV PŭYWage 
dŭɰcVaRW TSYV PeW eRfaRXW de QSiRW de 18 QSiW (e\ceTXiSR faiXe de Pa ZiWiS-discussion) et 
le choix de programmes de haute qualité à regarder en leur cSQTagRie jYWUYŭɧ Pŭɩge de 
24 mois. Elle recommandait également de limiter à une heure le temps passé devant les 
ɰcVaRW TSYV PeW eRfaRXW de 2 ɧ 5 aRW, de TPaceV deW PiQiXeW TSYV Pe XeQTW dŭYXiPiWaXiSR deW 
médias et leur nature pour les enfants de plus de 6 ans, et la mise en place de règles 
telles que des temps communs et des espaces sans médias, le respect des activités 
Th]WiUYeW eX dY WSQQeiP SY eRcSVe PŭiQTSVXaRce de cSRZeVWaXiSRW WYV Pa ciXS]eRReXɰ eX 
la sécurité en ligne.  
 
Dans un rapport intitulé « Children and Adolescent and Digital Media », PŭAQeVicaR 
Academy of Pediatrics propose une revue de la littérature au sujet des risques et des 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/avis0113.pdf
https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/appel_090419.pdf
https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/appel_090419.pdf
https://www.docvadis.fr/files/all/wb87ZzooJ-L2YXU7_6mfJA/20180413_sfp_enfants_et_ecrans_version_francaise.pdf
https://www.aap.org/en-us/about-the-aap/aap-press-room/pages/american-academy-of-pediatrics-announces-new-recommendations-for-childrens-media-use.aspx
https://pediatrics.aappublications.org/content/138/5/e20162593
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opportunités portés par les médias sociaux et numériques (« digital and social media »). 
Il établit que la recherche sur les médias traditionnels tels que la télévision a identifié des 
problématiques de santé (« health concerns ») et des résultats négatifs (« negative 
outcomes ») en corrélation avec la durée de visionnage et le type de contenu visionné. 
LeW bieRfaiXW ideRXifiɰW cSQTVeRReRX PŭaTTVeRXiWWage TVɰcSce, Pŭe\TSWiXiSR ɧ de RSYZePPeW 
idɰeW eX cSRRaiWWaRceW, PŭaYgQeRXaXiSR des opportunités de contact social et de soutien 
eX de RSYZePPeW STTSVXYRiXɰW TSYV accɰdeV ɧ PŭiRfSVQaXiSR eX aY\ QeWWageW de TVSQSXiSR 
de la santé. Les risques identifiés comprennent des effets négatifs sur la santé, le 
WSQQeiP, PŭaXXeRXiSR eX PŭaTTVeRXiWWage, deW ViWUYeW accVYW dŭSbɰWiXɰ eX de dɰTVeWWiSR, 
Pŭe\TSWiXiSR ɧ deW cSRXeRYW eX cSRXacXW iRcSVVecXW, iRaTTVSTViɰW SY daRgeVeY\ eX YR 
ViWUYe dŭaXXeiRXe aY VeWTecX ɧ Pa Zie TViZɰe.  
 
La revue de littérature de ce rapport met en lumière plusieurs études :  

� AY WYjeX de PŭYWage deW QɰdiaW, KabaPi eX aP. eR 2015 dɰQSRXVeRX UYe PeW eRfaRXW 
les plus jeunes et ceux issus de familles les moins aisées sont plus susceptibles 
dŭYXiPiWeV deW XɰPɰThSReW eX XabPeXXeW TSYV ] VegaVdeV deW TVSgVaQQeW de 
divertissement, par opposition à des contenus éducatifs. 

� Au sujet des usages, dans une publication de 2015, Lenhart souligne que 24 % des 
adolescents se décrivent comme « constamment connectés » et Felt et Robb 
aRRSRceRX PŭaRRɰe WYiZaRXe UYe 50 % dŭeRXVe eY\ We diWeRX « addicts » 
(« addicted ») à leur téléphone.  

� AY WYjeX de Pŭe\TSWiXiSR aY\ cSRXeRYW TYbPiciXaiVeW, PeW RSuveaux médias ont fourni 
des « opportunités élargies » aux publicitaires et responsables marketings pour 
« adaTXeV PeYVW QeWWageW TSYV aXXeiRdVe deW QiPPiSRW dŭeRfaRXW eX dŭadSPeWceRXW ». 
L'iRXeVacXiZiXɰ UYŭiPW TeVQeXXeRX, aiRWi UYe Pa TSWWibiPiXɰ de cibPeV TPYW TVɰciWɰQeRX 
les consommateurs, est également évoquée. Les parents sont également ciblés, 
en particulier au sujet de leur peur de voir leurs enfants confrontés aux médias 
sans préparation préalable.  

En ce qui concerne les « bienfaits » de Pŭe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW : 

� Pour les très jeunes enfants, la revue évoque le peu de preuves de bienfaits 
ɰdYcaXifW dYW ɧ YRe e\TSWiXiSR aZaRX Pŭɩge de 2 aRW, PŭiRXɰVɱX cVYciaP dŭYRe 
iRXeVacXiSR aZec PeW TaVeRXW, PŭiRXɰVɱX VePaXif deW ɰcVaRW XacXiPeW eX deW aTTPicaXiSRW 
de ZiWiScSRfɰVeRce TSYV Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭeRfaRX eR caW dŭYR 
accompagnement par un adulte (Roseberry et al. (2014) et McClure et al. (2015), 
et questionne le type de contenus appropriés pour ces enfants et les effets des e-
livres et applications dites « éducatives ».  

� Pour les enfants plus âgés et les adolescents, la revue évoque les bienfaits de 
ceXXe e\TSWiXiSR aY RiZeaY dŭYRe TPYW gVaRde cSPPabSVaXiSR eX XSPɰVaRce, 
Pŭe\TSWiXiSR ɧ de RSYZePPeW idɰeW eX PŭYXiPiWaXiSR deW QɰdiaW WSciaY\ TSYV 
promouvoir une meilleure santé et accéder à de plus grandes opportunités 
dŭSbXeRiV YR WSYXieR.  

En ce qui concerne les « risques » de cette même exposition :  
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� Pour les jeunes enfants, plusieurs études associent une exposition excessive à la 
XɰPɰZiWiSR dYVaRX PŭeRfaRce ɧ deW VeXaVdW iRXePPecXYePW (« cognitive ») (Tomopoulos 
et. al (2010), Schmidt et. al. (2009) et Lin et al. (2015)), de langage (Zimmerman 
et al. (2007), Duch et al. (2013)), sociaux et émotionnels (Tomopoulos et al. 
(2007), Hinkley et al. (2014), Pagani et al. (2010), Conners-Burrow et al. (2011)). 
DŭaYXVeW ɰXYdeW TSiRXeRX YRe baiWWe deW iRXeVacXiSRW eRXVe PeW TaVeRXW eX PeW 
eRfaRXW deZaRX Pa XɰPɰZiWiSR eX YRe QiWe eR difficYPXɰ de PŭhaVQSRie faQiPiaPe Pɧ Sɽ 
PeW YWageW deW ɰcVaRW WSRX PeW TPYW dɰZePSTTɰW, aiRWi UYŭYRe TPYW fSVXe TVSTeRWion 
ɧ PŭSbɰWiXɰ, aY\ ViWUYeW caVdiSZaWcYPaiVeW eX aY\ XVSYbPeW dY WSQQeiP.  

� Pour les enfants plus âgés et les adolescents, les médias sociaux porteraient le 
ViWUYe de VeTVɰWeRXeV eX TVSQSYZSiV deW cSQTSVXeQeRXW ViWUYɰW, XePW UYe PŭabYW 
dŭaPcSSP, PŭYWage de substances illicites ou encore les comportements sexuels à 
haut risque. Le rapport pointe par ailleurs le fait que là où « des restrictions 
e\iWXeRX TSYV TVSXɰgeV Pa jeYReWWe eX PeW eRfaRXW dŭYRe e\TSWiXiSR ɧ deW TYbPiciXɰW 
WYV PŭaPcSSP, Pe Xabac eX Pa Qarijuana dans les médias traditionnels comme la 
télévision », la portée de cette exposition est questionnée sur les médias sociaux.  

� Au sujet des usages des médias sociaux, certaines études pointent une courbe en 
U daRW Pa VePaXiSR eRXVe Pe XeQTW dŭYWage dŭInternet et la dépression, impliquant 
des bienfaits liés à une utilisation modérée et des effets négatifs au-dePɧ dŭYR 
certain usage. Les jeunes uniquement receveurs et consommateurs de contenus 
risquent de voir leur bien-être diminuer, tandis que ceux qui utilisent les médias 
WSciaY\ TSYV iRXeVagiV aZec dŭaYXVeW TeVWSRReW eX TSWXeV dY cSRXeRY Re WYbiWWeRX 
pas ces effets.  

 
Le rapport interroge également plusieurs comportements liés aux usages du numérique, 
comme la connaissance des risques en termes de vie privée, le cyberharcèlement (mis 
en comparaison avec le harcèlement dans la vie réelle), le sexting, la pornographie 
infaRXiPe eX Pa TɰdSThiPie. IP VeZieRX ɰgaPeQeRX WYV PŭiRfPYeRce UYŭa PŭYWage de ceW QɰdiaW 
par les parents sur la construction des comportements des enfants, en particulier leur 
TVSTVe cSRWSQQaXiSR de ceW QɰdiaW. IP VecSQQaRde eRfiR Pa QiWe eR TPace dŭYR TPan 
faQiPiaP de PŭYWage deW QɰdiaW (« family media use plan »). 
 
Pour rappel, le rapport du HCSP publié en 2020 suite à une saisine du DGS, déjà 
mentionné plus haut, propose une revue de la littérature scientifique avant de détailler 
ses propositions.  
  



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES    
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA SUREXPOSITION AUX ÉCRANS 
 

277 
 

Préalable 

Propositions du groupe de travail de la phase 1 

Les constats 

La question de la surexposition aux écrans est de plus en plus discutée mais les données 
scientifiques sur le sujet sont encore insuffisantes pour estimer finement les usages 
néfastes et les risques des écrans. Cependant, bien que cette connaissance soit limitée, 
deW effeXW TVSbPɰQaXiUYeW de PŭYXiPiWaXiSR TVSPSRgɰe deW ɰcVaRW che^ ceVXaiReW 
populations sont déjà mis en avant. Chez les enfants, les risques encourus face à un 
YWage e\ceWWif dŭɰcVaRW WeQbPeRX TPYW iQTSVXaRXW UYe che^ PeW adYPXeW. ER effeX, les 
données scientifiques mettent en avant que le temps passé devant un écran est 
WYWceTXibPe dŭavoir de lourdes conséquences : 

� WYV Pe dɰZePSTTeQeRX dY ceVZeaY eX PŭaTTVeRXiWWage deW cSQTɰXeRceW 
fondamentales : retard de langage, baisse des performances scolaires, moindre 
aYXSRSQie eX TeVWɰZɰVaRce, difficYPXɰW dŭiRXɰgVaXiSR WSciaPe ; 

� WYV PeW caTaciXɰW dŭaXXeRXiSR eX de cSRceRXVaXiSR ; 

� sur le bien-ɱXVe eX PŭɰUYiPibVe : haYWWe de PŭaR\iɰXɰ, dɰTViQe, TVSbPɯQeW 
émotionnels, mais également du fait de Pa baiWWe dŭacXiZiXɰW WTSVXiZeW, QSiRdVe 
aTTVeRXiWWage deW ZaPeYVW de TaVXage eX de VeWTecX de PŭaYXVe ; 

� WYV Pe cSQTSVXeQeRX : haYWWe de PŭagVeWWiZiXɰ eX de PŭiQTYPWiZiXɰ WYV Pa WaRXɰ : 
risques de prise de poids. 

 

Les pistes de régulation 

Le groupe de XVaZaiP WYV Pa VɰgYPaXiSR WSciɰXaPe a dɰfiRi TPYWieYVW TiWXeW dŭacXiSR eX de 
VɰgYPaXiSR aZec deW XeQTSVaPiXɰW eX deW hSVi^SRW dŭacXiSRW diZeVWeW : 

� le besoin de collecter plus de données sur le sujet et de clarifier la terminologie, au 
travers dŭɰXYdeW dScYQeRXɰeW ; 

� la nécessité de protéger en priorité les mineurs et de soutenir les parents dans 
PŭaccSQTagReQeRX de PeYVW eRfaRXW WYV ceW UYeWXiSRW ; 

� Pa QiWe eR TPace SY Pe VeRfSVceQeRX dŭSYXiPW de XVaRWTaVeRce, de VɰgYPaXiSR eX de 
contrôle, comme les applications permettant de mesurer le temps passé devant un 
écran ;  

� de QaRiɯVe XVɯW TVSWTecXiZe, Pa TSWWibiPiXɰ dŭYR « dVSiX ɧ Pa QaɵXViWe de PŭaXXeRXiSR » 
accordé aux utilisateurs. 
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Si une initiative législative peut sembler prématurée, des actions pourraient être lancées 
TSYV aQɰPiSVeV Pa cSQTVɰheRWiSR dY WYjeX eX Pa QiWe ɧ diWTSWiXiSR dŭSYXiPW ɧ deWXiRaXiSR 
des usagers, le cas échéant, en lien avec les producteurs de matériels comportant des 
ɰcVaRW (fabVicaRXW de W]WXɯQeW dŭe\TPSiXaXiSR, de consoles, etc.). 
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Synthèse des contributions   

Controverse sur la terminologie 

Les débats sémantiques sur la terminologie utilisée, en particulier au sujet du terme 
« addiction », WSRX RSQbVeY\ aY WeiR de PŭɰcSW]WXɯQe RYQɰViUYe. De QaRiɯVe générale, 
de nombreux contributeurs, en particulier lors des ateliers en présentiel, ont fait prendre 
cSVTW ɧ YRe cSRXVSZeVWe dɰjɧ bieR TVɰWeRXe daRW Pe dɰbaX TYbPic aYXSYV de PŭYXiPiWaXiSR dY 
XeVQe dŭaddicXiSR. NSR VeXeRY TaV PŭadQiRiWXVaXiSR TSYV WeW TVSpositions, il est toutefois 
apparu dans certains échanges, soulevant de vives oppositions.  
 
DŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW WSYhaiXeRX ɰgaPeQeRX UYŭYRe diWXiRcXiSR WSiX faite entre les 
« bons » et les « mauvais » ɰcVaRW eX UYŭiP Rŭ] aiX TaW d'aQaPgaQe eRXVe PeW YWages de ces 
écrans, les effets néfastes de la surexposition et le numérique en général. Une 
proposition met ainsi en garde de ne pas rejeter le numérique éducatif sous prétexte de 
surexposition. DŭaiPPeYVW, Pe XeVQe dŭɰcVaRW eWX PYi-même questionné. Certains 
cSRXVibYXeYVW We deQaRdeRX aiRWi TSYVUYSi PŭSR TaVPe de PŭɰcVaR eX TaW de Pa WSYViW, YR 
UYeWXiSRReQeRX UYe PŭSR TSYVVaiX TSYWWeV ɧ dŭaYXVeW SbjeXW cSRRecXɰW, cSQQe PeW 
assistants vocaux qui se multiplient. Une récente étude du CSA et de la HADOPI (mai 
2019) mettait en avant la forte proportion de foyers avec enfants parmi les acquéreurs 
et PeW cSRWSQQaXeYVW d'eRceiRXeW cSRRecXɰeW. IP WeVaiX iRXɰVeWWaRX dŭaRaP]WeV PeW 
YWageW, PeW TVaXiUYeW deW jeYReW TYbPicW face ɧ ce QSde dŭaccɯW aY\ QɰdiaW eX SbjeXW 
cYPXYVePW. IPW ɰZSUYeRX aiRWi Pe beWSiR de TaVPeV dŭYWageW TPYW UYe dŭɰcVaRW, VejSigRaRX Pes 
arguments établis plus haut. De manière générale, parler de surexposition aux écrans est 
dɰjɧ YR TaVXi TViW cSQQe Pe WigRaPe PŭYR deW contributeurs. 
 

La UYeWXiSR de PŭiQTacX deW ɰcVaRW WYV PeW YXiPiWaXeYVW, RSXaQQeRX WYV PeW jeYReW, eWX YRe ZaWXe 
TVSbPɰQaXiUYe faiWaRX VɰfɰVeRce ɧ diZeVWeW cSRWidɰVaXiSRW (Pe X]Te de cSRXeRYW, PŭaccɯW ɧ ceW cSRXeRYW, 

le temps consacré à ces contenus) ; les notions étant liées entre elles. Aborder le phénomène de 
surexposition aux écrans appelle donc à évoquer la quesXiSR de Pŭe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW (ce UYi a XVaiX aY\ 

cSRXeRYW eX ɧ PeYVW accɯW) eX Pŭidɰe dŭYRe YXiPiWaXiSR « anormale » en termes de temps consacré.  
 
 
 

Difficile évaluation des risques 

 
 Très peu de jeunes savent évaluer leur temps sur des écrans  

 
Organisez un sondage dans les établissements scolaires et vous verrez que les vrais chiffres de temps 

d'exposition aux écrans nous feront tous peur.  
 
LŭɰZaPYaXiSR deW ViWUYeW de Pa WYVe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW ɰXaRX eRcSVe cSRXVSZeVWɰe daRW 
la communauté scientifique, PeW adQiRiWXVaXiSRW SRX QiW eR aZaRX Pa RɰceWWiXɰ dŭɰXYdieV 
le phénomène de façon à recueillir davantage de données sur les risques, leur 
cPaWWificaXiSR, PeYV degVɰ dŭiQTSVXaRce eX PeYVW QɰcaRiWQeW. LeW facXeYVW dŭe\TSWiXiSR 
sont encore mal connuW QaiW iPW WSRX XVɯW TVSbabPeQeRX PiɰW ɧ dŭaYXVeW facXeYVW WSciaY\, 

https://www.csa.fr/content/download/254216/733314/version/20/file/2019_05_24_Assistants%20vocaux%20et%20enceintes%20connect%C3%A9es_DEF_revu_Hadopi.pdf
https://www.csa.fr/content/download/254216/733314/version/20/file/2019_05_24_Assistants%20vocaux%20et%20enceintes%20connect%C3%A9es_DEF_revu_Hadopi.pdf
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cSQQe XeRd ɧ PŭiRdiUYeV PŭATTeP deW AcadɰQieW. Un travail de définition est également 
attendu afin de délimiter le cadre de régulation envisagé et de faciliter le travail de 
pédagogie. La saisine du HCSP par le DGS en 2018 puis le rapport produit en 2020 
témoignent de cette orientation. 
 

Les dizaines d'études sur les conséquences des écrans pour les jeunes enfants déjà publiées 
(notamment aux États-Unis ou au Canada) ont toutes rencontré la même difficulté, à savoir obtenir des 

observations fiables sur des pratiques très récentes et évolutives.  
 
La proposition issue de la première phase de la consultation allant dans ce sens a 
globalement été approuvée par les participants. Les principaux arguments avancés sont 
Pe beWSiR dŭɰXYdeW WɰVieYWeW eX iRdɰTeRdaRXeW, VɰaPiWɰeW WYV Pe XeQTW PSRg eX aZec deW 
cohortes suffisamment larges pour être pertinentes. Elles pourront être associées à des 
méta-analyses de la littérature scientifique et institutionnelle qui permettront une prise 
de décision plus éclairée.  
 
PPYWieYVW TaVXiciTaRXW SRX XSYXefSiW iRdiUYɰ PeYV cVaiRXe dŭYR aXXeRXiWQe Piɰ ɧ YRe 
approche trop scientifique sur un WYjeX eR cSRWXaRXe QYXaXiSR, aVgYaRX de PŭYVgeRce de 
Pa WiXYaXiSR eX dŭYR cSRWXaX dɰjɧ ɰXa]ɰ TaV ceVXaiReW ɰXYdeW. A minima, certains ont 
TSYWWɰ Pŭidɰe dŭYR eRWeQbPe de QeWYVeW TVɰZeRXiZeW, aTTPiUYɰeW WePSR YR TViRciTe de 
TVɰcaYXiSR, eR aXXeRdaRX dŭeR WaZSiV TPYW. 
 

Les mesures de prévention, notamment concernant les mineurs, ne doivent pas être repoussées face 
aux risques déjà identifiés. Des études ont déjà montré l'effet négatif des écrans sur le sommeil et la 

concentration notamment.  
 

Il y a une urgence de santé publique.  
 
 
 

LŭiQTSVXaRce de Pa WeRWibiPiWaXiSR eX de PŭɰdYcaXiSR 

 
Sur la plateforme de consultation comme lors des ateliers, la mauvaise information, 
ZSiVe PŭabWeRce dŭiRfSVQaXiSR ɧ deWXiRaXiSR deW TaVeRXW WYV Pa WeRWibiPiWaXiSR eX 
l'éducation au numérique ou les risques liés à la surexposition aux écrans, ont largement 
ɰXɰ TSiRXɰW. LeW cSRXVibYXeYVW SRX eWXiQɰ UYe deW caQTagReW dŭiRfSVQaXiSR eX de 
sensibilisation à destination des usagers devraient être déployées, certains soulignant 
QɱQe UYŭePPeW WeVaieRX TPYW TeVXiReRXeW UYe Pa QiWe eR TPace dŭYRe VɰgYPaXiSR 
contraignante. IP eWX PaVgeQeRX VecSRRY UYe PŭiRfSVQaXiSR WYV Pe WYjeX eWX aYjSYVdŭhYi 
éclatée, diverse, hétéroclite. Il manque donc une autorité légitime (rôle que joue la CNIL 
pour les données personnelles, par exemple) qui puisse coordonner les différentes 
initiatives et émettre des recommandations.  
 

Malheureusement l'école s'est engouffrée dans le numérique avec les e-books, tablettes, PC. Comment 
voulez-vous traiter la surexposition aux écrans si l'école/le lycée promeuvent un tel comportement.  

 
 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/appel_090419.pdf
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Des mesures éducatives prioritairement à destination des enfants 
 
De manière générale, la majorité des contributeurs valide le principe de protection 
prioritaire des publics fragiles, en particulier des plus jeunes. Ainsi, la proposition de la 
TVeQiɯVe ThaWe aTTePaRX ɧ TVSXɰgeV eR TViSViXɰ PeW QiReYVW Rŭa VeɮY UYe des votes 
favorables. Pour y parvenir, nombreux sont ceux qui préconisent la sensibilisation ou 
PŭYXiPiWaXiSR dŭSYXiPW PYdiUYeW, TPYXɺX UYe Pa cSRXVaiRXe eX PŭiRXeVdicXiSR, UYi ViWUYeRX de cVɰeV 
de la frustration et avoir un effet prescriptif.  
 

A force de diaboPiWeV PŭɰcVaR, SR eR faiX YR SbjeX de XVaRWgVeWWiSR eX de cSRZSiXiWe  
 
Les enfants peuvent ainsi être sensibilisés et éduqués à la « maîtrise de leur attention » 
comme nouvelle compétence psychosociale faisant partie de leur développement. Au-
delà des quesXiSRW de VɰTYXaXiSR eX dŭYWageW, iP eWX iQTSVXaRX de PeYV dSRReV deW cPɰW de 
compréhension du fonctionnement des algorithmes pour une pleine maîtrise de 
PŭiRfSVQaXiSR. 
 

 [UR cSRXVibYXeYV] eWX faZSVabPe aY\ dɰQaVcheW dŭiRfSVQaXiSR eX dŭɰdYcaXiSR deW TPYW jeYReW aY\ bSRW 
usages des écrans. [...]. Le programme Media Smart, [une] démarche pédagogique, neutre de toute 

marque et de tout produit, est mis gracieusement à la disposition des enseignants de primaire et de 
cSPPɯge UYi Pe WSYhaiXeRX. EPPe ZiWe ɧ dɰZePSTTeV PŭeWTViX cViXiUYe deW ɰPɯZeW eX ɧ PeYV dSRReV PeW cPɰW TSYV 

cSQTVeRdVe PŭiRfSVQaXiSR eX Pa cSQQYRicaXiSR. La bSRRe YXiPiWaXiSR deW SYXiPW RYQɰViUYeW ] eWX abSVdɰe. 
AdVeWWɰ WYV deQaRde deW eRWeigRaRXW, ce QaXɰVieP TɰdagSgiUYe faiX PŭSbjeX dŭYRe PaVge diffYWiSR daRW PeW 

ɰXabPiWWeQeRXW WcSPaiVeW. CeXXe dɰQaVche eWX eR cSYVW de VefSRXe eX dŭadaTXaXiSR ɧ PŭɰZSPYXiSR deW 
usages des équipements (mobiles, tablettes, etc.) et des réseaux sociaux par les plus jeunes. Le 
QiRiWXɯVe de PŭEdYcaXiSR RaXiSRaPe eWX aWWSciɰ aZec dŭaYXVeW TaVXieW TVeRaRXeW ɧ ceW XVaZaY\ UYi 

donneront lieu à la mise à disposition de matériels pédagogiques mis à jour à la rentrée scolaire 2019.  
 
Le moment où doit intervenir la première sensibilisation fait débat : si certains 
cSRXVibYXeYVW Pa WiXYeRX idɰaPeQeRX aY cSPPɯge, Sɽ PeW YWageW We dɰZePSTTeRX, dŭaYXVeW 
iRWiWXeRX WYV Pa RɰceWWiXɰ dŭɰdYUYeV dɯW Pe TPYW jeYRe ɩge, daRW PeW cPaWWeW de QaXeVRePPe. 
Un cSRXVibYXeYV TVSTSWe de WŭadaTXeV aY\ diffɰVeRXeW cPaWWeW dŭɩge TSYV TVSTSWeV aY\ 
enfants une éducation qui corresponde à leurs usages potentiels sur les écrans.  
 
 

La promotion de la parentalité numérique 
 
Les différentes contributions ont mis en avant le manque de sensibilisation des parents 
concernant les outils pour maîtriser les usages numériques de leurs enfants.  
 

Peu de parents paramètrent le smartphone de leurs enfants pour s'assurer des applications installées, 
des contenus vus et autres usages. Il existe des mesures simples comme OpenDNS qui limiterait le 

risque d'exposition à des contenus selon l'âge de l'utilisateur du smartphone. L'obligation de déployer 
ces outils (ou de nouveaux à créer) serait un premier niveau de protection.  

 
Lorsque ce contributeur évoque les différentes « cPaWWeW dŭɩge », il ne parle pas 
uniquement des enfants. Les parents (et les adultes en général), aux différents stades 
de leur vie, peuvent également bénéficier de cette sensibilisation. La notion de parentalité 
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numérique est souvent discutée dans le cadre de la surexposition. Elle revient à donner 
aux parents un rôle dans la lutte contre cette dernière, et implique donc de diriger 
également vers eux les politiques publiques (et non pas seulement envers les enfants ou 
les plateformes) afin de leur donner les grilles de lecture et les outils nécessaires pour 
comprendre cette problématique et y apporter des réponses.  
 
Pour de nombreux contributeurs, cette parentalité numérique ne peut pas être portée 
YRiUYeQeRX TaV PeW TaVeRXW. CeW deVRieVW dSiZeRX ɱXVe accSQTagRɰW TaV dŭaYXVeW 
acteurs, qui les côtoient au quotidien. Un contributeur VaTTePPe aiRWi PŭiQTSVXaRce 
dŭaccSQTagReV Pe TVSceWWYW dŭaTTVeRXiWWage aY RiZeaY deW ɰcSPeW, a fortiori comme le 
précise YR aYXVe, TYiWUYe PŭYWage dŭɰcVaRW, aZec PeW XabPeXXeW XacXiPeW, TaV e\eQTPe, XeRd 
à y croître. Les associations ne sont pas en reste, et une proposition appelle ainsi à les 
associer à tout prix à la sensibilisation des parents et à leur donner les moyens 
nécessaires pour agir.  
 
La question du support de cette sensibilisation a également été abordée. Un contributeur 
propose ainsi la mise eR TPace dŭYRe caQTagRe gɰRɰVaPe dŭɰdYcaXiSR eX de 
sensibilisation des citoyens, abordant différents sujets :  
 

Une telle campagne, multi-support et à destination du grand public, devrait être récurrente (plutôt que 
ponctuelle) et pourrait aborder différentes thématiques telles que les contenus haineux, le cyber-

harcèlement, le respect des droits et de la propriété sur Internet, les pratiques responsables (y compris la 
WeRWibiPiWaXiSR ɧ PŭaddicXiSR aY\ ɰcVaRW), PeW c]beV-menaces, etc.  

 
Une contribution évoque également la place de la formation professionnelle, qui pourrait 
prendre en compte cette formation tout au long de la vie.  
 
Plusieurs acteurs, en particulier lors des ateliers avec les experts, ont toutefois mis en 
garde contre une perte de responsabilité des parents du fait de conseils trop précis. Si 
PeW iRWXiXYXiSRW, PeW aWWSciaXiSRW, PŭɰcSPe, We TSWiXiSRReRX daRW YRe dɰQaVche XVST 
prescriptive, alors les parents risqueraient de se désinvestir de cette problématique. En 
ce sens, des campagnes d'information pourraient être menées à destination des parents 
et du corps enseignant (comme les campagnes de sécurité routière). 
 
LŭeRWeQbPe deW cSRXVibYXeYVW We WSRX e\TViQɰW de QaRiɯVe TSWiXiZe cSRceVRaRX Pa 
WeRWibiPiWaXiSR eX PŭɰdYcaXiSR, UYe celle-ci soit à destination des jeunes publics ou des 
TaVeRXW. Si PŭɰcSPe a ɰXɰ ɰZSUYɰe TaV certains, aYcYR PieY WTɰcifiUYe Rŭa ɰXɰ plébicité pour 
QeXXVe eR �YZVe ceXXe ɰdYcaXiSR, ni aucun support ou prescripteur. Néanmoins, une 
multitude de solutions sonX TVɰWeRXeW daRW PŭɰcSW]WXɯQe, dont certaines soutenues par 
le Gouvernement, comme par exemple ou le programme ATOLE (aXXeRXiSR ɧ PŭɰcSPe), Pe 
guide du CLEMI « la famille Tout-écrans », rédigé avec le soutien du ministère de 
PŭEdYcaXiSR RaXiSRaPe, de PŭeRWeigReQeRX WYTɰVieYV eX de Pa VecheVche SY eRcSVe la 
campagne « Enfants et écrans » du CSA, déjà évoquée plus haut. Pour plus de clarté et 
dŭaccSQTagReQeRX WYV Pa XhɰQaXiUYe de Pa WeRWibiPiWaXiSR eX PŭɰdYcaXiSR aY\ ɰcVaRW, iP 
TSYVVaiX ɱXVe iRXɰVeWWaRX de VeceRWeV PŭeRWeQbPe deW WYTTSVXW existants.  
 
 

https://project.crnl.fr/atole/
https://www.clemi.fr/fr/guide-famille/guide-pratique-la-famille-tout-ecran.html
https://www.csa.fr/Proteger/Protection-de-la-jeunesse-et-des-mineurs/La-protection-des-tout-petits/La-campagne-Enfants-et-ecrans
https://www.csa.fr/Proteger/Protection-de-la-jeunesse-et-des-mineurs/La-protection-des-tout-petits/La-campagne-Enfants-et-ecrans
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Besoin de co-régulation et partage des responsabilités 

GPSbaPeQeRX, PeW cSRXVibYXeYVW Re WŭaccSVdeRX TaW WYV Pa QaRiɯVe de réguler. Ceux-ci sont 
partagés entre co-régulation, responsabilité des plateformes ou responsabilité partagée 
entre les acteurs économiques, les opérateurs, PŭÉtat et les parents. 
 

Il faudrait définir une hiérarchisation de la régulation. Les différents acteurs ne portent pas les mêmes 
responsabilités. Ainsi, la plateforme devrait faire l'objet d'une régulation spécifique, qui par ailleurs 
devrait tenir compte de son impact (principalement soit le nombre de compte ou le nombre de clic 

unique par période). Les plateformes majeures portent une forme de responsabilité dans ses contrôles 
de contenus tiers diffusés.  

 
Pour certains participants, une attention plus spécifique est à réserver aux plateformes, 
aiRWi UYŭɧ Pa RɰceWWiXɰ d'accVSɵXVe Pa XVaRWTaVeRce aYXSYV de PeYVW TVaXiUYeW. LŭaYXS-
VɰgYPaXiSR eWX TVSQYe TaV ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW, UYi QeXXeRX eR aZaRX PŭiQTPicaXiSR 
naturelle des plateformes et leur capacité à adapter leurs services, en évoquant plus 
spécifiquement ceux qui permettent aux utilisateurs de disposer d'informations sur le 
XeQTW UYŭiPW TaWWeRX deZaRX YR ɰcVaR, ZSiVe de Pe cSRXVɺPeV, aZec PŭiRXVSdYcXiSR dŭSYXiPW de 
cSRXVɺPe TaVeRXaP TeVQeXXaRX de ZeVVSYiPPeV PeW cSQTXeW dŭenfants au-dePɧ dŭYRe ceVXaiRe 
heure. Néanmoins pour être efficaces, ces outils doivent être expliqués aux utilisateurs 
afiR UYŭiPW WŭeR WaiWiWWeRX.  
  
DŭaYXVeW WSYhaiXeRX faiVe iRXeVZeRiV Pa VeWTSRWabiPiXɰ deW STɰVaXeYVW, UYi TSYVVaieRX We 
positionner en garde-fSYW. NɰaRQSiRW, PeW QSdeW dŭacXiSRW eX de VeWTSRWabiPiWaXiSR deW 
uns et des autres restent à définir.  
 

Certains gardes fous devraient être imposés aux opérateurs. Par exemple, contacter systématiquement 
par SMS le détenteur réel d'une carte de crédit avant d'accepter la carte pour paiement en un clic. Bien 
des jeunes utilisent frauduleusement la carte de leurs parents qui s'en rendent compte trop tard au vu 

des débits considérables qu'ils constatent. Les opérateurs devraient vérifier que la carte a bien été créée 
au nom du de l'internaute et contacter par sms le propriétaire de la carte à chaque paiement (c'est le 

niveau de sécurité standard des paiements sur Internet que les opérateurs [...] se gardent bien d'utiliser). 
Il pourrait aussi être imposé d'imposer aux opérateurs d'informer chaque jour l'internaute sur le temps 

passé à jouer et le coût supporté, la veille et sur la semaine précédente.  
 

Forcer les FAI à mettre un contrôle parental réglable facilement avec un code dès lors que les parents 
inscrivent leur enfant mineur.  

 
Le modèle qui existe actuellement dans le domaine audiovisuel peut être une inspiration 
pour le partage de la responsabilité concernant les questions de surexposition et 
protection des jeunes publics, et le régulateur impliqué. Une autorité administrative 
indépendante chargée de contrôler a posteriori le respect des lois et des conventions en 
vigueur notamment sur la protection des mineurs pourrait promouvoir des campagnes 
et des avertissements publics à destination des parents sur les chaînes du service public 
aux heures de grande audience. Le rôle du CSA est mis en avant par une contribution :  
 

IP faYX ɧ ce TVSTSW RSXeV UYe Pe CSRWeiP SYTɰVieYV de PŭAYdiSZiWYeP (CSA) QeWYVe PŭiQTSVXaRce de 
PŭeRcadVeQeRX deW TVaXiUYes télévisées et numériques des jeunes enfants, et plus particulièrement des 

tout-petits, et ce depuis plusieurs années. Ainsi, pour la 10ème année consécutive, le CSA a lancé 
PŭɰdiXiSR 2018 de Pa campagne de prévention « - 3 ans »  eR ScXSbVe deVRieV ; caQTagRe dŭiRfSVQaXiSR 
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rappelant les messages clés du CSA concernant la protection des tout-petits. Les chaînes de télévision 
diffusent pendant trois jours des spots de sensibilisation et peuvent également traiter le sujet sous 

forme de VeTSVXageW SY de WYjeXW dŭɰQiWWiSRW. CeXXe dɰQaVche WŭaTTYie WYV YRe dɰPibɰVaXiSR dY CSA de 
2008 relative aux effets de la télévision sur les enfants de moins de 3 ans, instituant le principe que tout 

programme télévisuel est inadapté aux enfants de moins de 3 ans. Si ce dispositif ne concerne 
aYjSYVdŭhYi UYe PeW WeVZiceW de XɰPɰZiWiSR eX PeW WeVZiceW ɧ Pa deQaRde, Pe CSA eX ceVXaiReW idɰeW eR 

fiPigVaRe de diWcSYVW TSPiXiUYeW WSYhaiXeVaieRX PŭɰXeRdVe aY\ TPaXefSVQeW eR PigRe de cSRXeRYW ZidɰSW.  
 
Pour un acXeYV ɰcSRSQiUYe UYi ɰZSUYe TaV aiPPeYVW PŭiQTSVXaRce de Pa « cellule familiale », 
le rôle des parents ne peut pas se substituer à celui des plateformes, et inversement. Il 
faut une co-régulation entre ces dernières et les familles.  

 
PSYV PeW cSRXVibYXeYVW, PŭɕXaX a YR VɺPe ɧ jSYeV afiR dŭiQTYPWeV YRe d]RaQiUYe TSYV ceW 
UYeWXiSRW de WaRXɰ TYbPiUYe. De XePPeW TSPiXiUYeW iQTPiUYeVaieRX PŭɰXabPiWWeQeRX dŭYRe 
gouvernance transversale sur le sujet. Une contribution ɰZSUYe aiRWi Pe beWSiR dŭun 
diaPSgYe eRXVe Pe QiRiWXɯVe de PŭɕdYcaXiSR RaXiSRaPe eX de Pa JeYReWWe, cePYi deW 
Solidarités et de la Santé, les institutions impliquées sur le sujet des plateformes et les 
experts, afin de dresser une charte des bonnes pratiques à destination des utilisateurs. 
Les contributeurs considèrent que les acteurs concernés travaillent en silos sur la 
WYVe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW eX UYŭYRe gSYZeVRaRce commune est nécessaire pour établir la 
responsabilité de chacun.  
 

La responsabilité commune est importante. 
 

 

Outils et mode de régulation 

PSYV ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW, PŭaYXSVɰgYPaXiSR eX Pa fSVQaXiSR Re WSRX TaW WYffiWaRXeW TSYV 
prévenir des risques de la surexposition. Il est nécessaire de mettre en place des garde-
fSYW eX dŭiRXVSdYiVe Yne obligation de transparence.  
 
Soft law 
 
En termes de soft law, on pourrait envisager la mise en place de labels et/ou de 
certifications sur le modèle des applications de e-WaRXɰ, QɱQe Wi PeYV efficaciXɰ Rŭa pas 
fait consensus lors des ateliers en présentiel. En effet, ces dernières années, le nombre 
de PabePW, de ceVXificaXiSRW eX de baVɯQeW de RSXaXiSR TeVQeXXaRX dŭSVieRXeV PeW chSi\ deW 
consommateurs et des YXiPiWaXeYVW WŭeWX accVY daRW XSYW PeW WecXeYVW. PSYV ceVXaiReW 
thématiques, ces outils sont reconnus et font office de référence. Pour faire face à une 
TYbPiciXɰ XSYjSYVW TPYW iRZeRXiZe eX deW RSXaXiSRW dŭYXiPiWaXeYVW XVɯW ZaViɰeW, ce X]Te de 
diWTSWiXifW TeVQeXXVaiX dŭSVieRXeV PeW TaVeRXW daRW Pa WɰPecXiSR dŭaTTPicaXiSRW eR fSRcXiSR 
de critères objectifs définis par les pouvoirs publics concernés (éducation, santé, etc.).  
 
À cet égard, un contributeur a évoqué la proposition de la loi de Catherine Morin-Desailly 
:  
 



 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES    
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LA SUREXPOSITION AUX ÉCRANS 
 

285 
 

Les motifs évoquent notamment que « les enfants sont exposés de plus en plus tôt et de plus en plus 
longtemps aux écrans en raison du cumul télévision et outils numériques mobiles ». Les auteurs 

insistent également sur le caractère « néfaste [de la surexposition] pour les enfants de moins de trois ans 
car elle peut nuire gravement à leur développement ». La TVSTSWiXiSR de PSi eRZiWage aiRWi dŭiQTSWeV aY\ 

fabVicaRXW dŭSYXiPW RYQɰViUYeW dŭiRdiUYeV WYV XSYW PeW eQbaPPageW de XabPeXXeW, WQaVXThSReW, 
ordinateurs...mais également dans les publicités, des messages de prévention sur le modèle de ce qui 

existe en matière de prévention cigarette. Ainsi, les « unités de conditionnement des outils et jeux 
numériques comportant un écran » devront contenir « un message avertissant des dangers des écrans 
pour le développement des enfants de moins de trois ans ». La Sénatrice propose en outre de conduire 

des « acXiSRW dŭiRfSVQaXiSR eX dŭɰdYcaXiSR iRWXiXYXiSRRePPeW WYV PŭYXiPiWaXiSR deW ɰcVaRW » de manière 
VɰgYPiɯVe, RSXaQQeRX Zia YRe caQTagRe de WeRWibiPiWaXiSR aY\ bSRReW TVaXiUYeW eR QaXiɯVe dŭe\TSWiXiSR 

deW eRfaRXW aY\ ɰcVaRW, SVgaRiWɰe chaUYe aRRɰe eR PiaiWSR aZec Pe CSRWeiP WYTɰVieYV de PŭaYdiSZiWYeP. 
 

La pratique du nudging par certaines plateformes a également été évoquée. Elle consiste 
à influencer le comporteQeRX dŭYR YXiPiWaXeYV afiR de Pŭorienter vers de bonnes pratiques, 
par exemple en mettant fin au défilement infini des publications sur les réseaux sociaux, 
SY eR eRZS]aRX deW RSXificaXiSRW PSVWUYŭiP dɰTaWWe YR ceVXaiR XeQTW WYV Pa TPaXefSVQe 
(exemple). Cette méthode pose toutefois des interrogations éthiques et peut entrer en 
cSRXVadicXiSR aZec Pa VeWTSRWabiPiWaXiSR eX PŭiRfSVQaXiSR deW YWageVW. 
 
 
 

Designs potentiellement addictogènes 
 
Au sujet du design, un contributeur institutionnel propose de créer un référentiel de 
bonnes pratiques à destination des designers afin de proposer des parcours éthiques et 
conformes à la réglementation sur les données personnelles. Ces bonnes pratiques 
pourraient se XVaRWQeXXVe ɧ XVaZeVW YRe TPaXefSVQe eX PŭaRiQaXiSR dŭYRe cSQQYRaYXɰ de 
RCI designers en ligne, ainsi que via PŭSVgaRiWaXiSR dŭɰZɰReQeRXW eX YR XVaZaiP aYTVɯW deW 
écoles de design. 
 

IP ] a YRe RaɶZeXɰ de TeRWeV UYe Wi cŭeWX cSRWXVYiX cSQQe ɮa cŭeWX TaVce cŭeWX TPYW jSPi. 
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW VecSQQaRdeRX ɰgaPeQeRX dŭiRXɰgVeV Pe deWigR daRW Pe chaQT de 
PŭaRaP]We de cSRfSVQiXɰ deW iRXeVfaceW TaV PeW VɰgYPaXeYVW, cSQQe cŭeWX Pe caW aZec le 
RɰfɰVeRXieP GɰRɰVaP dŭAcceWWibiPiXɰ deW AdQiRiWXVaXiSRW (RGAA) TSYV PŭacceWWibiPiXɰ des 
sites Internet. 
 

Le design et PŭaRaP]We deW iRXeVfaceW dSiZeRX dSRc eRXVeV TPYW cPaiVeQeRX daRW Pe chaQT de PŭaRaP]We de 
conformité des régulateurs, dans un triangle de régulation composé également des analyses juridiques 

et techniques. Une telle approche nécessitera notamment pour le régulateur de développer les 
cSQTɰXeRceW TVSfeWWiSRRePPeW adaTXɰeW ɧ PŭaRaP]We VaXiSRRePPe eX TVSfeWWiSRRePPe de ceW iRXeVfaceW. 

 
 
 

Régulation des contenus 
 
CeVXaiReW cSRXVibYXiSRW SRX QiW eR aZaRX PŭiQTSVXaRce de Pa VɰgYPaXiSR deW cSRXeRYW 
auxquels sont exposés les jeunes publics sur le web. Cette régulation est déjà prise en 
compte par la révision de la directive SMA datant de 2018.  

http://maisouvaleweb.fr/minimal-plugin-preserve-temps-de-cerveau-disponible/
https://numerique.gouv.fr/actualites/accessibilite-numerique-la-quatrieme-version-du-rgaa-est-publiee/
https://numerique.gouv.fr/actualites/accessibilite-numerique-la-quatrieme-version-du-rgaa-est-publiee/
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Ainsi, les contenus disponibles en ligne et auxquels les usagers sont exposés quotidiennement font 
PŭSbjeX de réflexions nombreuses, qui ont parfois déjà trouvé des expressions législatives (loi sur les 

fausses informations dite « Fake news » adoptée en France en novembre 2018). Le régulateur traduit le 
beWSiR WSciɰXaP dŭeRcadVeV PeW cSRXeRYW daRgeVeY\ eX WSYhaiXe aiRWi XVaiXeV deW cSRXeRYW haiReY\, 

ZiSPeRXW, XeVVSViWXeWŷ PaV aiPPeYVW, aY RiZeaY eYVSTɰeR, Pa RSYZePPe ZeVWiSR de Pa diVecXiZe Services Médias 
AYdiSZiWYePW (SMA) adSTXɰe eR XViPSgYe eR aZViP 2018 TVɰZSiX dŭɰPaVgiV Pe chaQT de Pa VɰgYPaXiSR 

aYdiSZiWYePPe e\iWXaRXe aY\ TPaXefSVQeW de TaVXage de ZidɰSW eX aY\ VɰWeaY\ WSciaY\, aiRWi UYŭɧ Pa 
diffusion en direct (« livestreaming »). Désormais, ces acteurs devront prendre des mesures pour 

TVSXɰgeV PeW jeYReW TYbPicW, Pe Xe\Xe TaVXaRX dY TSWXYPaX UYe PŭaccɯW ɧ ceVXaiRW cSRXeRYW TSYVVaiX RYiVe 
gravement à leur épanouissement physique, mental ou moral. 

 
 
La nécessité de régulation des contenus ciblant les jeunes publics a été perçue très tôt 
par les diverses parties prenantes, et notamment les hébergeurs qui ont eu une attitude 
proactive à ce sujet. Les connaissances pratiques des contributeurs ont néanmoins 
rapporté que les publics à qui ces versions spécifiques des applications étaient 
destinées sont, ɧ TaVXiV dŭYR ceVXaiR ɩge, réticents à les utiliser.  
 

Pour sa part, YouTube a développé le dispositif « YouTube Kids » qui contient des vidéos adaptées aux 
enfants. L'application propose également des options de contrôle parental. Là encore, un minuteur 

iRXɰgVɰ TeVQeX de ZeVVSYiPPeV PŭaTTPicaXiSR YRe fSiW Pe XeQTW iQTaVXi aXXeiRX. CeW iRiXiaXiZeW dŭaYXS-
régulation semblenX ɱXVe YRe dɰQaVche adaTXɰe eR ce UYŭePPeW TeVQeXXeRX de VɰTSRdVe de QaRiɯVe 

concrète à un problème émergent en proposant des outils pratiques. 
 
Cette régulation est vue par certains contributeurs comme une priorité en raison des 
divergences des avis scientifiques sur les écrans :  
 

Il n'y a pas vraiment de consensus scientifique sur les effets des écrans. 
 

Les contributions mettent en avant que la vulnérabilité de ce public, déjà considérée par 
Pe dVSiX ɧ XVaZeVW PeW VeWXVicXiSRW dŭaccɯW ɧ ceVXaiRW X]TeW de TVSdYcXiSRW (TSVRSgVaThie, 
violence, etc.), ne doit pas nuire au respect des libertés fondamentales sur les médiums 
numériques. Ce débat a grandement animé la sphère publique et médiatique au cours de 
PŭaRRɰe 2019. La question de la régulation des contenus ilPiciXeW a faiX PŭSbjeX dŭYRe 
réflexion complète lors des EGNum, dissociée de la thématique de la surexposition aux 
ɰcVaRW. PSYV PŭaTTVSfSRdiV, RSYW ZSYW iRZiXSRW ɧ ZSYW VeTSVXeV ɧ Pa W]RXhɯWe qui y est 
consacrée. 
 
 

DroiX ɧ Pa QaɵXViWe de PŭaXXeRXiSR 
 
La crɰaXiSR dŭYR « dVSiX ɧ Pa QaɵXViWe de PŭaXXeRXiSR », accSVdɰ ɧ PŭeRWeQbPe deW YXiPiWaXeYVW, 
avait été proposée par le Gouvernement comme une mesure prospective et pourrait 
constituer un socle juridique intéressant. CeVXaiRW acXeYVW Wŭ] WSRX pleinement opposés, 
jugeant cette mesure trop contraignante, en particulier pour les petites plateformes. Ces 
dernières risqueraient de souffrir de son application alors que les acteurs plus gros, 
TVeQieVW ZiWɰW, aYVaieRX QSiRW de QaP ɧ WŭeR accSQQSdeV : il en résulterait une nouvelle 
baVViɯVe ɧ PŭeRXVɰe dY QaVchɰ.  
  

https://youtube.com/kids/safer-experience/?gclid=Cj0KCQiAtf_tBRDtARIsAIbAKe3erlJLZd30zPrJ92oTpJMKin9lZGM3QO3gIMDNGqs796570ZLbaVkaAnzqEALw_wcB
https://www.wired.com/story/screens-might-be-as-bad-for-mental-health-as-potatoes/%20il%20faudrait%20plut%C3%B4t%20se%20pr%C3%A9occuper%20du%20contenu,%20des%20usages%20qui%20sont%20faits%20des%20terminaux%20mobiles
https://cnnumerique.fr/CP_regulation_contenus_haineux
https://cnnumerique.fr/CP_regulation_contenus_haineux
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DŭaYXVeW SRX eY dY QaP ɧ ceVReV Pa TeVXiReRce eX PŭefficaciXɰ dŭYR XeP dVSiX, UYŭiPW eWXiQeRX 
en contradiction avec la volonté de responsabiliser les usagers. Pour eux, un tel droit 
encouragerait les individus à se dédouaner de leurs pratiques, en estimant que la loi doit 
iQTSWeV aY\ TPaXefSVQeW deW VɯgPeW TeVQeXXaRX dŭeRcadVeV Pa caTXaXiSR de P'aXXeRXiSR. La 
responsabilité des usagers serait alors décalée sur les plateformes. Ils ont également 
questionné sa mise en pratique, qui a pu leur sembler difficile, et ont proposé des 
aPXeVRaXiZeW, cSQQe PŭiRXeVdicXiSR, TSYV PeW TPaXefSVQeW, de QeXXVe eR TPace deW TVaXiUYeW 
jugées addictives.  
 

Il serait peut-être préférable d'envisager l'interdiction (faite aux plateformes et aux acteurs du 
numérique) de mettre sciemment en place des pratiques jugées addictives, plutôt que de créer un « droit 

à la maîtrise de l'attention » qui semble en pratique difficile à faire valoir et qui peut revêtir des réalités 
très différentes d'une personne à une autre. 

 
ERfiR PeW cSRXVibYXeYVW SRX QiW eR aZaRX UYe PŭɰchePPe RaXiSRaPe Re WeQbPaiX TaW adaTXɰe 
pour agir sur ces questions. Le cadre européen semblerait plus adapté, notamment en 
ZYe dŭYRe RSVQaPiWaXiSR deW VɯgPeW de deWigR daRW XSYW PeW ɕXaXW QeQbVeW. 
 
 

La question des jeux vidéo  

Le cas spécifique du jeu vidéo a intéressé plusieurs contributeurs. Les représentants de 
PŭiRdYWXVie SRX TPYWieYVW fSiW QiW eR gaVde WYV Pa RɰceWWiXɰ de Re TaW faiVe dŭaQaPgaQeW 
eRXVe Pe jeY ZidɰS eX Pa WYVe\TSWiXiSR aY\ ɰcVaRW. IPW SRX aiRWi TSiRXɰ dY dSigX PŭabWeRce de 
consensus autour du « gaming disorder » eX PŭiQTSVXaRce de Re TaW YXiPiWeV Pe XeVQe 
dŭaddicXiSR. IPW SRX ɰgaPeQeRX QiW eR aZaRX Pe beWSiR de cSPPecXeV TPYW de dSRRɰeW WYV Pe 
sujet, afin de mieux comprendre le cas du jeu vidéo et de pouvoir PŭeRZiWageV de manière 
éclairée.  
 
Pour un autre contributeur, de bonnes pratiques pour la co-construction de la régulation 
eX deW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW WSRX ɧ XVSYZeV daRW Pa QaRiɯVe dSRX PŭiRdYWXVie dY jeY ZidɰS 
dialogue avec les pouvoirs publics :  
 

La ZiWiSR de PŭiRdYWXVie dY jeY ZidɰS UYaRX aY\ SYXiPW dŭiRformation du public et de contrôle des usages 
[cSRWXiXYe] aYjSYVdŭhYi YR bSR e\eQTPe de diWTSWiXif dŭaccSQTagReQeRX deW faQiPPeW. Ce diWTSWiXif eWX 
co-construit avec les pouvoirs publics et les régulateurs (en France CSA et DGCS). [...] Les pratiques du 

jeY ZidɰS WSRX eR cSYVW dŭaccYPXYVaXiSR aY WeiR deW faQiPPeW UYi aTTVeRReRX ɧ gɰVeV ce RSYZeaY PSiWiV 
cSQQe ePPeW PŭSRX faiX aYTaVaZaRX aZec Pa XɰPɰZiWiSR SY PŭSVdiRaXeYV iRdiZidYeP. La VɰgYPaXiSR dSiX 

accompagner ce mouvement en proposant une information claire qui réponde aux interrogations quel 
UYŭeR WSiX Pe RiZeaY dŭe\TeVXiWe eX deW SYXiPW de cSRXVɺPe UYi TeVQeXXeRX dŭeRcadVeV Pa TVaXiUYe eR fi\aRX 
deW PiQiXeW RSXaQQeRX aY\ TPYW jeYReW QSiRW eR QeWYVe de WŭaYXSVɰgYPeV. LŭiRdYWXVie dY jeY ZidɰS eWX 

dans un dialogue constant avec les pouvoirs publics, les différents régulateurs et les experts pour faire 
évoluer ce dispositif et toujours mieux accompagner les joueurs et leurs familles dans leur pratique du 

jeu vidéo.  
 

Enfin, un contributeur a pointé les récents changements dans le modèle économique du 
jeu vidéo, avec des achats dits « in game », qui impliquent un besoin de solliciter le joueur 
eR cSRXiRY eX PŭYXiPiWaXiSR de QɰXhSdeW cSQQe Pe VeRSYZePPeQeRX deW cSRXeRYW, TSYV PYi 
donner envie de revenir, dans un « souhait délibéré de provoquer une addiction ». Il 
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propose ainsi une interdiction des récompenses addictives et des loot boxes. Cette 
mesure est déjà existante en Belgique et en réflexion aux États-Unis.  
 
 

La surexposition aux écrans des adultes 

De nombreuses contributions ont été orientées autour de la protection des enfants, mais 
certains acteurs ont fait valoir, au-delà de la formation et de la responsabilisation des 
parents, un besoin de se pencher sur la surexposition des adultes aux écrans :  
 

Les personnes les plus sensibles aux fake news sont les plus de 50 ans.  
 
La question se pose particulièrement dans le cadre professionnel, ce qui rejoint la notion 
de droit à la déconnexion. Un syndicat ayant participé à la consultation propose de veiller 
ɧ PŭeffecXiZiXɰ dY dVSiX ɧ Pa dɰcSRRe\iSR (PSi dY 6 aSɿX 2016) eR QeXXaRX eR TPace deW 
mesures actives. 
 

1. DaRW Pe caW Sɽ Pa TViWe eR cSQTXe deW WTɰcificiXɰW de PŭeRXVeTViWe TeYX VeRdVe SbPigaXSiVe Pa QiWe 
en place de périodes dŭaWXVeiRXe de cSRRe\iSR TSYV deW VaiWSRW de WɰcYViXɰ SY eRcSVe dŭYVgeRce 

commerciale, prévoir des contreparties en repos ou en argent à destination des salariés 
concernés par ces astreintes ; 

2. La formation des salariés, de leurs supérieurs hiérarchiques et des membres de la direction à 
PŭYXiPiWaXiSR TeVXiReRXe eX VaiWSRRabPe deW SYXiPW RYQɰViUYeW aiRWi UYŭɧ Pa bSRRe geWXiSR de Pa 

QYPXiTPicaXiSR deW WSPPiciXaXiSRW (geWXiSR de PŭaXXeRXiSR eX deW TViSViXɰW) ; 
3. Les mesures permettant de délimiter de manière claire les temps de vie personnelle et de vie 

TVSfeWWiSRRePPe. ɍ ce XiXVe, Pe faiX dŭaZSiV ɧ YXiPiWeV WeW SYXiPW TeVWSRRePW ɧ deW fiRW 
professionnelles doit être exclu. De plus, le mélange des sphères numériques personnelles et 

professionnelles posent un risque de sécurité majeur. En effet, 90 % des cyberattaques sont 
véhiculées « entre le clavier et la chaise du bureau », ɧ PŭiRWY deW WaPaViɰW. 

4. La fi\aXiSR dŭSbjecXifW TVSfeWWiSRRePW VaiWSRRabPeW eX Pe WYiZi de Pa chaVge de XVaZaiP deW WaPaViɰW. 
 

Zoom sur la surexposition aux écrans vue par des lycéens 
 
Le 12 avril 2019, le Conseil national du numérique a organisé une matinée de travail 
sur la surexposition aux écrans avec une classe de première science et technologie 
du design et des arts appliqués (STD2A) du Lycée des métiers de la création graphique 
& numérique, et du développement de l'entreprise Eugénie Cotton, à Montreuil. 
Organisée en partenariat avec PŭaWWSciaXiSR e-Enfance et le LabSVaXSiVe dŭIRRSZaXiSR 
de Pa CSQQiWWiSR NaXiSRaPe de PŭIRfSVQaXiUYe eX deW LibeVXɰW (LINC), cette matinée 
était divisée en trois ateliers : dans un premier temps, une explication des mécanismes 
ɧ Pŭ�YZVe PSVW dŭYRe e\TSWiXiSR TVSPSRgɰe aY\ ɰcVaRW ; dans un deuxième temps, la 
dɰcSRWXVYcXiSR dY deWigR dŭYRe TPaXefSVQe de diffYWiSR de ZidɰSW eX dŭYRe TPaXefSVQe 
de TaVXage de ThSXSgVaThieW ; daRW YR XVSiWiɯQe XeQTW, YR ɰchaRge WYV PŭɰcSRSQie de 
PŭaXXeRXiSR eX PeW diffɰVeRXW QS]eRW de VɰgYPaXiSR UYi TSYrraient être mis en place. 
Quatre grands axes ont émergé de ces premiers ateliers :  
 
¾ Des usages intenses chez les jeunes et leur entourage 

https://www.e-enfance.org/
https://linc.cnil.fr/
https://linc.cnil.fr/
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DŭaTVɯW Pa MILDECA, les 13-19 ans passent en moyenne près de 2 heures par jour sur 
les écrans, soit près de 750 heures par an. La moitié des élèves rencontrés passe plus 
de 2h par jour sur un écran. Leurs usages sur Internet varient dans un large spectre : 
cSQQYRiUYeV, We diZeVXiV, WŭiRfSVQeV de PŭacXYaPiXɰ eX de PeYVW ceRXVeW dŭiRXɰVɱX, 
WŭiRWTiVeV, cSQQaRdeV ɧ QaRgeV, ŷ 
 

On fait tout, appeler ma grand-mère, VegaVdeV deW ZidɰSW, cSQQaRdeV ɧ QaRgeV ŷ 
 
Plusieurs élèves ont également évoqué les usages de leurs parents ou de leurs plus 
jeunes frères et W�YVW UYi TaWWeRX TPYW de XeQTW WYV YR ɰcVaR UYŭeY\, eR TaVXicYPieV 
au travail. Ils évoquent également la nécessiXɰ eX PŭSbPigaXiSR dŭYXiPiWeV PeW ɰcVaRW daRW 
leurs futurs parcours professionnels. 

CŭeWX ɮa Pe TVSbPɯQe aYWWi, deTYiW XSYX TeXiX, iP ] a deW ɰcVaRW. 
 

DaRW PeW QɰXieVW dŭaYjSYVdŭhYi XSYX TaWWe TaV Internet. 
 
¾ URe WeRWaXiSR dŭiQTYiWWaRce eX YR certain fatalisme 

 
Il ressort des ɰchaRgeW YR WeRXiQeRX dŭiQTYiWWaRce face ɧ Pa WYVe\TSWiXiSR : PeW 
écrans sont partout, dans la rue, à la maison, et il est donc impossible de leur échapper. 
Un élève a mis en avant lŭSbPigaXiSR de VɰaPiWeV ceVXaiReW dɰQaVcheW eR PigRe, en 
PŭSccYVVeRce Pa WSYWcViTXiSR ɧ YR abSRReQeRX de XVaRWTSVXW eR commun, qui ne se fait 
plus que de manière dématérialisée, sans possibilité de remplir un formulaire papier. 

Maintenant tout est à faire sur Internet. 
 
¾ DŭYR QaRUYe dŭiRfSVQaXiSRW ɧ YRe TViWe de cSRWcieRce 

 
SYV PeW QɰcaRiWQeW de caTXaXiSR de PŭaXXeRXiSR, RSYW aZSRW TY cSRWXaXeV YR QaRUYe 
de connaissances de la part des ɰPɯZeW. La RSXiSR de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW RŭɰXaiX TaW 
parfaitement maîtrisée, tout comme leur utilisation par les plateformes. Il en va de 
même pour la prétendue gratuité des plateformes et leur modèle économique. 
  
Lorsque des connaissances sur ces mécanismes ont été introduites, nous avons pu 
observer une plus large prise de conscience. 

CSQQe SR a PŭhabiXYde SR cPiUYe iRcSRWcieQQeRX deWWYW. 
 
¾ Une acceptation relative des mécanismes utilisés par les plateformes 

 
Enfin, les élèves nous ont semblé faire TVeYZe dŭYRe VePaXiZe acceTXaXiSR deW 
mécanismes utilisés par les plateformes pour retenir leur attention (dans le design et 
daRW PŭYXiPiWaXiSR de PeYVW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW TSYV PeYV TVSTSWeV deW cSRXeRYW 
personnalisés). 
 

MSi je VegaVde TaW Wi YR TSWX [dŭYR iRfPYeRceYV] eWX WTSRWSViWɰ SY TaW, je QŭeR fiche. 
 

PeVWS ɮa Qe dɰVaRge TaW UYŭSR Qe QSRXVe TPYW de TSWXW WYV Pa QSde Wi jŭai cPiUYɰ WYV YR XVYc de 
mode. 

 

https://www.drogues.gouv.fr/comprendre/ce-qu-il-faut-savoir-sur/lexposition-aux-ecrans
https://www.modernisation.gouv.fr/en/node/192123
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Certains ont toutefois fait évoluer leur discours et nous ont fait part de leurs 
sentiments mitigés : 
 

Parfois on se sent manipulés, quand des vidéos se suivent automatiquement sans nous demander 
notre avis. 

  
DɯW PSVW, iPW SRX eWXiQɰ UYŭiP ɰXaiX RɰceWWaiVe de bénéficier de moments hors 
connexion, en particulier dans le milieu professionnel :  
 

CŭeWX RSVQaP dŭaZSiV dVSiX ɧ Pa dɰcSRRe\iSR, cŭeWX YR dVSiX RSVQaP. 
 
 



 

 

Les données  
dŭiRXɰVɱX général 
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Synthèse de la consultation  
WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
DYVaRX Pa TVeQiɯVe ThaWe deW ɰXaXW gɰRɰVaY\, Pe WYjeX deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP a ɰXɰ 
traité dans un groupe de travail sur la régulation économique et a été piloté par Laurent 
C]XeVQaRR, MaɵXVe deW VeUYɱXeW aY CSRWeiP dŭɕXaX.  

 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe 

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant 
compétence sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes :  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et 

de régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des 

plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 
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Membres  
du groupe  
de travail 

ORX TaVXiciTɰ ɧ ce gVSYTe de XVaZaiP deW ageRXW de PŭAYXSViXɰ de Pa 
cSRcYVVeRce (ADLC), de PŭAgeRce RaXiSRaPe de Pa WɰcYViXɰ deW 
W]WXɯQeW dŭiRfSVQaXiSR (ANSSI), de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW 
communications électroniques et des postes (Arcep), de PŭAYXSViXɰ 
de régulation des jeux en ligne (ARJEL), de la Commission 
RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW (CNIL), dY CSRWeiP 
gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie (CGE), de Pa DiVecXiSR gɰRɰVaPe de Pa 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF), de la Direction générale des entreprises (DGE), de la 
Direction générale du Trésor (DGTrésor), de la Direction 
interministérielle du numérique et du système d'information et de 
communication de l'État (DINSIC), du ministère de PŭEYVSTe eX deW 
Affaires étrangères (MEAE) ainsi que des parlementaires et des 
Professeurs des Universités.  

 
 
Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 au 15 mai 2019, cette deuxième phase de consultation en ligne a 
permis de recueillir plus de 80 contributions et 200 votes sur la thématique des données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. LeW dɰbaXW WYV Pa TPaXefSVQe de cSRWYPXaXiSR SRX ɰXɰ eRVichiW TaV XVSiW 
aXePieVW cSRXVibYXifW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰral organisés ũ en présence du 
coordonnateur de la première phase des états généraux du numérique, Laurent 
Cytermann ũ le 15 mai 2019 à la Bibliothèque François-Mitterrand et auxquels ont 
participé plus de cinquante personnes. Les discussions étaient centrées sur les 
domaines de la santé et de l'environnement. 
 

 

Acteurs  
contributeurs 

de la 
consultation 

LŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW aY dɰbaX ɰXaiX VeTVɰWeRXɰ. OR 
note une forte mobilisation du secteur économique avec une 
représentation de grands groupes (Orange, Microsoft, Renault, 
La Poste, ...), dŭaZScaXW (BakeV McKeR^ie) QaiW ɰgaPeQeRX deW 
fédérations professionnelles du secteur, syndicats et réseaux 
dŭeRXVeTViWeW (MEDEF, S]RXec, FEVAD, Tech IR FVaRce, GS1, ŷ). 
La mobilisation de la société civile, des acteurs publics (ADLC, 
CNIL, Arcep, ministère de la Transition écologique et solidaire) 
et du milieu académique (réseau Trans Europe Experts, 
étudiants de Paris Saclay) a été importante. Sur la plateforme 
en ligne, des citoyens ont également participé. 
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Synthèse brève des contributions  
 

Les contributeurs considèrent UYŭYRe ciVcYPaXiSR accVYe deW dSRRɰeW eWX RɰceWWaiVe 
TSYV WXiQYPeV Pa cSRcYVVeRce SY TSYV deW QSXifW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Ils considèrent que la 
catégorie de données dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eWX eWWeRXiePPe ɧ PŭheYVe de Pa XVaRWiXiSR 
ɰcSPSgiUYe eX de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe. Le partage de données des acteurs privés vers 
Pe GSYZeVReQeRX WSYPɯZe QSiRW dŭiRUYiɰXYde UYe Pe TaVXage de dSRRɰeW eRXVe acXeYVW 
économiques. Les contributeurs estiment néanmoins que la catégorie des données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP Rŭa TaW de dɰfiRiXiSR WXabiPiWɰe daRW Pe dVSiX TSWiXif eX UYŭiP cSRZieRdVaiX 
donc de la préciser.  
 
CSRceVRaRX PŭaTTVSche ɧ VeXeRiV, la plupart des contributeurs économiques sont en faveur 
dŭYRe aTTVSche RSR cSRXVaigRaRXe eX cSRWidɯVent que les entreprises doivent être 
eRcSYVagɰeW ɧ QeXXVe ɧ diWTSWiXiSR PeW dSRRɰeW UYŭePPeW eWXiQeRX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP WYV Pa 
base du volontariat. DŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW VecSQQaRdeRX de mobiliser le droit de la 
concurrence pour le partage de données entre entreprises et proposent, au-delà de la 
RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, de QeXXVe eR TPace Pe TaVXage de ceVXaiReW dSRRɰeW 
essentielles. Les contributeurs ont également unanimement soutenu une approche par 
TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP cŭeWX-à-dire que les acteurs publics demanderaient à partager des 
dSRRɰeW dŭacXeYVW TViZɰW TSYV YRe fiRaPiXɰ TVɰciWe dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. LeW cSRXVibYXeYVW UYi 
soutiennent une approche législative considèrent globalement que des lois sectorielles 
dSiZeRX WŭiRWcViVe daRW YR cadVe gPSbaP UYi dɰfiRiVaiX PeW cSRdiXiSRW de TVScɰdYVe eX de 
fond.  
 
IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe PeW cSRXVibYXeYVW VePɯZeRX UYe des débats de principe 
VeWXeRX eRcSVe ɧ XVaRcheV WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰrêt général notamment concernant la 
protection des données personnelles. En ce sens, la plupart des acteurs évoquent la 
RɰceWWiXɰ de VɰaPiWeV YR gYide de TaVXage de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX 
général et soutiennent les initiatives de portabilité des données dans une logique 
citoyenne. Les contributeurs considèrent comme étant incontournable un débat sur 
Pŭe\iWXeRce eX PeW cSRXSYVW dY dVSiX de TVSTViɰXɰ WYV PeW dSRRɰeW. IPW eWXiQeRX UYŭiP eWX 
préférable dŭiRXeVZeRiV aY RiZeaY eYVSTɰeR WYV Pe WYjeX deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Ils 
rappellent également la nécessité de standards sur le format des données et 
dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ TSYV PeW dSRRɰeW. Enfin, un tiers de confiance est jugé vital pour 
échanger des données : ce rôle pourrait être confié à PŭɕXaX eR TPYW dŭYRe QiWWiSR 
dŭaccSQTagReQeRX eX de faciPiXaXiSR de Pa ZaPSViWaXiSR eX dY TaVXage deW dSRRɰeW.   
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Synthèse générale des contributions 

Préalable 

Propositions du groupe de travail  

Cadrage et recensement des besoins  
 
LeW dSRRɰeW jSYeRX aYjSYVdŭhYi YR VɺPe ceRXVaP daRW PŭɰcSRSQie eX Pa WSciɰXɰ : leur volume 
cVSɵX de faɮSR e\TSReRXiePPe eX ePPeW VeTVɰWeRXeRX aYjSYVdŭhYi TSYV PeW eRXVeTViWeW eX PeW 
aYXVeW SVgaRiWaXiSRW YR PeZieV dŭSTTSVXYRiXɰ eX YR acXif WXVaXɰgiUYe. LeW données sont des 
biens non-rivaux, au coût de production marginal très faible, et qui génèrent de fortes 
externalités positives. À ce titre, une large ouverture et circulation des données est 
pertinente et peut être encouragée par la puissance publique, sans dégrader le potentiel 
économique des entreprises concernées.  

En ce qui concerne les données détenues par les opérateurs publics, la démarche 
dŭSYZeVXYVe eWX dɰjɧ eRgagɰe, eX Pa FVaRce aTTaVaɵX bieR TPacɰe eR Pa QaXiɯVe aY RiZeaY 
international (elle est UYaXViɯQe aY cPaWWeQeRX de PŭOTeR daXa iRde\ de PŭOCDE), XaRX aY 
plan du cadre juridique que des réalisations concrètes. En termes de données détenues 
par des opérateurs privés, on note quelques initiatives de partage (par exemple pour des 
dɰQaVcheW dŭiRRSZaXiSR cSPPabSVaXiZe), UYi VeWXeRX ceTeRdaRX VaVeW, cSQQe PŭSRX QSRXVɰ 
plusieurs études. IP ] a dSRc YR VɰeP iRXɰVɱX eX YRe aXXeRXe ɧ PŭɰgaVd de Pa TYiWWaRce 
TYbPiUYe TSYV eRcSYVageV eX eRcadVeV Pe TaVXage de dSRRɰeW TViZɰeW aY RSQ de PŭiRXɰVɱX 
général. LeW dSRRɰeW aiRWi TaVXagɰeW faZSViWeVaieRX Pa VecheVche, PŭiRfSVQaXiSR dY 
ciXS]eR, SY eRcSVe PŭiRRSZaXiSR. PaV aiPPeYVW, PŭaccɯW ɧ deW cSVTYW QaWWifW de dSRRɰeW eX 
PeYV cVSiWeQeRX WeVaieRX cVYciaY\ TSYV Pe dɰZePSTTeQeRX deW W]WXɯQeW dŭiRXePPigeRce 
artificiePPe, aYjSYVdŭhYi PaVgeQeRX fSRdɰW WYV PŭaTTVeRXiWWage aYXSQaXiUYe. ERXVe acXeYVW 
privés, le partage encadré des données pourrait permettre, dans le respect du droit de la 
concurrence, de garantir une meilleure équité de concurrence (en évitant que certains 
acteurs ne concentrent des données massives ou exclusives qui leur confèrent un 
pouvoir de marché) et de favoriser le développement de nouveaux services ou marchés. 

De RSQbVeYWeW UYeWXiSRW We TSWeRX. IP faYX, TaV e\eQTPe, WŭiRXeVVSgeV WYV Pa dɰfiRiXiSR de 
PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aTTPiUYɰ aY\ dSRRɰeW RYQɰViUYeW, SY WYV Pe cadVe jYVidiUYe eX PŭaTTVSche 
VɰgPeQeRXaiVe ɧ aZSiV. SŭiP eWX dSRc PɰgiXiQe de TVSQSYZSiV PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW 
TViZɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, iP e\iWXe ɰgaPeQeRX YRe XeRWiSR eRXVe Pa TVɰWeVZaXiSR des 
incitations à constituer de nouvelles bases de données et leur ouverture la plus large 
TSWWibPe TSYV WXiQYPeV PŭiRRSZaXiSR. PaV e\eQTPe, iP faYX ZeiPPeV ɧ gaVaRXiV Pe TaVXage de 
dSRRɰeW TeVWSRRePPeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW Pe VeWTecX dY VɯgPement général 
sur la protection des données.   
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Propositions : deux finalités (B2G et B2B) et différents scénarios 
TSYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  
 
Au cours des travaux durant la première phase des états généraux, le groupe de travail a 
décidé de distinguer deY\ fiRaPiXɰW UYi TSYVVaieRX bɰRɰficieV de PŭSYZeVXYVe de dSRRɰeW 
TViZɰeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP et ont retenu cette distinction pour proposer trois 
scénarios possibles. 

� Le premier type de finalité est celui de la conduite de politiques publiques (B2G ũ 
« Business to Government »). Ɍ XiXVe dŭe\eQTPe, ceVXaiReW cSPPecXiZiXɰW TYbPiUYeW 
SRX acUYiW deW dSRRɰeW aYTVɯW dŭeRXVeTViWeW TViZɰeW WYV YRe baWe cSRXVacXYePPe, 
cSRXVe VɰQYRɰVaXiSR SY eR ɰchaRge de dSRRɰeW TYbPiUYeW SY dŭaccɯW ɧ deW 
services. Ces discussions ont donné lieu, par exemple, à des échanges de 
données avec Orange, Uber ou encore Waze sur les flux de personnes ou de 
ZɰhicYPeW. DŭaYXVeW diWcYWWiSRW, eRXVe Pe ministère de PŭIRXɰVieYV eX Wa^e eX CS]SXe 
ont mené à des recherches conjointes sur la diminution récente des accidents. 
Cependant, il est probable que le niveau de collecte des données qui résulte de 
ces négociations soit sous-STXiQaP. Le gVSYTe de XVaZaiP WŭeWX dSRc iRXeVVSgɰ WYV 
la possibilité de pérenniser ce type de projets par une initiative législative tout en 
respectant le droit des entreprises en question mais également les droits et 
libertés des personnes concernées. 

� Le deuxième type de finalité envisagé par le groupe de travail est celui des finalités 
dŭSVdVe ɰcSRSQiUYe XePPeW UYe PŭiRRSZaXiSR, Pa VecheVche, Pe dɰZePSTTeQeRX de 
nSYZeaY\ WeVZiceW, PŭeWWSV de Pŭintelligence artificielle ou encore le développement 
de la concurrence (B2B ũ « business to business »). Cette finalité est par exemple 
poursuivie dans la PSi dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPiXɰW. DŭaYXVeW e\eQTPeW WecXSViePW 
font également référence : en matière financière notamment, la directive 
européenne sur les services de paiement deuxième version dite PSD2 introduit 
des obligations pour les banques de donner accès à leurs données clients afin de 
faZSViWeV RSXaQQeRX Pe dɰZePSTTeQeRX dŭeRXVeTViWeW iRRSZaRXeW (m fintech »). 
 

PSYV Pa QiWe eR �YZVe de ceW SbjecXifW Pe gVSYTe de XVaZaiP a TVSTSWɰ XVSiW WcɰRaViSW :  

� Le premier scénario est une approche incitative pour inciter au partage de 
données à des fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP notamment en facilitant la mise à disposition 
volontaire de données des personnes privées vers les personnes publiques, en 
promouvant des campagnes de portabilité citoyenne, en mettant en place un 
cluster entre personnes publiques et personnes privées ou encore une 
infrastructure sécurisée de partage de données ;  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32015L2366
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32015L2366
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� Les deux autres scénarios sont des approches législatives. En effet, le deuxième 
WcɰRaViS eRZiWage dŭɰXeRdVe Pe dVSiX de cSQQYRicaXiSR TSYV deW fiRaPiXɰW de 
conduite de poliXiUYeW TYbPiUYeW. Le deVRieV WcɰRaViS WYggɯVe dŭiQTSWeV Pe 
partage de données d'intérêt général entre acteurs privés pour une concurrence 
équitable. Ces deux scénarios pourraient être réalisés soit :  

� par des lois sectorielles spécifiques qui ouvriraient secteur par secteur les 
données,  

� par des lois sectorielles dans un cadre global qui définiraient les conditions 
de procédure (par exemple : modalités de consultation publique, 
obligations de communication, définition des critères de qualification des 
données, etc.) et de fond (définition des finalités autorisées, question du 
secret industriel et commercial, etc.),  

� par un cadre général transverse : ce dernier offrirait un cadre flexible 
adaptable aux besoins des secteurs et une action rapide du partage des 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. IP TeVQeXXVaiX de dɰfiRiV deW caXɰgSVieW de 
données, des modalités de communication de données et des procédures 
dŭaccɯW eX de VɰWSPYXiSR deW cSRfPiXW. 
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CSRXe\Xe WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY aTTaVeRXɰeW) SY 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était de 
VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY sujet par les pouvoirs publics. 
 
 
Au niveau français 

LŭSYZIVXYVI dIW dSRRɯIW TYbPMUYIW TaV dɯJaYX TSYV dIW QSXMJW d'Mntérêt général  

LŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TYbPiUYeW eWX cSRWacVɰe TaV dɰfaYX eR dVSiX fVaRɮaiW daRW Pe 
premier article de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique. 
DeTYiW ceXXe PSi, PŭSYZeVXYVe des données publiques est devenue la règle et non plus 
Pŭe\ceTXiSR. La caXɰgSVie de dSRRɰeW TYbPiUYeW eWX dɰfiRie TaV PŭaVXicPe L321-1 du Code 
des relations entre le public et l'administration (CRPA) : ce sont les informations 
contenues dans les documents administratifs, diffusées ou communicables à tous, non 
grévées de droit de propriété intellectuelle de tiers. Les documents administratifs sont 
PeW dScYQeRXW TVSdYiXW SY VeɮYW TaV PeW TeVWSRReW TYbPiUYeW SY chaVgɰeW dŭYRe QiWWiSR 
de service public, quelle que soit leur forme (y compris les fichiers, bases de données, 
PSgiciePW, eXc.). LeW dSRRɰeW TYbPiUYeW WSRX VɰgieW TaV Pe dVSiX dŭaccɯW, PŭSbPigaXiSR de 
diffusion et la liberté de réutilisation. Par ailleurs, elles ne peuvent pas être soumises au 
paiement dŭYRe VedeZaRce UYe daRW PeW caW dɰfiRiW TaV Pa PSi. DeTYiW Pa PSi TSYV YRe 
RɰTYbPiUYe RYQɰViUYe, PeW adQiRiWXVaXiSRW dŭɕXaX, PeW cSPPecXiZiXɰW PScaPeW de TPYW de 
35000 habiXaRXW, PeW ɰXabPiWWeQeRXW TYbPicW eX PeW SVgaRiWQeW TViZɰW chaVgɰW dŭYR 
service public, sont tenus de publier en ligne dans un standard ouvert leurs principaux 
documents, y compris leurs codes sources, ainsi que leurs bases de données et les 
données qui présentent un intérêt économique, social, sanitaire ou environnemental. La 
diffusion de ceVXaiRW dScYQeRXW Re TSYVVa We faiVe UYe WSYW VɰWeVZe dŭaRSR]QiWaXiSR SY 
dŭSccYPXaXiSR deW QeRXiSRW XSYchaRX RSXaQQeRX ɧ Pa Zie TViZɰe eX ɧ deW WecVeXW TVSXɰgɰW. 
La CSQQiWWiSR dŭaccɯW aY\ dScYQeRXW adQiRiWXVaXifW (CADA) eX Pa CSQQiWWiSR 
nationale infoVQaXiUYe eX PibeVXɰW (CNIL) SRX ɰXɰ VaTTVSchɰW TSYV QeXXVe eR �YZVe ceW 
nouvelles règles. Ils ont élaboré un guide pratique sur la publication en ligne et la 
réutilisation des données publiques soumis à consultation qui doit notamment permettre 
de clarifier le cadre juridique applicable et de répondre aux principales problématiques 
rencontrées par les acteurs. Par ailleurs, le décret n° 2018-1117 du 10 décembre 2018 
relatif aux catégories de documents administratifs pouvant être rendus publics sans 
faiVe PŭSbjeX dŭYR TVSceWWYW dŭaRSR]QiWaXiSR fixe une liste de documents comportant des 
données nominatives, ne portant pas atteinte à la vie privée des personnes concernées, 
UYi TeYZeRX ɱXVe TYbPiɰW eR STeR daXa aZec YRe diWTeRWe dŭaRSR]QiWaXiSR. LŭSYZeVXYVe 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033202746&fastPos=5&fastReqId=321413334&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.cnil.fr/fr/ouverture-des-donnees-publiques-la-cnil-et-la-cada-proposent-une-consultation-en-ligne-sur-leur
https://www.cnil.fr/fr/ouverture-des-donnees-publiques-la-cnil-et-la-cada-proposent-une-consultation-en-ligne-sur-leur
about:blank
about:blank
about:blank
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des données concerne aussi les algorithmes publics, de plus en plus fréquents dans les 
déciWiSRW adQiRiWXVaXiZeW. La QeRXiSR de PŭYXiPiWaXiSR dŭYR XVaiXeQeRX aPgSViXhQiUYe daRW 
Pe cadVe dŭYRe dɰciWiSR adQiRiWXVaXiZe dSiX dɰWSVQaiW ɱXVe e\TPiciXe. PaV aiPPeYVW, XSYXe 
TeVWSRRe deWXiRaXaiVe dŭYRe dɰciWiSR fSRdɰe WYV YR XVaiXeQeRX aPgSViXhQiUYe TSYVra 
deQaRdeV ɧ PŭadQiRiWXVaXiSR PeW VɯgPeW dɰfiRiWWaRX ce XVaiXeQeRX eX WeW TViRciTaPeW 
caractéristiques. De plus, les administrations sont tenues de publier en ligne les règles 
de leurs principaux traitements algorithmiques fondant des décisions individuelles. 

ER TaVaPPɯPe dY QSYZeQeRX de PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TYbPiUYeW, a ɰQeVgɰ Pŭidɰe WePSR 
laquelle des données à portée « dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » ne seraient pas exclusivement 
détenues par des entités publiques, mais également par des acteurs privés. 

La nécesWMXɯ d'SYZVMV dIW dSRRɯIW RSR TYbPMUYIW TSYV dIW QSXMJW dŭMRXɯVɰX KɯRɯVaP  

LŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TeYX aYWWi jYWXifieV dŭSYZViV deW dSRRɰeW UYi Re WSRX TaW deW dSRRɰeW 
publiques. DɯW QaVW 2015, Pe RaTTSVX JYXaRd WYV PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW de XVaRWTSVX234 
VɰaPiWɰ ɧ Pa deQaRde dY SecVɰXaViaX dŭɕXaX aY\ XVaRWTSVXW a VecSQQaRdɰ d'ɰPaVgiV, aY-
delà des missions de service public au sens strict, le périmètre des services dont les 
dSRRɰeW TSYVVaieRX ɱXVe VeRdYeW VɰYXiPiWabPeW. IP TVSTSWaiX de VɰfPɰchiV ɧ PŭSTTSVXunité de 
cVɰeV YRe RSXiSR dŭiRfSVQaXiSR dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, aTTPicabPe ɧ de RSQbVeY\ dSQaiReW 
(transport, santé, etc.). Le rapport invitait le Gouvernement à explorer deux pistes : en 
premier lieu, une piste organique consistant à tenir compte de la particiTaXiSR dŭYRe 
personne publique à la mise en place, au fonctionnement ou au financement du service 
cSRWidɰVɰ. CeXXe aTTVSche TeVQeX dŭeRgPSbeV deW WeVZiceW Re VePeZaRX TaW stricto sensu 
dŭYRe QiWWiSR de WeVZice TYbPic. ER WecSRd PieY, YRe TiWXe XɰPɰSPSgiUYe consistant à 
considérer les données du point de vue de leur finalité et en introduisant une notion 
dŭm iRfSVQaXiSR dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » (IIG).  

Dans son rapport Ambition numérique de juin 2015235, le Conseil national du numérique 
s'était opposé à la créatioR dŭYRe caXɰgSVie XVST PaVge WYV PeW dSRRɰeW d'iRXɰVɱX gɰRɰVaP. 
IP eWXiQaiX dŭYRe TaVX, UYe Pa UYaPificaXiSR jYVidiUYe deW diXeW dSRRɰeW ɰXaiX XVST cSQTPe\e 
TSYV ɱXVe QSbiPiWabPe WiQTPeQeRX eX, dŭaYXVe TaVX, UYŭePPe ViWUYeVaiX de cVɰeV YRe 
insécurité juridique chez les acteurs privés, fragilisant la construction de services et de 
QSdɯPeW dŭaffaiVeW iRXɰgVaRX Pa dSRRɰe. Le CNNum avait recommandé :  

� de TVɰZSiV PŭSYZeVXYVe de ceVXaiReW dSRRɰeW cSPPecXɰeW eX/SY TVSdYiXeW TaV deW 
SVgaRiWQeW daRW Pe cadVe dŭYR Wervice dont la puissance publique participe à la 
mise en place, au fonctionnement ou au financement,  

 
234 JUTAND, Francis (dir.), Ouverture des données de transport, RaTTSVX VeQiW aY WecVɰXaiVe dŭɕXaX 
chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche, mars 2015, 146 p. 
235 CONSEIL NATIONAL DU NUMÉRIQUE. Ambition numérique : Pour une politique française et 
européenne de la transition numérique. Rapport remis en juin 2015 à Manuel VALLS, Premier 
Ministre. p. 151-157. 

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000182.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000400.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000400.pdf
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� dŭeRcSYVageV Pa QiWe eR cSQQYR, WYV Pa baWe dY ZSPSRXaViaX, de ceVXaiReW dSRRɰeW 
collectées par les acteurs privés pour concourir à un programme de recherche ou 
une politique publique, 

� de TeRWeV YR cadVe jYVidiUYe adaTXɰ TSYV Pa QiWe eR cSQQYR de dSRRɰeW dŭacXeYVW 
TViZɰW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, WYV deQaRde deW TSYZSiVW TYbPicW.  

 
Dans sa stratégie numérique de juin 2015, le Gouvernement a annoncé son intention de 
« cVɰeV YR RSYZeaY WXaXYX de dSRRɰeW, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, UYi WSRX ɧ PŭSVigiRe 
des données commerciales qui appartiennent à des entreprises mais qui, si elles étaient 
ouvertes, pourraient bénéficier à la communauté et à PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP »236  
Une mission a donc été confiée ũ TaV Pe QiRiWXVe de PŭɕcSRSQie eX deW FiRaRceW 
EQQaRYeP MacVSR eX TaV Pa WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰe dY NYQɰViUYe A\ePPe LeQaiVe ũ à 
deW haYXW fSRcXiSRRaiVeW de PŭIRWTecXiSR gɰRɰVaPe deW fiRaRceW, dY CSRseil général de 
PŭɰcSRSQie eX dY CSRWeiP dŭɕXaX afiR dŭe\TPSVeV Pe cSRceTX de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. 
Le VaTTSVX fiRaP VePaXif aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP de septembre 2015237 a identifié 
quatre grands motifs susceptibles de justifier que la loi impose des obligations 
d'ouverture de données privées : la conduite plus efficace des politiques publiques 
sectorielles, une meilleure information des citoyens, la recherche et le développement 
économique, et ce, tout en soulevant un enjeu d'égalité de traitement entre acteurs 
publics et privés intervenant dans le même champ. Le rapport avait distingué deux types 
de données d'intérêt général : eR TVeQieV PieY, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVal justifiées par 
YR PieR TaVce UYŭePPeW WSRX cSRXVɺPɰeW TaV YRe TeVWSRRe TViZɰe a]aRX YR PieR TaVXicYPieV 
avec une personne publique, notamment les concessionnaires ou les bénéficiaires de 
WYbZeRXiSRW eX eR WecSRd PieY, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP jYWXifiées par la nature des 
données qui sont contrôlées par des personnes privées. Le rapport avait déconseillé une 
aTTVSche gɰRɰVaPe TSYV Pa deY\iɯQe caXɰgSVie de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, RSXaQQeRX 
eR VaiWSR de P'ɰPabSVaXiSR dŭYR VɰgiQe YRiUYe dŭSYZeVXYVe eX des risques juridiques sur la 
PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe eX aZaiX TVɰcSRiWɰ YRe aTTVSche WecXSViePPe.  

Ce rapport de septembre 2015 a été complété par un rapport de mars 2016 de 
PŭIRWTecXiSR gɰRɰVaPe deW fiRaRceW eX dY CSRWeiP gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie iRXiXYPɰ Les 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVal - Phase 2238. Au regard de la multiplicité des statuts de 
données et régimes juridiques applicables et des risques juridiques constitutionnels et 
conventionnels et législatif, ce rapport estimait préférable de favoriser une approche 
spécifique par secteuV eX TaV caW dŭeWTɯce aY PieY dŭYRe e\XeRWiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 

 
236 V. : Stratégie numérique du Gouvernement. Gaîté lyrique, 18 juin 2015, point 2 « Promouvoir une 
ɰcSRSQie de Pa dSRRɰeW eR cVɰaRX Pa RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP |, p. 12. 
237 AUREAU, Tristan ; CYTERMANN, Laurent ; DUCHESNE, Claudine ; MOREL, Mathieu ; VACHEY, 
Laurent. RaTTSVX VePaXif aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. RaTTSVX dY CSRWeiP GɰRɰVaP de PŭɕcSRSQie, de 
PŭIRWTecXiSR GɰRɰVaPe deW FiRaRceW eX dY CSRWeiP dŭɕXaX, WeTXeQbVe 2015, 93 p.  
238 DUCHESNE, Claudine ; MEYER, Marc ; OLSINA, Clémence ; PERRIERE, Manon ; RUAT, Lucie ; 
TIROT, Grégoire ; VACHET, Laurent. LeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ThaWe 2, Rapport du Conseil 
GɰRɰVaP de P'ɕcSRSQie Nq2015/34/CGE/SG, de PŭIRWTecXiSR GɰRɰVaPe deW FiRaRceW Nq2015-M-076 et 
dY CSRWeiP dŭɕXaX, QaVW 2016, 412 p. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/DIG-Rapport-final2015-09.pdf
https://cdn2.nextinpact.com/medias/dig-phase-deux-.pdf
https://cdn2.nextinpact.com/medias/dig-phase-deux-.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2015/06/18.06.2015_dossier_de_presse_strategie_numerique_du_gouvernement.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/DIG-Rapport-final2015-09.pdf
https://cdn2.nextinpact.com/medias/dig-phase-deux-.pdf
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général pour les données privées des opérateurs économiques sans lien contractuel 
avec la puissance publique. Le rapport préconisait donc une ouverture ciblée, précise et 
délimitée de donnɰeW daRW PeW WecXeYVW de Pa QSbiPiXɰ, de PŭeQTPSi eX de Pa fSVQaXiSR, de 
Pa fiRaRce, dY PSgeQeRX fSRcieV eX de PŭɰReVgie TPYXɺX UYŭYRe aTTVSche gPSbaPe de dSRRɰeW 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ɧ PŭeRWeQbPe dŭYR WecXeYV.  

Plusieurs propositions des rapports sur les donRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP de 2015 eX de 2016 
ont été reprises par la loi pour une République numérique, et ce, principalement 
cSRceVRaRX Pa TVeQiɯVe caXɰgSVie de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP cŭeWX-à-dire les données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eR VaiWSR dY PieR de Pa TeVWonne qui les contrôle avec une personne 
publique (sphère dite parapublique). La loi pour une République numérique contient une 
WecXiSR 2 VePaXiZe aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP239 qui suit la section 1 sur l'ouverture des 
données publiques du chapitre premier sur l'économie de la donnée du titre premier sur 
la circulation des données et du partage. Cette section contient notamment des 
diWTSWiXiSRW VePaXiZeW ɧ PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TVSdYiXeW SY cSPPecXɰeW ɧ P'SccaWiSR de 
P'e\ɰcYXiSR dŭYRe cSRceWWiSR de WeVZice TYbPic (daRW PeW XVaRWTSVXW, PŭeaY, Pa geWXiSR deW 
déchets, etc.), des données essentielles des marchés publics et des conventions de 
subvention au-dePɧ dŭYR ceVXaiR WeYiP, PeW dSRRɰeW de jYViWTVYdeRce WSYW cSRdiXiSRW SY 
eRcSVe PeW dSRRɰeW WYV Pa cSRWSQQaXiSR eX Pa TVSdYcXiSR dŭɰPecXViciXɰ eX de ga^ deW 
gestionnaires des réseaux de transport et de distribution. Pour la deuxième catégorie de 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP cŭeWX-à-diVe cePPeW dSRX PŭSYZeVXYVe eWX jYWXifiɰe TaV Pa RaXYVe deW 
données elles-mêmes, la loi pour une République numérique a prévu des dispositions 
dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TViZɰeW ɧ Pa WXaXiWXiUYe TYbPiUYe.  

PaV aiPPeYVW, TPYWieYVW e\eQTPeW de diWTSWiXiSRW WecXSViePPeW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général peuvent être cités ũ à titre non exhaustif ũ  dans certains domaines :  

� dans le domaine du transport, la diffusion libre et gratuite des données sur les 
horaires et les itinéraires des entreprises de transport public de voyageur 
RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRfSVQaXiSR deW ZS]ageYVW (loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques) ;  

� dans le domaine de la santé : le système national des données de santé combine 
dɰWSVQaiW deW dSRRɰeW TYbPiUYeW de PŭaWWYVaRce-maladie et des hôpitaux avec 
des données privées des complémentaires de santé (loi n° 2016-41 du 26 janvier 
2016 de modernisation de notre système de santé) ;  

� dans le domaine de la formation professionnelle : les données des organismes de 
formation sur les entrées et les sorties des formations et sur les taux de retour à 
PŭeQTPSi (loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du 
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels).  

 
239 Articles 17 à 24 de la loi pour une république numérique mentionnée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=39B36D6D60C402717F36EC8BB151DD12.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000033202746&categorieLien=id%23JORFSCTA000033202839
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030978561&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030978561&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id
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Dans tous les cas du partage, les données doivent être fournies dans un standard ouvert 
librement réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé et le 
partage doit respecter les dispositions relatives aux données à caractère personnel. 

La RSXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP a ɰXɰ aZiZɰe TaV PŭeWWSV de PŭiRXePPigeRce 
artificielle. AiRWi, Pe PabSVaXSiVe dŭiRRSZaXion numérique de la CNIL (Linc) a travaillé sur les 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW WSR ciRUYiɯQe cahieV IRRSZaXiSR eX TVSWTecXiZe, TYbPiɰ 
en octobre 2017, et intitulé « La TPaXefSVQe dŭune ville ũ Les données personnelles au 
c�YV de Pa fabViUYe de Pa WQaVX ciX] »240. Le Linc propose quatre scénarios prospectifs 
de VɰgYPaXiSR UYi TeVQeXXVaieRX dŭeRgageV YR VɰɰUYiPibVage eRXVe PeW WecXeYVW TViZɰ eX 
TYbPic TaV PeW dSRRɰeW. LŭSbjecXif TViRciTal du cahier était de répondre aux questions 
WYiZaRXeW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : CSQQeRX SVgaRiWeV YR VeXSYV ZeVW PŭacXeYV 
TYbPic de dSRRɰeW TVSdYiXeW TaV PŭeRXVeQiWe deW iRdiZidYW daRW Pe cadVe de WeVZiceW 
portés par des acteurs privés ? Comment permettre à ces acteurs publics de réutiliser 
ceW dSRRɰeW ɧ fSVXe ZaPeYV ajSYXɰe TSYV deW fiRaPiXɰW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, daRW Pe VeWTecX 
des droits des entreprises en question, ainsi que des droits et libertés des personnes 
concernées ? Ces quatre propositions vont de « PŭSTeR daXa TViZɰ SbPigaXSiVe » à « la 
portabilité citoyenne » en passant par des « dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aYgQeRXɰeW », et 
de solutions de plateformes d'accès aux données.  

 
 

CaTXYVI d'ɯcVaR : LABORATOIRE DŭINNOVATION NUMɔRIQUE DE LA CNIL. La plateforme d'une ville. Cahier 
IP n° 5, octobre 2017, p.47 (licence CC-BY-SA 3.0) 

 

 
240 LABORATOIRE DŭINNOVATION NUMɕRIQUE DE LA CNIL. La TPaXefSVQe dŭYRe ZiPPe, LeW dSRRɰeW 
TeVWSRRePPeW aY c�YV de Pa fabViUYe de Pa WQaVX ciX]. Cahiers Innovation & Prospective n°5, 2017, 54 
p. 

https://linc.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_cahiers_ip5.pdf
https://linc.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_cahiers_ip5.pdf


 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LES DONNɕES DŭINTɕRɖT GɕNɕRAL 
 

305 
 

La première partie du rapport du député Cédric Villani « DSRReV YR WeRW ɧ PŭiRXePPigeRce 
artificielle - Pour une stratégie nationale et européenne » remis en mars 2018 est 
consacrée à la politique de la donnée241. Le rapport rappelle trois constats :  

� Pa dSRRɰe eWX Pe QaXɰViaY TVeQieV de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe eX XieRX YRe TPace 
peut-être encore plus importante que celle des algorithmes ;  

� PeW gɰaRXW aQɰVicaiRW eX chiRSiW de P'ɰcSRSQie RYQɰViUYe jSYiWWeRX dŭYRe aZaRce 
significative dans la constitution de grands ensembles de données sur la base 
deWUYePW eRXVaɵReV PeW TVSgVaQQeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe, ce qui conduit à une 
aW]QɰXVie cViXiUYe eR dɰfaZeYV de PŭEYVSTe ;  

� P'ɰcVaWaRXe QajSViXɰ deW eRXVeTViWeW Re TaVXageRX TaW PeYVW dSRRɰeW aZec dŭaYXVeW 
entreprises.  
 

De plus, le rapport rappelle que « par nature, la donnée elle-même est propice à 
PŭSYZeVXYVe, aY TaVXage dY faiX de WSR caVacXɯVe RSR ViZaP eX WSR faibPe coût de production. 
Les données en tant que telles ont souvent peu de valeur, mais en gagnent quand elles 
WSRX cSRXe\XYaPiWɰeW, cVSiWɰeW aZec dŭaYXVeW. IP eWX fVɰUYeRX UYe cePYi UYi cSPPecXe Pa 
donnée ne soit pas le seul à pouvoir en tirer un bénéfice, ou le mieux placé pour 
Pŭe\TPSiXeV. DŭSɽ PŭiRXɰVɱX de faZSViWeV PeYV ciVcYPaXiSR TSYV Qa\iQiWeV PŭYXiPiXɰ ɰcSRSQiUYe 
et sociale des données »242.  

Afin de créer un environnement favorable pour les entreprises et chercheurs européens, 
le rapport plaide pour une intervention de la puissance publique afin de mener une 
politique de la donnée offensive qui vise à favoriser son accès, son partage et sa 
ciVcYPaXiSR. DaRW ceX SbjecXif, Pa TSPiXiUYe dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TYbPiUYeW dSiX ɱXVe 
VeRfSVcɰe eX PŭɕXaX dSiX cSntribuer à la constitution de « communs de la donnée », des 
TPaXefSVQeW de TaVXage de dSRRɰeW eRXVe acXeYVW ɰcSRSQiUYeW dŭYR QɱQe WecXeYV. ER 
PieR, RSXaQQeRX, aZec PeW VɰfSVQeW eYVSTɰeRReW eR cSYVW, Pe VaTTSVX TVɰcSRiWe dŭSYZViV 
les données détenues par les acteurs privés dans quatre secteurs particulièrement clés 
(Pa WaRXɰ, Pe XVaRWTSVX, PŭeRZiVSRReQeRX eX Pa dɰfeRWe) ɧ deW fiRW de VecheVche SY dŭiRXɰVɱX 
gɰRɰVaP. NɰaRQSiRW, Pe VaTTSVX RŭiRZiXe TaW ɧ YR « open data privé » généralisé et précise 
également que Pe degVɰ dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dSiX TVeRdVe eR cSQTXe TPYWieYVW 
facteurs, notamment « PŭiQTacX ɰcSRSQiUYe, fiRaRcieV eX cSRcYVVeRXieP WYV PeW 
entreprises concernées ». Enfin, cela ne doit pas non plus conduire à empêcher la 
collecte des données par des entreprises privées et la création de nouveaux modèles 
économiques.  
 

 
241 VILLANI, Cédric. DSRReV YR WeRW ɧ PŭIRXePPigeRce AVXificiePPe - Pour une stratégie nationale et 
européenne. Mission parlementaire confiée par le Premier Ministre Edouard Philippe du 8 septembre 
2017 au 8 mars 2018, mars 2018, 233 p.  
242 VILLANI, Cédric. Op. cit. p. 29. 

https://www.aiforhumanity.fr/pdfs/9782111457089_Rapport_Villani_accessible.pdf
https://www.aiforhumanity.fr/pdfs/9782111457089_Rapport_Villani_accessible.pdf
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Lors du discours de la remise de ce rapport au Collège de France, le président de la 
République a déclaré : 

« Nous faciliterons la création de plates-formes de partage de données entre acteurs 
publics et privés, avec une logique sectorielle. Il faut en effet que les acteurs 
économiques eux-mêmes aillent plus loin dans leur pratique de partage et de valorisation 
de PeYVW dSRRɰeW. A PŭiQage deW VɰWeaY\, Pa ZaPeYV deW jeY\ de dSRRɰeW cVSɵX TPYW UYe 
proportionnellement, on le sait, à leur taille ; iP faYX dSRc UYŭSR aVViZe ɧ cSRZaiRcVe eX ɧ 
cVɰeV Pe cadVe daRW TPYWieYVW WecXeYVW dŭSYZViV PeW dSRRɰeW eRXVe PeW acXeYVW UYi TeYZeRX 
ɱXVe eR cSQTɰXiXiSR, QaiW dSRX Pa cSSTɰVaXiSR eR QaXiɯVe dŭSYZeVXYVe TeYX TeVQeXXVe deW 
innovations, une amélioration de leur productivité, de leur « business models », des 
iRRSZaXiSRW TVSfSRdɰQeRX VadicaPeW, WŭiPW acceTXeRX dŭaZSiV YRe PSgiUYe cSSTɰVaXiZe WYV 
la base de ces plates-fSVQeW. (...) NSYW feVSRW dSRc �YZVe de TɰdagSgie eX de WSYXieR ɧ 
XSYXeW PeW iRiXiaXiZeW TViZɰeW dŭSYZeVXYVe eX dŭɰchaRge TSYV UYe RaiWWeRX, dans tous les 
secteurs, une économie ouverte de la Data. (...) Corrélativement, je souhaite enfin que 
RSYW TYiWWiSRW SYZViV YRe VɰfPe\iSR ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe WYV PŭaccɯW, ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX 
général, aux bases massives de données privées, notamment cette des très grands 
acteurs qui se trouvent en monopole de fait sur la collecte de certaines catégories de 
dSRRɰeW. PaVce UYe cŭeWX YRe VeRXe de WiXYaXiSR UYe RSYW aZSRW cSRWSPidɰe daRW ceVXaiRW 
secteurs qui crée une rente « au carré » si je puis dire, de consolidation des données, et 
iP RSYW faYX TSYZSiV PŭSYZViV, TaVce UYe ceW dSRRɰeW SRX YRe TaVX de bieRW cSPPecXifW dSRX 
iP faYX UYe, ɧ Pa fSiW Pa RecheVche QaiW PŭeRWeQbPe deW cSRWɰUYeRceW eX deW iRRSZaXiSRW 
WYbWɰUYeRXeW TYiWWeRX ɱXVe TaVXagɰeW TaV PŭeRWemble de la population européenne. Cette 
TSPiXiUYe dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW eWX ɰZideQQeRX iRcSRceZabPe WaRW YR cadVe eYVSTɰeR 
protégeant les données personnelles et permettant la pleine valorisation de ces données 
ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe eX TSYV PŭeWTace eYropéen. »  
 
Le président de la République a par ailleurs précisé que la santé serait un des secteurs 
TViSViXaiVeW TSYV Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe fVaRɮaiWe. IP a aRRSRcɰ 
deux actions majeures : Pa cVɰaXiSR dŭYR « Health Data Hub » cŭeWt-à-dire une structure 
TaVXeRaViaPe eRXVe TVSdYcXeYVW eX YXiPiWaXeYVW de dSRRɰeW de WaRXɰ, eX PŭɰPaVgiWWeQeRX dY 
système national de données de santé (SNDS). Le 12 juin 2018, Agnès Buzyn, ministre 
des Solidarités et de la Santé a lancé une mission de préfiguration pour instruire ces deux 
actions. Dans son rapport remis le 12 octobre 2018243, la mission de préfiguration du 
« Health Data Hub » a TVSTSWɰ YRe feYiPPe de VSYXe TSYV Pa QiWe eR �YZVe STɰVaXiSRRePPe 
dŭYRe TPaXefSVQe dŭe\TPSiXaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ, aiRWi UYe deW VecSQQaRdaXiSRW, 
notamment sur les aspecXW SVgaRiWaXiSRRePW eX VɰgPeQeRXaiVeW TSYV UYŭePPe TYiWWe We 
dérouler dans un contexte favorable.  

 
243 POLTON, Dominique ; CUGGIA, Marc ; WAINRB, Gilles. Health Data Hub : Mission de préfiguration. 
Rapport à la ministre des Solidarités et de la Santé, octobre 2018. 

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/03/29/discours-du-president-de-la-republique-sur-lintelligence-artificielle
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/181012_-_rapport_health_data_hub.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/181012_-_rapport_health_data_hub.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/181012_-_rapport_health_data_hub.pdf
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Le « Health Data Hub » a TSYV SbjecXif de faZSViWeV PŭYXiPiWaXiSR eX de QYPXiTPieV PeW 
TSWWibiPiXɰW dŭe\TPSiXaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ, eR TaVXicYPieV daRW les domaines de la 
VecheVche, de PŭaTTYi aY TeVWSRReP de WaRXɰ, dY TiPSXage dY W]WXɯQe de WaRXɰ, dY WYiZi eX 
de PŭiRfSVQaXiSR deW TaXieRXW. IP TeVQeXXVa Pe dɰZePSTTeQeRX de RSYZePPeW XechRiUYeW, 
RSXaQQeRX cePPeW PiɰeW aY\ QɰXhSdeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePle. Il a un rôle de promotion 
de PŭiRRSZaXiSR daRW PŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ. IP a TPYWieYVW QiWWiSRW :  

� mettre à disposition les données de santé et rassembler des sources de données 
nécessaires aux travaux visant à améliorer la qualité de soins ;  

� ɱXVe YR gYicheX YRiUYe cŭeWX-à-dire un point d'entrée clairement identifié : cela est 
indispensable pour mieux comprendre la nature et les conditions d'accès aux 
bases de données de santé aujourd'hui disponibles pour la recherche ;  

� promouvoir la transparence et la sécurité : les données partagées sont non 
directement identifiantes et leur accès est réglementé : un comité éthique et 
scientifique, ainsi que la CNIL, assurent un accès raisonné aux données et les 
citoyens sont informés. La plateforme est hautement sécurisée et ne conserve 
que des données non nominatives ;  

� mutualiser les technologies et les expertises pour analyser les données et 
permettre leur mise à disposition dans des conditions de sécurité élevée ;  

� garantir la qualité des données de santé ;  

� développer un environnement dans lequel les innovations peuvent prospérer. 

La plateforme du Health Data Hub a été mise en place, au premier trimestre 2019, par la 
Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques du ministère des 
Solidarités et de la Santé. Dix projets pilotes ont été sélectionnés en avril 2019 dans le 
cadVe dŭYR aTTeP ɧ TVSjeXW ZiWaRX ɧ WɰPecXiSRReV PeW TVeQiɯVeW iRiXiaXiZeW iRRSZaRXeW eR 
QaXiɯVe dŭe\TPSiXaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ eX UYi présentent un intérêt public. Le 24 
juillet 2019, Pa PSi VePaXiZe ɧ PŭSVgaRiWaXiSR eX Pa XVaRWfSVQaXiSR dY W]WXɯQe de WaRXɰ, dont 
PŭaVXicPe 41 dɰfiRiX le GIP Plateforme de données de santé (le Health data hub) a été 
promulguée et les textes relatifs à sa création, ont été publiés le 30 novembre 2019. Début 
2020, la plateforme technologique sera ouverte aux premiers projets et un premier 
catalogue de bases de données composé des bases les plus prometteuses sera mis à 
disposition des chercheurs, mais aussi des associations de patients et citoyens, des 
institutions, des start ups, et des différentes parties prenantes du secteur de la santé. La 
ministre des sSPidaViXɰW eX de Pa WaRXɰ a fi\ɰ dŭSVeW eX dɰjɧ PeW TVeQieVW a\eW de Pa feYiPPe 
de VSYXe dY GIP. IP deZVa, dŭici 2022, eRVichiV Pe caXaPSgYe de dSRRɰeW, dɰTPS]eV YRe SffVe 
aXXVacXiZe de WeVZiceW TSYV faciPiXeV Pe XVaiXeQeRX eX PŭYWage deW dSRRɰeW, iRfSVQeV les 
YWageVW dY W]WXɯQe de WaRXɰ eX PeYV faciPiXeV Pŭe\eVcice de PŭeRWeQbPe de PeYVW dVSiXW eX 
dŭacUYɰViV YRe ZiWibiPiXɰ RaXiSRaPe eX iRXeVRaXiSRaPe. IP WŭaTTYieVa TSYV cePa WYV deW 
partenariats, prioritairement en France et en Europe, avec des instituts de recherche et 
des producteurs de données. 

http://healthdatahub.solidarites-sante.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821260&categorieLien=id
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Par ailleurs, un aTTeP ɧ QaRifeWXaXiSR dŭiRXɰVɱX TSYV Pa QYXYaPiWaXiSR deW dSRRɰeW 
dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe diX AMI a ɰXɰ PaRcɰ eR WeTXeQbVe 2018 TaV Pe WecVɰXaViaX dŭÉtat 
chargé du numérique daRW Pe cadVe de Pa WXVaXɰgie fVaRɮaiWe eR QaXiɯVe dŭiRXePPigeRce 
aVXificiePPe, UYi WŭiRWcViX daRW ceXXe PSgiUYe de WSYXieR dŭiRiXiaXiZeW WecXSVielles ou trans-
sectorielles de mutualisation de données, avec des possibilités de cofinancements privé-
public. Son objectif est de recueillir lŭintérêt dŭacteurs privés et publics pour un futur appel 
à projets soutenant des initiatives de mutualisation de données au sein de plateformes 
sectorielles ou cross-sectorielles, leur avis sur les modalités de cofinancements privé-
TYbPic PeW TPYW adaTXɰeW UYi TSYVVaieRX ɱXVe QiWeW eR �YZVe eX PeYVW TVSTSWiXiSRW de 
modèles économiques permettant aux initiatives soutenues de générer une activité 
viable et pérenne, sans nouveaux financements publics, à un horizon moyen de trois ans. 
Il est aussi attendu que les réponses contribuent à définir de manière plus précise les 
caractéristiques des initiatives ciblées par le futur appel à projets (assiette financière, 
nombre de partenaires, type de partenaires, type de structures porteuses, activités de 
ceW WXVYcXYVeW ŷ).Notons également que loi du 24 décembre 2019 d'orientation des 
mobilités, cSQTXe TaVQi WeW SbjecXifW cePYi dŭSYZViV deW dSRRɰeW RɰceWWaiVeW aY 
développement de services numériques de mobilité. Cette loi transpose en droit interne 
le règlement (UE) n° 2017/1926 du 31 mai 2017 qui impose la mise en place dans chaque 
ɕXaX QeQbVe dŭYR PSiRX dŭAccɯW NaXiSRaP TSYV VeceRWeV PeW dSRRɰeW SYZeVXeW 
RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRfSVQaXiSR deW ZS]ageYVW. Ce VɯgPeQeRX a TSYV SbjecXif de TeVQeXXVe Pa 
QiWe eR TPace de WeVZiceW dŭiRfSVQaXiSR QYPXiQSdaPe ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe. PSYV Pe 
VeRdVe TSWWibPe, Pe VɯgPeQeRX VeUYieVX UYe PeW fSYVRiWWeYVW dŭiRfSVQaXiSR WYV PeW 
déplacements respectent des obligations de neutralité et de transparence des 
iRfSVQaXiSRW UYŭiPW dɰPiZVeRX QaiW ɰgaPeQeRX UYŭiPW fSYVRiWWeRX PeW dSRRɰeW daRW YR 
format normalisé, de manière à faciliter leur récupération. Le chapitre premier de la loi 
dŭSVieRtation deW QSbiPiXɰW VePaXif ɧ PŭaccɰPɰVaXiSR de P'SYZeVXYVe deW dSRRɰeW eX aY 
dɰZePSTTeQeRX deW WeVZiceW RYQɰViUYeW cSRXieRX 6 aVXicPeW dSRX PŭSbjecXif eWX de VeRdVe 
acceWWibPe, TSYV cSRWYPXaXiSR SY achaX, PŭeRWeQbPe deW SffVeW de QSbiPiXɰ WYV YR XVajeX 
donné : bus, rail interurbain, vélo en libre-service, transport à la demande. La loi 
prévoit PŭSYZeVXYVe de PŭaccɯW eR XeQTW VɰeP deW WeVZiceW de XVaRWTSVX TSYV dSRReV aY\ 
usagers une information dynamique, prenant par exemple en compte les imprévus et les 
restrictions momentanées de service, ɰXaRX TVɰciWɰ UYe Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR cSYZVe 
tous les services de mobilité et les infrastructures. La loi impose également une 
SbPigaXiSR de TVSdYcXiSR deW dSRRɰeW dŭacceWWibiPiXɰ aY\ TeVWSRReW ɧ QSbiPiXɰ VɰdYiXe 
pour les transports publics et les principaux cheminements piétons. Le calendrier 
dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW eWX TVɰZY TSYV 2020 WYV PeW VɰWeaY\ deW QɰXVSTSPeW eX PeW 
gVaRdW a\eW RaXiSRaY\, eX TSYV 2021 WYV XSYX Pe XeVViXSiVe. URe gVaXYiXɰ de PŭaccɯW aY\ 
données est appliquée pour les petits utilisateurs, une éventuelle facturation 
RŭiRXeVZeRaRX UYŭɧ TaVXiV dŭYR WeYiP dɰXeVQiRɰ de VeUYɱXeW. La PSi dɰfiRiX des VɯgPeW dŭaccɯW 
RSR diWcViQiRaXSiVeW eX TSYV PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aY\ dSRRɰeW deW ZɰhicYPeW RSXaQQeRX aZec 
dŭune part, un accès aux données agrégées pour la puissance publique (accidents, état 
dY XVafic, ɰXaX deW iRfVaWXVYcXYVeW) daRW Pŭe\eVcice de WeW QiWWiSRW de geWXiSR dY XVafic, 

https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R1926&from=EN
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dŭe\TPSiXaXiSR eX dŭeRXVeXieR deW iRfVaWXVYcXYVeW, de TVɰWeVZaXiSR de Pa WɰcYViXɰ routière ou 
ɧ deW fiRW de VecheVche eX, dŭaYXVe TaVX, YR accɯW daRW deW cSRdiXiSRW RɰgSciɰeW TSYV PeW 
XieVW (VɰTaVaXeYVW, geWXiSRRaiVeW de fPSXXe, WSciɰXɰW dŭaWWYVaRce...) TSYV fSYVRiV de 
RSYZeaY\ WeVZiceW, WSYW VɰWeVZe dŭYR accSVd dY TVSTViɰXaiVe dY ZɰhicYPe. LŭSYZeVXYVe deW 
données WŭaccSQTagRe dŭYRe gSYZeVRaRce aZec PeW XeVViXSiVeW aZec YRe VeWTSRWabiPiXɰ 
directe des autorités organisatrices des mobilités concernant la fourniture des données 
deW WeVZiceW UYŭePPeW cSRZeRXiSRReRX eX YR VɺPe dŭaRiQaXeYVW eX dŭagVɰgaXeYVW de 
données pour les régions et les métropoles, qui développent des plates-formes délivrant 
YRe iRfSVQaXiSR cSQTPɯXe WYV PŭeRWeQbPe deW WSPYXiSRW de QSbiPiXɰW diWTSRibPeW WYV PeYV 
XeVViXSiVe. UR TSiRX dŭaccɯW RaXiSRaP aY\ dSRRɰeW TaV PŭɕXaX WeVa QiW eR �YZVe ɧ TaVXiV de 
2018 et sera connecté aux platefSVQeW VɰgiSRaPeW. LŭɕXaX deZVa accSQTagReV ceXXe 
TSPiXiUYe dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW eX de dɰZePSTTeQeRX de RSYZeaY\ WeVZiceW.  

 

Au niveau européen  
 
La Commission européenne soutient une économie de PŭUE fSRdɰe WYV PeW dSRRɰeW. ER 
2014, dans la communication intitulée « Vers une économie de la donnée prospère », la 
Commission a proposé des mesures visant à accélérer la transition vers une économie 
fondée sur les données en élaborant notamment un écosystème de données à l'échelle 
de l'UE et en promouvant l'innovation fondée sur les données.  

Un paquet de mesures a été présenté en avril 2016 en vue du passage au numérique de 
l'industrie européenne : celui-ci comprenait l'initiative européenne sur l'informatique en 
nuage pour la mise au point d'une solution infonuagique à haute capacité pour le 
stockage, le partage et la réutilisation des données scientifiques. Il s'appuie également 
sur la révision du cadre d'interopérabilité européen pour une meilleure collaboration 
numérique entre les administrations publiques en Europe. 

Concernant le partage d'informations et la libre circulation des données numériques au 
sein de l'Union européenne, la Commission européenne a publié une communication 
intitulée « Créer une économie européenne fondée sur les données » le 10 janvier 2017. 
Dans cette communication, la Commission européenne constate que les entreprises qui 
dɰXieRReRX de gVaRdeW UYaRXiXɰW de dSRRɰeW RŭaWWYVeRX TaW Pa ciVcYPaXiSR de cePPeW-ci et 
souligne que « PeW ɰchaRgeW de dSRRɰeW VeWXeRX, daRW PŭeRWeQbPe, XVɯW PiQiXɰW. DeW 
marchés de données commencent à apparaître, mais leur YXiPiWaXiSR RŭeWX TaW XVɯW 
répandue. » Elle propose, dans le cadre de sa stratégie pour un marché unique 
numérique, des solutions politiques et juridiques visant à libérer le potentiel de 
PŭɰcSRSQie fSRdɰe WYV PeW dSRRɰeW daRW PŭURiSR eYVSTɰeRRe. La CSQQiWsion 
eYVSTɰeRRe eWUYiWWe ɰgaPeQeRX YRe caXɰgSVie de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aY RiZeaY 
eYVSTɰeR. ER effeX, ePPe eWXiQe UYŭ« iP WeVaiX TSWWibPe dŭaccSVdeV aY\ TSYZSiVW TYbPicW 
PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW PSVWUYe cŭeWX daRW Pŭ« intérêt général » et que cela permettrait 
dŭaQɰPiSVeV cSRWidɰVabPeQeRX Pe fSRcXiSRReQeRX dY WecXeYV TYbPic, TaV e\eQTPe daRW Pe 

http://ec.europa.eu/digital-single-market/news-redirect/17035
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1408_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1408_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-702_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-702_fr.htm
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-building-european-data-economy
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-building-european-data-economy
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caW de PŭaccɯW deW SfficeW WXaXiWXiUYeW ɧ deW dSRRɰeW cSQQeVciaPeW, SY de PŭSTXiQiWaXiSR 
des systèmes de gestion de la circulation s'appuyant sur les données en temps réel 
TVSZeRaRX deW ZSiXYVeW TaVXicYPiɯVeW. AccSVdeV aY\ TSYZSiVW TYbPicW PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW 
contribuerait par exemple à alléger la charge des rapports statistiques qui pèse sur les 
STɰVaXeYVW ɰcSRSQiUYeW. De Pa QɱQe QaRiɯVe, PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW TVSZeRaRt de 
différentes sources, ainsi que la possibilité de les combiner, sont essentiels à la 
recherche scientifique dans des domaines tels que les sciences médicales, sociales et 
environnementales. »  

Lŭe\aQeR ɧ Qi-parcours ultérieur de la stratégie pour un marché unique numérique, 
publié en mai 2017, annonce des initiatives sur la libre circulation des données à 
caVacXɯVe RSR TeVWSRReP eX WYV PŭacceWWibiPiXɰ eX Pa VɰYXiPiWaXiSn des données du secteur 
public et des données obtenues au moyen de fonds publics. Il mentionnait également de 
RSYZePPeW QeWYVeW daRW Pe dSQaiRe deW dSRRɰeW dY WecXeYV TViZɰ UYi WSRX dŭiRXɰVɱX 
public. 

Il est également important de préciser que la communication « Créer une économie 
européenne fondée sur les données » a ɰXɰ Pe TSiRX de dɰTaVX dŭYRe cSRWYPXaXiSR deW 
parties prenantes, y compris une consultation publique en ligne menée entre janvier et 
juin 2017. La CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe a cSRWXaXɰ UYŭiP e\iWXaiX YR cSRWeRWYW WYV Pe 
caVacXɯVe bɰRɰfiUYe dŭYR TaVXage accVY deW dSRRɰeW TViZɰeW. CeTeRdaRX, PeW eRXVeTViWeW 
soutenaient largement, à ce stade, une approche non contraignante et privilégiaient des 
mesures non réglementaires pour optimiser et organiser l'accès aux données et leur 
réutilisation dans un contexte de partage de données entre entreprises (business to 
business ou « B2B »). Notons également que s'agissant de la transformation numérique 
des soins de santé, une consultation publique, qui s'est achevée en octobre 2017, a 
examiné la nécessité, pour les pouvoirs publics, de prendre des mesures promouvant 
l'innovation numérique en vue de l'amélioration des soins de santé en Europe. 

Aussi, la Commission européenne a également présenté des propositions 
supplémentaires pour stimuler l'économie européenne fondée sur les données, le 25 avril 
2018, notamment la révision de la directive concernant la réutilisation des informations 
du secteur public, des orientations sur le partage des données, l'intelligence artificielle, 
la responsabilité quant aux services fondés sur les données et la diffusion des 
informations scientifiques.  

� Concernant le partage de données, la Commission européenne a publié une 
communication intitulée « Vers un espace européen commun de la donnée » le 25 
avril 2018. Elle y propose des orientations aux entreprises exerçant leurs activités 
dans l'Union européenne concernant les aspects juridiques et techniques des 
principes qui devraient régir la collaboration sur le partage de données B2B et le 
partage de données entre entreprises et administrations publiques (« business to 
government » ou « B2G »). La Commission européenne propose que le partage de 
données B2B soient guidés par les principes de transparence, de partage de la 

https://ec.europa.eu/belgium/news/170510_digital_single_market_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018DC0232%23footnote5
https://ec.europa.eu/belgium/news/170510_digital_single_market_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018DC0232%23footnote6
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-policy-ehealth
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-policy-ehealth
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/public-consultation-health-and-care-digital-single-market
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/public-consultation-health-and-care-digital-single-market
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3364_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3364_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3364_fr.htm
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=COM:2018:232:FIN&rid=7
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valeur créée, de respect des intérêts commerciaux de chacun, de non-distorsion 
de la concurrence, de portabilité des données générées par un produit ou un 
service. Les partages de données « B2G » devraient respecter les principes de 
proportionnalité, de détermination des finalités, de non-préjudice pour les 
TeVWSRReW TViZɰeW cSRceVRɰeW (abWeRce dŭaXXeiRXe ɧ PeYVW WecVeXW dŭaffaires), de 
dɰXeVQiRaXiSR de Pa cSQTeRWaXiSR fiRaRciɯVe eR fSRcXiSR de PŭiRXɰVɱX TYbPic 
poursuivi, de transparence sur ces partenariats et de participation de la société 
civile (voir la page de la Commission européenne : Guidance on sharing private 
sector data).  

� SŭagiWWaRX de Pa VɰYXiPiWaXiSR de dSRRɰeW gɰRɰVɰeW TaV deW SVgaRiWQeW TYbPicW 
(compétents, par exemple, dans les domaines juridique, météorologique et 
financier, ou des transports), à des fins commerciales et non commerciales, il est 
iQTSVXaRX de TVɰciWeV UYŭePPe eWX Vɰgie TaV Pa directive 2003/98/CE concernant la 
réutilisation des informations du secteur public. En 2012, la Commission avait 
déjà adopté un train de mesures visant à rendre plus accessibles les informations 
scientifiques en Europe, parmi lesquelles la recommandation relative à l'accès aux 
informations scientifiques résultant de financements publics et à leur 
conservation. En avril 2018, la Commission européenne a présenté une 
proposition de révision de la directive de 2003 relative à la réutilisation des 
informations du secteur public qui étend le champ de la liberté de réutilisation des 
dSRRɰeW deW eRXVeTViWeW TYbPiUYeW (eaY, ɰReVgie, XVaRWTSVXW, TSWXeŷ), aY\ 
STɰVaXeYVW de WeVZice TYbPic eX de SIG aiRWi UYŭaY\ dSRRɰeW iWWues de la recherche 
financée sur fonds publics. Elle impose aux États membres des obligations de 
QiWe ɧ diWTSWiXiSR TaV deW API TSYV PeW dSRRɰeW d]RaQiUYeW cŭeWX-à-dire les 
dSRRɰeW faiWaRX PŭSbjeX dŭacXYaPiWaXiSR fVɰUYeRXeW SY eR XeQTW VɰeP, VeRfSVce Pa 
mise en place de redevances de réutilisation en prenant en compte les coûts 
TSWWibPeW dŭaRSR]QiWaXiSR eX cVɰe YRe caXɰgSVie deW dSRRɰeW de fSVXe ZaPeYV 
(dSRX Pa VɰYXiPiWaXiSR gɰRɯVe dŭiQTSVXaRXeW VeXSQbɰeW WSciS-économiques) et dont 
la liste est fixée par la CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe UYi Re TeYZeRX faiVe PŭSbjeX dŭYRe 
redevance. Il importe de souligner que lors de la phase de préparation de la 
révision de la directive « PSI » (Public Sector Information Directive) concernant la 
réutilisation des informations du secXeYV TYbPic, Pŭidɰe dŭYR « reverse PSI » a été 
évoquée afin de permettre aux entités publiques de réutiliser les données 
dŭeRXVeTViWeW TViZɰeW. 

 
Ces initiatives complètent le règlement relatif à la libre circulation des données à 
caractère non personnel qui a été adopté en novembre 2018. Ce règlement consacre une 
cinquième liberté de libre circulation des données non personnelles qui supprime les 
exigences en matière de localisation des données en Europe tout en garantissant que 
les autorités compétentes puissent accéder aux données à des fins de contrôle 
réglementaire.  

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/guidance-private-sector-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/guidance-private-sector-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-legislation-reuse-public-sector-information
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-legislation-reuse-public-sector-information
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-legislation-reuse-public-sector-information
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/open-access
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/open-access
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/open-access
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-european-parliament-and-council-framework-free-flow-non-personal-data
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-european-parliament-and-council-framework-free-flow-non-personal-data
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En novembre 2018, la Commission européenne a constitué un groupe d'experts sur le 
partage de données entre entreprises et autorités administratives. Le groupe était 
composé d'experts indépendants, couvrant un large éventail de domaines et d'intérêts et 
a rendu son rapport intitulé Towards a European strategy on business-to-government 
data sharing for the public interest244 début 2020.  

Le gVSYTe dŭe\TeVXW a cSRWXaXɰ UYe Pe TSXeRXieP d'YXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW eX de PeYVW 
résultats au profit de la société reste inexploité, en premier lieu, parce que la grande 
majorité des données sont entre les mains du secteur privé et, en second lieu, paVce UYŭeR 
raison de problèmes organisationnels, techniques, économiques et sociaux, le secteur 
public ne semble pas prêt à exploiter pleinement le potentiel des données. Il en résulte 
que les obstacles juridiques (ainsi que l'absence générale d'une culture de partage des 
données) font que les partages de données des entreprises vers les gouvernements 
(données dites Business to Government - B2G) sont majoritairement des collaborations 
iWSPɰeW eX de cSYVXe dYVɰe. LŭSbjecXif dY VaTTSVX eWX dŭɰXabPiV YR aTeVɮY détaillé de ces 
obstacles et de proposer un cadre global des recommandations politiques, juridiques et 
de fiRaRceQeRX TSYV TeVQeXXVe PŭSYZeVXYVe eX Pe TaVXage deW dSRRɰeW dans l'intérêt public, 
et ce, de manière évolutive, responsable et durable.  

Le groupe d'experts a identifié le manque de gouvernance des structures et des 
professionnels dévoués dans le domaine ainsi que certains obstacles économiques 
comme principaux obstacles à l'intensification du partage de données entre entreprises 
et gouvernements. En outre, il a noté l'émergence rapide de données sectorielles ũ qui 
fSRX dɰjɧ PŭSbjeX de PɰgiWPaXiSR daRW ceVXaiRW ɕXaXW QeQbVeW, QaiW TaW daRW d'aYXVeW. CePa 
accroît la fragmentation du marché intérieur de l'UE et alimente une incertitude 
croissante quant aux règles et procédures régissant le partage de données B2G. Pour 
remédier à cette situation, le groupe d'experts a recommandé :  

� que les États membres mettent en place des structures de gouvernance 
nationales qui soutiennent le partage de données B2G ; 

� de créer et promouvoir une fonction reconnue de présupposé/gestionnaire dans 
les secteurs public et privé étant précisé que la Commission européenne devrait 
encourager la création d'un réseau de ces présupposés aux données ;  

� dŭSVgaRiWeV deW cSPPabSVaXiSRs de partage de données B2G notamment dans des 
environnements d'essai (aussi dit « bacs à sable ») pour des essais pilotes afin 
d'aider à évaluer la valeur potentielle de données pour les nouvelles situations 
dans lesquelles un produit ou un service pourrait potentiellement être utilisé et/ou 
par le biais de partenariats public-privé ;  

� que la Commission européenne envisage la création d'un cadre réglementaire de 
l'UE prévoyant un niveau minimum d'harmonisation pour les processus de partage 
de données B2G ; 

 
244 HIGH-LEVEL EXPERT GROUP ON BUSINESS-TO-GOVERNMENT DATA SHARING. Towards a 
European strategy on business-to-government data sharing for the public interest, 2020 : 
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-
government-data-sharing  

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
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� UYe deW cSRdiXiSRW TVɰfɰVeRXiePPeW WŭaTTPiUYeRX TSYV PŭacUYiWiXiSR de dSRRɰeW 
TViZɰeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX TYbPic, eX ce, conformément aux principes de partage 
des données B2G mis à jour. 

CePa ɰXaRX, Pe gVSYTe dŭe\TeVXW cSRWidɯVeRX UYe deW QɰcaRiWQeW eX des principes 
éthiques ne sont pas encore en place pour assurer la responsabilité, la transparence et 
la compliance lorsqu'une collaboration de partage de données B2G est établie. En outre, 
le grand public n'est pas encore outillé pour partager des données citoyennes de manière 
à ce qu'elles puissent être utilisées pour relever les défis sociétaux. De manière générale, 
le public est peu sensibilisé aux avantages du partage des données entre entreprises et 
particuliers. En outre, le secteur public est plus lent à embrasser la transformation 
numérique par rapport au secteur privé, et les travailleurs du secteur public n'ont pas les 
connaissances ou les compétences nécessaires pour traiter les données. Dans ce 
contexte, le groupe d'experts recommande que :  

� tous les acteurs concernés fassent preuve de transparence sur les collaborations 
de partage de données B2G dans lesquelles ils s'engagent, y compris les données 
utilisées et l'impact de la collaboration ; 

� le grand public soit sensibilisé aux avantages sociétaux du partage des données 
et soit impliqué dans le choix des défis d'intérêt public à relever ;  

� le grand public soit encouragé à partager ses données à des fins d'intérêt public : 
pour faciliter ce partage, il convient de créer et de promouvoir des mécanismes 
de don de données ; 

� la Commission européenne étudie l'opportunité d'élaborer des lignes directrices 
éthiques sur l'utilisation des données, notamment pour l'intérêt public, et en tenant 
compte des lignes directrices éthiques pour une intelligence artificielle digne de 
confiance ; 

� les États membres encouragent les secteurs publics compétents en matière de 
données, en investissant dans la formation des décideurs politiques et des 
employés du secteur public. 

Le groupe d'experts souligne que la confiance entre les secteurs privé et public ainsi que 
le grand public sont les clés pour que le partage de données B2G devienne une réalité. 
Toutefois, des modèles opérationnels et des systèmes techniques permettant un 
partage de données sûr et fiable devraient être développés. En outre, alors que le partage 
de données B2G nécessite fréquemment la combinaison d'ensembles de données 
intersectoriels et/ou transfrontaliers, les bases de données ne sont souvent pas 
interopérables ou de qualité suffisante.  

En conséquence, le groupe d'experts recommande que : 

� la Commission européenne et les États membres étudient des mécanismes 
d'incitation, tels que des programmes de reconnaissance, afin d'accroître le 
partage de données B2G sur une base volontaire ; 

� les programmes de financement Horizon Europe et Digital Europe de l'UE 
investissent dans le développement et le déploiement des technologies 
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nécessaires pour des données B2G évolutives, responsables et durables (par 
exemple, les technologies de préservation de la vie privée), la hiérarchisation des 
normes et la mise en place de projets pilotes dans des bacs à sable 
réglementaires pour des défis sociétaux spécifiques ;  

� la Commission européenne réalise des études pour obtenir des preuves 
empiriques supplémentaires des avantages macroéconomiques et sociaux du 
partage de données B2G pour l'intérêt public. 

En outre, le groupe d'experts de haut niveau a révisé les principes de la Commission sur 
les données du secteur privé dans les contextes B2G (publiés en avril 2018) en incluant 
un principe sur la responsabilité et un autre sur l'utilisation équitable et éthique des 
données. Ces principes actualisés devraient constituer l'épine dorsale du partage des 
données B2G, qu'il soit obligatoire ou volontaire. Enfin, les experts ont présenté 12 
exemples de bonnes pratiques existantes et cinq engagements à réaliser pour de 
nouvelles collaborations de partage de données B2G. 

Le 19 février 2020, la Commission européenne a dévoilé ses idées et mesures pour une 
transformation numérique profitable à tous, reflétant le meilleur de ce que l'Europe offre 
cŭeWX-à-dire l'ouverture, l'équité, la diversité, la démocratie et la confiance. La stratégie 
présente une société européenne soutenue par des solutions numériques qui placent les 
citoyens au premier plan, ouvrent de nouvelles perspectives aux entreprises et 
encouragent le développement de technologies fiables pour promouvoir une société 
ouverte et démocratique et une économie dynamique et durable. La communication 
intitulée FaɮSRReV PŭaZeRiV RYQɰViUYe de PŭEYVSTe a été TYbPiɰe eR QɱQe XeQTW UYŭYRe 
stratégie européenne pour les données eX UYŭYR PiZVe bPaRc WYV PeW TSWWibiPiXɰW d'acXiSR 
pour garantir le développement d'une intelligence artificielle (IA) axée sur le facteur 
humain.  

La stratégie européenne pour les données vise à faire en sorte que l'UE devienne un 
modèle et un acteur majeur d'une société dont les moyens d'action sont renforcés par 
les données. À cette fin, elle entend établir un véritable espace européen des données, 
un marché unique des données, pour mobiliser les données inutilisées, en autorisant leur 
libre circulation dans l'Union et entre les secteurs, au bénéfice des entreprises, des 
chercheurs et des administrations publiques. Il convient de donner aux citoyens, aux 
entreprises et aux organisations les moyens de prendre de meilleures décisions, sur la 
base des informations tirées de données à caractère non personnel. Ces données 
devraient être accessibles à tous les acteurs, qu'ils soient publics ou privés, jeunes 
pousses ou géants d'un secteur. Pour y parvenir, la Commission proposera d'abord la 
création d'un cadre réglementaire idoine pour la gouvernance des données, leur 
accessibilité et leur réutilisation entre entreprises, entre entreprises et administrations, 
et au sein des administrations. Cela implique d'instaurer des mesures d'incitation visant 
à promouvoir le partage des données, en déterminant l'accessibilité et l'utilisation des 
données à l'aide de règles pratiques, équitables et claires, qui respecteront les valeurs et 
les droits européens tels que la protection des données à caractère personnel et la 
protection des consommateurs, ainsi que les règles de concurrence. Cela requiert aussi 
d'accroître la disponibilité des données du secteur public en ouvrant l'accès à des 
ensembles de données de grande valeur dans l'ensemble de l'Union et en permettant leur 

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_273
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
https://ec.europa.eu/info/files/white-paper-artificial-intelligence-european-approach-excellence-and-trust_en
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
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réutilisation aux fins d'innovations. Une « loi sur les données « (Data Act), envisagée pour 
2021, pourrait donc reprendre les principales recommandations du rapport du groupe 
dŭe\TeVXW WYV Pe partage de données B2G. Ensuite, la Commission entend soutenir 
l'élaboration de systèmes technologiques et d'infrastructures de nouvelle génération, qui 
permettront à l'UE et à tous les acteurs d'exploiter le potentiel de l'économie des 
données. Elle cofinancera des projets européens à forte incidence, portant sur des 
eWTaceW eYVSTɰeRW deW dSRRɰeW daRW ceVXaiRW WecXeYVW WXVaXɰgiUYeW SY dŭiRXɰVɱX TYbPic 
et des infrastructures en nuage économes en énergie et fiables. Enfin, elle lancera des 
mesures sectorielles spécifiques pour le déploiement d'espaces européens communs 
des données, dans des domaines tels que l'industrie manufacturière, le pacte vert, la 
mobilité ou la santé. La Commission s'attachera également à réduire le déficit de 
compétences numériques des Européens et étudiera les moyens permettant aux 
citoyens de mieux contrôler qui peut accéder aux données les concernant générées par 
des machines245. 
   

Au niveau international  
Comme le souligne Laurent Cytermann « QɱQe Wi ePPe Rŭa TaW eRcSVe acUYiW Pe même 
degré de reconnaissance internationale que celles de données publiques, la notion de 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP VeRcSRXVe YR ceVXaiR ɰchS daRW ceW eRceiRXeW eX daRW dŭaYXVeW 
forums internationaux »246. PaV e\eQTPe, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ont fait PŭSbjeX dŭYR 
panel intitulé « Public Interest Data: Where Are We? To Do What? » au Forum sur la 
gSYZeVRaRce de PŭInternet qui a eu lieu à Berlin en novembre 2019. Elles ont également 
été abordées dans le cadre des discussions du Partenariat pour un gouvernement ouvert 
qui est une initiative multilatérale réunissant plus de 70 États visant à promouvoir un 
gouvernement ouvert, à savoir la transparence de l'action publique et son ouverture à de 
nouvelles formes de concertation et de collaboration avec la société civile, en faisant 
notamment levier sur le numérique et les nouvelles technologies 

IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe TPYWieYVW iRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW SY TViZɰeW XePPeW UYe Pa 
Banque mondiale, le Forum économique mondial ou des think thank spécialisés dans 
P'SYZeVXYVe deW dSRRɰeW SRX WSYPigRɰ PŭiRXɰVɱX deW eRXVeTViWeW privées à entrer dans des 
logiques de partage de la donnée. Laurent Cytermann explique à cet égard que 
« PŭSYZeVXYVe WTSRXaRɰe deW dSRRɰeW dY WecXeYV TViZɰ TeYX ɱXVe aTTVɰheRdɰe cSQQe 
étant de l'intérêt des entreprises elles-mêmes (par exemple, dans le cas du partage par 
PeW eRXVeTViWeW ThaVQaceYXiUYeW de PeYVW dSRRɰeW dŭeWWaiW cPiRiUYeW SY cSQQe YRe 
forme de contribution au bien public, qualifiée de « data philantropy »  ou dans le cas de 
Pa QiWe ɧ diWTSWiXiSR de dSRRɰeW dŭSTɰVaXeYVW de XɰPɰThSRie QSbiPe en Afrique à des fins 
de recherche sur le développement ou d'épidémiologie) » 247. Notons que le rapport de 
2015 WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ɰRYQɯVe deW e\eQTPeW de dɰQaVcheW iRciXaXiZeW 

 
245 COMMISSION EUROPÉENNE, Communication : A European strategy for data, 19 February 2020.  
246 CYTERMANN, Laurent. m Le TaVXage deW dSRRɰeW, YR eRjeY dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ɧ PŭɯVe de PŭiRXePPigeRce 
artificielle ». Revue des affaires européennes nº 1, 2018, p. 68. 
247 CYTERMANN, Laurent. Op. cit., p. 69. 

https://www.intgovforum.org/multilingual/content/igf-2019-ws-191-public-interest-data-where-are-we-to-do-what
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement_ouvert
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
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initiés au niveau international sur le partage des données privées, dans un objectif de 
transparence et de développement durable.248 

Ainsi, plusieurs pays conduisent des politiques incitatives au partage de données 
privées. Par exemple, au Royaume-URi, PŭOTeR DaXa IRWXiXYXe, cVɰɰ eR 2012 aZec Pe WSYXieR 
du Conseil de la stratégie technologique du gouvernement (Technology Strategy Board) 
promeut cette ouverture volontaire des données privées afin de favoriser les initiatives 
de développement économique. Le Royaume-Uni privilégie des cadres de gouvernance 
pour le partage de données. Ainsi dans un rapport « Growing the artificial intelligence 
industry in the UK » remis au gouvernement britannique en 2017, Dame Wendy Hall et 
Jérôme Pesenti identifieRX deY\ PeZieVW ɧ QɱQe de faZSViWeV PŭaccɯW, Pa ciVcYPaXiSR eX Pe 
TaVXage deW dSRRɰeW TViZɰeW. ER TVeQieV PieY, PeW aYXeYVW VecSQQaRdeRX PŭɰXabPiWWeQeRX 
de lignes directrices et de contrats types. En second lieu, le rapport « Hall-Pesenti 
préconise la création de « data trusts » UYi WSRX TeY SY TVSY PŭɰUYiZaPeRX deW 
« plateformes de mutualisation sectorielle » recommandées par la mission Villani 
VePaXiZe ɧ Pa WXVaXɰgie RaXiSRaPe de Pa FVaRce WYV PŭIA. CeW SVgaRiWQeW jSYeVaieRX Pe VɺPe de 
tiers de confiance eRXVe PeW TaVXieW UYi WSYhaiXeRX WŭeRgageV daRW YR TaVXage de dSRRɰeW 
et les potentiels réutilisateurs. La question de leur forme juridique (notamment publique 
ou privée) et de leur modèle économique reste ouverte. Ces organismes seraient 
notamment en chaVge de fi\eV YR cadVe ɧ PŭɰchaRge de dSRRɰeW eX de TVSQSYZSiV PeW 
bSRReW TVaXiUYeW. IPW TSYVVaieRX aideV PeW TaVXieW ɧ WŭaccSVdeV WYV PeW dSRRɰeW TaVXagɰeW, 
aiRWi UYe WYV PeW cSRdiXiSRW de XVaRWfeVX, de WXSckage, dŭaccɯW eX dŭYXiPiWaXiSR SY eRcSVe 
sur la répartition de la valeur générée par leur utilisation. Ces tiers de confiance 
pourraient encore aider les parties à évaluer la valeur de leurs données, fixer des lignes 
diVecXViceW WYV PŭaRSR]QiWaXiSR eX Pa WɰcYViWaXiSR deW dSRRɰeW SY dɰPiZVeV deW cSRWeiPW 

 
248 Voir en ce sens RaTTSVX VePaXif aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : m La chaVXe WYV PŭacceWWibiPiXɰ deW 
données adoptée lors de la réunion du G8 de juin 2013 identifie les domaines dans lesquels les 
données essentielles doivent être ouvertes progressivement. Plusieurs concrétisations ont été 
initiées dans ce cadre par la Banque Mondiale : 
� ɰXabPiWWeQeRX dŭYR VegiWXVe cSQQYR (OTeR CSQTaR] DaXa IRde\) deW WSciɰXɰW, afiR dŭaQɰPiSVeV 

la transparence et la compétitivité, et de lutter contre la corruption ; 
� prototype de « open supply chain dashboard » qui permet aux sociétés volontaires de retracer 

PeYVW WSYVceW dŭaTTVSZiWiSRReQeRX, dŭafficheV PeYVW SbjecXifW eRZiVSRReQeRXaY\ eX de cSQTaVeV 
entre elles leurs performances ;  

� PŭSbjecXif dY « Constituent Feedback App Store » eWX de TSYVWYiZVe Pe QSYZeQeRX dŭSYZeVXYVe 
des sociétés privées vers leurs parties prenantes avec la mise en place un site permettant la 
VeQSRXɰe eX PŭagVɰgaXiSR deW VeXSYVW deW diffɰVeRXeW TaVXieW TVeRaRXeW XSYX aY PSRg de Pa chaɵRe 
des sous-traitants ; 

� PŭSTeR cSRXVacXiRg ZiWe ɧ aQɰPiSVeV Pa XVaRWTaVeRce WYV PeW marchés publics et différentes 
QSdaPiXɰW dŭaWWSciaXiSR dY WecXeYV TViZɰ ɧ Pa VɰaPiWaXiSR deW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW. 

OR TeYX ciXeV aYWWi PŭiRiXiaXiZe de PŭONU « Data for Climate Action » qui, sur la base de projets 
aRXɰVieYVW dŭOVaRge TePecSQ (m D4Dchallenge ») et du « Big Data Climate Challenge » présenté au 
sommet pour le climat de 2014, vise à encourager le partage de données collectées ou produites 
TaV deW acXeYVW TViZɰW, ZeRaRX de diffɰVeRXW Ta]W eX dŭiRdYWXVieW ZaViɰeW. Le bYX eWX de TeVQeXXVe ɧ 
des cheVcheYVW dŭiQagiReV, ɧ TaVXiV de ceW dSRRɰeW agVɰgɰeW eX aRSR]QiWɰeW, deW WSPYXiSRW 
innovantes pour la résilience climatique. Les premiers résultats doivent être présentés lors de la 
conférence COP21 de Paris. »  

https://www.gov.uk/government/publications/growing-the-artificial-intelligence-industry-in-the-uk
https://www.gov.uk/government/publications/growing-the-artificial-intelligence-industry-in-the-uk
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/DIG-Rapport-final2015-09.pdf
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sur le respect de la réglementation en vigueur (notamment le RGPD). Ainsi, ils pourraient 
porter toutes mesures à même de favoriser le partage entre organisations et de renforcer 
la confiance des utilisateurs.»249 

Les exemples de mise en commun de certains jeux de données et de partenariats entre 
entreprises (principalement entre les grandes entreprises du numérique et les start-ups) 
sont également multiples aux États-Unis. Par exemple, le Bureau of Transportation 
Statistics (BTS) a lancé un programme sur la mise en commun de certains jeux de 
données des compagnies aériennes sur la fréquentation de lignes de vol domestiques. 
LeW dSRRɰeW aiRWi VɰcYTɰVɰeW WSRX agVɰgɰeW TYiW XVaiXɰeW WXaXiWXiUYeQeRX, aZaRX dŭɱXVe 
mises à disposition par le BTS. Les compagnies aériennes peuvent ensuite se saisir de 
cette base pour construire leurs stratégies. Les chercheurs de Google ont développé une 
approche volontariste de partage des données en ouvrant plus de soixante jeux de 
données pertinents (notamment des jeux de données annotées d'images, de vidéos, de 
sons, etc.). La plateforme de Google Cloud héberge de nombreux jeux de données 
structurées ou non structurées dans des domaines très variées. Des initiatives de 
partage de données voient également le jour au niveau local. Citons à cet égard des 
projets comme DECODE (DEcentralised Citizen-Owned Data Ecosystems) à Barcelone et 
à Amsterdam ou encore le projet controversé de Sidewalk Labs de la ville de Toronto qui 
vise à une gouvernance des données urbaines. Rappelons enfin que le rapport du 
gVSYTeW dŭe\TeVXW de jaRZieV 2020 TVɰciXɰ cSRXieRX de RSQbVeY\ e\eQTPeW eYVSTɰeRW WYV 
le partage de données B2G.   

 
249 RENAISSANCE NUMÉRIQUE. Tous acteurs des données. Appréhender les données pour mieux 
les valoriser. Rapport, 14 mai 2019. 
 

https://www.renaissancenumerique.org/publications/tous-acteurs-des-donnees-apprehender-les-donnees-pour-mieux-les-valoriser
https://www.renaissancenumerique.org/publications/tous-acteurs-des-donnees-apprehender-les-donnees-pour-mieux-les-valoriser
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Synthèse des contributions  

ReXSYV WYV PeW cSRWXaXW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
de la première phase des états généraux du numérique  

UR diagRSWXic RYaRcɰ WYV Pa TeVXiReRce de PŭSYZeVXYVe eX Pa 
circulation des données  
 
Ɍ XiXVe PiQiRaiVe, iP eWX iQTSVXaRX de WSYPigReV UYe UYePUYeW cSRXVibYXeYVW cSRXeWXeRX PŭYR 
des premiers postulats établis dans le document de consultation de la première phase 
des états généraux des nouvelles régulations numérique, selon lequel une « large 
ouverture et circulation des données était a priori pertinente et pouvait être encouragée 
par la puissance publique, sans dégrader le potentiel économique des entreprises 
concernées ». 

 
La dSRRɰe cSRWXiXYe YR iRZeWXiWWeQeRX eX YR cSɿX TSYV PŭeRXVeTViWe, TaV e\eQTPe TSYV 

une entreprise e-cSQQeVce, ɧ XVaZeVW PŭɰPabSVaXiSR dŭYR fichieV cPieRX, daRW Pe respect des 
règles de protection des données personnelles. Elle génère ainsi une valeur économique 

TSYV PeW eRXVeTViWeW UYi Pa QSbiPiWeRX eX PŭeRVichiWWeRX, TaV e\eQTPe ɧ XVaZeVW Pa QiWe eR 
�YZVe de diWTSWiXifW de cSPPecXe, de WXVYcXYVaXiSR eX de QiWe ɧ jSur qui permettent 

dŭaQɰPiSVeV Pa UYaPiXɰ deW SffVeW TVSTSWɰeW. La ZaPeYV iRXViRWɯUYe deW dSRRɰeW XieRX 
ɰgaPeQeRX aY faiX UYŭePPe cSRWXiXYe de TPYW eR TPYW Pe fSRdeQeRX de ceVXaiRW bYWiReWW 

models et peut conférer un avantage compétitif. Le partage peut en amoindrir la valeur 
dans certains cas.  

 
LeW dSRRɰeW jSYeRX YR VɺPe ceRXVaP daRW PŭɰcSRSQie eX Pa WSciɰXɰ eX, eR aTTSVXaRX de Pa ZaPeYV aY\ 

activités des entreprises, elles représentent un investissement et un actif stratégique et économique 
crucial pour ceW acXeYVW. PaV cSRWɰUYeRX, iP Re TeYX ɱXVe TVɰWYQɰ UYŭYRe SYZeVXYVe eX ciVcYPaXiSR deW 

données ne dégraderait pas le potentiel économique des entreprises. La question du partage des 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP RɰceWWiXe YRe VɰfPe\iSR aTTVSfSRdie gPSbaPe XeRant compte des différents 

iRXɰVɱXW eR TVɰWeRce, ɰXaRX VaTTePɰ UYŭiP eWX RɰceWWaiVe de TVSXɰgeV PŭiRRSZaXiSR eX de TViZiPɰgieV Pa 
compétitivité des entreprises.  

 
GPSbaPeQeRX, PeW cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYŭYRe ciVcYPaXiSR accVYe deW dSRRɰeW eWX 
nécessaire TSYV WXiQYPeV Pa cSRcYVVeRce SY TSYV deW QSXifW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  
 

La circulation (des données) est le bon mot : plus elles circuleront, plus elles créeront de 
la valeur. Il s'agit « d'APIser » le monde de la data... Passer d'un open data statique à une 

fluidification/ automatisation des échanges tout en garantissant un niveau de qualité.  
 

La question du partage et de la portabilité des données entre acteYVW ɰcSRSQiUYeW eWX aY c�YV de RSW 
missions : RSYW TeRWSRW UYŭiP WŭagiX dŭYR eRjeY de cSQTɰXiXiZiXɰ eX WYVXSYX de WSYZeVaiReXɰ, dSRX PeW 

filières sont la clef. C'est de ces enjeux dont il faut convaincre l'ensemble des acteurs aujourd'hui.  
 

(Il faut) créer et développer une véritable économie de la donnée en incitant les 
eRXVeTViWeW eX PeW acXeYVW TYbPicW ɧ WŭɰchaRgeV PeW dSRRɰeW aY WeVZice de gVaRdeW 
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missions comme le développement économique du territoire ou encore la protection de 
son environnement.  

 

AYWWi, Pa TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW WŭaWWocient au constat posé lors de la première phase 
des états généraux selon lequel entre « acteurs privés, le partage encadré des données 
pourrait permettre de garantir une meilleure équité de concurrence et favoriser le 
développement de nouveaux services et marchés ».  

CeTeRdaRX, ceVXaiRW WŭiRUYiɯXeRX dŭYR TaVXage RSR QaɵXViWɰ deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. 
ER effeX, iPW cSRWidɯVeRX UYŭiP cSRZieRX de VeWXeV TVYdeRX eR ce UYi cSRceVRe PŭScXVSi dŭYR 
accès ouvert aux données issues de recherches du secteur public menées en 
cSPPabSVaXiSR SY eR cSfiRaRceQeRX aZec PŭiRdYWXVie, caV cePa TSYVVaiX dɰcSYVageV Pe 
secteur privé de participer à de telles collaborations. Notons également que certains 
cSRXVibYXeYVW WSRX cSRXVe PŭeRcadVeQeRX deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX général notamment car il 
manque un tiers de confiance entre les secteurs privé et public. La qualité des données 
et le risque de partager de fausses données est un risque identifié par les contributeurs. 
Par ailleurs, pour certains, PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TSYVVaiX VeRfSVceV Pa 
position dominante des grandes plateformes bien que cette position ait été contestée 
par des contributeurs car les grandes entreprises du numérique possèdent déjà 
dŭiQTSVXaRXeW baWeW de dSRRɰeW. PaV aiPPeYVW, VieR Re garantirait, selon quelques 
contributeurs, la véracité des données fournies par des entreprises privées. Ainsi, la 
question de la responsabilité de la qualité des données ainsi partagée a été mentionnée 
par un participant comme une WSYVce dŭiRUYiɰXYde dans le cadre des ateliers de 
consultation. 
 

Au-dePɧ, iP cSRZieRX dŭadSTXeV YRe ceVXaiRe ZigiPaRce UYaRX aY\ dɰViZeW TSXeRXiePPeW de ce 
TaVXage deW dSRRɰeW dSRX SR Re TeYX ɰcaVXeV Pe ViWUYe UYŭiP WSiX dɰXSYVRɰ ɧ deW fiRW 

dɰTSYVZYeW de XSYX VaTTSVX aZec PŭSbjecXif VecheVchɰ. UR TaVXage RSR QaɵXViWɰ eX exercé 
au profit de certains acteurs (en position dominante) pourrait en outre conduire à 

VeRfSVceV Pa diWXSVWiSR de cSRcYVVeRce UYŭSR eRXeRdaiX TVɰXeRdYQeRX PiQiXeV TaV ceXXe 
ouverture des données.  

 
Le partage des données permettrait ainsi de rendre plus compétitives les entreprises montantes face aux 

GAFA, en levant certaines barrières à l'entrée pour ces acteurs n'étant pas en mesure de collecter par 
elles-mêmes ces données. D'autant plus que selon le rapport Cytermann, le positionnement des GAFA 

rend TeY WXVaXɰgiUYe TSYV eY\ PŭaccɯW PibVe ɧ deW jeY\ de dSRRɰeW e\XɰVieYVW, caV ce WSRX deW acXeYVW UYi 
possèdent déjà la plus grande part des données, et leur capacité financière  extrêmement importante leur 
TeVQeX dŭSbXeRiV PeW dSRRɰeW TaV PeYVW TVSTVeW QS]eRW. (...) Le TaVXage deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eWX 

d'aYXaRX TPYW WSYhaiXabPe UYe Pe TaVXage RŭeRXVaɵReVaiX TaW de TeVXe Wɯche TSYV PeW eRXVeTViWeW, 
considérant que les données sont des biens non-rivaux. Mieux, selon Bruno Marzloff le croisement des 

données accroît leur valeur individuelle : ŰPa ZaPeYV dŭYRe dSRRɰe eWX TVSTSVXiSRRePPe aY caVVɰ dY RSQbVe 
de données auxquelles elle est associée.  

 

Un constat globalement partagé parmi les contributeurs est que les grandes plateformes 
possèdent d'énormes quantités de données qui pourraient s'avérer extrêmement utiles 
pour la conduite de politiques publiques.  
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Le diagRSWXic WYV PŭSYZeVXYVe eX Pa ciVcYPaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
gɰRɰVaP : PŭideRXificaXiSR de WecXeYVW cPɰW 
 
La majorité des contribYXeYVW eWXiQe UYe PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
WeQbPe TViSViXaiVe daRW deW WecXeYVW TSVXeYVW XePW UYe Pa WaRXɰ, PŭeRZiVSRReQeRX, 
PŭɰReVgie, PŭaPiQeRXaXiSR, Pe XVaRWTSVX SY eRcSVe PeW ZiPPeW iRXePPigeRXeW. LeW cSRXVibYXeYVW 
ont notamment évoqué la nécessité des données d'intérêt général en cas de gestion de 
caXaWXVSTheW RaXYVePPeW. IPW eWXiQeRX ɰgaPeQeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP WSRX 
eWWeRXiePPeW TSYV cVɰeV deW WSPYXiSRW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe eYVSTɰeRReW.  

LŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TaVaɵX TViQSVdiaPe daRW Pe WecXeYV de Pa WaRXɰ. 
Un partage des données entre tous les acteurs concernés (privés et publics) permettrait 

de mieux cibler les enjeux de santé, les dangers pesant sur la santé des personnes, les 
améliorations ɧ aTTSVXeV, PŭiQTacX deW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW. UR QeiPPeYV VeXSYV WYV 

PŭefficaciXɰ de QɰdicaQeRXW eX de XVaiXeQeRXW WeVaiX eRZiWageabPe. Le WecXeYV de Pa WaRXɰ 
dSiX WŭeRZiWageV aZec TVɰcaYXiSRW eR cSRWidɰVaXiSR de Pa WeRWibiPiXɰ deW dSRRɰeW ɧ 

caractère personnel concernées mais il laisse entrevoir de bonnes perspectives pour 
PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Le WecXeYV de Pa WaRXɰ eWX ɧ PieV ɧ cePYi de PŭeRZiVSRReQeRX eX de 
PŭɰcSPSgie. De faɮSR ɧ cSQbaXXVe aY QieY\ PeW facXeYVW de TSPPYXiSR QaiW aYWWi ɧ 

optimiser la producXiSR dŭɰReVgie VeRSYZePabPe. Le TaVXage deW dSRRɰeW eR QaXiɯVe de 
cSRdiXiSRW QɰXɰSVSPSgiUYeW aiRWi UYe dŭeRWSPeiPPeQeRX TeYX aideV aY dɰZePSTTeQeRX deW 

TaRReaY\ WSPaiVeW TaV e\eQTPe. ERfiR Pe WecXeYV de PŭYVbaRiWQe WŭaRRSRce cSQQe YR 
des secteurs phares du partage de données avec le développement des villes 

intelligentes dans lesquels le partage des données entre les collectivités et les 
entreprises privées est à la base même du développement de ces évolutions. Cela 

permettra un aménagement urbain de meilleure qualité et une qualité de vie en principe 
TPYW gVaRde TSYV PeW YWageVW. La QɱQe PSgiUYe WŭaTTPiUYe eR QaXiɯVe de XVaRWTSVX, aZec 

le développement rapide des voitures intelligentes le secteur privé et le secteur public 
vont devoir partager des données et travailler main dans la main pour développer les 

solutions les plus viables et sûres possibles. Les données en matière de transport routier 
peuvent aussi permettre de limiter les accidents.  

 
Plus spécifiquement, selon les participants de la consultation, la question 
environnementale et celle de la santé sont des terrains propices à la multiplication des 
données d'intérêt général. La plupart des contributeurs estiment que les données de 
santé, en particulier celles financées par la solidarité nationale, constituent un patrimoine 
commun.  

 
J'espère que la création du dossier médical conduira à un traitement des données anonymisées  

collectées pour un énorme progrès en matière de santé. 
 
PaV aiPPeYVW, Pŭe\eQTPe deW dSRRɰeW WYV Pa biSdiZeVWiXɰ a ɰXɰ dɰbaXXY PSVW deW aXePieVW 
contributifs. L'analyse et le partage des données sur la biodiversité sont essentiels pour 
faiVe aZaRceV Pa VecheVche, ɰcPaiVeV Pe dɰcideYV SY Pe ciXS]eR. IP a dŭaiPPeYrs été rappelé que 
le droit à l'information figure expressément dans la Charte de l'environnement à l'article 
7, WŭagiWWaRX deW iRfSVQaXiSRW dɰXeRYeW TaV PeW aYXSViXɰW TYbPiUYeW. CeTeRdaRX, WŭiP eWX 
ZVai UYŭiP e\iWXe dɰjɧ deW dSRRɰeW TYbPiUYeW WYV Pa biSdiversité, de nombreuses données 
sont également collectées par des acteurs privés ou des associations. Le partage et 
PŭaccɯW deW TSYZSiVW TYbPicW ɧ ceW dSRRɰeW TViZɰeW WSRX VɰgiW aZec deW cSRXVaXW, deW 
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cSRZeRXiSRW dŭɰchaRge eX deW WYbZeRXiSRW. DɯW PSVW, P'iRterprétation large, tant de l'intérêt 
public à accéder à l'information que de la notion d'information environnementale elle-
même, ouvre peut-être la voie à une qualification de données d'intérêt général pour des 
données non accessibles a priori ũ telles que les données privées. Des contributeurs ont 
WigRaPɰ UYe cŭeWX eR ce WeRW UYe PŭSR TeYX cSQTVeRdVe YR aVVɱX XVɯW iQTSVXaRX, VeRdY Pe 
jugement du 7 mars 2019 dans lequel Pe TVibYRaP de PŭURiSR eYVSTɰeRRe (TUE) a aRRYPɰ 
Pa dɰciWiSR de PŭAYXSViXɰ eYVSTɰeRRe de WɰcYViXɰ deW aPiQeRXW (EFSA) VefYWaRX PŭaccɯW 
intégral à douze études de cancérogénicité relatives à la substance active glyphosate. 
Les contributeurs ont expliqué que bien que PŭaffaiVe cSRceVRe Pe VefYW de P'AgeRce 
européenne de sécurité des aliments de fournir les informations demandées, en 
aTTPicaXiSR deW VɯgPeQeRXW eYVSTɰeRW UYi eR TVɰZSieRX PŭaccɯW, Wa TSVXɰe eWX TPYW PaVge 
dès lors que les données publiques concernées comprennent des rapports fournis par 
PeW eRXVeTViWeW. APSVW UYe PŭAgeRce iRZSUYaiX YRe e\ceTXiSR ɧ PeYV TVSfiX, le Tribunal a 
estimé que l'intérêt du public primait sur la protection des intérêts commerciaux des 
entreprises en question, l'intérêt pubPic ɰXaRX QɱQe TVɰWYQɰ, WŭagiWWaRX dŭiRfSVQaXiSRW 
sur les émissions dans l'environnement. Par ailleurs, il est précisé que le droit d'accès à 
PŭiRformation couvre non seulement les émissions elles-mêmes, mais aussi leurs 
conséquences sur l'environnement. 

ERfiR, RSXSRW UYŭYRe cSRXVibYXiSR ɰRSRce Pa TSWWibiPiXɰ de VeUYaPifieV eR dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général les données publiques enrichies par des entreprises.  

 
DɯW PSVW UYŭYRe eRXVeTViWe VɰaPiWe YR chiffVe dŭaffaiVeW iQTSVXaRX gVɩce ɧ deW dSRRɰeW 
publiques, pourUYSi RŭeR XiVeV aYcYRe VedeZaRce ? Et dans le cas le plus absurde où le 

nouveau service lui serait utile, la puissance publique aura-t-elle à racheter les données 
eX WeVZiceW ɧ ceXXe eRXVeTViWe UYŭePPe aYVa cSRXVibYɰ ɧ faiVe RaɵXVe eX cVSɵXVe ? Pourquoi ne 

pas penser un modèle où la puissance publique conserverait ou disposerait une 
WeVZiXYde, YR dVSiX dŭaccɯW Wi ePPe a, YR jSYV TVSchaiR, beWSiR deW dSRRɰeW eRVichieW TSYV 
cSRceZSiV PŭacXiSR TYbPiUYe SY VeRdVe YR RSYZeaY WeVZice ? La réflexion sur les données 

dŭiRXɰVêt général est donc nécessaire. 
 
 

Une définition deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP et des 
fiRaPiXɰW dŭaccɯW ɧ TVɰciWeV  

LŭabWeRce de définition juridique stabilisée pour les données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  
 
À la différence des données publiques et des données à caractère personnel, les 
cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP RŭSRX TaW de dɰfiRiXiSR 
stabilisée et précise dans le droit positif. De nombreux contributeurs rappellent 
néanmoins que la loi du 7 octobre 2016 pour une République numérique a posé le 
premier jalon de la notion de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  
 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text&docid=211426&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir&occ=first&part=1&cid=2545644&fbclid=IwAR0sCOWWdhr4oJuZEQOLygkRf8j6wrZ7ywqdxDCP3WZyYAXhQj4nZYLgCgI
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La Loi pour une République numérique a déjà introduit la notion de « dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » dont 
PŭSYZeVXYVe eX Pa VɰYXiPiWaXiSR deZVSRX ɱXVe faZSViWɰeW. CeW dSRRɰeW Vecouvrent un vaste champ : 

dɰPɰgaXiSRW de WeVZice TYbPic (daRW PeW XVaRWTSVXW, PŭeaY, Pa geWXiSR deW dɰcheXW, eXc.), PeW dSRRɰeW 
relatives aux subventions publiques au-dePɧ dŭYR ceVXaiR WeYiP, PeW dSRRɰeW de jYViWTVYdeRce WSYW 

conditions ou encore les donnéeW de cSRWSQQaXiSR dŭɰReVgie. AiRWi, YR cadVe PɰgaP ɰUYiPibVɰ e\iWXe dɰjɧ 
eX faZSViWe dɰjɧ Pe TaVXage eX Pa ciVcYPaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  

 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW VaTTePPeRX UYe TPYW PaVgeQeRX, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
peuvent être définieW cSQQe PeW dSRRɰeW TViZɰeW dSRX PŭYR deW UYaXVe QSXifW dŭiRXɰVɱX 
gɰRɰVaP jYWXifie PŭSYZeVXYVe (XePW UYe dɰfiRiW TaV Pe VaTTSVX WYWQeRXiSRRɰ de 2015 WYV PeW 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP). DŭaYXVeW TaVXiciTaRXW ɧ Pa jSYVRɰe cSRXVibYXiZe SRX VaTTePɰ 
que, politiUYeQeRX, Pe dɰbaX WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP VejSiRX Pa ZiWiSR dY 
numérique comme « commun », cŭeWX-à-dire comme un ensemble de ressources 
utilisable par tous250 et ont appelé à la constitution de « communs mondiaux de la 
donnée » afin de nourrir la transformation numérique de ces secteurs et leur permettre 
de se démarquer par une exploitation intensive et intelligente de ces données. Lors de 
ce QɱQe ɰZɰReQeRX, iP a ɰXɰ WSYPigRɰ UYe Pa dɰfiRiXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
pouvaiX ɱXVe VaTTVSchɰe, TaV aRaPSgie, ɧ Pa RSXiSR ɰcSRSQiUYe de WeVZice dŭiRXɰVɱX 
général : dɯW PSVW, ceW dSRRɰeW aYVaieRX ZScaXiSR ɧ W'iRWcViVe daRW YRe PSgiUYe dŭiRXɰVɱX 
public. 
 
 
La RɰceWWiXɰ de jYWXifieV Pa TeVXiReRce dŭYRe caXɰgSVie  
juridique de données dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  
 
IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe de RSQbVeY\ cSRXVibYXeYVW iRZiXeRX ɧ TVɰciWeV Pa RSXiSR 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX Pe dSQaiRe deW dSRRɰeW cSRceVRɰeW. Par ailleurs, les contributeurs 
du milieu économique ont souligné la crainte des clients des grands acteurs si ces 
deVRieVW ɰXaieRX WSYQiW ɧ YR VɰgiQe dɰVSgaXSiVe TSYV TaVXageV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général de leurs clients. Ils ont insisté sur la nécessiXɰ dŭYRe ɰXYde dŭiQTacX PɰgiWPaXiZe 
TSYV jYWXifieV Pa cVɰaXiSR de RSYZePPeW caXɰgSVieW de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  
 

En tout état de cause, une définition précise de ce qui serait entendu comme des 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, WŭiQTSWe aZaRX de réfléchir à leur partage. 

  
La RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP RŭeWX TaW PɰgaPeQeRX dɰfiRie eX aTTaVaɵX XVɯW WYbjecXiZe.  

 
Il faut être précis pour cerner les données dont il est question. Dans la proposition initiale, 
il est question de données privées, mais à quel niveau ? Nous ne pouvons pas traiter de la 

même façon les données médicales, nécessairement personnelles et privées, et un 
contenu collaboratif tel que Wikipédia. Dans ce dernier cas, l'origine des données est 

également privée (les personnes qui contribuent). Ici, doit intervenir la notion de licence 
des données. En particulier les licences « Créative Communs » ou « Open Data », bien plus 

 
250 Voir à cet égard : PAILHES, Bertrand. CSQQeRX dɰfiRiV eX VɰgYPeV PeW m dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
? ». Enjeux numériques, Annales des Mines, juin 2018, pp. 39-43,  http://www.annales.org/enjeux-
numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf 

http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf
http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf
http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf
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pertinente que « Données d'intérêt général » du texte initial. Ainsi, c'est bien l'auteur qui 
décide de l'accessibilité de ces données.  

 
Mais qui partagerait ses données ? Dans quel sens Privé - Public, Public - Privé ? Quelles vérifications des 

données venant du privé qui aura intérêt à ne partager que ce qui l'arrange ? Quelles données seraient 
concernées et qui déciderait ? Le citoyen devrait choisir ce qu'il a envie de transmettre comme données. 

 
 

Une absence de consensus parmi les contributeurs sur le 
chSi\ dŭYRe aTTVSche incitative ou contraignante et un 
intérêt TSYV Pe chSi\ dŭYRe aTTVSche TaV TVSjeX 

ER faZeYV dŭYRe aTTVSche RSR cSRXraignante : créer un cadre 
dŭiRciXaXiSR et de facilitation du partage de données volontaire  
 
La plupart des contributeurs issus du monde économique insistent sur une approche 
incitative, qui repose sur la facilitation du partage de données.  
 

Nous sommes dŭaZiW UYŭYR TViRciTe de QiWe ɧ diWTSWiXiSR gɰRɰVaPe deW dSRRɰeW RŭeWX TaW 
WSYhaiXabPe. EPPe eWXiQe UYŭYRe aTTVSche WecXSViePPe, fSRdɰe WYV YRe ɰZaPYation qui serait faite de 
PŭSTTSVXYRiXɰ dŭYR XeP TaVXage, aY VegaVd de PŭiRRSZaXiSR eX dY dɰZePSTTeQeRX XechRSPSgiUYe eX eR 

tenant compte des spécificités de chacun des secteurs, devrait être privilégiée. Pour les 
STɰVaXeYVW dŭiQTSVXaRce ZiXaPe TaV e\eQTPe, le risque induit par un partage des données sur la 

WɰcYViXɰ ɰcaVXe Pa TeVXiReRce de ce diWTSWiXif. DaRW dŭaYXVeW WecXeYVW, eR VeZaRche, Pe TaVXage deW 
dSRRɰeW TSYVVa aTTaVaɵXVe cSQQe YR QS]eR STTSVXYR de faZSViWeV PŭiRRSZaXiSR. (...) PSYV aWWYVeV 

une réePPe VɰYWWiXe eX aTTVSTViaXiSR de PŭOTeR DaXa, iP eWX TViQSVdiaP de dɰZePSTTeV YR diWTSWiXif 
incitatif, laissant la possibilité aux entreprises de déterminer au cas par cas, parmi les données 

UYŭePPeW dɰXieRReRX, cePPeW UYi WSRX WYWceTXibPeW dŭaZSiV YR iRXɰrêt pour les acteurs publics ou 
TViZɰW, aiRWi UYe Pe caW ɰchɰaRX, PeW QSdaPiXɰW dŭaccɯW eX de TaVXage de ceW dSRRɰeW.  

 
IP eWX eWWeRXieP de PaiWWeV Pa TSWWibiPiXɰ ɧ chaUYe eRXVeTViWe de dɰXeVQiReV, TaVQi PeW dSRRɰeW UYŭePPe 

détient, celles qui sont susceptibPeW dŭaZSiV YR iRXɰVɱX TSYV PeW XieVW (eRXVeTViWeW, aYXSViXɰW TYbPiUYeWŷ), 
WaRW UYe PŭSYZeVXYVe SY Pa VɰYXiPiWaXiSR YPXɰVieYVe de ceW dSRRɰeW TYiWWe TSVXeV aXXeiRXe ɧ Pa cSQTɰXiXiZiXɰ 

de PŭeRXVeTViWe. (...). (...) SŭiP cSRZieRX dŭeRcSYVageV PeW eRXVeTViWeW ɧ TaVXageV PeYVW dSRRɰeW UYŭePPeW 
eWXiQeRX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW YR WSYci dŭiRRSZaXiSR eX de dɰZePSTTeQeRX XechRSPSgiUYe, PŭiRXeVZeRXiSR 

dY PɰgiWPaXeYV dSiX ɱXVe XVɯW QeWYVɰe. IP Re faYX TaW TSWeV YR TViRciTe PɰgaP dŭSbPigaXiSR gɰRɰVaPe de QiWe ɧ 
disposition gratuite des données détenues par les entreprises. 

 
En effet, les contributeurs issus du monde économique considèrent que les entreprises 
dSiZeRX ɱXVe eRcSYVagɰeW ɧ QeXXVe ɧ diWTSWiXiSR PeW dSRRɰeW UYŭePPeW eWXiQeRX dŭiRXɰVɱX 
général sur la base du ZSPSRXaViaX, eR TViZiPɰgiaRX Pe cadVe cSRXVacXYeP eX Pe PeZieV de PŭaYXS-
régulation. Cela laisserait la possibilité aux entreprises de déterminer les données 
WYWceTXibPeW dŭaZSiV YR iRXɰVɱX TSYV PeW XieVW, XSYX eR TVSXɰgeaRX Pe WecVeX deW affaiVeW eX 
les droits des tiers, notamment ceux relevant de la propriété intellectuelle. 
 

Nous considérons que le cadre existant (i.e. le cadre contractuel) fonctionne bien car 
daRW PeW WecXeYVW UYi dɰTeRdeRX de Pa TVSdYcXiSR, de PŭYXiPiWaXiSR eX de PŭaRaP]We deW 

données, PŭiRRSZaXiSR eWX VaTide eX Pa cSRcYVVeRce QSYZaRXe. Nous ne soutienons pas 
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PŭiRXVSdYcXiSR de QeWYVeW UYi gaVaRXiVaieRX aY WecXeYV TYbPic PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW dY 
secteur privé. Des telles obligations compromettraient la liberté contractuelle entre les 

acteuVW dY QaVchɰ, UYi eWX PŭɰPɰQeRX RɰceWWaiVe ɧ PŭiRRSZaXiSR eX ɧ PŭiRZeWXiWWeQeRX. LeW 
entreprises qui créent de nouveaux produits et services sur des marchés en mutation 

rapide ont besoin de flexibilité pour déterminer les solutions les mieux adaptées à leurs 
SbjecXifW cSQQeVciaY\ eX ɧ PeYV QSdɯPe dŭaffaiVeW.  

 
LeW VɰfPe\iSRW eX XVaZaY\ PiɰW ɧ PŭSYZeVXYVe eX aY TaVXage deW dSRRɰeW SRX QiW eR aZaRX Pa RɰceWWiXɰ UYe Pa 
RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP Re TYiWWe VɰWYPXeV UYe de PŭiRWYffiWaRce deW pratiques de partage des 

dSRRɰeW eRXVe PeW acXeYVW cSRceVRɰW eX de Pŭe\iWXeRce dŭYR TVɰjYdice WigRificaXif VɰWYPXaRX de ceXXe 
iRWYffiWaRce, aY VegaVd dY SY deW QSXifW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eR caYWe. PaV cSRWɰUYeRX, Pa TViSViXɰ eR 

QaXiɯVe dŭacXiSR TYbPiUYe dSiX ɱXVe dSRRɰe ɧ PŭiRciXaXiSR aY TaVXage de dSRRɰeW eRXVe acXeYVW, daRW deW 
formats compatibles entre les différents systèmes appelés à les utiliser, et dans le respect du RGPD 

lorsque des données personnelles sont concernées. 
 

Outre les risques que cela induit en matière de respect de la vie privée, voire de sécurité 
RaXiSRaPe, cSRXVaiRdVe PeW eRXVeTViWeW TViZɰeW ɧ diZYPgYeV PeYVW dSRRɰeW TSYVVaiX WŭaZɰVeV 
contre-TVSdYcXif. URe XePPe TSPiXiUYe TSYVVaiX eR effeX dɰWXabiPiWeV PŭɰcSRSQie eX eRXVaɵReV 

des distorWiSRW de cSRcYVVeRce Wi ePPe Re ZiWaiX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
produites par des opérateurs chargés de mission de service public mais opérant sur des 

marchés ouverts à la concurrence. 
 

En priorité, ne pas alourdir la législation encadrant le partage de la donnée privée. En ce sens, il faut 
WŭiRWTiVeV, aTTVSfSRdiV eX TVSQSYZSiV Pe XVaZaiP iRiXiɰ TaV Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe. 

 
Oui à l'encouragement au partage, mais attention à ne pas le rendre obligatoire, 

ni à l'imposer aux entreprises ou aux citoyens. Les premières devraient alors 
supporter un coût non souhaité ou se priver dŭaXSYXW TaVfSiW WXVaXɰgiUYeW, et les 

seconds verraient leurs informations partagées contre leur gré. 
 
Certains des contributeurs en ligne et de la matinée contVibYXiZe WSRX eR faZeYV dŭYRe 
approche plus pragmatique et proposent, à cette fin, de concentrer les efforts sur la mise 
en place de plateformes numériques de partage de données. Les acteurs économiques 
WSYPigReRX UYŭiPW TaVXiciTeRX aY\ iRiXiaXiZeW SVgaRiWées par des entités publiques ou 
TViZɰeW (chaPPeRgeW, hackaXhSRW, eXc.) UYi cSRWiWXeRX ɧ TVSQSYZSiV PŭYWage deW dSRRɰeW 
publiques ou privées.  

Ɍ ceX ɰgaVd, diZeVW TVSjeXW cSRcVeXW dŭSYZeVXYVe SY de QYXYaPiWaXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général, portés par différents acteurs publics et privés, ont été invoqués par les 
contributeYVW eR gYiWe dŭiPPYWXVaXiSR :  

� Des partenariats public / privés tels que PŭaTTeP ɧ QaRifeWXaXiSR dŭiRXɰVɱX TSYV Pa 
QYXYaPiWaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe UYi WŭiRWcViX daRW ceXXe 
logique de soutien dŭiRiXiaXiZeW WecXSViePPeW SY XVaRWဨsectorielles de mutualisation 
de données, avec des possibilités de cofinancements privé-public (il a néanmoins 
été précisé quŭau-delà du secteur de la santé, peu dŭacteurs économiques avaient 
répondu ce qui laisse à penser une certaine frilosité des acteurs à constituer un 
pot-commun de données) ou encore le Health Data Hub qui répond à cette même 
ambition, afin de faire émerger un écosystème pérenne de valorisation des 

https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
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données de santé, permettant de favoriser PŭiRRSZaXiSR eX de TSWiXiSRReV Pa FVaRce 
comme un acteur majeur de la santé numérique.  

� Des démarches d'innovation collective : le portail dataNOVA de La Poste ouvert à 
tous qui héberge des jeux de données, mais aussi des outils pour les visualiser, 
les exploiter et les importer dans une application ou un service tiers, les challenges 
dŭOVaRge « data for development » eR CɺXe dŭIZSiVe (2013) eX aY SɰRɰgaP (2014) 
TeVQeXXaRX Pa QiWe ɧ diWTSWiXiSR dŭɰUYiTeW de VecheVcheW eX de dɰZePSTTeYVW deW 
données de géolocalisation des utilisateurs de téléphones portables pour 
optimiser les services publics concernant notamment la santé, les transports, le 
dɰZePSTTeQeRX SY eRcSVe PŭObWeVZaXSiVe de Pa LSgiWXiUYe (baWe de dSRRɰeW 
construite à partir des données de tracking des colis issus de la logistique du e-
cSQQeVce fVaRɮaiW eR ZYe dŭSTXiQiWeV PeW PiZVaiWSRW de cSPiW, QaiW aYWWi de Pa 
sphère publique pour mieux conduire les politiques publiques en matière 
dŭaQɰRageQeRX dY XeVViXSiVe eR ZYe RSXaQQeRX de VɰdYiVe PeW RYiWaRces des 
livraison urbaines). 

� Des échanges entre entreprises dans le cadre de partenariats bilatéraux : la SNCF, 
la RATP, Transdev et Blablacar auraient signé en 2017 un accord pour développer 
un « entrepôt commun de données » (finalement difficilement mis en �YZVe) SY 
encore une solution smarter water daRW Pe cadVe dŭYR TaVXeRaViaX eRXVe IBM eX 
VɰSPia aRRSRcɰ eR RSZeQbVe 2014 afiR dŭiRXɰgVeV Pe PSgicieP IBM IRXePPigeRX WaXeV 
UYi TeVQeX Pa QeiPPeYVe YXiPiWaXiSR dY Big DaXa aYXSYV dŭYRe TPaXefSVQe de 
supervisioR aWWYVaRX PŭiRXɰgVaXiSR eX PŭSTXiQiWaXiSR de PŭaRaP]We de PŭeRWeQbPe deW 
dSRRɰeW PiɰeW ɧ Pa geWXiSR de PŭeaY. LŭSbjecXif ɰXaiX de VeRfSVceV PŭefficaciXɰ deW 
cSPPecXiZiXɰW PScaPeW ɧ PŭɰchePPe QSRdiaPe.  

� Des logique de partage total de données telles que OpenStreetMap (base de 
données géographique créée par les contributeurs et disponible sous licence libre, 
ce UYi TeVQeX aY\ YXiPiWaXeYVW dŭYXiPiWeV SY de QSdifieV PeW dSRRɰeW) UYi a TeVQiW 
à JungleBus de cartographier des réseaux de bus, ou encore la base de données 
WYV PeW TVSdYiXW aPiQeRXaiVeW OTeR FSSd FacXW dSRX PŭYXiPiWaXiSR PibVe de ceW 
données a permis la création de startups comme Yuka (application mobile qui 
permet de scanner les produits alimentaires et d'obtenir une information claire sur 
l'impact du produit sur la santé) ou encore des usages non commerciaux comme 
PŭaTTPicaXiSR aRXi-gaspillage DateLimit. 

� Des standards cSQQe ceY\ de GS1 dŭideRXificaXiSR eX de TaVXage de Pa dSRRɰe eX 
leurs registres de donnéeW TaVXagɰeW eX dŭAPI SYZeVXeW.  

Cependant, RSQbVeY\ WSRX PeW cSRXVibYXeYVW UYi cSRcɯdeRX UYe PŭSYZeVXYVe WTSRXaRɰe 
des données détenues par des acteurs privés reste confidentielle. En effet, bien que 
progressivement plus acceptable, le partage de données se heurte à de nombreuses 
réticences de la part des entreprises, et ce, principalement car :  

� ePPeW cVaigReRX de TeVdVe Pe cSRXVɺPe deW dSRRɰeW UYŭePPeW dɰXieRReRX,  

� elles considèrent (parfois à tort) des données comme stratégiques,  
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� elles manquent de pratiques collaboratives en la matière,  

� ePPeW Re diWTSWeRX TaW de WXaRdaVdW iRXeVRaXiSRaY\ TVɱXW ɧ PŭeQTPSi WYV ceVXaiRW 
jeux de données.  

 
De manière générale, les contributeurs ont proposé des mesures incitatives qui 
pourraient être envisagées pour mettre en place des cadres permettant des échanges de 
dSRRɰeW eRXVe acXeYVW XePPeW UYŭYRe aide ɧ Pa VɰdacXiSR cSRXVacXYePPe TaV Pa cVɰaXiSR de 
contrats-type, des règles de bonne conduite sur la valorisation et le partage des données, 
la mise eR TPace dŭYR QɰdiaXeYV eR caW de cSRfPiX, deW WYbZeRXiSRW TYbPiUYeW eR caW de 
réussite économique et des incitations fiscales. 
  
DeW QeWYVeW deZVSRX ɱXVe TViWeW TSYV dɰZePSTTeV eX faciPiXeV PeW iRiXiaXiZeW dŭɰchaRge de dSRRɰeW TViZɰeW, 

entre acteurs privés et publics :  
� LabePPiWeV PeW TPaXefSVQeW dŭɰchaRge de dSRRɰeW, afiR dŭaWWYVeV cSRfiaRce eX XVaRWTaVeRce daRW 

ces pratiques 
� Enregistrer comptablement la valeur des données dans le bilan comptable des entreprises 

� CSQQYRiUYeV WYV Pa ZaPeYV deW dSRRɰeW eX Pa TSWWibiPiXɰ dŭeR XiVeV deW VeZeRYW cSQTPɰQeRXaiVeW 
et de la valeur par leurs échanges 

� Autoriser les acteurs publics à générer des redevances sur certains échanges de données 
aYTVɯW dŭacXeYVW ɰcSRSQiUYeW ideRXifiɰW (TaV e\, aTTPiUYeV YRe VedeZaRce dŭaccɯW aY\ dSRRɰeW 
pour les entreprises au-dessus de seuils définis par leur CA, ou la localisation de leurs emplois, 

etc) prêts à accéder à des sources de données * critiques pour le développement leur activité ou 
le service rendu, et non disponibles en Open data. Ces redevances pourraient être affectées au 
fiRaRceQeRX dYVabPe de TVSgVaQQeW dŭSYZeVXYVe de dSRRɰeW eR OTeR daXa, SY aY fiRaRcement 
du déploiement de nouvelles technologies au sein de la collectivité, comme par exemple celles 

PiɰeW ɧ PŭaVViZɰe de PŭIST eX de Pa 5G.  
 
 
 
 
 
 

ER faZeYV dŭYR VeRfSVceQeRX dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce TSYV 
imposer le partage de données  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW VaTTePPeRX aYWWi UYŭiP eWX TSWWibPe de We TaWWeV dŭYR cadVe PɰgaP 
pour les transferts de données entre entreprises B2B, car il est possible de mobiliser le 
droit de la concurrence. ER effeX, Pe dVSiX de Pa cSRcYVVeRce TeYX iQTSWeV Pŭouverture 
ponctuelle de données détenues par des opérateurs privés, pour mettre fin à des abus 
de TSWiXiSR dSQiRaRXe, eX TSYV faciPiXeV Pŭe\ɰcYXiSR de TSPiXiUYeW WecXSViePPes. Les 
contributeurs ont évoqué plusieurs jurisprudences qui concernaient les bases de 
dSRRɰeW cSRWXiXYɰeW TaV deW STɰVaXeYVW PSVWUYŭiPW ɰXaieRX eR WiXYaXiSR de QSRSTSPe. 
AiRWi, daRW PŭaffaiVe GDF SYe^ de 2014, PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce a SVdSRRɰ ɧ GDF SYe^ 
dŭaccSVdeV ɧ WeW cSRcYVVeRXW YR accɯW ɧ YRe TaVXie deW dSRRɰeW de WSR fichieV clients en 
PŭeWTɯce difficiPeQeRX VɰTPicabPe, afiR de TeVQeXXVe aY\ STɰVaXeYVW cSRcYVVeRXW de QieY\ 
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faire connaître leurs offres. Pour le même motif, la Commission européenne a imposé, 
en 2004, à Microsoft la divulgation à ses concurrents des informations sur les interfaces 
nécessaires pour que leurs produits puissent dialoguer avec le système d'exploitation 
Windows. Enfin, la Cour de justice européenne, dans deux arrêts de 1995 (arrêt Magill) 
eX de 2004 (aVVɱX IMS HeaPXh) a cSRWidɰVɰ UYe Pŭe\eVcice dŭYR dVoit de propriété protégé 
pouvait être cSRWXiXYXif dŭYR abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe.  

Cependant, quelques contributeurs considèrent que le droit de la concurrence pourrait 
imposer des obligations de partage de données spécifiques et asymétriques notamment 
pour les grandes plateformes en situation de position dominante. Notons que des 
cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TeYX ɱXVe YR QS]eR de VɰWSYdVe deW 
TVSbPɰQaXiUYeW cSRcYVVeRXiePPeW PiɰeW ɧ PŭaccɯW ɧ deW dSRRɰeW « essentielles ».  

En effet, au-delà de la catégorie des données d'intérêt général, des Professeurs en droits 
proposent la notion de données essentielles afin de « mettre en place une obligation de 
partage de certaines données essentielles sur le modèle de la notion de brevet essentiel, 
ɧ PŭiQage deW dSRRɰeW RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ, Pa QiWe ɧ jSYV deW W]WXɯQeW 
dŭiRfSVQaXiSR dSRX Pe fSRcXiSRReQeRX eWX eWWeRXieP TSYV PŭSTɰVaXeYV WYV Pe QaVchɰ aZaP, 
afiR dŭeQTɱcheV PŭSbWSPeWceRce aVXificiePPe de WeW TVSdYiXW SY WeVZiceW, notamment dans 
une logique de soutien du développement durable ».  

 

ER faZeYV dŭYRe aTTVSche PɰgiWPaXiZe : des approches sectorielles à 
TViZiPɰgieV UYi TSYVVaieRX WŭiRWcViVe daRW YR cadVe gPSbaP 
 
DŭaYcYRW eWXiQeRX UYŭiP Re faYX TaW WŭiRXeVdiVe deW QeWYVeW cSRXVaigRaRXeW PSVWUYe Pa 
mesure sectorielle le justifie.   
 

La FVaRce diWTSWe dɰjɧ dŭYR cadVe PɰgaP TVSTice ɧ Pa ciVcYPaXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général. De manière générale, un cadre légal préseRXe PŭaZaRXage dŭɰXabPiV YR WScPe 

cSQQYR eX de QeXXVe XSYXeW PeW eRXVeTViWeW WYV YR Tied dŭɰgaPiXɰ eR QaXiɯVe de TaVXage 
de PeYVW dSRRɰeW eX de TVɰWeVZeV PŭɰUYiXɰ cSRcYVVeRXiePPe eRXVe acXeYVW STɰVaRX WYV YR 

même marché. Sans cadre légal, le risque est grand de voir se développer des 
ThɰRSQɯReW de TaWWageV cPaRdeWXiR, ceVXaiReW eRXVeTViWeW RŭɰXaRX TaW iRciXɰeW ɧ jSYeV Pe 

jeY. LŭɰXabPiWWeQeRX de VɯgPeW dY jeY TaVaɵX dSRc iRdiWTeRWabPe TSYV ɰZiXeV XSYXe 
distorsion de concurrence entre les acteurs économiques. Le cadre légal se doit de 

cPaVifieV PeW QSdaPiXɰW dŭaccɯW eX PeW cSRdiXiSRW de VɰYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW, de QaRiɯVe 
à ce que chacune des parties (fournisseurs et utilisateurs des données) y ait intérêt. En 
dŭaYXVeW XeVQeW, Pe cadVe PɰgaP dSiX QeXXVe eR place un mécanisme « gagnant-gagnant », 
équilibré, incitant les entreprises à ouvrir leurs données et garantissant toute distorsion 

indue de concurrence.  
 
À cet égard, la distinction entre le partage de données B2G et le partage de données B2B 
est jugée pertinente par de nombreux contributeurs. De manière générale, les 
contributeurs du milieu économique se sont montrés plus inquiets sur les obligations 
légales de partage de données B2B que B2G en raison de freins concurrentiels.  
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Rappelons que ce qui dSiX gYideV Pa dɰciWiSR dŭSYZViV eX de TaVXageV YR jeY de dSRRɰeW TSWWɰdɰ TaV YRe 

eRXVeTViWe TViZɰe eWX Pe bɰRɰfice ReX UYŭeR VeXiVe Pa cSPPecXiZiXɰ, eX ce UYeP UYe WSiX Pe X]Te dŭYXiPiWaXeYVW de 
ces données (publics ou privés) et la finalité poursuivie par celui qui exploite les données (mise en place 

dŭYRe TSPiXiUYe TYbPiUYe SY VecheVche de RSYZePPeW iRRSZaXiSRW « commerciales »). Ceci dit, les risques de 
distorsion concurrentielle sont a priori réduits lorsque les données fournies par une entreprise sont 

utilisées pour mettre en place des politiques publiques, comparativement au cas où elles sont utilisées 
par des concurrents pour développer de nouveaux biens ou services. Toutefois, dans la mesure où un 

cadre légal équilibré garantit la préservation des intérêts de chacun (fournisseurs et utilisateurs des 
dSRRɰeW) eX ce, UYePPe UYe WSiX Pa fiRaPiXɰ dŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW (QɱQe daRW Pe caW de dSRRɰeW QiWeW 

à disposition de la puissance publique pour élaborer des politiques publiques, le fournisseur de ces 
données devrait être correctement rémunéré), cette distinction semble moins pertinente. 

 
CeTeRdaRX PeW cSRXVibYXeYVW Re WŭaccSVdeRX TaW WYV PŭaTTVSche PɰgiWPaXiZe ɧ VeXeRiV.  
 

PSYV PŭaTTVSche WecXSViePPe 
 
Des cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭYRe 
approche sectorielle est plus 
pertinente car elle est potentiellement 
TPYW ɧ QɱQe dŭɰZiXeV PeW diWXSVWiSRW de 
concurrence que nous avons 
évoquées précédemment.  
 
Par ailleurs, ils indiquent que 
PŭaTTVSche WecXSViePPe TeVQeX Tar 
cSRWXVYcXiSR dŭadaTXeV Pe cadVe 
législatif à la problématique traitée. Ils 
cSRWidɯVeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général doivent être sélectives et 
adaTXɰeW WePSR PeW WecXeYVW dŭaYXaRX 
plus que la nature des données varie 
selon les secteurs. 
  

LŭSTeR data ne doit pas être érigé en 
principe général. Une approche au cas 
par cas doit être privilégiée, fondée sur 

une analyse coûts-bɰRɰficeW dŭYRe XePPe 
QeWYVe, afiR de dɰXeVQiReV Wi PŭSYZeVXYVe 

des données est la meilleure solution 
pour répondre aux problématiques 

concurrentielles sur un marché donné.   
 
Notons que sur la consultation en 
ligne, les  contributeurs sont 
globalement contre la proposition 
dŭSYZViV WecXeYV TaV WecXeYV PeW 
dSRRɰeW, WePSR PŭaTTVSche TViZiPɰgiɰe 
TaV Pa PSi dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPiXɰW, 
qui charge chaque secteur de définir 
les données et les modalités de 
partage pertinentes. Ils considèrent 

Pour un cadre global 
 
DŭaYXVeW, aY cSRXVaiVe, eWXiQeRX a 
minima UYŭiP eWX RɰceWWaiVe de dɰfiRiV 
YRe dScXViRe cSQQYRe afiR dŭɰZiXeV de 
se reposer à chaque sujet les mêmes 
questions et UYŭYR cadre général 
permettrait de définir des obligations 
de communication de données des 
acteurs privés vers les personnes 
TYbPiUYeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, 
sans avoir à passer par une nouvelle loi 
pour chaque problématique.  
 
Certains contributeurs soutiennent 
des lois sectorielles insérées dans un 
cadre global qui définirait les 
conditions de procédure (par 
exemple : modalités de consultation 
publique, obligations de 
communication, définition des critères 
de qualification des données, etc.) et 
de fond (définition des finalités 
autorisées, question du secret 
industriel et commercial, etc.). Cette 
proposition de la première phase des 
états généraux du numérique a 
dŭaiPPeYVW ɰXɰ WSYXeRYe YRaRiQeQeRX 
sur la consultation en ligne.  
 
Par ailleurs, la proposition du 
GSYZeVReQeRX eR faZeYV dŭun cadre 
général transverse qui définirait des 
catégories de données, des modalités 
de communication de données et des 
TVScɰdYVeW dŭaccɯW eX de VɰWSPYXiSR 
des conflits, offrant un cadre flexible et 
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que cela pourrait mener à des 
blocages sectoriels incohérents et 
démontrent l'antagonisme de « vouloir 
conjuguer une approche sectorielle 
(verticale) et des modalités de partage 
(horizontales) ».  

une action rapide, sans recours à une 
nouvelle loi, dès lors qu'un besoin 
émerge dans un secteur donné est 
globalement soutenue sur la 
consultation en ligne.  

 
Enfin, certains contributeurs, favorables ɧ PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW d'iRXɰVɱX gɰRɰVaP SRX 
souligné les défis techniques inhérents à la mise à disposition des données dynamiques : 
cŭeWX RSXaQQeRX Pe caW deW STɰVaXeYVW de XVaRWTSVX TYbPic VɰYRiW aY WeiR de PŭUTP.  

URe aYXVe cSRXVibYXiSR WYggɯVe dŭautoriser les institutions publiques à « moissonner » les 
sites Internet pour alléger les obligations/charges pesant sur un acteur privé qui détient 
des données d'intérêt général. 
 
 

ER faZeYV dŭYRe aTTVSche TaV TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : une 
proposition à explorer selon de nombreux contributeurs  
 
Lors de la matinée contributive organisée à la bibliothèque François-Mitterrand, plusieurs 
TaVXiciTaRXW SRX WSYXeRY Pa TSWWibiPiXɰ de dɰXeVQiReV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TaV 
TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Globalement, cette proposition de partage de données par 
fiRaPiXɰ dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP a ɰXɰ jYgɰe TSWiXiZe eX cSRWXVYcXiZe.  

Cela signifie que les données ne sont pas définies a priori cSQQe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général mais a posteriori WePSR PeW beWSiRW dŭYR TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, eX ce, WaRW 
obligation de partage pour toute finalité. Par exemple, les contributeurs ont discuté de 
différents projets qui nécessiteraient un partage massif de données privées : la lutte 
cSRXVe PŭɰVSWiSR de Pa biSdiZeVWiXɰ, SY eRcSVe Pa geWXiSR de PŭeaY eX deW caXaWXVSTheW 
RaXYVePPeW. LŭaTTVSche de dSRRɰeW d'iRXɰVɱX TaV TVSjeX TSYVVaiX ɱXVe cSQbiRɰe aZec 
PŭaTTVSche PɰgiWPaXiZe. CeVXaiRW TaVXiciTaRXW eWXiQeRX dŭaiPPeYVW UYe PŭaTTVSche WecXSViePPe 
deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW Pe domaine du transport est une approche par projet 
déjà très ciblée.  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW SRX VePeZɰ UYe PŭaTTVSche TaV TVSjeX TSYVVaiX QɱQe TeVQeXXVe de 
cVɰeV YR cSRWeRWYW ce UYi TeVQeXXVaiX dŭɰPaVgiV Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR deW acXeYVW TViZɰW 
concernés. DŭaYXVeW SRX TVSTSWɰ dŭiRcPYVe Pe TaVXage de dSRRɰeW ɧ deW fiRW de gVaRdW 
projets sociaux et environnementaux dans les dispositifs de responsabilité sociétale des 
entreprises.  
 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/vos-autres-propositions/autoriser-les-institutions-publiques-a-moissonner-les-sites-internet-pour-remplir-leurs-missions
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/vos-autres-propositions/autoriser-les-institutions-publiques-a-moissonner-les-sites-internet-pour-remplir-leurs-missions
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Des débats de principe qui restent à trancher  

Des enjeux transversaux : le respect de la protection des données 
ɧ caVacXɯVe TeVWSRReP eX PŭaccSQTagReQeRX deW acXeYVW daRW Pa 
valorisation de leurs données  
 
Les contributeurs rappellent, de manière quasi-unanime, que certaines données d'intérêt 
général peuvent être des données à caractère personnel. Sur la consultation en ligne, les 
cSRXVibYXeYVW WŭiRUYiɯXeRX QajSViXaiVeQeRX dY TaVXage de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW que cela 
soit pour des finalités de bonne conduite des politiques publiques ou pour le 
développement économique.  

Si notre donnée est transmise, il faut au minimum : qu'on en soit informé, qu'on y soit 
intéressé et qu'on puisse s'y opposer. Et pour ça il faut une transparence de l'utilisation 

des données, et nous n'en sommes pas encore là. 
 
DɯW PSVW, PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP dSiX VeWTecXeV PeW diWTSWiXiSRW 
relatives à la protection des données personnelles et notamment celle du règlement 
général sur la protection des données personnelles et la directive e-privacy. Les 
contributeurs ont insisté sur la nécessité de transparence des données d'intérêt général 
à caractère personnel partagées et sur la notion de consentement des individus quant à 
PŭYXiPiWaXiSR de PeYVW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW eX ɧ Pa RɰceWWiXɰ dŭaRSR]QiWeV PeW dSRRɰeW ɧ 
caractère personnel. Une contribution de septembre 2018 considère que « le 
développement généralisé des Systèmes de Gestion des Données Personnelles (PIMS) 
devrait permettre un partage, sous le contrôle des personnes concernées ».  

La plupart des acteurs soutiennent la proposition de la première phase des états 
gɰRɰVaY\ de VɰaPiWeV YR gYide dY TaVXage de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX 
général dans le respect du RGPD afin de sécuriser juridiquement les acteurs qui 
WSYhaiXeRX TaVXageV ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW. IPW TVSTSWeRX 
que la rédaction de ce guide soit confiée à la CNIL ou au niveau européen au Contrôleur 
Européen de la Protection des Données.  

Certains dŭeRXVe eY\ eWXiQeRX ɰgaPeQeRX UYŭiP WeVaiX TSWWibPe de cVɰeV YR WXaXYt de 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP « augmentées » afin de permettre et encadrer la réutilisation 
de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW TaV PŭacXeYV TYbPic, TaV PŭeffeX dŭYRe SbPigaXiSR PɰgaPe, TSYV 
ceVXaiReW fiRaPiXɰW dŭiRXɰVɱX TYbPic, WaRW TSVXeV aXXeiRXe aY\ dVSiXW deW TeVWSRReW 
concernées. 

Une alternative largement soutenue par les contributeurs, et également proposée lors de 
la première phase des états généraux, est la portabilité citoyenne ou la possibilité de 
favoriser les bases de données d'origine citoyenne et Open Data. Lors des ateliers 
présentiels, des exemples de nouvelles formes de partage de données entre les citoyens 
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et les collectivités territoriales ont été cités : par exemple, des citoyens et citoyennes 
TaVXageRX PeYVW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW afiR UYŭePPeW WSieRX YXiPiWɰeW daRW Pa cSRdYiXe de 
politiques publiques dans le cadre du projet Mes.Infos à Lyon, Rennes et La Rochelle. Un 
cSRXVibYXeYV TVSTSWe QɱQe de VeTeRWeV PeW WeVZiceW TYbPicW ɧ PŭɯVe RYQɰViUYe aZec YR 
Service Public Citoyen eR SVgaRiWaRX Pa VeRcSRXVe de PŭiRRSZaXiSR iWWYe de Pa WSciɰXɰ ciZiPe 
et de la conception traditionnelle du service public.  

Notons que la contribution de créer un droit patrimonial des données personnelles, 
notamment appréhendé sous l'angle des avancées médicales qu'il procurerait, a été mal 
reçue sur la consultation en ligne et lors de la matinée contributive sur les données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, eR faiWaRX QeRXiSR des articles doctrinaux contre la patrimonialisation 
des données personnelles251. Les contributeurs ont en effet rappelé que les données 
personnelles sont considérées comme des émanations de la personnalité depuis la loi 
IRfSVQaXiUYe eX LibeVXɰW de 1978. Ɍ ce XiXVe, PŭiRXVSdYcXiSR dŭYR dVSiX TaXViQSRiaP WYV PeW 
données personnelles serait dangereuse en termes de protection de la vie privée car cela 
pourrait impliquer la possibilité de perdre définitivement tout droit sur ses données 
personnelles. Par ailleurs, lors des ateliers contributifs, il a été rappelé que plus les 
personnes seront aisées, moins elles auront besoin de vendre leurs données 
personnelles et que la rémunération des données pourrait introduire une inégalité 
numérique UYi Rŭe\iWXe TaW aYjSYVdŭhYi. 

À lire : CNIL, « Partage de données : deW eRjeY\ dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » , BiPaR dŭacXiZiXɰ 2018, 
p. 88-89, Disponible en ligne : https://www.cnil.fr/fr/presentation-du-rapport-dactivite-
2018-et-des-enjeux-2019-de-la-cnil   
 
La CNIL a déjà entrepris en interne des travaux en vue de clarifier le cadre juridique 
applicable au partage des données, en balayant les grandes questions transversales de 
conformité au RGPD (base légale de la mise à disposition des données, modalités 
dŭe\eVcice deW dVSits des personnes tout au long de la chaîne de partage, etc.), afin de 
pouvoir fournir un appui dans la sécurisation juridique des projets. Un tel cadrage 
juridique ne peut toutefois que rester très général tant les questions de respect des 
droits, de gouveVRaRce, de QSdaPiXɰW de TaVXage (diVecX SY TaV PŭiRXeVQɰdiaiVe dŭYR XieVW) 
Re TeYZeRX ɱXVe e\aQiRɰeW UYŭɧ PŭSccaWiSR dŭYR TVSjeX cSRcVeX. MaiW, de QaRiɯVe 
générale, au-delà de la stricte conformité aux textes, la CNIL promeut fortement 
PŭiRXɰgVaXiSR de Pa nécessaire protection des données personnelles dès la conception 
deW dɰQaVcheW de TaVXage, daRW YRe STXiUYe XaRX jYVidiUYe UYŭɰXhiUYe. 
 
La CNIL TSYVWYiZVa WeW XVaZaY\ de cadVage, eX PeW dSYbPeVa dŭYRe TSPiXiUYe ZSPSRXaViWXe 
dŭaccSQTagReQeRX TVɰaPabPe WYV deW TVSjeXW WecXSViePW dSRRɰW, ] cSQTViW daRW YRe 
dimension expérimentale, dans le cadre de son rôle de conseil aux pouvoirs publics et 
dŭaccSQTagReQeRX deW TVSfeWWiSRRePW. EPPe ZɰVifieVa, daRW PŭeRWeQbPe de WeW QiWWiSRW, 

 
251 PADOVA, Yann. « Entre patrimonialité et injonction au partage la donnée écartelée ? Partie I ». 
ReZYe LaQ] DVSiX de Pŭimmatériel n° 155, janvier 2019. et PADOVA, Yann.  « Entre patrimonialité et 
injonction au partage la donnée écartelée ? Partie II ». ReZYe LaQ] DVSiX de PŭiQQaXɰVieP n° 156, février 
2019. Adde : CALIMAQ, « Le miroir aux alouettes de la revente des données personnelles », S. I. Lex, 
1er. octobre 2014.  
 
 

https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://www.cnil.fr/fr/presentation-du-rapport-dactivite-2018-et-des-enjeux-2019-de-la-cnil
https://www.cnil.fr/fr/presentation-du-rapport-dactivite-2018-et-des-enjeux-2019-de-la-cnil
https://scinfolex.com/2014/10/01/le-miroir-aux-alouettes-de-la-revente-des-donnees-personnelles/
https://scinfolex.com/
https://scinfolex.com/
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PŭefficaciXɰ, dY TSiRX de ZYe dY dVSiX ɧ Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW, deW 
garanties prévues et, le cas échéant, proposera des aménagements ou correctifs aux 
dispositifs. 

 
 
 
Un débat incontournable sYV Pŭe\iWXeRce eX PeW cSRXSYVW du droit de 
propriété sur les données  
 
La majorité des contributeurs en ligne et ceux des ateliers contributifs ont indiqué que 
PŭSYZeVXYVe de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP de RaXYVe TViZɰe dSiX TVeRdVe eR cSQTXe Pe dVSiX 
de TVSTViɰXɰ, Pa PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe eX Pe WecVeX iRdYWXVieP eX cSQQeVciaP protégés 
RSXaQQeRX TaV Pa CSRWXiXYXiSR, Pe dVSiX de PŭURiSR eYVSTɰeRRe, eX ceVXaiReW PSiW 
TaVXicYPiɯVeW (WecVeX baRcaiVe, deW affaiVeW, fiWcaPŷ). LŭaXXeiRXe TSVXɰe ɧ deW TViRciTeW 
devrait être nécessaire et proportionnée.  

 
Il nous paraît donc essentiel de TVɰWeVZeV YR ɰUYiPibVe eRXVe PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX Pe WSYXieR 

ɧ PŭiRRSZaXiSR dŭYRe TaVX eX Pa TVSXecXiSR deW iRXɰVɱXW PɰgiXiQeW dŭaYXVe TaVX, aY TVeQieV 
rang desquels figurent la sécurité, le respect des droits des tiers, notamment la propriété 

intellectuelle et le secret des affaires, ainsi que les libertés personnelles.   
 

IP eWX RɰceWWaiVe de cSRciPieV PŭaccɯW eX Pa VɰYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aZec PeW dVSiXW de 
TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe. Si PeW dSRRɰeW TeYZeRX ɱXVe cSRWidɰVɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, ePPeW WSRX WSYZeRX 

susceptibles de relever du secret des affaires, du savoir-faire ou de la propriété intellectuelle (logiciels, 
bases de données par exemple). Il est donc essentiel de protéger le patrimoine des entreprises et de 

TVɰWeVZeV PeW dVSiXW deW XieVW, RSXaQQeRX PeW dVSiXW dŭaYXeYV eX deW TVSdYcXeYVW de baWeW de données.  
 

Certains participants aux ateliers contributifs ont évoqué les réflexions sur la 
patrimonialité des entreprises sur leurs données. Pour certains, les entreprises ont des 
dVSiXW de TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe WYV PeYVW dSRRɰeW. PSYV dŭaYXVeW, iP convient de repenser 
Pe cadVe jYVidiUYe de faɮSR adɰUYaX eX dŭɰcaVXeV Pe dVSiX de TVSTViɰXɰ stricto sensu sur les 
données car celles-ci WSRX deW acXifW XVɯW TaVXicYPieVW, RSR ViZaY\ eX aZec dŭiQTSVXaRXeW 
externalités positives pour le partage.  

Néanmoins, Pa TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe, WŭagiWWaRX dŭɰchaRgeW eRXVe 
acXeYVW ɰcSRSQiUYeW, PŭSbPigaXiSR de cSQQYRicaXiSR deZVaiX ɱXVe cSQTeRWɰe afiR de cVɰeV 
YRe iRciXaXiSR ɰcSRSQiUYe aY TaVXage deW dSRRɰeW. ER effeX, bieR UYe Pa gVaXYiXɰ de PŭaccɯW 
aux dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TYiWWe ɱXVe jYWXifiɰe eR QaXiɯVe de cSQQYRicaXiSR aY\ 
acteurs publics, elle est jugée comme portant une atteinte excessive à la liberté 
dŭeRXVeTVeRdVe eX aY dVSiX de TVSTViɰXɰ eR QaXiɯVe de cSQQYRicaXiSR eRXVe acXeYVW TViZɰW. 
Dès lors, la rémunération devrait être proportionnée et fixée soit selon des critères propres 
au secteur concerné, soit par accord des parties avec un mécanisme de règlement des 
diffɰVeRdW eR caW de beWSiR. LeW cSRXVibYXeYVW WSYPigReRX ɰgaPeQeRX UYe Pŭe\eVcice 
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dŭɰZaPYaXiSR de Pa cSQTeRWaXiSR eWX cSQTPe\e caV PeW dSRRɰeW WSRX difficiPeW ɧ ɰZaPYeV 
(méthode basée sur les coûts qui conduit à des sous-évaluations, méthode basée sur un 
prix de redevance de référence dont les redevances portant sur les données sont peu 
comparables entre elles). Certains participants aux ateliers contributifs ont évoqué les 
licences FRAND (Fair, reasonable and non-discriminatory) mises en place dans le cadre 
deW bVeZeXW eWWeRXiePW ɧ YRe RSVQe UYi eRcadVeRX PŭSbPigaXiSR faiXe aY\ dɰXeRXeurs de tels 
bVeZeXW dŭaccSVdeV deW PiceRceW VaiWSRRabPeW UYi TVɰWeVZeRX ɧ Pa fSiW PeYV dVSiX ɧ XiVeV TVSfiX 
de leur innovation et le droit des autres à utiliser leur technologie pour se conformer aux 
normes. Un autre participant a pu évoquer le levier fiscal pour provoquer une incitation 
économique au partage des données. 
 

Une intervention à privilégier au niveau européen  
 
De RSQbVeY\ cSRXVibYXeYVW We TSWiXiSRReRX eR faZeYV dŭYRe iRXeVZeRXiSR WYV Pes données 
d'intérêt général au niveau européen voire international. En effet, la plupart des acteurs 
aTTVSYZeRX YRe iRXeVZeRXiSR eYVSTɰeRRe afiR dŭaWWYVeV YRe aTTPicaXiSR ɰUYiXabPe dŭYRe 
PɰgiWPaXiSR WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX WYV Pa RɰceWWiXɰ de VɰfPɰchiV ɧ Pa TSWWibiPiXɰ 
dŭappliquer la législation à des entreprises fournissant leurs services depuis un 
établissement situé dans un autre État membre. De nombreux participants aux ateliers 
cSRXVibYXifW TVɰWeRXiePW SRX cSRWidɰVɰ UYe PŭiRWXaYVaXiSR dŭYRe SbPigaXiSR PɰgaPe de 
politiqYeW dŭSTeR daXa dY TViZɰ - TSYV ceVXaiRW X]TeW de dSRRɰeW dSRX PŭiQTSVXaRce TSYV 
Pe fSRcXiSRReQeRX efficace dY QaVchɰ SY de TSPiXiUYeW TYbPiUYeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eWX 
avérée - dSiX PŭɱXVe aY RiZeaY eYVSTɰeR eX RSR aY WeYP RiZeaY fVaRɮaiW TSYV ɰZiXeV de TPacer 
la France en situation compétitive défavorable.  

  
Il est essentiel de ne pas faire du partage des données une spécificité française qui 

nuirait à la compétitivité des entreprises françaises ou situées en France. En effet, une 
attention particulière doiX ɱXVe accSVdɰe ɧ PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW aY RiZeaY 

iRXeVRaXiSRaP daRW Pa QeWYVe Sɽ iP eWX iQTSVXaRX de Re TaW TSVXeV aXXeiRXe ɧ PŭɰcSRSQie 
française et/ou européenne en imposant des mesures défavorables aux entreprises. 

Les données étant un enjeu de compétitivité et de croissance économique, il 
cSRZieRdVaiX de ZeiPPeV ɧ PŭhaVQSRiWaXiSR deW VɯgPeW dŭSYZeVXYVe eX de TaVXage deW 

dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aY RiZeaY iRXeVRaXiSRaP. (...)  
À cet égard, une approche sectorielle tenant compte des spécificités de chacun des 

secteurs devrait être privilégiée au niveau européen.  
 

Pour préserver la compétitivité des entreprises françaises et permettre que les règles soient les mêmes 
en France et ailleurs en Europe, une approche trans-nationales devrait être privilégiée. 

 
 

La nécessité de standards et d'interopérabilité pour les données  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW SRX VaTTePɰ PŭiQTSVXaRce dŭɰPabSVeV deW WXaRdaVdW TSYV PeW 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP WaRW UYSi chaUYe TVSdYcXeYV de dSRRɰeW pourrait émettre une 
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donnée qui ne sera pas utilisable facilement ou nécessitera un traitement 
supplémentaire ralentissant son usage.  
 

Ici eRcSVe, je Re TeY\ UYŭiRZiXeV ɧ regarder du côté des standards pour faciliter les 
iRXeVcSRRe\iSRW eRXVe PeW acXeYVW RYQɰViUYeW, TeY iQTSVXe UYŭiPW WSieRX TYbPicW, 

économiques ou tout autre adjectif en « hic » 
 
De RSQbVeY\ acXeYVW cSRWidɯVeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP dSiZeRX ɱXVe fiabPeW, 
réutilisables, et sur des formats lisibles par des machines. Des participants à la journée 
cSRXVibYXiZe WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP SRX ciXɰ Pŭe\eQTPe deW RSVQeW ISO UYi WSRX 
devenues des normes pour les données géographiques depuis la directive européenne 
2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire. Certains considèrent également que 
Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW WecXSViePPeW eWX YR QS]eR dŭaQeReV PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ eX Pa 
concurrence entre les plateformes.  
 

LŭɕXaX : YR VɺPe dŭaccSQTagReQeRX eX de faciPiXaXiSR de Pa 
valorisation et du partage des données  
 
De TPYW, PeW cSRXVibYXeYVW iRWiWXeRX WYV Pa RɰceWWiXɰ dŭaccSQTagReV PeW TeXiXeW eX 
QS]eRReW eRXVeTViWeW eX PeW cSPPecXiZiXɰW XeVViXSViaPeW daRW PŭideRXificaXiSR, PŭYXiPiWaXiSR eX 
la valorisation de leurs données. La majorité des contributeurs considèrent eR effeX UYŭiP 
y a un vrai enjeu de formation aux potentiels et aux modalités de partage de la donnée. 
Pour les collectivités territoriales, une proposition largement soutenue consisterait à 
créer un site qui centralise toutes les études destinée aux collectivités territoriales en les 
classant par thème et consultable par tous les citoyens. 
 

Nos entreprises adhérentes, dont 90% sont des TPE/PME, ont identifié le besoin de 
cSPPabSVeV WYV PŭadSTXiSR dŭYR PaRgage cSQQYR aZec PeW acXeYVW TYbPicW TSYV accVSɵXVe 

leur compétitivité, accélérer leur transformation numérique, tout en préservant leur 
souveraineté. Car on a tous intérêt à parler le même langage.  

 
La TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW WŭaccSVdeRX WYV Pa VeWTSRWabiPiXɰ de PŭɕXaX TSYV fSVQeV 
daZaRXage deW XaPeRXW RYQɰViUYeW eX TSYV WŭeRgageV daRW YRe VɰePPe ɰdYcaXiSR de XSYW 
les citoyens aux enjeux numériques.  

 
La UYeWXiSR de Pŭe\TeVXiWe ɧ XVaZeVW Pa fSVQaXiSR de « data scientists » caTabPeW dŭYXiPiWeV PeW dSRRɰeW 

brutes et de leur donner de la valeur est donc essentielle. Le partage des données entre acteurs 
économiques et/ ou publics ne seVaiX dSRc UYŭYRe TVeQiɯVe ɰXaTeű (...) ŰPŭɕXaX dSiX ɰZideQQeRX XSYX 

TaVXicYPiɯVeQeRX jSYeV WSR VɺPe dŭiRciXaXeYV aY WeiR de Pa WThɯVe TYbPiUYe eX ZeiPPeV ɧ ce UYe PeW habiXYdeW, 
PeW cSVTSVaXiWQeW SY XSYXe fSVQe de baVViɯVe ɧ PŭeRXVɰe Re diWWYadeRX TaW PeW WXaVXYTW dŭiRZeWXiV. 

De QaRiɯVe gɰRɰVaPe, PeW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe PŭɕXaX dSiX We TSWiXiSRReV daRW YR 
rôle de sécurisation juridique, de facilitation, de détection des bonnes pratiques et 
dŭeWWaiQage dY TaVXage deW dSRRɰeW. ER ce WeRW, iPW SRX gPSbaPeQeRX aTTVSYZɰ PeW 
recommandations de la première phase des états généraux du numérique de mettre à 

https://agora.cnnumerique.fr/t/adaptation-du-droit-de-la-concurrence/151/4?u=alexbourlier
https://agora.cnnumerique.fr/t/adaptation-du-droit-de-la-concurrence/151/4?u=alexbourlier
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/propositions/centraliser-les-etudes-pour-les-communes
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/propositions/centraliser-les-etudes-pour-les-communes
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disposition des acteurs privés une infrastructure sécurisée de partage des données (afin 
de PeZeV PeW fVeiRW PiɰW aY\ aTTVɰheRWiSRW WYV Pa WɰcYViXɰ dŭiRfSVQaXiSRW UYi TeYZeRX ɱXre 
sensibles pour les entreprises) et de favoriser des clusters entre administrations ou 
eRXVeTViWeW TYbPiUYeW fVaRɮaiWeW dŭYRe TaVX, eX WXaVX-ups françaises et/ou européennes 
dŭaYXVe TaVX, TSYV Pe TaVXage de dSRRɰeW.  
 
 

La RɰceWWiXɰ dŭYR XieVW de confiance et le rôle des autorités de 
contrôle  
 
La consultation a permis de confirmer la nécessité de confier à une entité publique ou à 
un tiers neutre un rôle de facilitation des discussions entre acteurs privés sur le partage 
de données B2B et B2G. En effet, des garde-fous sont nécessaires pour partager des 
dSRRɰeW B2B SY B2G d'Sɽ Pa RɰceWWiXɰ dŭYR acXeYV UYi jSYe Pe VɺPe dŭYR « safe harbor » 
des données. Par ailleurs, les participants à la journée contributive ont échangé sur 
PŭaYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR Uui pourrait être chargée de veiller au respect des dispositions 
deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : Pa CNIL SY Pa CADA SRX ɰXɰ ɰZSUYɰeW, de QɱQe UYŭYRe 
extension des missions du Délégué à la protection des données ou du Chief Digital 
Officer (CDO). Ils ont égaPeQeRX VaTTePɰ UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TSYVVaieRX ɱXVe 
utiles aux régulateurs engagés dans des régulations par la donnée et de manière 
sectorielle pour chaque autorité administrative indépendante concernée.  

 
 
 
 



 

Les questions 
générales 
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Synthèse de la consultation  
sur les questions générales 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
Du 14 janvier 2018 au 15 mai 2019, ce thème de la consultation en ligne sur les questions 
générales a mobilisé 317 participants. Elle a permis de recueillir près de 253 
contributions et 776 votes. 

Acteurs contributeurs 
de la consultation 

Les contributions des questions générales émanent principalement 
de ciXS]eRW, iRcPYaRX PeW cSRXVibYXiSRW dŭacXeYVW ɰcSRSQiUYeW eX de 
cheVcheYVW. DŭaYXVeW cSRXVibYXiSRW ZieRReRX dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW, 
de W]RdicaXW, dŭSVgaRiWaXiSRW RSR-gouvernementales, etc. 

 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe 

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant 
compétence sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes :  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et 

de régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des 

plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 
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Synthèse brève des contributions  
 
Les sujets abordés dans les questions générales sont très divers et ont permis à de 
nombreux acteurs d'exprimer leurs points de vue WYV deW TVSbPɰQaXiUYeW UYi RŭɰXaieRX 
pas traitéeW daRW dŭaYXVeW XhɯQeW. DY faiX de Pa ZaViɰXɰ deW WYjeXW abSVdɰW, iP eWX 
relativement difficile de faire émerger des consensus autour de positions précises. Deux 
thèmes arrivent tout de même à rassembler un grand nombre de contribution : 

� Le besoin de faire émerger une troisième voie numérique qui repose sur les 
valeurs européennes, cependant PeW QSdaPiXɰW TVSTSWɰeW TSYV QeXXVe eR �YZVe 
cette troisième voix sont très diverses. 

� Lŭimportance dŭiRcPYVe Pe RYQɰViUYe daRW Pes parcours de formation à tous les 
niveaux et à tous les âges. Ainsi, de nombreuses contributions des questions 
gɰRɰVaPeW We WSRX TeRchɰeW WYV PeW eRjeY\ de fSVQaXiSR eX dŭɰdYcaXiSR aY 
numérique.  
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Synthèse générale des contributions  

Préalable 

Questions ouvertes pour les états généraux des nouvelles 
régulations numériques  

Pour rappel, le Gouvernement a ouvert une consultation en ligne sur les états généraux 
des nouvelles régulations numériques. Au-delà des six sujets mis en consultation, un 
espace a été ouvert pour les questions générales, afin que chacun puisse faire émerger 
PeW WYjeXW UYŭiP PYi WeQblait nécessaire de prendre en compte en termes de politiques 
publiques. Quatre questions étaient posées :  

� QYePW WSRX PeW aYXVeW eRjeY\ RYQɰViUYeW UYi QɰViXeRX de faiVe PŭSbjeX dŭYRe acXiSR 
des pouvoirs publics ? 

� Quelles sont les initiatives que pourraient prendre les pouvoirs publics pour 
WYWciXeV PŭɰQeVgeRce dŭacXeYVW eYVSTɰeRW de XaiPPe cViXiUYe daRW Pe WecXeYV dY 
numérique ? 

� En matière de numérique, quelles doivent être les priorités du gouvernement ? 

� Quelles seraient vos recommandations pour la suite des travaux ? 
 

Compte-rendu des contributions 

Économie et emploi  

ɔQIVKIRcI dŭacXIYVW RYQɯVMUYIW dI XaMPPI cVMXMUYI 

Régulation et taxation des acteurs incontournables (GAFAM) 

La TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW WŭaccSVdent sur la nécessité de réguler les grands acteurs 
de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. Certains contributeurs relèvent que certaines plateformes 
numériques exploitent les failles du système de taxation international pour minimiser les 
impôts payés. Ils proposent donc de mettre en place une taxation des plateformes afin 
de VɰXabPiV YRe cSRcYVVeRce ɰUYiXabPe eRXVe PeW diffɰVeRXW acXeYVW de PŭɰcSRSQie, UYe PeYV 
QSdɯPe dŭaffaiVeW VeTSWe WYV PeW VeWWSVXW de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe SY WYV deW QSdɯPeW 
plus traditionnels. Ils soutiennent en ce sens les initiatives des autorités françaises et 
eYVSTɰeRReW eR QaXiɯVe de fiWcaPiXɰ. IPW aXXiVeRX RɰaRQSiRW PŭaXXeRXiSR deW TSYZSiVW 
publics sur Pa RɰceWWiXɰ dŭhaVQSRiWeV PeW VɯgPeW fiWcaPeW aY RiZeaY eYVSTɰeR, Wi ce RŭeWX 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
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QSRdiaP, afiR dŭɰZiXeV YRe cSRcYVVeRce fiWcaPe eRXVe PeW ɕXaXW. Il faut également veiller à 
éviter la double ta\aXiSR deW acXeYVW STɰVaRX ɧ Pa fSiW daRW PŭɰcSRSQie XVadiXiSRRePPe eX 
daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, UYi WŭacUYiXXeRX dŭSVeW eX dɰjɧ de PŭiQTɺX WYV PeW WSciɰXɰW. 
Faire émerger les acteurs français et européens du numérique  

Nombreuses sont les contributions qui insistent sur la nécessité de faire émerger des 
acteurs français et européens pour concurrencer les plateformes existantes. La 
puissance publique est principalement invoquée sous deux formes : 

� La TVeQiɯVe eWX Wa caTaciXɰ ɧ ŰPaiWWeV-faiVeű, en donnant aux initiatives privées un 
cadre idéal pour se développer, que ce soit par la mise en place de territoires 
dŭe\TɰViQeRXaXiSR daRW Pe RYQɰViUYe SY TaV Pa PeZɰe de ceVXaiRW fVeiRW TeVQeXXaRX 
dŭaXXeiRdVe YRe XaiPPe cViXiUYe. URe cSRXVibYXiSR TVSTSWe TaV e\eQTPe de favoriser 
les fonds en capital risque dotés des plus grands portefeuilles, car les start-ups 
françaises rencontrent des difficultés pour lever des sommes élevées, limitant 
ainsi leur croissance. Une autre proposition recommande de faciliter le 
développement de l'écosystème numérique en soutenant les collaborations et 
l'interopérabilité entre les acteurs.  

 
� La WecSRde eWX WSR iRXeVZeRXiSR diVecXe daRW PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe, Zia deW 

e\TɰViQeRXaXiSRW, deW iRZeWXiWWeQeRXW, deW PSiW SY TaV PŭYWage de Pa cSQQaRde 
publique dirigée vers les entreprises nationales. De nombreuses contributions 
iRWiWXeRX WYV PŭiQTSVXaRce des petites et moyennes entreprises (PME) dans la 
transformation numérique : ils proposent de les favoriser dans la commande 
publique mais également de les accompagner dans leur transformation 
numérique « afiR dŭaccVSɵXVe PeW TeVfSVQaRceW deW 80 % deW eRtreprises qui font 
la richesse de ce pays », voire de proposer une politique publique mettant en place 
YR XaVif VɰgYPɰ ɧ PŭaccɯW ɧ Internet TSYV PeW eRXVeTViWeW WYV PŭeRWeQbPe dY XeVViXSiVe. 
Une contribution suggère de définir des « territoires d'expérimentation » pour 
formaliser une stratégie de transformation effective en favorisant des régions-
pilotes dans leur développement numérique en « débranchant » certaines 
contraintes réglementaires légales ou relationnelles. 

 
Construire une troisième voie numérique qui repose sur les valeurs européennes  

Beaucoup de contributeurs ont émis des recommandations sur la souveraineté 
numérique française et européenne. Un contributeur propose ainsi de soutenir 
PŭiQTPicaXiSR deW TSYZSiVW TYbPicW daRW Pe dɰTPSieQeRX de Pa VadiS RYQɰViUYe XeVVeWXVe, 
désormais appelée DAB+, RSXaQQeRX eR VeRdaRX SbPigaXSiVe PŭacXiZaXiSR SY Pa TVɰWeRce 
dŭYRe TYce de Vɰception hertzienne dans les smartphones et les voitures. Une autre 
recommande de créer un projet structurant national pour soutenir le développement 
d'une architecture unifiée et libre de traitement de l'information.  

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/questions-generales/consultation/consultation-8/opinions/quelles-seraient-vos-recommandations-pour-la-suite-des-travaux/position-du-groupe-la-poste
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Préserver la diffusion hertzienne de la VadiS, cŭeWX TVSXɰgeV Pa WSYZeVaiReXɰ RYQɰViUYe 
française, maintenir une offre de contenus régulée et soutenir le pluralisme des acteurs 

français. 

Il faudrait que l'État impulse ces développements (open-source et collaboratifs) et 
surtout, les accompagne d'un déploiement distribué à l'échelle nationale par un projet 
structurant  (...). Il faudrait aussi proposer des terminaux numériques à coût modeste 

(subvention éventuelle). Il faudrait aussi créer une cadre législatif autour des données et 
de ses usages. (...) Pour résumer, il s'agit de décentraliser et unifier le numérique (en 

tout cas les échanges d'information) et accompagner sa diffusion dans une approche 
distribuée respectueuse de la vie privée. 

Lŭe\eQTPe de P'agVicYPXYVe eWX aiRWi QiW eR e\eVgYe Tar un contributeur comme secteur-
clé de la souveraineté numérique à préserver.  

 
1. LŭagVicYPXYVe eWX eR FVaRce eX daRW Pa TPYTaVX deW Ta]W eYVSTɰeRW YR ɰRSVQe TY^^Pe de TPE 

(très petites entreprises) dont les données éparpillées sont difficiles à cSVVɰPeV, iP cSRZieRX dŭeR XeRiV 
compte. 

2. Le ViWUYe dŭiRXɰgVaXiSR TaV deW TPaXefSVQeW TPYW SY QSiRW TYiWWaRXeW eWX VɰeP, eX aZec PYi cePYi 
de ZSiV PeW chefW dŭeRXVeTViWe agVicSPeW TeVdVe PŭaYXSRSQie de PeYVW dɰciWiSRW aY TVSfiX de ceW 

plateformes. Un travail est donc nécessaire pour créer un cadre protégeant les données des agriculteurs 
eX TeVQeXXaRX PeYV ciVcYPaXiSR. CŭeWX daRW ceX eWTViX UYe Pa TVSfeWWiSR a cSQQeRcɰ ɧ QeXXVe eR �YZVe YRe 

plateforme par la création de API Agro 5 et en proposant aux parties prenantes [La Charte pour 
PŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW agVicSPeW 6]. CŭeWX ɰgaPeQeRX daRW ceX eWTViX UYe PŭagVicYPXYVe WeVa TaVXie 

prenante dans le développement international en portant ces valeurs notamment au travers de notre 
implication dans Digital Africa 2 

3. Certaines données agricoles présentent un intérêt général pour la sécurité alimentaire et 
PŭeRZiVSRReQeRX, iP cSRZieRX dŭSVgaRiWeV PeYV ciVcYPaXiSR eR ZeiPPaRX ɧ Pa fSiW aY WSYci dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX 

celui de la protection des entreprises. 

CertaiReW cSRXVibYXiSRW, WYWciXaRX TPYW de dɰbaXW, ZSRX jYWUYŭɧ deQaRdeV Pa QiWe eR 
TPace dŭYRe bPSckchaiR fVaRɮaiWe, WYV PaUYePPe TSYVVaiX We VeTSWeV YRe RSYZePPe QSRRaie 
numérique nationale.  

De manière générale, le niveau européen est également mobilisé, pour sa capacité à faire 
émerger des acteurs de taille critique.  
 

La France et l'Europe ne pourront lutter contre les géants mondiaux, américains, chinois 
et demain indiens... qu'en fédérant les énergies de leurs acteurs, plus petits mais 

compétents et créatifs. 

Enfin, certains contributeurs proposent des alternatives aux plateformes non 
européennes. Ils ont recommandé que les réseaux sociaux libres et distribués (dont 
Mastodon et Diaspora) et les solutions européennes soient prioritairement proposés par 
les pouvoirs publics. Une proposition recommande, par ailleurs, dŭiRZeWXiV QaWWiZeQeRX 
afin de promouvoir les spécificités du numérique à la française notamment pour 
« favoriser l'innovation dans le domaine des nouvelles technologies, de la réalité virtuelle, 
de la réalité augmentée, de l'intelligence artificielle. Promouvoir une culture différente de 
ces médias en intégrant les populations en périphérie. Intégrer la notion de maillage 
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territorial grâce aux outils du numérique. Lutter contre la dépendance et le manque 
d'autonomie grâce aux outils digitaux. » 

De manière générale, les contributeurs proposent de construire une troisième voie du 
numérique respectueuse des droits et des valeurs françaises eX eYVSTɰeRReW. LŭɕXaX 
pourrait, en ce sens, poser un cadre pour valoriser les exemples vertueux. 

LŭSuverture des données publiques doit être favorisée. NSYW WaZSRW  bieR UYŭiP faYX, TSYV faiVe RaɵXVe de 
nouveaux usages, donner un large accès aux données publiques. Mais nous nous interrogeons sur 

PŭabWeRce de PeɮSR XiVɰe dY TaWWɰ. PSYVUYSi Re TaW faZSViWeV PeW WXaVX-ups qui jouent le jeu du respect de 
Pa Zie TViZɰe eX deW bSRReW TVaXiUYeW ? PSYVUYSi Re TaW VɰWeVZeV PŭSTeR daXa ɧ cePPeW UYi VeWTecXeraient un 

cahier des charges ? Donc pourquoi ne pas créer un statut du réutilisateur de données publiques 
TeVQeXXaRX PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TaV dɰfaYX eR ɰchaRge de cSRXVeTaVXieW ? 

APPSRW TPYW PSiR. NSYW Re cSRXeWXSRW TaW Pa gVaXYiXɰ de PŭSYZeVXYVe de ceW données pour les start-ups : 
elles ne pourraient pas les payer donc renonceraient à développer des solutions qui seraient réservées à 

de gVaRdW gVSYTeW, WSYZeRX ɰXVaRgeVW. MaiW dɯW PSVW UYŭYRe eRXVeTViWe VɰaPiWe YR chiffVe dŭaffaiVeW 
important grâce à des dSRRɰeW TYbPiUYeW, TSYVUYSi RŭeR XiVeV aYcYRe VedeZaRce ? EX daRW Pe caW Pe TPYW 

absurde où le nouveau service lui serait utile, la puissance publique aura-t-elle à racheter les données et 
WeVZiceW ɧ ceXXe eRXVeTViWe UYŭePPe aYVa cSRXVibYɰ ɧ faiVe RaɵXVe et croître ? Pourquoi ne pas penser un 

QSdɯPe Sɽ Pa TYiWWaRce TYbPiUYe cSRWeVZeVaiX SY diWTSWeVaiX YRe WeVZiXYde, YR dVSiX dŭaccɯW Wi ePPe a, YR 
jSYV TVSchaiR, beWSiR deW dSRRɰeW eRVichieW TSYV cSRceZSiV PŭacXiSR TYbPiUYe SY VeRdVe YR RSYZeaY 

service ? La VɰfPe\iSR WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVêt général est donc nécessaire. 

Certains proposent de construire une stratégie pour orienter le numérique vers le respect 
de Pa TVSQeWWe dŭYRe WSciɰXɰ SYZeVXe, dɰQScVaXiUYe eX cSPPabSVaXiZe. ER effeX, Pe 
numérique peut accroître le bien-être social en créant de nouveaux modèles 
économiques, fSRdɰW WYV Pa QiWe eR VePaXiSR WiQTPe eX WaRW heYVX dŭYRe QYPXiXYde 
dŭYXiPiWaXeYVW, WYV YR WeVZice VeTeRWɰ SffVaRX YRe RSYZePPe e\TɰVieRce, eX UYi bSYPeZeVWeRX 
les filières existantes. En parallèle de ces constats, le contributeur est inquiet de la 
généralisation des activités échappant à la fiscalité, de la faiblesse de la contribution des 
nouveaux géants au modèle social français et du risque de généralisation de formes de 
travail au noiV iRXeVQɰdiɰeW TaV deW TPaXefSVQeW, RŭSYZVaRX aYcYR dVSiX WSciaP aY\ 
travailleurs. Il fournit les propositions suivantes :  

� Établir un véritable droit à la connexion sur tout le territoire ; 

� Diffuser une culture générale numérique ; 

� Établir un cadre encourageant des usages vertueux ; 

� CVɰeV YR WXaXYX dY VɰYXiPiWaXeYV de dSRRɰeW TYbPiUYeW TeVQeXXaRX PŭSYZeVXYVe deW 
données par défaut en échange de contreparties. Sur cette question la proposition 
Za TPYW PSiR eX WYggɯVe dŭe\igeV YRe VedeZaRce aY-delà dŭYn seuil de chiffre 
dŭaffaiVeW ; 
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� Mener une réflexion sur les questions de données d'intérêt général liées au rachat 
deW dSRRɰeW deW eRXVeTViWeW VɰaPiWaRX YR chiffVe dŭaffaiVe iQTSVXaRX gVɩce ɧ 
Pŭouverture des données publiques ; 

� Réfléchir à la gouvernance des plateformes et des données :  

Les géants du net ont une capitalisation boursière qui dépasse désormais le 
CAC40. La ZaPeYV UYŭiPW cVɰeRX TVSZieRX dY XVaZaiP RYQɰViUYe de chacYR de WeW 

YXiPiWaXeYVW, deW dSRRɰeW UYŭiPW cɯdeRX eR TeVQaReRce, WSYZeRX ɧ leur insu. Au-
delà du besoin de réguler ces situations monopolistiques qui peuvent faire naître 

bien des pratiques anticoncurrentielles, pourquoi ne pas encourager la création 
de plateformes restituant la valeur créée équitablement à toutes les parties 

preRaRXeW ? PSYVUYSi Re TaW ZeiPPeV ɧ PeYV gSYZeVRaRce TSYV WŭaWWYVeV UYe PeW 
YXiPiWaXeYVW aYVSRX PeYV QSX ɧ diVe WYV PŭYXiPiWaXiSR de Pa VicheWWe UYŭiPW SRX 

cSRXVibYɰ ɧ cVɰeV ? Le XVaZaiP digiXaP de chacYR dŭeRXVe RSYW TSYVVaiX aiRWi dSRReV 
lieu à un partage organisé de la valeur par exemple sous forme de rétribution 
forfaitaire de la donnée, ce qui suppose de travailler à une identité numérique 

unique et reconnue, permettant la maîtrise de ses données, la rétribution de son 
travail et la constitution de droits sociaux. Et pourquoi ne pas adapter les outils 
de Pa TYiWWaRce TYbPiUYe ? LŭheYVe eWX WaRW dSYXe ZeRYe de WŭiRXeVVSgeV WYV YRe 

fiscalité de la donnée qui est le carburant de notre époque. 

� Créer des tiers de confiance pour assurer la confiance dans la proportionnalité 
de la collecte de données (notamment RH et de santé) ainsi que leur traitement : 

Si Pe RGPD SffVe PŭSccaWiSR de QSRXVeV UYe PŭEYVSTe eWX WSYVce de RSYZeaY\ 
droits protecteurs pour les individus, la capacité des personnes à maîtriser leurs 

données, à basculer vers un self-daXa dSiX deQeYVeV Pe c�YV dŭYR projet de 
société émancipateur. 

DŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW WYggɯVeRX UYe PŭSTeR daXa deZVaiX deZeRiV Pa VɯgPe eR TVaXiUYe.  

La CADA semble de plus en plus faire obstacle à l'ouverture des données. C'est l'inverse 
de la marche de l'ouverture du monde. L'ouverture des données permet une plus grande 

fluidité entre services, et l'émergence de services impensables en interne. 
 

Enfin, certains exemples concrets ont été évoqués pour favoriser le partage de données. 
La QiWe ɧ diWTSWiXiSR deW dSRRɰeW dŭiXiRɰVaiVe aZec YRe acXYaPiXɰ eR XeQTW VɰeP WYV PeW 
éventuels travaux a été proposée pour aider le développement du tourisme (randonnée, 
TɰdeWXVe, c]cPiWXe) eX de PŭɰcSRSQie PScaPe. OV, ɧ PŭheYVe acXYePPe, cette mise à disposition 
eR STeR daXa RŭeWX TaW TSWWibPe WaRW QSdifieV Pe dVSiX de Pa TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe. 

PVSXIcXMSR dIW XVaZaMPPIYVW daRW PŭɯcSRSQMI RYQɯVMUYI 

Les propositions WŭiRXɰVeWWaRX aY\ XVaZaiPPeYVW dY RYQɰViUYe SRX VeZeRdiUYɰ de QaRiɯVe 
hSQSgɯRe Pa RɰceWWiXɰ dŭaccSVdeV TPYW de dVSiXW ɧ ceW XVaZaiPPeYVW. 

Certains ont notamment aXXiVɰ PŭaXXeRXiSR WYV Pa WiXYaXiSR deW XVaZaiPPeYVW du numérique 
UYi WSRX WSiX WaPaViɰW de WSciɰXɰ dSRReYWe dŭSVdVe, soit employés en freelance. Les 
cSRXVibYXeYVW WYggɯVeRX de VɰfPɰchiV ɧ Pa TVSXecXiSR deW dVSiXW dŭaYXeYVW de ceW 
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travailleurs du numérique. Cette réflexion peut être menée sur la base du droit américain 
et de la notion de copyright YXiPiWɰe TSYV TVSXɰgeV Pa cVɰaXiSR deW �YZVeW aYdiSZiWYePPeW, 
par nature collective, et par la notion de droit voisin développée dans la Directive 
Européenne sur le droit d'auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique. 
DaRW Pe caW de figYVe Sɽ PeW �YZVeW WSRX cSRWidɰVɰeW cSQQe deW �YZVeW VɰaPiWɰeW daRW 
le cadVe dŭYR cSRXVaX de location dŭSYZVage SY de WeVZice, PeW VePaXiSRW eRXVe XVaZaiPPeYVW 
et sociétés de production pourraient être régies par le droit du travail. 

La ThiPSWSThie gɰRɰVaPe eWX dŭaWWScieV Pe cVɰaXeYV aY WYccɯW ɰcSRSQiUYe eX aY développement 
du produit fini au travers de la rémunération résiduelle, ce qui correspond bien aux principes de 
fSRcXiSRReQeRX de PŭɰcSRSQie RYQɰViUYe. URe XePPe aTTVSche VeTSWe WYV Pa RɰgSciaXiSR Zia deW 

W]RdicaXW VeTVɰWeRXaXifW eX TSWe Pe TViRciTe de PŭiRXɰVɱX de PŭadhɰWiSR deW iRdɰTeRdaRXW ɧ deW 
syndicats capables de les défendre et de négocier pour eux les bases de leur rémunération et 

protection sociale. 

Enfin, les acteurs syndicaux du dialogue social saluent Pa QiWe eR TPace dŭYR cadVe 
européen et national de la protection des données personnelles, ainsi que le cadre de la 
négociation collective des données personnelles qui a été construit. Ils soulignent 
TSYVXaRX UYe Pe diaPSgYe WSciaP eX TVSfeWWiSRReP WYV PŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW 
personnelles devraiX WŭeRgageV daRW deY\ diQeRWiSRW : dŭYRe TaVX, aY WeiR de PŭeRXVeTViWe, 
à travers les pratiques des services de ressources humaines, concernés au premier titre 
et, dŭaYXVe TaVX, aY WeiR deW TPaXefSVQeW RYQɰViUYeW. CSRceVRaRX Pa TVeQiɯVe diQeRWiSR, 
à titre dŭe\eQTPe, eR 2017, YRe chaVXe ɰXhiUYe eX RYQɰViUYe a ɰXɰ Vɰdigɰe et vise à 
promouvoir un cadre pour susciter un dialogue entre partenaires sociaux dans 
PŭeRXVeTViWe WYV PŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW. Le W]RdicaX WSYPigRe UYe Pa RSXiSR 
« dŭiRXɰVɱX légitime » mérite une attention particulière dans la négociation collective, afin 
UYe ce diaPSgYe TeVQeX ɧ chaUYe acXeYV de We QeXXVe ɧ RiZeaY deW eRjeY\ de PŭYXiPiWaXiSR 
des données personnelles via les outils numériques, de comprendre les évolutions qui 
en découlent, de confronter les points de vue et de discuter des solutions envisageables 
quant aux impacts. ERfiR, Pe cSRXVibYXeYV TVSTSWe de cVɰeV YR cSQiXɰ dŭɰXhiUYe UYi 
regrouperait les différentes parties prenantes. Concernant les plateformes numériques, 
Pe dVSiX TSYV YR W]RdicaX de RɰgScieV PeW CSRdiXiSRW GɰRɰVaPeW dŭUXiPiWaXiSR de 
TPaXefSVQeW a ɰXɰ eRZiWagɰ, cSQQe iP RɰgScie aYjSYVdŭhYi PeW cSRZeRXiSRW cSPPecXiZeW.  

GaVaRXiV PŭɰUYiPibVe eRXVe Zie TVSfeWWiSRRePPe eX Zie TViZɰe  
 
Afin de garantir un bon équilibre entre vie professionnelle et vie privée, la question du 
télétravail doit être traitée. À cet effeX, iP a ɰXɰ TVSTSWɰ dŭeRcadVeV Pe VecSYVW aY XɰPɰXVaZaiP 
ou de pouvoir le négocier. Certains qualifient le télétravail comme un droit individuel qui 
dSiX Wŭe\eVceV daRW YR cadVe cSPPecXif eX cSSVdSRRɰ eX TVSTSWeRX donc la négociation 
collective afin de conclure un accord collectif sur ce sujet : 
 

La RɰgSciaXiSR cSPPecXiZe TeVQeX dŭaTTVɰheRdeV Pe WYjeX dY XɰPɰXVaZaiP daRW WeW aZaRXageW TSYV 
PŭeRXVeTViWe eX TSYV PeW WaPaViɰW, dŭɰPabSVeV YR cadVe de VecSYVW cPaiV eX XVansparent, de fixer 
PŭSVgaRiWaXiSR deW jSYVW de XɰPɰXVaZaiP, PeW QSdaPiXɰW TVaXiUYeW de cSRRe\iSR eX PeW QS]eRW 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0790&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0790&from=EN
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QaXɰViePW. LŭaccSVd UYi dɰbSYcheVa, TPYW cSRWiWXaRX UYŭYRe chaVXe, eWX YR ZecXeYV de TVSQSXiSR 
dY XɰPɰXVaZaiP ZSiVe dŭaXXVacXiZiXɰ caV WSRX TSWɰes les modalités et la prise en compte des impacts 

sur les organisations du travail. 
 
 

Droit et libertés 

Sécurité et protection des données  

La cybersécurité et la protection des données personnelles ont été soulevées à plusieurs 
reprises dans la rubrique des questions générales de la consultation. Plusieurs 
contributeurs ont insisté sur la nécessité de renforcer la sécurité des systèmes des 
logiciels ou le stockage des données. 
  
Plus précisément, il a été recommandé de protéger les données personnelles stockées 
dans le cloud : 
 

Toute donnée personnelle, quelque soit son lieu de stockage, devrait être défendable 
autant que si elle était présente chez soi. Ainsi, seule une perquisition, encadrée par des 

règles précises et s'effectuant sous le contrôle d'un officier de police judiciaire ou d'un 
juge, devrait permettre à quiconque d'y accéder. 

 
DaRW PŭSbjecXif dŭaQɰPiSVeV Pa WɰcYViXɰ deW W]WXɯQeW, ceVXaiRW TVSTSWeRX de QeXXVe eR 
place une loi qui oblige à diffuser sous Licence Libre ou sous licence Open Source le 
code de tous les logiciels gérant des applications critiques, pouvant mettre en danger les 
personnes (secteur médical, voiture autonome, énergie nucléaire, sites Seveso). Il a été 
WSYPigRɰ UYe Pa PSi TeVQeXXVaiX RSR WeYPeQeRX PŭaQɰPiSVaXiSR de Pa WɰcYViXɰ de ceW 
systèmes, mais également de détecter rapidement des mouchards, de contrôler la 
qualité du code et, enfin, d'éviter des scénarios catastrophes.  

Protection des consommateurs en ligne 

Dans le domaine du commerce en ligne, diverses propositions proposent de renforcer la 
protection des consommateurs. Par exemple, certains estiment que la certification des 
aZiW cPieRXW, cSRXVaiVeQeRX ɧ Pa ceVXificaXiSR XVadiXiSRRePPe, Re gaVaRXiX TaW PŭiQTaVXiaPiXɰ dY 
cSRXVɺPe, RŭaWWYVe TaW Pa WɰcYViXɰ deW cSRWSQQaXeYVW aY UYSXidieR eX Re fSYVRiX TaW 
dŭiRfSVQaXiSR fiabPe. LeW cSRXVibYXeYVW cSRWXaXeRX UYe les acteurs traditionnels sont 
soumis à des réglementations fortes et parfois coûteuses pour le bien de tous alors que 
PeW RSYZeaY\ acXeYVW digiXaY\ Rŭ] WSRX TaW cSRfVSRXɰW. PaV conséquent, ils proposent que 
tous les acteurs soient soumis aux mêmes règles et aux mêmes exigences de protection 
et de sécurité.  

DŭaYXVeW SRX WSYPeZɰ, XSYjSYVW TaV VaTTSVX aY cSQQeVce eR PigRe, UYe de RSQbVeY\ WiXeW 
(principalement des agences de voyage en ligne) mènent une stratégie consistant à 
« ajouter des frais non négligeables lors du paiement selon le type de carte bancaire 
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utilisée ». Selon ce contributeur cette stratégie devrait être soit interdite, soit mieux 
réglementée et sécurisée.  

Une autre contribution soulève également que les banques, assurances, opérateurs de 
communications électroniques, et plus généralement toutes les entreprises proposant 
un abonnement, devraient donner la possibilité de le résilier en ligne. 

En outre, une proposition, qui a divisé les contributeurs, vise à interdire les pratiques de 
micro-transactions sur les plateformes de jeux tels que les loot box qui consistent à 
payer pour un objet (majoritairement un coffre) offrant au joueur des jeux-vidéos 
améliorations dans le jeu.   

QYaRX ɧ Pa VɰgYPaXiSR de PŭYRiZeVW RYQɰViUYe, ceVXaiRW cSRXVibYXeYVW fSRX Pe cSRWXaX de 
PŭabWeRce, eR FVaRce, dŭYRe SVgaRiWaXiSR efficace deW VɰgYPaXeYVW caTabPeW dŭiRXeVZeRiV 
efficaceQeRX TSYV TVSXɰgeV PŭeRWeQbPe deW Pibertés et droits fondamentaux dans 
PŭYRiZeVW dY RYQɰViUYe. URe TVSTSWiXiSR XVaiXe cette problématique en trois temps :  

� Dans un premier temps, transformer les autorités existantes ou en créer, de 
QaRiɯVe ɧ TSYZSiV VɰgYPeV PŭeRWeQbPe deW TViRciTeW fSRdaQeRXaux dans le 
RYQɰViUYe (PibeVXɰ dŭe\TVeWWiSR, PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe eX dŭaWWSciaXiSR, dVSiX de 
propriété, droit à la sûreté et à la sécurité).  

� Dans un deuxième temps, rationaliser le fonctionnement des différents 
régulateurs, en les incitant à travailler en concertation voire de manière collégiale 
(ce qui peut au passage éviter les prises de position isolées divergentes ou 
incohérentes) et via une mutualisation de certaines ressources techniques, 
juridiques et opérationnelles.  

� Dans un dernier temps, accordeV aY\ VɰgYPaXeYVW YRe QaVge de QaR�YZVe 
suffisante pour leur permettre de mener « au quotidien » une régulation efficace, 
agile et dynamique. 

En outre, une contribution pointe les problématiques liées à l'utilisation quasi-inévitable 
des services de type cloud TSYV cSRXVɺPeV YR SbjeX cSRRecXɰ. EPPe QeX PŭacceRX WYV Pe 
problème sérieux d'obsolescence des objets connectés et propose que l'État impose (au 
niveau européen) des obligations telles UYe PŭSbPigaXiSR de gaVaRXiV YR WeVZice TeRdaRX 
YR ceVXaiR RSQbVe dŭaRRɰeW. 

La protection des jeunes en ligne passe également par le contrôle de leur âge lorsque 
deW VeWXVicXiSRW WŭiQTSWeRX. URe cSRXVibYXiSR WŭiRXeVVSgeaiX aiRWi WYV Pa ZeRXe dŭaPcSSP eR 
ligne et son accessibilité pour les mineurs. Elle proposait de faire évoluer les règles 
WŭaTTPiUYaRX WYV Internet, de Pa ZɰVificaXiSR de Pa QajSViXɰ de PŭacheXeYV jYWUYŭɧ Pŭe\TSWiXiSR 
ɧ deW cSRXeRYW dŭiRfPYeRceYVW XVaZaiPPaRX TSYV deW aPcSSPieVW.   
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Éthique  

URe cSRXVibYXiSR TVSTSWe YRe X]TSPSgie deW UYeWXiSRW dŭɰXhiUYe, eR diWXiRgYaRX PŭɰXhiUYe 
« by design » (conception des outils et déontologie des concepteurs), PŭɰXhiUYe « des 
usages » (YXiPiWaXiSR deW SYXiPW) eX PŭɰXhiUYe « sociétale » (impacts du numérique sur la 
WSciɰXɰ : acceTXabiPiXɰ deW iRRSZaXiSRW, ɰcSRSQie eX deWigR de PŭaXXeRXiSR, eQTVeiRXe 
énergétique et écologique, inclusion, ŷ). 

URe aYXVe cSRXVibYXiSR, VePaXiZe ɧ PŭYXiPiWaXion de l'Intelligence Artificielle (IA), fait appel au 
respect de différents principes tel que le respect du droit de la cSRcYVVeRce, PŭiRcPYWiSR, 
la non-discrimination ou encore la transparence. En cinq points, la contribution vise à ce 
UYe PŭIA WSiX acceTtable, explicable et inclusive : 

- BɰRɰfice ɰcSRSQiUYe : LŭiRXePPigeRce aVXificiePPe Za XVaRWfSVQeV Pa cVɰaXiSR de VicheWWe eX 
dŭeQTPSiW QaiW deZVaiX XSYjSYVW WeVZiV ɧ eRcSYVageV YRe cSRcYVVeRce eX deW iRRSZaXiSRW WaiReW 

pour tous les acteurs du marché. Ainsi les pratiques anticoncurrentielles devraient être 
WaRcXiSRRɰeW TeY iQTSVXe UYŭePPeW WSieRX baWɰeW WYV deW SYXiPW de PŭIA SY RSR (e\eQTPe : 

aPgSViXhQeW dŭeRXeRXe WYV PeW TVi\). 
- IRcPYWiSR : LŭIA Re dSiX TaW ɱXVe VɰWeVZɰe ɧ YRe ɰPiXe TViZiPɰgiɰe, eX WeW dɰcisions ne doivent pas 

WeVZiV ɧ QaRiTYPeV SY diWcViQiReV YR ceVXaiR gVSYTe de TeVWSRReW. LŭIA TSYVVaiX ɱXVe YXiPiWɰe aY 
profit de communautés désavantagées ou dans des buts humanitaires. eBay met déjà ce 

principe en pratique en permettant à des entrepreneurs de régions reculées ou en crise de 
participer au commerce mondial. 

- E\TPicabiPiXɰ eX XVaRWTaVeRce : LeW VSbSXW eX PŭIA WSRX deW SYXiPW UYi dSiZeRX VeWXeV aY WeVZice deW 
hYQaiRW. LeW dɰciWiSRW TViWeW TaV PŭIA dSiZeRX VeWXeV e\TPicabPeW TSYV ceY\ UYi PŭYXiPiWeRX. NSR 

WeYPeQeRX PŭIA RŭeR WeVa UYe QieY\ acceTXɰe TaV Pa WSciɰXɰ, QaiW cePa TeVQeXXVa aYWWi de cSVVigeV 
PeW eVVeYVW TVSdYiXeW TaV ceW W]WXɯQeW. MɱQe Wi PŭIA aTTVeRd eX VɰagiX de QaRiɯVe de TPYW eR 

TPYW aYXSRSQe, eR caW dŭaccideRX, YRe XVaRWTaVeRce totale sera nécessaire pour comprendre le 
raisonnement qui a pu conduire au désastre et en désigner le bon responsable. 

- Sécurité : Les principes fondateurs de la protection des données comme la transparence ou la 
loyauté devront continuer à être respectɰW daRW YR QSRde Sɽ PŭIA We dɰZePSTTe. PSYZSiVW TYbPicW 

et entreprises devront comprendre, gérer et prendre en compte ces évolutions dans leurs 
pratiques et dans la réglementation. 

- CSQTPɰQeRXaViXɰ : LŭIA deZVaiX We cSRceRXVeV WYV PŭaQɰPiSVaXiSR deW caTaciXés naturelles des 
individus sans chercher à les remplacer. Les perceptions humaines ont des bénéfices inhérents 

dSRX iP Re faYX TaW We TViZeV. PaV e\eQTPe, PŭadaTXaXiSR deW TVi\ eR fSRcXiSR dY TVSfiP de 
PŭYXiPiWaXeYV Re deZVaiX TaW VeQTPaceV WSR PibVe chSi\ de cSRWSQQaXeYV. ER VeZaRche PŭIA TeYX 
servir à améliorer des recommandations ou comme sur eBay à présenter un large éventail de 

solutions pour un même produit. 
 
 
 
 

Société numérique 

Apprentissage, formation, éducation 

BieR UYe PŭɰdYcaXiSR aY\ enjeux numériques soit distillé dans les six autres thèmes de la 
consultation, de nombreuses contributions des questions générales se sont penchées 
WYV PeW eRjeY\ de fSVQaXiSR eX dŭɰdYcation au et par le numérique.  
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LŭɰcSPe 
 
Le premier lieu cSRceVRɰ TaV ceW UYeWXiSRW eWX PŭɰcSPe. De QaRiɯVe gɰRɰVaPe, PeW 
cSRXVibYXeYVW WSYXieRReRX Pa RɰceWWiXɰ de VeRfSVceV PeW cSYVW dŭɰdYcaXiSR RYQɰViUYe 
dans les programmes scolaires.  

 
Intégrer l'éducation numérique dans les programmes de toutes les classes eX je Re TaVPe TaW dŭYRe 
pauvre heure dans l'année scolaire mais d'une « éducation numérique » (le futur de nos enfants) au 

même niveau qu'un cours d'histoire (le passé de nos enfants). 
 
DŭaYXVeW cSRXVibYXiSRW WSRX TPYW SVieRXɰeW ZeVW PŭYXiPiWaXiSR de PŭSYXiP RYQɰViUYe aY WeiR 
des établissements.  
 
Un contributeur ZSiX eR PŭɰcSPe TViQaiVe Pe PieY idɰaP TSYV dɰQScVaXiWeV Pe RYQɰViUYe 
ɰXhiUYe, ɧ XVaZeVW PŭYXiPiWaXiSR deW W]WXɯQeW dŭe\TPSiXaXiSR, de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe et 
de PSgiciePW WSYW PiceRceW PibVeW. AiRWi, PŭɕXaX We placerait dans une logique de 
« contribution » plus que de « consommation » des outils fournis par les acteurs 
dominants du numérique. Opérationnellement, elle propose de rediriger les déductions 
dŭiQTɺXW eX Xa\eW de ceW WSciɰXɰW ZeVW ceW TVSjeXW, aiRWi UYe de PaiWWeV aY\ ciXS]eRW YRe 
possibilité de participer aux allocations des budgets. Une autre contribution propose 
dŭɰXeRdVe PŭYXiPiWaXiSR deW PSgiciePW PibVeW ɧ XSYXeW PeW WXVYcXYVeW TYbPiUYeW.  
 
Le RYQɰViUYe TeVQeX ɰgaPeQeRX YRe QSdeVRiWaXiSR deW W]WXɯQeW dŭaTTVeRXiWWage. IP eWX 
ainsi proposé dŭɰXeRdVe ɧ dŭaYXVeW ɰXabPiWWeQeRXW YRe WSPYXiSR dɰZePSTTɰe ɧ PŭURiZeVWiXɰ 
de Lille pour évaluer les connaissances des étudiants et qui présenterait, au-delà des 
aZaRXageW ɰcSRSQiUYeW eX ɰcSPSgiUYeW, YR iRXɰVɱX eR XeVQeW dŭaRaP]We de dSRRɰeW TSYV 
améliorer les parcours pédagogiques.  
 
La fSVQaXiSR deW eRWeigRaRXW a ɰgaPeQeRX ɰXɰ ɰZSUYɰe daRW YRe cSRXVibYXiSR, PŭSbjecXif 
ɰXaRX de PeYV TeVQeXXVe de WŭaTTVSTVieV de RSYZeaY\ SYXiPW eX de faZSViWeV Pa cSPPabSVaXiSR.  

ERfiR, PŭɰcSPe TeYX ɱXVe YR PieY de dɰcSYZeVXe de ZScaXiSRW. URe cSRXVibYXiSR Troposait de 
sensibiliser les collégiens aux métiers du jeu vidéo, en faisant intervenir des 
TVSfeWWiSRRePW. LŭeRjeY eWX dŭaccSQTagReV PeW jeYReW eX PeYVW TaVeRXW, aiRWi UYe 
dŭacXYaPiWeV PeW VeTVɰWeRXaXiSRW dY WecXeYV, eX dŭiRZiXeV PeW jeYReW fiPPeW ɧ ] eRZisager une 
caVViɯVe. CeXXe WeRWibiPiWaXiSR TSYVVaiX iRXeVZeRiV daRW Pe cadVe deW WXageW dŭSbWeVZaXiSR 
en classe de troisième.  

Formation des adultes 
 
Hors du système éducatif et de la formation initiale, la formation continue des adultes 
déjà insérés dans la vie professionnelle a été mise en avant. Au-delà des compétences 
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XechRiUYeW, cSQQe PŭYXiPiWaXiSR deW iRXeVfaceW, eX de PŭaccYPXYVaXiSR deW ciXS]eRW aux 
enjeux de la transformation numérique, des sujets spécifiques ont émergé.  

La transformation numérique de nos entreprises, de nos administrations et de nos vies prend un grand 
cap. Il est essentiel que l'état aide à promouvoir les bonnes pratiques et l'utilisation des outils 

informatiques : dès l'école, collège ou lycée et intervenir dans le cadre d'actions sociales auprès 
d'associations et collectivités territoriales. Les sujets qui pourraient être poussés seraient les suivants : 

� Création d'une boîte mail 
� Utilisation d'une boîte mail 

� Sécurité et confidentialité (réseau sociaux, mails...) 
� Sécurité sur les réseaux sociaux 

� Fraudes et spam 
� Démarches en lignes (impôts, CAF, électricités, téléphone et Internet, banque...).  

Cependant, il est nécessaire d'investir dans le renouvellement informatique de ces infrastructures et 
associations qui parfois est obsolète et exposé à des risques de failles de sécurités importantes. Il faut 

inciter les entreprises et grands groupes à faire don de leurs DEEE pour qu'ils aient une seconde vie.  

CeVXaiReW cSRXVibYXiSRW ZSieRX Pɧ PŭSccaWiSR de TVSQSYZSiV PeW ZaPeYVW dɰQScVaXiUYeW eX 
Pa WSPidaViXɰ RYQɰViUYe, dŭaYXVeW iRWiWXeRX WYV Pe beWSiR de dɰZePSTTeV deW cSRRaiWWaRceW 
en matière de sécurité, en particulier pour les agents de la fonction publique, au point de 
rendre obligatoires certains modules.  

Les formations d'inclusion numérique qui fleurissent ne devraient pas se focaliser sur les outils 
et encore moins les outils plateformes, mais surtout elles devraient aider les citoyens à mieux 

comprendre les impacts du numérique pour leur métier et leur entreprise. Pourquoi pas des 
MOOCs proposés par l'État. Un organisme de formation devrait être totalement indépendant d'un 

fournisseur, que ce soit soft, hard ou plateforme. Ainsi, on éviterait que les formations soit une 
promotion déguisée, tel que cela a pu se voir à l'éducation nationale.  

Les moyens de cette formation sont divers : mise en place de groupes de travail, 
YXiPiWaXiSR dY cSQTXe TeVWSRReP de fSVQaXiSR, cVɰaXiSR dŭYRe plateforme ou 
aTTVeRXiWWage Zia deW MOOCW. URe cSRXVibYXiSR TVSTSWe dŭaiPPeYVW Pa gɰRɰVaPiWaXiSR de 
ces derniers comme compléments aux cours en présentiel.  

La formation des formateurs fait également débat. Une contribution insistait ainsi sur la 
nécessité de pouvoir compter sur un réseau de médiateurs en mesure de réaliser cette 
passation, répartis sur tout le territoire dans certains lieux publics, comme les 
bibliothèques ou les mairies. 
  
Inclusion  
 
La question de la formation est iRXiQeQeRX Piɰe ɧ cePPe de PŭiRcPYWiSR RYQɰViUYe. URe 
cSRXVibYXiSR We cSRceRXVe WTɰcifiUYeQeRX WYV PŭaccSQTagReQeRX deW TPYW dɰQYRiW face 
au numérique, en articulant ses propositions autour de trois axes : mieux faire connaître 
les formations existantes (plateforme pour le numérique inclusif, outils de sensibilisation 
eX dŭauto-ɰZaPYaXiSR, cVɰaXiSR dŭYR « niveau faible » dans la plateforme PIX), former les 
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formateurs (reconnaissance du métier, formation commune, volet « culture citoyenne du 
numérique », passerelles et approches croisées entre le numérique et le social) et rendre 
les services en ligne plus accessibles (baromètre des besoins et difficultés, empathie de 
la part des créateurs de services, transparence, recensement des initiatives nouvelles).  
 
Une autre contribution évoque les difficultés liées à la dématérialisation, en termes 
dŭɰUYiTeQeRXW cSQQe dŭYWageW, eX TVSTSWe PŭSbPigaXiSR dŭYRe aPXeVRaXiZe, eR TaVXicYPieV 
PSVWUYŭiP eWX UYeWXiSR de TVɰVSgaXiZeW TYbPiUYeW.  

Protection liée à la santé 

Le numérique appliqué au domaine de la santé est porteur de nombreux enjeux : 
XVaRWfSVQaXiSR dY W]WXɯQe de WaRXɰ, RSYZePPeW TeVWTecXiZeW eR XeVQeW dŭiRRSZaXiSR, de 
prévention, mais également risques liés aux mésusages, influence sur la sphère 
familiale, ŷ PSYV y répondre, une contribution faisait état de grands principes à 
dɰZePSTTeV : dɰfiRiXiSR dŭYRe WXVaXɰgie gɰRɰVaPe, WXVYcXYVaXiSR dŭYRe TSPiXiUYe de 
TVɰZeRXiSR eX dŭYRe TSPiXiUYe de WSiR. EPPe dɰXaiPPaiX eRWYite plusieurs mesures générales : 
QiWe eR TPace dŭYR VɰfɰVeRXieP de TVɰZeRXiSR, VɰTeVXSViWaXiSR deW SYXiPW de ceXXe 
TVɰZeRXiSR, SVgaRiWaXiSR dŭYRe fiPiɯVe de WSiRW aYXSYV dY RYQɰViUYe eX fSVQaXiSR deW 
acteurs concernés.  

En termes de mésusages, une contribution approuvée par plus de 180 participants se 
penchait plus spécifiquement sur la question du suicide et la réduction des expositions 
à risque. Face au cyber-harcèlement, aux iRciXaXiSRW aY TaWWage ɧ PŭacXe SY eRcSVe aux 
risques de contagion suicidaires, cette contribution proposait une série de mesures, 
allant du recensement et de la lutte contre les sites et contenus à risque aux stratégies 
dŭeRXVaide eX ɧ Pa fSVQaXiSR deW TVSfeWWiSRRePW cSRceVRɰW.  

Environnement 

La TViWe eR cSQTXe de Pa TVSXecXiSR de PŭeRZiVSRReQeRX TaV eX gVɩce aY RYmérique a été 
QiWe eR aZaRX daRW TPYWieYVW cSRXVibYXiSRW. TSYX dŭabSVd, plusieurs contributions 
soulignent PŭiQTacX eRZiVSRReQeRXaP dY numérique, RSXaQQeRX PŭiQTSVXaRXe 
cSRWSQQaXiSR dŭɰReVgie eRgeRdVɰe TaV PŭYWage dY RYQɰViUYe, TaVfSiW QɱQe PSVWUYŭiP 
RŭeWX TaW iRdiWTeRWabPe. PaVQi PeW TVSTSWiXiSRW PiɰeW, SR VeXVSYZe PŭYXiPiWaXiSR de VɰWeaY\ 
QSiRW ɰReVgiZSVeW, Pa faZSViWaXiSR de Pa VecheVche eR ce WeRW, PŭaVVɱX de PŭYXiPiWaXiSR deW 
QaiPW SY eRcSVe PŭiQTPicaXiSR deW acXeYVW dY WXVeaQiRg. ERWYiXe, cSRceVRaRX Pa lutte 
contre l'obsolescence programmée des appareils numériques, et plus particulièrement 
des objets conRecXɰW, iP eWX TVSTSWɰ dŭiQTSWeV aux fabricants des obligations de 
durabilité.  
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Administration 

Politique publique 
 
De nombreuses contributions se sont orientées sur les enjeux du numériques au niveau 
de PŭadQiRiWXVaXiSR TYbPiUYe. CeVXaiReW deQaRdeRX YRe VefSRXe XSXaPe deW TSPiXiUYeW 
publiques qui y sont liées.  

Un contributeur a proposé « dŭSVgaRiWeV Pa VeRcSRXVe de deux voies qui se connaissent 
QaP, PŭiRRSZaXiSR iWWYe de Pa WSciɰXɰ ciZiPe eX Pa cSRceTXiSR XVadiXiSRRePPe dY WeVZice TYbPic, 
afiR de QeXXVe Pe QeiPPeYV deW deY\ aY WeVZice de PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, ɧ XVaZeVW YR PacXe 
Service Public Citoyen qui permet de sceller les engagements réciproques du citoyen et 
de PŭɕXat. » Les citoyens prendraient des engagements pour déterminer les valeurs à 
TVSXɰgeV WYV Pa baWe dŭYRe QiWWiSR dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX PŭÉtat, de son côté, avec des 
cSPPecXiZiXɰW PScaPeW eX PŭeRWeQbPe deW iRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW faZSViWeraient la création. 
La vision proposée à travers le Service Public Citoyen (SPC) permet notamment de faire 
ɰZSPYeV Pa ZiWiSR acXYePPe dY WeVZice TYbPic eX dY VɺPe de PŭɕXaX, autour de son rôle de garant 
des valeurs du service public citoyen plutôt que son unique producteur, tout en redonnant 
du sens au métier de ses agents. 

En ce qui concerne le pilotage politique du numérique en France, les contributions 
divergent mais proposent de RSYZePPeW cSRfigYVaXiSRW. AiRWi, PŭYRe dŭeRXVe ePPe eRZiWage 
Pa WYTTVeWWiSR dY SecVɰXaViaX dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe eR e\TPiUYaRX UYe :  

L'existence de ce secrétariat est la preuve évidente du retard de la France dans ce domaine (par rapport 
à l'Allemagne, par exemple) (sans même citer les USA). Ce retard ne peut être comblé que par un 

système éducatif performant dans le domaine du numérique.  

Une aYXVe TVSTSWe Pa cVɰaXiSR dŭYR « QiRiWXɯVe de PŭiRfSVQaXiUYe » destiné à fournir un 
socle « appuyé par un back-Sffice dŭɕXaX « pour que les collectivités harmonisent leurs 
SYXiPW eX RŭYXiPiWeRX TPYW de PSgiciePW ɰXVaRgeVW. La fYWiSR deW aYXSViXɰW de VɰgYPaXiSR XePPeW 
UYe Pa CNIL, Pe CSA eX PŭArcep, a également été avancée, pour des raisons de cohésion et 
dŭɰcSRSQieW bYdgɰXaiVeW, WaRW XSYXefSiW faiVe PŭYRaRiQiXɰ.  

PPYWieYVW cSRXVibYXiSRW TVSTSWeRX deW SYXiPW deWXiRɰW ɧ faciPiXeV Pa Zie deW ciXS]eRW. LŭYRe 
dŭeRXVe ePPe ɰZSUYe aiRWi YR WeVZice dŭaVchiZage SffVaRX ɧ chacYn un espace de stockage 
pérenne et protégé où stocker ses documents. Le vote électronique a également été 
proposé, engageant des débats sur sa potentielle acceptabilité par les électeurs et sur 
PeW ViWUYeW UYŭiP TSVXeVaiX eR XeVQeW de WɰcYViXɰ.  

La question du logiciel libre est revenue dans plusieurs contributions, en particulier son 
adSTXiSR TaV Pŭɕtat et les acteurs publics, à toute échelle. Ces propositions étaient parmi 
les plus soutenues par les votants en ligne et ont engagé des débats sur des sujets 
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connexes (souveraineté numérique, OS souverain, ŷ) QaiW ɰgaPeQeRX WYV PeW difficYPXɰW 
UYe ceW ɰZSPYXiSRW TSYVVaieRX WSYPeZeV (difficYPXɰW dŭadaTXation et de standardisation, ŷ).  

Enfin, le numérique a été perçu comme un outil de transparence vis-à-vis des citoyens, 
une contribution proposant ainsi de créer une plateforme centralisant toutes les 
dépenses publiques, alimentée par les agents et ouverte aux citoyens, et qui pourrait 
même « WeVZiV de PSgicieP cSQTXabPe ɧ PŭÉtat ». 

Consultation en ligne 
 
Les questions générales des États généraux ont permis aux contributeurs de se 
prononcer sur la forme et le contenu de la consultation en ligne. Les contributeurs ont 
TVSTSWɰ dŭaQɰPiSVeV PeW SYXils de consultation citoyenne. DŭaYXVeW SRX TVSTSWɰ Pe 
développement des outils démocratiques numériques. 
 
Une contribution propose la créatioR dŭYRe aTTPicaXiSR/TPaXefSVQe Internet qui aurait 
pour objectifs de faire éclore des consensus sur des textes de lois liés à une réforme 
constitutionnelle. Les citoyens pourraient faiVe deW TVSTSWiXiSRW daRW PŭaTTPicaXiSR, 
approuver ou rejeter des sujets, voter, etc. Cette application/plateforme Internet aurait la 
vertu de permettre à tous les français de participer à l'élaboration de la démocratie. 

La cSRXVibYXiSR fSYVRiX cSQQe WSYVce dŭiRWTiVaXiSR Pa cSRWYPXaXiSR #PaVPSRWRIC 
(référendum d'initiative citoyenne) lancée par Parlement & Citoyens.  

ER deVRieV PieY, RSXSRW UYŭYR cSRXVibYXeYV a TVSTSWɰ Pa XVadYcXiSR deW VɰWYPXaXW deW 
travaux en mesures concrètes applicables rapidement en ajoutant que les textes 
deZVaieRX ɱXVe dŭaTTPicaXiSR iQQɰdiaXe. CeXXe cSRXVibYXiSR a faiX PŭSbjeX de RSQbreux 
votes, appuyée par presque 60 contributeurs. 
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Lettre de saisine 

   

LE SECRETAIRE D¶ETAT CHARGE DU NUMERIQUE 

_____ 

Le 28 juin 2018 
 
Objet : Lancement des « États généraux des nouvelles régulations du numérique » 
 

Contexte et enjeux 

 
LH QXPpULTXH a aWWHLQW O¶âge de la maturité : les espaces et objets numériques ne sont plus en 
PaUJH PaLV SaUWRXW dpVRUPaLV, OHV acWHXUV pPHUJHQWV d¶KLHU VRQW dHYHQXV dHV JpaQWV PRQdLaX[, HW 
les citoyens, alertés par de récents scandales (ex. Cambridge Analytica) et des constats faits dans 
leur vie quotidienne (ex. dépendance aux écrans), perçoivent désormais plus clairement les effets, 
bons et mauvais, attachés aux pratiques numériques.  
 
Dans cet âge de la maturité, il apparaît nécessaire de poser des règles de régulation pérennes et 
adaptées aux nouvelles réalités. En particulier, un cadre général de régulation des géants du 
numérique apparaît désormais indispensable. Leur taille et la dimension systémique de leurs 
activités soulèvent en effet, j l¶inVWaU de la ViWXaWion dpjj UenconWUpe aYec leV gUandes banques, 
des problématiques de contrôle démocratique et de risque en cas de dysfonctionnement. 
 
L¶RbMHcWLI HVW d¶aQWLcLSHU HW dH SRVHU XQ cadUH adaSWp HW adaSWabOH VXU Oa dpcHQQLH j YHQLU HW PHWWUH 
fin à des initiatives252 trop parcellaires et lancées trop tardivement, en réaction à des critiques ou 
évènements particuliers.  
 
DaQV cH cRQWH[WH, OH SHcUpWaLUH d¶État auprès du Premier Ministre chargé du numérique a proposé 
le 25 mai dernier le lancement des « États généraux des nouvelles régulations numériques », 
SRXU cRXYULU O¶HQVHPbOH dHV cKaPSV d¶acWLRQ SRWHQWLHOV, aVVXUHU XQH cRKpUHQcH d¶HQVHPbOH HW 
cRQIpUHU j O¶acWLRQ SXbOLTXH XQH dLPHQVLRQ V\PbROLTXH IRUWH, aYHc XQ dRXbOH bpQpILcH dH OLVLbLOLWp 
pour les citoyens et pour le Gouvernement.  
 
CHW H[HUcLcH V¶LQVcULW daQV O¶aSSHO j XQ nouveau cadre de régulation numérique international, 
lancé par le Président de la République lors du salon Vivatech en mai 2018, et évoqué par le 
PUHPLHU PLQLVWUH daQV VRQ dLVcRXUV j O¶Université de Tsinghua en juin 2018 : « cette régulation du 
nXmpriqXe n¶a de VenV qX¶j l¶pchelle mondiale. La France lancera Xne conVXlWaWion 
internationale pour réfléchir à ces régulations intelligentes ». 
 
Les travaux visent en priorité à porter des objets européens qui pourront alimenter le programme 
de travail de la prochaine Commission, avec une mise en avant de la France comme un pays 
pilote sur le sujet, en conformité avec le message plus global porté sur la souveraineté européenne. 
Par exception, ce processus peut aussi susciter quelques initiatives nationales, ce qui alimentera 

 
252 Ex. proposition de directive sur la fiscalité numérique, mission en France sur la régulation des 
contenus haineux et racistes en ligne, etc.  
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le volet « protection » dH O¶acWLRQ dX JRXYHUQHPHQW. Il permet enfin de cadrer les contributions 
tout en associant pleinement toutes les parties prenantes, au premier rang desquelles les 
parlementaires. 
 
 

NaWXUe de l¶e[eUcice  

 
L¶H[HUcLcH UHcRXYUH trois dimensions - économique (quelle régulation adaptée aux exigences 
d¶LQQRYaWLRQ HW dH MXVWH cRQcXUUHQcH j O¶qUH dHV SOaWHIRUPHV ?), sociale (comment encourager le 
développement dH O¶pcRQRPLH cROOabRUaWLYH WRXW HQ aVVXUaQW XQH MXVWH SURWHcWLRQ VRcLaOH dHV 
travailleurs des contributeurs ?) et sociétale (quelles contraintes imposer aux plateformes, au-delà 
du travail déjà accompli sur la protection des données personnelles, en vue d¶aVVXUHU XQ PHLOOHXU 
respect des règles du vivre-ensemble ?) - et pose le sujet transversal des nouvelles modalités et 
méthodes de régulations (QRXYHaX[ dURLWV dH cRPPXQLcaWLRQ dH dRQQpHV, SaVVaJH d¶XQH ORJLTXH 
de contrôle a posteriori à une supervision en temps réel, etc.) 
  
Il associe, sur chaque chantier (au moins) un parlementaire, un membre du Conseil national du 
QXPpULTXH HW dHV UHSUpVHQWaQWV dH Oa d¶adPLQLVWUaWLRQV, d¶AAI HW dH Oa Commission européenne. 
L¶HQVHPbOH dRQQH dRQc OLHX j 4 groupes de travail, qui pourront être complétés par une à deux 
mission(s) ad hoc et par une consultation en ligne. 
 
En parallèle, les pays européens sont associés à une réflexion plus générale sur le programme 
numérique 2019-2024 dH Oa CRPPLVVLRQ, aX WUaYHUV d¶XQ H[Hrcice, « Europe Tech 2024 » initié 
avec 5 pays (Allemagne, Belgique, Espagne, Danemark, Suède) sur quelques mois (septembre 
2018 - janvier 2019) 
  
 

Objets politiques attendus 

 
Les nouvelles régulations numériques recouvrent trois dimensions (économique, sociale et 
sociétale) et pose le sujet transversal des nouvelles modalités et méthodes de régulations. Les 
WUaYaX[ V¶LQVcULYHQW daQV O¶RbMHcWLI dH SURPRXYRLU XQ QXPpULTXH OLbUH, RXYHUW, LQWHURSpUabOH HW 
LQQRYaQW, aX VHUYLcH dX SURJUqV KXPaLQ HW dH O¶pPaQcLSaWLRQ dHV KXPaLQV SaU O¶pdXcaWLRQ, OH 
travail et le plein exercice de leurs libertés fondamentales. 
 
EQ PaWLqUH dH UpJXOaWLRQ pcRQRPLTXH, OHV SURSRVLWLRQV dRLYHQW IaYRULVHU O¶pTXLWp pcRQRPLTXH 
HQWUH acWHXUV, O¶LQQRYaWLRQ dHV QRXYHaX[ HQWUaQWV HW O¶LQWHURSpUabLOLWp WHcKQLTXH HW pcRQRPLTXH dX 
QXPpULTXH. EOOHV dRLYHQW V¶aWWacKHU j UHcKHUcKHU O¶RSWLPXP dHV HIIHWV dH UpVHaX WRXW HQ 
promouvant un modèle économique commun ne reposant pas sur la domination économique de 
quasi-monopoles. 
 
Sur un plan sociaO, OHV SURSRVLWLRQV dRLYHQW SHUPHWWUH Oa PLVH HQ SOacH d¶XQ PRdqOH VRcLaO adaSWp, 
pérenne, protecteur des individus et neutre quant au statut de ces derniers, tout en favorisant le 
travail indépendant grâce au numérique. 
 
S¶aJLVVaQW dHV HQMHX[ dH VRcLpWp, OHV SURSRVLWLRQV dRLYHQW V¶aWWacKHU j aPpOLRUHU Oa SURWHcWLRQ dHV 
personnes, et en particulier des enfants, de leurs données, de leur intégrité et de leur libre-arbitre. 
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Sur les moyens de régulation, les propositions doivent permettre de conférer aux autorités 
publiques les moyens juridiques et techniques de connaître précisément et en en temps réel des 
activités des plateformes et des grands acteurs du numérique, tout en préservant les capacités 
opérationnelles de ces derniers ainsi que leurs secrets industriels et commerciaux. 
 
A O¶LVVXH dH O¶H[HUcLcH, OHV SULQcLSaX[ RbMHWV SROLWLTXHV VXLYaQWV SHXYHQW rWUH aQWLcLSpV : 
 

- Échelon national : loi de régulation numérique (nouvelle organisation des régulateurs, 
QRXYHaX dURLW j cRPPXQLcaWLRQ), PLVH HQ SOacH d¶XQ observatoire sur la transparence 
des plateformes, ORL / SacWH dH cRQILaQcH VXU O¶économie collaborative ; 
 

- Échelon européen : directive cadre sur les moyens de la régulation numérique (ex 
nouveau droit à communication, nouvelles modalités de coopérations entre États), 
directive cadre sur les contenus illicites en ligne (ex. obligations procédurales sur le 
UHWUaLW dHV cRQWHQXV WHUURULVWHV HW dHV acWLRQV dH PaQLSXOaWLRQ dH O¶LQIRUPaWLRQ), adRSWLRQ 
de la directive sur la fiscalité numérique, règlement sur le partage des données 
d¶inWpUrW gpnpUal (cI. dLVcRXUV dX PUpVLdHQW dH Oa RpSXbOLTXH daQV VRQ VXU O¶LQWHOOLJHQcH 
artificielle du 29 mars 2018) et proposition plus large de 10-15 objets pour le programme 
de travail de la prochaine Commission ; 

 
- Échelon international : charte du numérique, établissant des principes inaliénables 

communs (neutralité du net, protection de la vie privée, contrôle démocratique sur les 
plateformes, etc.) et iniWiaWiYe conceUWpe VXU la lXWWe conWUe l¶addicWion aX[ pcUanV. 

 
 

Calendrier proposé 

 
IO HVW SURSRVp d¶RUJaQLVHU OHV États Généraux des nouvelles régulations numériques sur 6 mois, 
avec deux temps de restitution organisés en novembre 2018 et janvier 2019.  
 
Ce calendrier contraint permettrait de préserver 3 mois de WUaYaLO XWLOH aYaQW O¶Internet 
Governance Forum accueilli par la France en novembre prochain, aLQVL TXH d¶abRXWLU j XQ 
ensemble complet de propositions en dpbXW d¶annpe 2019, soit à temps pour la campagne des 
élections européennes.  
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Annexe 

1) Horizons d¶LQWHUYHQWLRQ SaU RUdUH dH SULRULWp HW d¶aPbLWLRQ 

 
Horizons 
d¶inWeUYenWion 

Objectif 

International Accord sur une charte à vocation principielle, pour construire un bloc aligné sur les 
enjeux démocratiques, éthiques et économiques sur le numérique et viser un modèle 
dH UpJXOaWLRQV, VLQRQ cRPPXQHV, aX PRLQV cRQYHUJHQWHV j O¶pcKHORQ LQWHUQaWLRQaO. 

Europe NRXYHaX[ WH[WHV dH UpJXOaWLRQ, SRVaQW XQ cadUH j O¶LQVWaU dHV UpJXOaWLRQV HQ °XYUH 
daQV d¶aXWUHV dRPaLQHV, cRPPH OHV cRPPXQLcaWLRQV électroniques ou les activités 
bancaires, et qui pourra offrir un aiguillon pour les prochaines élections ainsi que le 
Parlement et la Commission qui en seront issus. 

France TH[WHV RX LQLWLaWLYHV SLORWHV, daQV XQH ORJLTXH d¶H[cHSWLRQ, d¶H[SpULPHQWaWLRQ HW 
d¶LPSXOVLRQ SaU XQ Sa\V OHadHU, RX MXVWLILpV SaU O¶XUJHQcH d¶XQH adRSWLRQ LPPpdLaWH, 
j O¶pcKHORQ QaWLRQaO, dH cHUWaLQHV UpJXOaWLRQV RX UpJOHPHQWaWLRQV. 

 

2) Chantiers couverts 

Chantier Thème Eléments couverts 
1. Régulation 
économique 

Contribution aux 
finances publiques 

Fiscalité, cadres sectoriels de contribution financières 
obligatoires (ex. culture) 

1. Régulation 
économique 

Libertés économiques 
(Innovation et liberté 
de choix) 

Cadre de partage des données, neutralité du net et des 
terminaux, loyauté des plateformes, droit de la 
concurrence, obsolescence programmée 

2. Régulation 
sociale 

Association des 
travailleurs des 
plateformes 

Protection sociale des travailleurs, modalités 
d¶aVVRcLaWLRQV aX[ UpVXOWaWV 

2. Régulation 
sociale 

Développement de 
l¶pconomie 
collaborative 

Simplicité des démarches, seuils sociaux et fiscaux 

3. Régulation 
sociétale 

Régulation des 
contenus et respect des 
libertés 

Pluralisme, retrait des contenus terroristes, haineux, 
racistes, de harcèlement, manipulaWLRQ dH O¶LQIRUPaWLRQ, 
pornographie et mineurs, protection des mineurs, 
cyber-harcèlement, protection de la propriété 
intellectuelle et de la vie privée 

3. Régulation 
sociétale 

Ethique  LXWWH cRQWUH O¶addLcWLRQ aX[ pcUaQV, aOJRULWKPHV dH 
UHcRPPaQdaWLRQ, pWKLTXH dH O¶LQWHOOLJHQcH aUWLILcLHOOH  

4. Modalités 
de régulation 
4. Modalités 
de régulation 

 Moyens juridiques (obligations de transparence et de 
communication des plateformes, contrôle des 
algorithmes) et opérationnels à disposition, modalités 
d¶RUJaQLVaWLRQ HW dH cRRSpUaWLRQ  

 
3) MRdaOLWpV cLbOHV SRVVLbOHV d¶LPSOLcaWLRQ dHV acWHXUV  
 

T\pe d¶acWeXU ModaliWpV d¶implicaWion gpnpUale 
Ministères 
Régulateurs 
Parlementaires 
Société civile 
Commission 

Groupes de travail comprenant : un parlementaire, un membre du 
CNNXP, dHV UHSUpVHQWaQWV dH dLUHcWHXUV d¶adPLQLVWUaWLRQ HW d¶AAI HW dH Oa 
Commission européenne pour chacun des 4 chantiers 
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Plateformes, 
entreprises, 
société civile 

C\cOH d¶pcKaQJHV bLOaWpUaX[ ad KRc aYHc OHV SOaWHIRUPHV YRORQWaLUHV, aILQ 
d¶LdHQWLILHU OH cKaPS d¶XQ accRUd SRVVLbOH VXU cKacXQ dHV TXaWUH RbMHWV 
 

Pays européens Initiative Europe Tech 2024 avec quelques pays proches en vue de 
construire un programme numérique, couvrant notamment les sujets de la 
régulation, ambitieux pour 2024 
 

Pays du reste 
du monde 

PURSRVLWLRQ dqV O¶pWp d¶XQH cKaUWH SULQcLSLHOOH dX QXPpULTXH HQ bLOaWpUaO, 
SXLV aSSHOV j adRSWLRQ ORUV dH O¶Internet Governance Forum (novembre 
2018) HW d¶Xne ministérielle dédiée du G7 en 2019 

 
En appui, il est demandé de mettre en place une task force interministérielle pour coordonner et 
synthétiser les travaux des quatre chantiers. Elle est composée de 6 agents ± DINSIC (1), SGAE 
(1), CGE (1), IGF (1), IGAS (1), CNNUM (1) - et chaque administration et AAI concernée désigne 
un correspondant (DGE, Trésor, Justice, DGMIC, DGCCRF, DSS, Arcep, CNIL, CSA, HADOPI, 
ARJEL, ANSSI, etc.).  
 
L¶HQVHPbOH dHV WUaYaX[ V¶LQVcULW daQV deux temporalités : L) dHV SURSRVLWLRQV SRXU O¶Internet 
Governance Forum de novembre 2018 et ii) des propositions pour les élections européennes, la 
ministérielle numérique (cible) du G7 et le prochain Sommet Tech for good au printemps 2019. 
 

� Niveau européen 
 
Un cycle de travail, Europe Tech 2024, est lancé fin août. Il réunit dans un premier temps, et sous 
UpVHUYH d¶accRUdV HQ cRXUV dH cRQcOXVLRQ, cLQT Sa\V : O¶AOOHPaJQH, Oa BHOJLTXH, OH DaQHPaUN, 
O¶EVSaJQH, HW Oa SXqdH, HW XQ UHSUpVHQWaQW dH Oa CRPPLVVLRQ, HQ YXH dH SURSRVHU XQ SURJUaPPH 
numérique conjoint pour la prochaine Commission. 
 
Le premier cycle, qui ne se limite pas aux sujets de régulation et peut être alimenté par les travaux 
dX QLYHaX IUaQoaLV, V¶RUJaQLVHUaLW aXWRXU dH cLQT UpXQLRQV, RUJaQLVpHV UHVSHcWLYHPHQW j PaULV (ILQ 
août), Stockholm (septembre), Berlin (octobre), Copenhague (novembre) et Madrid (décembre), 
avant une restitution des propositions à Bruxelles en janvier 2019. Les régulateurs sont invités à 
organiser ensemble des réunions parallèles avec leurs homologues des pays concernés. 
 
A partir de janvier, le projet sera soumis aux autres ÉtatV PHPbUHV, HW XQ QRXYHaX c\cOH d¶pcKaQJH 
pourra être organisé (février-avril) avec une coalition plus large de pays.  
 

� Niveau international 
 
Avec les plateformes, dHX[ W\SHV d¶LQWHUacWLRQV VRQW SURSRVpHV : une implication des 
représentations françaises dans les ÉtatV GpQpUaX[ HW dHV pcKaQJHV ad KRc, VRXV IRUPH d¶aWHOLHUV 
de réflexion sur des plages longues (3h), avec les contreparties internationales. 
 
AYHc OHV Sa\V d¶EXURSH HW KRUV EXURSH, XQ SaUWaJH dH projet de charte de numérique sera 
HIIHcWXp HQWUH MXLQ HW RcWRbUH, HQ YXH d¶XQH SUpVHQWaWLRQ SaU XQH cRaOLWLRQ d¶acWHXUV ORUV dH 
O¶Internet GRYHUQaQcH FRUXP dH O¶aXWRPQH, SXLV d¶XQH H[WHQVLRQ j XQ cHUcOH SOXV OaUJH dH Sa\V. 
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Conseil national du numérique 
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Rédaction 

 
La régulation des contenus illicites 
Marylou LE ROY, responsable juridique et des relations institutionnelles  
Myriam EL ANDALOUSSI, rapporteure 
Nathalie BOUAROUR, rapporteure 
 
L'adaptation des règles de la concurrence et de la régulation 
économique 
Myriam EL ANDALOUSSI, rapporteure 
Marylou LE ROY, responsable juridique et des relations institutionnelles  
 
Les moyens de régulation et PŭSbWeVZaXSiVe dY RYQɰViUYe 
Myriam EL ANDALOUSSI, rapporteure 
Marylou LE ROY, responsable juridique et des relations institutionnelles  
 
La protection des travailleurs des plateformes 
Clément LE LUDEC, rapporteur 
Philippine RÉGNIEZ, rapporteure 
Leila AMANAR, rapporteure 
Joséphine HURSTEL, rapporteure apprentie  
 
La surexposition aux écrans 
Nathalie BOUAROUR, rapporteure 
Jean-Baptiste MANENTI, rapporteur 
 
Les donnéeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
Marylou LE ROY, responsable juridique et des relations institutionnelles  
 
Les questions générales 
Marylou LE ROY, responsable juridique et des relations institutionnelles  
Vincent TOUBIANA, secrétaire général adjoint 
Leila AMANAR, rapporteure 
 
Coordination 
Joséphine HURSTEL, rapporteure apprentie 
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À propos du  
Conseil national du numérique 

 
Le Conseil national du numérique est une commission consultative indépendante. Il est chargé 
d'étudier les questions relatives au numérique, en particulier les enjeux et les perspectives de la 
transition numérique de la société, de l'économie, des organisations, de l'action publique et des 
territoires.  
 
Il est placé auprès du ministre chargé du numérique. Ses statuts ont été modifiés par décret du 8 
dɯcIQbVI 2017. SIW QIQbVIW WSRX RSQQɯW TaV aVVɰXɯ dY SIcVɯXaMVI dŭɔXaX cLaVKɯ dY RYQɯVMUYI 
pour une durée de deux ans. 
 
 

Contact presse : 

 
Charles-Pierre Astolfi,  
Secrétaire général,  
presse@cnnumerique.fr,  
01 44 97 25 08 
https://cnnumerique.fr | @CNNum 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_national_du_num%C3%A9rique
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